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RÉFLEXIONS SUR L'ORDRE À SUIVRE 

DANS LA 

CONFECTION D'UN RECUEIL GÉNÉRAL 

DES MONNAIES ANTIQUES 

Le Congrès international de numismatique réuni à Panis, 

en 1900, avait mis en tête de son programme la question 

suivante : 

1. — Ordre géographique à suivre dans la description 

générale des monnaies du monde antique. Imperfection de 

l'ordre adopté par Mionnet. Peut-on y remédier sans bou- 
leverser toute l’économie du système ? 

Cette question n'ayant reçu aucune réponse reste encore 

aujourd'hui à l’ordre du jour. Sans prétendre la traiter à 

fond, nous présenterons ici quelques réflexions qui ten- 

dront peut-être à en hâter la solution, et qui ne seront pas 

hors de propos au moment où surgissent de tous côtés des 

recueils partiels !, préludes du Corpus général des monnaies 

grecques qui, suivant la prédiction de M. Babelon, sera 

l'œuvre du xx° siècle. Elle est donc d'actualité, d'autant 

1. En Prusse, l’Académie royale des sciences a entrepris la publication des 
monnaies antiques de la Grèce septentrionale, en trois volumes, sous la direction 

de M. Imhoof-Blumer : 1° Dacie, Mæsie supérieure, Mœæsie inférieure et littoral de 

1904 — 1. 1 
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plus qu'aucun de ces travaux, si estimables de par ailleurs, 

ne donne l'impression d'un plan d’ensemble préconçu, 

mürement réfléchi et prévoyant la coordination logiquement 

harmonieuse des divisions régionales dont la réunion cons- 

tituera le Corpus, si l’on veut éviter des sutures plus ou 

moins maladroites. 

Les inappréciables services rendus par le vaste recueil de 

Mionnet n’ont pas tardé à le rendre classique. Son appari- 

tion, précédée de la Doctrina d'Eckhel à quelques années de 

distance, a puissamment contribué à développer le goût des 

collectionneurs pour les monnaies grecques. Il est devenu 

et est demeuré l'instrument indispensable à ceux qui 

veulent cultiver cette branche de la numismatique dont l’im- 

portance n’a été que très tardivement reconnue ; nous avons 

peine maintenant à nous figurer l'indifférence, le dédain 
même dont les monnaies grecques ont été naguère l’objet. 

Les monnaies romaines étaient en possession presque exclu- 

sive de la faveur des amateurs. On n'était pas éloigné du 

jour où l'abbé Barthélemy traçait, en quelques lignes, l’état 

de la science, il y a tout au plus un siècle ! : « On se con- 

tentoit d'avoir par honneur quelques médailles de Villes 

que l’on plaçoit avec celles des Rois à la tête des médailles 

impériales sur lesquelles tomboit toujours l'attention des 

curieux comme sur l’objet principal. Le P. Jobert, dans la 
deuxième édition de son traité de la Science des médailles ?, 

la mer Noire, par M. Behrendt Pick ; 2° Thrace, par le même; 3° Macédoine, par 

M. Hugo Gaebler. Le tome I du premier volume a paru en 1899. En France, l'Aca- 
démie des inscriptions et belles-lettres a décidé l'impression d'un Recueil géné- 
ral des monnaies grecques de l’Asie mineure, dont l'exécution a été confiée à. 
MM. Ern. Babelon et Th. Reinach; le premier volume, parvenu à la 10° feuille 

paraîtra dans le courant de l’année. La base de ce travail est la collection Wad- 
dington, classée et intercalée dans les séries du Cabinet de France conformément 
à Mionnet ou à peu près. 

1. Mém. de l'Acad. des inscr. et b.-l., XXIV, 1756, p. 32, art. de l'abbé Barthé- 

lemy, Essai d’une paléographie numismatique. 
2. Jobert, Science des médailles, I, 1739, p. 322 : « Je crois que je suis le pre- 

mier qui ait osé faire cette séparation dès que je me suis vu environ douze cents 



ORDRE DANS LA CONFECTION D'UN RECUEIL DES MONNAIES 3 

qui parut en 1715, insinue qu'il étoit le premier qui eût 

commencé à séparer les médalles grecques des médailles 

latines... Ce qu'il ajoute que M. de Boze, alors le jeune, 

avoit eu le courage de former une suite particulière de celle 

des Rois grecs qui déjà montoit à plus de 600, et une autre 
des villes autonomes qui passoit 1.500, peut être regardé 

comme la véritable époque de cette nouvelle branche de 

l’'érudition et de la curiosité des antiquaires. Cette collection 

de M. de Boze, ayant passé, avec celle de M. le maréchal 

d'Estrées, dans le Cabinet du Roi, il est devenu supérieur 

en celte partie, comme 1l l’étoit dans le reste, à tous les 

Cabinets de l’Europe. Le Cabinet particulier qui, en ce 

genre, approche le plus de celui du Roi, est celui de M. Pel- 

lerin. » | 

Le grand mérite de Mionnet, celui qui lui a assuré une 
vogue immédiate et durable, c'est la netteté et la sûreté de 

ses innombrables paragraphes signalétiques, disposés avec 

tant de clarté qu'un novice acquiert bientôt l’art de s’en ser- 

vir, et que, mis en présence d'un lot de pièces à classer, 1l 

y parvient sans autre assistance, après quelques lâtonne- 

ments inséparables du début. 

À un autre point de vue, son ouvrage rend journellement 

encore les plus grands services par les renseignements pré- 

cis qu'il donne sur la valeur marchande de chaque pièce 

décrite. C’est une question dont les savants de cabinet 

auraient tort de se désintéresser; en effet, l'expérience faite 

sur les diverses Descriptions de Mionnet, de Cohen, de 

Sabatier, de Heiss, de Babelon, rapidement épuisées en 

librairie, montre que, désormais, 1l faut donner satisfaction 

aux exigences des collectionneurs qui, en définitive, sont les 

meilleurs auxiliaires des numismates professionnels, tant 

médailles grecques, de petit et de moyen bronze... J'apprends avec beaucoup de 

plaisir que la même pensée est venue à M. de Boze. » 
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conservateurs de cabinets que marchands-experts. L’avan- 

tage de trouver dans les prix marqués en regard de chaque 

pièce une base pratique pour les transactions de vente et 

d'échange, sans laquelle la formation des collections serait 

très difficile, a singulièrement contribué à vulgariser le 

recueil de Mionnet et à encourager les amateurs. Il en est 

résulté qu’on s’est rapidement habitué à le prendre pour 

conseil et pour régulateur sans chercher à le chicaner sur 

des erreurs de détail inséparables d'une telle entreprise, et, 

somme toute, en quantité minime ou à peu près négli- 

geable !. 

Le bénéfice qu'on en a retiré a si bien fait oublier 

ses défauts que personne ne semble avoir jamais songé à 

soumettre à un examen critique l’ordre géographique dans 
lequel se succèdent les séries de ses articles descriptifs. 

S'est-on même seulement enquis de savoir où 1l avait pris 
son fil conducteur? Peut-être a-t-on craint d'y regarder de 

trop près, sous peine d’être obligé à une laborieuse recon- 
struction. Toujours est-1l que l’ordre qu'il a adopté a été 

religieusement reproduit, sans la moindre discussion, par 

tous les auteurs venus après lui, jusques et y compris 
M. Head dans son excellente Historia numorum. 

Toutefois, l'idée première n’en appartient pas à Mionnet, 

ni même à Eckhel; c'est Joseph Pellerin, l'illustre collec- 

tonneur, qui a le droit d’en revendiquer la paternité. Aupa- 

ravant, l’usage était de ranger les médailles suivant une 

liste générale des noms de peuples et de villes, dans leur 

1. Ilest bien entendu, toutefois, que les évaluations de Mionnet se ressentent 
des habitudes de son temps et qu’elles ne nous satisferaient plus de la même 

manière, à moins d’être modernisées ; à cet effet, le Cafaloque d’une collection de 

médailles des rois et des villes de l’ancienne Grèce, publié par MM. Rollin et 
Feuardent, 1862-1864, peut être utilement consulté comme correctif. Il est à 
regretter que Cohen, dans la 2° édition de sa Description des monnaies romaines, 
n’ait point coté les impériales coloniales à légendes latines à l'instar des impériales 
romaines auxquelles elles font suite dans chaque règne. 
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ordre alphabétique ; telle est l'ordonnance créée par J. Vail- 

lant ! et encore actuellement suivie en Allemagne et en 

ltalie par quelques rédacteurs de catalogues de vente à prix 

marqués, MM. Hamburger, à Francfort-sur-le-Mein, 

MM. Marcho et Majer, à Venise, pour ne citer que les 
noms qui viennent sous ma plume ; ce sont de simples réper- 

toires, commodes pour une prompte recherche et applicables 

tout au plus à des noyaux rudimentaires de collection; 

mais dès que le nombre des pièces commence à s'élever, 

le groupement régional s'impose nécessairement et c'est 

pour cette raison que Pellerin qui, le premier, se vit en 

présence d’une collection considérable de monnaies grecques, 

fut amené à les classer géographiquement par groupes de 

cités, en se conformant à la vieille division tripartite des 

continents, Europe, Asie, Afrique, eten restreignant l’ordre 

alphabétique à l’intérieur de chaque groupe. 

Théoriquement, l'idéal serait de prendre pour point de 

départ le lieu d’origine de l’art monétaire et d'en suivre pas 

à pas le développement en repassant par le chemin qu'il a 

graduellement parcouru. Mais on aperçoit, dès le premier 

coup d'œil, que cette marche est pratiquement irréalisable. 

Admettons que Pheidon d’Argos fut l'inventeur de la monnaie 

éginétique d'argent dans la première moitié du vr® siècle 

avant l’ère chrétienne, et que son quasi-contemporain, le 

lydien Gygès, créa la monnaie d’électrum, vers l'an 700 

av. J.-C. La propagation du signe d'échange commercial ne 

se fit point par un simple rayonnement autour des deux pre- 

miers centres de fabrication, car 1l faut tenir compte des 

nombreux essaims de colonies lancées au loin dans toutesles 

directions par la voie maritime et fondant à leur tour de nou- 

4. J. Vaillant, Numismata aerea Imperatorum, Augustorum et Caesarum in 
coloniis, 1688. — Le même, Numismala Imperatorum et Caesarum a populis roma 
nae dilionis graece loquentibus, 1698. 

* 
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velles colonies, telle Emporiae, fille de Massilia, elle-même 

fille de Phocée, ou telle encore Neapolis, fille de Cumes, elle- 

même fille de Chaleis, et tant d’autres. Delà, un enchevêtre- 

ment compliqué qui rend matériellement impossible de 

figurer la propagation par un tracé continu comme celui 

d’un périple. Force est donc d'adopter une marche qui, sans 

s'écarter de la vérité historique, s’accommode aux nécessités 
d'une classification simple et claire. C’est ainsi qu'on a été 

amené à subordonner l’ordre alphabétique des noms de villes 

au groupement géographique par régions et par provinces. 

Mais alors, sans se mettre en frais d'élaboration d’un plan 

dicté par les seules conditions inhérentes à l'institution 

monélaire, on a hâtivement pris l'itinéraire tracé par les 

géographes anciens à la suite d’un voyageur fictif qui ferait 

le tour du monde connu, c’est-à-dire en visitant successive- 

ment tous les pays du bassin méditerranéen et en poussant 

des pointes dans l’intérieur des terres, dans le hinterland, 

pour employer la locution étrangère chère à nos pubhaistes 
coloniaux. La carte montre les quatre péninsules, ibérique, 

italique, hellénique et anatolique, projetées grosso modo 

comme de vastes promontoires en regard de la longue plage 

africaine qui s'étend au sud de la Méditerranée. 

Tel est, en ses grandes lignes, l’ordre suivi par Strabon. 

Dans l'antiquité, les Colonnes d'Hercule marquaient la imite 

du monde à l'Occident, parce que le Gadi{anum fretum 

(détroit de Gibraltar) qui sépare l’Europe de l'Afrique avait 
opposé un obstacle infranchissable à la marche du héros 

légendaire. Cette ligne de démarcation, visible et tan gible, 

entre les deux continents, fournit à Strabon le point initial 

de son cycle descriptif, véritable bo ucle smueuse qui part 

de la pointe méridionale de l’Ibérie hispanique, contourne 

le bassin de la Méditerranée et se ferme à la côte marocaine 

de Maurétanie, ramenant ainsi le narrateur en face de son 
. 
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point de départ. « Prenons maintenant, dit-il!, une à une 

les différentes parues de l'Europe; la première qui se pré- 

sente en commençant est l’Ibérie. » Et plus loin? : « L'Eu- 

rope, avec les pays qui en dépendent, sera notre point de 
départ; le premier pays de l'Europe à l'Occident, nous 

l'avons déjà dit, est l'Ibérie. » De là, il passe à la 

Gaule et visite successivement les îles Britanniques, l'Italie, 

la Sicile, la Germanie, la Mæsie, la Thrace, la Macédoine, 

la Grèce, la Crète, la Scythie, l’Albanie, l'Ibérie cauca- 

sique, la Bactriane, la Médie, la Perse, l'Arménie, la Méso- 

potamie, le Pont, la Cappadoce, la Galatie, la Bithynie, la 

Mysie, la Phrygie, la Mæonie, la Paphlagonie, l'Isaurie, 

la Lycie, la Pamphylie, la Cilicie, l’'Ionie, la Carie, l'Inde, 

l'Assyrie, la Syrie, la Phénicie, l'Arabie, l'Egypte, la Libye, 

l'Ethiopie, la Maurusie, la Carchédonie, la Cyrénaïque. 

Strabon, en tant que géographe historien *, a donc eu un 
motif plausible de prendre pour point initial le grand acci- 

dent géologique qui lui était indiqué par la nature même de 

son sujet. 

Il n'en va pas de même quand on passe dans le domaine 

numismatique qui est du ressort de la civilisation et de la 

1. Strabon, Géogr., IT, 27. 

2, Ibid., IT, 1. 
3. Ptolémée, géographe astronome, commence également par l'Europe occiden- 

tale, mais son parcours n’a aucun rapport avec celui de Strabon. Le voici : 

Hibernie, Albion, Bétique, Lusitanie, Tarraconaise, Aquitaine, Lyonnaise, Bel- 

gique, Narbonaise, Grande Germanie, Rætie et Vindélicie, Norique, Pannonies, 

Ilyrie (Liburnie et Dalmatie), Italie, Corse, Sardaigne, Sicile, Sarmatie euro- 

péenne, Chersonnèse taurique, lagyges Matanastes, Dacie, Mœæsies, Thrace et 
Chersonnèse thracique, Macédoine, Épire, Achaïe, Crète, Maurétanie, Numidie, 

Afrique propre, Cyrénaïque, Marmarique, Libye propre, Égypte, Libye intérieure, 
Éthiopie, Pont et Bithynie, Asie propre, Phrygie, Lycie, Galatie, Paphlagonie, 
Pamphylie, Cappadoce, Arménie mineure, Cilicie, Sarmatie asiatique, Colchide, 

Ibérie, Albanie, Arménie majeure, Cypre, Syrie, Phénicie, Palestine et Judée, 

Arabie Pétrée, Mésopotamie, Arabie déserte, Babylonie, Assyrie, Susiane, Médie, 

Perse, Parthie, Carmanie déserte, Arabie heureuse, Carmanie propre, Hyrcanie;, 

Margiane, Bactriane, Sogdiane, Saces, Scythies en deçà et au delà de l'Imaüs, 

Sérique, Arie, Paropamise, Drangiane, Arachosie, Gédrosie, Indes, Sine, Tapro- 

bane, Archipel des 1378 îles. 
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politique avant de dépendre de la configuration des mers et 

des continents. Quoi qu’en dise Eckhel!, il n’était n1 naturel 

ni indispensable d'emboîter le pas à Strabon, sans même un 

mot de justification et simplement pour s’éviter la peine de 

concevoir et d'étudier un processus qui s'adaptàt de façon 
adéquate aux conditions d'un recueil descriptif de mon- 

nales. 

Les épigraphistes se sont trouvés en face de Ia même 

question quand ils ont eu à déterminer le plan d'exécution 
du Corpus inscriplionum graecarum * mais ils n’ont pas eu 
l’idée bizarre et paradoxale de commencer la tournée par 

une visite aux pays demi-barbares les plus éloignés de la 

Grèce. Ils ont mis en tête, dans un groupe spécial, les 
inscriptions les plus antiques, autant que possible rangées 
chronologiquement d’après les caractères paléographiques, 

et constatant que l’Attique a produit le stock le plus impor- 

tant et le plus nombreux des textes archaïques, 1ls l’ont très 
judicieusement choisie pour base de leurs premières opéra- 

tions, qu'ils ont ensuite développées de proche en proche : 

Attique, Mégaride, Péloponnèse, Bæotie, Phocide, Locride, 

Thessalie, Acarnanie, Épire, Illyrie, Corcyre, Macédoine, 

Thrace, Sarmatie, Chersonnèse taurique, Bosphore cim- 

mérien, Iles égéennes, Rhodes, Crète, Cypre, Lydie, Mysie, 

Bithynie, Phrygie, Galatie, Paphlagonie, Pont, Cappadoce, 

Lycie, Pamphylie, Pisidie et Isaurie, Cihicie, Syrie, Méso- 

potamie et Assyrie, Médie et Perse, Égypte, Éthiopie, 

Cyrénaïque, Sicile avec Malte, Lipari et Sardaigne, Italie, 

Gaule, Espagne, Bretagne, Germanie, Pannonie, Dacie, 

1. Eckhel, Doctrina, I, praefalio, onzième page (sans n°) : ordo lotus est geogra- 
phicus, nimirum ducto ab Hispania Lusilanica principio secundum naturalem 

- regionum situm orbem universum numismaticum pervadit exilurus in Numidia 
Africae, sic ut regionibus singulis sui subjiciantur reges, si quos habuere numis 
celebrator. 

2. A. Bœckh, Corp. inscr. gr., 1, 1828, p. xr1-x1v, de ordine instituto et operis 
partibus. 



ORDRE DANS LA CONFECTION D'UN RECUEIL DES MONNAIES 9 

Illyricum. Les éditeurs du Corpus,Boeckhet Franz, ont ainsi 

évité la faute initiale dans laquelle Eckhel et Mionnet 

étaient tombés. 

En effet, le fait d'avoir pris, comme Strabon, pour point 

de départ l'extrémité méridionale de l'Espagne, a eu pour 

conséquences : 1° d'entrer brusquement en matière, dès le 

début, par le monnayage de quelques cités obscures d'assez 
fraîche date; 2° de reléguer à la fin du recueil le mon- 

nayage africain qui, cependant, présente tant d’aflinité avec 

le monnayage hispanique qu'il y a un dommage réel à l'en 
séparer. Aussi, qu'est-il arrivé? C'est que Ludwig Müller, 

qui a traité à fond la numismatique de l'Afrique, en a fait 

un bloc en trois livres respectivement intitulés : Cyrénaïque, 

Byzacène et Zeugitane, Numidie et Maurétanie. De cette 

juxtaposition géographique résulte ‘une disparate choquante 

au point de vue numismatique; en effet, le monnayage 

cyrénéen est essentiellement grec, comme le témoignent les 

légendes, tandis que celui de la Byzacène et de la Numidie 

est punique ou latin, à l'exclusion du grec. De par la lin- 

oustique seule, 1l y a un fossé profond entre le monnayage 

de l'Afrique punique et celui de la Cyrénaïque; ce dernier 

doit donc logiquement en être séparé pour se rattacher à 

celui de l'Égypte ptolémaïque avec lequel 1l est étroitement 

hé, autant par la langue que par l'histoire, et dont il n’est 

séparé que par le désert hbyque. 

Il serait facile de faire disparaitre la faute initiale du sys- 

tème de Mionnet sans en troubler l’économie essentielle. 

Pour cela, 1l sufbrait de transporter en bloc, à la tête de 

son recueil, tout ce qui concerne la Byzacène, la Zeugitane, 

la Numidie, la Maurétanie; immédiatement après vien- 

draient la Lusitanie, la Bétique, et ainsi de suite jusqu à la 
Cyrénaïque. Ce simple déplacement aurait pour résultats : 

1° d’encadrer la numismatique générale entre les mon- 
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nayages de Carthage et d'Alexandrie, les deux villes les plus 

importantes du monde après R : 20 de réunir les mon- portantes d de ap Rome : 2° d l 

nayages africain et hispanique apparentés l'un à l’autre; 

3° de supprimer la juxtaposition d>s monnayages cyrénéen 
et africain qui n’ont entre eux aucune affinité. 

Le changement d’axe proposé, sans porter préjudice à 

l’'enchaînement des points intermédiaires, aurait, en outre; 

l'avantage de rendre l’Afrique romaine à l'empire d'Occi- 
dent dont elle a toujours fait partie historiquement, et dont 

son monnayage ne doit être distrait sous aucun prétexte. 

Ainsi comprise, la description numismatique générale cor- 

respondrait fidèlement au tableau de l'Orbis (errarum, poli- 

tiquement et linguistiquement divisé en monde latin à l'Oc- 

cident et en monde grec à l'Orient, division primordiale qui 

a existé en fait plusieurs siècles avant la bissection officielle 

de l'empire romain ; l’incessante rivalité des légions d'Orient 

et d'Occident qui prépara ce partage date des guerres civiles, 

c'est-à-dire des deux triumvirats dans lesquels Jules César et 

Pompée, César Octavien et Mare Antoine personmifièrent 

tour à tour le dualisme des foyers de la grande elhipse 

méditerranéenne. 

Mais tant qu’à modifier l’œuvre de Mionnet en faisant 

passer le tronçon africain de la queue à la tête, mieux vau- 

drait encore une réforme radicale opérée sur le modèle du 

plan élaboré par Boeckh et par Franz pour leur recueil. 

Sans viser à une conformité absolue entre l’ordre géogra- 

phique du Corpus inscriplionum graecarum et celui du futur 

Corpus numorum graecorum, on pressent qu'ils doivent se 
côtoyer sans cependant se confondre l’un avec l’autre, telle- 

ment sont nombreux leurs points de contact par l'essence 

même de la matière. Pour n'en ciler qu'un, il suflit de 

mettre en évidence un fait remarquable qui ne paraît pas 

avoir suffisamment attiré l'attention, à savoir que le petit 

ar LT Dis à » 
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territoire circonscrit à Athènes et à Argos a été le berceau 

commun à l'épigraphie grecque et à la numismatique grecque; 

ce sont deux sœurs, bien plus, deux sœurs jumelles, puis- 

qu'elles prirent simultanément naissance sur le même coin 

de terre, au centre de l’'Hellade. 

Admirons cette coïncidence, qui nous indique clairement 

Égine pour point de départ numismatique, au même titre 

qu’ Athènes a été choisie pour servir de fronton au Corpus 

épigraphique. 

Pour résumer ma pensée, je préconiserais volontiers 

l’ordre tracé par Boeckh, en n’y dérogeant qu'autant qu'il 

est nécessaire d'éviter quelque contradiction avec le partage 

de l'empire en Orient et en Occident, tel qu’on en trouve 

les éléments dans la Vofilia dignitatum in parltibus Orientis 

et Occidentis ! rédigée sous Honorius, de l’an 395 à 423. 

Quant à l’ordre alphabétique, 1l me reste à signaler une 

innovation tentée par M. Arthur Sambon qui, sous le titre 

de Monnaies antiques de l'Italie, vient de faire paraître le 

premier fascicule d’un recueil destiné à remplacer celui du 

P. Raffaele Garrucci, Le monete dell Italia antica, peu 

accessible et très coûteux. Dans la préface, p. 1v, l'auteur 

annonce qu'il suivra l’ordre géographique des régions, mais 

non pas l’ordre alphabétique habituel des villes, car 1} croit 

utile de donner au lecteur une idée précise des événements 

historiques qui ont influencé le monnayage de l'Italie 

ancienne. 

En principe, toute iniliative indépendante des habitudes 

routinières doit être louée et encouragée. L'expérience 

démontrera jusqu'à quel point l'essai de M. Sambon pourra 

être généralisé et appliqué sur une plus grande échelle. 

Rogertr Mowar. 

1. Edit. Bücking, 1835; Otto Seeck, 1876. 



UN 

DÉCRET DE GORTYNE 

INTRODUISANT LA MONNAIE DE BRONZE 

M. Blass vient de rééditer dans le Recueil des inscriptions 

dialectales de Collitz ! une très curieuse inscription décou- 

verte par M. Halbherr, à Gortyne (Crète), en 1894. Je pro- 
fite de cette occasion pour présenter aux lecteurs de la Revue 

numismalique quelques observations que m'avait suggérées 

ce texte important, et dont j avais déjà fait part, au moment 

de sa première publication?, à l’Association des études 

grecques *. 

L'inscription est gravée sur un bloc de pierre qui se 

trouvait à l'angle d’un vieux mur, au lieu dit Vigles; sur ce 

même bloc étaient gravées deux autres inscriptions, l'une 

1. Sammlung der griechischen Dialekt Inschriften, IX, 2, n° 5011. Je proteste 
contre la désinvolture avec laquelle M. Blass néglige de citer ou affecte d'ignorer 

les publications françaises et notamment le Recueil des inscriptions juridiques 
grecques où toutes les inscriptions juridiques de Gortyne ont été rééditées, tra- 
duites et commentées, souvent avec des corrections au texte. 

2. Halbherr dans American Journal of archaeology, 1 (1897), p. 191. (La note de 
Blass : Halbherr das(elbst) ferait croire à tort que l’article a paru dans le Museo 
italiano.) Ê 

3. Un résumé de ma communication a été donné dans la Revue des études 
grecques, XI, (1898), p. 344. 
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beaucoup plus ancienne, le n° 4985 de Blass {traité entre 

Gortyne et Rhizen); l’autre, très récente, le n° 5028 A de 

Blass (et non pas, comme 1l l’imprime, 5027), décret de 

proxéme pour Maleuros de Vaxos. Le texte est complet, la 

gravure soignée. L'alphabet est l’ionien avec le sigma 

lunaire ; 0, o, w sont plus petits que les autres lettres, x a les 

branches inégales, x les bras courts, £ la haste verticale. 

Trad Epade tlar [tot] Vap(ddovor rotx- 

LATEDY . éyroy' Nouiopart ypñT- 

au] To xauyor To Ébnuay à rédI, TD 
x D D OdehdvS Uh Ds Tôvs apyvplos. 

A! dé mis déxouto nse For s Un Aelot 

dénethat N xaxoTd Wylor, aroretoet ap- 

yÜpw mévre oratipavc. [leUbev dÈ 

TOPTI Tav vEOTA, TAG dE veotTas dUV- 

10  Uyrecs xptvévrwv ot Ettra xaT ayopdv, 

oÙ ua Adywvtt Xxhapwmevor" v'xv à ÊTe- 

pa x ot Ales OpOTOVTL, nai TpAEAVTES 

Toy vuraDévra Tav pLèv Guivar [rt vw 

xaolavr dévrwy, Tav D Yuivay [Ta réÀi. 

TRADUCTION : 

Dieux ! 
Décret voté par la. cité (de Gortyne), au scrutin, en présence 

de 300 citoyens !. 
$ 1. On se servira de la monnaie de cuivre instituée par la cité, 

et l’on n’acceptera plus les oboles d'argent. 
$ 2. Si quelqu'un accepte ces oboles, ou refuse la monnaie de 

cuivre, ou vend ? contre du grain, il payera une amende de cinq 

statères d'argent. 

1. Même disposition dans le traité entre Cnosse et Gortyne, Blass, n° 5015. Le 
chiffre de 300 assistants était le quorum nécessaire pour la validité du vote. 

2. wviy en crétois signifie « vendre », non, comme on serait tenté de le croire, 

« acheter ». Voir Loi de Gorlyne, V, 10, et Heerwerden, Lex. graec., s. v. 
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S 3. La plainte sera portée devant la néotas. Le jugement sera 

rendu sous serment par les sept Juges du marché, désignés par 

le sort parmi la néotas. 

S 4. Sera gagnante la partie en faveur de qui la majorité des 

juges aura juré. 

$S D. On poursuivra le recouvrement de l'amende contre le per- 

dant; la moitié de l'amende sera attribuée au gagnant, l’autre 

moitié à la cité. 

Donnons d'abord quelques brèves indications sur la pro- 

cédure instituée par ce décret. 

L'infraction est portée devant un tribunal composé de 

sept juges, que le texte désigne sous le nom de oi èrxta 

xat &yoodv : « les sept du marché ». C’est une juridiction 

spéciale, analogue à celle des agoranomes athéniens, des 

édiles romains, ele., el sur laquelle nous ne possédons d'’ail- 
leurs aucun renseignement. Sa compétence s'explique par 

le fait que l'infraction visée se commeltra ordinairement 

dans les transactions du marché. Comme il ny a pas de 

ministère public, l'accusation est ouverte à tous les citoyens; 

pour stimuler leur zèle, la moitié de l'amende est attribuée 

au dénonciateur, s’il triomphe dans l'instance ; cette dispo- 

sition est presque de droit commun en Grèce. Les juges 
prononcent individuellement, sous la foi du serment; on 

compte les suffrages et la partie qui a recueilli la majorité 
est déclarée victorieuse : voilà pourquoi les juges sont en 

nombre impair. À prendre le texte à la lettre, l'exécution 

du jugement serait confiée aux juges eux-mêmes, mais cette 

disposition serait insolite. Il vaut mieux considérer comme 

sous-entendu le sujet de To LÉQVTES dévrwy ; sans doute il 

s'agit de ces fonctionnaires spéciaux, analogues à nos huis- 

siers, qui s'appellent ailleurs togxtooec. 

Les «juges du marché » sont tirés au sort parmn un corps 
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que notre texte appelle & veotas !, « la Jeunesse ». Ce n’est 

pas la seule inscription de Gortyne où figure cette dénomi- 

nation. Dans un texte très mutlé, trouvé par Halbherr 

dans le voisinage du nôtre, et où 1l est également question 

d'un procès (reÿ0ey), on lit (Blass, n° 5012) : ai à’ & veérac 
HN: De même, dans un fragment publié par Comparettü, 

Blass (n° 4996) rétablit la lecture &] dë veétas Oo... La 

veorac à Gortyne, c'est ce qu'on appelle ailleurs oi véor, les 
citoyens au-dessous d'un certain âge (45 ans?), opposés aux 

mocchuteoot. Presque partout, cette distinction, à l’époque 

hellénistique, est anodine ; elle se traduit surtout par l’exis- 

tence de collèges séparés de « Jeunes » et d” «anciens » qui 

ont chacun leur budget, leurgymnase et leur gymnasiarque. 

Mais à Gortyne, l'opposition entre les Jeunes et les vieux 

revêtit à un moment donné un caractère politique très aigu, 

comme nous l’apprend un texte de Polybe (IV, 53 aies 
négligé par M. Halbherr. Vers l'an 221, une guerre éclata 

en Crète entre Cnosse et Lyltos, à laquelle prirent ‘part 
presque toutes les cités de l’île, rangées dans l’un ou l’autre 

camp. À Gortyne, les esprits étaient partagés : les anciens 

(toe6%Teoo1) tenaient pour Onosse, les jeunes {vewreoot) pour 

Lyttos. La lutte des deux factions s'exaspéra au point que 

les anciens s’emparèrent de la citadelle, appelèrent dans la 

ville un corps de Cnossiens et d'Étoliens et en chassèrent les 

Jeunes. Ceux-ci réussirent à se retrancher dans l« échelle » 

de Gortyne (Lébên ?) et dans celle de Phæslos (Matalon), et 

de là dirigèrent une guerre acharnée contre les anciens qui 

occupaient la ville haute ?. Nous ne savons comment finit le 

4. La déclinaison anormale de ce mot est la suivante : génitif veUtas, accusatif 

vedta. Le datif est inconnu. 
2. Le n° 5019 de Blass, convention entre Gortyne et Phaistos, débute ainsi : tad” 

ads tais xOAÛL avpotépars, Tdt t'ave xal Ta xatw. Il semble, d'après cela, que Gor- 
tyne soit la ville haute, Phaistos la ville basse et que le traité se place pendant la 

durée de la séparation. Toutefois Blass soupçonne plutôt une faute du lapicide. A 
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conflit; 1l est possible que la pacification générale de la 
Crète, œuvre de Philippe de Macédoine !, y ait mis un terme. 

En tout cas, on voit par là quelle était, au 1° siècle, l’im- 

portance politique à Gortyne de la distinction entre les 
seniores et les juniores : les deux fractions de la population 

avaient sans doute chacune leur rôle dans la constitution et 

l'organisation judiciaire, et l’on comprend que la loi ait pu 

décider que telle magistrature, comme les « sept du marché », 

sera tirée tout entière du sein des }uniores, comme telle 

autre sans doute du sein des seniores. C’est ainsi que Rome 

avait ses édiles curules à côté de ses édiles plébéiens. 

Arrivons maintenant à l’objet du décret. On a dit que ce 

décret introduit à Gortyne la monnaie de cuivre : ce n’est 

pas tout à fait exact, car rien ne prouve qu'il n'ait pas existé 

déjà temporairement, à une époque antérieure, une monnaie 

de ce genre*; mais 1l introduit certainement une nouvelle 

monnaie de cuivre, ou plutôt 1l donne cours forcé à celle 

que la ville vient de lancer, et 1l démonéüse les anciennes 

oboles d'argent qui, jusqu'alors, avaient joué le rôle de 
monnaie divisionnaire. Le décret ne dit pas, — mais 1l 

semble que cela va sans dire, — que les détenteurs d’oboles 

peuvent les présenter à la caisse publique pour les échanger 

contre un montant équivalent d’oboles de cuivre : autrement, 

la mesure eût constitué un véritable vol. Malgré tout, elle 
paraît avoir rencontré des résistances, sans doute parce 

qu'elle heurtait de vieilles habitudes et que la monnaie nou- 

Lyttos, vers la même époque, il y eut un schisme semblable (n° 5101, Blass : Autttoy 
Tv te Tav dv HOAUW oixtOVTwv xat Tav T@v Éxt Oakaooat) : M. Blass suppose qu'à 
Phaistos également la ville haute et la ville basse (le port) avaient formé deux com- 
munautés. 

1. Polybe:VIT,12; 
2. Le bronze de Paris, Svoronos, n° 80 — pl. XV, 4 (Tète de femme cornue ? entre 

deux torches — OP Buc*ane orné de bandelettes) me paraît être plutôt archaï- 

sant qu'archaïque. 
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velle, sans valeur intrinsèque sérieuse, ne pouvait pas servir 
aux transactions internationales. On craignait que le com- 

merce ne refusât les nouvelles espèces, les Toynpx yuxix, 
comme dit Aristophane : n’a-t-on pas vu tout récemment 
chez nous quelques détaillants refuser la nouvelle pièce de 

nickel? On craignait que, faute d’oboles, et ne voulant pas 

du nouveau métal, les gens ne revinssent au vieux procédé, 

attesté pour Athènes, des petits paiements en blé. C’est pour 

prévenir et briser ces résistances que l'assemblée des 

citoyens promulgue notre décret qui menace les récalcitrants 

de peines sévères, dont on trouverait l'équivalent dans notre 

propre législation. L’amende fixe de 5 statères est supé- 

rieure, comme poids d'argent, à l'amende de 6 à 10 francs 

que notre Code pénal (art. #75, $S 11) édicte contre ceux 

qui refusent d'accepter en paiement des monnaies nalionales. 

et la « puissance » de l'argent à Gortyne était certainement 

bien plus forte que de nos jours. 

M. Halbherr, conseillé par M. Svoronos, avait assigné à 

notre texte, comme date, le premier quart du rv° siècle, 

mais cette attribution est en contradiction absolue avec les 

caractères épigraphiques, particulièrement avec les apices 

des lettres et avecle stgma lunaire. M. Blass place donc notre 

inscriplion dans la première moitié du 1° siècle, et je serais 

tenté de descendre jusqu'à la seconde : elle pourrait alors 

être postérieure à la guerre de Lyttos. La date proposée 

par M. Svoronos repose tout entière sur l'affirmation que 

l'usage de la monnaie de cuivre est général en Crète depuis 

390 av. J.-C. Mais c'est là une affirmation sans preuve; 

d’ailleurs, pour quiconque connaît l'esprit particulariste des 

Crétois, la présence de la monnaie de cuivre dès Le 1v° siècle 

dans telle ou telle cité ne permet de rien conclure pour les 

cités même les plus voisines. À Gortyne en particulier, 

aucune des monnaies de cuivre autonomes connues ne 
1904 — 1. 2 A 
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paraît antérieure au mr° siècle. Ces monnaies se groupenten 

deux séries, nettement distinguées par le style et les types. 

La plus ancienne série se compose : 1° de pièces d’une 

uniformité assez remarquable !, du module de 18 à 20 mul- 
limètres, et dont les types sont empruntés à ceux des mon- 

naies d'argent antérieures et contemporaines : au droit, 
Europe(?) avec l'aigle, assise sur les branches d’un arbre; 

au revers, la même Europe enlevée par le taureau. La 

légende, au revers, se lit : FOPTYNI | HQ (sic) (Br. Mus., 

Cataloque, n°% 41 et suiv.) ; 2° de monnaies de modules 

variés (12 à 25) ayant au droit la tête de Zeus, au revers 
Europe sur le taureau *. Je ne doute pas pour ma part 

que ces monnaies ne soient précisément le xavyéc (— 

axée) visé par notre décret. Il y aurait alors lieu d’attri- 

buer aux plus fortes la valeur légale d’une obole, puisqu'elles 

remplacent les oboles d'argent. 

Quel était à cette époque le système monétaire en vigueur 
à Gortyne? Il vaut la peine de donner à cet égard quelques 

indications qu'on chercherait vainement dans les manuels. 

Gortyne, comme les autres villes de Crète, a fait usage, 
dès le début de son monnayage, de l’étalon éginétique. La 

pièce la plus usuelle est le statère, dont il existe au moinsun 

exemplaire surfrappé sur un statère d'Égine 5, Les exem- 

plaires les mieux conservés pèsent 12 gr. 17 *. On trouve 

ensuite la drachme {moitié du statère) qui pèse jusqu'à 

6 gr. 20 *, et assez rarement l'hémidrachme ou triobole ‘; on 

1. Svoronos, n°° 109-112. 

2. Svoronos, n° 120-131. 

3. Svoronos, Num. de la Crète, n° 25 a, Naples. 
4. Jene m elite pas le Hoi 12 gr. 95 donné par Svoronos pour un exemplaire 

de Berlin {n°25 b), ni à plus forte raison le poids 16 gr. 62 pour un autre exemplaire 
de la même collection (n° 66 c). 

5. Les poids des n°° 104 et 105 de Svoronos (6, 37 à 6,65)sont surprenants. 

6. Br. Mus., n° 2; Num. Chron., VIII, 13; Svoronos, Num. de la Crète,n°* 18-20, 
33, 39-42, 45-47, 95, 

Cie, Qc. nu à L? 
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ne connait presque pas d'exemplaires de l’obole !, ce qui 

prouve combien notre décret, qui retrait les oboles de la 

circulation, a été ponctuellement exécuté. Il est intéressant 

de remarquer que, à Gortyne, comme dans d’autres États 
où prévalait le système éginétique, la mine paraît s’être 

divisée en 35 statères (70 drachmes) et non, comme dans le 

système attique, en 50 statères (100 drachmes). Ce mode de 

division remarquable nous a été révélé pour la première fois 

dans les inscriptions de Delphes où je l'ai spécialement 

étudié? ; mais l'explication que j'en ai donnée alors, celle 

d'un compromis entre les systèmes attique et éginétique, doit 

être un peu modifiée. De nouvelles recherches m'ont, en eflet, 

montré qu'il ne s’agit pas là d’un phénomène exceptionnel, 

particulier au sanctuaire delphique, mais bien probable- 

ment d'un fait général. C’est ainsi que dans une inscription 

d'Orchomène d’Arcadie qui figurera dans le Recueil des 

inscriplions juridiques sous le n° XXX, 43, la taxe d’af- 

franchissement est fixée dans un premier cas à une demi- 

mine, dans le second, où 1l s’agit d’un enfant, à 8 statères 

9 oboles, c’est-à-dire 17 drachmes 1/2; la seconde taxe 

étant, en toute probabilité, la moitié de la première, on voit 

que la demi-mine. à Orchomène, valait 35 drachmes, et la 

mine tout entière 70 drachmes (35 statères). Ce même 

chiffre de 35 drachmes pour la taxe d’affranchissement se 

retrouve sur un fragment d'érokdyaëis de Gortyne, décou- 
vert par M. Halbherr et récemment réédité par M. Blass *. 

Un pareil chiffre est inexplicable dans toute autre hypothèse 

que la division de la mine en 35 statères. Ainsi Delphes, 

1. Svoronos, n° 21, Munich; 96, Imhoof ; 97, Mitsotakis. 

2. L'Histoire par les nronnaies, p. 99 suiv. 

3. Museo italiano, III, 692, n° 133 — Blass, Collitz, n° 5009 ...xaréôahe tät moÀt 

[dapyvas ap]yolotw] totéxovra xat révte. Halbherr avait restitué statipas, ce qui, 
comme l’observe Blass, donneraitun chiffre trop élevé. En Thessalie, la taxe est de 

15 statères. 
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Orchomène, Gortyne présentent cette division en 35; en 
revanche, nous ne constatons jusqu'à présent la division en 

50 statères dans aucun pays d'étalon éginétique; nous 

sommes donc jusqu'à nouvel ordre autorisé à conclure que 

la division en 35 était la règle générale de ces pays et que 

Pollux s’est trompé en posant en principe que « toutes les 

mines » monétaires se divisent en 100 drachmes : ce n’est 

pas la seule erreur numismatique de ce tardif compilateur. 

Il apparaît enfin comme de plus en plus probable que lorsque 

Aristote nous apprend ! que Solon porta à 100 drachmes la 
valeur de la mine monétaire qui jusqu'alors en pesait 70 ?, 11 

entend simplement la substitution de la drachme attique à la 

drachme éginétique, la mine étant la même dans les deux 

systèmes. En d’autres termes, 1l n’a jamais existé de mine 

monélatre éginétique; seule l'existence d'une mine pon- 

dérale éginétique {de 100 drachmes d'Égine) est attestée par 

les poids d'Olympie. 

Dans le courant du n° siècle, Gortyne, comme Cnosse, 

abandonna l’étalon éginétique pour adopter l’étalon attique, 
devenu presque panhellénique. Ce nouveau système, où l’on 

trouve même un statère d’or *, ne paraît pas comporter de 

didrachme (statère) d'argent,mais seulement un tétradrachme 

d'environ 16 grammes, une drachme de # grammes, des 

tétroboles de 5 grammes, des trioboles de 2 grammes environ. 

Il n'y a pas d'oboles. Ces émissions furent accompagnées de 

pièces de cuivre de même style; il est certain qu’elles sont 

très postérieures à notre décret : la mention de statères 

ne se comprendrait pas dans le nouveau système. 

1..Resp. ath. 10. | 

2. Au lieu de 70, Androtion (Plut., Solon, 15, 6) donnaît le chiffre de 73, qui est 
inexpliqué. Quant au renseignement suivant d'Aristote sur le talent pondéral de 

63 mines, elc., voir les ingénieuses hypothèses de Hill., Num. Chron., 1897 (XVII), 

p. 288 suiv. : 

3. Svoronos, n° 113. 
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En terminant, est-1l besoin de faire remarquer les raisons 

qui, au rt et au n° siècle, conduisirent la plupart des États 

grecs à substituer la monnaie de cuivre à la monnaie divi- 

sionnaire d'argent jusqu'alors en usage? Ces raisons sont les 
mêmes qui, de nos jours, déterminent les États européens 

à émettre des espèces d'argent, de bronze et de nickel aux- 

quelles la loi confère, avec le cours forcé, une valeur con- 

ventionnelle notablement supérieure à leur valeur marchande 

comparée aux espèces d'or. La fameuse inscription de $es- 

tos en l'honneur de Ménas ! s'exprime là-dessus sans 

ambages (1. 44 suiv.) : toù ve dnprou rpoehouévou vouiouat! 

ahkive yoñolar idlor, you Toù vouertetecdor HEV Thy Tic 

ROhEWS yapaxrhou, To JE AuGITEÀËÈS Th TeplVelVémEvOY Èx 

Th TolxUtnc Tposédou haubavery roy dnuov. La raison allé- 
guée en premier lieu, — le désir de la ville d’avoir en cir- 

culation une monnaie propre à son effigie et à son nom *?, — 

est d'ordre un peu sentimental; mais la seconde, qui est 

plus sérieuse, est parfaitement claire : to AuoiteÂëc, c’est le 

bénéfice résultant pour la ville de la différence entre le prix 

d'achat et de fabrication de la monnaie de bronze, et son 

prix légal. Quelle était cette différence, nous ne le savons 

pas au Juste, car les estimations sur la valeur relative de l’ar- 

gent et du bronze au m° et au r° siècle varient dans des 

proportions incroyables , de 30 : 1 à 300 : 1 et au delà! En 

tout cas, le bénéfice était considérable et la valeur intrin- 

1. Dittenberger, Sylloge (1° éd.), 246; Michel, 327, etc. 

2. Pour cet emploi de voutreveolat, il ne faut point, avec Jerusalem et Dittenber- 

ger, renvoyer au texte insuffisant de Polybe (XVIIT, 17, 7), mais à celui de Sextus 
Empiricus, Adv. math., I, $ 178 (p. 640, Bekker) où il est question d'un original 

qui, au lieu de se contenter de la monnaie courante dans sa ville, &AAO tt xatvov 

Hapassuwy ÉAUTS at ToUTw vouutedecÜat (leçon des mss., conforme à celle de l'ins- 

cription) 0ékwy pataios xaféornxev. Les papyrus d'époque byzantine écrivent aussi 

voutedetv (cf. Heerwerden, Lex. graecum, s. v., qui ne connaît pas le texte de 
Sextus). 

3. Voir en dernier lieu Grenfell, Hunt et Smyles, Tebtunis papyri, 1, p. 493. 
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sèque du bronze était alors comme aujourd'hui quasi négli- 

geable au regard de la valeur légale que lui attribuait la 

frappe. Pour qu'un pareil « bénéfice » ne dégénère pas en 

une monstrueuse spoliation, qui amènerait une perturbation 

économique désastreuse, 1l faut deux conditions : 1° que la 

monnaie de bronze (et, de nos jours, la monnaie d'argent) 
ne soit qu’une monnaie d'appoint, c’est-à-dire qu’elle n’ait 

cours forcé que pour les très petits paiements, 2° que l'État 

n'en frappe qu'une petite quantité, limitée aux besoins réels 

de la circulation. Jusqu'à quel point ces deux conditions 
élaient-elles remplies dans les cités antiques, et particuhère- 

ment à Gortyne, à l’époque de notre décret? C’est ce que 

nous 1gnorons malheureusement et ce qu'il serait très inté- 

ressant de savoir pour apprécier la légitimité d'émissions de 

ce genre et le bien fondé des résistances que prévoit et 

réprime le législateur crétois. 

THéopore REINACH. 



TYPES MONEÉTAIRES GAULOIS 

IMITÉS DE TYPES ROMAINS 

L'influence romaine en Gaule devint de plus en plus 

considérable après la fondation de Narbo Martius (118 av. 

J.-C.). Mais elle ne fut pas seulement d'ordre politique. Les 

négociants romains couvrirent la Gaule de leurs comptoirs, 

et 1l est certain que les deniers de la République romaine 

furent largement répandus au moyen de transactions, qui 
_ ne se faisaient pas toujours par échanges, bien que les vins 

d'Italie fussent recherchés en Gaule et les salaisons de Gaule 

très appréciées en Italie. 

L'influence du commerce romain n’est pas seulement 

conforme à la logique; elle est attestée par un texte de 

Cicéron : « Referta Gallia negotiatorum est, plena civium 

« romanorum : nemo (Gallorum sine cive romano quid- 

« quam negotu gerit; nummus in Gallia nullus sine civium 

« romanorum tabulis commovetur!. » 

Plus tard, pendant la dernière phase de la guerre de 

1. Cicéron, Pro M'Fonteio, S IL, 1v. L'époque à laquelle Cicéron fait allusion cor- 
respond à l’an 69 av. J.-C. 
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l'Indépendance, des marchands romains furent massacrés 

à Genabum et à Noviodunum. 

Bien que les trésors monétaires où les deniers romains 

sont associés à des monnaies gauloises appartiennent à une 

basse époque et soient même souvent postérieurs à la con- 

quête de César, l'influence des espèces de Rome sur le mon- 

nayage gaulois est indéniable. 
On a déjà reconnu, depuis longtemps, que les pièces 

d'argent de la série au cavalier étaient des imitations de 

types romains ?. 

La tête à barbe cunéiforme et le Pégase des bronzes gau- 

lois de TATINOS dérivent évidemment des types du denier 

de Q. Titus (vers 90 av. J.-C.)°. 

Le bronze gaulois avec GIAMILOS porte une tête qui offre 

une grande ressemblance avec celle d’Apollon du denier 

de C. Considius Paetus“. Des pièces d'argent et de bronze 

d'Epasnactus sont marquées d’un buste casqué et lauré, 
imité de celui de la déesse Vacuna, empreint sur un demier 
de M. Plaetorius Cestianus {édile curule à Rome, en 69 av. 

JC 

De même, le bronze gaulois à la légende ARTOS, qui 

porte un athlète nu, courant et tenant une palme et un ceste 

dénoué, est évidemment copié sur le denier de L. Plaetorius 

L. f. Cestianus (questeur en 74 av. J.-C.)'. 

1. César, De b. g., VII, 3 et 5%. Cf. pour les massacres de citoyens romains à 

Bibracte, ibid., VII, 42. 
2. Le Mi de Lagoy et les auteurs postérieurs disent qu'il s'agit d’une transfor- 

mation du type des Dioscures. Je pense que le cavalier du denier de Q. Marcius. 

Pilipus a pu servir aussi de modèle. 
3. A. Duchalais, dans la Rev. num., 1847, p. 254. Cf. E. Babelon, Descr. m. 

Républ. rom., t. II, p. 489. 
4. Catal. des monnaies qaul. de la Bibl. nat., p. 174. 
5. La remarque‘est consignée dans le Catal. des m. g. de la B. N.; mais on la 

trouve déjà dans A. Duchalais, Description des m. gauloises, 1846, p. 426. 
6,6 Ci Gatene- ge BNP AT 
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Le sanglier du revers du bronze ACVSSROS paraît copié sur 

celui du denier de M. Volteius M. f. Enfin la figure d'Hygie, 

appuyée contre une colonne et nourrissant un serpent, lype 

du revers du denier de Man. Acilius Glabrio (vers 54 av. 

J.-C.), est reproduite sur le bronze à la légende DRVCCA!. 

De rares bronzes, recueillis surtout à Tarquimpol (près 
de Dieuze, anc. dépt de la Meurthe), portent une Victoire 

assise, imitée de celle des deniers de M. Porcius Cato?. 

M. A. de Barthélemy a rapproché des types monétaires 

de ROVECA la tête de Vénus du denier de César et le griffon 

du denier de L. Papius Celsus (79 av. J.-C.). 

Le même auteur a comparé avec raison la tête barbue 

d'un bronze d'ARDA avec celle du Jupiter Terminalis, gravée 

sur un denier de M. Terentius Varro *. 

Une rare monnaie gauloise du trésor de Jersey, aux 

légendes PENNILLE RVPIL, présente un buste alé de la 
Victoire, imité de celui du denier de T. Carisius (48 av. 
J.-C.), et, au revers, un bélier, qui ressemble beaucoup à 

celui du denier de L. Rustius (71 av. J.-C.) #. 
On voit sur un bronze des Volcæ Arecomici un aigle, posé 

sur un épi et tenant une couronne, qu’on peut considérer 

comme imité du type du denier de Q. Pomponius Rufus 

vérsbrav. J.-C. )5. 

Enfin quelques autres sujets de monnaies gauloises sont 

certainement imités de types romains, mais les comparai- 
sons proposées sont moins probantes que pour les exemples 

précités. 

Au cours des recherches que j ai faites pour mon ouvrage 

1. Cf. Cat. m. g. B. N., p. 142, n° 6397. La référence à l'ouvrage d'E. Hucher est 

fausse. 
2. Il y a eu deux monétaires portant les mêmes noms en 101 et en 48-46 av. J.-C. 
3, Rev. num., 1885, p. 146. 

4. A. de Barthélemy, dans Rev. num., 1883, p. 11, pl. I, 6. 
5. E. Hucher, L'Art gaulois, 2° pi°, p. 119. 
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sur les monnaies de la Gaule, j'ai retrouvé les prototypes 

romains de quelques pièces importantes. 

Les pièces d'argent de Litavicus, qui est 1denüfié avec le 

chef éduen, cité dans les Commentaires de César, portent 

une tête dont la coiffure est particulière (Fig. 1). Beaucoup 

d'exemplaires de cette monnaie sont mal frappés et inutiles 

pour l'étude; mais quelques-uns ! offrent certains détails 

de coiffure qui m'ont permis de reconnaître le prototype 

romain. C’est encore un denier de M. Plaetorius Cestianus 

dont la tête a « les cheveux tressés en réseau, les bandeaux 

« relevés autour d’un diadème comme les arcs d’un crois- 

« sant? ». (Fig. 2). La comparaison des deux dessins 

suffit pour démontrer que la monnaie gauloise reproduit la 

tête du denier romain. 

Une autre pièce d'argent, dont le classement dans les 

séries gauloises est fort incertain, porte au droit une tète 
accompagnée de la légende BIHINOS (probablement Bienos). 
Cette tête est caractérisée par des cheveux calamistrés for- 

mant des boucles disposées parallèlement; en arrière, au- 

dessus de l’épaule, on voit deux objets dont l’un est mal 

caractérisé, mais dont l’autre ressemble à une longue tige 

1. Cab. de France et ma collection. 
2. C'est la description donnée par M. E. Babelon pour la tête du denier 

romain; Descr. m. Rép. rom.,t. IL, p. 313, n° 6, et 314, n° 7, On connaît dece denier 

de nombreuses émissions différenciées par divers symboles (25 environ) placés 

derrière le buste. C'est l’un de ces différents que le graveur gaulois a copié ou 
transformé. On ne saurait désigner la tête par un nom certain. 
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noueuse, surmontée d’une tête cornue, analogue à celle d’un 

bouquetin (Fig. 3). 

FE Fig. 

Or, une variété des deniers de C. Piso L. f. Frugi (vers 

61 av. J.-C.), dont le buste d’Apollon a les boucles cala- 

mistrées, porte au-dessus de l'épaule un objet qui paraît 

être un carquois, et au-dessus un autre objet, probable- 

ment un arc, qui à la forme d’une tige noueuse, terminée 

par une tête cornue (Fig. 4) !. 

Les têtes du denier romain et de la pièce gauloise ont 

une grande ressemblance et, de plus, le principal objet der- 

rière le buste est identiquement le même. On peut donc 

conclure que l’une de ces monnaies est imitée de l’autre, et 

il est évident que la pièce originale est le denier de la Répu- 

blique romaine. 

Des bronzes gaulois portent, au droit, une tête et la 

légende TVRONOS ; au revers, TRICCOS sous un charattelé de 
deux chevaux et conduit par un guerrier tenant un bouclier 

et brandissant une arme dont la pointe est très grande par 

rapport à la hampe (Fig. 5). Il est très probable que cette 

scène représente un Gaulois lançantle gaesum ?, comme le 

chef Virdomarus dont Properce a décrit un acte sem- 

blable *. 

1. Voy. E. Babelon, Description m. Rép. rom., t. I, p. 302, n° 29. 
2. Je donne le nom de gaesum à l'arme de jet représentée sur cette monnaie (et 

sur les pièces romaines dont il est question plus loin). Cette interprétation n'a pas 

encore été proposée. Cf. Dict. des antiq. gr. et rom. (Daremberg et Saglio, art. 
S. Reinach). 

3. Properce, IV, 10, 42. 
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Comme 1l s’agit d'une monnaie gauloise el que la scène 
représentée se rapporte évidemment à un usage celtique, on 

pourrait en conclure que le sujet a été composé par le gra- 
veur gaulois. La déduction serait même d'autant aie 
importante au point de vue historique que nous ne pour- 
rions trouver aucune autre représentation du char de guerre 
celtique sur les monnaies gauloises, car les copies plus ou 
moins complètes du bige du statère de Philippe IT forment 
une série entièrement dislinete. 

Fig. 5 Fig. 6 

Et, d'autre part, César ne cite que le char de guerre, 

essedum, des Bretons insulaires !, On a admis avec raison 

que la tactique des Gaulois du premuer siècle avant notre 

ère avait été modifiée et qu'ils avaient abandonné l'emploi 

du char de guerre. Par suite la monnaie de bronze de 

Turonos-Triccos, qui est gauloise et représente un char de 

guerre, devrait avoir été nee au plus tôt, vers la fin du 

be siècle avant J.-C. 

Toutes les conclusions précédentes sont logiques si le type 

du bronze gaulois est une création indigène. Mais 1l faut 

abandonner cette idée. En effet, on connaît une série de 

deniers romains, frappés par les monétaires M. Aurehus 

Scaurus, L. Cosconius, C. Poblicius Malleolus, L. Pompo- 

nius et L. Porcius, deniers dont le revers représente un 

1. Cf. H. d’Arbois de Jubainville, Le char de guerre des Celles dans quelques 
textes historiques, dans Rev. celtique, t. IX, 1888, p. 387. Sur l’essedum, cf. 
H. d’Arbois de Jubainville, dans Bull. Soc. Antiq. France, 1898, p. 219 et 228. 
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guerrier nu, Sur un char, tenant un bouclier et lançant une 

sorte de javelot à large pointe {Fiq. 6). Derrière le bou- 

chier on aperçoit un objet qui est évidemment le carnyx ou 

trompette gauloise dont le pavillon avait la forme d’une tête 

d'animal. Le graveur romain a certainement introduit cet 

instrument dans sa composition afin de désigner plus claire- 

ment la scène qu'il voulait représenter. Grâce à cette pré- 

cision, les archéologues du xix° siècle ont pu reconnaitre 

que le revers des deniers romains fait allusion à la victoire 

remportée par le proconsul Cn. Domitius Ahenobarbus, à 

Vindalium, sur le roi arverne Bituit et les Allobroges (121 

av. J.-C.). Le type monétaire romain représenterait ce roi, 

Bituitus ou Betultus, combattant sur son char d'argent !. 

1 l’on compare le revers des deniers avec celui des bronzes 

gaulois, on reconnaîtra qu'il y a, entre les deux, une grande 

ressemblance : le guerrier y tient les mêmes armes, dans la 

même position, avec les jambes écartées, sans doute pour 

conserver l'équilibre sur le char dont les chevaux sont lan- 

cés au galop. Pourquoi le carnyx est-1l supprimé ? 

Remarquons que, sur la pièce romaine, cet instrument 

est placé d'une manière peu logique, caril est évident que le 

ouerrier tenant un gaesum el un bouclier ne devait pas 

s'embarrasser de cet objet volumineux. Le graveur gaulois, 
connaissant mieux les usages de son pays, a supprimé le 

carnyx que le graveur romain avait introduit dans sa com- 

posilion pour la raison que j'ai exposée plus haut. 

Puisque le revers du bronze Turonos-Triccos est copié de 

celui d’un denier romain, 1l est inutile de lui attribuer une 

date reculée qui, d’ailleurs, ne conviendrait pas au style de 
la pièce. 

1. Valère Maxime, IX, 6, 3. Cette explication, admise aujourd’hui, a été propo- 
sée par J. de Witte, dans la Rev. archéol., 1887, Il, p. 134-137, pl. XIV. Cf. 
E. Babelon, Description m. Rép. rom., t. I, p.464. La date des deniers romains est 

incertaine; mais il faut la placer entre 121 et 92 av. J.-C. 
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Parmi les séries les plus nombreuses de la numismatique 

gauloise, 1l faut signaler celle dont les pièces avec tête cas- 

quée, cheval et légende KAAETEAOY {entière ou abrégée), 
présentent des variétés, qui indiquent évidemment de nom- 

breuses émissions et des époques différentes !. Parmi ces 

variétés, la plus intéressante et la moins connue est celle 

qui présente une légende dont on a donné la transcription 

suivante : KAAETEAOYSVA *. La pièce porte une tête casquée 
et, derrière, un X; au revers, autour d’un cheval galopant, 

on lit, de droite à gauche, une inscription dont les lettres 
ont la base du côté de la tranche du flan; les E sont lunaires 

(€) et l'avant-dernière lettre est formée d'un V avec une 

barre horizontale formant base à gauche (y). C’est évi- 

demment une lettre double, qu'on peut décomposer en V et 

L. On lira ainsi : KAA€TEAOY SVLA (Fig. 7) *. Ce dernier 
nom m'a fait penser immédiatement à une origine romaine 

que le denier suivant prouve en toute évidence 

Rise 

_ Tête de Rome, avec le casque alé à droite; derrière, 

X (marque du denier). RW. La Victoire tenant un fouet dans 

un bige au galop, à droite; au-dessous, en deux lignes, 
P-SVLA (les lettres V et L liées) et ROMA (Fig. &) #. 

1. Je laisse de côté les hypothèses présentées par divers auteurs au sujet de ces 
pièces. Un seul fait est certain : la localisation dans l’est de la Gaule. , 

2. Cat. des m. gaul. de la Bibl. nat., p. 191, n°s 8206. ; 
3. La lettre P est peut-être indiquée aussi sous les pieds antérieurs du cheval; 

mais elle n’est pas certaine. 

4. Cf. E. Babelon, Descriplion m. Rép. rom., t. I°', p. 387, n° 1. — P. Cornelius 
Sula fut monétaire vers 200 av. J.-C. 

sr ne nt Sn a di Dirt +. 
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Le cognomen SVLA, écrit avec des lettres liées, la tête 

couverte du casque alé !, et la marque X, sont les éléments 

empruntés par le graveur gaulois au denier roman. Il à 
retourné les lettres Sula comme les autres lettres de la 

légende qui doivent être lues aussi de droite à gauche. 

C'est une anomalie, fréquente sur les monnaies gauloises et 

qui s'explique facilement par l’inexpérience relative des gra- 

veurs. Ceux-c1 traçaient sur le coin les inscriptions dans le 

sens normal, de gauche à droite, et ce coin imprimait sur 

le flan une légende renversée. Le même fait a dû se produire 

souvent pour les types. 

Quant au cheval qui, sur la pièce gauloise, remplace le 

bige du denier romain, c'est un type simplifié dont la réa- 

lisation est conforme à d’autres exemples concernant le bige 

du statère macédonien, transformé souvent en un char 

trainé par un seul cheval. 

Il est donc établi maintenant qu'une pièce de la série 

Kaleledou, la meilleure comme style et vraisemblablement 

la plus ancienne, est imitée, pour le droit et le revers, d'un 

denier, frappé par un monétaire de la République romaine, 

vers 200 av. J.-C. On peut donc admettre que les premières 

émissions de la copie gauloise ont été faites dans la pre- 

mière moitié du deuxième siècle avant notre ère. Il est cer- 

tain, d'autre part, que les pièces avec la légende KAAETEAOY 

entière sont antérieures à celles qui portent la légende 

abrégée KAA ou KAA€AOY. En effet, dans le trésor de La 

Villeneuve-au-Roi (H'°-Marne), les pièces avec la légende 

entière sont très usées ?, tandis que les autres variétés le 

sont peu. 

1. Une pièce d'argent, avec tête casquée (W. conte et cheval), qui a été trou- 
vée associée à des monnaies de la série Kaletedou, est imitée évidemment aussi 

d’un denier romäin. 

2. F. de Sauley, dans la Rev. num., 1866, p. 216, groupe 8. Il est probable qu'une 

pièce décritecomme portant un X derrièrela tète casquée est un exemplaire avec 
la légende complète et le cognomen Sula. 
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L'influence romaine sur la numismatique gauloise est 
évidente et se manifeste, non seulement, comme on vient 

de le voir, par l’imitation de nombreux types, mais encore 

par l'adoption de certains procédés difficiles. Ainsi, on 

trouve de nombreuses monnaies gauloises fourrées, c'est-à- 

dire formées d’une âme de bronze recouverte d’une mince 

pellicule d’or ou d’argent !. 

Enfin, j'ai recueilli récemment un exemplaire de la mon- 

naie Kaleledou (types déjà déformés ; tête entourée d’un 

double grènetis *)}, dont le pourtour présente des dents 

intentionnelles, peu marquées, mais certaines, et qui ne 

résultent pas de l'éclatement de la bordure du flan, au 

moment de la frappe. C’est donc bien une imitation des 

deniers serralt * de la République romaine. 

ADRIEN BLANCHET. 

1. On a donné plusieurs explications de la technique des monnaies fourrées. La 
meilleure parait être celle qu'a proposée récemment M. Matteo Piccione (Le 

monele suberale, Rome, 1903, in-8° ; cf. Bollettino di Numism., t. I", 1903, p. 41). 

Un flan de cuivre, placé entre deux feuilles d'argent et chauffé à blanc, aurait été 

recouvert par l'argent entré en fusion. Cf. M. Bahrfeldt, dans Berliner Münsblätter, 
1904, p.443 (—Antike Münztechnik, Berlin, 1903, p. 13). 

2. Un denier de M. Acilius M. f. (vers 129 av. J.-C.) porte la tête casquée, entou- 
rée du nom du monétaire entre deux lignes de grènetis. 

3. Sur la technique encore mal connue des deniers serrali, voy. M. Bahrfeldt, 
dans Antike Münztechnik, 1903, p. 8 à 13. 
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REVERS DES MONNAIES 

DITES A L'AUTEL DE LYON 

12 PA EE 

Dans l'étude qu'il vient de consacrer à la numismatique 

des colonies de la Gaule romaine, M. H. Willers a proposé 

une explication nouvelle du revers des monnaies dites « à 

l'autel de Lyon »*. MM. le D' Poncet et L.-B. Mocel, qui se 

sont livrés, de leur côté, à un examen approfondi de la ques- 

tion, ne croient pas devoir reconnaître le bien fondé de cette 

théorie. Nous donnerons tout à l'heure la parole à nos émi- 

nents collaborateurs ; mais auparavant nous pensons que le 

lecteur nous saura gré de lui soumettre une traduction du 

passage de M. Willers, paru dans la Numismatische Zeit- 

schrift, qui a provoqué la réponse. Que la Direction de la 

1. Voici la concordance des n°‘ des monnaies de Lugudunum qui figurent sur la 
planche I avec ceux du Catalogue Muret-de la Tour de la Bibliothèque nationale : 
Fig. 1 — 4694; 2 — 4697; 3 — 4698 ; 4 — 4699 : 5— 4700 ; 6 — 4703; 7 — 4706 ; 8 — 
D 2020 11 = 4711; 12: 4743 ;13— 4751514 —4772. Le n°,15 est 

communiqué par M. L.-B. Morel. 
2. Die Münzsen der rômischen Kolonien Lugudunum, Vienna, Cabellio und 

Nemausus, dans Numismalische Zeitschrift. Vienne, XXXIV, 1902. P. 79-138. 

Notre extrait va de la p. 101 à la p. 113. 
1904 — 1. 3 
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Revue de Vienne, que l’auteur lui-même reçoivent tous nos 
remerciements pour la bonne grâce avec laquelle ils ont 
accédé à notre désir de réunir ensemble toutes les pièces 

du débat et pour l’empressement qu'ils ont mis à nous pré- 

ter leurs précieux clichés. 
ND. 

ARTICLE DE M. WILLERS ! 

Le type de revers des monnaies de Lugudunum | de cette série! 
reste constamment le même ; toujours nous trouvons le petit édifice 

caractéristique flanqué de deux Victoires. Déjà le premier savant 

qui s'est occupé à fond de ce type, en donnait l'interprétation 
immédiate telle que, pour ainsi dire, elle allait de soi. C'était le 

Jésuite lyonnais François Menestrier, qui, en 1696, publia un livre 

sur les antiquités de sa ville natale ?. Depuis, l'Ara Romaæ et 

Augusti a fait à ces monnaies une célébrité, et, dans le sud de 

la France, où on les trouve en grand nombre, l'explication est 

devenue banale. En dernier lieu, l’épigraphiste Hirschfeld, dans 

ses remarquables recherches sur la civilisation de la Gaule 

romaine, à traité de l'autel de Lugudunum et réuni tous les 

éléments épigraphiques, littéraires et archéologiques qui le con- 

cernent #. Nos monnaies y figurent pour une large part, à peine 

est-il besoin de le dire. Et pourtant, malgré tout, je dois formu- 

ler les deux propositions suivantes : 

1° Des autels, avec l’ornementation exactement semblable à 

celle qui parait sur ces monnaies, étaient inconnus dans l’anti- 

quité : 

2° Surles monnaies, ce nest pas l'autel de Lugudunum qui est 

représenté, mais deux Victoires et un ovarium du cirque, qui, 

d'après le témoignage des monnaies elles-mêmes, devait aussi 

exister dans l'enceinte sacrée. 

Il me reste à prouver ces assertions. 

1. Traduction de M. A. Dieudonné, approuvée par M. Willers. 

2. Hisloire civile ou consulaire de Lyon (1696), p. 69, avec 1 pl. de quatre mon- 
naies. 

SON I LR RIT LABO) pr 2208 TS 
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: Les autels antiques, dont les formes et l’'ornementation variée 

ont été étudiées récemment par M. Reisch !, se dressaient, soit 

à distance de toute construction, soit devant un temple. Auprès 

d'eux s'élevait fréquemment un arbre, et il n’était pas rare qu'on 

les. plaçât devant la statue de la divinité au culte de laquelle 

l'autel était consacré. Des autels précédant un temple n'ont pas 

souvent besoin d'être accompagnés d’une statue; 1ls étaient géné- 

ralement disposés de telle sorte que le sacrifice offert sur l’au- 

tel pouvait être vu du temple par la divinité. Puisque l'autel de 

Lugudunum, comme nous le savons sûrement, était érigé devant le 

temple de Rome et d’Auguste, les représentations de ces divinités 

se trouvaient dans l'édifice, et l'autel devait, par conséquent, per- 

mettre au regard de les contempler librement. Eh bien, à côté 

du prétendu autel des monnaies, se tiennent deux Victoires avec 

une couronne et une branche de palmier, telles qu'on ne les voit 

. jamais auprès d'un autel de temple antique, car elles eussent été 
génantes au plus haut point pour les cérémonies du culte. Même 

l'ornementation que notre soi-disant autel montre sur sa table ou 

en bordure de celle-ci, est tout à fait anormale, Comme on ne 

peut y voir aucune précaution prise contre les courants d'air, il ne 

reste à l'interpréter que comme un décor artistique. Mais un 

décor de cette forme est étranger aux autels antiques. 

Sur les bords des autels romains, on rencontre des volutes, des 

coussinets, des acrotères, des tympans, mais jamais des objets 

pareils à ceux qui se voient ici. Toute une série de monnaies 

d'Auguste nous montre des autels, en partie élevés par lui- 
même. Ainsi il y a des autels en forme de dé avec des acrotères 

aux angles (Cohen, 33, 103-107) et des autels ronds (Cohen, 

343-346, 349); mais pour une garniture telle que la possède 

l'autel de Lugudunum, nous la cherchons en vain. De plus, aucune 

divinité n est aussi fréquente sur les monnaies d'Auguste que la 

Victoire avec palme et couronne, mais jamais nous ne la trouvons 

auprès d’un autel. 
Pour mettre en lumière la forme principale des « bloc-autels » 

1. Wissowa, Encyclopädie, I, p. 1640-1691. 
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érigés sous Auguste, je donne ici (PI. I, fig 16 et 17), deux 
monnaies de bronze de Néron, sur le revers desquelles nous 

voyons l’Ara Pacis augqustæ. Cet autel fut érigé en l'honneur 

d'Auguste au Champ de Mars et consacré le # juillet de l’an 9 
avant J.-C. Il à la forme caractéristique en « bloc » et au-des- 

sus des deux côtés une acrotère d'angle. Il est vrai, 1l ne s'agit pas 

ici d'un autel ordinaire à sacrifices, mais d’un autel monumental 

de dix mètres de face environ. On avait donné cette forme au 

contour extérieur en marbre d'un sanctuaire dans lequel était une 

statue de la Paix avec un petit autel à sacrifices. Les portes de 

bronze, visibles même sur les monnaies, donnaient accès à l’in- 

térieur |. 

Un autel monumental tout à fait semblable fut érigé sous 

Auguste à la Providentia augusta ?, et les petits autels déjà 

mentionnés des monnaies d'Auguste ont avec ces édifices une 

ressemblance achevée. Mais il y a encore d’autres monnaies qui 
montrent un temple d'Auguste et l'autel lui appartenant. Nous 

savons, par la tradition littéraire, que la capitale de la Tarrago- 

naise, Tarraco, possédait également un temple et un autel d'Au- 

guste *. Comme de Juste, les Tarragonais placèrent temple et 

autel sur leurs monnaies qui, d'ailleurs, n’ont été frappées que 

sous Tibère. Je donne deux de ces types monétaires dans les fig. 1 
et 2. La fig. Î montre le temple qui est un pseudopériptère corin- 

thien, exactement comme les temples conservés de la même 

époque à Nimes et à Vienne. La légende AETERNITATIS 

AVGYSTAE reproduit bien l'inscription de l’architrave. Les 
t 

1. On a mis au jour des fragments importants de la magnifique frise avec une 
procession de sacrificateurs, qui ornaïit le mur extérieur de l'enceinte. Ils ont été 
de nouveau publiés récemment par Petersen et utilisés pour la reconstruction du 
monument; cf. son Ara Pacis augustæ (Vienne, 1902). On verra nos fig. sur la 

planche de cet ouvrage (p. 194) et aussi dans les Jahreshefte des œsterr. archäol. 
Instlilutes, V (1902), pl. III. 

2. Représenté sur une monnaie d'Auguste comme divus : Cohen, Augustus, 228; 
cf. Wissowa. Religion und Kultus der Rômer, p. 279. 

3. Tacite, Annales, I, 78 : « Templum ut in colonia Tarraconensi strueretur 

Augusto petentibus Hispanis permissum. — Quintilien, De instil. orat., 1. VI, 
c. IT, 77 : « Augustus nuntiantibus Tarraconensibus palmam in ara ejus enatam : 
apparet, inquit, quam sæpe accendatis. » 

= 
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caractères placés dans le haut du champ, CVTT, signifient Colonia 

victrix triumphalis Tarraco !. L'autel (Fig. 9) a la forme fonda- 

mentale de l'Ara Pacis, mais, en haut, des coussinets remplacent 

les acrotères. Le laurier, par derrière, est une addition du gra- 

veur, ou peut-être l'arbre s'élevait-il à côté, mais pas, en tout 

cas, entre l'autel et le temple ?. 

Fig: 1, Fiac 

Un groupe monumental du même genre, consacré au culte 

d'Auguste, avait été créé par Juba IT, roi de Maurétanie. Nous 

avons de Jui des deniers sur lesquels est représentée la façade 

d'un temple à six colonnes, accostée de la légende AVGVSTI ; 

de plus, des deniers sur lesquels paraît un « bloc-autel » orné 

d'une guirlande avec la légende LVCV(S) AVGVSTI. Sur une 
autre série du même Juba, se rencontre une Victoire avec cou- 

ronne et palme, exactement comme sur les monnaies de Lugudu- 

num ; mais on ne trouve jamais cette Victoire à côté du monu- 

ment *. | 

La comparaison de ces autels avec le soi-disant autel de Lugu- 

dunum met en lumière une différence fondamentale. [ci nous 

1 Cf CI. L., II, p. 539; Hübner, Monum. linquæ ibericæ, p. 32. — Notre fig. 1 
est reproduite d'après A. Heiss, Descr. gén. des mon. ant. de l'Espagne (1870), 
pl. VIIL, 56; notre fig, 2 d'après Heiss, pl. VIII, 61, qui a donné également les 

droits. 
2. L'autel et le laurier se trouvent aussi assez souvent sur des monnaies grecques. 

Cf. Num. Chron., 1902, pl. XVI, 2, et les indications de M. Wroth, p. 351. 
3. Toutes ces monnaies sont reproduites dans L. Müller, Numism. de l'anc. 

Afrique (1861), t. III, p. 106. 
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trouvons sur toutes les représentations deux Victoires, tournées 

l’une vers l’autre, debout sur des colonnes basses. Toujours elles 

tendent de la main droite une couronne, de laquelle pendent deux 

bandelettes, tandis que, de la main gauche, elles appuient une 

palme à leur épaule. Le costume se compose d'un chiton avec 

ceinture, qui s’ajuste étroitement et descend jusqu aux pieds en 

plis parallèles: les déesses se tiennent donc immobiles, dans le 

même costume et la même attitude où nous retrouvons cette 

divinité sur de nombreuses monnaies d'Auguste. Les colonnes 

sont rondes et unies et reposent sur une base un peu en sailhie ; 
elles sont recouvertes également d'une forte dalle, sous laquelle 

court un bourrelet. L'espace entre les deux colonnes est occupé 

par un petit édifice, qui se compose dans la partie visible d'une. 
grande dalle rectangulaire. Les deux bords latéraux de Ia dalle 

sont ornés d’un listel saillant; tandis que les bords supérieur et 

inférieur se composent d’un double listel. Dans le milieu du 

champ délimité par ces listels et un peu creusé, nous voyons une 

grande couronne avec deux bandelettes qui pendent, et, de 

chaque côté, une branche de laurier. 

Avec ces ornements se termine la dalle sur la petite monnaie 

de Claude (P{. I, fig. 14), mais il n’en est pas de même sur les 

autres pièces. Une partie de ces monnaies montre ici sur les deux 

côtés encore clairement une couronne ornée de bandelettes (P{. I, 

fig. 6-8), tandis que, sur les autres pièces, paraît, à droite et à 

gauche, un enfant nu ou génie (putto) (PI. I, fig. 1, 2, 11-13), qui, 
sur des représentations isolées, semble tenir la branche de laurier 

(PL. I, jig. 1, 2,18). Parfois, l'image est si défigurée qu'on ne peut 

pas reconnaitre s'il s’agit d'une couronne avec sa bandelette ou 

d'un putto. La confusion s'explique tout simplement par cette 

hypothèse qu'il existait deux modèles, différant l’un de l’autre par 

ce seul détail. Dans la couronne et les deux branches de laurier, 

on reconnaît facilement les distinctions que le Sénat, en l'an 27 

av. J.-C., avait accordées à Auguste lors de l'achèvement de la 
guerre civile et qu'on trouve représentées sur beaucoup de ses 

monnaies, et aussi, d’ailleurs, sur des monuments érigés en son 

honneur, 
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Un denier d'Auguste (PI. I, fig. 18; Cohen, 211) offre une très 

belle reproduction de la couronne de chêne. On connaît aussi 

quelques -autels, sur les parois desquels figurent ces présents 

d'honneur. Je n’en veux citer que le « bloc-autel » de Narbonne, 

sur le devant duquel se voit précisément une couronne de chêne 

avec ses bandelettes, tandis que chacune des parois latérales 

montre une branche de laurier, et le dos une guirlande suspendue 

à deux bucranes !, Les deux autres couronnes de nos monnaies, 

ainsi que les « putti », sont bien du remplissage. De pareils 

« putti », généralement ailés, me sont souvent tombés sous les 

veux dans les monuments romains du sud de la France, surtout 

au tombeau des Jules à Saint-Remy, où 1ls portent d’épaisses 

guirlandes de fruits. 

La dalle antérieure de l'autel, sur les monnaies Iyonnaises, 

n'est jamais couronnée de ces ornements qui se voient sur les 

autels antiques, acrotères, volutes ou coussinets; au contraire, 

nous voyons sur tous les exemplaires bien conservés, au milieu, 

deux arceaux oblongs, à chacun desquels un corps globuleux est 

superposé. À droite et à gauche de ces arceaux, on voit deux 

séries de trois autres globes placés à une moindre hauteur, qui 

sont portés le plus souvent par des bâtons (PI. I, fig. #, 6, 11- 
14), mais parfois aussi par de petits arceaux fortement resserrés 

(PI. J, fig. 1, 2, 5, 9, 10). Le nombre des globes s'élève, sur les 

bonnes pièces non usées, toujours à huit *. 

1. C. I. L., XII, 4335. Dessau, 3789. Cf. Mommsen, Res gestæ divi Augusli, 

p. 149-152. 
2. Hirschfeld donne, après une bibliographie complète, la description suivante 

du soi-disant autel (C.1. L., XII, p, 227) : « Aræ imaginem nummi ænei Luguduni 
sub Augusto, Claudio, Nerone cusi præbent, in quibus ea inter duas columnas, 

quibus Victoriæ singulæ coronas vittatas tenentes superstant, cernitur ; in aræ 

parte inferiore corona querna vittata inter laurus duas et tripodes duos, quibus 

globuli impositi sunt, adest, in parte superiore media tripodes duo majores, ad 
latera tripodes (?) terni minores, quibus omnibus globuli impositi sunt. » Ce n'est 
pas Hirschfeld qu'il faut rendre responsable de l'invention des trépieds à deux 

pieds, mais les archéologues lyonnais qui, en face du grand nombre de monnaies 
qu'ils ont devant les yeux, devraient pourtant voir qu'il ne peut être ici question 

de trépieds. Les bâtons, arceaux et putti, sont tout à fait défigurés dans la fantas- 

tique reconstitution d’Artaud, pl. Il, qui a partout substitué des trépieds. 
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Comme de tels globes n'ont rien à voir avec un autel, la 

conclusion s impose qu'ici, en somme, ce n’est pas un autel qui est 
représenté. Bien plutôt faut-il chercher la véritable explication 
dans une direction tout autre. Les fig. 3 et 4 (p. 40 et 41) 

donnent des vues de l’intérieur d’un cirque romain, dans lequel 

justement une course est mise en action. La première image décore 

l'une des faces d'un sarcophage de marbre, qui a bien été trouvé 
à Rome !, l’autre reproduit une mosaïque découverte en 1860 à 

Barcelone ?. Les deux œuvres d'art sont du temps de l'empire et 

montrent le cirque sous sa forme typique. La piste est partagée par 

une rampe (spina)en deux moitiés, et ainsi l'espace pour la course 

des attelages est limité. La rampe est ornée de différents ouvrages 

de plastique et d'architecture. Ce qui nous intéresse dans le 

nombre, ce sont d'abord les Victoires debout sur des colonnes, qui, 

de la main droite, tendent une couronne et, de la gauche, appuient 

une palme à leur épaule. Ces Victoires correspondent exactement 

à celles de nos monnaies; même leur attitude de repos complète 

l'identité. A droite de la Victoire, nous apercevons sur la fig. 3 

deux architraves qui reposent sur des colonnes en se joignant à 

angle droit et portent neuf corps ovoïdes. Sur la fig. 4 aussi 

nous rencontrons un semblable édifice, mais qui est pourvu de 

quatre colonnes. Sur l'architrave de devant sont placés sept 

globes, auxquels de courtes perches servent de soutiens; dans le 

fond une échelle conduit à la hauteur du petit édifice. Les corps 

globuleux sur les images de cirques ressemblent entièrement à 

ceux de nos monnaies, seulement 1l y en a deux ici particulière- 

ment élevés sur des arceaux, et leur nombre total comporte huit 

pièces. 

Voyons d'abord à quel usage ces globes servaient. Tite-Live 

rapporte, dans un passage malheureusement mutilé, que les cen- 

seurs de l'an 174 av. J.-C. auraient introduit ou restauré * dans 

1. Figuré dans les Annali dell institulo archeologico, 1839, pl. N (ci-contre, 

Fig. 8). 
2. Publiée par Hübner, ibid., xxxv (1863), pl. D (ci-contre, Fig. 4). Cf. GC: IL, 

IT, p. xzvur, n. 5129. ; 
3. Liv.,L XLI, ©. xxvit, 6 : « Et carceres in circo et ova ad no... curriculis nume- 

rand... dam et metas. » 

TE FE 
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le cirque romain les barrières, les œufs pour compter les tours, 

et les bornes. Varron dit plus clairement : «Non seulement on 

na pas encore dressé l'œuf qui, dans les courses du cirque, 

annonce aux quadriges la fin du dernier tour, mais nous n'avons 

même pas encore vu celui qui, dans le cérémonial d’un festin, 

vient avant tout le reste. » Dion Cassius dit d'Agrippa, à 

l’année 33 av. J.-C. : « Ayant remarqué que le public du cirque 
se trompait sur le nombre des tours, il fit établir les dauphins et 

les globes ovoïdes, afin que, par eux, on sût à quoi s'en tenir sur 

la marche de la course ?, » Comment les Romains appelaient le 

petit édifice aux objets ovoïdes, nous l’apprenons seulement par 

une inscription de l’an 227 ap. J.-C. trouvée à Auzia (Aumale) 

en Maurétanie, dans laquelle il est question de la reconstruction 

des bornes, des ovaria et de la tribune des arbitres *. Du passage 
de Varron, il résulte que, après chaque tour des chars, un œuf 

était dressé sur l’ovarium , de façon que les cochers et le public 

pouvaient toujours voir combien des sept tours de chaque course 

étaient déjà faits. On a trouvé isolément, parmi les ruines des 

cirques romains, des corps ovoïdes en marbre noir #; ils peuvent 

très bien provenir des ovaria. 
Sur nos monnaies, nous ne trouvons pas le nombre ordinaire 

de sept œufs, mais il y en a huit ; à Lugudunum, une course com- 

portait par conséquent huit tours. La forme de l'ovarium- des 

monnaies diffère beaucoup de celle qu'on voit sur les autres 

1. Varron, Res rustic., 1, Il, 11 : « Nam non modo ovom illud sublatum est, 
quod ludis circensibus novissimi curriculi finem facit quadrigis, sed ne illud qui- 

dem ovom vidimus, quod in cenali pompa solet esse primum. ». Comme le vidi- 
mus concerne aussi bien l'œuf du festin que celui du cirque, le mot sublatum ne 
peut signifier que « haussé » et non « Ôté », comme interprète Friedlaender 
dans Marquardt (Rôm. Staalsverwall., t. IIT, p. 516, 4). Dans le cirque du contor- 

niate de Sabatier (pl. LIL, 2), on voit également un ovarium avec une échelle, mais 

il ne porté que quatre œufs. 
2. Dion., XLIX, 43 : xav t@ irropouw cpalhouévous ToÙs avÜpurous repli TOY Tv 

Aadhuwv &ouluoy opov Toûs te Dehpivas xal TA WOEDT DNULOVOYHUATL HATEGTHSATO, 

ru OÙ adt@v ai replodor Toy reptdoomov avaderxvdwvyTar, 
3. C. I. L., VIII, 9065. Dessau, 5661 : « Dec. Claud. Juvenal. Sardicus, perfectis 

metis et ovaris itemque tribunali judicum.….. » 
4, Cf. E. Hübner dans les Annali dell’ instituto, XXXV (1863), p. 162. 
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représentations : ici, pas d'architrave portée par des colonnes, 

mais une dalle pleine. Celle-ci, pour rendre les œufs visibles de 

partout, dans le cirque, doit avoir eu encore un soubassement, ce 

n'est pas douteux. La disposition des œufs diffère également en 

ceci que les deux du milieu sont placés sur de hauts arceaux : 

ils avaient donc manifestement une importance spéciale. 

Les Victoires étaient-elles debout à Lugudunum tout contre 

l'ovarium? Le témoignage des types monétaires ne le prouve 

pas absolument, car ceux-c1 sont peut-être composés spécialement 

pour le champ de la médaille. Les graveurs tenaient avant tout 
à reproduire les Victoires, que nous trouvons aussi sur beaucoup 

d'autres monnaies du temps d'Auguste. L'ovarium est habile- 

ment utilisé comme lien architectonique des deux Victoires qui, 

sans cela, se trouveraient tout à fait isolées. La légende 

ROM ET AVG n'a rien à faire avec la représentation : elle se 
rapporte plutôt à l'ensemble du domaine sacré de Rome et d’Au- 

guste, et nous apprend en outre que ces monnaies sont frappées 

par la Communauté provinciale des Gaules. | 
La présence d'un cirque dans le domaine sacré n'était attestée 

jusqu'ici par aucune preuve. Mais, vu l'importance de cette fon- 

dation et le grand amour des Gaulois pour les sports de chevaux 

de toute nature, quine s'exprime pas moins clairement par les nom- 

breuses représentations de chevaux sur leurs anciennes monnaies, 

le cirque allait presque de soi. La colonie de Lugudunum posséda 

plus tard un cirque propre, nous le savons par les vestiges qui en 

subsistent et par quelques inscriptions qui, d’ailleurs, appar- 

tiennent seulement au milieu de l’époque impériale !. La partie 

du domaine sacré où il faut chercher le cirque demeure, en atten- 

dant, tout à fait incertaine. A l’ouest du temple et de l'autel, était 
l’amphithéâtre, dont on a découvert des restes dans l'actuel Jar- 

din des Plantes; à l’est est aujourd'hui le jardin du séminaire, 

qui a la forme d’un grand rectangle. Peut-être cet endroit 
répond-1il à la position du cirque. 

Hirschfeld mentionne aussi, en traitant de l’autel de Lugudu- 

1. Cf. Allmer et Dissard, t. IT, p. 301-4 

k 
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num, quelques petits bronzes de l'empereur gaulois Tétricus (268- 

213), qui présentent au revers un autel avec la légende ARA AVG 

(PL. I, fig. 19) !. Il est fâcheux que l’auteur n'ait vu en personne 

aucune de ces petites pièces, sans quoi 1l aurait été bien étonné. 

Sur ces monnaies grossières, à demi barbares, on distingue, à la 

vérité, un autel, qui n’a ni les deux Victoires n1 les objets caracté- 

ristiques occupant l'intervalle de l’une à l’autre, mais tout à fait 

la forme de l’autel de Tarraco (Fig. 2). Les acrotères d'angle ne 

sont qu esquissées; au milieu de l’autel on aperçoit souvent une 

petite flamme *. Il est bien possible qu'ici on ait voulu repré- 

senter l'autel d'Auguste et de Rome, et que les bons exemplaires 

de ces monuments aient été frappés à Lugudunum. 

En résumé, l'autel de Lugudunum a bien eu, à proprement 

parler, le même air que les autres autels de ce temps; rien ne l’a 

distingué, qu'un imposant soubassement avec les statues des 

soixante provinces gauloises. On a bien pensé que l'inscription 

ROM ET AVG avait dû se lire aussi sur ce soubassement ; mais 
il me semble plus vraisemblable qu’elle était à l’architrave du 

temple. C'était aussi le cas pour les temples élevés par les pro- 

vinces d'Asie et de Bithynie aux mêmes divinités qui, d’après le 

témoignage des monnaies, avaient cette inscription votive à 

leur architrave *. 

H. WrLLERS. 

M DL UP p.221. et 252, 10. 
2, Un exemplaire fruste avec légende barbare est figuré dans J. de Witte, 

Recherches sur les empereurs qui ont régné dans les Gaules (1868), pl. XXXITIT, 
20 (p. 120, 20). Cf. Artaud, op. laud., notes p. 2: « Un auteur lyonnais dit avoir 

vu une médaille trouvée dans cette ville, avec ces mots : ARA AVGVSTI : il est 
fâcheux qu'il ne l'ait pas décrite. » 

3. Voy. par ex. Rev. num. 1903, p. 43, fig. 
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Voici maintenant l'article nouveau consacré par 

MM. Poncet. et Morel à la même question. 

ARTICLE DE MM. PONCET ET MOREL 

L'autel célèbre élevé par les peuples des trois Gaules à la 

divinité de Rome et à celle d’Auguste vers le confluent du 

Rhône et de la Saône, a été l'objet de nombreux travaux, 

dont Artaud a donné, d’après Rasche, une énumération à la 

fin des notes qui accompagnent son Discours sur les 
médailles d’Auquste et de Tibère au revers de l'autel de 

Lyon!.Cette monographie, consciencieuse et fortement docu- 

mentée, a quelque peu vieil; les découvertes des archéo- 

logues, celles des numismates, la précision plus grande 

apportée à la représentation des types, exigent qu'on lui 

fasse subir des corrections et qu'on la mette au point. 

in attendant que cet espoir se réalise, voici qu'un savant: 

allemand, M. Heinrich Willers, attaque l'opinion admise 

jusqu'ici sur l'interprétation du revers des monnaies dites 

« à l'autel de Lyon ». Dans un arücle de la Numismatische 

Zeitschrift *® de Vienne, M. Willers avance et cherche à 

démontrer les deux propositions suivantes : : 

1° L’autel n'élail pas, dans l'antiquité, orné exactement 

comme il le parail sur nos monnaies. 

20 Ce n'est pas l'autel de Lugudunum qui est repré-- 

senté sur nos monnates, mais deux Victoires et l'ovarium 

d'un cirque qui, ainst que le prouvent les monnaies elles- 

mémes, a existé dans l'enceinte religieuse de Lugudunum. 

La faveur avec laquelle il est chez nous d'usage d’accueil- 

lir les productions étrangères, le nom réputé de l’auteur, 

1. Lyon, 181$, in-#°, pl. 

2. Voy. ci- NLesets la référence (p.33;,-n: 2). 
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l'importance que présentent ses assertions pour la numisma- 

tique Lyonnaise, nous engagent à rechercher si la thèse qu'il 

soutient repose sur des bases bien solides. 

Dès l'abord, nous sommes surpris de rencontrer sous la 

plume du savant allemand, d’une part ce qui nous a semblé 

un vice de raisonnement, de l’autre une hypothèse insuffi- 

samment justifiée. 

M. Willers a écrit que l'existence d’un cirque était 

démontrée par le revers même de nos monnaies. Il a pris 

ainsi, pour argument décisif, la proposition même, au sujet 

de laquelle la question est posée: 1l s’est appuyé pour con- 

firmer, sinon pour affirmer son dire, sur ce qui tout juste- 

ment constitue l’objet de la discussion; bref, nous craignons 

qu'il n'y aitici ce que nous appelons une pétition de principe. 
Hâtons-nous d'admettre que la faute réside dans l’expres- 

sion plutôt que dans la pensée de l’auteur. 

L'hypothèse de M. Willers a-t-elle au moins d’autres fon- 

dements que la preuve indûment Uirée de la numismatique? 

Voilà un premier point à examiner. 

Remarquons que si les substructions d’un amphithéâtre 

abondent dans le sous-sol de l’ancien Jardin des Plantes de 

la ville de Lyon, rien n’est moins démontré que l’existence 

» d’un cirque étabh sur le territoire du temple d'Auguste. La 

déclivité de la colline se prêtait mal à un établissement de 

cette nature qui, avec ses dégagements, demande une éten- 

due considérable et horizontale. La place que M. Willers 

lui assigne arbitrairement, quoique avec une certaine 

réserve, entre le bord oriental du plateau et le Rhône était 

- plus qu'insuffisante. En effet, les bas ports, la promenade, 

la route nationale de Lyon à Genève, les vastes maisons 

- du quai Samt-Clair ont été établis sur le lit du fleuve (rive 
droite), vers la fin du xvin siècle. Le plan de Simon Mau- 
pin (1625) montre le Rhône s’infléchissant vers l’ouest à 
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partir de l'actuelle place Saint-Claur et formant un are de 

cercle qui se termine près de la place Tolozan en longeant 

d'assez près les balmes de la colline. L'étude du cours du 

Rhône donne à penser que cette disposition ne pouvait être 
qu'accentuée à l'époque romaine. Enfin les quelques débris 

romains découverts en ce lieu ne font nullement soupçon- 

ner la présence d’un cirque !. 
Laissons maintenant de côté les réfutations d'ordre secon- 

daire ; admettons qu'il y ait eu quelque part, n'importe où, 
un espace réservé aux courses de chars, etexaminons quels 

molifs sérieux ont pu entrainer la conviction de M. Willers. 

Nous en. trouvons trois principaux : 

1° La présence sur le revers de nos monnaies de globes 

qui rappellent ceux de l’ovarium ; 

20 Les colonnes surmontées de Victoires que l'on ren- 

contre aussi sur la spina ; 

3° L’ornementation du monument qui nest pas exacte- 

ment celle des grands autels élevés par tout l'empire à la 

divinité d’Auguste seul ou associé à la divinité de Romé. 

GLoBes. — Ils se présentent dans nos monnaies sous 

quatre aspects différents : 

1° Ils surmontent des arceaux placés toujours au nombre 

de deux sur le milieu du bord supérieur de l'édifice. — Ces 

arceaux sont vides (ci-contre, Fig. 6, d’après la coll. Morel ; 

cf. PI. I); par exception, ils montrent un troisième jambage 

qui les transforme en trépieds (PI. I, 8 ef 15) ou, selon la 

remarque d'Artaud, en une sorte de niche. Parfois ils 

recouvrent une tige où haste (Fig. 5)? dans laquelle plu- 

1. Artaud, Lyon souterrain, p. 209-211. Le passage d'Allmer et Dissard (/nscrip- 

lions antiques, t. II, p. 301) invoqué par M. Willers (ci-dessus, p. 44, n. 1), 
comme témoignage de l'existence d'un cirque, s'applique à l’amphithéâtre de 

Lugudunum, non à un cirque dépendant du territoire de l'autel des trois Gaules. 

2. Voir aussi PL. I, 7. Nous n'avons rencontré cette particularité que sur les 
bronzes à la légende CAESAR PONT MAX. — La planche ci-contre a été 

exécutée d'après un dessin de M. L. Castex-Dégrange. 
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sieurs numismates ont vu un troisième jJambage inachevé 
par l'insouciance du graveur, mais c’est là une interprétation 

et elle ne nous paraît pas justifiée, car la distance qui sépare 

l'extrémité de la tige du sommet de l’arceau est la même 

dans les deux figures, et elle est assez grande pour éloigner 

l'idée de trépied. 

Ces globes plus élevés que ceux qui les accostent ont bien 

élé remarqués par M. Willers; 1l a même exprimé la pen- 

sée ! qu'ils avaient une importance spéciale; mais il n’a pas 

été frappé de leur présence constante et de leur nombre 

toujours le même ; 1l les a mis finalement au rang des six 

autres globes, en concluant qu'ils exprimaient à eux tous le 

nombre des tours que devaient parcourir les chars autour 

de la spina et qu à Lugudunum ce nombre état de huit. 
Artaud a assimilé ces deux globes du milieu à la sphère 

que l’on voit sur les monnaies de Constantin placée sur un 

autel et accompagnée de la légende BEATA TRANOVILLITAS ?, 

Ils seraient alors l'emblème de la paix donnée au monde par 

Rome et la puissance impériale. 

20 Les globes sont montés sur de courtes tiges verticales, 
parfois inclinées à droite ou à gauche; 1ls accostent au 

nombre de six (PL. I, 4, 6, 11, 12, 13, et ci-contre l'iq. 1), 

plus rarement de quatre (P{. I, 14), les deux arceaux pré- 
cités ; ils peuvent avoir été comparés aux œufs de l'ovartum, 

bien qu'on les rencontre aussi dans les jeux apollinaires *. 

3° Ils sont posés à la même place, non plus sur des tiges, 

mais sur de petits trépieds, tout au moins sur des figures 

que l’on est en droit de caractériser ainsi, bien qu'elles ne 
montrent que deux jambages (P{. I, 1, 2, 5, 9, 10). Leur 

exiouité et la perspective qui voile à l'œil l’un des pieds 

1. Ci-dessus, p.44. 
2, Cohen, t. VIII, p. 231, n°° 15-30. 

3. Artaud, Discours, p. 26. 

1901 — 1. | 
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peuvent excuser chez des monnayeurs gaulois ce manque 

de précision. 

Rappelons que le trépied se compose essentiellement de 

trois parties : le support formé par les jambages, un globe 

hémisphérique en forme de cuvette et un autre globe, 

hémisphérique aussi, qui est la cortine et qui, avec le pré- 

cédent, forme une sphère complète !. Cette description 

s'applique parfaitement aux globes et à leurs supports tels 
que nous venons de les signaler si l’on admet l'existence de 

trépieds ; en fait, les globes sont posés sur de petits arceaux 

et plus souvent au sommet de petits angles aigus en forme 

de compas. 

49 Enfin on constate la présence des globes sur le devant 

de l'autel, en bas-relief, au-dessus d'objets placés aux extré- 

mités droite et gauche, et que l’on regarde comme des tré- 

pieds mais sur lesquels M. Willers a exprimé une opinion 

que nous aurons à discuter tout à l'heure. 

L'idée de comparer ces globes aux corps ovoïdes dont le 

nombre indiquait aux spectateurs celui des tours que les 

chars avaient parcourus ou avaient à parcourir autour de là 

spina du cirque n’est pas nouvelle. 

En 1818, Artaud avait indiqué ce rapprochement, mais 

il en avait fait d’autres non moins suggestifs. Nous donnons, 

en nous inspirant de ses remarques, l’image d'une monnaie 

de Thessalonique où l’on voit des globes rangés en pyra- 

mide sur un trépied (P{. I, fig. 23), celle des monnaies de 
Périnthe et de Tomi (P{. 1, fig. 20 et 21) où des globes 
analogues sont placés sous la table des jeux *. Voilà pour- 

1. On en trouve des exemples sur des deniers de la famille Cassia (Babelon, 
M. de la rép. rom., fam. Cassia, n°* 12 et 13). 

2. La monnaie de Trapezos (Pl. I, 22) semble représenter aussi des boules sur 
la table; cependant le Catalogue du British Museum les appelle des raisins (bunch 
of grapes). 



LES MONNAIES DITES À L'AUTEL DE LYON 51 

quoi Artaud avait considéré que les globes pouvaient se rap- 
porter à d'autres jeux que ceux du cirque. Il avait pu voir aussi 

que les globes ne sont jamais ovoïdes, que leur disposition 

sur les monnaies n'est pas celle des œufs de l’ovarium tou- 

jours placés sans discontinuité sur une ligne horizontale, 

droite ou brisée, et que parfois des hastes sont interposées 

entre eux ; 1l avait été préoccupé des grands arceaux, niches 

ou trépieds, par lesquels 1ls sont dominés et qui rompent 
leur continuité; 1l avait été enfin incliné à trouver une rela- 

üon entre les deux arceaux, les deux Victoires et les deux 

divinités auxquelles Pautel était consacré. 

…—. De là l'hypothèse que la plupart des emblèmes placés sur 

le bord supérieur de notre monument étaient relatifs à des 

jeux pythiens, actiaques ou autres, qui se donnaient devant 

Pautel. Ces représentations n'avaient rien de choquant : on 

sait que chez les Romains, la plupart des jeux publics 

avaient un caractère religieux; on connaît aussi les vers de 

Juvénal rappelant les appréhensions de ceux qui devant 

Pautel de Lyon disputaient les prix d’éloquence !. 

M. Willers a rejeté, sans les discuter, toutes ces hypo- 

thèses ; 1l s’est contenté de traiter de fantastiques les resti- 

. Lutions d'Artaud?, bien qu'elles aient été basées sur l'étude de 

pièces nombreuses. I n’a voulu voir sur le revers de nos 

médailles que les œufs de l'ovarium : c'est la différence fon- 

damentale qui sépare les deux auteurs. 

Victoires. — Les cirques montrent sur leur spina des 

colonnes surmontées d’une Victoire qui tent une palme el 

tend une couronne. Là elles ne peuvent avoir été mises que 

1. Accipiat sane mercedem sanguinis, et sic 
Palleat, ut nudis pressit qui calcibus anguem, 

Aut Lugdunensem rhetor dicturus ad aram. 
(Juvénal, Sat. I, v. 42-44.) 

2. Ci-dessus, p. 39, n. 2. 
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pour concourir à l’ornementation de cette partie de cirque; 

quand il y en a deux, elles n’ont entre elles aucun rapport 

apparent, et elles sont séparées par un certain nombre de 

petits édifices difficiles à déterminer; sur nos monnaies, au 

contraire, elles sont toujours au nombre de deux, toujours 

affrontées, et 1l n’est pas défendu de supposer quelles 

tendent leurs couronnes non pas à quelque vainqueur indé- 

terminé, mais aux deux divinités auxquelles l'autel était con- 

sacré et qui étaient représentées par les deux grands 

arceaux ou niches déjà signalés. Cette hypothèse dispense 

de regarder ces Victoires comme un simple remplissage. 

M. Willers nous objecte quil ne connaît pas d’autel 

accoslé par des Victoires !, mais 1l ne démontre pas quil 

nat pu en exister et que nous possédions des représen- 

tations de tous les grands autels de l'antiquité. Ces 

figures n'avaient rien de déplacé près d’un autel d'Auguste, 

en présence des Gaulois dont quelques-uns pouvaient n'avoir 

pas oublié les massacres et les pillages commis par les 

armées de César. Elles nous font penser aux trophées qui 

accostent un lectisternium sur des deniers de la famille 

Cœlia ?. Ce sont, de part et d'autre, des emblèmes de 

triomphe accostant des monuments religieux. 
L'assertion que les colonnes sont incompatibles avec un 

autel parce qu’elles géneraient les cérémonies du culte nous 
parait faible; on voit difficilement en quoi deux colonnes 

peuvent entraver les exercices religieux, quand il s’agit des 
grands autels qui rendent impraticables certains rites comme 
celui d'appréhender avec les deux mains les extrémités de 

l'autel ?, M. Willers avoue lui-même qu'il existait dans l’an- 

1. Ine doit pas non plus connaître beaucoup de monnaies qui présentent un 

Ovarium comme type principal d'une de leurs faces. 
2. Babelon, Mon. de la rép. rom.,f. Cœlia, n°° 7 et 8. 

3. Marquardt, Du culle chez les Romains, t. I, note p. 195. 

cts dE SSD dan D Vi 7 ii, 
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tiquité des autels monumentaux qui n’élaient pas destinés 

aux sacrifices !. 

M. Willers ne veut pas que la construction représentée 

soit monumentale ?, 1l nous apprend que les colonnes sont 

peu élevées; nous serions curieux de savoir sur quels 

motifs s'appuie cette affirmation. Nous n'avons trouvé que 

celui-c1 : Les colonnes sont peu élevées parce que la con- 

struction qu'elles enserrent est petite et qu'elles ne la 

dépassent pas ; celle-ci est petite parée que les colonnes dont 

elle est enserrée sont peu élevées et qu'elle ne les dépasse 

pas. Cette conclusion résulte du rapprochement des deux 

affirmations bien gratuites de l’auteur, que les Victoires 

sont placées sur des colonnes peu élevées et qu'un édicule 

occupe l'espace entre les deux colonnes. Le raisonnement 

est insuffisant ; 1l repose même sur une observation incom- 

plète, car s1 les colonnes et le monument montent à la 

même hauteur sur la plupart des moyens et sur les petits 

bronzes, 1l n’en est pas toujours de même sur les grands 

bronzes ; sur plusieurs d’entre eux, l'artiste, moins gêné par 

l'espace, a élevé notablement les colonnes au-dessus de l’édi- 

HOVOy- par ex: PI. I, 7). 

Nous nous garderons donc bien de dire que celui-e1 est 

très élevé parce qu'il atteint la hauteur de celle-là et réci- 

proquement. Le seul document que nous possédions à ce 

: sujet est contraire aux vues de M. Willers. Une tradition 

constante à Lyon nous apprend en effet que les quatre 

colonnes monolithes qui, dans l’église d’Ainay, soutiennent 

les quatre angles du chœur, sont précisément celles qui sup- 

portaient les Victoires avant d'être sciées chacune en deux 

pour concourir à la réédification de l’église, vers la fin du 

1. Ci-dessus, p.36. 
2. Ci-dessus, p. 38. 
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xi® ou le commencement du xn° siècle. Ce n’est là, 1l est 

vrai, qu'une tradition, mais elle peut être acceptée comme 

une probabilité, car on sait que les débris des monuments 

romains ont été employés en grand nombre dans la construc- 

tion des églises d’Ainay, de Saint-Nizier et de Saint-Jean, 

ainsi que dans les fondations de l’ancien pont de pierre sur 

la Saône et de l'actuel pont de la Guillotière sur le Rhône; 

or, on ne scie pas souvent des monolithes d’au moins huit 

mètres de longueur et le souvenir de cette opération a bien 

pu être conservé. 

Relevons en passant une des contradictions de M. Willers. 

La première condition que doit remplir un ovarium est assu- 

rément d'être bien en vue afin que chaque spectateur puisse 
compter le nombre des œufs; c’est pourquoi sur le sarco- 

phage de Rome et sur la mosaïque de Barcelone on les voit 

élevés sur des plateaux supportés par des colonnes. Sur la 

mosaïque de Lyon, leur hauteur moindre est compensée 

par ce fait qu'ils sont en double rangée, une à chaque extré- 

mité du cirque, et par conséquent plus voisins des yeux du 

spectateur. Or, d'après l’auteur, son soi-disant ovarium est 

caractérisé comme une petite construction placée entre deux 

colonnes peu élevées : 1l n’atleint done pas le but pour 
lequel 1l aurait été construit !. 

COMPARAISON DU REVERS DE NOS MONNAIES AVEC LES OVARIA 

Nous commençons par cette proposition parce qu'elle est 

la principale, car 1l est évident que si le dessin de notre 
Ÿ ÿ 1 ? S , 2 U revers est celui d’un ovarium, il n’est pas celui d’un autel. 

1. Si l’on avait voulu représenter un ovarium, il aurait été indiqué de l’accoster 
de deux rangées de dauphins, figures qui ont une étroite relation avec les construc- 

tions de ce genre, plutôt que de deux Victoires qui ne s'y rapportent en rien. 
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M. Willers a reproduit (P. 40 et 41) les images de deux 

crques tirées, l’une d’un sarcophage de Rome, l’autre de la 

mosaïque de Barcelone. La première (Fig. 3) nous montre un 

Ovarium consütué par trois colonnes supportant deux pla- 

teaux qui se joignent à angle droit et laissent voir, l’un cinq, 
l’autre quatre œufs ; sur la seconde (Fiq.4),on aperçoit quatre 

colonnes portées sur un soubassement; près d'ellesune échelle 
conduit aux plateaux supérieurs qui contiennent sept œufs. 

M. Willers, qui a visité Lyon, a pu admirer au musée de 

cette ville la belle mosaïque des jeux du cirque. Elle à deux 

ovaria formés chacun de sept perches verticales maintenues 

par des traverses horizontales et portant chacune un globe 

(P. 48, fig. 4). I suffit de jeter un regard sur ces trois con- 

structions pour apprécier l'énorme différence qui les sépare 

du revers de nos médailles. C’est celle que l’on constate 

entre un monument et une estrade ou un baldaquin. 

Poursuivons la comparaison. 

La couronne civique spéciale à Auguste que nous voyons 

au centre du type monétaire, n’a aucun sens appliquée sur 

un ovarium, tandis que M. Willers a pu constater qu'on 

la retrouve sur l’autel de Narbonne ? dédié au même prince. 

Il n’en est pas autrement des deux branches de laurier, 

spéciales aussi à Auguste, et que l’on retrouve encore sur 

autel de Narbonne. Quant aux objets qui sont placés en 

dehors de celles-c1, 1ls ont droit à une discussion particulière. 

M. Willers les divise en deux classes : 

Dans la première, 1l voit des couronnes avec leurs lem- 

nisques, rien de plus; — dans la seconde, des enfants nus 

ou des gémies qu'il appelle puttr. 
Ces figures ont été regardées jusqu’à présent comme des 

trépieds, dont deux jambages seuls seraient visibles et qui 

1. Cf. ci-dessus, p. 44, fig. ? el 3. 
2. Ci-dessus, p. 39, 
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supporteraient chacun une couronne où un globe. Il est 

exact que sur quelques pièces elles présentent une grande 

analogie avec la couronne civique et ses lemnisques (P1. 1,6). 

Artaud l'avait signalé, mais dans d’autres cas elles en dif- 

fèrent notablement, et les couronnes sont séparées plus ou 

moins des objets qui sont censés les supporter et qui peuvent 

difficilement être pris pour des lemnisques. 

Il est intéressant de suivre les transformations qu’a subies 

cetle couronne pour arriver aux put{i de M. Willers. Cet 
auteur a bien pressenti que les deux types dérivent d’un 

seul, mais les deux lignes qu'il a consacrées à ce sujet nous 

ont paru obscures. Voici l'explication que nous nous étions 

donnée, il y a longtemps, après avoir comparé de nombreux 

exemplaires. D'abord, la couronne montre très nettement 

ses feuilles; puis elle est représentée par un simple ovale 

qui s’aplatit et se réduit à un petit trait horizontal placé sur 

un angle aigu semblable à l'ouverture étroite d’un compas; 

ces deux figures sont bientôt jointes par un pelit trait verti- 
cal surmonté d’un globe (P. 48, fig. 8, et pl. T, ?, 3, 10, 11). 
Enfin il ne reste plus que l'angle aigu surmonté d’un globe 

(P. 48, fig. 9, et pl. I, 1, 4, 9), lequel disparaît même 

parfois (Fig. 10), et c’est là ce que M. Willers est amené à 

regarder comme un enfant nu, enfant pourvu d’une tête et 

d’un corps minuscule et bientôt privé de bras et de corps. 

Pour excuser cette appellation invraisemblable, le savant. 

auteur s'appuie abusivement sur cette observation d’Artaud, 

que le revers de nos médailles est inférieur au droit, au 

point de vue de l’art !l. La remarque peut être généralisée; 

elle est applicable à un très grand nombre de monnaies 

romaines ?, mais une médaille peut montrer sur une de ses 

1. Art original, p. 100 

2, Voy. par ex. À. Blanchet, Les monn. rom... p. 81, et Mowat, dans Rev. num., 
1902, p. 182. 

at Cube lie à D ir) 
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faces un type moins artistique que sur l’autre face, sans que 

cette infériorité tombe dans la caricature. Les monnaies 

gauloises de Dubnorex et de Litavicus, contemporaines de 

la conquête, ne sont point barbares, malgré l’exiguïté de 
leurs détails, et l’on ne saurait admettre que l'artiste qui a 

gravé les profils d'Auguste et de Tibère, ou celui qui a été 

jugé digne de le seconder, ait pu descendre jusqu’à repré- 

senter des bonshommes ridicules tels qu’on les retrouve 

dessinés sur les cases des sorciers nègres du Haut-Niger. 
C'est faire à l'infériorité du reversune concession plus que 

suffisante, que d'y voir des trépieds surmontés de globes ou 

de couronnes. M. Willers est s1 loin d’en convenir, qu'il va 

Jusqu'à « excuser ! » M. Hirschfeld de les y avoir admis et 

jusqu'à prétendre qu il ne s’y est décidé que sous l'influence 

des archéologues lyonnais, comme si son savant compatriote 

n'avait pas des yeux pour voir et une intelligence pour 

interpréter, sans subir des pressions étrangères. 

Mais voici qui est encore plus étonnant : la légende ROM 

ET AVG devait gèner M. Willers, car d'ordinaire les dédi- 

caces sont placées sur l’objet dédié et l’on ne dédie pas un 

ovarium à Rome et à Auguste; cependant, il n’a pas hésité 

à déclarer que cette dédicace n'était pas en réalité placée 

sur le monument à la base duquel nous la voyons, mais 

bien sur le fronton du temple qui devait {il l'affirme du 

moins) se trouver près de là. 

Dissipons ici un malentendu possible. Strabon nous 

apprend qu'il y avait deux autels, l’un sur lequel étaient 

inscrits les noms des soixante peuples gaulois, et l’autre qui 

était Le grand. Nous savons que la traduction de ce passage 

est controversée, mais comme le doute subsiste encore à 

cet égard on peut concéder à M. Willers que l’un de ces 

1. Ci-dessus, p.39, n. 2. 
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autels était placé devant le temple, l’autre non. Quant à la 

véritable dédicace, 1l nous en est parvenu les deux lettres 

R.O, hautes de trente-huit centimètres, gravées sur une 

plaque épaisse de marbre blanc et portant la marque de trous 

qui pouvaient servir à fixer sur elles des lettres de métal. 

MM. Allmer et. Dissard ont démontré magistralement que 

ces lettres ne pouvaient appartenir qu'à la dédicace :. Mais, 

que celle-c1 ait été placée sur un soubassement de l'autel ou 

sur le fronton du temple, comme le veut M. Willers, cela 

importe peu. 

La véritable question est de savoir à quoi se réfère la 
légende du revers de nos monnaies; or en numismatique, 

les légendes sont explicatives du type autour duquel elles se 

développent où au-dessous duquel elles sont placées; le bon 

sens indique donc que la légende ROM ET AVG se rapporte 

au monument qu'elle souligne et, nous le répétons, comme 
on ne dédie pas à Rome et à Auguste un ovarium, objet 
absolument secondaire, elle ne peut que désigner l'autel. 

Mettre au bas d'un ovarium la dédicace d’un temple est 

une idée au moins étrange. Nous n'insisterons pas. 

En résumé, si nous admettions comme fondées les asser- 

tons de M. Willers, nous verrions non sans quelque stupeur: 

La couronne civique appendue à un ovarium ; 

Les branches de laurier fixées à un ovarium ; 

Un ovarium dédié à Rome et à Auguste; 

Un monument pris pour une construction d'ordre secon- 

daire ; 

Enfin, sur de hautes colonnes, des Victoires colossales 

affrontées tendant leurs bras pour couronner des œufs. 

Vraiment les auteurs de la médaille lyonnaise auraient 

été bien mal inspirés si, pour rappeler aux Gaulois la gran- 

1. Allmer et Dissard, Musée de Lyon, inscriptions antiques, t. I, p. 3-7. 
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deur de Rome et la puissance d’Auguste, ils n'avaient trouvé 

à représenter qu'un ovarium. 

M. Willers convient lui-même que le revers de notre 

monnaie ne ressemble pas à un ovarium; nous croyons 

avoir démontré qu'il ne peut en être un. 

COMPARAISON DU REVERS DE NOTRE MONNAIE AVEC LES 

GRANDS AUTELS. — Voyons maintenant en quoi le type de 

nos monnaies ressemble aux grands autels dédiés à Auguste 

et par quoi 1l en diffère. La description donnée par l’auteur 

ne nous paraissant n1 très claire, ni très exacte, nous 

insisterons sur certains points. 

L'autel paraît être constitué par un massif quadrangulaire, 

plus large que haut, limité intérieurement par une bor- 

dure qui enferme un second rectangle ; ces deux figures 

laissent entre elles un espace sensiblement le même à droite 

el à gauche, en haut et en bas. Il n’y a pasde soubassement, 

quoi qu'en dise l’auteur ! qui voudrait bien pouvoir placer 

sa construction sur le mur ou plate-forme de la spina; 

nous avons eu beau examiner de très près et faire examiner 

par d’autres un grand nombre de médailles et de frotlis, à 

l'effigie d'Auguste ou de Tibère, nous n'avons pas trouvé 

trace de ce précieux soubassement. S'il existait, 1l serait 

distinct et plus large que la bordure ci-dessus décrite et, 

comme le remarque l’auteur, 1l déborderait sur les côtés. 

Dans l'encadrement tracé par la bordure, on trouve : 

1° Au centre, une couronne de chêne ornée de ses lem- 

nisques ; elle est accostée de deux branches de laurier ou 

quelquefois de deux palmes ; plus en dehors sont deux cou- 
ronnes munies de deux lemnisques ou bien posées au-des- 

sus d’un support à deux jambages (PI. I, 6-8). Ces deux der- 

niers emblèmes se rencontrent exclusivement sur les 

1. Ci-dessus, p. 38. 
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bronzes à la légende CAESAR PONT MAX; ce qui semble indi- 

quer qu'elles se rapportent au souverain pontificat d’Au- 

guste !. Sur les monnaies d'Auguste père de la patrie et sur 

celles de Tibère, elles sont remplacées par les figures dans 

lesquelles M. Willers voit des enfants nus, et qu'avec Artaud 

et Hirschfeld nous regardons comme des trépieds sur- 

montés d’un globe {Voy. PI. I). 
Examinons maintenant le bord supérieur de l'autel. En 

étudiant un grand nombre de monnaies, l'observateur le 

moins attentif est frappé de la diversité des emblèmes qu'on 

y rencontre et de la substitution fréquente des uns aux 

autres. On y voit : R 

Quatre globes; 

Six globes ; 

Ces globes sont montés sur tige; 

Ils reposent sur des trépieds ou des arceaux ; 

Les deux arceaux du milieu sont vides ; 

Ils recouvrent une haste; 

Ils forment des trépieds ; 

Ils sont surmontés d’un globe ; 

Ils ne portent point de globe; 
Les grands arceaux sont presque carrés, comme des 

autels, et surmontés d’un globule allongé, quon a pu 
prendre pour une flamme *; 

Une lance se dresse entre eux deux ; 

Deux ou trois lances se dressent entre les globes. 

(Ces derniers symboles, fort rares, sont demeurés inexpli- 

qués..) ; 

Enfin Artaud a cité un exemplaire de sa collection sur 

1. Ce qui paraît rationnel dans l'hypothèse de l'autel, tandis que M. Willers 

regarde les couronnes et les putti comme un remplissage. (Ci-dessus, p. 39.) 
2. Artaud, Discours, note 43 sur les autels doubles. Cf. ci-dessus, p. 48, fig. 7, 

d’après la coll. L.-B. Morel (et PI. I, fig. 15). 
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lequel le bord supérieur de l’autel est lisse et sans aucune 

espèce d'emblèmes. 

Que conclure de cette diversité ? sinon que l'autel était 

orné différemment suivant les cérémonies qu'on y prati- 

quait, comme, dans les églises chrétiennes, les autels sont 

différemment ornés suivant les fêtes qui y sont célébrées. 

Cette variété ne peut se rencontrer sur un ovarium qui 

est élevé dans un but unique et toujours le même. 

Il est vrai que notre autel n’était pas orné exactement 

suivant la banalité des autels antiques ; 1l ne montre n1 tym- 

pan, n1 volutes, n1 acrotères, ornements d'intérêt secon- 

daire, mais on a vu qu'il en montre d’autres qui en font un 

monument hors pair et plus spécialement adapté au culte 

d'Auguste ainsi qu'au but dans lequel 1l avait été dressé et 

que voici 

Les Romains avaient interdit les réunions politiques 

annuelles tenues par les chefs gaulois sous la présidence des 

druides. C'est pour remplacer ces réunions qu'ils en éta- 

blirent d'autres dans leur dépendance, à Lugudunum, centre 

administratif de la Gaule. Pour y atürer les Gaulois, rien 
ne fut négligé, fêtes religieuses, fêtes civiles, ombre de 

hberté politique, enfin ce marché éblouissant durant lequel 

se coudoyaient des hommes venus de tous les pays et 

s'étalaient les marchandises du monde connu. Le centre de 

ce grand mouvement était l'autel. Il est bien possible que 

l'idée de l’élever n'ait pas germé toute seule dans l'esprit des 

Gaulois, et que Drusus l’y ait habilement semée; mais, 

tandis que dans les autres pays des autels semblables furent 

le témoignage de l'affection ou, si l’on préfère, de l’adulation 

des peuples, l'autel des trois Gaules fut le résultat de la 
profonde politique d’Auguste, et les décorations dont 1l était 

orné devaient être appropriées au goût de ceux qui l'avaient 

offert et aux sentiments qu'il fallait leur inspirer. 
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Aussi, la théorie d’Arlaud nous parait-elle autrement 

satisfaisante que celle de M. Willers. 

La vue de l'autel rappelait aux Gaulois : 

Par la couronne civique, qu'Auguste avait rendu la paix 

au monde ; 

Par les branches de laurier, que la victoire d’Actium 

l'avait fait maître de l'empire; 

Par les trépieds comme par les couronnes latérales, quil 

était grand pontife ; 
Par la dédicace, que Rome et l'empereur avaient une 

puissance telle qu’elle se rapprochait de celle des dieux : 

Par les globes consacrés aux jeux, si telle est leur desti- 
nalion, que les joies de la paix avaient remplacé les fureurs 

de la guerre. 

Quant aux Victoires, elles paraissaient offrir des eou- 

ronnes aux deux divinités auxquelles l'autel élait consacré. 

Ainsi, les globes et les Victoires, comme les arceaux, les 

trépieds, la couronne civique, les branches de laurier ou les 

palmes, tout concourait à la glorification de Rome et 
d’Auguste; rien n’était disparate et tous ces emblèmes 

élaient présentés sur un monument imposant par sa masse 

et certainement plus semblable par sa forme à un autel 

qu'aux échafaudages qui constituaient l’ovarium. 

Et dès lors notre esprit se trouve soulagé de la gène que 

faisait DES sur lui l’idée de cet ovarium auquel il faudrait 

supposer qu'on accrochait la couronne civique et les lauriers, 

hommage du Sénat, et sous lequel on aurait inscrit une 

légende applicable à un temple voisin; il se trouve libéré 

de toutes les contradictions qui ont glissé, sans l’altérer, 
sur la foi robuste qu'a M. Willers dans la théorie qu'il 

préconise. 
Fait à noter : l’analogie des globes avecles œufs du cirque, 

les couronnes latérales avec leurs lemnisques, le putto lui- 
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même ne sont pas de son invention : ces questions avaient 

été signalées dans Artaud !. Ce qui appartient en propre à 

M. Waillers, ce sont les huit tours de chars autour de la 

spina dans le cirque de Lyon, mis en rapport avec les huit 

globes, et la légende ROM ET AVGse rapportant non à l’objet 

qui la surmonte, mais au temple voisin. 

M. Willers a pourtant lu les belles pages de MM. Allmer 

et Dissard sur l'autel des trois Gaules; 1l a reconnu l’impor- 

tance des grands arceaux ; 1l a constaté que le dessin de nos 

monnaies n’est pas celui de l’ovarium ; mais, sans doute, 1l 

na pas basé ses conclusions sur l’étude de médailles assez 

nombreuses et surtout assez variées. La vaste érudition de 

M. Willers nous paraît ne pas l'avoir conseillé avec autant 

de bonheur dans cet écrit que dans ceux qui lui ont valu 

le juste éloge des numismates les plus autorisés ?. 
Hypnotisé en quelque sorte par les globes placés sur l’au- 

tel, 11 n’a voulu considérer que le rapport qu'ils pouvaient 

présenter avec les œufs du cirque, et ce détail l’a tellement 

absorbé, qu'il a fermé les yeux sur tous les autres et qu'il 

s'est gardé soigneusement de l’impression d'ensemble que 
devait produire sur lui la vue d’un monument grandiose 

dont tant d'auteurs ont célébré la magnificence. 

Il nous a rappelé le joli proverbe allemand : Les feuilles 

empêchent de voir la forét. 

Dr E. Poxcer et L.-B. MoreL. 

1. Artaud, Discours, p. 20, 24, 26. 
2. E. Babelon, Trailé des monnaies grecques et romaines, t. I, p. 307. 



L'ICONOGRAPHIE PAR LES MÉDAILLES 

DES 

EMPEREURS ROMAEPNS 
DE LA FIN DU Ille ET DU IV° SIÈCLES 

PETER 

Les numismatüistes qui se sont occupés de l’iconographie 

des empereurs de la fin du mr° et du rv° siècles de l'ère 

chrétienne, ont le plus généralement admis que les efligies 

que l’on trouve au droit des monnaies de cette époque ne 

sont pas des portraits réels d'empereurs. 

C'était l'opinion de Cohen, qui disait que l’on ne pou- 
vait espérer retrouver que sur les médaillons de bronze seu- 

lement la ressemblance des traits des empereurs!. Mais les 

médaillons eux-mêmes n’ont pu suffire à fixer le portrait de 

chaque personnage impérial; car les effigies d’un même 

empereur sont diverses sur les médaillons comme sur les 

monnaies. François Lenormant eut la main plus heureuse 

que les autres iconologistes qui se sont occupés du 
problème de l’iconographie par les médailles des person- 

1. H. Cohen, Descriplion historique des monnaies frappées sous l'empire 
romain. 2° éd., Paris, 1888, t. VI, p. 491. 
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nages impériaux des 1° et 1v° siècles. Il choisit dans 

l’admirable collection des médaillons de bronze du Cabinet 

de France quelques excellents portraits !, mais 1l avouait 

lui-même que ses choix étaient faits par intuition, en 
écrivant? qu'il n'existait pas de moyen de distinguer les 

bustes d'Hercule et de Galère. En effet, les raisons sont 

les mêmes, qui font confondre les efligies de ces deux 

empereurs et celles de tous les autres. D'ailleurs, une partie 

des médailles qu'a reproduites Lenormant dans son /cono- 

graphie des empereurs romains, présentent des efligies qui 
ne sont pas celles des personnages dont les noms sont 

_ inscrits dans les légendes de ces pièces. 

Plus récemment, Bernoulli, dans sa Rümische Ikonogqra- 

phie*, revint plusieurs fois sur l'impossibilité de tirer des 

médailles des indications précises pour la classification des 

bustes de la fin du rm et du 1v° siècles et la détermination 

des portraits de Dioclétien, Maximien Hercule, Galère, 

Sévère IT, Maximin Daza, Licinius, Constantin, Maxence et 

de leurs successeurs ‘. Et, de fait, 1l est impossible de se 

servir des médulles reproduites dans les deux planches 

VII et VIII de son tome IV consacrées, en grande 

1. François Lenormant, Trésor de numismatique et de glyptique. Iconographie 
des empereurs romains, Paris, 1843. Dans les planches LV et LVI du Trésor de 
numismatique et de glyptique, l'on trouve de bons portraits de Dioclétien (pl. LV, 
n°9 et 10); de Constance Chlore (pl. LVI, n° 3), et de Galère (n° 6). Le n° 12, 
pl. LV, attribué à Hercule, montre une effigie de Dioclétien. Dans la planche LVI, 
les n* 8 attribué à Sévère, et 9, 10 et 11 attribués à Daza présentent bien les 

efligies de ces princes. 

de P, 115. 

3. Bernoulli, Rômische Ikonographie, Berlin, 1894, t. IV, p. 195 à 206. 
4. Ainsi Bernoulli (op. cit., p. 197) remarque que les effigies de Maximien Her- 

cule ne se ressemblent pas entre elles ; il fait la même remarque pour les effigies 
des médaillons d’or de Dioclétien (p.195). Il dit de Sévère IT que son effigie sur 
lès monnaies n'offre rien de particulier, qu'il ressemble à tous les empereurs ori- 
ginaires d'Illyrie (p. 206) et pense que les monnaies de style barbare de Maximin 
Daza sont peu utiles pour son iconographie (p. 206), etc, 

1904 — 1. 5 
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partie, aux empereurs Dioclétien, Maximien Hercule, 

Galère, Sévère et Maximin Daza. L'on n'y peut, en effet, m1 

reconnaître les portraits de ces empereurs, n1 par suite 

classer leurs bustes d’après ces portraits. | 

Cela tient aux substitutions et aux confusions d’effigies 

impériales dont l’étude et l'explication font l’objet de cet 

article !. Lorsque l’on considère, en effet, dans un grand 

médaillher comme celui du Cabinet de France, toutes les 

pièces frappées au nom d’un même empereur de l'époque 

qui nous occupe, l'on remarque qu'elles présentent une 

suite d’efligies différentes, si bien que Cohen a pu conclure 

à une confusion générale de toutes les effigies impériales. Il 
existe, suivant lui, plusieurs têtes qui servaient indiffé- 

remment pour tous les empereurs : « Certaines villes, 

dit-il, adoptaient une tête très grosse, d’autres une tête 

maigre, d'autres une tête ordinaire », et ailleurs : « Une 

même grosse têle se trouve, avec des différences presque 

imperceplibles, sur les pièces de Dioclétien, Maximien 

Hercule, Constance Chlore, Sévère II, Galère Maximien, 

Maximin Daza, Maxence, Laicinius et Constantin ?. » 

J'ajouterai que ces confusions se remarquent non seu- 

lement sur les monnaies de bronze mais encore sur 

celles d’or et d’argent et sur les médaællons. L'on observe 

partout que deux où plusieurs empereurs différents peuvent 

avoir la même efligie sur des médailles frappées à leurs 

noms respectifs, et que, par contre, un même empereur 

peut être représenté par plusieurs têtes très différentes sur 

1. Il suffit de regarder les n°* 45 et 46 de la planche VII du tome VI de Ber- 

noulli attribués à Dioclétien pour voir que les trois effigies ne sont pas du même 

empereur ; on peut en dire autant des effigies des pièces attribuées à Constance 

Chlore d'après leurs légendes (n°s 13 à 16). La confusion la plus complète règne 
également dans Froehner (Les médatillons de l'Empire romain, RES 1878, p. 264: 
à 272), et pour la même raison. 

2, Cohen, t. VI, p. 491. 
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des médailles portant toutes son nom inscrit dans leurs 

légendes du droit. C’est ce qui constitue la confusion géné- 

rale des effigies impériales de cette époque ; et le but de ce 
travail est de montrer que cette confusion est due à des 
substitutions !, puis d'indiquer quelles règles ont présidé à 
ces substitutions d’effigies et comment l’on peut retrouver 
les traits véritables de chaque empereur. 

Il était arrivé de tout temps, ainsi que l’a fait observer 

M. Babelon dans une étude pleine d'enseignements nou- 

veaux sur l’{conographie monétaire de Julien l'Apostal, 
dont je parlerai plus loin?, que l’on remplaça au début d’un 
règne le nom d'un empereur sur les coins monétaires par 

ceux de son successeur, sans prendre la peine de changer 

son effigie. Cette pratique, plus fréquente encore à la fin du 

ue et au 1v° siècle de l’ère chrétienne, produisit des substi- 

ltutions d'effigies; mais on se tromperat si l’on croyait 

qu'elle en fut la principale cause. Le fait tout à fait parti- 

culier el capital à l'époque qui nous occupe es{ la frappe de 

monnaies aux noms d'un empereur régnant, inscrits autour 

de l'effigie d'un autre prince, son corégent et son allié. 

Quelque extraordinaire que paraisse ce fait, qui explique 

le plus grand nombre des substitutions d’effigies, 1l fut la 

“conséquence de l’organisation de l'empire par Dioclétien 
sur une base nouvelle. 

1. L'on remplaçait, en effet, l'effigie d’un empereur par celle d'un autre, de 

telle sorte que l’on obtenait ainsi une monnaie où les noms d'un empereur étaient 
inscrits dans une légende autour de la tête ou du buste d'un autre empereur. C’est 

cette pratique bizarre des ateliers monétaires au 11° et au 1v° siècles que mes 

études sur la période constantinienne m'ont permis de constater, et, avant de l'ex- 
pliquer dans le détail, je voudrais en donner la raison générale afin d’être plus clair. 

Cest la division de l'empire romain en diarchie et en tétrarchie par Dioclétien, et 
Porganisation nouvelle de l'empire par cet empereur qui furent la cause principale 

de ces substitutions d'effigies. 

2. E. Babelon, L’iconographie monétaire de Julien l'Apostat, dans la Revue 

num. de 1903, p. 130 et sq. 
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Cet empereur se donna un collègue le 12 avril 285 : xl 

s'associa Maximien Hercule comme second Auguste. À par- 

ür de cette daté et jusqu'à la fin du rv° siècle, à part les 
périodes pendant lesquelles Constantin et Julien réunirent 
tout l'empire sous un seulcommandement, 1l y eut toujours 

deux ou plusieurs empereurs corégents. Chacun d'eux 

posséda plusieurs ateliers monélaires dans ses propres 

états. L'unité de l'empire avait été maintenue au point de 

vue législatif par Dioclétien qui avait gardé le {itulus print 
ordinis et signait, en tête des empereurs qu'il avait nom- 

més, les lois et décrets rendus en commun; mais, au point 

de vue administratif, cette unité était brisée !. Chaque 

empereur avait probablement son préfet du prétoire ?; en 

tous cas, son administration du fise particulière et par suite 

une administration centrale des monnaies distincte, qui 

. 
| 

| 

envoyait son effigie à tous ses ateliers. 

D'autre part, les empereurs se considérant comme des 

collègues associés *, chacun d’eux émettait des monnaies, 
non seulement à son nom, mais aux noms de ses corégents : 

les échanges commerciaux et l'unité fictive de l’empire 

l'exigeaient. Mais la chancellerie de l’un ne possédait pas 

les effigies de ses corégents, et 1l eût fallu pour que celle 

d’un Auguste ou d’un César parvint dans les ateliers de 

l'autre Auguste ou de l’autre César, un véritable acte diplo= 

matique, c'est-à-dire un échange de cette effigie entre deux « 

chancelleries ou, si l’on aime mieux, entre deux adm-« 

nistrations centrales des monnaies. Or, cet échange fut 

1, J'ai déjà expliqué cette organisation de l'empire et les substitutions d'effigies 
qui en furent la conséquence, dans le Bulletin des Antiquaires de France de 1902, 

p. 169 et sq., et p. 339 et sq., et dans mon article sur : Les émissions monétaires “« 
de l'atelier d'Alexandrie (Numismatic Chronicle, 1902, p. 115 à 127), j'ai donné de 
nombreux exemples de substitutions d'effigies à l'époque constantinienne. M 

2, Th. Mommsen, Die Dioclelianische Reichspræfectur, dans Hermes, 1901, 

p. 204. Le 
3. Lenain de Tillemont, Hisloire des empereurs, t. IV,p. 23. 
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rare entre les princes dont les rapports étaient limités, il ne 

se fit que dans certains cas déterminés que j'indiquerai plus 

loin et qui s'expliquent par l’histoire de ce temps !. Sou- 
vent, au contraire, ainsi qu'on peut s’en assurer par l'étude 

des monnaies, cet échange n'eut pas lieu, et les ateliers 

monétaires se trouvèrent dans la nécessité de frapper des 

pièces aux noms d’empereurs dont ils n’avaient pas reçu les 

effigies *. [ls leur attribuèrent celles qu'ils possédaient. 

C'est ce qui produisit les substitutions d’efligies innom- 

brables à cette époque. 

Il sera nécessaire, pour mieux les comprendre, d’entrer 

dans le détail de l’histoire de ce temps. Mais je puis dire, 

dès le début de cet article, que l’on trouve l'effigie person- 

nelle d'un empereur de l’époque qui nous occupe sur les 

monnaies et médailles frappées à son nom dans les ateliers 

qui lui appartenaient en propre depuis un temps suflisant 

pour que l’on ait pu renouveler les coins de l'atelier. 

L'on continuait en effet, pendant quelques mois après la 

mort d'un empereur, à frapper, à l’aide des anciens coins 

sur lesquels l’on ne changeait que les légendes du droit, des 

pièces qui présentaient le nom de l'empereur régnant avec 

l'effigie de son prédécesseur. Enfin l’on conservait les coins 

sur lesquels était gravée l'effigie de l'empereur précédent 3 

1. I y eut, en effet, parfois, échange d’efligies entre l'Auguste et le César adopté 

par lui et faisant partie d'une même dynastie d'empereurs ; ces dynasties eurent 

-un caractère divin, car elles commencèrent à Dioclétien ou Jupiter et à Maximien 
« Hercule. La dynastie des seconds Flaviens, qui fut héréditaire et fit remonter son 

origine à Claude le Gothique, amena également la distribution dans tout l'empire 

_ de certaines effigies. 
2. L'on trouvera, dans mes articles sur les ateliers monétaires pendant la période 

constantinienne, de nombreux exemples de ces faits. 

3. Cf. KR. Mowat, La reconstilution des collections de coins aux I” et 

Ile siècles, dans Procès-verbaux du Congrès du numism., 1900, p. 223. M. Mowat 
rappelle le passage où Trebellius Pollion dit que les coins (formæ) qui avaient 

servi à la frappe des monnaies de Victorine en or, argent et bronze, se pouvaient 
encore voir dans l'atelier de Trèves à l'époque de Constantin (Treb. Pollio, Tri- 

gnilat yranni, caput XXX). 
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et l’on y inscrivait en légende le nom de l’un des corégents 

de l'empereur à qui appartenait l'atelier. C'est ainsi que 

l'effigie de Dioclétien, et, plus rarement, celle de Constance 
Chlore, furent attribuées à Galère dans les Gaules, sous le 

rèone de Constance Chlore; et que, d'autre part, l’on rem- 

plaça, dans les ateliers des Balkans qui appartenaient à 

Galère, l'effigie de Constance Chlore par celle de Dioclé- 

üen ou de Galère, c’est-à-dire que l’on inscrivit le nom de 

Constance Chlore autour de l’une ou l’autre des effigies des 

deux autres empereurs. 

C'est à cette organisation des ateliers d'apparence anar- 

chique, et qui, pourtant, répondait à certaines règles déter- 

minées et à certaines nécessités pratiques, que l’on doit les 

substitutions d’effigies qui ont empêché de reconnaître les 

portraits véritables des empereurs du ru° et du rv° siècles. 

Mais 1l faut ajouter que l’histoire politique et la numus- 

malique de cette époque fournissent aujourd'hui tous les 
éléments nécessaires pour distinguer, parmi les monnaies 

de chaque empereur, celles ‘qui ont élé émises dans ses 

propres élats, à des époques déterminées, et qu'il est en 

conséquence possible de donner une base solide à licono- 
graphie par les médailles des empereurs du Bas-Empire. 

Pour être plus clair, j'entrerai dans quelques détails de 

l'histoire, et en particulier de l’histoire monétaire de cette 

époque. 

Dioclétien monta sur le trône le 17 novembre 284 et 

régna seul sur tout l'empire jusqu'au 1° avril 285, date à 

laquelle 1l s’associa Maxinnien Hercule, non comme César, 

ainsi qu'on l'a dit, mais comme Auguste, car 1l n'existe 

aucune monnaie de ce dernier empereur désigné comme 

César !. Pendant cette période où 1l régna seul, son effigie 

1. L'on trouvera dans mes planches (n° 11, pl. 1) la photographie du médaillon 
d'argent (Cohen,t. VI, p 482, n° 1), dont la légende fut cause de l'opinion d'Eckhel 
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fut gravée sur les coins monétaires de tous les ateliers de 

l'empire, et toutes les monnaies de cette époque, sauf peut- 

être les pièces frappées avant la confection des coins qui 

suivit Son avènement, présentent les traits de Dioclétien. 

Au 1e avril 285, Maximien Hercule fut associé à l’em- 

pire; 1l reçut le gouvernement des provinces occidentales, 

c'est-à-dire de la Gaule, de l'Espagne, ainsi que de l'Italie 

et de l'Afrique !. C’est à cette époque que remonte vérila- 
blement le début des substitutions d’effigies. Les ateliers qui 

se trouvaient dans les états de Maximien Hercule gra- 
vèrent, en effet, sur leurs coins, l'effigie personnelle du nou- 

vel Auguste. Aussi trouve-t-on son nom et son effigie au 

droit des monnaies qu'ils frappèrent alors ; tandis que, dans 

les ateliers des Balkans, d'Orient et d'Égypte, pays qui 

continuaient à appartenir à Dioclétien, l’on utihsa l'effigie 
de cet empereur pour les monnaies et médaillons frappés 

au nom de Maximien Hercule. Mais le procédé inverse ne 

fut pas aussi généralement appliqué daus les états de ce der- 

nier prince, son effigie ne fut qu'exceptionnellement attri- 

buée à Dioclétien parce que l’on possédait dans tous les 

ateliers de l'empire des coins anciens qui avaient servi à 

frapper les monnaies du premier empereur, lequel avait 

d'abord régné seul sur tout l'empire. L'on trouve néanmoins 

sur les monnaies de cette époque les premiers exemples de 

substitutions d'effigies entre corégents. 

Lorsque, le 1€" mars 293, Dioclétien, désireux d'avoir de 

nouveaux collègues pour le seconder, appela au rang de 
Césars Constance Chlore et Galère ?, l’on assista à un 

qui pensait qu'Hercule avait été César. Cette légende désigne Galère (Maximianus) 
et non Hercule, et l'effigie est celle de Constance Chlore, contemporain de Galére. 

1. Otto Seeck, Geschichte des Untergangs der antiken Welt, Berlin, t. I, p. 25 

et sq. J'ajoute l'Espagne, conformément au récit de Lactance, aux provinces le 

plus généralement attribuées à Hercule. 

210/Beeck,-op cit, E, p. 31. 
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nouveau partage de l'empire, qui donna lieu à de nouvelles 

et semblables substitutions d’effigies. 

L'unité législative et fictive de l'empire fut maintenue 

comme en 285; en conséquence, chacun des princes 

régnants frappa des monnaies aux noms de ses corégents,. 

Mas l'unité administrative de l'empire n’existant plus, 

l'administration centrale des monnaies de chacun des nou- 

veaux Césars ne reçut pas l’efligie de l’autre, chacun d'eux « 

frappa des monnaies au nom de son corégent avec sa È 

propre effigie. Ainsi les ateliers de Constance Chlore, Trèves, 

Lyon et Londres, émirent, avec sa propre effigie, des pièces 

au nom de Galère; et ceux de Galère, Siscia, Héraclée, 

Thessalonica et Serdica, inscrivirent autour de l'effigie de 
ce prince le nom de Constance Chlore. F 

Quant aux ateliers des Augustes, c’est-à-dire ceux 

d'Orient pour Dioclétien, et ceux d'Italie, d'Espagne et 

d'Afrique pour Hercule, ils continuèrent à émettre les 

mêmes monnales qu'auparavant, en même temps qu'ils en 

frappaient de nouvelles aux noms des Césars. | 4 

Mais un élément nouveau entra en ligne de compte pour 

décider des effigies qui seraient gravées sur les coins des 
divers ateliers : ce fut la création des dynasties divines« 
d'empereurs. En effet, Dioclétien et Hercule n'avaient pas 
seulement reconnu deux nouveaux Césars: chacun d'eux 
avait fondé une dynastie divine et impériale et adopté un 

héritier. Dioclétien, en prenant le nom de Jupiter, Jovtus, 1 

avait fondé la AE jovienne, et Maximien, en prenant 
également le surnom de Herculius, avait fondé la dynastie | 
herculéenne. Galère fut l'héritier de Dioclétien Jupiter et. 

Constance Chlore celui de Maximien Hercule !. TES 
ur: - É 

1. Voir, pour juger de l'importance de ces dynasties, R. Mowat, Combinaisons « 
secrètes de lettres dans les marques monétaires de l'Empire romain, dans la Revue 
numismatique de 1897, p. 3 à 15,et les divers travaux auxquels renvoie cet auteur, … 

af 1 
°4 
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De nombreux rapports s'établirent entre l'Auguste et le 

César adopté par lui. Galère fut le premier lieutenant de 

Dioclétien dans ses guerres, et l’on vit plusieurs fois les 
anciens Augustes conduire des expéditions militaires dans les 

domaines des Césars. Ceux-ci répudièrent leurs femmes et 

entrèrent dans les familles des Augustes dont 1ls épousèrent 

les filles ‘. L'adoption impériale donna lieu à la création de 

deux dynasties divines jusqu'à l'arrivée au pouvoir de 

celle des seconds Flaviens avec Constantin. Constantin 

lui-même se réclama de sa descendance herculéenne 

pour affirmer ses droits à l'empire *. Mais, l’on remarque 

surtout, parmi les conséquences de l'adoption impériale à 

l'époque de la première et de la seconde tétrarchie, certains 

rapports admimistratifs entre le gouvernement de l’Auguste 

et celui du César qu'il avait adopté. La numismatique nous 

révèle en particulier qu'il y eut échange d’effigies entre 

leurs chancelleries ou leurs administrations centrales des 

monnaies. Chacun des Césars n'eut, en réalité, pour faire 

frapper les monnaies d’un Auguste, qu'à conserver dans 

ses ateliers l'effigie de celui dont il était l'héritier, et qui 

avait régné auparavant sur ses élals, mais chacun des 

Augustes reçut dans ses domaines l'effigie du César qu'il 

avait adopté, si bien que les efligies de Dioclétien et de 

Galère, princes joviens, coexistèrent dans les mêmes ate- 

liers, comme celles de Maximien et Constance, princes 

herculéens, dans les autres ateliers de l'empire. 

ainsi que Voetter, Herculi und Jovi, dans la Numismatlis:he Zeilschrift, Vienne, 

1901, vol. XX XII, p. 147 et sq.,et mes articles sur L'atelier monélaife de Carthage, 

dans la Revue numismatique, 1902, p. 203 à 236, et pl. VIT; et L'atelier d'Oslia, 

_ Kiv. ilal. di num., 1902. 

De Seeck op, éit., t.:I, p, 32. 
2. O. Voetter, Ahnenmünzen Kaiser Constantin Grossen, publié dans le Club 

- der Münzen- und Medaillenfreunde, Vienne, 1895. — Cf. J. Maurice, L'atelier 

- monélaire d'Aquilée, dans la Rivistla ilaliana di numismatica, 1901, p. 208 et sq. 
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Il est donc nécessaire de rappeler brièvement quel fut le 

partage de l'empire en 293 pour comprendre comment les 
efligies furent distribuées : 

Dioclétien s'était réservé l'Orient asiatique et l'Égypte 

Les ateliers de Nicomédie, d’'Antioche, de Gyzique et 

d'Alexandrie se trouvaient dans ses états et possédaient 

les efligies de Dioclétien et de Galère. 
Maximien Hercule avait gardé pour lui l'Italie, l'Espagne 

et l'Afrique, où se trouvaient les ateliers de Rome, Aquilée, 

Tarragone et Carthage qui possédaient les effigies d’'Hercule 
et de Constance Chlore ?. 

Parmi les deux Césars, le premier en rang, mais le plus 

effacé volontairement, Constance Chlore, n'avait reçu en 

partage que la Gaule et la Bretagne qu'il dut conquérir, en 
296, sur Allectus ; le second, Galère, avait eu dans son lot 

Ja Pannonie supérieure, l'Illyrie, la Thrace et la Thessalie, 

c'est-à-dire la péninsule des Balkans de nos jours. Aussi 

ne faut-1l chercher, sur les monnaies sorties à cette époque 
des ateliers des Gaules et de Bretagne, Trèves, Lyon, 

Londres, que les effigies de Constance Chlore qui y régnait 
et celle d'Hercule, qui l'avait adopté. Quant à l'effigie de 

Dioclétien, elle était répandue dans tout l’empire, mais on 
la copiait négligemment, de façon à en faire une efligie 
banale. Dans le domaine de Galère, au contraire, les ate- 

liers de Siscia, Héraclée de Thrace, Thessalomica et Ser- 

dica frappèrent sur leurs médailles les meilleurs portraits 

de leur empereur, tandis qu'ils prêtèrent ses traits à Con- 

1. Voir, poùr ce partage, O. Seeck, op. cit., t. I, p. 31 et 32, sauf pour la pos- 

session de l'Espagne. J'explique plus loin comment et pour quelles raisons tirées 

de l’iconographie des empereurs je suis améné à attribuer cette province à 

Hercule. 
2, Il faut ajouter que Dioclétien eut son effigie répandue dans tout l'empire, 

. par ce que l'on conservait dans tous les ateliers, des anciens coins gravés en 284, 

lorsqu'il était seul empereur. 
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stance Chlore, quand ce ne fut pas ceux de Dioclétien par 

qui Galère avait été adopté, et qui avait régné sur les mêmes 

régions. 

Ainsi se compliqua la distribution des effigies, car 

chaque atelier en possédant deux, celles de l'Auguste 

et du César de la même dynastie, pouvait attribuer l’une 

ou l’autre de ces effigies à chacun des deux empereurs de 

lPautre dynastie et les graver sur les coins qui servaient 

à frapper les monnaies de ces empereurs. 

En 305 eut lieu la formation de la seconde tétrarchie. Les 

anciens Augustes, Dioclétien et Maximien Hercule aban- 

donnèrent le pouvoir effectif et reçurent le titre de Seniores 

August, qu'on teur donna sur les monnaies. Les Césars 

Constance Chlore et Galère furent promus au rang d'Au- 
gustes, et deux princes nouveaux, Sévère et Maximin Daza, 

au rang de Césars !. 

Les substitutions d’effigies continuèrent suivant les règles 

énoncées. Les nouveaux empereurs, Sévère et Maximin 

Daza, firent graver leurs effigies sur les coins monétaires de 
leurs ateliers; aussi trouve-t-on l'effigie personnelle de 

Sévère sur les monnaies sorties de ses ateliers d'Italie, 

d'Afrique et d'Espagne, provinces qu'il avait héritées 

d'Hercule, et rencontre-t-on les traits véritables de Maxi- 
min Daza sur les pièces frappées dans les ateliers d'Orient 

et d'Égypte, Antioche, Cyzique et Alexandrie, qu'il avait 

reçus de Dioclétien *. 

1. Lenain de Tillemont, Histoire des empereurs, t. IV, p. 85 et sq. 

2. Voir, relativement à Sévère, mes articles sur les ateliers d’Aquilée (Rivista 
il: di num., 1901, pl. IV, n° 2, 3, 4, 5), de Rome (Revue numismalique, 1899), de 
Tarragone (Zd., 1900, pl. VIII, n°* 2, 3, 4), de Carthage (même Revue, 1902, pl. VIT, 
n° 4); — relativement à Maximin Daza, mes articles sur les ateliers d’Antioche 

. (Numismatie Chronicle, 1899, pl. XII, n°* 1, 2, 3, 4, etc.); d'Alexandrie (même 
Revue, 1902, pl. V, n°° 2, 3, 4, 5, 6, 7, 9, 10, 12, 13); de Nicomédie (même Revue, 

1903, n° 8). 



pe … 16 JULES MAURICE 

Sévère n'eut qu'un règne éphémère, car 1l fut chassé 

d'Italie en 306 et ne posséda plus d'ateliers monétaires à 

partir de'cette époque. 

Il est inutile d'insister. J’expliquerai en détail, dans un 

autre article, comment se firent les substitutions d'efligies 

sous celte seconde tétrarchie et pendant le règne de Con- 

stantin et de ses fils. Mais je puis dire dès maintenant que, 

chaque fois qu'une nouvelle division, qu'un partage nou- 

veau de l'empire eurent lieu, des faits analogues se produi- 

sirent, et qué l’on ne peut les interpréter qu’en connaissant 

l'histoire contemporaine et après avoir fait le classement 

préalable, chronologique et par ateliers, des émissions moné- 

taires. 

Il est, en effet, nécessaire de savoir sous quel empereur, 

dans quel atelier et à quelle époque a été frappée la médaille 

dont on veut interpréter l’efligie. Il faut savoir à quel prince 

appartenait l'atelier d’où elle est sortie et depuis combien 

de temps il lui ‘appartenait; enfin de quel autre empereur 

celui-là avait reçu le pouvoir. Mais si ces questions délicates 

sont intéressantes à résoudre, l’on peut donner une for- 

mule simple pour le choix d’un certain nombre de médailles 

types sur lesquelles on trouve l'effigie personnelle d'un 

empereur. Elle se rencontre sur les médailles sorties des 

ateliers qui lui appartenaient en propre depuis quelques 
mots {out au moins et frappées à son nom. L'on peut donc 

réunir facilement un nombre de médailles suffisant pour 

avoir un ensemble de portraits de chaque empereur qui 
permette de se faire une idée exacte de ses traits person- 

nels et de fixer son iconographie. 

J'ai réuni, dans les planches qui accompagnent cet 
article, un choix de pièces frappées aux noms de Dio- 

clétien, Hercule et Constance Chlore, les unes sorties de 

leurs ateliers respectifs et donnant leurs efligies person- 
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pelles et leurs portraits à des époques déterminées de leurs 

vies, d’autres ne donnant que des efligies banales, copiées 
d'ancien coins, dans des états où l'empereur représenté 

a cessé de régner, enfin d’autres présentant les substi- 

tutions d’efligies dont 1l a été question. 

Il me reste à aborder, avant d'expliquer ces planches, un 

dernier problème, celui de la distinction des styles des divers 

ateliers. | 

Le beau travail de M. Babelon ! sur l'iconographie moné- 

taire de Julien l'Apostat a déjà frayé la voie à ce point de 

vue. M. Babelon a montré tout le pari que l’on pouvait tirer, 

pour l'étude de l'iconographie de Julien, du classement 

chronologique et par ateliers de ses monnaies. Après avoir 

fait voir que l’on pouvait reconnaître les particularités 

typiques qui individualisent l'effigie de cet empereur sur un 

ensemble de pièces choisies avec un discernement critique, 

1l a indiqué une série d'émissions monétaires qui donnent 

les portraits de cet empereur aux différentes époques de sa 

vie; mais ce qui nous intéresse en ce moment, c'est la 

distincüon que M. Babelon a faite des styles des divers 

ateliers de cette époque. Il à montré notamment que 

l'art des ateliers d'Orient était inférieur à celui de Rome *?. 

Cette dernière remarque s'applique également à l'époque 

de Dioclétien, et l'on peut ajouter que les ateliers d'Occident 

en général produisirent, à la fin du mt siècle et au début 

du rv, des œuvres supérieures à celles des ateliers 

d'Orient. (L'on verra toutefois de beaux médaillons à l'effi- 

ie de Dioclétien, sors des ateliers d'Orient.) 

1. E. Babelon, L'iconographie monétaire de Julien l’Aposlat, dans Revue numis- 

matique, p. 136 à 163, et pl. VII à X. 
2, Surtout, comme le remarque M. Babelon, quand il s'agissait de reproduire les 

traits d'un empereur d'Occident. Cf. E. Babelon, op. cil., dans Revue numisma- 

lique,; 1903, p. 139. 
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Mas, à l’époque de Julien l'Apostat, les substitutions 

d’efligies dont j'ai parlé plus haut étaient rares, pour la rai- 

son que Julien réunit {out l'empire sous son sceptre; tandis 

que, lorsqu'on étudie les émissions monétaires parues sous 

les gouvernemen's compliqués qu'organisa Diocléten, 1l 

faut lenir compte, dans l'examen de chaque pièce, d’une 

substitution possible d’efligie. La reconnaissance de ces 
substitutions d’efligies, si elle est faite avec discernement, 

peut, d'ailleurs, rendre de grands services. Elle permet de 

classer par ateliers les plus belles œuvres artistiques de 

cette époque; je veux parler des médallons de bronze, 

d'argent et d’or, œuvres d'un art qui n'est parfois que peu 

inférieur à celui du haut empire !. 

L’on n'a pu Jusqu'ici déterminer la provenance de ces 
médaillons, pourtant si intéressants, parce qu'ils ne portent 
aucune marque d'aleliers. L'on verra, dans l'explication des 

planches qui accompagnent cet article, l'application d’une 

règle qu un exemple suffira à faire comprendre. 

Lorsqu'un médaillon frappé au nom de Galère présente 

l'effigie de Constance Chlore, c’est qu'il est sorti d’un des 

ateliers de ce dernier empereur, ou tout au moins des états 

d'Hercule ou de Constance Chlore, princes de la même 

dynastie, c'est-à-dire des ateliers occidentaux de l'empire. 

En rapprochant ce médaillon des monnaies au droit des- 

quelles l’on trouve le nom et l'effigie de Constance Chlore 
et qui ont été frappées dans les divers ateliers d'Occident 

dont elles portent l'indication à leurs exergues, 1l devient 
souvent possible de reconnaître l'atelier particulier qui a 

1. L'on peut en voir un grand nombre dans les ouvrages indiqués plus haut de 

M. Froehner et de F. Lenormant, ainsi que dans les divers recueils d'iconologie. 

Mais dans tous ces ouvrages, l'attribution des effigies est entachée d'erreurs 

nombreuses, que l'on ne pouvait Cviter, faute d'une classification chronologique 

des monnaies et médailles de cette époque. 
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émis ce médaillon, grâce à la similitude du style des mon- 

naies et de celui du médaillon. Lorsque l'on ne peut pas 

arriver à indiquer l'atelier même d’où est sortie la médaille, 

Von peut tout au moins reconnaître le style d'un groupe 

d'ateliers, ceux des Gaules par exemple, ou d'Italie, dépen- 

dant d’une même chancellerie el ayant tous copié une même 

effigie. 

Il est nécessaire d'ajouter qu'à l'inverse de ce qui vient 

d'être dit, lorsqu'un médaillon présente à son droit l'effigie 

personnelle de l’empereur au nom duquel il est frappé, c'est 

qu'il a été émis dans l’un des ateliers de ses états, ou dans 

certains cas qu il suffit de rappeler, dans l'atelier des princes 

soit de la dynastie jovienne, soit de la dynastie hercu- 
léenne !. 

Ainsi arrive-t-on, pour la détermination des ateliers d’où 

sont sortis les médaillons, à cette pratique courante de les 

attribuer aux ateliers de la partie de l'empire où était con- 

nue et frappée sur les monnaies l'effigie du prince que l’on 

trouve au droit du médaillon *, puis de choisir entre ces 

ateliers celui auquel on attribuera le médaillon, par la res- 

semblance du style de l'effigie que l’on y voit avec celles 
que l'on trouve sur les monnaies de bronze présentant à leur 

exeroue la marque de cet atelier. 

Aussi, malgré la décadence de l’art monétaire à cette 

époque, faut-1l accorder la plus grande importance à la 
classification chronologique et par ateliers des monnaies de 

1. La dynastie flavienne joua un rôle analogue, mais qui devint moins évident 
par suite de la disparition de dynasties rivales à la mort de Licinius. Toutefois, 

linfluence dynastique se manifesta encore dans le soin particulier apporté à repro- 
dure les traits des princes antérieurs de cette dynastie sur les monnaies commé- 
moratives. 

2. Ce travail de classification des médaillons ne peut se faire que lorsque l'on 

connait les effigies personnelles des divers princes contemporains. Il faut donc 
d'abord chercher ces effigies sur les monnaies frappées dans les ateliers de ehacun 

d'eux. 
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bronze. Ce sont les seules qui puissent servir de base à la 

délimitation des émissions monétaires el à la reconnais- 

sance des ateliers. Il est impossible de faire une classification 

des médailles du rr1° et du rv° siècle sans la faire reposer . 

sur l’étude et le classement de ces monnaies de bronze. Ce 

sont elles, en effet, qui présentent des signes distinctfs, des 
marques d'ateliers, el qui permettent de classer chronologi- 

quement les séries monétaires. 

Quant aux effigies qu'elles présentent, elles ne sont pas 

sans valeur artistique, bien que les monnaies de bronze 

offrent généralement des figures de moins de relief que 

celles des pièces d’or et d’argent. Le dessin en est néan- 
moins suffisant pour permettre de reconnaître les traits 

distinctifs d’un empereur et de distinguer les styles des ; 

ateliers. De plus, la succession chronologique connue des 

émissions monétaires de bronze permet d'attribuer la série 

des portraits d’un empereur aux différentes époques de son. 

téphere 

Avant de procéder à l'explication des planches, j indique- 

rai pour chaque empereur les faits et événements de sa vie 

et de son règne qui sont nécessaires à connaître pour inter- 
préter ses médailles et y trouver la base de son iconogra- 

phie. 

1. Je n'ai pas la prétention de donner, dans les planches qui accompagnent cet 
article, une série complète de portraits de chaque empereur aux différentes 

époques de son règne. Il eût fallu pour le faire un beaucoup trop grand nombre de 

planches. De plus, aucun des quatre empereurs de la première tétrarchie n'arriva 
jeune au pouvoir, et l'on ne peut distinguer que l'homme mûr et le vieillard. J'ai = 

voulu seulement choisir quelques effigies donnant les traits réels de chaque empe- 

reur, à ces deux époques de sa vie tout au moins, et indiquant les styles des 
ateliers et l'application dans la gravure des effigies, des règles que j'ai indiquées; . 
enfin quelques exemples de substitutions d’effigies. 
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DIOCLÉTIEN 

IMP : CAESAR:-C:AVRELIVS:VALERIVS-DIOCLETIANVS:AVG ‘. 

Dioclétien naquit en Dalmatie d’une famille d’origine 

obscure. Certains auteurs le disent fils d’un greffier ?. L'on 

n a pas de données précises sur l'époque de sa naissance ?, 

pas plus que sur celles de la plupart des princes de cette 

époque; mais ce que l'on peut considérer comme probable, 

cest qu'il avait de 45 à 50 ans lorsqu'il parvint au pouvoir, 

en 284. 

Ce fait est très important. L'on remarquera, en effet, 

qu 1l n'existe pas d’efligie de cet empereur qui ne soit de 

l’âge mür ou de la vieillesse. 

Il mourut âgé de 68 ans, en 313, selon Aurelius Victor *, 

mais cet auteur se trompe ; 1l faudrait dire au moins septua- 

génare en tenant compte des indications des panégyristes ” ; 

cet âge conviendrait mieux à ses portraits sur les monnaies. 

Celles qui indiquent son titre de Senior À ugustus et furent 

émises en 305-306 le représentent comme un vieillard. 

Il avait été élu empereur à Chalcédoine, mais1l vint ensuite 

à Rome, de telle sorte que son effigie dut parvenir rapide- 

1. Je donne les noms et surnoms des empereurs d'après R. Cagnat, Cours 
d'épigraphie latine, Paris, 2° édition, 1890. Pour Dioclétien, voir p. 204 de ce 

traité. 
- 2. Aurelius Victor (Epilome) dit qu'il est le fils d’un esclave du sénateur Anu- 

linus. Cf. Eutrope, Breviar. hist. rom., lib. IX, c. xix. 
3. Voir sur ce sujet O. Seeck, Gesch. d. Unt. d. ant. Welt., t. I, p.436. Le fait le 

plus certain qu'il indique est qu'il devait exister une différence d'âge importante 
entre Dioclétien et Hercule, d'après le Panégyrique d'Eumène, INT, 7, et qu'Her- 
cule devait avoir au moins 40 ans lorsqu'il arriva au pouvoir, Cf. Eumène, Paneg., 

VIE, 15. 
4, Aurelius Victor, Epilome. 

5. Indiqués dans la note 3. 

1904 — 1. 6 
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ment dans tous les ateliers de l'empire : on la trouve par- 

tout sur les monnaies frappées avant l'élévation d'Hercule. 

J'ai déjà expliqué les conséquences, au point de vue 1co- 
nographique, de la nominalion d’un second Auguste en 285. 

À parür de ce moment, ce fut dans les ateliers d'Orient 

et ceux des Balkans que l’on dut frapper le plus grand 

nombre de médallons et de pièces à l’efligie véritable de 

Dioclétien et ses meilleurs portraits, bien que cette efligie 

ait été conservée également en Occident sur d'anciens coins 
que l’on copiait plus ou moins exactement. Ce n’est qu'à 

parür du 1% mars 293 que Dioclétien, après avoir élevé au 

rang de Césars Galère et Constance Chlore, se consacra 

presque uniquement à l'Orient et à l'Égypte. Les ateliers 

d'Antioche et de Cyzique, celui de Nicomédie qui ouvrit 

plus tard et celui d'Alexandrie furent sous son autorité. 

En 296, 1l défit le tyran Achillée et reconquit l'Égypte. 

C'est également vers le même temps, probablement avant sa 
campagne d'Egypte ou aussitôt après, qu'il réalisa la plus « 
importante de ses réformes au point de vue monétaire et 

économique, en créant deux nouvelles espèces de pièces de 

bronze : le grand follis pesant 12 grammes et mesurant 

0, 027 millimètres de diamètre, et le denarius communis, « 

pesant de # gr. 60 à 3 gr. 75 centigr., et dont le type carac- 

téristique est la tête impériale radiée, ainsi que l’a reconnu 

M. Babelon !. 

Antérieurement à cette date, 1l n'existait qu'une pièce de 

bronze intermédiaire dont je présente plusieurs exemplaires « 

en tête de la planche iconographique relative à Dioclétien. 

À parür de cette époque, Dioclétien séjourna fréquem-« 

ment à Nicomédie où 1l créa un atelier après la réforme 

1. C’est cette pièce qui sert de base aux évaluations de l'édit du tarif maximum 

de 301. Voy. E. Babelon, Trailé des monnaies grecques el romaines, t. I, 608 
à 612, 

Det nt né rune à, oit sta License 
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des espèces monétaires de bronze, mais en 303 1l vint à Rome 

pour y célébrer ses Decennalia, le 18 décembre de cette 

année, et le 17 mai 305 Dioclétien et Maximien Hercule 

quittèrent le pouvoir et prirent le litre de Seniores 

Augusti ! 

EXPLICATION DE LA PLANCHE II 

Iconographie de Dioclélien. 

Cette planche comprend : 

1° Un groupe de petites monnaies de bronze antérieures 

à la réforme monétaire de 295-296. Ce sont les n°5 1 à 5: 

20 Une série de médaillons et de folles postérieurs à la 

réforme. 

Les efligies caractéristiques de Dioclétien sont celles des 

belles pièces qui forment le milieu de la planche, les 

médaillons n° 6, 7et8, etles folles n°59 et 10. 

Le médaillon 7, quoique portant en légende les noms de 

Galère, et le n° 8 ceux de Maximien Hercule, présentent d’as- 

sez Fa portraits de Dioclétien. Ce sont Se exemples de 

substitutions d’efligies. 

Si donc nous prenons comme point de comparaison el 

type de l'effigie de Dioclétien celle du n° 6 qui est la plus 
caractérisée de toutes, nous reconnaîtrons que parmi les 

petites pièces antérieures à la réforme monétaire, les n°5 3, 

4 et 5 présentent les traits essentiels de ce portrait. 

Les n°5 1 et 2, au contraire, nous montrent une figure 

grimaçante qui n’est plus la même. Cette figure est en 

effet celle de Maxinuen Hercule dans les états de qui ces 

pièces ont été frappées. 

1. Voir au sujet de ces diverses dates O. Seeck, op. cil., p. 37, 39, 40. 
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L'on voit enfin sur les médailles qui occupent le bas de la | 

planche des effligies banales qui ressemblent plus à celle 

de Dioclétien qu'à toute autre, mais n’ont pas de caractère 

précis. C'est que ces médaillons et folles ont été frappées dans 

les états des Césars Galère (n° 11), mais surtout Constance 

Chlore (n° 12 et 13) dont les ateliers possédaient des 

anciens coins de Dioclélien, mais les copiaient sans soin et 

sans prétention à fournir son portrait exact. | 

Ces copies banales, sans caractères de portraits, sont très 

nombreuses à l'époque de la première et de la seconde 

tétrarchie ; tandis que certaines médailles dont les efligies 

sont très soignées présentent des substitutions d’efligies, par 

exemple nos n° 7 et 8 ; c'est-à-dire une effigie de Dioclétien 
entourée des noms de Galère ou d'Hercule. 

Les n°% 3, 4, 6, 7, 8, 9, 10, qui présentent les effigies 

caractéristiques de Dioclétien, ont été frappés dans les ate- 

liers de cet empereur. 

L’'explication de ces faits se trouve dans les chapitres qui 

précèdent ; J'en marquerai seulement l'application en indi- 

quant l'atelier d’origine et l'émission de chaque pièce !. 

N° 1. Cohen, n° 40 de Dioclétien. — Cabinet de France, 

CORRE 
? SXXIT 

frappée en 289 dans les états d'Hercule ?. 

N° 2. Cohen, n° 288 de Dioclétien. — Cabinet de 

France, n° 13417. — Exergue, D Atelier de Rome. 

Pièce frappée en 293 dans les états d'Hercule. 

n° 13247. — Exergue Atelier de Tarragone. Pièce 

_ 1. Toutes les médailles de cette planche font partie de la collection du Cabinet 
de France. 

2. Je me suis servi, pour la détermination des dates d'émission des. pièces anté- 

rieures à la réforme monétaire, de l'excellent travail du colonel E. Voetter, Die 

Kupferprägungen der océan et l'etrarchie, paru dans la None RS 
Zeitschrift XXKI"p"224 4 307 
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. M0 3. Cohen, n° 19 de Dioclétien. — Cabinet de France, 

# 13206. — Exergue et lettre d’officine dans le champ, 

E Atelier de Siscia. Pièce frappée en 288 dans les états 

de Dioclétien. 

N° 4. Cohen, n° 42 de Dioclétien. — Cabinet de France, 

n° 13156. — Exergue et lettre d’officine dans le champ, 

r| 
-XXI-Bl- | 
dans les états de Dioclétien qui devait avoir à cette époque 

Atelier de Siscia. Pièce frappée en 289 ou 290 

environ 55 ans. 

N° 5. Cohen, t. VI, p. 480, n° 8 de Dioclétien et Her- 

cule. Pièce unique. — Cabinet de France. Petit bronze sans 

indication d'atelier, mais antérieur à la réforme monétaire 

et par suite frappé dans les ateliers d'Occident, qui étaient 

alors les seuls où l’on possédait leffigie caractér istique 

d'Hercule. L'on voit 1c1 le revers de la pièce. 

No 6. Cohen, n° 320 de Dioclétien. — Médaillon de 

bronze du Cabinet de France, n° 285. — Sans exergue. 

Pièce émise sans doute après le partage de l'empire, en 

293, lorsque des médaillons analogues furent frappés dans 

“les diverses parties de l'empire. La légende du revers, 

MONETA-AVG au singulier, indique que l’on se trouve dans 

les états de l’Auguste dont l'effigie au droit de la pièce est un 

beau portrait caractéristique. Ce médaillon est donc sorti 

d'un des ateliers d'Orient. On y voit, ainsi que sur le sui- 

vant, un homme plus jeune que celui des pièces n°5 9 et 10 

frappées en 306, et n'accusant pas plus de 60 ans, autant 

qu'on peut en juger. 

N°7. Cohen, n° 135 de Galère, en raison de sa 

- légende du droit: GAL-VAL-MAXIMIANVS-NOB-C. — Cabinet 
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de France, n° 284. — Sans exergue. Ce médaillon de 

bronze présente une belle effigie de Dioclétien au droit; 1l 

n'a donc pas été frappé dans les états de Galère, car dans 

ce cas la substitution d’effigie n’aurait pas eu lieu. Son style 

le rapproche des médailles frappées en Orient dans les 

ateliers de Dioclétien ; 1l est postérieur à 293. 

N° 8. Cohen, n° 407 d'Hercule en raison de la légende 

du droit : IMP-C-M:AVR:VAL:MAXIMIANVS:AVG. — (Cabinet 

de France, n° 636. -— Sans exergue. L’effigie est celle de 

Dioclétien ; le médaillon n’a donc pas été frappé en Occi- 

dent, où l’on possédait l'effigie d’'Hercule et où l’on ne I 

eût pas attribué celle de Dioclétien. D'autre part, le por- 

trait ne vaut pas ceux des médailles frappées dans les états 

mêmes de Dioclétien ; la pièce a dû sortir d’un des ateliers « 

des Balkans qui appartenaient à Galère. Le style rappelle, 
en effet, celui des pièces de Siscia. On peut comparer les 

n° 3, 4 et 8. 

N° 9. Cohen, n° 414 de Dioclétien. — Cabinet de France, 

n° 8002. — Pièce de bronze, follis, de l'atelier d'Alexandrie 

de frappée postérieurement à l'abdication de cet empereur 

(1er mai 305), en 306-307. La légende du droit indique, en« 

effet, qu'il est Senior Auqustus. Effigie de Dioclétien. Les 

traits sont ceux d’un vieillard ; cet empereur pouvait avoir 

_alors environ 70 ans. 

N° 10. Cohen, n° 423 de Dioclétien. — Cabinet de : 

France, n° 8018. — Pièce de bronze, follis, de l'atelier« 

d'Alexandrie, frappée en 306-307 pour le Senior Auqustus M 

Portrait de Dioclétien pareil au précédent. 

N° 11. Cohen, t. VI, p. 483, n° 1 de Dioclétien et Galère.n 
— Cabinet de France, n° 121. — Médaillon d'argent pré« 

# 
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sentant une effigie médiocre de Dioclétien au droit. Le soin 

plus grand apporté à graver l'effigie de Galère qui se trouve 

au revers de la pièce, indique que cette pièce a été frappée 
dans les états de ce César, probablement à Siscia ou à 

Thessalonica, postérieurement à 293. 

N° 12. Cohen, t.VII, p. 93, n° 2 de Constance Chlore et 

Galère. — Revers d’un médaillon de bronze du Cabinet de 

France, n° 647. C’est une effigie banale de Dioclétien, avec 

une légende de Galère, pièce telle qu’on en frappait dans Les 

atellers d'Occident. Elle en est en effet sortie, car elle pré- 

sente au droit une effigie personnelle de Constance Chlore 

avec ses noms en légende ; la tête est du style de celles de 

Trèves. 

N°13. Effigie banale de Dioclétien avec son nom enlégende. 

Follis de l’atelier de Lyon, exergue et différent : Se Cette 

pièce vient à l'appui de ce qui a été dit plus haut, que les 

effigies banales de Dioclétien sont sorties des ateliers 

d'Occident. 

Le portrait de Dioclétien résulte de la discussion qui vient 

être faite des pièces de la planche I. | 

Son buste présente une tête assez petite sur un cou 

“mince, caractères qui le distinguent absolument des bustes 

 d'Hercule et de Galère. Il en est de même des traits de la 

figure, qui sont tout à fait différents de ceux de ces empe- 

reurs. Son nez est court, presque droit, mais légèrement 

relevé à l'extrémité, 1l forme un are assez continu avec le 

front; les yeux sont assez petits, la bouche mince, les lèvres 

- serrées, tous les traits sont courts; le menton, légèrement 

proéminent et épais. En général, ses traits expriment la ruse 
et la finesse, expressions qui conviennent bien au fondateur 

de la tétrarchie. Eutrope dit de lui qu'il fut sagaæ..…. el. 
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admodum subtilis ingenio !, et ce caractère convient à ses 

portraits. La coupe des cheveux est la même chez lui que 

chez tous les empereurs de ce temps; mais son collier de 

barbe est moins épais que ceux d’'Hercule et de Galère. Sa 

figure n’a n1 la brutalité de celle d'Hercule, n1 la bestialité de 

celle de Galère. Son cou est plutôt mince. Il n’a pas comme 

eux une tête de rude paysan ou de barbare, et l’on serait 
porté à admettre la tradition qui lui donnait un greffier pour 

Der 

MAXIMIEN HERCULE 

IMP-CAESAR-C-AVRELIVS-VALERIVS-MAXIM IANVS:AVG *. 

Maximien Hercule fut proclamé empereur à Nicomédie 

le 17 avril 285. Il porta dès le début le titre d'Auguste. On 

n'a pas de données certaines sur son âge ; on peut supposer, 

d’après les documents que l’on possède, qu'il avait de 40 à 

45 ans lorsqu'il prit le pouvoir “. Les premières monnaies 

représentent un homme déjà mûr; les moyens bronzes pos- 

térieurs à la réforme de 295-296 lui donnent les traits d’un 

homme de 50 à 60 ans. 

Les dernières pièces frappées de 306 à 309, après que 

Hercule eut repris le pouvoir sur la demande de son fils P 
Maxence, représentent un vieillard. 

Hercule était né en Pannonie, près de Sirmium. Il com- 

battit pendant les premières années de son règne, en Ger- 

manie et dans les Gaules *. 

. Eutrope, Breviar. hist. rom., lib. IX, c. 26. 
. Eutrope, ibid. 

. Cagnat, Cours d'épigraphie, p. 206. 

4. Lenain de Tillemont, Histoire des empereurs, IV, 7, dit qu'il est né vers 

250 ; il aurait eu, dans ce cas, 35 ans en 287, mais comment alors serait-il mort 

très âgé en 310 (Eumène, Paneg., VII, 15)? O. Seeck, dans sa Geschichte d. Unter- 
gungs der anliken Welt, lui donne dix ans de plus; il le suppose né en 240, et je 
crois qu'il a raison. 

5. Lenain de Tillemont, op. cit., IV, p. 10 et sq. 
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En 289, il se rencontra à Milan avec Dioclétien et une 

parte de l'empire lui fut de nouveau attribuée !. Il eut sous 

sa domination, jusqu'en 293, l'Italie, les Gaules, l'Espagne 

et l'Afrique. 

Le nouveau partage de l'empire, qui eut lieu à cette date 

de 293, ne donna que les Gaules à Constance Chlore. Her- 

cule continua à régner sur l'Italie où il résida surtout à 

Aquilée, sur l'Espagne et sur l'Afrique où 1l défit les Maures 
en 297, et où 1l resta populaire jusqu'à la fin de sa vie ?. 

C’est l'étude iconographique des médailles de cet empe- 

reur qui permet de contrôler le témoignage de Lactance, le 

seul auteur qui lui attribue la possession de l'Espagne *. 

Les ateliers de Rome, Aquilée, Tarragone, Carthage, 
continuèrent à lui appartenir après la réforme monétaire de 

295-296. Mais en 305, après la célébration de ses Decenna- 

la, qui eut lieu du 1% avril au 1 mai, 1l abdiqua ainsi que 

Dioclétien et fut désigné comme Senior Augustus ; toutefois, 

en février 307 *, 1l reprit le pouvoir sur la demande de son 

fils Maxence, et dès lors 1l fut de nouveau désigné comme 

Auguste dans les états de Maxence, puis dans ceux de Cons- 

tantin à qui 1l donna sa fille Fausta en mariage le 31 mars 

307. En avril 308 5, 1l se brouilla avec Maxence, quitta 

Pltalie, se réfugia auprès de son gendre Constantin dans les 

MO >ceck:0op. cit, p.26 et 448. 

2. R. Cagnat, L'armée romaine d'Afrique, Paris, 1882, p. 61-62. — J. Maurice, 

L'atelier monélaire de Carthage, dans Rev. num., 1902, p. 220-225. 

3. Je reviendrai sur cette question en parlant de Constance Chlore. Je dirai seu- 
lèement pour le moment que l'on trouve sur les monnaies de Tarragone les efligies 
personnelles de tous les princes à qui a appartenu successivement l'atelier : 
Maximien Hercule, Sévère II, Maxence, Constantin (Cf. Lactance, Dé mortibus 

pérsecutorum, cap. VII). 
4. J. Maurice, L'atelier monétaire de Tarragone, dans Rev. num., 1900, p. 266. 

OSeeck, Gesch., I, p. 81 à 86. — Lactance, De mort. pers., c. XXXVI. 
9. J. Maurice, L'atelier monétaire de Rome, dans la Rev. num. ; 1899, p. 346. 

6 14°, p.341. O. Seeck. Gesch., E, p. 97 et 483. 
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Gaules, et à la suite d’une révolte dut se donner lui-même 

la mort en mai ou juin 510 f. 

On frappa donc des monnaies d'Hercule Auguste, après 

son abdication, de 307 à 309 en Italie, puis dans les Gaules. 

Aurelius Victor, dans l'Epitome, dit qu'il mourut sexagé- 
naire ; ses dernières effigies sont même celles d'un vieillard 

septuagénaire. 

EXPLICATION DE LA PLANCHE III 

Iconographie de Maximien Hercule. 

Toutes les médailles de cette planche présentent les traits 

véritables d'Hercule. 

Je me suis surtout attaché à mettre en lumière cette 

figure caractéristique pour qu'on ne puisse pas la confondre 

avec celle de Galère, dont elle diffère entièrement. 

L'on a vu dans la planche précédente deux substitutions 

de l'effigie d'Hercule à celle de Dioclétien. L'on substitua 

également l'effigie de Dioclétien à celle d'Hercule. Mais dans 

les états d’'Hercule ce fut celle de Galère que remplaça 

l'effigie de Dioclétien à partir de 293. L'on ne trouvera pas 

dans cette planche III de substitutions d’effigies. 

L'aspect de la figure d’Hercule fait songer à ce qu Eu- 

trope dit de cet empereur *: Asperilatem suam ettam vul- 

{us horrore significans. 
En effet, s1 l'histoire nous apprend combien le caractère 

d'Hercule était âpre et rude, ses portraits d’autre part pré- 

sentent une physionomie dure, cruelle, une figure horrible- 

ment ravagée, difforme, avec des lignes et un nez hideuse- 

ment accentués. C'est de plus une de ces figures qui n'ont 

1. J. Maurice, L'atelier de Rome, p. 35. 

2. Eutrope, Breviar. hist. rom., X, 27. Aurelius Victor, dans l’Epilome, dit. la 
même chose : « ferus natura … ortu agresti ». 
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pas d'âge. Il prit le pouvoir vers 45 ans, et ses effigies sont 

aussi bien celles d’un homme de 5D ans que de 40. 

On trouve toutefois, sur les pièces frappées dans ses ate- 

lhiers personnels à partir de 305, comme Aquilée (n°5 11 et 

13 de la planche), une tête de vieillard. 

Dans la planche que nous examinons, les n° 1,2, 3, 5 

sont de petits bronzes antérieurs à la réforme monétaire de 

295-296. 

Je reviendrai plus loin sur les deux beaux médaillons 

n° 4 et 6. 

Les n° 7 à 9 sont des folles ou moyens bronzes posté- 

rieurs à la réforme monétaire et antérieurs à l’année 305. 

Leurs trois effigies sont analogues, ce qui s'explique par ce 

fait que les trois ateliers de Rome, Tarragone et Carthage 

qui ont frappé ces monnaies dépendaient de la chancellerie 

d'Italie, celle de Maximien Hercule. 

Sur les n° 10 et 11, Hercule est désigné comme Senior 

Auqustus; ces pièces sont donc postérieures au 1° mai 

305. Hercule avait alors de 60 à 70 ans. 

Les n°% 12 et 13 ont été émis de 307 à 309, lorsque Her- 

cule eut repris le pouvoir sur la demande de son fils 

Maxence qui s'était emparé de Rome à la suite d'une révolte 

prétorienne (306) et après qu'il eut fait épouser à Constan- 

tin sa fille Fausta, en mars 307. 

Mais il faut remarquer à propos des quatre dernières 

pièces que les n° 10 et 11, sortis des ateliers des Gaules, 

Trèves et Lyon, qui appartenaient à Constantin, semblent 

avoir copié simplement d'anciennes effigies, tandis que les 

n° 11 et 13, qui sont sortis de l'atelier d’Aquilée, lequel 

_ faisait partie des états de Maxence et d'Hercule, donnent à 

proprèment parler l'effigie du vieillard contemporain de 
leur frappe. 

Quant aux beaux médaillons du Cabinet de France n° 4 et 
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6, ce sont des figures idéalisées sur lesquelles les difformi- 

tés du visage d’'Hercule son dissimulées par un artiste qui 
a su pourtant garder à la physionomie son caractère indi- 
viduel. Seulement l'horrible laideur de cet empereur n’y 

apparaît plus, et l'on comprend que des statues ou bustes 
d'Hercule ainst 1déalisés puissent donner lieu à-des erreurs 

d’attributions, Peut-être des causes d'erreurs analogues se 

présentaient-elles déjà au temps de Malalas !, auteur byzan- 

tin; car l’on est très surpris de voir qu'il attribue à Hercule 
de beaux yeux et un beau nez. Toutefois, si l’on en juge par 
les effigies monétaires, ce sont parmi les bustes ceux qui 

offrent les traits durs d'un paysan demi-barbare qu'il serait le 

plus intéressant de rapprocher de ces effigies. 

Voici l'explication de la planche avec renvoi aux numé- 

ros de Cohen : 

N°1. Cohen, 438 {tous les numéros de Cohen sont ceux 

d'Hercule). — Cabinet de France, n° 13613. — Exergue, 

L lettre d'officine de l'atelier de Lyon, appartenant à Her- 

cule, en 291. 

No 2. Cohen, 315. — Cabinet de France, n° 13556. — 

sk re 

N° 3. Cohen, t. VI, p. 480, n° 8. Revers de la pièce 

dont le droit est le n° 5 de la planche de Dioclétien. La 

figure d'Hercule de notre n° 3 est presque une caricature 
de ses traits. Cette pièce a dû être frappée dans un atelier 

de cet empereur. 

Atelier de Lyon. Pièce frappée en 291. Exergue, 

N° 5 {je reporte à un rang plus bas le n° 4). — Cohen, 

336. — Cabinet de France, n° 13571.— Exergue, oe-Frap- 

pée à Tarragone, atelier d'Hercule, en 292. | 

1. Malalas, Hist., XIT, 31, 6. 
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N° 4. Cohen, 365. -- Médaillon de bronze du Cabinet de 

France, n° 624. — Frappé au nom d'Hercule et à son 

effigie, cest-à-dire dans ses états. La figure, quoique 

idéalisée, possède les traits essentiels des effigies de ce 

prince. Ce médaillon doit être sorti de l'atelier de Rome 

(voir le n° 2) au début de son règne. L'art s'était mieux 

conservé à Rome que dans les autres ateliers de l'empire. 

Le temple de Jupiter et la légende du revers, IOVI-CONSER- 

VATOR:AVG, doivent faire allusion à l'adoption d'Hercule par 

Dioclétien, en 285. 

N° 6. Médaillon de bronze également. Cohen, n° 412. — 

Cabinet de France, n° 631. — Ce médaillon est d’un travail 

encore plus soigné que le précédent. On remarque au revers 

la Monnaie entre les deux empereurs divinisés. L’exécution 

du travail, au point de vue anatomique, montre ce dont les 

artistes de ce temps étaient encore capables. La figure est 

mieux conservée que celle du n° #; on y distingue mieux 

la barbe. Ce médaillon a dû être frappé à Rome, à l’époque 

où 11 n y avait que deux Augustes, de 285 à 293. 7 

No 7. Cohen, n° 179. — Cabinet de France, n° 8154. — 

Follis ; exergue de Rome, = lettre d’officine et massue. 

Pièce frappée entre 300 et 305. 

N° 8. Même pièce de Tarragone avec l’exergue et les dif- 
* : ? | 

férents _ — Cabinet de France, n° 8156. 

No 9. Cohen, 159. — Cabinet de France, n° 8086. — 

Le revers porte la légende : FELIX-ADVENTVS-AVGG-NN-: qui 

semble se rapporter au triomphe en commun à Rome de 

Dioclétien et d'Hercule, en 302. 

L'on remarquera que les effigies de ces trois dernières 
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pièces de bronze ont dù être copiées sur un même modèle. 

Leurs ateliers dépendaient de la même chancellerie. celle de Ï 

Maximien Hercule. 

N° 10. Cohen, 147. — Cabinet de France, n°2 8112: 

Follis frappé entre l'abdication d’'Hercule au 1° mai 305 et 

son retour au pouvoir en février 307. Dans la légende du 

droit, 1l est désigné comme Pius, Felix, Senior Augustus, 

P-F-S:AVG. Lettres dans le champ et exergue du revers 
| N 

PLE de Lyon. 

Je ferai remarquer de suite que le follis n° 12 présenLe 

une effigie analogue. C'est que cette pièce a élé frappée 

également dans les Gaules, à Trèves, et que les ateliers 

des Gaules dépendaient d’une même chancellerie, d’abord: 

celle de Constance Chlore, puis celle de Constantin. 

Je reporte à un rang plus bas le n° 11. 

N° 19. Cohen, n° 141. — Cabinet de France, n° 8102. — 
Follis frappé de 305 à 307. Hercule a repris les titres de 

SPAS 
nPTA 

_ Les n°% 11 et 13 sont des folles de l'atelier d’Aquilée qui 

appartenait à Maxence et à Hercule d'octobre 306 à 308. 

Ils représentent un vieillard. Hercule devait être alors 

septuagénaire. La première fut frappée en 305 ou 306, 

pendant qu'Hercule était SEN(1or) AVGl{ustus); la seconde 

en 307, après son retour au pouvoir et avant sa rupture 

avec Maxence, en avril 308. Fe 

Plus) Flelix) AVG{ustus). Exergue de Trèves 

N° 11. Cohen, 492. — Cabinet de France, n° 8102. 

N° 13. Cohen, 64. — Cabinet de France, n° 8073. 

S1 après l'examen de ces diverses pièces l’on veut tracer 
le portrait d'Hercule, l’on doit faire remarquer d’abord 
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combien sont frappants la rudesse de ses traits de paysan 

à demi barbare et l'aspect féroce de sa figure; 1l porte un 

large collier de barbe ; la barbe et les cheveux paraissent 

durs et incultes. Le front est très bas et ridé, le nez 

dont la base est creusée sous la ligne du front est camard, 

mais forme un arc fortement relevé vers son extrémité qui 

se termine par une protubérance caractéristique. Les lèvres 

sont rentrées. Le menton est épais et proéminent. Les 

yeux ronds donnent un aspect bestial à la figure. Les 

méplats des joues sont boursouflés et la figure ravagée de 

beaucoup de lignes et de plis. Un pli épais notamment court 

de la base du nez au menton. Mais les plus choquants de 

ces caractères ont été supprimés dans les efligies idéalisées 

des deux médaillons #4 et 6. Le cou d’Hercule est assez 

épais, sensiblement plus que celui de Dioclétien, mais 1l 

ne l’est pas au même degré que celui de Galère. 

J'ai publié, dans la lievue numismatique de 1902, une 

planche de monnaies de l'atelier de Carthage où quelques 

effigies d'Hercule (pl. VII, n° 2, 6, 7, 9) compléteraient 

utilement, si l’on veutbien s’y reporter, les renseignements 

fournis par la planche c1-jointe, 

CONSTANCE CHLORE 

IMP : CAESAR-M:FLAVIVS : VALERIVS: CONSTANTIVS : AVG !. 

Constance Chlore à l'encontre des autres empereurs 

de cette époque est seul de vieille souche romaine. Son 

type est absolument différent de celui des empereurs 
illyriens Dioclétien, Hercule, Galère, Sévère, Maximin 

Daza. Tandis que Dioclétien a des traits fins, mais une 

figure sans lignes accenluées, et que les effigies d'Hercule, 

1 R. Cagnat, Cours d’épigraphie, p. 207. 
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Galère, Sévère et Daza nous montrent des figures extrè- 

mement communes et des traits lourds et grossiers, Cons- 

tance Chlore se distingue par un type aristocratique, le nez 

long et légèrement bombé au milieu de sa longueur et 
séparé du front par une échancrure caractéristique, ainsi 

que l’a remarqué Bernoulli. 

Constance Chlore naquit dans la Dardanie, province 

située entre la Macédoine et la Moesie, d’une ancienne 

famille qui remontait à l’empereur Claude le Gothique par 

les femmes !. Il était donc de vieille race romaine. | 

_ Mais comme empereur, il fut adopté par Maximien Her- 
cule, dont 1l reçut le nom de Valerius qu'Hercule tenait du 

fondateur du nouvel empire, Dioclétien. Constance fut donc 

le secondempereur de la dynastie herculéenne ?; l’on trouve, 

au revers d’un certain nombre de ses monnaies, la lettre H, qui 

indique sa dynastie, et l'on rencontre plus souvent encore le 

type d'Hercule au revers de ses pièces. 

Il faut accorder une grande importance à son adoption 

par Hercule et à sa descendance dynastique si l'on veut 

comprendre l’iconographie de Constance Chlore. En effet, 

de même que Galère eut des monnaies frappées à son effi- 

gie personnelle en Orient, dans les états de Dioclétien, qui 

l'avait adopté et dont il était le lieutenant, de même Cons- 

tance Chlore, adopté par Hercule, eut des monnaies frap- 

pées à son effigie personnelle dans les états de cet 
empereur, notamment en Italie et en Espagne. 

Aucun auteur n'indique l’âge précis de Constance 

Chlore à aucune époque de sa vie, mais l'on sait qu'il était 

1. Lenain de Tillemont, Histoire des empereurs, IV, p. 71. 

2, Eumène, Panegyricus V, Constanlio Caesari diclus, cap. 4 : « Illa Jovis et 
Herculis in Jovio Herculeoque principibus, totius mundi coelestiumque rerum 

similitudinem requirebat, quippe isto numinis vestri numero nituntur et gaudent; 

elementa quatuor et totidem anni» (Cf. R. Mowat, Combinaisons secrètes, etc., 

dans Rev. num., 1897; J. Maurice, L’alelier de Carthage, dans la Rev. num.,1902, 

p.211). 
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fort âgé lorsqu 1l mourut en 306 !, et depuis assez longtemps 
déjà d'une santé chancelante. Il devait être plus âgé que 

Galère, et fit comme lui la guerre sous Aurélien et 

Probus ; 1l devait donc avoir plus de 50 ans lorsqu'il fut élu 

César en 293, et peut-être était-il plus près de 60 que de 

50 ans, ce qui le ferait mourir septuagénaire en 306 ?. 

Il fut élu César le 1° mars 293 et se confina dans son gou- 

vernement des Gaules. Il conquit la Bretagne sur Allectus, 

en 296, et l’ajouta à ses états qui comprirent ainsi, à partir 

le la réforme monétaire, les ateliers de Londres, de Trèves. 

et de Lyon. 

Les auteurs modernes lui ont attribué sur. la foi de 

. témoignages antiques et principalement de celui de l’empe- 

reur Julien” la possession de l'Espagne. J'ai suivi, dans un 

travail sur l'atelier de Tarragone ?, cette tradition qu'aucune 

donnée numismatique ne contredisait encore ?, mais l'étude q ) 
des iconographies d’Hercule, de Sévère et de Maxence 

m oblige à changer mes conclusions à cet égard. 

Je pense que l'Espagne appartint d'abord à Hercule, con- 

formément au témoignage de Lactance, puis à Sévère, à 

Maxence, et seulement à partir de 309 à Constantin. 
En effet, les émissions des ateliers d'Hercule furent les 

vip 
2. Constance Chlore devait toutefois paraître avoir plus que son âge à cause de 

Sa mauvaise santé dont parle Lactance, De mort. pers., cap. XX. 

3. Julien, Oratio, II, édition Teubner, vol. I, p. 65. Le témoignage de Julien est 

… formel. Aurelius Victor, De Caesaribus (règne de Dioclétien), ne parle pas en réa- 
lité de l'Espagne qu'il ne range dans aucun lot. L'anonyme de Valois, IT, 5, ne se 
prononce pas non plus ; il dit que Sévère reçut l'Italie et ce qu'avait eu Hercule. 

4. J. Maurice, L'atelier de Tarragone, dans la Rev. num. de 1900, p. 260 à 273. 

5. Lenain de Tillemont, His. des empereurs, IV, p. 23, et O. Seeck, 

Gesch. d. Unterg.d. ant. Welt., I, p. 32. — Duruy, Hist. des Romains, V, p.545, et 
Schiller, Geschichte des rômischen Kaiserzeit, I, p. 131, hésitent entre l’attribu- 

tion de l'Espagne à Hercule suivant Lactance, ou à Constance Chlore suivant 

Julien. 

1904 — 1. Fa 
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mêmes que celles des ateliers de Constance Chlore; il y 

eut également parallélisme entre les émissions monétaires 

des ateliers de Sévère et de ceux de Constantin jusqu’à 

l’usurpation de Maxence; enfin l'alliance de Constantin 

et de Maxence leur fit frapper des monnaies analogues 

jusqu’en 309. Mais depuis l’année 285 jusqu'au moment où 

Constantin mit la main sur l'Espagne, lorsqu'il se sépara 

de Maxence en 309, l'atelier de Tarragone posséda suc- 

cessivement les efligies d’Hercule, de Sévère ‘et de 
Maxence. Il appartint donc successivement à ces trois 

empereurs, car l'effigie d'Hercule aurait pu être envoyée à 
son César. Constance Chlore, mais celles de Sévère et de : 

Maxence ne parvinrent pas dans les autres ateliers de 
Constantin, ceux des Gaules, et n'eussent pas été envoyées 

à Tarragone si cet atelier eût appartenu à Constance Chlore 

et à CASE de 305 à 309. 

Il y eut donc une différence entre l'Espagne et les Gavin 

ces provincés n ’appartinrent pas aux mêmes empereurs 

pendant cette période de 285 à 309 f!. C’est ce qui donne 

raison à Lactance qui dans le De mortibus persecutorum 

attribue l'Espagne à Hercule ?. On trouve aussi sur les 

1. P. Ruynart, dans les Acla marltyrum, a seul attribué la province d'Espagne à 

Hercule, se fondant sur des témoignages qui disent que la persécution des chré- 
tiens s’est étendue à l'Espagne sous Hercule (Cf. P. Ruynart, Acta martyrum, 1849, 
p. 43). MM. Monti et Laffranchi, dans une série d'articles parus dans le Bollettino 
numismalico de Milan en mars et décembre 1903 et en janvier 1904, ont conclu de 

la similitude des émissions d’Aquilée et de Tarragone à la proximité de ces ate-” 
liers dans les domaines d'un même empereur et ont pensé que l'on devait transpor-« 

ter à Ticinum (Pavie) l'atelier de Tarragone. Mais l'on voit que les raisons sur les- 
quelles ils s’appuyaient tombent d’elles-mêmes lorsque l’on attribue à Hercule et 

à Maxence l’atelier de Tarragone, et les remarques très vraies de MM. Monti et 

Laffranchi sur l’analogie des frappes d'Aquilée et de Tarragone s'expliquent très 

naturellement dans ce cas. M. Babelon, dans les Mélanges Boissier parus en 1903, 

a déjà établi qu’il n’y avait pas eu d'atelier à Ticinum sous l’Empire romain. 
2. Lactance, De mort. pers., cap. VIII. Lactance dit d'Hercule : « Nam cum 

ipsam Italiae sedem teneret Italiam, sub jacerentque opulentissimae provinciae ve 

Africa, vel Hispania. » 

Lo 

A AS MAPS EUX 
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monnaies de Tarragone l'effigie personnelle de Constance 

Chlore; mais pour la même raison qui fait qu'elle se ren- 

contre sur des monnaies de Rome, et d’après la ressem- 

blance des types de Tarragone et de Rome, on peut 

admettre que le modèle des efligies de Tarragone vint de la 

chancellerie de Maximien Hercule, c’est-à-dire d'Italie. 

Le 1° mai 305, Constance Chlore fut déclaré Auguste, 

recevant ce titre comme conséquence de l’abdication d'Her- 

cule, mais 11 ne le porta pas longtemps, car 1] mourut à York 

en Bretagne le 25 juillet 306, aussi ne possède-t-on que BTS de 

monnaies de cette dernière partie de son règne. 

Constance Chlore reçut le titre de premier Auguste dans 

la tétrarchie de 305; c’est à cette prééminence de la dynastie 

flavienne que Je CrOIS pouvoir rattacher la présence de la 

lettre. F dans le champ du revers des monnaies, comme 

ailleurs les lettres | et H sont l'empression des dynasties 

jovienne et herculéenne !. 

EXPLICATION DE LA PLANCHE IV 

Iconographie de Constance Chlore. 

Si l'on considère d'abord l’ensemble de cette planche, 

_ l’on peut faire les remarques suivantes : 

Les n°° 1 et 2 sont de petits bronzes frappés entre l’année 

293, date de l'élévation de Constance, et les années 295-296 : 

pendant l’une desquelles eut lieu la réforme monétaire. 

Constance avait alors un peu plus de 50 ans. 

Le n° 3 est un médaillon frappé au début du règne de 

… Constance Chlore et qui présente ses traits idéalisés. 

Le médaillon n° 4 et les pièces 5 et 9 sont tous sortis de 

l'atelier de Trèves, et l’on en peut distinguer le style. La 

1. Cette signification n'est toutefois pas encore vraiment démontrée. 
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ville de Trèves était la véritable capitale des Gaules sous le 

règne de Constance Chlore. 

Les n° 10 à 12 sont des pièces de Londres et de Lyon 

dont le style se rapproche beaucoup de celui de Trèves, ce 

qui indique la dépendance de ces ateliers d'une même chan- 

cellerie des Gaules et de Bretagne. | 

Les n°% 13 à 16, au contraire, dépendent d’une autre 

chancellerie, celle de Maximien Hercule, qui avait sous sa 

direction les ateliers des provinces qui appartenaient à cet 

empereur, l'Italie, l'Espagne et l’Afrique. Les pièces des 

deux dernières rangées de médailles de cette planche sont 
sorties des ateliers de Rome et de Tarragone. 

Explication de la planche avec renvois aux numéros de 

Cohen : 

IN° 1. Cohen, n° 300. — Cabinet de France, n° 13839. — 

Exergue et lettre d'officine CL Origine : atelier de Trèves; 

pièce frappée lors de son ouverture en 295 ou 296. 

N° 9. Cohen, n° 237. — Cabinet de France, n° 13826. 
— Atelier de Lyon. Pièce frappée en 294. 

N° 8. Cohen, n° 192. — Cabinet de France, n° 645. — 
Médaillon de bronze au droit duquel l’on voit le buste de 

Constance Chlore. Sa tête est idéalisée. Ce médaillon dut 

être frappé au début de son règne; dans la ville de Lyon. Le 
style est celui de cet atelier que l'on retrouve sur le n° 11 
de cette planche. La tête, idéalisée, semble plus jeune que 

celle des autres effigies de Constance. On a pu faire déjà la 

même remarque pour les médaillons idéalisés d'Hercule. 

No 4. Cohen, t. VII, p. 93, n° 2. — Cabinet de France, 

n° 647. — Médaillon de bronze qui présente au revers les 

noms de Galère autour de l'effigie banale de Dioclétien et au 

Te 
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droit un beau buste de Constance Chlore, lauré et drapé, du 

style de l'atelier de Trèves et d'un âge comparable à celui 

que présentent les efligies de l’année 304 sur les monnaies de 

bronze. Cet empereur avait au moins 60 ans à cette époque. 

N° 5. Cohen, n° 59. — Cabinet de France, n° 8327. — 

Follis. Exergue, L. Atelier de Trèves, années 296-297. 

N° 6. Cohen, n° 215. — Cabinet de France, n° 1478. — 

Pièce d’or de Trèves. Exergue ab Antérieure à 305. 
+} 
ÿ 

HA 

N° 7. Cohen, n° 56 de Galère. — Cabinet de France, 

n° 8544. — En légende, MAXIMIANVS NOB:CAES. La tête est 

celle de Constance Chlore, frappée à Trèves en 296-297; 

cest un exemple de substitution d’effigies. Les bronzes de 

cette sorte sont très communs. On prêtait à Galère, dans les 

élats de Constance Chlore, tantôt l'efligie de Dioclétien, 

tantôt celle de Constance ; mais sans soigner l'exécution du 
travail. 

N° 8. ES n° 200. — Cabinet de France, n° 8436. — 

, Are Follis frappé à Trèves en 304 et au début | Exergue 

de 305. L’efligie ressemble beaucoup à celle du TÉMAUION 

Ro” 4. 

No 9. Cohen, n° 179. — Cabinet de France, n° 8432. — 

. L' » L A ES | 

Follis; monnaie de consécration frappée à Trèves, PTE 

après la mort de Constance Chlore, en 306 et en 307. Le 

buste du Divus présente une effigie un peu plus âgée que 

les précédentes, ce qui ferait croire que l'effigie de la 

pièce 8, frappée en 305, pouvait être copiée sur une effigie 
déjà antérieure de deux ou trois ans, Il n’est pas probable, 
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en effet, que l’on ait régulièrement renouvelé chaque 

année les coins monétaires à cette époque. 

N° 10. Cohen, n° 95. — Cabinet de France, n° 8383. — 

Follis de l'atelier de Londinium sans exergue. Le type de 

Londres se rapproche de celui de Trèves; frappé de 305 

à 306. | 

N° 11. Cohen, n° 125. — Cabinet de France, n° 8411. — 

| A 
PLG: 

Exergue et lettre Pièce de Lyon frappée au début 

du règne. 

N° 19. Cohen, n° 59, mais dans le champ et à l’exergue, 

RS Nes 

vers l’an 300, à Rome. Constance Chlore avait environ 

60 ans. Les pièces de Rome, d’Aquilée, de Carthage, de 

Tarragone se ressemblent parce que ces ateliers dépendaient 

de la chancellerie de Maximien Hercule, empereur, qui avait 

adopté Constance Chlore. 

— Cabinet de France, n° 8334: — Follis frappé 

R| N° 13. Même pièce avec € àu revers. — Cabinet de 

France, n° 8335. 

N° 14. Cohen, même numéro. — Cabinet de France, 

* | 0 € D} Ta ÉJ rs , sn La di 

n° 8324. Exergue et différent ST: Pièce frappée à 

Tarragone vers 296 ou 297: l'on remarquera l'analogie 

d'âge de cette effigie avec celles des n° 5 et 7. Le n° 1#, qui 

présente le même revers et est également de Tarragone, 

parut au contraire à la même époqne que les pièces de Rome 
11 et 12. 

N° 15. Cohen, même numéro. — Cabinet de France, 

DA ADS AE Follis frappé de 300 à 305. 

ciné en denrées de 

ae 

NOT CUS 
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N° 16. Cohen, n° 144. — J'ai mis en bas de cette planche 

un remarquable exemple de substitution d'efligie. C’est un 

médaillon d'or du Cabinet de France, qui a été frappé aux 

noms de FL:VAL-CONSTANTIVS-NOB-CAES et qui présente 

une efligie typique de Galère. Ce médaillon a été émis dans 

l'atelier 4 Antoche entre 295 et 305. Cet atelier appartenait 

alors à Dioclétien, mais l'on n’y possédait que l'effigie d’un 

César, celui qui avait été adopté par Dioclétien, c’est-à-dire 

de Galère. Il suflit de comparer ce médaillon au n° 4 de 

Constance Chlore pour voir que les deux effigies sont 

“otalement différentes. Toutes les pièces de Galère frappées 

en Orient et dans les états de Dioclétien, comme celles 

émises dans ses états et ateliers des Balkans, présentent 

d'ailleurs la même effigie : la figure ronde, empâtée, le nez 

court, un cou de taureau. Galère était un géant épais et 

brut. Lactance le dépeint en quelques mots : Sfatus celsus, 

caro ingens et in horrendam magnitudinem diffusa et 

inflala !. 
Constance Chlore a la tête plus haute que large, le cou 

moyennement fort, un nez échancré à la base, long, un peu 

aquilin et tout à fait différent de ceux des autres empereurs 

de cette époque. Le front est large et carré, le visage tran- 

quille et froid. L'arc des sourcils est accentué, beaucoup 

plus notamment que sur les portraits de Galère ; d’ailleurs, 

lon peut dire qu'il n y a rien de commun entre leurs deux 

types. Le menton de Constance Chlore avance légèrement, 

mais n’est pas épais. Les coins de la bouche forment des 

plis légèrement tombants et contribuent à donner à la figure 

une expression de douceur. Lactance, le peintre le plus exact 

de cette époque, dit en effet de lui qu'il était doux * et avait 

1. Lactance, De mort. pers., cap. IX. ; 
2. Lactance, De mort. pers., cap. XX : « Et natura mitis esset, et valitudine 

corporis impeditus. » 
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une mauvaise santé, ce qui porterait à croire que ses portraits 

lui donnent facilement plus que son âge. Tous les caractères 

de sa figure et de son buste, la longueur du nez, l’accentua- 

üon de l'arc des sourcils, le dégagement du cou, sont les 
signes d'une race ancienne et conviennent bien au petit-fils 

par les femmes de Claude le Gothique. 

(A suivre.) 

JULES MAURICE. 



DEUX MONNAIES BYZANTINES 

RÉCEMMENT 

ACQUISES PAR LE CABINET DES MÉDAILLES 

BASILE IT 

_ + DASILIOS €C © | EU DASILEVS:E X. Basile Ie debout, 

de face: 1l porte un diadème surmonté d’une croix; 1l est 

. barbu et ses cheveux tombent jusqu'à la nuque et jusqu’ au 
“cou ; vêtu d’un long habit broché et enrichi de pierreries, 1l 

ion: le volumen ne. sa main gauche ramenée devant sa 

poitrine, et 1l porte de la main droite un globe crucigère. 

Brénétis. 

HW. + IhS XPS REX | RESNANTIHM +. Le Christ assis de 
face sur un large trône que surélève une estrade ; la croix est 

inscrite dans son auréole; il est vêtu de la tunique ; il lève 

la main droite en un geste de bénédiction, et de l’autre 

main 1l Lient sur son genou le hvre des Évangiles fermé et 

orné de cabochons. Grènels. 

Sou d’or. Diamètre : 20 mill. Poids : 4 gr. 22 (inédit). 
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Le 24% septembre 867, Michel l’Ivrogne, un des pires 

empereurs d'Orient, est assassiné par ordre de son collègue 

Basile le Macédonien, qu'il s'était associé le 26 mai 866. 

L'empire étant délivré de Michel ITT, Basile [" règne seul 

jusqu’au 6 janvier 869, date à laquelle 1l prend pour col 

lègue et fait couronner son fils Constantin. La pièce d’or 

décrite ci-dessus date donc de cette courte période comprise 

entre le 24 septembre 867 et Le 6 janvier 869". Elle est iné- 

dite. De Basile I°' seul, on ne connaissait jusqu'ici que des 

pièces de cuivre *. Le Cabinet de France possède un sou d’or M 

aux noms de Basile Ie" et Constantin, dont le revers est 

exactement semblable au revers du sou d’or de Basile seul, 

ce qui fait présumer qu'ils furent émis à peu de distance 

l’un de l’autre : le sou d’or de Basile et Constantin fut pro- M 

bablement frappé en l'honneur du couronnement de Constan- 

tin (6 janvier 869). 

La légende du droit, BASILIOS.€C.O€H.BASILEVS, est 

une variante de la légende la plus fréquente à cette époque 
sur les monnaies : en effet, la formule €C.6€4 y remplace 

la formule EN.6€O. {y Qc) plus courante, et équivaut à 

€K.O€4 (pour ty Ocoù); c'est notre l'expression : de par 

Dieu. 

MANUEL I! COMNÈNE 

IC | XC. Le Christ auréolé, assis de face sur un large trône; M 

il est barbu; sa chevelure couvre ses oreilles et tombe 

: Cf. Saulcy, Essai de classification des suites monétaires byzantines, p. 200. 
. C’est au moins ce que dit Sabatier. Saulcy parle bien de pièces d'or de Basile 

ei mais il ne dit pas où il les a vues. | 

3. Selon quelques- uns €C.O€ 4. équivaudrait à ës Oct, pour ëv ec. Chez les 

Grecs modernes, &s (pour etc) est souvent pris fautivement pour év. Mais dans la. 

numismatique byzantine, à cette époque, le C remplace couramment le K. Le j 

haut du C étant rogné, on serait tenté à première vue d’y voir un L et de lire 
EL.OE4 {kw Ocoÿ); mais ce qui subsiste de la légende est trop net pour auto= 

riser cette lecture. | 
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jusqu à ses épaules ; 1l est vêtu d’une longue tunique et d'un 

manteau, et il tient ouvert sur son genou gauche le livre 

des Evangiles. Double grènetis au pourtour. 

HR. [MANBHA] A€Cn | T | O'EEOAGWPOC. L'empereur 
Manuel 1° Comnène et saint Théodore, tous deux debout, 

de face, et soutenant une sorte de labarum dressé entre eux. 

DA n, ne D 2 où 12 

À ve 

L'empereur porte le diadème muni de couvre-oreilles, il est 

vêtu d'une longue tunique et d’une ceinture ornées de 

“pierreries , et un manteau à franges drape ses épaules; sa 
“main droite tient un cimeterre, qui pose sur le sol. Saint 

- lhéodore est auréolé; il porte l’armure et le paludamentum 

à franges; sa main gauche s'appuie à une épée large qui est 

“dans son fourreau. Double grènetis au pourtour. — La pièce 

semble avoir été dorée. 

DR Diamètre : 34 mil. Poids : 4 gr. 40. Sou concave 
(inédit) . 

—. L'attribution de cette monnaie à Manuel If" Comnène, 

qui régna de 1143 à 1180, n'est pas évidente, au premier 

“examen. En effet, le nom du souverain a été martelé sur 

cette monnaie inédite, et 1l ne reste que quelques vestiges 

“informes des lettres qui le composaient. Mais le nom du 

“saint patron dont l’image est associée, sur le revers de la 

pièce, à l’image de l’empereur, se lit très facilement : c’est 

saint Théodore. Or la numismatique ne connaît que trois 
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empereurs qui aient pris saint Théodore pour patron : ce sont 

Manuel It" Comnène, Andronic II Paléologue, et un empe- 

reur de Nicée, Théodore III Valatsès Ducas Lascaris. 

Andronice IT ne frappa de monnaie avec l'image de samt 

Théodore qu'associé à son petit-fils Andronic IT; sur les 

pièces frappées à son seul nom, on ne trouve que les images 

de saint Georges et de saint Démétrius. Andronice IT était 

né en 1296. Son monnayage est donc du xiv° siècle: la 

pièce décrite ci-dessus est sans aucun doute plus ancienne : 

le style, le poids, le module en sont la preuve irréfragable ; 

d'Andronic IT lui-même, on ne connaît pas de pièce mesu- 

rant plus de 30 nullimètres de diamètre. Quant à Théodore IIT 

Ducas, empereur de Nicée,ila régné au milieu du xm° siècle. 

Associé généralement sur ses monnaies à saint Démétrius, 1l 

fit pourtant figurer saint Théodore sur quelques pièces de 

bronze dont le style est tout différent de celui de la monnaie 

publiée 1c1. J’ajoute que sur cette pièce le nom martelé ne 

peut pas avoir été O@€0AGPOC. On devine un M dans les 

vestiges de la lettre initiale, et on calcule aisément que ce 

nom état composé de six lettres!. Il ne reste donc que 

Manuel It" Comnène à qui on puisse attribuer cette monnaie : 

si d’ailleurs on la compare à celles qui appartiennent sans 

contestation à cet empereur, on reconnait au premier coup 

d'œil des analogies de style et de module qui achèvent de 

nous convaincre. Le Cabinet de France possède même une 

monnaie d’argent de Manuel dont le droit est presque exac- 

tement semblable au droit de la pièce nouvelle. Il me paraît è 

donc démontré que celle-c1 doit être attribuée à cet empe- 

reur. te 

On remarquera aux mains de l'empereur et de son patron Æ 

1. Nouslisons par conséquent MANSHA et non pas MANOVHA. Du reste, la 

forme MANSHA est la plus fréquente sur les monnaies de Manuel I: Comnène. 
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un labarum d’une forme assez inusitée. Il ressemble à ces 

crucifix d'argent montés sur une longue hampe et dont on 

se sert aujourd'hui encore dans les églises catholiques, 

notamment aux offices des morts; mais quatre rayons 

partent obhiquement du centre de la croix et un cercle, qui 

représente peut-être une hostie, en complète l’ornementa- 

ton. M. Svoronos!, qui a étudié la forme des divers sym- 

boles de la croix dans la numismatique byzantine, cite une 

monnaie où la représentation du labarum se rapproche 

beaucoup de celle sur laquelle nous attirons l'attention : 

-c'est une pièce publiée par Sabatier? et attribuée par lui à 

Manuel l'Ange, empereur de Thessalonique. Notons tout 

de suite qu'elle ressemble d'une façon très particulière au 

sou concave décrit ci-dessus. En voici la description selon 

Sabatier : 

A 

MANOYHA.A€EC... Manuel l’Ange et un sant nimbé (saint 

: Démétrius ?), de face et debout, appuyés tous deux sur 

“leur épée et tenant ensemble une sorte de labarum. 

M. IC — XC. Le Christ nimbé sur la croix, assis de face. 
Sou d’or allié d'argent. 22 null. 

Sabatier ajoute qu'il a trouvé cet exemplaire unique dans 

les cartons d'Hoffmann. J’ignore ce qu'il est devenu depuis. 

. Le labarum ici est bien une croix radiée, mais sans l'or- 

nement circulaire analogue à une hostie. À part cette diffé- 

1. Journal international d'archéologie numismatique, t. II, p. 379. 
2. Descriplion générale des monnaies byzantines, L. II, p. 803, pl. LXVI, n° 9. 
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rence, 1l y a entre les deux pièces des similitudes frap- 

pantes. Les types sont les mêmes. Le costume de l'empe- 

reur et celui du saint sont presque identiques. Le module, 

le métal et la forme du flan sont les seules différences très 

nettes. | 

On est donc tout naturellement amené à se demander si 

Sabatier ne s’est pas trompé en classant ce sou d’or à l’em- 

pire de Thessalonique et à Manuel l’Ange, et si la compa- 

raison des deux exemplaires n’oblige pas à conclure qu'ils 

appartiennent tous deux au même empereur, c'est-à-dire à 
Manuel 1° Comnène. Sans doute le saint qu’on voit au côté de 

l'empereur sur le sou d’or de la collection Hoffmann rappelle 

le saint Démétrius assez fréquent dans la numismatique byzan- 

ne de cette période, par exemple sur des pièces de Théo- 
dore III Ducas que je citais tout à l'heure, mais 1l rappelle 

d'une manière aussi frappante le saint Théodore expressé- 

ment nommé parla monnaie nouvelle de Manuel 1°" Comnène. 

D'ailleurs les quelques pièces de cuivre de Manuel Ange, 

dont l'inscription AOAHC.OECAAONIKH ! nous certifie l’attri- 

bution, nous montrent ce prince imberbe. Or sur la mon-… 

naie d'Hoffmann, l'empereur porte une longue barbe, et ses 

cheveux tombent sur ses épaules, comme on le voit dans la 

pièce acquise par le Cabinet des médailles. Enfin, par sur-… 

croît de preuve, le sou d’or d'Hoffmann, autant qu'on en 

juge d’après la gravure de la planche de Sabatier, est d'un 

style élégant et soigné qui rappelle beaucoup le style pro= 

prement byzantin du xn° siècle, et non pas du tout le style 

incorrect et pauvre des quelques monnaies de Manuel l'Ange. A 

Ce prince ne fut qu'un usurpateur qui occupa deux années 

seulement le trône de Thessalonique à une époque de 

troubles et de luttes intestines (1230-1232), où l'empire 

1. On trouve TOAHC.O€CAAONIKH et MOAHC.OECCAAONIKI. 

don Mt, “De 
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grec exilé sur les côtes asiatiques de la mer Noire ne connut 

n1 la prospérilé n1 ce repos nécessaire au développement de 

l'art. On ne possède pas de monnaies d'argent de cet usur- 

pateur, et je crois avoir prouvé que l'unique monnaie d’or 

qu'on ait songé à lui attribuer doit être classée au règne de 

Manuel I°* Comnène, c'est-à-dire un siècle plus tôt. S1 d’ail- 

leurs on la compare à la série d’or de Manuel Comnène, — 

série assez nombreuse, — elle est loin d'y détonner, par son 

style ou son aspect général, malgré les différences de module 

et de flan'. Je la placerai sans hésiter à côté du sou décrit 

plus haut : la pièce d'Hoffmann est une pièce rognée, 

en or allié d'argent ; la nôtre est concave, et en argent avec 

des traces de dorure ; mais la variété de l’alliage des sous 

d'or, à cette époque, la fréquence surtout du mauvais aloi 

portent à croire que les deux pièces ont été. émises comme 

monnaies d’or. 

JEAN DE FOVvILLE. 

1. La pièce d'Hoffmann est rognée. D'autre part, Sabatier n'en donne pas le 
poids. 
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VARIÉTÉS NUMISMATIQUES 

(Suite.) 

VI. — Taras en céleuste. — Tout le monde connaît le célèbre 

bronze du Musée de Berlin, représentant, soit-disant, un Enfant 

en prière, statue grecque de l’école de Lysippe, qui a appartenu 

jadis au surintendant Fouquet et fut achetée par le grand Fré- 

déric. 

Après que M. Conze en eut écrit l’histoire en 1886, pour le 

premier fascicule du Jahrbuch de l'Institut archéologique alle=" 

mand, et que M. Furtwaengler en eut fait ressortir les restaura- 

tions modernes, — dont les bras, — et l’eut comparée avec les 

monuments antiques susceptibles d’en justifier une restitution 

exacte, l’idée ingénieuse est venue à M. Imhoof-Blumer de 
rechercher, parmi les types monétaires de l'antiquité, ceux qui 

représentent des personnages dans l'attitude de la prière ou de 

la supplication. | 
Parmi les revers monétaires cités par M. Imhoof-Blumer, il en 

est quelques-uns qui, à mon avis, n'auraient pas dû être invo- 

1. Conze, Der betende Knabe dans le Jahrbuch de l'Institut archéol. allemand, 

t. I, 1886, p. 1 et suiv. ; Imhoof-Blumer, dans le même Recueil, t. III, 1888, p. 286 
(Betende und bittende Fiquren). Pour les discussions auxquelles la restauration 
des bras a donné lieu, voyez en particulier Revue archéologique, t. I* de 1903; 
p. 277-278. 
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qués, parce qu'ils ne me semblent nullement représenter des 

figures d'adorants ou de suppliants. Sans doute, quand nous avons 

alfare aux monnaies impériales romaines bien connues, à la légende 

PROVIDENTIA ou PROVIDENTIAE DEORVM, qui ont pour type 
une figure de femme, debout, levant tantôt un bras, tantôt les deux 

bras, les mains ouvertes et tendues (manibus supinis) du côté 

d'un astre, on ne saurait nier qu'il s'agisse d’une scène d'invo- 

cation ou de prière. Il en est de même des monnaies d'Alexan- 

drie à la légende MPONOIA OEGN et de quelques pièces 

romaines au type de Piefas. On voit aussi des Eros ou des 

“enfants levant les bras en suppliants, à côté d'Aphrodite, sur des 

monnaies d'Eryx, de Corinthe, de Tium, ou, sur des pièces de 

la suite romaine, aux côtés de Pietas, de Pudicitia, de Fecundi- 

“as, d'Iilaritas, de Junon Lucina, etc. Jusqu'ici, la démonstration 

“de M. Imhoof est convaincante, et aucun doute n'est permis : ce 

sont bien des figures d'hommes, de femmes, d'enfants, dans l’at- 

litude de l’adoration, de la supplication ou de la prière, les mains 

ouvertes, les bras tendus vers un autre personnage ou vers le 
ciel. | 

Mais, en est-il de même pour certaines figures que nous allons 

examiner et qu'invoque aussi M. Imhoof-Blumer ? Je ne le crois 

pas, et je propose d'y reconnaître plutôt soit un xeshsvorés 
sur le pont d'un navire, chantant et rythmant des mains la 

“cadence des rameurs, soit une figure symbolique dans l'attitude 

du xsheuorxs, et faisant le même mouvement. 

. On sait quelles étaient, parmi le personnel chargé de la 

“anœuvre des navires chez les anciens, les fonctions spéciales 

lu xshsvorée que les Latins appelaient hortator, jussor, sympho- 
hiacus. J'ai eu, moi-même, l’occasion de le rappeler ici!. Debout 

ou assis à l'arrière du navire, sur un siège élevé, généralement sous 

une petite tente, il bat des mains en cadence et chante le celeusma, 

‘qui avait pour effet d'harmoniser le balancement des rameurs, et, 

“au besoin, de ranimer leur énergie. On voit ainsi un céleuste en 
fonctions sur les monnaies qui représentent des navires avec tous 

1. Revue numism., 1891, p. 27, et Mélanges numism., t. 1°", p. 20. 
1904 — 1. 8 
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les détails du gréement, par exemple au revers de bronzes de 
Corcyre, de Cyzique, et sur de nombreuses monnaies impériales 
romaines !. 

C'est le mouvement rythmé du céleuste et non celui d'un per- 

sonnage en prière qu'il convient de reconnaître dans les types 
monétaires dont les scènes ont un rapport plus ou moins immé-= 

diat avec la navigation. En particulier, c’est le battement des 

mains du céleuste et non le geste de l'orant, que fait souvent, 

suivant moi, le héros Taras chevauchant le dauphin qui l'em- 

porte sur les flots, au droit des monnaies de Tarente antérieures 

à 466 av. J.-C. 

Le jeune Taras, à califourchon sur le dauphin, nous est repré= 

senté, sur les très nombreuses variétés des statères d'argent 

tarentins, faisant des deux mains des gestes divers que l’état de 

conservation des exemplaires ne permet pas toujours de bien 

‘préciser, au moins quant à la position des mains. Pourtant, en 

laissant de côté les exemplaires défectueux, voici ce que lon 

observe avec certitude. | 

Tantôt Taras, le bras gauche en avant, tend la main ouverte 

et allongée, tandis qu'il ramène le bras droit en arrière pour 

s'appuyer de la main sur le dos du dauphin ; tantôt les deux bras 

sont tendus en croix, le gauche en avant, la main ouverte, le 

droit en arrière, la main tenant une pieuvre. D’autres fois, Taras 

porte une rame, un trident, ou bien des armes, un canthare, 

une couronne. Nous n'avons pas à insister sur toutes ces varié 

tés, si gracieuses au point de vue artistique ?. Les seules particu= 
larités qui doivent retenir notre attention sont celles qui repré- 

sentent Taras tendant parallèlement les deux bras en avant, atti- 

tude qui l’a fait désigner comme étant en prière. 

Nous reproduisons ci-contre (PI. I) quelques-uns de ces à LYpes 

1. Voyez notamment le médaillon de bronze de Cyzique, reproduit dans la Revue 
numism., 1891, pl. IV, fig. 1, et des bronzes de Corcyre dans le Catal. du Musée 
britannique. Thessalu, etc. ne XXVI, fig. 8 et 9. 

. Voyez toutes ces par Huotar ités Are UN dans la monographie de M. Arthur 
J. ue The Horsemen of Tarentum, dans le Numism. Chronicle, 1889, pl. I à LV, 
et dans les articles de M. Michel Vlasto, que nous citons ci-après, p. 115, note 2 
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particulièrement bien conservés et empruntés à l’incomparable 

collection de M. Michel Vlasto, de Marseille !. Le mouvement des 

bras et la position des mains sont suffisamment netset caractérisés 

pour qu'on y reconnaisse, dès que l'attention est attirée sur ce 

point, le geste du céleuste. Sur les exemplaires bien conservés on 

remarque même que les paumes des deux mains sont opposées, en 

face l'une de l’autre, comme celles d'une personne qui applaudit 
(voyez les fig. 2, 3, 4et 5 de notre pl. TI). Aucun doute n’est pos- 
sible : Taras, dans cette attitude, n’a rien à voir avec l'Enfant en 

prière. Il n'a rien de commun avec le type des rares statères d'or 

tarentins qui représentent l'enfant Taras debout, en suppliant, 

devant Poseidon assis, qui lui fait un paternel accueil? 

Sur ces pièces dor, Taras est debout et non assis ; 1l lève 

ardemment les bras, plus haut que sa tête, dans la direction du 

visage de son père, Poseidon. Les didrachmes d'argent qui nous 

occupent montrent, au contraire, Taras à califourchon sur un 

dauphin, attitude qui, décemment, ne saurait convenir à la prière: 

il tend les bras, non pas dans la direction du ciel, mais horizon- 

talement, droit devant sa poitrine; la position des mains, enfin, 

n est pas celle des personnages en prière, la paume tendue vers le 

. ciel. Au contraire,c'est bien l'attitude du céleuste, ainsi qu’on s’en 

convaincra en regardant attentivement nos figures 2, 3, # et 5. 

I faut seulement se garder de confondre ce geste des mains, 

_ bien caractérisé, avec le geste tout voisin que fait Taras sur 

d’autres pièces. Il est, en effet, des variantes où, comme me le 

sugoère M. Vlasto, on doit admettre que les graveurs des coins 

ont voulu indiquer que le jeune Taras, plein d'espérance et de 

Joie, au moment où il paraît en vue des côtes de la Calabre, tend 

les mains vers les rives heureuses où 1l va miraculeusement abor- 

der. Ces particularités dont nous donnons quelques échantillons 

1. J'en dois les moulages à l’obligeance de M. Vlasto, auquel je suis heureux 
- d'adresser mes sincères remerciements. 

2 Arthur Evans, op. cit., Num. chron., 1889, pl. V, fig. 1; M. Vlasto, dans le 

“… Journ. intern.d'archéol. numism., t. IT, 1899, pl. IE, fig. 1 à5,et t. IV, p. 94; Num. 

—._ Chron., 1899, pl. VIL, fig. 5. M. Vlasto publiera ici même tout prochainement un 
nouveau choix des pièces de sa collection. 



116 MÉLANGES ET DOCUMENTS 

(Fig. 1, 6 et 7) prennent rang dans la suite des multiples variétés 
signalées plus haut, mais elles ne sauraient, elles non plus, être 

considérées comme représentant Taras en prière. 

Quant aux pièces sur lesquelles on voit les paumes des mains 

du jeune héros sur le point de se rejoindre (Fig. ?, 3, 4 et 5), 
quoi de plus naturel d'admettre que Taras fait le geste du 

céleuste pour diriger la marche du dauphin qui le porte sur les 

flots comme un navire? [1 se trouve en pleine sécurité sur la 

croupe du poisson divin ; 1l chante et bat le celeusma, comme 1l 

le ferait sur une trirème, et le poisson favori de Poseidon bondit 

sur les flots au son de sa voix enchanteresse et cadencée. On 

ne pour rait concevoir, de la part des graveurs des coins moné- 

taires, une interprétation plus poétique de la légende de Taras. 

VII. — Ze céleuste sur un médaillon d'Antonin le Pieux. —. 

On a publié bien souvent le fameux médaillon de bronze d'Anto- 

nin le Pieux, dont le revers représente l’arrivée à Rome du ser- 

pent d’Esculape auquel on éleva un sanctuaire dans l’île tibé- 

rine, Récemment, M. H. Dressel a essayé de démontrer que la 

montagne et les édifices qu'on aperçoit au second plan, sur ce 

revers, représentent l'Aventin plutôt que l’île Saint-Barthélemy {: 

M. Maurice Besnier, dans la savante monographie qu'il a consa- 

crée au sanctuaire d'Esculape à Rome, a formulé de graves 
objections à cette théorie ?. Quelle que soit l'interprétation qu'on 

donne des constructions représentées sur ce beau médaillon dont 
on à justement comparé le type à une fresque pompéienne, ce qui 

reste essentiel pour nous, c'est que l’on voit la trirème d'Ogulnius 
sortant de dessous l'arche d’un pont sur le Tibre; le serpent | 

s’élance à l'avant du navire, et, à la poupe, on aperçoit un per- 

sonnage levant les bras. M. von Duhn et d’autres savants “ 

ont voulu reconnaître dans ce personnage un fidèle invoquant 
Esculape dans une attitude familière aux suppliants ; c'était, 

1. H. Dressel, Zeit. für Numism., t. XXII, 1899, p. 32, et pl. IT, fig. 10 et 11. 
2, Maurice Besnier, L'ile tibérine. Paris, 1902, in-8. Le médaillon est reproduit 

à la p. 176; voyez aussi W. Frœhner, Les médaillons de l'Empire romain, p. 53, 

et H. Cohen, Med. impér., t. II, p.271-272. 



: d'abord, puis du corps ; et ainsi, on l’aperçoit quasi tout entière 

pareille à une sorte d’arceau raide, étroit et long, qui encadre le 

personnage depuis ses cheveux jusqu à la hauteur de ses genoux. 
Il me semble, de plus, qu'il devait y avoir une seconde guirlande 

plus petite, posée au-dessus du front et encadrant immédiate- 
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nous dit-on, l’usage d'offrir un sacrifice ou d’invoquer les dieux, 

en arrivant au terme d'un long vovage!. Sans doute; mais ce 

nen est pas moins là une erreur d'interprétation. Sans aucune 

hésitation, nous devons reconnaître l’hortator, le symphoniacus, 

installé dans sa place réglementaire, chantant et battant des 

mains au moment où le navire qui porte le dieu d'Épidaure, 

achevant de remonter le Tibre, va si heureusement jeter l’ancre 

au cœur même de Rome. 

VIIT. — Le devin de Sicyone. — Notre planche:IT reproduit 

l'image d'une petite stèle de marbre blanc, de 20 centimètres de 

hauteur, qui a été découverte à Némée, sur la frontière de la 

 Sicyonie, en mai 1884, et publiée tout récemment par M. Henri 

Lechat, sous l'appellation de Afhlète vainqueur en prière ?. 
Le personnage représenté sur cette stèle, écrit M. Lechat, 

est un jeune homme imberbe, nu, debout, vu de face, le corps 

portant sur la jambe droite, la jambe gauche légèrement ployée, 

les deux bras relevés symétriquement de chaque côté de la tête, 

de façon que les mains ouvertes, paumes en avant, rejoignent 

presque le bout de leurs pouces un peu au-dessus du milieu du 

crâne. Sur la tête est posée une longue guirlande qui devrait nor- 

malement descendre contre les te les ] joues et le cou, puis 

se perdre derrière les épaules et le ee mais afin de la ee 

plus visible, l'artiste l’a progressivement écartée de la tête 

- ment le visage. » 

Ms + Mie te Ne Ledi 

1. Von Duhn, dans le Bulleltino dell’ Instit. archeol., 1879, p. 7; M. Besnier, 

L'ile tibérine, p. 176. 
2. Revue archéologique, t. II de 1903, p. 205 et pl. XV. M. Lechat a eu l'amabi- 

lité de nous autoriser à reproduire ici la planche qui accompagne son mémoire. 
Nous le prions, ainsi que l'éditeur de la Revue archéologique, d’'agréer nos vifs 

remerciements. 
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Lorsque M. Lechat écrivait ces lignes, il ignorait encore où la 

stèle avait été découverte; il la considérait alors comme la stèle 

funéraire d'un athlète vainqueur. Mais, peu après, le savant pro- 

fesseur de l'Université de Lyon eut l'occasion de se rectifier, 

ayant appris de M. Dürrbach que le monument avait été déterré 

par ce dernier à Némée, sur les marches du temple de Zeus !. 

Dès lors, pour M. Lechat, la stèle cesse d'être funéraire et 

devient un bas-relief votlif « qui fut consacré par un Jeune 

athlète vainqueur aux jeux Néméens ; vraisemblablement ce 

vainqueur appartenait à la section des rxïdse ». Le geste que 

fait le personnage serait celui de la prière, brrlais yeost, les mains 

levées et retournées. 

Pour justifier cette interprétation qui lui semble, d’ailleurs, 

évidente, M. Lechat insiste sur la présence de la bandelette 

qui décrit, d'après lui, comme un nimbe, une sorte d'arc de 

cercle au-dessus de la tête de l’athlète, pend jusque plus bas 

que les cuisses et rappelle l’infula des Romains. Le caractère 

sacré de la bandelette paraît donc en harmonie avec le geste du 

jeune homme : il prie, le front ceint de la bandelette qui lui 
avait été décernée pour son premier triomphe, et nous aurions là 

un type nouveau, et jusqu'à présent unique, d'un personnage ‘en 

prière. 

La rectification que nous avons à proposer à cette description 

et à cette interprétation ressortiront d’elles-mêmes des rappro- 

chements numismatiques qui vont suivre. Il s’agit exclusivement 

de monnaies de Sicyone, c’est-à-dire d'une ville toute voisine de 

Némée où la stèle a été découverte. 

Sur des tétradrachmes et des statères au nom d'Alexandre le 

Grand, frappés dans l'atelier de Sicyone, on voit, au revers, en 

symbole, une petite figure d'éphèbe nu, de profil, qui lève les 
deux bras au-dessus de sa tête et tient dans ses mains les extré- 

mités d’une bandelette noueuse qui flotte et descend très bas. 

derrière son dos. Si l’on compare ensemble les différents exem- 

plaires de ces tétradrachmes ou statères alexandrins, on remarque 

1. Voyez la Revue archéol., t. IT de 1903, p. 411. 

obss LE 25% 
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que cette figure d'éphèbe présente, au point de vue du style et 
du geste, des différences notables (Fig. 1, 9, 3 et 4). 

Parfois, c'est manifestement une figure archaïque, aux 
membres disproportionnés, sans souplesse et mal attachés, aux 
muscles saillants (Fig. 1); si bien que les archéologues qui ont 
remarqué cette figure ont proposé, hypothétiquement, d'y recon- 
naître les caractères des Apollons béotiens de l'époque archaïque 
ou, peut-être, la reproduction de quelque Apollon exécuté à 

Fig. 1. Fibre Fig. 3. Fig. 4. 

Symboles sur des monnaies d'Alexandre le Grand frappées à Sicyone. 

Sicyone par des maïîtres crétois comme Dipoinos et Skyllis !. 

Parfois, cette figure archaïque est dans une attitude étrange : Les 

bras qui tiennent la bandelette sont symétriquement levés dans un 

geste extra-naturel, si bien que la tête paraît tout entière en 

avant des bras. C’est le cas pour notre figure 2, empruntée à un 
exemplaire du Cabinet des médailles. Au-dessus du personnage, 
on voit une couronne d'olivier que nous retrouverons plus loin 

(Fig. 5) sur des monnaies sicyoniennes. 

1. Percy Gardner, Types of greek Coins, p 178 et pl. XV, fig. 31 ; M, Collignon, 

Hist. de la sculpt. grecque, t. 1°", p. 224, note 2. 
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D'autres fois, comme sur nos figures 3 et #, le jeune héros 

est, au point de vue du style, tout à fait modernisé, pour ainsi 

parler, si bien qu’on peut se croire en présence de l'image de 

quelque œuvre sculpturale contemporaine, ou à peu près, de la 

gravure du coin monétaire, comme, par exemple, une œuvre de 

l’école de Lysippe. De plus, les attitudes du personnage sont 

variées : Sur la figure 3, on voit les deux bras : ils sont levés 
directement au-dessus de la tête comme dans la stèle de Némée. 

Sur la figure 4, le graveur n’a reproduit qu'un seul bras’et la ban- 

delette qui descend en arrière s'infléchit en s'appuyant sur la tête 

du personnage. 
Lud. Muller a interprété ainsi ce symbole des monnaies 

d'Alexandre : « La figure, dit-il, représente sans doute Apollon 

dans une attitude de danse, élevant des deux mains la témie 

consacrée, qui, sur d'autres monnaies de Sicyone, est tenue 

dans le bec par la colombe ou est attachée au trépied 1. » Nous 

verrons tout à l'heure ces autres monnaies de Sicyone dont 

parle Lud. Muller. 

On sait que, souvent, les symboles et les monogrammes des 

monnaies d'Alexandre se retrouvent, comme types, sur les mon- 

naies autonomes des villes où eut lieu l'émission. C'est le cas, 

en particulier, pour Sicvone. Il existe de rares pièces de bronze 

de Sicyone qui ont pour type le même éphèbe portant au-dessus 
de sa tête la bandelette noueuse qui se déroule par derrière jus- 

qu'à mi-jambes. Voici l’image et la description de ces bronzes 

sicyoniens, qu'on doit rapprocher des statères et tétradrachmes 

alexandrins qui précèdent : 

Enfant nu, debout à droite, levant les deux bras au-dessus de 

sa tête, et tenant dans ses mains l'extrémité d’une bande- 

lette noueuse qui flotte derrière son dos. Devant lui, une colombe 

prenant son vol. 

1. Sur certains exemplaires, il y a,en outre, entre les pieds du trône de Zeus, la 
colombe de Sicyone. L. Muller, Numism. d'Alexandre le Grand, p. 219, et nes 866 

à 874 ; Imhoof-Blumer, Numism. Zeit. de Vienne, t. XVI, 1884, p. 244, n° 26 (ex 

du musée de Klagenfurt), et n° 27 (ex. aujourd’hui à Berlin). 
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H. x], dans une couronne d'olivier (comparez la couronne de 

Boo 2:ip.4119). 

Z£. 15 mill. — Berlin, Londres, etc. ! (ci-après, fig. 5). 

Fig. 5 (agrandie). 

Ainsi, voilà un ensemble de monnaies frappées à Sicyone, les 

unes aux types alexandrins, les autres à types autonomes, qui 

représentent, — on ne saurait le contester, — le même éphèbe 

que la stèle de Némée. Le rapprochement s'impose. Mais, par- 

ticularité qui donne au type monétaire un puissant intérêt, sur le 

bronze autonome que nous venons de décrire (Fig. 5), on voit, 
devant cet éphèbe, la colombe sicyonienne qui prend son vol. On 

présume, dès lors, que cetype monétaire est susceptible d'aider 

à l'explication du bas-relief, peut-être d'en donner la clef. 

Mais poursuivons notre enquête numismatique. 

Fig. 6 (argent). Fig. 7 (bronze). 

Des pièces d'argent et de bronze de Sicyone ont pour type, au 
droit ou au revers, la colombe, les ailes soulevées, tenant dans 

son bec, et, parfois aussi, en, même temps, dans ses griffes, en 

1. L. Muller, Numism. d'Alexandre, pl. IL, fig. 21; Percy Gardner, Catal. Pelo- 

ponnesus, pl. VIIL, fig. 20; Jean-P. Lambros, ‘Avaypapf tv Noutsuatwy, [TeA0- 
V F0Yn00£, pl. À, fig. 12; Imhoof-Blumer, dans la Numism. Zeil. de Vienne, t. XVI, 

D 1884; p. 244, et pL. IV, 17. 

en 

" os 
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volant, une bandelette noueuse! (Fig. 6 et 7). C’est bien la même 
bandelette que tout à l'heure ; on ne saurait en douter. 

Donc, tantôt c'est le jeune héros qui tient la bandelette de 

ses deux mains levées au-dessus de sa tête, tantôt c’est la colombe 

qui l'emporte à travers les airs, de même que, sur d’autres pièces 

sicyoniennes, elle emporte dans son bec une ohve ?. De là, il 
suit que l’on ne saurait considérer, avec Sestimi, le jeune 

homme comme « un oiseleur voulant prendre la colombe dans 

un filet” ». Ce n’est pas un filet de chasse, c’est bien une 
bandelette noueuse que nous voyons portée par la colombe ou par 
le jeune homme. 

ere 

Fig. 8. Fig/09; 

Symboles sur des monnaies d'Alexandre le Grand frappées à Sicyone. 

Voici maintenant une autre catégorie de monnaies de Sicyone : 

où le même héros est représenté sans la colombe ni la bande- 

Jette : ce sont d'abord, comme tout à l'heure, des monnaies d'or 

et d'argent au nom d'Alexandre le Grand (Fig. 8, 9 et 10). 

Ces statères et tétradrachmes alexandrins, frappés à Sicyone 

ou dans la même région, ont un éphèbe en symbole, comme 

les pièces précédentes ; seulement, ici, le jeune homme na 

pas la même posture etil ne tient plus la bandelette; parfois il 

1. Percy Gardner, Catal. Peloponnesus, pl. VIIL, fig. 19; G. Macdonald, Hunte- 

rian collection, t. I, pl. XXXVI, fig. 18. 

9. Imhoof-Blumer et ©. Keller, Tier und Pflansenbilder, pl. V, fig. 30. 

3. Muller, Numism. d'Alexandre, p. 219, note 4; Imhoof-Blumer, Numism. Zeit. 

de Vienne, t. XVI, 1884, p. 245. | 
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lève les bras devant lui, en l'air, en redressant la tête (Fig. 8) ; 

parfois 1l tend seulement les bras en avant, presque horizonta- 

lement; tantôt, les jambes droites et raidies, il paraît s’élancer 

sur la pointe des pieds, comme s'il voulait se grandir pour saisir 

un objet que la petitesse de sa taille ne lui permet pas d'atteindre; 

. tantôt 1l est dans une attitude qui a pu le faire considérer comme 

un éphèbe en prière (Fig. 9); tantôt ses jambes sont infléchies, 

très sensiblement ployées, et il semble penché en avant comme 

sil faisait effort pour saisir un objet qui serait devant lui, 

presque à portée de sa main { Fig. 10). 
L'attribution à Sicyone de ces monnaies alexandrines se peut 

justifier par leur style, par la présence du double statère, pièce 

Fig. 11. Fig. 12; 

très rare, qui se trouve néanmoins dans les deux séries sicyo- 

niennes que nous venons d'examiner, enfin par la présence du 

_mêmeéphèbetendant les bras,sur des monnaies autonomes de cette 

— même ville. Ce sont les bronzes suivants de l’époque romaine : 

IOYAIA AOMNA CEBACT. Buste de Julia Domna, à droite. 
KW. CIKYG@NIGN. Jeune homme nu, debout à droite, tenant 

les deux mains en avant, levées plus haut que la tête. Sa tête est 

— ceinte d’un couronne avec bandelettes flottantes. 

Æ. Bibliothèque de Turin ! (Fig. 11). 

HOYABIA FMAAYTIAAA. Buste de Plautille, à droite. 

HW. CIKYGNIGN. Même type du jeune homme nu, debout, mais 

4: Imhoof-Blumer, dans le Jahrbuch de l'Institut archéol., t. III, 1888, p. 287, 

n22/et pl. IX, fig. 5. 
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tourné à gauche, et levant les deux mains, les bras tendus seu- 
C 

lement à la hauteur du visage: 

Æ. British Museum ! (Fig. 19). 
Nous avons ainsi, à des époques fort éloignées, sur les mon- 

naies de Sicyone, des images qui représentent le même éphèbe 

tendant les bras en avant, dans des attitudes peu variées. C’est 
ce qui a fait que ces petites figures ont été considérées par 

MM. Imhoof-Blumer, Vlasto et Svoronos ?, comme représentant 

un Enfant en prière, et que ces savants ont rapproché ces types 
monétaires du Betende Knabe du musée de Berlin. 

Pour nous, et quelle que soit la restitution que l'on propose 
pour la statue berlinoise dont les bras manquent, le jeune homme 

ou l'enfant représenté sur les monnaies 

que nous venons de décrire, exprime un 

mouvement inspiré par le désir de saisir 
la colombe, bien que l’oiseau ne soit pas 

figuré. Il fait le geste de vouloir atteindre 

l'oiseau qui lui échappe et prend son vol. 
Pour dissiper toute hésitation à cet 

égard, Jinvoquerai une pierre gravée 
récemment entrée au Cabinet des médail- 

les, et qu'un marchand grec m'a apportée 

comme provenant des environs de 
Cd Corinthe (Fig. 13) : 

Intaille agrandie è A 
He demi nue, debout à gauche, 

« 

Femme à 

les cheveux relevés en chignon, avec des 

nattes qui descendent sur son cou ; les formes de son corps ont 

quelque chose de masculin et elle est drapée comme un homme, 

le bras droit et le buste nus (les seins peu accentués), l'épaule 

gauche et tout le bas du corps enveloppés dans une draperie 

qu'elle retient de la main gauche ; elle est chaussée de sandales. 
De la main droite elle tient les ailes d'une colombe à laquelle 
elle semble donner l'essor. Devant elle, un enfant, GERS sur 

. Percy Gardner, Catal. Peloponnesus, p.. 56, n° 246, et pl. IX; fig. 21; Ar | 
Lee loc cout p.08 m8 ettplil Xe fie 6 

2. Dans les articles cités DIUS haut. 
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la pointe des pieds, lève la tête et les bras pour essayer de 

saisir la colombe qui va prendre son vol. 

Cette scène est gravée sur le plat d'un scarabée en cornaline 

percé d'un trou. Ce scarabée est beaucoup plus ancien que la 

gravure ; le plat en a été poli à l'époque antique, probablement 

au second siècle avant notre ère, et on y a gravé, à la place de 

l’ancien sujet, celui que nous venons de décrire. 

La scène gravée sur notre gemme doit, semble-t-il, si elle n’est 

pas un simple sujet de genre, projeter un rayon de lumière sur 

les types monétaires sicyoniens que nous venons de décrire. 
Dès l’origine du monnayage sicyonien, au commencement du 

v° siècle, on a des monnaies qui ont pour type une colombe dont 

les ailes soulevées ne sont pas celles de la colombe en plein vol, 

mais de la colombe au moment où elle s'apprête à prendre 

son essor !. C’est l'instant où la déesse qui la tenait par les ailes 

vient de lui donner la liberté : la colombe de ces types moné- 

taires a l'attitude que nous lui voyons sur notre pierre gravée. 

Sur d'autres monnaies, les plus répandues, la colombe est, au 

contraire, représentée en plein vol. Parfois même, certaines pièces 

ont, au droit, la colombe ouvrant seulement ses ailes pour s’en- 

voler, et, au revers, la colombe en plein vol ?. Ce sont deux 

phases successives et intentionnellement différenciées, de la même 

action. On ne peut admettre des sujets de genre dans Îles types 

monétaires. C’est pourquoi le rapprochement de tous ces monu- 

ments les uns dés autres met hors de doute qu'il s'agit d'épisodes . 

variés et successifs d'une légende qu’on pourrait intituler le Jeune 

homme à la colombe, que l'oiseau soit figuré ou qu'il soit absent. 

Quant au mouvement donné aux bras du personnage, 1l diffère 

suivant le moment de l’action; ils se présentent dans une direction 

plus ou moins verticale ou horizontale, selon que l'artiste a supposé 

la colombe au-dessus de la tête de l’enfant ou devant sa poitrine. 

Nous sommes porté à croire qu'on doit aussi interpréter d’après 

la même légende d’autres monnaies de Sicyone qui, elles aussi, 

1. Percy Gardner. Peloponnesus, pl. VII, fig. $ et 9; aussi fig. 18, droit. 

2. Percy Gardner, Peloponnesus, pl. VII, fig. 18; pl. VILL, fig. 18 et 19. 
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paraissent traduire encore d’autres phases du même mythe. Ce 

sont des pièces qui nous présentent le jeune homme en archer. 

Sur les plus beaux des statères sicyoniens qui ont pour types, au 

droit, la Chimère, et au revers la colombe volant, au centre 

d’une couronne de laurier, on voit parfois en symbole, sous la 

Chimère, le jeune éphèbe nu, un genou en terre et tirant de 
l'arc !. De petites pièces d'argent, d'époque postérieure, ont 

pour type ce même éphèbe, un genou en terre, en archer ?. Nous 

pouvons croire que c'est le même héros qui tire de l'arc 

pour tuer la colombe. Il y a, en troisième lieu, d’autres pièces 

d'argent qui représentent le jeune chasseur au repos, assis sur un 
rocher, tenant à la main tantôt son arc, tantôt une Iyre ?. Ce 

type rappelle celui de Céphale sur les monnaies de Palé, de 

Céphallénie * ; la lyre a fait donner au héros qui nous occupe le 

nom d'Apollon. 

I s’agit maintenant pour nous d'interpréter la légende dont 

nous venons de rassembler les éléments et dont les types moné- 

taires, pierre gravée et stèle de marbre paraissent mettre en 

action et dérouler sous nos yeux les épisodes successifs comme 

en une galerie d'images. 

D'abord, quel nom donner à cette femme qui, sur la pierre 

gravée (Fig. 13), tient par les ailes la colombe à laquelle elle va 
donner la liberté? Est-ce une Aphrodite? 

Cette femme paraît plus âgée qu'Aphrodite; elle est de formes 

moins gracieuses, plus masculines ; elle est drapée comme un 

homme et non comme une femme, le buste à demu nu, les plis 

du vêtement rejetés sur l'épaule, le bas de la robe ne descendant 
que jusqu'aux chevilles. Cependant, c'est bien une femme, comme 
ne permettent pas d'en douter les cheveux longs enroulés en 

1. Il y en a un bel exemplaire dans la collection de Luynes au Cabinet des 
médailles. 

2. Percy Gardner, Peloponnesus, pl. VIIT, fig. 3 et 4. Comparez Apollon archer, 
type de statères de Cyzique, dans Greenwell, The coinage of Cyzicus, dans le 
Num. Chron., 1887, pl. I, fig. 19. 

3. Percy Gardner, Peloponnesus, pl. VIII, fig. 5 et 6. 

4. Percy Gardner, Peloponnesus, p. XVII, fig. 10 à 17. 
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chignon, et Îles seins accentués. Si c'était Aphrodite, l'enfant 

auquel elle tend la colombe serait Éros et, dès lors, il aurait des 

ailes. On connaît des stèles funéraires, des peintures de 

vases, des pierres gravées qui ‘représentent Aphrodite avec 

une colombe et Eros, dans des attitudes qui rappellent de 

très près le sujet de notre gemme. Tantôt Aphrodite, assise et 

entièrement vêtue, tient par les ailes une colombe qu'Éros ailé, 

debout devant elle, cherche à saisir en levant les deux bras !. 

Tantôt Aphrodite à demi nue est debout, la tête surmontée 

du polos, s’accoudant du bras gauche sur un cippe, et donnant 

de la main droite l'essor à une colombe qu'elle tient par les 

ailes ; à ses pieds, un Éros ailé, debout, cherche à saisir l'oiseau ?. 

D autres fois, c'est Psyché qui donne l'essor à l'oiseau emblème 

de l'âme ?, à la place du papillon. Il y a encore d’autres variantes. 

Mais partout, dans ces gracieux sujets de genre, on reconnaît 

aisément À phrodite à ses traits et à sa grâce voluptueuse, et par- 

tout Éros a des ailes. Il en est donc ici tout autrement, et si, au 

point de vue plastique, on peut rapprocher ces scènes similaires, 

on ne saurait les interpréter de la même façon. 

Si cette femme n’est pas Aphrodite, serait-ce Dioné? Si la 

colombe est l’attribut d'Aphrodite, elle est aussi l'oiseau de 

Dioné, la déesse de Dodone. Pas n’est besoin de rappeler le rôle 

essentiel des colombes à l’oracle de Dodone #. Mais je ne vois 

point quel nom l'on pourrait, dans cette hypothèse, donner à 
l'Enfant qui l'accompagne. De plus, aucun texte ne parle du culte 

de Dioné à Sicyone. Il y a, sans doute, une divinité dont le nom 

est très rapproché de celui de Dioné, et qui était particulièrement 

adorée à Sicyone : c'est Dia. Strabon en parle dans les termes 

suivants : « Phlionte a, comme Sicyone, un temple de Dia, 

autrement dite Hébé, déesse très vénérée dans le pays ?. » Et 

1. Furtwaengler, Die antiken Gemmen, pl. IX, fig. 43. 
2. Furtwaengler, op. cit., pl. IX, fig. 48. 
3. Furtwaengler, op. cit., pl. IX, fig. 45. 
4. Voyez, à ce sujet, notamment : Bouché-Leclereq, Hist. de la divinalion dans 

l'antiquité, t. II, p. 293. 
5. Strabon, VIII, 24 (fin). 
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Pausanias décrit, à Phlionte, le temple et le bois de cyprès de 

Dia-Hébé dont le sanctuare, dit-il, est l’objet d'une très grande 

vénération et jouissait du droit d'asile !. Le culte de Dia était 
donc en honneur à Sicyone, et comme certaines traditions 

mythiques font de Dia, la fille de Zeus et de Dioné, on pourrait 

être tenté d'admettre que c’est peut-être à cause de cette filiation 

que la colombe de Dioné aurait pris place, à Sicyone, parmi les 

attributs de Dia-Hébé. Mais, dans cette hypothèse encore, on ne 

saurait donner un nom à l’éphèbe à la bandelette. 

À tout prendre, cette femme qui tient la colombe par les ailes 
et qui n'est pas Aphrodite, ne serait-elle pas une Demeter? Les 

colombes étaient parfois associées au culte de cette vieille déesse 

de la race achéenne. Les Peliades (colombes) de Dodone chan- 

taient une invocation en son honneur. Elle était adorée dans 

Sicyone, et sa tête A 

tout le Péloponnèse ; elle avait un temple à 

paraît même sur des monnaies sicyoniennes. Pausanias raconte 

que Demeter, déguisée en femme étrangère, vint à Sicyone et se 
présenta au roi Plemnaios pour élever son fils Orthopolis, alors 

que, jusque-là, tous les autres enfants de ce prince étaient morts 

aussitôt après leur naissance ?. À Phigalie, Demeter avait un 

sanctuaire fort ancien où elle était représentée tenant une 

colombe d’une main, et de l’autre un dauphin ÿ. 

Dans cette hypothèse, Demeter serait, sinon la mère, du moins 

la protectrice du jeune héros. Mais quel nom donner à ce person- 

nage représenté tantôt en enfant, tantôt en adolescent, dans des 

attitudes constantes, sur des monuments si divers et pendant des 

siècles de durée ? 

Reprenons attentivement, à la lumière de la numismatique, 

l'examen de la stèle de Némée : le jeune héros a bien le front 

ceint d'une couronne, mais nullement la tête environnée d’une 

longue bandelette qui retomberait par derrière, de chaque côté 

de lui, en formant arceau; je distingue tout autre chose. À chacun 

4. Pausanias, II, 13, 3. 

2. Pausanias, IL. se 

3. Pausanias, VIII, 42; Alfred Maury, Les religions de l'antiquité, t. a p. 78. 
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de ses poignets est fixée une bandelette, probablement par un 

bracelet. Cette bandelette est identique à celle qui est aux 
bras de certaines divinités, comme, par exemple, l’Artémis 

éphésienne, la Héra samienne et la vieille image du Palladium 

sur les monnaies de Pergame. On sait que des poignets, quel- 

quefois des mains de l'Artémis d'Éphèse, de la Héra de Samos 

et du xoanon d’Athéna à Pergame descendent jusqu’à terre deux 

bandelettes noueuses pareilles à celles que nous voyons ici aux 

poignets de notre éphèbe, et de même longueur. L’assimilation 

+ est évidente. 

Il faut se garder de confondre cette bandelette liturgique avec 

le bandeau qu on donnait aux athlètes vainqueurs et dont ils se 

“eignaient la tête et quelquefois le bras ou même la jambe, aux 

“applaudissements de la foule. La faenia des athlètes avait une 

toute autre forme : c'était un bandeau plat, un ruban d’une 

…— médiocre largeur, assez long pour que l’athlète pût le nouer, en 

“faisant une boucle; il suffit de citer, entre autres exemples, les 

répliques du Diadumène de Polyclète. Les bandelettes des rites 

…rchigieux étaient tout à fait différentes et elles offraient, comme 

… particularités, de présenter une suite de renflements sur toute leur 

longueur, soit que ces renflements fussent produits de la manière 

mqu'indique M. G. Fougères dans sa définition !, c'est-à-dire de fils 

“le laine assemblés et serrés de place en place, soit qu'ils fussent 
une suite de nœuds plus ou moins régulièrement espacés. 

—. L'äyonvsy ou réseau qui enveloppait l’omphalos d’Apollon à 
Delphes était fait de cordelettes de ce genre ; c'était une sorte 

-d'égide protectrice ; voilà pourquoi ce réseau ou cette bandelette 

…noueuse, sorte d'étole mystique, servait d'insigne de dignité aux 

… prophètes et aux augures d'Apollon, en particulier au devin 

Nirésias. C'est à cause de son caractère talismanique que cette 
d 

même bandelette noueuse entoure l’efligie sacrée et inviolable des 

rois de Syrie, sur leurs monnaies, à la place du grènetis tradition- 

nel : j'ai assez insisté sur ce point, autrefois, pour n'y pas revenir 

4, ; 

1. Art. Infulæ du Diclionn. des antiq. gr. el rom. de Daremberg et Saglio. 

1904 — 1. 9 
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aujourd’hui !. J'ajouterai seulement qu’on ornait souvent de ban- 

delettes analogues les cornes des taureaux et les autres victimes 

destinées au sacrifice ?, et qu'à l'époque romaine on voit des pon- 

tifes avec la tête parée d'infulæ analogues *. Ne serait-ce point à 

titre de victime expiatoire que la colombe dont nous avons l’image 

est parée de la bandelette sacrée, comme le thon des premiers 

statères de Cyzique? Ou plutôt, ne serait-ce point comme oiseau 

jouant un rôle essentiel dans la divination que cette colombe 
« 

figure dans les scènes que nous cherchons à interpréter ? 

La distinction que je viens d'établir entre le bandeau des 
athlètes et les infulæ des augures, des pontifes ou des victimes, 

était nécessaire pour bien faire ressortir que la stèle de Némée 
ne saurait représenter un athlète en prière. C’est déjà, d’ailleurs g 

ce que les monnaies nous avaient indiqué en toute certitude. Le 

personnage représenté n'est nullement dans l'attitude de la 

prière, quoi qu'on en ait dit. Il ne prie pas manibus supinis, 

suivant l'expression traditionnelle des anciens. Ses mains ne sont 

pas portées en avant et en haut, la paume tournée vers le ciel. 

Ses bras sont levés perpendiculairement, les mains rejetées en 
arrière de la tête, tout en présentant la paume en avant; et la 

preuve, c'est que les bandelettes fixées aux poignets descendent 

droit derrière le personnage. Est-ce là le geste de la prière ? Évi- 
demment non. 

Qu'est-ce donc que cette attitude singulière? Pour nous, 1l 
s'agit d'un devin dans l'exercice de ses fonctions. Paré des ban- 

delettes sacrées qui descendent de ses poignets, les bras levés, 

les mains ouvertes, 1l fait un geste liturgique. Les monnaies qui 

le représentent dans la même attitude et qui ajoutent une 

colombe devant lui (Fig. 5), nous font comprendre que ce devin 
observe le vol de la colombe. Nous sommes en présence d'une 

scène d’ornithomancie. La colombe était souvent un oiseau fati- 

1. E. Babelon, Les rois de Syrie. Introd., p. xz1v. 
2. Voyez notamment un bas-relief de la villa Médicis, dans Matz et Duhn, 

Antike Beldwerke in Rom., t. IT, n° 3506, et les Monumenti de l'Institut archéol. 

de Rome, t. XI, 36, 1. ; | 

3. G. Fougères, art. Infulæ du Diclionn. des antliq. gr. el rom., p. 515. 
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dique; il suflirait pour l’établir de rappeler, comme tout à l'heure, 

le rôle des colombes à l'oracle de Dodone où les prêtresses du 

manteion portaient même le nom de Peliades, « les colombes ». 

Sur des monnaies d’Aegium en Achaïe, on voit la nymphe 

-Phthia qui suit une colombe : d'après la légende locale, Zeus 

avait pris la forme d'une colombe pour séduire la nymphe !. 

Le devin est représenté en Jeune éphèbe et entièrement nu, 

“comme les devins qui observent les entrailles des victimes en 

présence d'hoplites prêts à partir au combat, sur quelques 

peintures de vases expliquées par J. de Witte en 1863 ?. Il s’agit 

“donc, ici, non point d’un devin du temps où furent gravées les 

monnaies ou la stèle, mais d'un devin du cycle héroïque, comme 

Hirésias, par exemple, auquel une tradition rapportait l'invention 

de l'ornithomancie 5. Les types monétaires, en nous montrant un 

personnage, tantôt sous l'aspect d'une statue de l’époque 
mie tantôt sous un aspect modernisé, achèvent de nous 

“prouver quil s'agit bien d'un devin de l'époque mythique et 

légendaire, auquel on avait élevé des statues et dont le culte 

“s était conservé dans les temps historiques. 

—. Tous ces monuments qui sont de la même région doivent être 

rapprochés ; ils nous paraissent mettre en action des épisodes 
variés de la vie d'un devin célèbre, pratiquant l’ornithomancie. 

A peine au sortir de l'enfance, nous le voyons qui veut saisir la 

“colombe que lui présente une déesse, sans doute sa mère ou sa 

nourrice, et ce type gracieux se trouve reproduit, sans la colombe, 

‘sur des monnaies frappées à Sicyone, les unes au nom d'Alexandre, 

es autres beaucoup plus tard, sous l'empire romain. Devenu 

adolescent , le devin nous est présenté en chasseur; il chasse 

% 1. Athénée, Deipnosoph.. p. 395 a; Elien, Hist. var., I 

» Peloponnesus, p. 18. 
, 2, J. de Witte, dans les Annali de l'Institut archéol. de Rome, 1863, p. 237 (art. 
intitulé La Frahison d'Éripyle) ; voyez l’une de ces peintures à l’art. Dibiiarie du 

Dictionn. des antiq. gr et rom. de Daremberg et Saglio, p. 297, fig. 2471. J’insiste 
sur ce point parce qu'on pourrait m'objecter que les ASE * les augures sont 

…sénéralement représentés âgés et barbus. Ce sont au contraire de jeunes adoles- 

“cents, presque des enfants, sur les monuments que je viens de citer. 
29 Apollodoré, III, 6, 7; Pline, Hist. nat., VII, 203; cf. Bouché-Leclercq, art. 

… Divinatio cité. 

, 15; P. Gardner, Calal. 
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la colombe. D’autres types monétaires et la stèle de Némée nous 

le montrent dans l'exercice de son art divinatoire, les mains” 

solennellement parées des bandelettes sacrées, ouvertes au-dessus 

de sa tête, la paume présentée de face, la tête ceinte d’une cou- 
ronne, le visage calme et grave et, sur la monnaie, observant le 

vol de la colombe qui est devant lui. Quel est ce devin ? quel nom 

lui donner? Est-ce Tirésias qu'Eschyle appelle le « nourrisseur« 

d'oiseaux (ciwy&v Borño) » 1? 

Mais, comme le fait remarquer M. Bouché-Leclercq, déjà 

l'ornithomancie « apparaît toute constituée dans Homère ; elle 

est pratiquée avec une habileté infaillible par Calchas, Helenos,« 

Halithersès, comme elle l'a été dans l’âge précédent par Melam- 
pos, Amphiaraos et Tirésias ? ». Outre Tirésias, on attribuaits 

l'invention de cet art à Parnassos, fils de Poseidon, à Prométhée” 

lui-même, à Car le Phrygien ; de plus, il y eut dans les traditions 

mythiques bien d'autres devins célèbres. Comment choisir ? Je 

soupçonne qu'il s'agit de Melampos qui joue un rôle si considé- 

rable dans les traditions mythiques de l’Argolide, de l'Élide, de la 

Mégaride et de tout le nord du Péloponnèse ? Melampos, l'homme . 

aux pieds noircis par le soleil, qui passe toute son enfance dans 

les champs, à chasser, et qui.-comprenait, nous dit sa légende, le 

langage des oiseaux °? 

Melampos qui guérit les filles de Prœtos, roi d'Argos, dans 
une opération théurgique aussi célèbre dans la littérature que par“ 

les monuments qui nous en ont gardé le souvenir, avait à Ægos-… 

thènes, en Mégaride, un temple dans lequel on voyait sa statue 

placée sur un cippe; il était de petite taille, nous dit Pausanias 

(avhp ©ù éyas) !: le Périégète n'entre malheureusement pas dans 
d’autres détails et ne nous dit rien de ses attributs ni des cérémo-« 

nies qu'on accomplissait dans les fêtes annuelles célébrées en 
son honneur. Ce culte persistant à l'époque historique, less 

1. Eschyl., Sepl., 24; cf. Sophocl., Antig., 1000 ; Bouché-Leclercq, Hist. de la divi- 
nalion dans l'antiquité, t. 1°", p. 144. 4 

2. A. Bouché-leclércqa, op. cit, t:1°", p/181: 

3. A. Bouché-Leclercq, op. cit, L::11, 'p: 15 

4. Pausanias, I, 44. 
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monuments du nord du Péloponnèse et de la Mégaride qui se rap- 

portent à Melampos, les traditions littéraires qui le concernent, 

les statues que nous savons qu'on lui érigea : voilà autant d'in- 

dices qui nous porteraient à croire que c'est de ce célèbre devin 
quil s’agit sur tous les monuments que nous avons groupés : ils 

nous mettraient sous les yeux divers épisodes de sa jeunesse. Mais 

je m'empresse d'ajouter que ce n'est là qu'une conjecture. Qu'on 

s yrallie ou non, l'incertitude où nous sommes forcés de demeurer 

au bout de cette enquête ne saurait, en tout cas, être une raison 

suffisante pour qu'on n’admette pas que tous les monuments que 

nous avons groupés se rapportent à un même personnage 

mythique et que ce personnage est un devin. Il ne saurait plus 

être question d’un athlète en prière. Les devins et les prophètes 

occupent une place trop considérable dans les traditions et la 

numismatique de l’Argolide, du nord du Péloponnèse, de la 

Mégaride, pour que l’on se refuse à reconnaître que l’interpréta- 

tion que nous venons de proposer revêt tous les caractères de la 

vraisemblance, presque de la certitude. 

E. BABELON. 

(A suivre.) . 

LT 
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Médailles nouvelles. — En 1903, le Cabinet des médailles a reçu par 
la voie du dépôt légal 116 médailles ou plaquettes nouvelles, frappées 
dans l'atelier de la Monnaie. Ce chiffre est un peu inférieur à celui 
des années précédentes (187 en 1900, 142 en 1901 et 132 en 1902), soit 

que la production ait diminué, soit que les graveurs aient usé davan= 

tage du droit qui leur est accordé aujourd'hui de faire frapper leurs 
œuvres ailleurs qu’à la Monnaie. | 

Ce sont surtout les plaquettes et les médailles d’un intérêt purement 
artistique qui sont en moins grande quantité. Les portraits, les 
médailles d'anniversaire, les médailles religieuses, les médailles com= 

mandées par des sociétés, des chambres de commerce, des caisses 

d'épargne, etc., restent très nombreuses, d’ailleurs gravées souvent avec 
talent : parmi les auteurs, Je citerai MM. Alphée Dubois, Tasset, 
Bottée, Patey, Vernon, Vernier, Legastelois, Roiné, Pillet, Coudray, 

Hans Frei, Georges Dupré et M"° Lancelot Croce. M. Roty a fait une 
seconde médaille de mariage, où l’on retrouve son style pur, mais qu 
ne fera pas oublier la première, si vite popularisée. Je dois en outr 
signaler une œuvre excellente, d’une conception heureuse et adroite el 
d’une exécution très souple, due à un artiste hollandais, M. Faddegon 

la médaille du Centenaire de la conquête des Indes néerlandaises. 
Les médailleurs français continuent à cultiver avec bonheur l’art dl 

portrait. Je noterai d'abord les portraits du roi et de la reine d'Italie; 
du maître Chaplain, à qui l’on doit également une belle Médaille de 
l'Université de Parts, le portrait de M. Magnin par M. Yencesse, le 
Berlioz de M. G. Dupré, le profil de A/. Combes, par M. Prud’homme; 
d’un art probe mais lourd, — puis des portraits dus à des statuairess 
M. et M de Schlumberger, par M. Hippolyte Lefebvre, œuvre d'un 
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art exact sans dureté et d’un modelé très fin; M. Charles Ledoux, par 
M. Theunissen, portrait d'un réalisme très étudié, quoique sans vraie 

puissance ; M. et M°° Henri Brisson-Landois, pa M. G. Michel, por- 

trait sans doute ressemblant, mais comme peut l'être une photographie ; 

le D' Louis Lortet et le D' Léopold Ollier, deux plaquettes de M. Alfred 

Boucher, d’une facture très poussée, toutefois assez pesante, et dont 

les maquettes originales ont dû être plus intéressantes que les exem- 
plaires réduits et frappés que nous connaissons. À ces essais de sculp- 
teurs d’un grand talent, je préfère la médaille d'Edgar Quinet, dont 
l'original fut gravé en 1871 par Ponscarme et dont on a exécuté cette 
année une réduction, — œuvre où l'artiste, avec une grande sobriété 
de moyens, avait mis toutes ses fortes qualités d'exactitude précise, 
d'intelligence et d'expression. 

Parmi les médailles ou plaquettes purement artistiques, on doit citer 
la Musique de M. Rivet, les Lis de M. Deschamps, œuvre aimable plus 

heureuse que sa Pensée, le Chien de chasse de M. Henri Dubois, la 

Gravure en médailles de M. Georges Dupré, composition amusante et 
ingénieuse, dont J'aime surtout le revers, où l'artiste s'est représenté 
lui-même travaillant dans son atelier, l’'Angelus du même auteur, où 

il a su mettre tant de contemplative et tendre poésie, la Nuit de 

M. Ovide Yencesse, d’un dessin bien incertain, et son Semeur, beau- 

coup plus étudié, et où ce qu'il y a d’enveloppant dans le modeié 
n’efface pas le réalisme solide, intelligent et personnel. L'Accalmie de 
M. J.-M. Michel Cazin est l'œuvre d’un artiste original et ému, mais le 
cadre étroit d’une plaquette frappée semble étouffer son talent : c’est 
ici Le détail et non l’ensemble, mal composé, qui révèle un artiste. 

La Société des amis de la Médaille a demandé à M. Hippolyte 
Lefebvre, dont j'ai déjà signalé un beau portrait, une plaquette repro- 
duisant son célèbre groupe des Jeunes Aveugles, qui obtint la médaille 
d'honneur au Salon de 1902, et qui figure aujourd’hui au Musée du 
Luxembourg. On retrouve dans la plaquette les qualités et les défauts 
du haut-relief original, dont j'aime surtout le charme souffrant, qui 
semble vouloir éveiller en nous une émotion silencieuse et voilée. 

JEAN DE FOVILLE. 

* 

COR 

Les amateurs de médailles modernes qui voulaient acquérir les 
médailles et plaquettes dont les coins appartiennent au Ministère des 
Beaux-Arts, devaient, jusqu'ici, demander une autorisation spéciale au 
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ministre. La Direction des Beaux-Arts avait étudié, de concert avec 

l'Administration des Monnaies, le moyen de mettre, sans formalité, à 

la disposition des acheteurs, ces médailles et plaquettes. M. Roujon et 
son successeur, M. Marcel, ont fait aboutir ce projet, et depuis le 

mois de janvier 1904, le public peut acheter ou‘commander soit au 
bureau de vente de la Monnaie, soit à la succursale de ce bureau 

ouverte l'an passé, boulevard des Italiens, les médailles dont la mention 

suit : 

Borrée. Apollon et Marsyas (concours de musique). 
Le Centenaire du Muséum d'histoire naturelle. 

Le Centenaire de l’Internat. 

J.-C. CHapzain. Exposition universelle de 1867. 

Défense de Paris (1870-1871). 

Prix d'honneur du Salon. 

Conservatoire de Musique. 
Aux lauréats des Écoles de dessin. 
Président Carnot. 

Inauguration del'École des arts industriels de Roubaix (1890). 
L'Escadre russe à Toulon (1893). 
Président Félix Faure. 
Université de Paris (1895). 
M. Liard. Constitution des Universités (1897). 
Président Émile Loubet. 

Visite de LL. MM. le roi et la reine d'Italie en France. 
Coupray. École coloniale (1903). 

ALPHÉE Dusois. Proclamation de la République française (1870). 
Prix de peinture du Salon (Bergers d’Arcadie). 
Inauguration du monument Victor Cousin à la Sorbonne(1873). 
Leverrier (mort 1877). 

Wurtz (mort 1884). 

M. Gréard. Congrès des Instituteurs (1889). 
Apollon. Conservatoire de musique des départements. 
« Instituteurs » ou « Cours d'adultes ». 

Henri Dusois. Congrès internationaux (1889). 
Daxz Dupuis. Exposition des Beaux-Arts en province. 

Centenaire de la Révolution française (1889). 

Alliance française (1894). 
LAGRANGE. Annexion de Nice et de la Savoie (12 juin 1869). 

Prix de sculpture du Salon (Milon de Crotone). 
Opéra de Paris (inauguré le 5 janvier 1875). 
Instruction obligatoire (30 octobre 1886). 

PF DE To. et VAS ARS 
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Levizcaix. La Terre. 
Pare. Barye (mort 1873). 

Ballons dirigeables (1885). 
Centenaire du Conservatoire des Arts et Métiers(24 juin 1898). 

O. Rory. Enseignement secondaire des jeunes filles (21 déc. 1880). 
Gambetta (mort 31 décembre 1882). 
La Jeunesse française à Chevreul (1886). 

Union franco-américaine (31 octobre 1886). 
Art appliqué à l Industrie. 
Cinquantenaire de l'École d'Athènes (1891). 
Funérailles du président Carnot (24 juin 1894). 

Soni-CorserT. À la mémoire des victimes de l'invasion (1870-1871). 
Cinquantenaire de l'invention de la photographie (1889). 
Association générale des étudiants de Paris (1892). 

VERNIER. Inauguration du monument d'Auguste Comte (1902). 

Verxox. Centenaire de l'École des Jeunes Aveugles (1884). 
La Science moderne découvre l'Antiquité. 

x 

Te 

NÉCROLOGIE 

EDMOND DROUIN 

La Revue numismatique a perdu dans la personne d'Edmond Drouin 
l’un de ses plus distingués collaborateurs; le Cabinet des médailles, 
l'un de ses travailleurs les plus assidus ; tous les numismates, un col- 
lègue serviable, d’un commerce sûr, d’une érudition profonde, toujours 

empressé à se mettre au service d'autrui. Edmond Drouin était l’un 
des savants de ce temps qui connaissaient le mieux l'histoire et la numis- 
matique orientale pour la vaste période qui s'étend depuis la fondation 
du royaume de la Bactriane jusqu'aux invasions arabes ; géographique- 
ment, ses études de prédilection embrassaient non seulement la Perse 
et l'Inde, mais le Turkestan, la Mongolie et, en Afrique même, 

l'Éthiopie. Peu de personnes s'occupent actuellement des monuments 
numismatiques de l’immense région asiatique qui s'étend depuis la 
Mésopotamie jusqu'à la Chine, région qui fut peuplée de races si 
diverses et dont l’histoire est encore si mal connue. A cela on peut 
donner diverses raisons : les médailles de ces contrées n’abondent pas 
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dans les collections de l'Europe: artistiquement, elles ne sauraient tenter 
les amateurs; les légendes qu'elles portent sont en langues diverses, 

difficiles à déchiffrer ; les noms des personnages qu'on y lit sont peu 
connus ou même ignorés des historiens; le classement géographique 
enfin est loin d'être aussi facile que lorsqu'il s’agit d’une ville grecque, 
d’un atelier du moyen âge occidental ou du monde musulman. Ces 
séries peu attrayantes, a priori, ont pourtant captivé particulièrement 
l'attention d'Edmond Drouin, parce que son esprit curieux et pénétrant 
recherchait les difficultés et aimait à se trouver aux prises avec elles; 

il suffisait de l'entendre raconter ses trouvailles pour se rendre compte 
que la joie d’une découverte scientifique est d'autant plus grande que 
l'effort pour y atteindre a été plus laborieux et plus pénible. Edmond 
Drouin avait à son actif des qualités d’esprit et une préparation lin- 
guistique qui faisaient de lui un homme bien armé pour le genre de 
travaux dont il avait fait sa spécialité et dans lesquels il était devenu 
un maître incontesté. Il était polyglotte, possédant bien les langues 
scientifiques modernes; il était orientaliste, lisant l’arabe, déchiffrant 

le pehlvi avec une expérience consommée, capable de s'orienter dans 

les langues de l'Inde, du Turkestan et même dans le chinois. Il lui 

fallait toutes ces connaissances pour déchiffrer et classer les monnaies 
asiatiques d'origines si variées pour lesquelles le monde savant le con- 
sultait de toutes les parties de l'Europe. Il a rendu d’éminents services 
à la Société asiatique de Paris dont il était l’un des membres les plus 
actifs et les plus aimés. Ayant exercé longtemps la profession d'avocat, 
et travaillant pour sa jouissance personnelle, sans ambition d'aucune 
sorte, Edmond Drouin ne se décida que tardivement à publier les 
résultats de ses études. Ses premiers écrits remontent seulement à 18795; M 
il est mort, emportant les regrets de tous, après une longue maladie, le 
29 janvier 1904, à l’âge de 66 ans. | 
Edmond Drouin avait obtenu en 1900 le prix de numismatique Allier 

de Hauteroche, à l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres ; en sou- 
venir de cette récompense qui fut pour sa modestie une véritable sur 
prise, Edmond Drouin a fondé lui-même, par son testament, un nouveau 

prix de numismatique. Ce sera le prix Edmond Drouin, d'une valeur 
de 1.200 francs; il sera distribué tous les quatre ans, par l'Académie 
des Inscriptions et Belles-Lettres, à un ouvrage écrit en français, 
imprimé ou manuscrit, et relatif à la numismatique orientale. k 

Il me sera bien permis d'ajouter ici qu'Edmond Drouin a fondé un ; 

lit à l'OŒuvre de l'Hospitalité de nuit : chez le savant qui fut pour moI 
un amisincère et qui laisse un si grand vide dans nos rangs, les qualités 
du cœur étaient à la hauteur de celles de l'esprit. 

E, B: 
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BIBLIOGRAPHIE DES PRINCIPALES PUBLICATIONS DE M. EDMOND DROUIN 

Notice sur un sabre oriental {Bulletin de la soc. d’arch. de Seine-et-Marne, 
Meaux, 1875). 

Notice sur une monnaie géorgienne (Bulletin de la Soc. d’arch. de Seine- 
et Marne, Meaux, 1875). 

Notice sur une stèle grecque du musée de Melun (Bulletin de la Soc. 
d’arch. de Seine-et-Marne. Meaux, 1877). 

Les listes royales éthiopiennes, suivies d’Obseryations sur la numisma- 
tique éthiopienne (Revue archéologique, 1882). . 

Observations sur les monnaies à légendes en pehlvi et pehlvi-arabe 
(Revue archéologique, I, 1886). 

Notice géographique et historique sur la Bactriane (La Grande Encyclo- 
pédie, 1887). 

Chronologie et numismatique des rois indo-scythes (Revue numismatique, 
1888). 

La numismatique araméenne sous les Arsacides et en Mésopotamie (Jour- 
nal asiatique, 1889). 

Essai de déchiffrement des monnaies à légendes araméennes de la Cha- 
racène (Revue numismatique, 1889). 

La numismatique araméenne sous les Arsacides (Journal asiatique, 1889). 
L'ère de Yezdegerd et le calendrier perse (Revue archéologique, 1889). 
Notice historique et géographique sur la Characène (Le Museon de Lou- 

vain, 1890). 
Notice sur quelques monnaies bilingues sassanides (Revue numisma- 

tique, 1890). 
Les monnaies touraniennes (Revue numismatique, 1891). 
A symbol on Turko-Chinese Coins (Babylonian and oriental Record. 

Londres, 4892). 
Médaille d’un roi de la Sogdiane (Revue sémitique de Halévy, 1893). 
Monnaie de la reine sassanide Borân ou Pourandokht (Revue numisma- 

tique, 1893). 

Une médaille d’or de Kobad (Bulletin de numismatique de R. Serrure, 
1893). . 

Notice sur les Huns (La Grande Encyclopédie, 1894). 
Monnaies sassanides inédites (Revue numismatique, 1895). 
Notice sur l'ouvrage de Ghàlib : « Monnaies anciennes de l'Islam » (Jour- 

nal asiatique, 1895, 1). 
Onomastique arsacide (Revue numismatique, 1895). 
Monnaies de bronze de l’époque sassanide (Journal asiatique, 1895). 
Les inscriptions de Bhattiprolu (Revue sémitique de Halévy, 1895). 
Monnaies sassanides inédites (Revue numismatique, 1895). 
Mémoire sur les Huns Ephthalites dans leurs rapports avec les Perses 

Sassanides, d’après les documents historiques et les médailles (Le Museon, 

1895). 
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Notice sur les monnaies mongoles (Journal asiatique), 1896, I). 
Les monnaies des grands Kouchans et autres monnaies de la Sogdiane 

etdu Tokharestan (Revue numismatique, 1896). 
Sur quelques monuments sassanides (Journal asiatique, 1896 et 1897). 
Les légendes des monnaies sassanides (Revue archéologique, I, 1898). 
Histoire de l’épigraphie sassanide. Aperçu sommaire (Le Muséon de 

Louvain, 1898). 
Une drachme arsacide (Gazette numismatique de Bruxelles, chez Dupriez, 

1899). ; 
Monnaies tangoutaines ou Si-Hia (Revue numismatique, 1899). 

Sur l’origine du titre BAXIAEYZ BADIAEQON (Gazette numismatique 

de Bruxelles, 1899). 
Le type monétaire sassanide et le monnayage indien (Mémoires du Con- 

grès international de numismatique de Paris, 1900). 
Notice sur les monnaies Sino-Kharoshthi (Gazette numismatique de 

Bruxelles, 1900). 

Notice sur trois monnaies de la Perside (BTS de numismatique de R. 
Serrure, 1900). 

Les PAS te astrologiques sur les monnaies de la Perse (Gazette numis- 
malique de Bruxelles, 1901). 

Le nimbe et les signes de l’apothéose sur les monnaies des rois indo- 
scythes (Revue numismatique, 1901). 

Monnaie d'argent du Mahdi (Revue numismatique, 1901). 
Almohades et Hafsides (Revue numismatique, 1902). 
Les monnaies zodiacales de Djehangir et de Nour Djehan, avec une mon- 

naie inédite d'Akbar (Revue numismatique, 1902). 
Edmond Drouin a donné en outre de nombreuses notices de numisma- 

tique orientale insérées dans la chronique de la Revue, ainsi que les comptes 
rendus bibliographiques de la plupart des ouvrages importants de numis- 

matique orientale publiés à l'étranger dans les vingt dernières années. 

BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE 

Tuéovore Reinacu. Jewish Coins, (ranslated by Mary Hill, with an 

Appendix by G.F. Hill. Londres, Lawrence and Bullen, 1903, in-12 

de 77 pages, avec illustrations. 

Une conférence faite à Paris en 1888 pour le grand public par 
M. Th. Reinach, et qui obtint le plus vif succès, fut imprimée par 



BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE 141 

auteur sous la forme d’un charmant opuscule de la petite Bibliothèque 
d'art et d'archéologie de l'éditeur M. Ernest Leroux. C'est cette bro- 
chure revue, améliorée et augmentée que vient de traduire M° Marie 
Hill, pour le plus grand profit des lecteurs anglais et même celui de 
tous les numismates. On a tant écrit sur les monnaies juives depuis 
Perez Bayer, en 1781, et l’on a tant varié sur des points fondamentaux 

du classement de cette série numismatique, que tous ceux qui suivent 
ces discussions éprouveront une véritable joie à l'apparition d'un 
travail de vulgarisation scientifique, court et substantiel, qui résume 
et dit exactement où en sont les questions controversées. 

M. Reinach a pris pour base essentielle de son exposé le magistral 
ouvrage de Madden paru en 1881 et l’importante étude de M. Ham- 
burger, publiée en 1892 sur les monnaies de la seconde révolte des 

Juifs sous Simon Barcochébas; mais il a su mettre partout son sceau 

personnel et original. Dans sa première édition, M. Reinach avait cru, 
contrairement à l'opinion généralement admise, devoir faire commen- 
cer le monnayage Juif seulement avec les bronzes de Jean Hyrcan [°' 
(135-106 av. J.-C.), reléguant les sicles d'argent jusque sous la première 
révolte des Juifs contre les Romains en 66-70 après J.-C. Dans la pré- 
sente traduction anglaise, M. Reinach s’est décidé à revenir à l'opinion 
courante et que j'ai toujours personnellement estimée être la vraie : 

hr 

c'est que ces sicles d'argent appartiennent à Simon Macchabée (143- 
135 av. J.-C.)'. C'est là le point le plus saillant traité dans ce petit 
ouvrage que liront avec plaisir et profit, non seulement les numis- 
mates, mais tous ceux qui s'intéressent à l'histoire ancienne du peuple 
juif. | | 

A mon grand regret, et pour qu’on ne croie pas que J'ai abandonné 
mes propres idées, je suis obligé de présenter quelques réserves. Ainsi, 
p. 30, je lis cette note : « The opinion that Bacchius the Jew is Aris- 
tobulus priest of the Jewish Bacchus (1. e Jehovah), is very unlikely .» 
Celui qui a soutenu cette opinion et dont on ne prononce pas le nom, 
c'est moi, et Je n’airien à changer à la théorie que j'ai soutenue en 1891 : 
le Bacchius Judaeus est le grand prêtre de Jérusalem et l’on sait que 
les Romains croyaient que les Juifs adoraient un Bacchus. La conquête 

1. Pour excuser son erreur première, M. Th, Reinach voudrait, dans une note 
de la p.12, en faire partager aux autres la responsabilité : J was followed in this 

heresy by Imhoof, Babelon and Kennedy. Quelque honorable que soit pour moi 
cette compromission, je proteste contre l'abus de mon nom dans cette circons- 

tance. Je me trouve les épaules assez lourdement chargées de bévues réelles pour 
que je ne m'en laisse pas infliger d’imaginaires. 
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de la Judée est le seul digne pendant de la conquête de là Nabatène 
dans la campagne de l’an 54 : de là, les deux types monétaires de la 
République, qui représentent, l’un, le roi nabatéen et, l’autre, le 

pontife-roi des Juifs. Tous les sophismes ne sauraient prévaloir contre 
cette évidence. Je me vois aussi forcé d'informer les lecteurs du 
Jewish Coins, puisqu'on ne l’a pas fait, qu’en 1891, j'ai démontré que 

la race phrygienne n'avait jamais eu de légende propre du déluge, 
mais que des Juifs exilés à Apamée y avaient transplanté la tradition 
biblique. — L'appendix de M. Hill est relatif à de faux sicles juifs 
fabriqués au xvi° siècle. 

E. BaAgeLon. 

*< 

RE 

Me VicroriA Vascnine. Histoire de la conquête romaine de la Dacte 

el des corps d'armée qui y ont pris part. Paris, Bouillon, 1903, 

in-8°. 

Ce livre, étudié avec scrupule et écrit avec enthousiasme, apporte à 

l'histoire romaine et par suite à la numismatique impériale un utile 
secours. M° Vaschide était d'autant mieux préparée à l’entreprendre 
qu'elle est née et a vécu dans la contrée dont elle nous conte l'histoire 
au second siècle de notre ère. D'ailleurs, élève de l'École des Hautes- 
Études, en particulier de MM. Héron de Villon et Cagnat, elle a été 
instruite dans les rigoureuses méthodes des sciences historiques 
modernes. 

L'épigraphie a été la source où elle a le plus puisé. Une, grande par- 
tie du livre étant consacrée à l’histoire des légions qui ont conquis ou 
occupé la Dacie, l’auteur a relevé minutieusement toutes les inscrip- 
tions où ces légions sont nommées ou mentionnées. S'il en résulte un 
certain défaut d'équilibre dans l’ensemble de cette étude, où les détails 
de la documentation l’emportent en importance sur le récit historique, 
ce défaut est compensé par l'abondance même de cette documentation, 
extrèmement précieuse pour quiconque aura à s'occuper dorénavant de 
la Dacie. 
Me Vaschide n'a pas négligé la numismatique. Continuellement elle 

s'y réfère, et l’on trouvera dans un appendice un relevé de toutes les 
monnaies de Trajan se rapportant aux guerres daces. Seulement je. 
regrette qu’elle ne les ait connues que par Cohen. Il: y aurait eu avan-. 
tage à étudier de près les médailliers eux-mêmes et à modifier parfois 

bis Éd 2: ot nn dde 
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les descriptions de Cohen. Si même l’auteur avait classé chronologi- 
quement toutes ces monnaies et tenté de les grouper par émissions, il 
en serait venu sans doute quelques clartés nouvelles. L'étude directe 
des monuments a de plus cet avantage de résoudre très vite certaines 
contradictions nées des erreurs des savants, contradictions auxquelles 

s’est parfois heurtée M" Vaschide !. 
Ce livre d’érudition est constamment animé par un souflle patrio- 

tique qui en élargit lintérêt. Ce qui a soutenu sans cesse l’auteur 
dans sa tâche, c'est la pensée qu'elle étudiait l'origine de sa race ; et 
c’est à cette préoccupation généreuse que l’on doit parfois de curieuses 
et originales remarques comme celle-ci : « Un fait apparait en pleine 
« lumière : c’est que presque partout où les documents épigraphiques, 
« ces témoignages pleins de vérité et de pieuse poésie, nous certifient 

« la résidence ou le campement très prolongé des légions romaines, la 
« latinité s'est développée en ces endroits, et ce fut un élément si 
« puissant, que l'orage des invasions et la succession des siècles n'ont 
« même pas touché l'âme et la vigueur de ces descendants latins. » 

S TR. 

+ 

EX 

G. Yver. Le commerce et les marchands dans l'Italie méridionale 

au XIII et au XIV® siècles. Paris, Fontemoing, 1903, in-8°. 

Les belles études de Bianchini, de Faraglia et de Blancard sur l’his- 
toire des finances et du commerce dans l'Italie méridionale sont 
reprises par M. G. Yver; il esquisse la vie économique d’une partie de 
l’époque angevine, entre l’année de la conquête et celle de la mort de 
Robert, enveloppant ses laborieuses investigations de géniales consi- 
dérations synthétiques. 

Le rêve ambitieux de la reconstitution de l'empire latin à hanté 
Robert Guiscard, le roi Roger, Frédéric I1, Charles d'Anjou et 
Robert. Notre auteur suit pas à pas la politique extérieure des Ange- 
vins, la fiévreuse ambition de Charles [‘', la cauteleuse ingérence de 

« Robert et la répercussion qui s’ensuivitsur les conditions économiques 

1. Par exemple, p. 146, n. 6, une monnaie de la Légion VIT Claudia portant 

l'emblème du Lion, tandis que l'emblème de la légion est le taureau, embarrasse 

l’auteur : or cette monnaie n’est connue que par Banduri, dont le seul témoignage 

n'a pas une autorité définitive : on serait sans doute fort en peine de retrouver la 

monnaie elle-même. 
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du pays; il analyse les motifs des édits, il examine minutieusement 

tous les ressorts, toutes les intrigues de ce commerce du xm° et du 

xiv' siècles, si actif, si entreprenant, surtout en Orient, etil nous montre 

le rôle prépondérant de ces princes angevins, qui ne perdaient jamais de 
vue, dans un but bien utilitaire, qu'ils étaient les protecteurs des lieux 

saints, depuis Charles [°', faisant frapper en 1271 une monnaie d’or à la 

légende SERVVS XPISTI ', jusqu'à Robert, rappelant à tout propos 

son zèle : « Quidquid utiliter respicit Terre Sancte negocium, quantum 

cum Deo el justicia possumus, inlencionis affeclu lubenter complecti- 

mur et prosequimur diligenter. » La renommée de la cour angevine 

pénétrait jusque dans l’Asie centrale et sur les bords de la mer Noire, 

et ces contrées n’acceptaient pas d'autre numéraire que celui au nom 
de Robert, à tel point que, en vue de ces lointains commerces, les 

Sociétés florentines frappaient à Naples et en Provence, après la mort 

de Robert, une quantité considérable de robertint « à l'image ef au 
nom du roi défunt ». 

Un chapitre entier est consacré aux monnaies, un autre aux poids et 
aux mesures. L'auteur montre une parfaite connaissance des textes ; 

mais 1l n’est pas numismate, et il n’a pas pu se livrer à une étude 
approfondie des monnaies, seul moyen d'interpréter correctement ces 
textes. Il a dû se contenter de suivre les indications de Bianchini, de 

Faraglia et celles fort intéressantes, mais souvent un peu hasardeuses, 

de Blancard. Il est difficile de résumer ce qui est encore si imparfaite- 
ment connu. Ainsi, M. Yver nous dit que « Charles I°', Charles II et 

Robert ne résistent pas à la lentalion de remanter sans cesse les espèces 
el d'en allérer la valeur. Ce reproche est exact pour Charles [*, il ne 
l'est guère pour Charles IL et surtout pour Robert. Charles IT se laissa 
persuader, il est vrai, par le perfide toscan Gherardino Gianni, de 

modifier la monnaie de billon ; mais depuis, cette monnaie resta tou- 

jours la même. Quant à l'introduction du gillat, sous son règne, ce fut 

une nécessité économique. Robert fit continuer la frappe des monnaies 
sur les types fixés par Charles II. Le mal était ailleurs, dans les spé- 

culations des changeurs, dans les malversations des maîtres fermiers 

de la Monnaie, ue le ob tane des pièces, dans les troubles produits 
par l dbtaôpe de la valeur intrinsèque de l'argent, dans l'abondance 
du billon. 

L'auteur semble croire que les édits de réformes monétaires publiés 
pendant la captivité de Charles IT n'auraient pas été mis à exécution; 

1. A. Sambon, Une monnaie d'or frappée par Charles ROUERS Tunis, dans 
Riv. num. ilal. 

[2 
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ils le furent. Il nous dit encore que Robert modifia plusieurs fois la 
valeur et le titre de ses carlins d’or, notamment en 1342, mais je ne 

connais de lui aucune monnaie d'or napolitaine. Je sais bien qu'un 

ordre à la Monnaie mentionne lés carlins d’or et d'argent; mais il n'y 

est nullement question de changer le titre et la valeur, et nous n'avons 
aucune preuve de la frappe effective de ces monnaies d'or. M. Yver 

s'étend longuement sur l’affaiblissement du poids de ces carlins, il dit, 

— sans preuve à l'appui, — que les carlins d’or n'étaient pas « de puro 
el electo auro », mais il ne dit rien des monnaies de billon qui méri- 

taient une plus grande attention. Il croit que le mirre officiel des « nou- 
veaux carlins », et qu'il dit frappés en 1299, était supérieur d’un 

cinquième à celui des anciens. C'est le poids qui fut augmenté d’un 

cinquième, non pas le titre. Il semble attribuer au règne de Robert 

l'introduction du grllat. 

Dans les chapitres suivants, l’auteur trace une peinture magistrale 

des conditions du pays : l'insécurité des campagnes et des villes, l'ar- 
rogance des barons, les luttes et les jalousies de familles et de partis. 
les mesures prises par les Angevins pour y mettre ordre; ilnous indique 
les routes suivies par les marchands et l'intéressant mouvement des 

foires d’'Abruzzes et de Pouille:; 1l examine minutieusement les efforts 

des marchands génois, pisans, lucquois et florentins, et poursuivant 

les savantes recherches de l'historien napolitain de Blasus, il ajoute 
de belles pages à l'étude de l'influence des grandes compagnies finan- 
cières de Florence et de leurs opérations dans l'Italie méridionale. Un 

chapitre fort intéressant nous entretient des industries qui, grâce aux 
efforts sérieux de Frédéric IT et des Angevins, ont pris un développe- 
ment important en Italie: la métallurgie, la draperie, la teinturerie, le 

tissage du chanvre et du lin. 
La conclusion est que l’œuvre angevine a été, somme toute, intense 

et féconde. Malheureusement son éclat ne fut que momentané et l’au- 
teur en rejette la faute sur la torpeur des regnicoles plus que sur la 
politique angevine. 

_ nn 

1904 — 1. 10 
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JOURNAL INTERNATIONAL D'ARCHÉOLOGIE NUMISMATIQUE, t. V, 1902. 

A. Baldwin, The gold coinage of Lampsacus (1°" art.). L'auteur 
entreprend, pour les statères de Lampsaque, un travail analogue à 

celui de Greenwell pour les cyzicènes. Le présent article donne la des- 

cription des pièces et l'indication des exemplaires connus ; un commen- 

taire suivra, Le Cabinet de France, dont miss Baldwin a étudié la 

collection, sert de base à ce catalogue; 1l renferme 22 des types décrits 
sur 36. — G. F. Hill, The supposed qold coin with heroglyphs, et 

J.-N. Svoronos, On (he supposed gold Soxtutov with hieroglyphs (voy. 
« Rev.num. », 1902, p. 504). J.-N. Svoronos, berñwverov to Abow- 

veroy voutoux (voy. trad. dans « Rev. num. », 1902, p. 353). — A. Dieu- 

donné, Plolémaïs-Lebedus. Frappé de l'attribution à Lebedus par 

Waddington d’un groupe de monnaies qui portent le nom de ville 

NTOlzuxis), et ne sachant si lillustre savant a justifié ce classement 

dansses notes qui d’ailleurs neseront pas publiées avant plusieurs années, « 

l’auteur a recherché, exposé et appuyé les raisons qui établissent l'iden- 

üité de Ptolémaïs et de Lebedus, ainsi dénommé temporairement par Iles 

Lagides. Le type d'Athéna Ilias et les noms de magistrats fournissent 
les points de contact. Ces monnaies portent des efligies des souverains 
de l'Égypte, que l'auteur s'applique à identifier, et M. Svoronos déve- 
loppe à ce propos quelques observations précieuses dans une lettre 
annexe : Plolémais-Lebedus, Ephèse, Aenos et Abdère sous les Plolé” 
mées. Il fait le départ des pièces des Ptolémées frappées en Ionie et en 

Thrace. Quant aux monnaies à la légende ATOAEMAIEON, leur attri-. 

bution demeure incertaine. Elles sont peut-être de l'archipel; notre n° 1 
(5° var.), mal décrit d’après Mionnet, est une pièce de Corcyre. 
G. Dattari, Dell affinita delle monete di restituzione e le monete dei 
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nomi d'Eqgilo. — J. Dutilh, Vestiges de faux monnayages antiques 

à Alexandrie ou ses environs. — J.-N. Svoronos, [asarpnasrs mi rod 
avwrépuw &pôsout Ilooïovra Toù écyactnciou Tov x6ônkonodv Ts Kéte 

@n6xtdos. — J. Rouvier, Numismalique des villes de la Phénicie, 

Sidon (2° art.). Périodes préalexandrine et alexandrine. Monnaies 

royales et autonomes sans dates ou datées de l'ère des Séleucides. Mon- 

naies autonomes et impériales datées de l'ère de Sidon. Monnaies 

impériales coloniales. — J.-N. Svoronos, Kai rai TEDi TOÙ HIVAXOS TAG 

Navvtou. — M. Constantopoulos, Bu£avriaxà u0106366ou\da (2 art.). — 

G. Dattari, The gold coin with hieroglyphs (voy. ci-dessus). — E. 

Gabricci, Bibliographies numismatiques (coll. Ward, cat. Macdonald). 
— J.-N. Svoronos, Tà « IToubiréderx » avdyAuga Tüv Moucüv. ’Apyaiov 

uouotxdv Biuax (2 art.). —Le même, Ornsauvpoôs vouioudtruwy E£ ’Qoeoù Th 

EU6otaxs. Cette trouvaulle d'un millier de pièces d'argent, parmi lesquelles 
de très beaux tétradrachmes et didrachmes de Philippe V et de Persée 

et de nombreuses monnaies rhodiennes, se réfère à un épisode de la 

lutte des Macédoniens et des Romains en Eubée. — St. N. Dragoumès, 
Zreuuara. KAntdes, Ouwxkos. Explication de ces termes. 

’ 
* 

Fig MS 

MONATSBLATT DER NUMISMATISCHEN GESELLSCHAFT IN WIEN, 1902 

[t. V, fasc. 25-36). 

Fr. Kenner, Zum Münziwesen unter Kaiser Ferdinand I. — Medail- 

den, geprägt anlässlich der goldenen Hochzeit Ihrer Kaiserlichen 

Hoheiten des Erzherzogs Rainer und der Erzherzogin Marie. — 

Hollschek, Æine anscheinend noch nicht verô/ffentlichte antike qrie- 
chisch autonome Bronzemünze. Tète casquée. W. PY@IAT ON. Cheval 

bondissant (on ne connaît que le cheval paissant). — Th. Rohde, 

Beiträge zu den Münzen der Malcontenten unter Franz Rakoczy 11 

(1703-1707). — E. v. Zambaur, Bildliche Darstellungen auf moham- 

medanischen Münzen. Bien que l'interdiction de représenter la 

_ figure humaine et les êtres vivants soit dans l'esprit de la loi de 
Mahomet, elle n’est pas formulée expressément dans le Coran, mais 

seulement par la « Sunna », recueil annexe de traditions musulmanes. 

L'auteur passe en revue les très rares monnaies d'argent des khalifes 
avec. portraits ; les bronzes turcs du temps des croisades avec images au 
droit et revers orthodoxe, etc. Le plus grand nombre de dérogations à 
la règle se rencontrent dans la Perse et dans l'Inde, pays non sémi- 



Jubelmedaille auf den slteterischen Erzberq. q 

LOVE Loft 
1 » 4 s- ei 

d 

148 PÉRIODIQUES 

tiques. — C. v. Ernst, Ueber das Prägen der Münzen bei den Rômern. 

Voit dans la fresque des « Vettii » un atelier monétaire, mais explique 

chaque scène autrement que M. Babelon. Reconstitution d'un procédé 

vraisemblable de préparation des flans globuleux. — C. v. Ernst, 

’altrovics, Unbe- 

kannte Münzen. — V. Kudernatsch, Münzfunde in Poisdorf (Nieder- 
éslerreich). — J. Scholz, Ueber einen Kund athenischer Tetradrach- 

men aus dem 2? Jahrhundert v. Chr. — E, v. Zambaur, Orientalische 

Münzen in Nord- und Osteuropa. — Bibhographie numismatique. 

Mélanges. Médailles nouvelles autrichiennes. — Avec le dernier fascei- 

eule se termine le V° volume de ce recueil, qui.tfondé à l’occasion 

d'un congrès de numismates allemands en 1883, atteint en 1902 sa 

20° année. 

* 

*X * 

GAZETTE NUMISMATIQUE (Bruxelles), t. VI, 1901-1902. 

F. Alvin, Denier noir inédit de Jean [°', seigneur de Heinsberg. — 

H., Monnaies, médailles el jetons modernes contrefaits ou comple- 

tements inventés (3 art.). — Clary, Monnaies du Congo. — E. Babelon, 
La silique romaine, “ sou el le denier de La loi des Frances saliens 

(paru ici même). — J. Justice et A.-R. Fayen, Essai d'un répertoire 

idéologique de la numismalique belge pour les années 1883 à 1900 

(5 art.). — F. Alvin, La médaille des francs-archers de la confrérie 
impériale et royale de Marie-Thérèse d'Autriche à Bruges. — A. de 

Witte, Le jeton d' inauguration de François IT, en qualité de comte de 

Hainaut. — B. de Jonghe, Écu d'or frappé par les archiducs Albert 
el Isabelle à Bruges, — F. Alvin, Jetons français inédils ou peu con- 

nus. — B° de Chestret de Haneffe, Sceau-matrice du gardien des 

mineurs observantins de Liège. — N. H., La collection de Hirsch au 

Cabinet des médailles de Bruxelles (cf. « Rev.num. », 1902, p.152). — 
F. Alvin, Médaillon de Guillaume Dupré au buste de Victor-Amédée, 
duc de Savoie. — Varia. 

AE 

Le Gérant, K. FEUARDENT. 

MACON, PROTAT FRÈRES, IMPRIMEURS 



CHOIX 

DE 

MONNAIES RARES OÙ INÉDITES 

BE LARENTE 

ELREVS 

Circtra20%a0e J.-C! 

1. &R. 17-19 mill. — Poids : 8 gr. 06. — TARAS. 
Taras nu, les cheveux longs et en queue, sur 

un dauphin allant à gauche, les deux bras étendus 
en avant, dans une attitude joyeuse!. Cercle 

saillant avec petit grènetis. Champ plat. 

KW. Roue à quatre rayons (seroxynubs). Champ 
concave. 

HS VE nt” 
Ma collection : 

1. Voy. E. Babelon, R. N., 1904, p. 115. Nous n'avons ici ni le geste du céleuste 

ni celui de l'orant, mais bien l’attitude joyeuse de Taras en vue des côtes de la 
Calabre. 

1904 — 2. 11 
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2. R. 18 mill. — Poids : Tgr. 80. — Même type du méme 

Coin. 

H. Tête de Taras, les cheveux ceints d'une ban- 

delette, à gauche, dans un cercle très sallant!. 

a) Ma collection. 
b) Berlin, Beschreibung der antiken Münzen, HI, 

1, p. 236, n° 68, poids : 7 gr. 13: 

3. R. 18 mill. — Poids: 7 gr. 13. — Même type du méme 
Coin. 

K. Tête de Taras, à gauche, de type légèrement 
varlé. C. p. 

a) Ma collection. 

b) Coll. Santangelo. Naples. (Cf. Fiorelli, n° 2537). at Les or 

Le coin du droit du n° 1, qui nous était déjà connu par | 

les rarissimes variétés 2 et 3. est apparemment unique el 

inédit associé au revers de la roue. | 

J'avais déjà publié un statère de ma collection ? de type” 
différent, qui présentait aussi la particularité d'offrir un« 

droit dont le coin se trouvait tantôt combiné au revers de” 

la roue ? tantôt à celui de la tête de la nymphe Satyra. ; 
Par suite, nous pouvons conclure avec certitude: que 

toutes ces émissions furent contemporaines. 

1. Ce revers se trouve encore associé à un droit de coin différent sur un statèren 
du Brit. Museum. (B. M., Cal., n° 52, reproduit par A. J. Evans, The Horsemen of. 
he s Dir nb 4 

. Voy. Rev. belge de num., 1899, pl. VI, n° 2. C’est ce dernier type que M. A 
SAS décrit dans la Revue numismalique, 1903,p. 59, d’après l’exemplaire de la 
collection Maddalena. Je ne puis admettre avec M. Sambon que la tête du droit 

sur celte variété puisse être celle de Taras, car sur l’exemplaire de ma collection 

qui est des mêmes coins que le statère Maddalena, ainsi que sur celui de Berlin 
(Beschr., n° 65), le caractère féminin de la tête me paraît bien déterminé tant par. 
l'arrangement de la coiffure que par les traces du collier de perles qui s’observent 

près de la section du cou. 
3. Sur cette variété, Taras est à califourchon sur le stp à droite, la main 

droite reportée en arrière et posée sur le dos de sa monture, la gauche étendue en 
avant. C'est le type qui se rencontre fréquemment associé au revers de la ro 

(Evans, loc. cit., pl. I, n° 3) et dont l'émission remonte à env. 520 av. J.-C. 
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Circa 5007202 J.-C. 

R. 22 null. — Poids : 7 gr. 79.— 2 AAAT. Taras nu, 

sur un dauphin, à droite, la main gauche étendue en 

avant, la droite écartée en arrière. Bordure guillochée 

en forme de câble renfermant un grènetis. C. p. 

H. ZAAAT. — Hippocampe alé allant à gauche; 

au-dessous, un gros pétoncle !. Bordure rayonnée. 

Champ très convexe. Eee VE? 

a) Ma collection. 
b) Berlin, Beschr., pl. XI, 168, poids : 8gr. 09. 

ss 

LU 

9. R. 23 mull. — Poids : 7gr. 78. — Même type du méme 

coin. 

. Même type, mais l'hippocampe tourné à 

droite, sans aucune inscription. C. p. PI. V,n°3. 

a) Coll. de Luynes, au Cab. de France. 

b) Ma collection (fourrée) — le droit de style sommaire. 

Le module, la fabrique, le style archaïque et les carac- 

tères mêmes de l'inscription des n° # et 5 (surtout sur le 

droit) rappellent beaucoup les statères primitifs de Tarente 

à revers incus. Ces deux rares variétés doivent appartenir 

au commencement même de la série de l’hippocampe dont 

l'émission a dû se prolonger pendant une période assez 

longue (circa 500 à 473 av. J.-C.). 

La pose de Taras y est très particulière, nous le voyons 

ici au moment même où il vient de monter sur le dauphin 

envoyé par Poseidon; il cherche à s’y maintenir en équi- 

libre, comme l'indique la position même de ses deux bras 

plus ou moins écartés du corps. 

1. Ge même coin du revers se trouve associé avec le type habituel de Taras 
tenant dans la main gauche un polype, sur un statère de ma collection dont il 

existe un deuxième exemplaire dans la coll. Hunter. Cf. Macdonald, Cat., t. 1, 

DEV, n° 1. 
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Les revers des deux statères n° 4 ont une forme convexe 

très prononcée. Vus de profil, c’est-à-dire posés à plat sur 

une table, ces deux statères offrent l'aspect de patères et 

cette similitude, qui est encore augmentée par la présence 

des rebords guillochés des droits, pourrait bien être inten-« 

tonnelle, d'autant plus que nous voyons sur les deux sta- 

tères suivants, qui paraissent inédits et qui sont de la même 

classe, Taras tenant dans la main droite une patère !. 

Circa 480. av. J.-C: 

6. ÆR. 20 mill. — Poids : 8 gr. 10. — TA SA£. Taras nu« 

sur un dauphin, à droite, tenant dans la main droite 
un polype et dans la gauche étendue en avant une 

patère. Sous le dauphin, à gauche, un petit polype. 

Bordure guillochée. C. p. 

KW. TASA. Hippocampe ailé et bridé, à droite; | 

dans le champ, au-dessous, petit pétoncle. Bordure 
rayonnée. C. p. PE: V.; ne 

Ma collection. À 
$ 

7. R. 19 mill. — Poids : 8 gr. 16. — Même type, mais 
l'inscription TAPA£, dans le champ, en haut et à 
droite, et sans symbole sous le dauphin. C. p. | 

H. TAPA ?. Même type de style sommaire et l’'hip-« 

pocampe sans la bride. C. p. PE2V5:1r0e 
a) Ma collection. ‘4 

b) Vente Franz von Wotoch, Paris, 9 déc. 1901. è 

1. Ce symbole se rencontre aussi dansda main du cavalier sur un statère ind { 
(variété de Evans, type L, n° 3, période VIII) vendu à Paris (24 mars 1902, ventes L 
RAR lot n° 392 du ne) et aujourd’hui dans la collection Evans. 

. Sur un troisième exemplaire de ma collection dont le revers est d’un coin 

varié et de style sommaire, l’ethnique est sous la forme TAPA2. Poids : 7 gr. 85. 
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Lot n° 78 du catalogue. Aujourd'hui dans la coll. 

P.Mathey. 

c) Dans le commerce. 

Ctrcat 480. av. JC. 

8. ÆR. 18-21 mill. — Poids : 7 gr. 83.— MASAT. Taras nu, 
sur un dauphin, à droite, tenant des deux mains une 

couronne, large grènetis. C. p. 
K. Hippocampe, à droite; dans le champ, au-des- 

sous, un crabe. C. c. PLV ENST O: 

a) Ma collection. 
b) British Museum, B. M. C., n° 51. 

c) Berlin, Beschr., n° 63. 

d) Naples. Coll. Santangelo. Fiorelli, n° 2330. 

c) Coll. E.-J. Seltman. 

Sur les trois exemplaires b, c, d déjà connus de cette rare 

variété, l'inscription du droit n’existe pas, soit par suite d’un 

défaut de frappe (Brit. Museum), soit par suite de leur mau- 

vais état de conservation {Berlin et Naples). 

J'ai pu vérifier sur mon exemplaire, ainsi que sur celui de 

M. E.-J. Seltman qui est de belle conservation, la forme M 

du > qui paraît être unique dans la numismatique tarentine. 

Circa 490-380: av. J.-C. 

9. R. 22-24 mill. — Poids : 7 gr. 90.— Jeune cavalier sur 
un cheval au galop, à gauche; il tient de la main 

droite les guides et de la gauche un petit bouclier 

rond vu de profil (äoris mavros fon, eûxuxloc). Sous 

le cheval, en lettres microscopiques, signature du 

graveur AE. Bordure linéaire. C. p. 
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K. Traces de TAPAZ, à gauche. Taras nu sur un 

dauphin, à droite, lamain gauche allongée et baissée, 

le doigt en avant, tenant dansla main dede un pelil 
trident qu'il est sur le point de jeter. Bordure 

linéaire. C. ce. PAPE EE 

Ma collection. 

10. Æ&. 23 mill. — Poids : 7er. 75. — Même type dum 

méme coin. C. p. 

K. Même type, mais de coin varié !, avec TAPAZ 
sous le dauphin. C. c. Pl:V n° 7 aNReversi 

a) Ma collection. 

b) Ma collection, deuxième exemplaire avec MNA, 

en graflito, sur le droit et sur le revers. (Poids : 

1 gr. 70.) 
c) Cf. Berlin, Beschr., IIF, p. 260; n°°2#1° 

M. Evans, dans sa belle monographie sur les cavaliers des 

Tarente, ne décrit pas ces deux variétés qui sont d’un style | 

ee et sans aucun doute gravées par l'artiste Léon oil 

Léonidas dont 1l a le premier Hantifté la signature *. | 

Le’ graffito MNA du statère b de ma collection, qui se 

trouve répété sur les deux faces, est probablement une. 

abréviation de uväux, forme dorique de uvñux, et devrait 
s'interpréter dans le sens de « souvenir ». Il entre par suite 

dans la catégorie des graffiti des « souvenirs amoureux » °4 

1. Ce revers se trouve associé à un cavalier de type différent sur un exemplaire 

de la collection Evans, également signé ÂË, mais rétrograde (Cf. Evans, loc. ci 
pl: 11, n°4114Type L n°19; période EP: 4 

2. Cf. loc. cit., page 37. Il faut comparer les n° 9 et 10 à Evans, type D, n°3, ci 
type L, n°2, de ja 2° période. 

3. Voyez dans le Traité des monnaies grecques et romaines de E. Babelon 
p. 678, et Lenormant, Les graffiti monétaires de l'antiquité, dans la Rev. num 
1874,pl. XIV, p. 334 à 338. Je possède dans ma collection un statère de Tarente du 

type dit de Démos (cf. B. M., Cat.,n° 83) sur le revers duquel on lit le graffito ŒIAM 

qui doit être comparé au idraehene de Leucas de la coll. J.-A. Blanchet portant | 

INTEPA. (Cf. Procès-verbaux de la Soc. française de num., 1898, p. x.) 
4 



ui. 

MONNAIES DE TARENTE 155 

R. 25 null. — Poids : Tor. 57. — Cavalier nu sur un 

cheval au pas, à gauche, tenant dans la main gauche 

un petit bouclier rond et couronnant de la droite son 

cheval. Bordure linéaire. C. p. 

RW. NONWITMAPAT (sic) au pourtour. Même type 

que les n° 9 et 10, de style différent. Sous le dauphin, 

crêtes de vagues. | EST RRIEES 

Ma collection. 

(Ex. coll. Maddalena, lot n° 253 du catalogue. 

C’est une variété unique et bien distincte du type K de 

. la deuxième période de M. Evans. C'est sur ce statère que 

nous trouvons pour la première ! fois cette manière décora- 

tive de représenter la mer sous le dauphin et qui devient 

commune à partir de la troisième période de M. Evans ?. 

Circa 380-845 av. J.-C. 

Statères signés par le graveur H *. 

R. 22-20 mill. — Poids : T gr. 74. — Jeune cavalier nu, 

sur un cheval arrêté, à droite. Il tient les guides de 

la main gauche et de la droite place une couronne 

sur la tête de sa monture; devant le cheval, un 

caducée planté en terre; au-dessus de la base, sur 

laquelle est DAC cheval, un À microscopique. Bor- 

dure linéaire “. C. p. 

1. Le statère du type dit « de Demos » (Carelli, NIV, tav, cvir, 76; cf. Evans, 
“p. 31, note n° 47) dont je possède un exemplaire sur lequel on voit les crêtes de 

vagues sous le dauphin, me paraît d'un style plus récent que mon n° 11. 
206 Evans, loc. cit., période IIE, types D, 182. G. 1,2, 3; L. 3; M. 1, etc. 

3. Les trois statères 12, 13, 14 ont été publiés sommairement par M. L. Forrer, 
dans son intéressante étude Biographical notices of medallists, dans le Monthly 
Numismatic Circular, p. 5868, 1902. 

ROMA TJ Evans, loc. cit., p. 120 et type A ,:n° 2, période Il, et Zeit..f. Num. 
IE, 1. Sur l'exemplaire reproduit par À. J. Evans, pl. III, n° 1, autrefois dans la 
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RH. TAPAZ (dans le champ, à gauche). Taras assis 
de côté, les jambes croisées sur un dauphin, à 

gauche; 1l penche la tête en avant et pose a main 

droite sur la tête du dauphin en se soutenant de lah 

main gauche qui est appuyée sur le dos de sa mon- 

ture. F 

Sur le corps du dauphin, près de la jambe de 
Taras, le sigle H, signature du graveur. Sous le« 

dauphin, P. Bordure linéaire. C. p. PI. V, n°9 

a) Ma collection. 4 

b) Coll. Seltman (mêmes coins). 

harmnide. -» à 0 13. R. 22-18 mill. — Poids : 7 gr. 19. — Jeune cavalier 

nu, sur un cheval au galop ‘, à droite, tenant des. 

deux mains les guides. Bordure linéaire. C. p. 

H. TAPAZ {sous le dauphin). Taras nu, sur un 

dauphin, à gauche, tenant dans la main droite 

PARENT ; CON 

Marsa : 

l'aplustre (äpAxsrov), la gauche appuyée sur le dos 
de sa monture; sur le corps du dauphin, au-dessus 

de la nageotre, le sigle H. Bordure linéaire. C. ec. 

PI, :V,.n° 410 
a) Ma collection. | 

b) Coll. Hunter. (Macdonald, t. I, pl. V, 9.) 

c) Paris. 
d) Athènes. 

e) Coll. E.-J. Seltman. 

14. R. 23 mill. — Poids: 7 gr. 90. — Jeune cavalier nu 
L4 4 sur un cheval arrêté, à gauche, qui lève la jambe 

coll. I. Blumer, et aujourd’hui à Berlin, le caducée n’est pas visible sur le droit, et à 

le sigle À a disparu par suite de l'usure. Le revers est d'un coin varié avec 

TAPAZ sous le dauphin (voyez le n° 14). e 
1. Cf. Evans, type B, période III. 
2. Cf. Evans, type C, n° 1, 2, 3, et pour le revers, voyez Evans, pl. III, n°1: 
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antérieure droite ; le cavalier tient les guides de la 
main droite et de la gauche un bouclier rond vu de 

profil; au-dessus de la base, sur laquelle se tient 

le cheval, A. Bordure linéaire. C. p._ 

HW. Même type que le n° 13, mais de coin varié, 

‘avec TAPAZ sous le dauphin et l’H plus éloigné des 

jambes de Taras. | RER TE 
Ma collection. 

No Carre "Vente du 8 juillet 1901; 

Londres, n° 5 du catalogue.) 

M. Evans, dans sa monographie pourtant si complète, ne 

décrit qu'un seul statère signé H, variété combinant le droit 

de mon n° 12 avec le revers du n° 14. Macdonald a, depuis, 

fait reproduire l’exemplaire de la collection Hunter sem- 

blable au n° 13, mais j'ai cru intéressant de montrer sur la 

planche V, les trois variétés connues, œuvres d’un seul et 

même artiste, car toutes trois sont de la plus grande rareté, 

surtout le n° 13 qui, apparemment unique et inédit, est le 

prototype du type C de M. Evans {période IIT). 

Cirez 900-949 .a40., J.=C: 

15. Æ&. 23 muill. — Poids : 7 gr. 72. — Cavalier nu, sur un 

cheval au galop, à droite, tenant dans la main droite 

levée une badine et de la gauche les guides. Sous 

le cheval, OPA:C. c. 
BR. TAPAZ (dans le champ, à droite). Taras nu et barbu, 

assis de côté, les jambes croisées, sur un dauphin allant à 

… droite. Il se tourne vers la gauche, tenant de la main 

… droite un trident, prêt à transpercer un polype qui nage 

sous le dauphin, à gauche; dans le champ, OPA. C. c. 

PhaVsenes,2 
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a) Ma collection. 

b) British Museum, n° 121. 

C) —— n° 122. Evans, ‘pl 11F%n%6 

Ce statère, quoique très rare, n’est pas inédit, mais 1l 

présente une particularité très remarquable et très intéres- 

sante au point de vue métrologique, étant surfrappé sur un 

didrachme de Terina du type suivant : 

Tête de déesse à gauche, les cheveux retenus par 

une sphendoné à trois plis, dans une couronne de 

feuilles d’olhivier. 

H. TEPINAION. Niké ailée, assise à gauche, vêtue 

du chiton et du péplos qui recouvre ses genoux, 
tenant de la main droite une couronne, et le caducée 

de la gauche qui est appuyée sur le coin de son siège. 

C’est le type de British Museum, Cat., Terina, n° 2, et Head 

lui attribue la date d'environ #70-440 av. J.-C. Le profil 

de la déesse et la sphendoné sont bien visibles sous le cava- 

lier. Sur le revers, on ne distingue que des traces des ailes 

de Niké. 

On rencontre assez souvent des statères tarentins sur- 

frappés sur des Pégases de Corinthe !. 

16. R. 23 mill. — Poids : 7 gr. 80. — Jeune cavalier nu 
(apobate), se laissant glisser de son cheval qui est au 

galop, à gauche. Le cavalier, la jambe droite rephiée 
sous lui, tient de la main droite les guides et de la 

gauche un bouclier rond et un fouet à longue 
lanière. Sous le cheval, à droite, n. C. p. 

. TAPAZ {sous le dauphin). Taras nu, sur un 
dauphin, à gauche, tenant dans la main droite levée. 

1. Cf. Zeit. [. Num., IV, 3,330. Berlin, Beschr., II, n° 157. 
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un petit dauphin, et de la gauche se soutenant sur le 
dos de sa monture. Sous le dauphin, A. C. p. 

DIET AS, 

Ma collection. 

(Ex. coll. Bunbury et Tobin Bush.) Cf. Berlin, 

Beschr., IIT p. 250, n°5 146, 148. 

C'est une variété du type bien connu L n° 1 de M. Evans, 

sur lequel le cavalier ne tient qu'un bouclier sans le fouet. 

Le droit de cette monnaie, d'un style remarquable, d'un 

modelé vraiment extraordinaire, et d’une beauté de conser- 

vation exceptionnelle, mérite à ce titre de figurer 1c1. 

C'est le grand art tarentin à son apogée. 

Micuez-P. VLAsrTo. 

(A suivre.) 
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LES MONNAIES D'ADRAA ET DE BOSTRA 

Saulcy faisait partir l'ère d’Adraa de l’an 83 avant J.-C. !, 

M. Clermont-Ganneau a démontré queles monnaies d’Adraa 
étaient datées, comme celles de Bostra, d’après l'ère de la 

province romaine d'Arabie commençant en 106 après J.-C. ?. 

M. Clermont-Ganneau fondait sa démonstration sur une 

_ monnaie de Valérien portant la date PNA— 151.M. de Sauley 

a été entraîné par deux bronzes de Commode en assez mau- 

vais état, sur lesquels il croyait lire la date CBO et BO(C?). 
De l'avis même de ce savant, le C de cette dernière date est 

très douteux *. L’exemplaire que possède le D' Jules Rou- 

vier, de Beyrouth, porte comme date certaine BO ; le pied 

gauche d’Astarté, comme nous l'écrit le savant numismate, 

repose sur un rocher. Quant à la première date“, vérifica- 

1. Saulcy, Num. de la Terre Sainte, p. 374 et s. Cette ère est encore enregistrée 
dans l'excellent article Aera de Kubitschek, dans Pauly-Wissowa, Real-Encycl., 
I, 642. | 

2. Clermont-Ganneau, Recueil d’arch. orient., II, p. 245ets. 

3. Saulcy, LC. p1374, n92,pROX XIII. 
4. Saulcy, L. c., p. 374, n°1, pl. XXII, 2. 
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tion faite sur l’exemplaire du Cabinet des médailles, nous 

proposons de lire ETBO, «de l’an 72 », ce qui correspond à 

177 de J.-C. Or, Commode reçut le titre d'imperator dès 

176 et régna simultanément avec Mare Aurèle. 

_ La monnaie d'Adraa (fig. 1) que nous publions ci-après, 

grace à l'obligeance de M.E. Babelon qui a bien voulu nous 

la signaler, est également datée d’après l'ère de Bostra. 

M.AY... (à gauche) ANTON... (à droite). Tête laurée de 
Marc Aurèle, à droite. 

HW. AOYCAPHC O€OC AAPAHINON] SO.{An 69—174 de 

J.-C.). Bétyle, entre deux ornements indéterminés (palmes, 

victoires ou torches?), posé sur une large base en forme 
d’autel. Sur le devant sont figurées des marches. 

Br. 24/26 muill. Chalque. Rapporté d'el-Qanawat, l'an- 
aenne Kanatha (Haurân), par les Pères Dominicains de 

Jérusalem et donné par eux au Cabinet des médailles !. 

Les trois dernières lettres de AAPAHNON sont entièrement 

restituées. Quant à la date, elle est très incertaine. À la 

rigueur on pourrait lire BO comme sur l’'exemplaire ci- 

après. 

Le D" Jules Rouvier possède une variante inédite de 

1. Paul-M. Séjourné, Revue biblique, 1898, p. 605-606, et Lagrange, Comptes 

rendus de l’Acad. des Inscr., 1897, p. 492-493. Ces savants déchiffraient : 1O 

AOYCAPHC @E€OC AAPA-: 
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cette monnaie. Avec son obligeance accoutumée dont nous 

le remercions vivement, il nous a autorisé à la publier. 

AYT-M-AY-ANTONINOC. Tête laurée de Marc Aurèle, à 

droite. Grènetis. + 

HW. AOYCAPHC @€OC AAPAHNON €-:BO, en légende cir- 

culaire. (An 72— 177 de J.-C.) Même type que le précédent. 

Br. 25 mill. Chalque. 
Nous devons légitimer la description du type du revers mis 

en figure si étroit avec Dusarès par la légende et expliqué 

jusqu'ici comme représentant un pressoir. Cette définition M 

a élé donnée par Sauley dans sa description de la mon- 

naie de Gallien frappée à Adraa‘! et reproduite par notre 

figure 2. Quand le pressoir est formé d’un bloc de pierre, 

on ne pose jamais ce dernier sur une construction élevée, « 
car la manœuvre en serait impossible. D'autre part, il est 

inadmissible qu'un dieu soit vénéré sous la forme d’un pres- 

soir. On ne peut douter que, dans les monnaies reproduites 

ici, la pierre posée sur une sorte d’autel ne soit le bétyle de 

Dusarès. Il suffit de comparer les monnaies d'Émèsen 

portant le bétyle d'Élagabale ? et le curieux bronze de 

M. Ludovic de Contenson *. 1 
. a. 

1. Saulcy, Num. de la Terre Sainte, p. 376-377. De même, les deux monnaies 

d'Adraa décrites par Mionnet,t. V, p. 578 et 579, n°*5 et 6, attribuées à Élagabale” 
par Saulcy, ibid., p. 375: « Table sur laquelle est Heces une urne, entre deux | 
petites figures ; sur la table, un pressoir ». 

2. Wroth, Catalogue, Galatia, etc., pl. XXVIH, 7-9. 
3. Cf. nos Notes de mythol. syrienne, p. 22-23, fig. 9 (Rev. arch., 1903, I, p. rl 

42) et p. 67 (addit.). 0 
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Un motûf analogue décore le revers des monnaies de 

Bostra. Sous Trajan Dèce, sous Herennius et Hostiien, le 

revers des monnaies de cette ville (fig. 3) porte en légende 

circulaire : ACTIA DVSARIA COL: METR-:BOSTRENORVM et 

dans une couronne de laurierune estrade portant trois bétyles. 

Nous ignorons la valeur religieuse des petits rectangles 
allongés figurés au-dessus, — non au contact, — des bétyles : 

- un au-dessus de chaque bétyle latéral, sept au-dessus du 
bétyle central. Ce dernier chiffre peut avoir une significa- 

tion planétaire. Ainsi les tessères palmyréniennes avec invo- 

cation au dieu Soleil portent fréquemment à côté du disque, 

représentation symbolique du dieu, sep{ petits ronds figu- 

rant les planètes. Mais la nature de ces objets, utilisés sans 

doute dans le rituel, reste indéterminée. 

On sat que le nombre des bétyles n’a aucun rapport avec 

le nombre des divinités !. Ici les trois bétyles sont probable- 

ment consacrés à Dusarès seul, en l'honneur de qui les jeux 

étaient donnés. 

S'11 subsistait quelques doutes sur la valeur de cette repré- 

sentation, ils seraient complètement levés par la monnaie 

1. Wellhausen, Reste arab. Heidentums, 2° éd., p.101 et s., l’a démontré en ce 

qui concerne les Arabes. Mais la remarque est générale. Ainsi, en terre punique, 

… trois pierres dressées sur la même base représentent tantôt Ba ‘al-Hammon et tan- 

tôt Tanit, non une triade. 

+4 
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inédite suivante que nous fournit encore la riche collection 

du D' Jules Rouvier. 

AYT:M.. ANTONINOC. Tête laurée d'Élagabale, à droite. 

K. À dan en légende rétrograde, AOYC...; à l'état 

O€OC. Trois bétyles sur une etre Re à laquelle on 

accède par un grand escalier. 

Br. 16 mill. Hémi-chalque. 

À la suite de Saulcy on pourrait, 1l est vrai, prétendre 

que les bétyles latéraux sont des vases ou des urnes !. Cette 

explication, acceptable à la rigueur pour les monnaies men-« 

tonnant les Actia Dusaria, est insuffisante pour d’autres 

monuments. Nous avons relevé dans le village d’el 

Oumta'ïyyé, à quelques heures au sud-ouest de Bostra, un 4 

ancien temple païen dont la façade offre une élégante déco- 4 

ration. Le linteau de la porte principale (fig. 4) est orné 

d'une grecque dans laquelle s’intercalent des masques. Au=M 

1. Saulcy, 0p. cit., p. 370 : « Dans une couronne de laurier, un pressoir dressé 
sur une estrade à laquelle accède une échelle ; sur l’estrade, de chaque côté, un | 

vase. » Le soi-disant pressoir est encore signalé sur les monnaies de Bostra, chid’, 
p. 365-366, Caracalla, n° 2 ; p. 368, Sévère-Alexandre, n° 6. 
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dessus, une pierre taillée en arc de décharge porte à ses 

extrémités des rosaces, au centre, cinq arcades sous les- 

quelles se dressent cinq autels de formes diverses. Celui 

du centre avec ses trois bétyles est identique au type du 

revers des monnaies de Bostra. À quelques kilomètres à 

l’est d'Adraa, M. Schumacher a dessiné un autel dont une 

face offre un motif très semblable!. A l’autre bout du 

domaine nabatéen, à Medaïn Salih, en face de la grande 
salle appelée el-Diwàn, les trois bétyles sont gravés dans 

des niches ?. 

Ces rapprochements nous permettent d’éclaireir le sens de 

certains termes nabatéens et de préciser les renseignements 

que les auteurs anciens nous fournissent sur le culte de 
Dusarès. 

On trouve dans les inscriptions nabaléennes, mentionné 

immédiatement après Dusarès, un terme ñ21n% qu'on a 

d'abord pris pour un nom divin. M. Noeldeke y a reconnu 

un attribut de Dusarès et l’on traduit maintenant « Dusarès 

‘et son môtab », c'est-à-dire « Dusarès et son trône * ». Le 

bronze d’Adraa reproduit plus haut (fig. 1) nous montre dis- 

tinctement que ce trône était le siège d’un bétyle et consis- 

tait en une grande base cubique, une ka‘bah diraient les 
Arabes. Et cette comparaison qui s'impose, nous explique 

“la méprise dont est victime saint Épiphane lorsqu'il rap- 

“porte que la mère de Dusarès était la vierge Kaxño5. Le 
0 

1. G. Schumacher, Zeilschr. des deutsch. Palaestina-Vereins, t. XX, p. 124 : 
«Dessen Mittelstück auf einer Seite ein Ornament wie die drei Mittelfinger einer 

“Hand (Abb. 21) zeigt. » 
2 E. M. Doughty, Travels in Arabia deserta, I, p.120, n°° 1, 2, 3; cf. C.L.S., II, 

218. 

3. Nocldekedans Euting, Nabat. Inschriften, p. 31; cf. C.IL.S., II, 198 ; Lidzbarski, 
Handbuch d. nordsem. Epigr., p. 291 et Ephem. für semit. Epigr., 1, p. 194; 
Cooke, Text-Book of nord-sem. inscr., p. 221-222, Dans C.L.S., II, p. 311, les édi- 

teurs du Corpus, adoptant le sens de trône,remarquent que l’étymologie tirée de 

Yyalab, « sedere », n’est pas douteuse, « sensus vero minus clarus ». 

1904 — 2. 12 



166 RENÉ DUSSAUD 

qualificatif de vierge est probablement de son cru, car l’au- 

teur chrétien se préoccupe surtout de montrer l’univer-. 

salité du culte de la Vierge et du Chnist!. Il faut biffer 

cette déesse mère du panthéon nabatéen *. D’autres auteurs, 

pour n'avoir pas pris garde de distinguer le bétyle de sa 

base cubique, — telle la pierre noire de La Mecque insé- 

rée dans la Xa'bah, — ont prétendu que cette base, haute de 

quatre pieds et large de deux à Pétra, représentait Dusarès *. 
M. Clermont-Ganneau a pressenti la solution, qui paraîtra 

bien simple aujourd'hui qu’elle nous est expliquée par 

l'image, mais que la discordance des textes permettait à 

peine de deviner. Après s'être prononcé pour le sens de. 

« trône » attribué au mot métab, le savant professeur du 

Collège de France ajoutait : « J'irais même plus loin dans 

cette voieet je serais tenté de me demander si dansle môtab 

de Dusarès 1l ne faudrait pas voir cette pierre noire carrée 

de Pétra dont on a tant parlé d'après les passages mainte 

fois cités de Maxime de Tyr, Suidas et Cedrenus ‘. Ce bloc 

sur lequel on faisait les sacrifices et les libations passait dans 

l'antiquité et passe encore de nos jours, aux yeux des savants, 

pour une personnification du dieu lui-même qui y aurait été: 

1. Le passage de saint Épiphane a été publié par Oehler et Mordtmann, Z.D.M.G, 
t. XXIX, p. 99-106. Les tendances de l'auteur sont particulièrement accusées dans” 

son explication du nom de Dusarès : 49voyevns 700 Ôeorotov. Tout cela est fantai- 
siste et c'est faire fausse route que de rapprocher le nom de la mère de Dusarès 
de l'arabe ka ‘äb qui, comme sens tropique, désigne une jeune fille aux seins déve- { ; 5 
loppés. G. Rüsch, Z.D.M.G., t. XXXVII, p. 643et s., a déjà rapproché Kaaoù 
de la ka‘bah de la Mecque. Le seul renseignement exact fourni par saint Épiphane, 

certainement le point de départ de sa dissertation, est la date de la naissance de“ 
Dusarës, — dieu solaire, — fixée au 25 décembre. 

Cr 

la lecture de C.1.S$., II, 185, où l’on a cru trouver mention de Allât mère de Dou=M 

chara, sont donc renforcés. Alât, l’Alilat d'Hérodote, ne pouvait être que LE 

de de Dusarès-Orotal. Pour ces points, nous nous Dee OT de renvoyer à 

notre Mission dans les régions désert. de la Syrie moyenne, p. 55 et s. 

3. Suidas, s. v. Désoasne. 

4, Maxime de Tyr, 38; Suidas, s. v. Mevoter< ; Cedrenus, p. 57. 

MR me dat) à pee à ni in) de 

AIT NE MTS En nn 

» 2 Ce 

2. Les doutes exprimés par M. Clermont-Ganneau, Recueil, II, p, 374, n. 3, SUD 
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en quelque sorte incorporé. Mais était-ce bien là la concep- 

tion effective et initiale du peuple qui praiquait ce culte? 

Cette pierre sacrée n'était-elle pas à la fois l’autel et Le siège 

— le môtab — de Dusarès, parfaitement distinct, du moins 

à l’origine, de sa personnalité? ! ». 

Le môtab est bien le bloc de pierre haut de quatre pieds 

et large de deux, dont parlent les auteurs; mais 1l n’incor- 

porait pas le dieu. Ce rôle était réservé au bétyle qui le sur- 

montat. C'est le bétyle et non la £a‘bah que visent égale- 

ment Clément d'Alexandrie lorsqu'il signale l’adoration des 

pierres chez les Arabes nabatéens, et Porphyre quand :ül 

explique que l'autel leur servait de œoanon. Ainsi se résout 

une confusion qui tendait à fausser la notion essentielle du 

bétyle *. On doit donc avec M. Clermont-Ganneau traduire 
môtab par « autel * ». Le même sens doit être attribué non 

seulement à 17% *, mais encore à NY traduit en grec par 

x Ain *, à NDDK qu'on explique par « trône » ou par « lit » 6, 

à xnÿa1 que les éditeurs du Corpus ont rendu par cubile 7 

et qui paraît être un équivalent exact de l'arabe kÆa'‘bah. 

- 1. Clermont-Ganneau, Recueil, IV, p.248-249. Dans C.L.S., Il, p. 311, le savant 

auteur inclinait à traduire par « parèdre ». 

— 2. Les textes sont donnés par Lagrange, Éludes sur les religions sémit., p.188- 

191, qui expose l’état de la question et se prononce contre l'hypothèse de M. Cler- 

. mont-Ganneau. 
3. Dans la grande inscription de Pétra, C.I.S., II, 350, on rencontre l’expres- 

sion : N°71 11270. Le dernier terme a été traduit « gardé, protégé » par 
G. Hoffmann; cf. Lidzbarski, Handbuch, p. 281, et les éditeurs du Corpus l'ont 
rendu : ef {hrono ejus munilo. Mais la protection ne peut s'entendre que d'un 

“tabou: nous traduirons donc : « et son autel sacré ». 

4. On donne généralement à ce terme et aux suivants le sens de pulvinar: cf. 
G:1L.S., II, 114. Renan, ibid., comparait au siège de pierre rapporté d'Oumm el- 
Awamid (Mission de Phénicie, p. 707 et pl.- LIT). 

5. Lidzbarski, Handbuch, p. 471. 
6. R. Dussaud et F. Macler, Mission dans les rég. dés. de la Syrie moy., p.310. 
1. C.L.S., IT, 160, dédicace à Dusarès; R. Dussaud et F. Macler, o. c., p. 313. 

M. de Vogüé, Syrie centrale, Inscr. sémil., p. 121, a déjà fait le rapprochement 
entre Nny27 et la ka ‘bah. 
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On peut comparer le môtab figuré au revers des mon- 

naies d’Adraa à l’autel du dieu Élagabale représenté sur les 

bronzes d'Émèse. Si ce dernier est d’une décoration plus 

riche, sa construction est analogue : on y retrouve les orne- 

ments indéterminés {torches ?) qui couronnent les pilastres 

d'angle. L'autel ne porte pas le bétyle d'Élagabale, mais une 

sorte de foyer (?) d’où s'élèvent des flammes !. : 

L'association du bétyle et de l'autel est très ancienne; 

elle a été signalée par M. Evans en Crète où le bétyle est 
placé sous la table de l’autel ?. En Nabatène, elle revêt une . 

forme différente, mais également constante. Ainsi qu'en 

témoigne le linteau d’el-Oumta'ïyyé, à côté d’autels acces- 

soires, tout sanctuaire nabaléen important comportait un. 

.môlab à bétyles. l 

Récemment, divers explorateurs ont relevé à Pétra trois 
sanctuaires d'un, grand intérêt *. Nous négligerons le troi- 
sième dont les éléments ne se laissent plus nettement distin- 

guer. Les deux autres se composent essentiellement, entaillée 
dansle roc, d’une cour sur un des côtés de laquelle est dis=M 

posé l'autel. Dans le premier sanctuaire, l’autel, bien con=« 

servé, est constitué par un bloc de grès réservé dans 1e 

rocher. Il mesure 2 mètres 78 de large sur 1 mètre 87 de : 

profondeur et une hauteur voisine de 1 mètre. On monte 

à cet autel par un escalier tenant un peu plus du tiers 

de la largeur de l'autel et composé de quatre marches. La 

1. W. Wroth, Catalogue, Galalia, etc., p. 238, n° 9; pl. XXVII, 1. 

2. Arthur J. Evans, The Mycenaean and pillar Cult, p.14ets. 
3. George L. Robinson, Müitteil. u. Nachr. des d. Palaestina- Vereins, 1901, p.21 

ets. Le meilleur relevé du grand sanctuaire a été publié par M.-R. Savignac, Revue 
biblique,1903,p. 280-288.S. I. Curtiss, dans un volume plein de faits intéressants, 

mais dont le titre est critiquable et aussi les conclusions, — l’auteur tient toutes, 

les pierres dressées pour des emblèmes phalliques et accorde parfois unes 

créance exagérée aux bavardages des indigènes, — Ursemitische Religion im 

Volksleben des heuligen Orients, 1903, p. 305-325, donne de nombreuses et utiles 
photographies des trois sanctuaires. 
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dernière est de profondeur double des autres : là se tenait 

évidemment l'officiant. L’analogie avec nos figures 1, 2, 3 

et 4 est frappante; ces documents s’éclarent mutuellement. 

La surface du premier autel de Pétra est entaillée sur trois 

de ses angles et en son centre. Le P. Savignac et M. Curtiss 
supposent que l'autel portait un revêtement de métal sur 

lequel on brülait les victimes. L’entaille du centre mesure 

1 mètre 10 sur 35 centimètres de large et une profondeur de 

10 centimètres à une extrémité, de 15 à l’autre. « C’est dans 

ce bassin que se seraient ramassées les cendres et ce qui 

restait de la victime consumée par le feu si l'on admet l'hypo- 

thèse d’un autel des holocaustes !. » A quelques mètres de là, 

au centre d'une plate-forme naturelle est ménagéeune cuvette 
qui communique par un canal étroit avec un bassin creusé 

dans la paroi du rocher, à côté et à main gauche de l'autel. 

Le P. Savignac se rencontre encore avec M. Curüss pour 

reconnaître dans la cuvette le lieu où l’on égorgeait les vic- 
times. « Le sang de l'animal égorgé sur le rocher se ramas- 

sait dans le creux supérieur, d’où 1l s’échappait par le canal 

dans le bassin latéral. Là, on pouvait le puiser à même 

pour faire des libations ou pour tout autre rite sacré * ». 

Ce système est très cohérent et, cependant, nous nous 

demandons si une autre explication n’est pas possible. Ce 

rituel suppose l'usage chez les Nabatéens d’un autel des 

holocaustes, ce qui n’est pas sans soulever de grosses diffi- 

cultés *. Le défaut de combustible, dans le désert de Syrie 
comme en Arabie Pétrée, constitue un empêchement 

majeur. De plus, 1l ne semble pas pratique de faire écouler 

1. Savignac, [. c., p. 283. 
2. Savignac, L. c. 
3. Le P. Lagrange, Études relig. sémit., p. 261 et s., auquel on se réfère pour 

admettre, — contre Wellhausen et R. Smith, — que les Arabes ont pratiqué le 

genre de sacrifice connu sous le nom d'holocauste, a entouré cette hypothèse de 
réserves formelles. 
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le sang par un canal qu'il doit obstruer à tout instant, pour 

le rassembler dans une sorte d’auge où 1l coagulera presque 

aussitôt. Un texte formel de Suidas nous empêche de prêter 

aux Nabatéens de telles habitudes sacrificielles. Les Naba=« 

téens égorgeaient la bête sur le môtab, c'est-à-dire sur l'autel: 

tout Duoust, xat Tù Aie TV iepeiwy TpOYÉOUIL, ka robe 

sTiv AÜTOÏS Ÿ GTovÔn | On tenait à asperger de sang moins 

l'autel que l'élément représentatif de la divinité, en général. | 

la pierre dressée, le bétyle. De nos jours encore, l’onction« 

avec le sang joue un rôle considérable en Syrie sur les con=« 
fins du désert. À Sahwet el-Khidr, dans le Haurân, les“ 

Arabes nomades comme les Druzes viennent sacrifier sur 1e“ 

seuil d’une vieille église devant l’ancienne mesgida ou stèle 

nabatéenne incorporée dans une colonne du narthex : 18 

badigeonnent les pieds-droits de la porte avec le sang des” 
victimes *. A la place d'un autel des holocaustes dont las 

supposition chez les Arabes nabatéens est une hypothèse qui 
reste à justifier, nous préférons considérer l'autel dem 

Pétra comme un môlab portant un ou plusieurs bétyless 
encastrés dans l'entaille du centre. Le nombre de trois. 

bétyles conviendrait parfaitement puisque la:longueur de“ 

l'entaille est sensiblement le triple de sa largeur. Dans ce casw 

nous aurions un môlab semblable à Ne figuré sur les 

monnaies de Bostra (fig. 3). 

Le second autel découvert à Pétra, plus petit et en moins 

bon état de conservation, est analogue au premier. La princi=. 

pale différence, autant qu'on en peut juger sur les reprodu c=. 

lions, tient à ce que la base seule de l'autel est encore visibles 

Peut-être l'autel proprement dit était-il une pierre posée sul. 

1. Suidas, s. v. Gites 

ti. SR S à | Rolaion p. 208 se . 
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cette base. En tout cas, cette dernière disposition constituait 

le môtab le plus célèbre de Dusarès, la pierre de taille noire 

dont parlent les auteurs et qu'il ne faut pas désespérer de 

trouver un jour dans les ruines de Pétra. 

Dusarès était le principal dieu d’Adraa, mais aussi de 

Bostra. Les jeux en l'honneur de Dusarès, les Actia 

Dusaria, sont fréquemment mentionnés au revers des mon- 

nales de Bostra. Les légendes, nous l'avons vu, ne laissent 

aucun doute sur les représentations du dieu par ses bétyles. 

On est en droit de se demander si, dans cette capitale 

de la province d'Arabie, l'influence romaine ne parvint 

pas à créer une représentation anthropomorphe de Dusa- 
rès, en harmonie avec la civilisation occidentale. Précisé- 

-ment, les monnaies de Bostra portent au revers, soit en 
buste, soit en pied, un dieu à la corne de bélier dans lequel 

on reconnait le dieu Ammon. Ne serait-ce pas Dusarès ayant 

emprunté les traits de Jupiter Ammon? 

Le Jupiter Ammon des monnaies de Bostra est caractérisé 

par un disque placé au-dessus de la tête; parfois, comme sur 

le bronze de 28 millim. reproduit ci-contre (fig. 5), le dieu 

porte le calathos ‘. Sur les monnaies d’un module plus petit, 

1. Saulcy, Num. Ferre Sainte, p. 369, Philippe le Père, n° 2, 
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comme celles frappées au nom de Julia Mamea ! ou 

lorsque le dieu est figuré en pied ?, c’est bien un disque 
qui se dresse sur sa tête. Le type est emprunté à l'Egypte à: 

On peut reconnaître la même divinité, figurée de face 

dans un temple tétrastyle “. Ici encore, nous croyons distin=M 

guer sur la tête non une tour, mais un ornement dont l’élé« 

ment principal est le disque. De part et d'autre du dieu et à ; 

ses pieds, Mionnet voyait un centaure sonnant du buccin. 

Saulcy a exprimé avec raison des doutes. Il nous semble 

discerner des taureaux, le corps de profil, mais la tête dem 

face, de sorte que les FE cornes apparaissent nettement 

Le même dieu se retrouve probablement sur une monnaie : 

d'Élagabale malheureusement assez fruste où un animal 
est placé aux pieds du dieu. Mionnet, d’après un exem= 

plaire du Cabinet Tôchon, reconnaît un aigle 5, tandis que 

Saulcy, sur le bronze du Cabinet de France, voit une. 

panthère 6. S'il se confirmait que la statue de Dusarès-, 

Ammon à Bostra se dressait entre deux taureaux, nous 
aurions là un nouvel exemple de l'influence des représenta= 

tions de Hadad par l'intermédiaire probable de Jupiter. 

Hélopolitan ?. } 

On conçoit aisément l'administration romaine désireuses 

de présenter le grand dieu local, sous un aspect anthropo 

4, DAT Num. Tee SAIEe pl. XXI, 9. 

P. 371, Hrconide n° 4, où le dieu era tendu le sceptre et véia à la romaine, K. 

Ton la main à la Tyché tourelée de Bo Ce que Saulcy rapporte de la cou= 
tume qu'auraient les nomades de l'Ammonitide de se coiffer comme le Jupiter 

Ammon etles conséquences qu'il essaye d'en tirer, ne sont pas à prendre en CON= 
sidération. La planche XXI, fig. 13, de l'ouvrage de Saulcy figure à tort une cou 

ronne sur la tête du dieu; en véAlitE la tête est surmontée du disque. æ. 
3. Imhoof-Blumer, Monnaies grecques, p. 458, n° 13, pl. J, n° 15. 
4. Saulcy, ihid., p.369, Julia Mamea, n° 5. 
5. Mionnet, t. V, p. 581 et 582, n° 19. 
6. Saulcy, din , P. 366, ÉBeabules réel, 
7. Cf. nos Notes de mythologie syrienne, p.29 et s. On remarquera, ibid. pi 40, je 

fig. 15, que Jupiter Héliopolitain portait le calathos avec un disque. PS 
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morphe, aux Syriens hellénisés et aux Grecs qui se réunis- 

saient à Bostra pour célébrer les Actia Dusaria. On fit 

profiter Dusarès, dieu des Arabes nabatéens, de la célébrité 

dont jouissait alors Jupiter Ammon. Le caractère solaire des 

deux divinités facilitait l'identification. 

Le culte de Dusarès-Ammon est étroitement limité à la 

région habitée par les Nabatéens et même aux environs de 
Bostra, ce qui tend à confirmer que l'identification fut le 

seul fait de l'administration romaine. On doit lui rattacher 

l'inscription de Soada Auto vuxù, gravée sur une stèle au- 

dessous d’une tête radiée sans corne ‘, l'inscription de 

Sélaema dans la montagne druze : Aupoy (nr& ?, inscrip- 
tions dont nous avons essayé de préciser la valeur funé- 

raire *. Il y a quelque probabilité pour que le nom d'Am- 

mônmos mentionné dans des inscriptions grecques à Ormân , 

à Mif'alé *, à Boûsàän 6 dans le Djebel Haurân, se rapporte 

au même culte. 

René Dussaup. 

. Waddington, Inscript. gr. et lat. de Syrie, 2313. 
- Wadd.;Inscr:2382. 

. Notes de myth. syr., p. 29; cf. aussi C.I.L., IIT, 13604. 

Wadd., Inscr., 2015. 

. Wadd., Inscr., 2386. 

. Notre Voyage arch. au Safä, p. 154. Ailleurs en Syrie, Jupiter Ammon, 
comme l’a fait ressortir M. Perdrizet, Rev. bibl., 1900, p. 436-438, revêt le carac- 

tère de dieu des fontaines, ce qui n’est probablement pas sans relation avec sa 

nature solaire, 

D OO À © D 

To hé 
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Les auteurs qui se sont occupés de numismatique arsa- | 

cide ont signalé quelques cas isolés de monnaies surfrap-« 

pées, appartenant pour la plupart à l’époque troublée qui 

s'étend du règne de Phraatace à celui de Vardane; j'ai eu | 

l'occasion de constater que les monnaies arsacides surfrap=« 

pées sont beaucoup plus fréquentes qu'on ne se l’imagine 4 

d'habitude, et j'espère prouver que leur étude attentive peut 

être de quelque intérêt, tant au point de vue de la technique 

monétaire qu'au point de vue de l'histoire et de la chrono-« 

logie générale. 4 
Je me contenterai pour le moment de décrire quatre tétra= 

drachmes de ma collection qui tous portent des traces dem 
double frappe, plus ou moins visibles, et qui sont représen=« 

tés sous les n°2, 3,#, 6 de la planche. Ë 
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éployées surmonté de la lettre N, autour du cou, collier en 

spirale terminé par un griffon, grènetis au pourtour. 

Traces de frappe antérieure, contour d’une tête, légende 

circulaire TOKPATO@P...., grènelis au pourtour. 

K. Le roi assis à droite sur un trône; derrière la tête, la 

lettre N; devant le roi, Tyché debout, la tête coiffée du 

modius, portant une corne d’abondance et lui présentant 

- une palme ; à droite de sa tête, un croissant. 

Légende : en haut, BACIAE... BACIAEQ ; à droite, ..PZAKOY 

— EYEPTETOY; en bas, AIKAIOY; à gauche, EMI+HANOYC — 

+IAEAAHNOC ; à l’exergue, 2° ligne, YAEP ; sous le trône du 

roi, en petits caractères, ONC. 

Traces de frappe antérieure, contour d’une tête, légende 

circulaire .... O€A NEUTE..., grènelis au pourtour. 

Nous avons là, sans aucun doute possible, un tétradrachme 

de Phraate IV frappé au mois Pnepheoetatioc de l’année 279 

Sel. sur le tétradrachme bien connu d'Antoine et de Cléo- 

… pätre qui porte les légendes ANTŒONIOC AYTOKPATOP 

…_ TPITON TPION ANAPON et BACIAICCA KAEOTATPA OEA 

_ NEQOTEPA. , 

Cette double frappe va nous fournir une indication pré- 

cieuse au sujet de la date d'émission de cette pièce, qui 

jusqu'à présent est restée Indécise. 

Cherchons d'abord à quelle date du calendrier julien cor- 

respond l'indication Hyperberelæus 279, inscrite sur la 
monnaie parthe; à l’époque qui nous occupe, les tétra- 

drachmes arsacides portent d’une façon régulière le millé- 

sime de l’année et le nom du mois de l'émission, et l’on 

- constate que l’année se composait généralement de 12 mois, 
portant les noms suivants qui sont ceux de l’ancien calen- 
drier lunaire macédonien : 

mu AMios, Atehhatos, Aüduvatoc, Ileoitioc, Aotoos, Zavôrxéc, 
mApreuiotoc, Aalotoc, [avnuos, Aüoc, l'oomuatoc, ‘Yneobepe- 

TAloc. 
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Ces 12 mois lunaires donnaient ensemble un total de 354 

jours; pour maintenir une correspondance suffisante entre 

les mois et les saisons, on était obligé d’intercaler à des 

intervalles déterminés des années dites embolismiques com- 

posées de 13 mois; le nom du mois supplémentaire Eu6éimeos 

se lit sur quelques tétradrachmes et en PRAGUE sur ceux 

de l’année 287 du règne de Phraate IV !; grâce à cette inter-« 

calation, après une certaine période de temps, le commen- : 

cement de l’année lunaire se trouvait en coïncidence avec 

celui de l’année tropique. Dans le système imaginé par l’as- 

tronome Méthon qui vivait à Athènes à l’époque de Péri- 

clès, la coïncidence se produisait tous les 19 ans et ce cycle” 

de 19 années en comprenait 12 de 12 mois et 7 de 13 mois. 

M. Th. Reinach *?, dela comparaison des rares tétradrachmes 

% 

k 

$ 
. 

arsacides où se rencontre le nom du mois Euééluoc, croit 

pouvoir conclure que les Parthes suivaient le cycle de 

Méthon. 

Quoi qu'il en soit, les noms et l’ordre de succession des È 
12 mois sont parfaitement établis; l'accord est loin d'être 
aussi unanime en ce qui concerne la concordance de ces 

mois avec ceux du calendrier julien et surtout la fixation de Ë 

l'origine de l’année parthe. | 

Longpérier, dans son Mémoire sur la chronologie el l'ico=. 
nographie des rois parthes arsacides, ne semble pas avoir 

connu le mois Euféhuos, et fait commencer l'année en 
Xanthicus, qu'il assimile à avril: Prokesch Osten faite 

correspondre Dius à octobre et le regarde comme Ie» 
premier mois, c'est aussi l'opinion de M. Warwick Wroth.. 

Je ferai remarquer à ce sujet que dans le calendrier 

lunaire des Macédoniens l’année commençait à l'automne et, 4 

1. Voir le n° 4 de la planche où onlit ...BO...ZNC = EuBO os. 287. 
2. Th. Reinach, Les monnaies arsacides et l'origine du calendrier juif, acts) 

RUN;71889); 
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débutait par Gorpyæus, Dius était Le troisième mois et cor- 
respondait à novembre-décembre. 

L'opinion de Prokesch Osten et Warwick Wroth est en 
opposition avec cette donnée et paraît, par suite, tout au 

moins discutable : le fait que le calendrier solaire avec jours 

épagomènes, imposé par les Romains aux Macédoniens, 

débutait par Dius (concordant avec septembre-octobre), 
tout en constituant une présomption favorable, ne suffit pas 

pour prouver qu'il en était ainsi pour l’année parthe qui 

conservait le système lunaire avec intercalation ; fort heu- 

reusement, les documents numismatiques fournissent des 

indications qui me paraissent de nature à confirmer plei- 

nement les présomptions qui ont fait attribuer le premier 

rang au mois Dius. 

Je dois entrer à ce sujet dans quelques développements. 

Les tétradrachmes de Phraate IV portent, comme nous 

l'avons dit, le millésime et le nom du mois; d’autre part, les 

types de la face et du revers subissent des changements qui 

suivent ceux des dates, si bien qu'un type déterminé corres- 

pond à une série de mois consécutifs et disparaît pour faire 

place à un nouveau type auquel répond une nouvelle série ; 

Si parfois il y a discontinuité dans les mois, on doit l’expli- 
quer soit par une lacune momentanée qu une découverte heu- 

reuse pourra combler, soit par une suspension passagère de 
Pémission ; je précise : en l’année €OC, lue par Longpérier 
EOC!— 276 Sel. et par Warwick Wroth EOC, — 275 Sel., 

-Phraate IV fait frapper son premier tétradrachme au revers 

de la Tyché, présentant un diadème au roi assis tenant son 

arc; ce type n'est connu que pour les mois Lous, Gorpyæus 

1. Warwick Wroth (Catalogue of the coins of Parthia, p. 99) admet que le 

tétradrachme FOC de Longpérier est distinct du tétradrachme EOC et qu'il doit 
être attribué à l’année 276; j'ai bien de la peine à le croire, je ne connais pas de 

monnaies arsacides de cette époque où le chiffre 6 affecte la forme F. 
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Hyperberetæus, lesquels, dans l'hypothèse d’une année come 
mençant par Dius, sont consécutifs. S1 l’on admettait au 

contraire que Gorpyæus esl le mois initial, les mois Gor- 
pyæus €OC et Hyperberetæus €OC restent consécutifs, mais, 

entre ce dernier et Lous €OC, il existe un intervalle de 

9 mois; il y aurait par suite une discontinuité dans l'émission 
bien difficilement explicable. Je pourrais citer beaucoup 

d'autres exemples empruntés au même règne, qui prouvent 

que l’année commençait en Dius et se lerminait en yper- 

beretæus.Je me contenterai des suivants : le type de l’année 
HOC n'est connu qu'avec les mois Arfemisius, Panemus, 

Hyperberetæus; celui de l'année OOC avec Arfemisius, 

Daæsius, Gorpyæus, Hyperbereltæus: dans les deux cas, 
comme pour l'année €OC, l'application du principe de la 

continuité nous conduit à admettre qu'Ayperberetæus est ; 

le dernier mois de l’année. Des découvertes nouvelles 

pourront peut-être modifier nos conclusions, mais quant 

à présent nous sommes autorisé à dire que le tétra- 

drachme de Phraate IV, n° 3 de la planche, a été frappé à 

la fin de l’année séleucide OOC — 279, c'est-à-dire à 

l'automne de l'année 721 u. c. (33 a. C.). Par suite, É 

l'émission du tétradrachme d'Antoine et de Cléopâtre SU 

lequel est frappée la pièce parthe est antérieure à celle - 

époque. 

Cherchons à en préciser la date. 
Les auteurs qui se sont occupés de la numismatiqueh 

d'Antoine et de Cléopâtre ont évité de se prononcer calégo=« 
riquement à ce sujet: quelques-uns d’entre eux pensaient 
que le triumvir ne pouvait avoir eu l’impudeur de figurer 4 

sur ses monnaies l'effigie de Cléopâtre, avant la répudiation 
d'Octavie en 722 ; comme conséquence de ce système, notre 

tétradrachme el le denier non moins fameux qui porte d'un £ 

côté la tête d'Antoine avec la légende ANTONI ARMENIA 
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DEVICTA, de l’autre celle de Cléopâtre avec CLEOPATRAE 

“550 REGVM FILIORVM REGVM, seraient postérieurs 
22, 

Eckhel s’est montré assez sceptique à l'encontre des rai- 

sons de sentiment invoquées pour reculer la date d'émission 

de ces monnaies : il fait remarquer qu’en distribuant à 

Cléopâtre et à ses enfants les plus belles provinces con- 

quises et en triomphant à Alexandrie, contrairement aux 
lois les plus formelles de la République, Antoine avait 

depuis longtemps abdiqué toute retenue et qu'il n’en était 
plus à compter les offenses faites à la dignité du peuple 

romain ; 1l en conclut qu'iln'y a pas de motifs suffisants pour 

penser qu'il n'existe pas de monnaies aux efligies d'Antoine 

et de Cléopâtre antérieures à 722; notre tétradrachme sur 

lequel est surfrappée une pièce arsacide de 721 lui donne 

absolument raison. 

C’est à tort qu'on objecterait d'autre part que le titre de 

OEA NEUWTEPA n'a été porté par Cléopâtre qu'après le 

triomphe d'Antoine à la fin de l’année 720; 1l est vrai que 
Dion et Plutarque ne mentionnent l'appellation de « nou- 

velle Isis » donnée à cette reine qu'après le récit qu'ils font 

“de cette cérémonie; mais je ne crois pas qu'on doive cher- 

cher dans ces récits une précision rigoureuse en ce qui con- 

cerne l’ordre chronologique des faits. Tout porte à croire 

“que le titre de O€A NEWTEPA est antérieur à celui de 

Reine des Reines » donné en 720. Des documents numis- 

matiques semblent confirmer cette opinion : Eckhel a fait 

connaître une monnaie de bronze d'Antoine et Cléopâtre 

“qui portait d’un côté BACIAICCHC KA€ONATPAC et de l’autre 
la légende incomplète ETOYC KA TOY KAI C OEAC...; des 

exemplaires mieux conservés! ont donné la légende com- 

1. L. Forrcr a donné le dessin d'un exemplaire très complet de cette pièce qui 
lui a été communiqué par M. A. Lübbecke de Brunswick. — Rev. de num. belge, 
1900, Les monnaies de Cléopâtre VII. 
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plète ETOYC KA TOY KAIC OEAC NEGTEPAC qui semble 
pouvoir se traduire : « année 21 qui est aussi l’an 6 de la 

nouvelle déesse ». Cléopâtre ayant été investie du pouvoir 

l'an de Rome 703 (51 a. C.), l’année 21 de son règne tombe 

en 723 (31 a. C.); cette année étant l’an 6 de la nouvelle 
déesse, on doit fixer en 718 l'an 1 de l’ère de la nouvelle 

déesse. D'après Sallet, cette ère ne serait autre que celle de 

Chalcis en Syrie dont la souveraineté avait été donnée à 
Cléopâtre en 718. 

Quoi qu'il en soit, 1l est bien prouvé que Cléopâtre s’est 

appelée O€A NEGOTEPA bien avant l’année 722 et qu'on ne 

saurait par suite déduire de ce titre une présomption en 

faveur de l'émission tardive du tétradrachme. 

Examinons maintenant la légende ANTONIOC AYTOKPA:= 

TOP TPITON TPIGON ANAPON, « Antoine imperator pour 

la troisième fois, triumvir ! », et cherchons à quelle époque 

correspond le titre AYTOKPATOP TPITON. à 

La question des salutations 1mpératoriales d'Antoine a 

donné lieu à bien des controverses: avant d'en reprendre 

l'examen, Je crois utile de rappeler sommairement quelques- 
uns des principes relatifs à l’Imperium qui étaient en vigueur 
dans les derniers temps de la république : le Sénat confère 

l'imperium militaire, le général qui en est investi ne prend 

pas pour cela le titre d'imperator, lequel ne lui est donné 
qu’à la suite d'une victoire remplissant certaines conditions; 

en principe, l'acclamation du vainqueur ou la salutation… 

mA ele est un droit réservé aux soldats ; le triomphe, 

qui n’en est pas la conséquence obligatoire, constitue le cou- 

ronnement et le denier acte de l’imperium; la durée de 

chaque impéralorial s'étend donc du jour de l’acclamation 
à celui du triomphe. Hâtons-nous d'ajouter qu’à l’époque 

1. Cette traduction de la légende, qui est celle d'Eckhel et de Visconti, est la. ; 
seule possible. 
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“des triumvirs, que l’on a appelée l’agonie de la république, 

| lillégalité est la règle; on ne doit donc pas hésiter à s’en 

rapporter au témoignage des monnaies, alors même qu'il 

“semble indiquer des faits en opposition avec les principes 
-du droit public romain. 

mn. (jes réserves faites, revenons aux salutations impérato- 

“riales d'Antoine: elles sont mentionnées dans les légendes 

“latines de ses monnaies sous l’une des formes IMP, IMP Il, 

(MP HI, IMP HIT. 

… La forme IMP, sans l’adjonction du ütre III VIR R-P-C: se 

trouve sur les pièces de l’année 710 et sur celles de l’année 

711 antérieures au 27 novembre ; personne ne conteste que 

dans cette période elle ne doive se lire « imperator pour la 

D fois ». C’est vraisemblablement en 710 qu'Antoine 

prit ce ütre, soit au moment où il fut nommé par le Sénat 

 NTOKPATOP ZTPATHTOZ' en Macédoine, soit peu après, 

os il se mit à la têle des légions venues de Macédoine, 

“pour aller prendre possession de la Gaule cisalpine qu'un 

der un tre qui ne lui appartient pas. Quoi qu'il en soit, 1l 

“continue à l'inscrire sur ses monnaies Rp les années 

$er que c'est là une ne omission et AP a conti- 
? 

ué à porter le titre d'imperator pendant les mêmes années 

LAKat rHde pédiora Elwv Tobs axovovtas xai tois brèp Aoo6éAka rpdtrouot ouvle- 

EVOS £v rékos Ouoeuv, hoéôn ris év Maxedovla Duvapenxs etvar otarnyôs aÿroxpdtwd 
ppien, De bellis civilibus, L. III, 23). 

1904 — 2, ? 13 
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et à le faire figurer sur les monnaies émises hors de Rome 

pour la solde de ses troupes. Dans tous les cas, nous voyons 

la mention IMP paraître unie à III VIR R:P-C:, dans les années 

suivantes 713, 714, 715. En 715, paraît un tre nouveau 

COS DES ET Ill; Dion et Appien nous renseignent d'une 

façon précise sur le moment où 1l fut décerné, c’est lors de 

l'entrevue qui eut heu au cap Misène entre les deux trium 

virs et Sextus Pompée ; le texte d’Appien nous dit posité 

vement qu'à ce moment Antoine fut désigné comme consul 

pour les années 720, 723 !. Ce renseignement nous fourmi 

pour la chronologie d'Antoine, à partir de 715, des points 

de repère précieux résumés dans le tableau ci-dessous. 

De 715 à 719, Antoine est COS:DES-:II ET II ; 

En 720, il est COS Il, puis COS-DES-II; 

De 720 à 722, ‘il'est COS'DES:IME 

En 723, il est COS Hi. 

Grâce à ces indications, nous constatons que la mention 

IMP subsiste à une date postérieure à 715, puisqu'on ke 

trouve associée sur les monnaies avec le titre COS DES NI 

ET Ill, lequel se rencontre d'ailleurs également avec les 

mentions IMP Il et IMP Ill; à quelle époque précise appæ 

raissent celles-ci, c’est là un point fort discuté. 

La mention IMP Il n'a été rencontrée que sur une seule 

monnaie, le fameux aureus, aujourd'hui disparu, qui a poul 

légendes M ANTONIVS M.F.M.N IMP ITE et Ill VIR R.P.C: 
COS-DESIG.ITER ET TER°. | 

Eckhel plaçait la 2° salutation impératoriale qui y est 
mentionnée en l’année 715, lors de la victoire de P. Vent# 

dius sur Labienus ; on sait par Dion qu’Antoine revendiqua 
pour lui la gloire du succès de son lieutenant, 1l fit de même 

1. Appien, De bellis civilibus, 1. V, 73. À 
2. Cohen, Marc Antoine, 15; Hebelon: Monnaies de la HéphbliqRe romaine; 

Antonia, 68, # 
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l'année suivante, après la victoire remportée par le même 

Ventidius sur Pacore. Finalement, si je comprends bien le 

texte, le Sénat décrèta des supplications au nom d'Antoine 

pour les deux victoires et le triomphe POGE la seconde : 

€ HAUTOL XAL lEpOUNVLXS Tr GILDOTÉPOLS TO Éoyouc LA ÉTLVIXLO 

à aùToy Axbwy. » Dion ajoute qu'Antoine mourut avant 

d'avoir triomphé et que Ventidius obtint le triomphe à la 

suite de sa seconde victoire; nous savons d’ailleurs par les 

inscriptions des Actes t(riomphaux Capitolins que ce 

triomphe eut lieu à Rome, le 5 des calendes de décembre 

716. 

Il n y a pas impossibilité absolue’ à admettre qu'Antoine 

prit le titre IMP Il, en 715, comme le veut Eckhel; nous 

verrons tout à l'heure qu'il est plus probable que ce ne fut 

qu'en 716. 

Quant à ce qui est du titre IMP Ill, ila été porté pour la 

première fois à une date antérieure à 720 puisqu'il coexiste 
“avec celui de COS-DES:.II ET Ill, Eckhel pense quil fait son 

apparition en 7/18; à cette époque, 1l ne voit d’autre victoire 
pour le jusüfier que celle du lieutenant d'Antoine, Canidius 
Crassus, sur les Ibères ou celle de César sur Sextus Pompée, 

à laquelle la flotte d'Antoine prit une certaine part : la proue 

“du navire qui figure sur certaines médailles ! avec le trophée 
qu accompagne la légende IMP TER rappellerait le concours 

de la flotte. Le titre IMP Ill a d’ailleurs été porté pendant 

“plusieurs années et tout au moins jusqu’en 720, comme le 

prouvent les monnaies à légende IMP. III COS.-DES.III *. 
…_ Aucune monnaie ne peut être attribuée avec certitude aux 

années 721, 722. — Le titre d'IMP NII ne se trouve que sur 

des deniers qui portent celui de COS II! qu'Antoine prend 

— |. Babelon, Monnaies de la République romaine; Antonia, 78. 
— 2. Babelon, Monnaies de la République romaine; Antonia, 69 et suivantes. 
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en l’année 723, malgré la loi qui avait abrogé son consulat. 
Eckhel est disposé à croire que le premier n'était pas plus 

légitime que le second. 

En résumé, cet illustre savant répartit comme 1l suit les 

impératoriats d'Antoine : 

IMP | de 710 à 713: 
IMP I fin de 715: 

IMP III de 718 à 720: 

IMP HI PA 

£n terminant sa dissertation sur cette question délicate: 

il émet, sans la développer, la conjecture que le numéro de 

l'impératoriat a pu n'être pas toujours exprimé et que su 

certaines monnaies la mention IMP, qui d'ordinaire corres- 

pond au premier impératoriat, désigne le deuxième ou le 

troisième. 

Mommsen et Sallet ont repris cette hypothèse, en l’ap> 

puyant principalement sur ce qu'Antoine aurait reçu sa 

deuxième salutation impératoriale en 714, à une époque où 

les monnaies mentionnent seulement l'indication IMP. 

Il est vrai qu'Appien et Dion nous montrent en 714 les 

deux triumvirs se réconciliant à Brindes aux applaudisse= 

ments de leurs armées et peu après faisant une entrée triom® 

phale à Rome; il est non moins positif que mention est 
faite sur les Actes {riomphaux Capilolins d'une ovatuon 
décernée cette même année à Antoine ; mais cette mention: 

est rédigée d’une façon spéciale, très différente de celles qui 

constatent un triomphe, elle spécifie seulement que l’ovation 

est accordée à Antoine, pour avoir fait la paix, guod 

pacem cum imp. Caesare fecit. M. Caland, qui sest 
beaucoup occupé de la question, doute fort qu’une indica® 

lion de cette nature puisse être considérée comme la cons= 
latation de la deuxième salutation impératoriale; il fait 
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observer d'autre part, qu’en supposant qu’il y ait eu pour 

Antoine un véritable triomphe en 714, 1l ne pouvait, aux 

termes stricts du droit public romain, prendre postérieure- 

ment à cette date le titre d’IMP Il que l’on voil figurer plus 

tard conjointement avec celui de COS-DESIG-: ITER ET 

TERT. Il estime d’ailleurs que rien dans la numismatique 

d'Antoine ne s'oppose à ce que l’on conserve à la mention 

IMP le sens exclusif de IMP 1. 

D'après le même auteur, le denier de Ventidius et d’An- 

toine avec la légende M ANTONIVS IMP:III VIR R-P-C: — 

P-VENTIDI PONT IMP !, aurait été émis en 715, au moment 

où Ventidius, vainqueur de Labienus, venait d’être acclamé 

imperator par ses soldats, et cela avant qu'Antoine eût pris 

le titre IMP 11. Vraisemblablement, ce dernier titre, qui ne 

paraît qu'une fois sur l’aureus déjà mentionné, n'a été porté 

qu'en 716, à l'occasion des derniers succès de Ventidius. 

Finalement, M. Caland résume ces conclusions comme 1l 

suit : 

IMP | depuis 710; 

IMP II depuis 716; 

IMP Ill entre 716 et 720 ; 

IMP IV depuis 723. 

Sans fixer d’une façon positive la date de la troisième salu- 

“lation impératoriale, il incline à penser qu’elle peut être 

placée en 718, et qu’elle aurait été motivée soit par la vic- 

toire sur Sextus Pompée, soit par les succès très contes- 

“lables qu'Antoine s’attribuait lors de son expédition contre 

Jes Parthes, dans les rapports mensongers qu’il adressait au 

Sénat. 

Ces conclusions ne diffèrent de celles d'Eckhel que sur 

… 1: Babelon, Monnaies de la République romaine; Antonia, 63. 
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quelques points de détail, en particulier sur la date de la 

2e salutation impératoriale qui est reculée d’un an. 

M. Babelon les a adoptées presque sans modification, tout 

en reportant à 716 l'émission du denier de Ventidius. 

Elles ne sont d’ailleurs nullement en opposition avec les 

données nouvelles qui nous sont apportées par la surfrappe 

apposée par Phraate IV, en 721, sur le tétradrachme d’An- 

toine et de Cléopâtre. Cette pièce, d'après le titre AYTO= 
KPATOP TPITON, a été émise de 718 à 720; je serais très 

tenté de croire que c’est en 718; Dion nous rapporte qu’en 

cette année Antoine abandonne le siège de Phraaspa aux 
approches de l'hiver, et qu'après une retraite désastreuse, 1l 

obtient du roi d'Arménie, par des promesses et des flatte- 

ries, l'autorisation de faire hiverner dans ce pays son armée 

épuisée de faim et de fatigue. C'est à ce moment que Cléo- 

pâtre lui envoie des subsides considérables : 1l est fort pos- 

sible qu'une partie de ce numéraire fut constitué par les 

| tétradrachmes aux effigies du triumvir et de la reine d'Egypte; 

à j'ai déjà fait remarquer que le titre de « nouvelle déesse » 

qu'elle s’y attribue se trouve sur d'autres monnaies avec la 

mention d’une ère spéciale, commençant en 718, c'est-à- 

dire précisément en l’année de l'émission du tétradrachme : 

cette pièce serait vraisemblablement la première frappée 

avec le titre de O€EA NEUTEPA. 

Que cette monnaie ait été transportée en pays parthe, cela 

n'a rien qui doive nous surprendre, car pendant les années 

718, 719, 720, les armées romaines ont été constamment: 

en contact avec les Parthes et très certainement les tétra= 

drachmes asiatiques en circulation dans les provinces d'An« 

toine sont venus chez eux en quantité innombrable. C'est là 

un fait important au point de vue dela numismatique arsa= 
cide, car il explique pourquoi les tétradrachmes parthes, très. 
rares à l'époque d’Orode, deviennent subitement très abon= 
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dants sous son successeur, précisément à l’époque où l’on 

constate de nombreuses doubles frappes. 

Une étude attentive des tétradrachmes de Phraate IV m'a 

convaincu qu un grand nombre d’entre eux sont surfrappés 

sur des tétradrachmes plus anciens; le plus souvent l’em- 

preinte antérieure a été préalablement effacée et 1l n’en sub- 

siste que des vestiges méconnaissables, mais je crois que 

dans certains cas, lorsqu'il s'agissait de pièces émises par 

un ennemi, le monarque parthe laissait intentionnellement 

subsister l’image mutilée du compétiteur vaincu. Pour qui 

connaît les mœurs de ces asiatiques, cela n’a rien que de 

très vraisemblable ; Phraate IV, en écrasant l’image d’An- 

toine, ne fait que suivre la tradition de ces antiques souve- 

rains que les vieux monuments de la Chaldée nous repré- 

sentent brisant la tête de leurs ennemis, et se conformer à 

Pexemple qu'à une époque plus récente lui avait donné son 

père en jouant au milieu d’une orgie avec la tête de 

Crassus. 

… L'étude des autres tétradrachmes surfrappés que je vais 
examiner me paraît confirmer la thèse que je soutiens et 
montrer quil y a dans cette superposition d'effigies plus 

qu'un simple accident de frappe, attribuable à une émission 

Précipitée, mais bien une mutilation intentionnelle dont 

l'examen présente un véritable intérêt. 

Il 

— N° 4. Buste diadémé du roi, à gauche, verrue sur la 

tempe, barbe terminée par une longue barbiche, chevelure 

“longue disposée en boucles, une partie du buste est oblité- 
“rée par les vestiges d’une autre effigie placée dans une posi- 

tion inverse de la première et dans laquelle on distingue une 
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tête à gauche, avec diadème, front très fuyant, nez long et 
busqué, barbe longue. 

Le roi assis sur un siège à dossier; à droite, Tyché,la 

tête coiffée du modius, portant une corne d’abondance et 

présentant un diadème. | 

Légende : en haut, BACIAE.. BACIAEN..; à droite, 

APCAKOY EYEPTETOY ; en bas, AIKAI-Y; à gauche, ...MI+A 

NOYC... AEAAHN...; à l'exergue, 2€ ligne (Eu)BO(Aumoc) ZnC: 
Dans l'angle gauche, traces d'une ancienne légende. 

Nous avons, comme dans le cas précédent, deux frappes 

superposées; la plus récente est datée du mois Embolimus 

de l’année ZNC de Phraate IV, la place de ce mois interca= 

laire n’est pas connue. M. Warwick Wroth suppose qu'il se 

plaçait à la fin de l'année ; je ne connais pour ma part 

aucune preuve justifiant cette assertion, et je croirais plutôt, 

d'après les noms des mois Jus, Apellæus, Xandicus; 

Audynæus,que l’on connaît sur les tétradrachmes de l’année 

ZnC, que l'Embolimus doit trouver place à la fin du 1% 

semestre de l’année parthe, la date indiquée serait done 
vraisemblablement le milieu de l’année séleucide 287, c’est= 

à-dire le commencement de l’année julienne 729. 

Quant à l'effigie oblitérée, 1] ne saurait y avoir aucun 

doute sur son identité. c'est celle qui figure sur les n°% 8 et 

9 de la planche XXIII du nouveau catalogue parthe du Bri- 

üish Museum. Ces tétradrachmes, bien que connus depuis 

longtemps, élaient restés mal attribués. Visconti qui 

en a publié un au n° 24 de la planche XLIX de son Icono- 

graphie grecque, ne l’a pas distingué des tétradrachmes de 

Phraate IV; Lenormant ne semble pas l'avoir connu, et 

Longpérier quin'avait pas vu la pièce elle-même hésite à se 
prononcer. C’est Gardner qui a signalé le premier lintér ét 

qu'elle présente, 1l a déchiffré le titre d'AVTOKPATOP et a 

attribué la monnaie dubitativement à Phraate IV où à un 

usurpateur. 
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M. Warwick Wroth, dans le nouveau catalogue du British 

Museum, en décrit deux exemplaires qui portent les dates : 

A GC — Xandicus 286 !. 

AAI GC — Dæsius 286. 

I à pu lire à l'exergue AYTOKPATOP DIAOPAMAIOZ, 

lécende différente de celle des pièces de Phraate IV et qui 

s'applique parfaitement à Tiridate, qui, comme on le sait, a 

recherché à plusieurs reprises l'appui des Romains, 1l n’hé- 
site pas par suite à attribuer ces monnaies à cet usurpateur. 

Nous trouvons dans Justin, Tacite et Dion quelques ren- 

sersnements sur Tiridate, malheureusement ils ne sont pas 

toujours concordants ; d’après Dion, c'estantérieurement à la 

guerre d'Actium qu'a lieu la première insurrection de Tiri- 

date contre Phraate, l’un et l’autre à ce moment demandent 

des secours à César, qui se contente de faire une réponse 

“évasive, fort heureux au fond de les voir s’affaiblir l’un par 

l'autre ; nous ne savons rien des détails de la lutte; Tiridate 

“at-il pris le titre de roi et a-t-il émis des monnaies lors de 
: cette première révolte ? Longpérier semble l’admettre, 1l lui 

_en attribue même à une PROANe bien plus ancienne. Mais la 
lecture sur laquelle 1l s'appuie pour lui donner un tétra- 

- drachme de l’année O-C — 279 Sel. est fort contestable. 

: Ce qui est positif, c'est que postérieurement à la mort 

d'Antoine, 1l est vaincu par Phraate et trouve un asile en 

| Syrie auprès des Romains; peu après, Phraate est chassé par 

“ses sujets el Tiridate est rappelé pour occuper le trône à sa 

D les auteurs sont d'accord pour le faire régner 

“pendant les années 285 et 286, à la fin de cette dernière ou 

1: Grâce à l'extrême obligeance de MM. les conservateurs du B. M., nous pou- 
…vons reproduire sous le n° 5 de la planche le tétradrachme du mois Xandicus. Les 

à 1 DNA Tor PIAOPOMAIOZ sont d'une lecture difficile. 
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» 

au commencement de la suivante, il est détrôné à son tour” 

par Phraate IV. 

Les deux tétradrachmes qui sont donnés à Tiridate par 

M. Warwick Wroth sont précisément de l’année 286; l’atsu 

tribution est done absolument plausible et l’apposition sur 

son effigie de celle de Phraate IV datée d'Embolimus 287 

vient la confirmer d’une manière bien frappante. 

Elle nous apprend que celui-ci, à peine remonté sur 1em 

trône de ses pères, n’a rien de plus pressé que de mutiler« 

les monnaies de son ennemi, absolument comme 1l l'avait 

fait quelques années plus tôt, en 279, pour les tétradrachmes 

d'Antoine. : ] 

Pour le moment, je veux me borner à cette constatation : 

j'examinerai ailleurs si, comme le veut Warwick Wroth, 

le tétradrachme de 286 à la légende AVTOKPATOP DIAOPO- 

MAIOZ est Le seul qui lui appartienne et s'il convient de Iuim 

retirer ceux de l’année 285 et d’autres encore que Longpé= 

rier avait cru devoir lui attribuer. 

III 

N° 6. Buste diadémé, à gauche, traces de la légende 

circulaire. BACIA(eUS BactAewy ‘Ovwvnc) : derrière le buste 

se voient les vestiges d’une autre efligie placée dans unes 
position inverse de la première et dans laquelle on distingue 

encore le diadème, le nez long et fort, la lèvre inférieure et 

une barbe très Re è 

H. Victoire marchant, élevant un diadème de la main 

droite et tenant une palme de la main gauche. | Es 

Légende : en haut, (BastAews B)ACIAE(y); à droite, (A) 
CAKOY EYEPTETOY; en bas, AIKAIOY; à gauche, (ët} 
IHANOYC (o1heA)AHNOC; à l’exergue, 2° ligne, ATEAAAIOY ; 

ASS 



MONNAIES ARSACIDES SURFRAPPÉES 191 

dans le champ à gauche, verticalement, FKT ; traces con- 

fuses d’une frappe antérieure. 

Nous avons comme précédemment deux frappes superpo- 

sées, la plus récente est datée du mois Appellæus de l’année 

KT —323 Sel. c'est-à-dire dela fin de l’année 11 après J. GC, 

lPefligie est celle de Vononès. 

Quant à l'effigie oblitérée, elle est parfaitement reconnais- 

sable : c’est celle du rival de Vononès, Artaban III: le tétra- 

drachme de ce prince que nous reproduisons sous le n° 7 de 
la planche, d'après un exemplaire du Cabinet de France, 

permet de faire la comparaison. 

On connaît des monnaies d'Art aan III avec les dates 

322, 323; le tétradrachme de Vononès au type de la Vic- 

toire, frappé en 323, doit indiquer la date précise du 

triomphe de Vononès; la drachme au même type de revers, 

qui porte la légende BACIAEVC ONAQNHXZ NEIKHZAZ 

APTABANON est certainement contemporaine. 

La surfrappe nous montre que le premier acte de Vononès 

victorieux a été d’apposer son efligie sur les monnaies d’Ar- 

taban, tout en laissant subsister les traces de l'effigie mutilée 

“et renversée du rival vaincu. C’est un troisième exemple 
bien caractéristique à ajouter à ceux que nous avons cités 

_ précédemment. 
LA 

IV 

No 2, Buste diadémé, à gauche, eleche relevée, barbe 

naissante terminée en pointe, Rte chevelure, vête- 

ment Où cuirasse sans ornements. 

k BH. Le roi assis, à droite, saisissant une large palme que 

lui présente Tyché, coiffée du modius, portant une corne 

_ d'abondance dans la main gauche. 
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Légende : en haut, BACIAEQZ BACIAEON, à droite, 

APCAKOY EYEPTETOY; en bas, AIKAIOY; à gauche, 

ETIDANOYC ŒIAEAAHNOC. 

Sous le siège, deux points? ou peut-être des lettres; à 

l’exergue, à l'emplacement habituel du nom du mois, un 

fragment de légende KIOY... appartenant à une pièce 

antérieure. 

Ce tétradrachme présente certainement une double frappe 

et c'est à ce titre qu'il figure 1c1; mais les seuls vestiges qui 

subsistent de la frappe antérieure, réduits à quelques lettres, 

ne m'ont pas permis de reconstituer la pièce oblitérée : 11 y 

a là un petit problème à résoudre qui ne manque pas d'in= 

térêt et qui trouvera peut-être quelque Jour sa solution; je 

ne suis pas fàché d’ailleurs d'appeler l'attention d’une façon 

toute spéciale sur ce tétradrachme qui, s'il est connu, ne 

semble pas avoir été suffisamment remarqué. 

Il présente des caractères de style qui le différencient des 

pièces parthes ; le modelé est moins sec et plus expressif que 

celui des tétradrachmes de Phraate IV ;: les cheveux, au heu 

d'être disposés en grosses boucles, sont flottants et sont 

traités avec un grand sens artistique; le revers est également 

très soigné, Tyché est moins raide que d'ordinaire et le per- 

sonnage du roi présente tous les caractères d’un vrai por* 
trait; on y retrouve, malgré la petitesse de l'échelle, les traits. 
saillants de l'effigie du droit, les cheveux flottants, le nez 

court et gros, légèrement retroussé, qui distingue nettement 
celle-c1 de celles de Phraate IV, d’Orode et de Tiridate. | 

En outre, certaines particularités épigraphiques de la 

légende, la forme particulière des E, celle des ® qui, à 

ÉGALE de ce qui a lieu sur tous LS tétradrachmes de 

Phraate IV, ne se réduit pas à une simple croix, +, semblent 

indiquer un lieu d'émission différent de ceux d'où sortaient 

d'ordinaire les monnaies arsacides. J'ajoute que je connai 

: 
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d'autres exemplaires du même létradrachme qui sont d’un 
style moins soigné, mais qui présentent au point de 
vue des particularités iconographiques et épigraphiques les 

mêmes caractères bien tranchés; sur ces tétradrachmes, le 

mois est indiqué, mais non le millésime ; les seuls noms de 

MOIS que }] y ai rencontrés sont ceux de Lotus et de Pane- 

 mus. 

Ainsi que je l'ai dit, je ne puis trouver dans cette effigie 

«le portrait d'Orode, de Phraate IV ou de Tiridate, mais j'ad- 

mettrai volontiers un air de famille commun. D'autre part, 

le fait que le mois est indiqué, joint à d’autres considérations 

“urées de la fabrique des pièces, m'empêche de proposer 

une attribution à un souverain antérieur à Orode; je suis 

“ainsi amené à penser à Pacore, fils d'Orode. Cette attribu- 

tion pourrra provoquer un certain étonnement; Jespère 

«prouver qu elle est loin d’être inadmissible. 

Il est nécessaire pour cela de résumer ce que nous savons 

de ce prince. 

A deux reprises différentes séparées par un intervalle 

d'une dizaine d'années, nous le voyons aux prises avec les 
Romains en Asie Mineure et en Syrie. 

— Dans la première campagne, l’armée parthe commandée 
par Osacès envahit la Syrie en 51 a. C., elle assiège Antioche 
mais sans succès, et finalement elle est repoussée et son 
chef est battu et tué par Cassius. Dion nous apprend qu'à 

cette époque Pacore, qui accompagnait Osacès, est encore 

enfant ; 1l faut tendre par là qu'il peut avoir une vingtaine 

#1: années, car nous savons par Cicéron qu'il est déjà marié à 

4 sœur du roi d'Armémie. L'année suivante, les hostilités 

—recommencent, mais Bibulus qui commandait alors la Syrie 

rit le parti de susciter des dissensions intérieures chez les 

"à il s’abouche avec un certain Ornodapate, salrape 
_ mécontent d'Orode, et lui persuade de proclamer Pacore roi 
æ 

- 

# EU 
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et de faire la guerre avec lui à Orode. Dion ajoute : « et ainsi 
fut terminée la guerre des Romains avec les Parthes ». Ge 

texte est précieux; d'autres historiens nous indiquent sim= 

plement qu'Orode, jaloux des succès de son fils, le rappela ets 

l'exila; en réalité, Pacore fut vraisemblablement proclamé 

roi par un satrape révolté et c'est de cette époque que peut 

dater la drachme qu'on lui attribue d'ordinaire et où 1l estx 

représenté sous les traits d’un tout jeune homme. 

Dans la deuxième campagne, les Parthes, sous la conduite 

de Pacore et de Labienus, attaquent les Romains en 714 

u. c.; d'après Florus, ils entrent en Phénicie, prennent 

Apamée, Antioche et toute la Syrie, Tyr excepté; Pacorex 

s'empare de la Palestine, destitue Hyrean et le remplace par 

Antigone, son frère. En 715, Ventidius remporte une pre= 

mière victoire sur Labienus au mont Taurus et ce n’est qu'au. 

milieu de l’été de 716 qu'il reprend la Syrie, après avoir. 

défait et tué Pacore, en Cyrrhestique. Ainsi, pendant près. 

de deux ans, Pacore est resté maître de la Syrie ; il paraît 

peu probable qu'il n’y ait pas émis de monnaies. Les pre= 

mières ont pu être frappées à l'effigie d'Orode et peut-être. 

faut-il les chercher dans ces tétradra ne non datés, au 

revers du roi Nicéphore, que M. Warwick Wroth vient des 
restituer à Orode, conformément au sentiment de Longpés 

rier. Celui-c1 y avait constaté une lettre phénicienne qui. 

existe sur un exemplaire du Cabinet de France ! etil y voyait. 
le symbole monétaire de la ville de Gaza. D 

La monnaie que je propose d'attribuer à Pacore me paraitn 

presque contemporaine de ces tétradrachmes d'Orode; 

comme eux elle ne porte pas de millésime et certaines par- 

ticularités de l'écriture, qui se retrouvent sur des monnaies 
des rois de Syrie, pourraient bien indiquer une origin 

1. Voir pl. IV, n°1 
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syrienne. [Il ne me semble pas téméraire d'admettre que 

Pacore a frappé monnaie à sa propre efligie, soit qu'il ait 

usurpé le titre de roi comme il avait voulu le faire anté- 

meurement, soit que dès cette époque Orode eût abdiqué en 

sa faveur. L'émission aurait d’ailleurs été de courte durée, 

si Jen juge par le petit nombre de noms de mois qui se ren- 
“contrent sur ces tétradrachmes; elle aurait eu lieu l’année 

mème de sa mort, c'est-à-dire en 716 u. c., 274 et 275 Sel. 

“Les monnaies d’avènement de Phraate IV, émises en €OL 
2715, ont fait suite immédiatement à celles de Pacore. 

—. Quelques historiens nous racontent qu'à la mort de 

…— Pacore, Orode devient fou de douleur et que peu après il 

“abdique en faveur de Phraate; d'après ce que nous savons 

du caractère d'Orode et de ses rapports antérieurs avec 

; Pacore, qui sont loin d’avoir été toujours très cordiaux, le 

- récit d’après lequel la douleur qu'il ressentit à la mort de 

son fils aîné fut la cause de son abdication pourrait bien 
…néêtre qu'une légende; 1l semble plus vraisemblable d'ad- 

— mettre que, vers la fin de sa vie, ce souverain affaibli par 

l'âge ou les infirmités, ou pour toute autre cause, avait 

* “abdiqué en faveur de Pacore ; à la mort de ce dermier, le 

trône serait passé tout naturellement à Phraate, qui se A 

_ empressé de l’affermir par les procédés en usage à celte 

époque, c'est-à-dire en faisant assassiner son père et étran- 

# gler ses frères. | 
* Ce qui me fait pencher vers cette hypothèse et croire que 

 Pacore a été effectivement roi, c’est que quelques textes, 

_ Tacite et l’Epitome Liviana, He donnent ce titre et que cer- 
“tins passages de Dion, sans être aussi explicites, peuvent 
À faire supposer qu'il l’a porté, entre autres, lorsqu'il nous 

“dit que les Syriens regrettèrent Pacore à l’égal du meilleur 

| de leur roi. 
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testablement distinct de ceux qui + en sur 

planches du riche catalogue du British Mise es 

Nous reviendrons prochainement sur la question, Jorst 

nous analyserons cet important ouvrage, en diseutant 

attributions nouvelles proposées par M. Warwick Wro 



DU CLASSEMENT 

DES 

-MONNAIES GRECQUES 

M. le commandant Mowat présentait naguère ! quelques 

Réflexions sur l’ordre à suivre dans la confection d'un 

recueil général des monnaies antiques et sur les défauts du 

classement consacré par Pellerin, Eckhel et Mionnet. Discus- 

sion toute platonique, puisque la rédaction du « Corpus », 

pour la Grèce comme pour l'Asie Mineure, est d'ores et 

déjà commencée! Néanmoins, la question, tranchée sans 

débat par Eckhel qui a adopté l’ordre géographique de 

Strabon, valait la peine d'être traitée, et nous remercions 

M. Mowat de son initiative. Il a eu le mérite d'aborder un 

Sujet dont personne dans les congrès de numismatique ou 
les Revues ne s'était soucié, et si nous avons à notre tour 

quelques idées assez différentes des siennes à soumettre au 

lecteur, c’est l'argumentation de M. Mowat qui nous les a 
Sugoérées. 

Dans un grand recueil ou une grande collection, tout clas- 

sement de monnaies, — à moins qu'il ne dépende de la 

1. Rev. num., 1904, p. 1-11. 

1904 — 2, 14 
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nature du métal ou de la considération des types, — doitêtre 

géographique, c’est-à-dire conforme à l’ordre des lieux; ou 

chronologique, c’est-à-dire inspiré de l’ordre des temps; ou 
alphabélique, autrement dit mnémonique et spéeralement 

imaginé en dehors de toute logique pour la commodité de 

la mémoire. 

Cela posé, nous parlerons dans cet article de monnaies 

antiques. Et d’abord, qui dit monnaies antiques et modernes 

commence par tracer une ligne de démarcation chronolo= 

gique. Personne ne songerail à la rejeter!; on convient quil 

serait absurde de mettre les monnaies des Parisii dans Île 

même chapitre que les deniers parisis de Philippe Auguste, 

et dans un autre chapitre les monnaies de Syracuse avec 

celles de Joseph Bonaparte. Ainsi, c’est la chronologie qui 

établit une division primordiale. 

Les monnaies antiques se divisent en monnaies grecques 

el monnaies romaines. On entend par monnaies grecques 

celles des villes, peuples et rois du monde antique qui appar- 

tenaient à la race hellénique, ou qui, sans y appartenir, 

s'inspirèrent plus ou moins dans leur monnayage autonome 

de l’idée grecque et de l'art grec, soit directement imitéss 

soit reçus au travers de la civilisation romaine ou punique: 

À vrai dire, le terme de monnaies grecques est une appella= 

ion commode, mais celui de monnaies des villes, peuples 

el rots est plus exact, et on remarquera que la Revue nunus= 

malique n'a pas cessé de l’employer dans ses tables 
annuelles. À ce monnayage local s'oppose le monnayagé 
romain qui le supplanta et qui devint, sous le Haut-Empire 
pour l'Occident, à l’époque du Bas-Empire pour l'Orient, 

1. Elle n'a pas toujours été respectée. Certains auteurs ont suivi la numism& 
tique d’un pays, la Sicile par exemple, depuis les premiers temps de la colonisas 

lion grecque jusqu'à la fondation du royaume d'Italie. Mais il ne s'agissait là qué 

d'une monographie ; dès qu'on parle d'un classement d'ensemble, l'accord unanime 
ne fait plus de doute. 

Lea 
T +2 
cs 
ru 
Le 
49 
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un monnayage unilaire, ] allais dire impérialiste el mon- 

dial. Cet événement ayant été consommé à la fin de l’anti- 

quité, et le monnayage romain, quoique prenant ses racines 

dans la république romaine, ayant survécu à tout autre, 

ler encore on peut dire que la distinction est d'ordre 

chronologique !. 

Les monnaies des villes, peuples et rois ont un caractère 

local; rien de plus naturel que de les disposer dans l’ordre 

des lieux, par provinces. J’insiste sur ce fait pour montrer 

que l’ordre géographique, pourles monnaies dites « monnaies 

grecques », nest pas le moins du monde un arrangement 

de convention, emprunté faute de mieux à une autre 

Science, mais un classement logique, puisqu'il découle de 

Midée même qui caractérise tout ce groupe de monnayages 

municipaux et royaux. 

Puis, comme la position rigoureuse de chaque ville n’est 

pas toujours facile à connaître, comme d’ailleurs l'esprit a 

besoin de points de repère pour se guider dans cette longue 

Suite de noms propres, on peut, dans chaque province ou 

région, ranger les villes suivant un système mnémoniqueet 

les énumérer depuis À jusqu’à Z. C’est ainsi que, après la 

Chronologie et la géographie, l’ordre alphabétique entre en 

ligne de compte. Enfin, dans chaque ville c’est encore, 
comme en haut de l'échelle, l'ordre chronologique, plus ou 
moins combiné avec la disposition par métaux ou par types, 
qui joue son rôle. 

1. Quand paraissent dans le monnayage romain les interprétations et les adapta- 

tions locales des légendes, nous assistons à l'avènement de lanumismatique barbare, 

mérovingienne, wisigothe, etc., d'où est sortie la numismatique moderne. C'est 

ainsique Mionnet a eu le plus grand tort de placer en tête des monnaies antiques 

sous prétexte d'ordre géographique, les pièces qui portent le nom de Ravenna, 
Dicinum ; ces monnaies sont postérieures à la centralisation romaine, leur émission 
se rattache à l'histoire de la dislocation de cet empire et des invasions. Quant au 
Monnayage impérial byzantin, il est regardé comme un prolongement de la numis- 

_matique romaine. 
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Telle est l’économie générale du classement des monnaies 

antiques inauguré par Pellerin et Eckhel, adopté après eux 

par Mionnet. Il fait sa part à chacun des principes de grow» 
pement qui peuvent être invoqués, chronologie, géographie, 
mnémotechnie; 1l est conforme aux opérations naturelles 

de l'esprit, il est parfaitement logique. 

On se posera néanmoins une double question. En premier 

lieu, ce classement doit-il être remplacé par un autre encore 

plus systématique? En second lieu, est-1l susceptible, sans 

en être bouleversé, de quelques améliorations de détail 

Examinons le premier point, c’est-à-dire l'hypothèse d’un 

changement radical dans l’ordre des séries. 

Personne ne songe à demander que les monnaies grecques 
soient rangées, dans une grande collection ou un vaste 

recueil, par ordre alphabétique des villes toutes prises 

ensemble. C'était la règle suivie autrefois, quand les 

monnaies grecques étaient considérées comme un appoint 

à celles de Rome ; un tel arrangement, qui confond tous les 

rapports, est la négation même de la critique. | 

Je ne suis pas plus disposé, je l'avoue, à préconiser 

l'ordre géographique absolu, rien n'est moins propre à 
facihiter les recherches. Il me paraît en effet impossible dé 

surcharger l'esprit par la connaissance exacte, — la pos 

sède-t-on seulement? — de l’ordre de succession des 

villes sur tous les rivages du monde antique : cest 

assez exiger de la mémoire qu'elle se rappelle à quelle 
province appartient une cité. Et où serait, je vous Je 

demande, le bénéfice de cette innovation? On n’empêchera 
pas l’ordre géographique de comporter dans le détail de 
nombreux et arbitraires zigzags. Si une ville est placée 

entre celle qui la touche à l’ouest et celle de l’est, elle seras 

séparée de ses voisines du nord et du midi ou réciproques 
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ment. D'ailleurs, les influences monétaires se sont fait sen- 

üir à de longues distances, et deux villes placées aux extré- 

mités opposées d’une province, que l'alphabet assemble, 

nont généralement pas de monnayages si disparates que 

l'esprit en soit choqué. Au contraire, on a suffisamment de 

chances pour que des peuples qui ont eu de l'influence 

Pun sur l’autre se trouvent à peu près voisins dans la collec- 

ion, et l'ordre géographique prétendu absolu n'empêcherait 

pas des villes apparentées par leur monnayage d’être séparées. 

Une autre question est de savoir si on ne veut pas faire 

une part plus grande à la chronologie qui, nous l’avons vu, 

est déjà tenue pour beaucoup, mais qui, suivant quelques- 

uns, devrait être tout. Il ne faut pas oublier en effet que la 

division primordiale en monnaies antiques et modernes, 

puis la division seconde en monnaies grecques et romaines 

st chronologique, ainsi que la disposition particulière dans 

haque ville. Le principe a donc gain de cause au début 
comme à la fin; doit-on s’y fier uniquement, et, pour chaque 

époque, lui subordonner toute la série géographique? 

Tout le monde conviendra qu'il est impossible de ranger 

es” monnaies grecques dans un ordre rigoureusement 

hronologique ; 1l a donc fallu, dans un recueil tel que le 

Jhoix de monnaies du British Museum, diviser l’histoire 

monétaire en plusieurs grandes périodes et passer en revue 

ous les pays, toutes les villes, tous les rois, pour chacune 

le ces périodes. Cela est commode pour suivre les progrès 

le l’art, mais sur quelle base obtenir un consentement una- 

jime pour la limitation de ces périodes? Les dates impor- 

antes pour l’histoire d'une région sont des points de démar- 
‘ation factices pour d’autres contrées. Et comment savoir 

Wee certitude s1 telle monnaie, à vingt ou trente ans près, 

st exactement antérieure ou postérieure à l'événement 

désigné? Bref, ce genre de classement est fort incertain ; 

<E 



202 A. DIEUDONNÉ 

il comporte d’intéressantes applications, mais dans des 

cas spéciaux ; 1l ne peut servir de base à la disposition pra 

tique des grands médailliers et des grands répertoires, qui 

doivent avant tout rester faciles à consulter et garder dans 

leurs cadres, malgré les progrès de la science, une certainé 

fixité. 1 

Tout au plus pourrait-on mettre en tête le groupe des 

monnaies primitives d’électrum, dont les types innombrables 

ne ressortissent spécialement à aucune ville. Ainsi en usé 

dans ses cartons le Cabinet de France. On a proposé Re 

à l’autre extrémité de la chronologie, de rattacher les mor 
naies impériales des villes à chaque règne; mais cette idée 

n'est pas heureuse, les bronzes grecs de l’époque impériale 

avec où sans effigie sont d’ otUES municipal, le ROUES et la 

ütulature des empereurs qui y figurent n’ont qu "un intérêt 

secondaire; les types de revers sont plus attachants, et ils 

racontent l histoire des villes et leurs légendes. î 
Voudra-t-on faire une exception pour les monnaies colo” 

niales et les incorporer dans la numismatique romaine” 

Cela peut se soutenir, non pas, qu’on y fasse bien attentions 

parce qu'elles ont des légendes latines, mais parce que, 

étant le monnayage d'établissements destinés à préparer à 
domination absolue de Rome, elles annoncent, dès le com» 

mencement de l'empire, la mainmise monétaire des succes 

seurs de Gallien. Et cependant, voyez comme les types 

d'Antioche de Pisidie, par exemple, sont locaux et gravite 1 

autour du culte de Mên! Et que de villes où la colonie m 

fait que prolonger sous une autre forme l’antique cité hel- 
lénique ! 

On pourrait dire, dans un autre sens, que les monnayage 

d'Athènes, de Lampsaque, de Rhodes, ont dépassé de tout 
temps les bornes de la vie municipale, et se localisent ma 
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émissions de Césarée de Cappadoce, d’Antioche de Syrie, 

d'Alexandrie, eurent un caractère nettement régional. 

Cependant, on doit conserver ces monnaies dans la numis- 

matique grecque et locale, faute de reconnaître une ligne 

de démarcation qui les en sépare, et il faut même y joindre, 

selon nous, ces médaillons d'argent frappés en Asie qui 

font suite aux cistophores et ne cadrent pas avec la numis- 

matique occidentale. Seule est décisive la révolution qui, au 

temps d'Aurélien, supprime la monnaie de bronze munici- 

pale et ne laisse plus subsister que des monnaies d’empire, 

de types et de modules uniformes, portant pour toute dis- 

ünction une initiale d'atelier. Mais auparavant, l’ordre géo- 

graphique reste encore, dans la complexité du monnayage 

grec ou gréco-romain, le meilleur guide !. 

Sans bouleverser l’ordre de Mionnet, il est permis de 

songer à l’améliorer, et, tout en acceptant comme base la 

géographie, de proposer des modifications à l'itinéraire tradi- 

-Hionnel. Voici quel était l’ordre géographique de Strabon : 

Hibernie, Espagne, Gaule, Bretagne, Italie, Sicile, Ger- 

manie, Chersonnèse taurique et Dacie, Thrace, Macédoine, 

Grèce, Crète, Iles, Bosphore cimmérien, Colchide, Ibérie 

caucasique, Hyreanie, Parthie, Bactriane, Médie, Arménie, 

Cappadoce, Pont, Asie Mineure, Inde, Perse, Assyrie, Syrie, 

Phénicie, Arabie, Égypte, Cyrénaïque. Cet itinéraire a des 

inconvénients graves au point de vue numismatique. Eckhel 

y avait déjà fait des corrections importantes, par exemple en 

rattachant la Germanie et ses monnaies celtiques à la Gaule 

et à la Grande-Bretagne, en reléguant la Bactriane et les 

1. Une petite amélioration bien simple consiste à rejeter le monnayage des pro- 
vinces, Sicilia in genere, Macedonia in genere, après celui des villes au lieu de le 
mettre en tête, car il est de sa nature postérieur, et la réunion de la province sous 

… l'autorité d'un tyran ou sous les Romains eux-mêmes est un acheminement vers la 

- domination impériale. 
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provinces de la Haute-Asie après l'Asie Mineure, mais la 

première de ces innovations a créé entre la Sicile et la Cher 
sonnèse taurique où la Dacie un fâcheux hiatus, de telle 

sorte que le lecteur, venant de l'Occident, aborde néan-« 

moins l'étude de la Grèce par le nord-est, et par des pro 

vinces qui n eurent de monnaies qu'au temps des empereurs 

Enfin, en commençant aux Colonnes d'Hercule, on sépare À 

deux contrées apparentées, l'Espagne et l'Afrique, et on à 

débute dans la numismatique par les monnaies de peuples 

presque barbares qui ne reçurent qu'un tardif reflet de la É 
civilisation grecque. î 

Cependant l’idée mère du système, celle de regarder la 

Méditerranée comme le berceau du monde antique et del 

grouper autour de ses rivages toutes les nations, quitte à : 

faire au gré des événements quelques incursions dans l’hin« 

terland, cette idée est selon nous des plus heureuses. Elle : 

répond tout à fait à l’histoire de la civilisation de l'antiquité # 

et s’harmonise bien avec son caractère. { 

Même y a-t-1l lieu de diviser le bassin méditerranéen en« 
deux parties, grecque et latine, correspondant aux futurs 

empires d'Orient et d'Occident ? Nous en doutons. Lorsque 
commença le monnayagedes villes de la Sicile et de la Grande” 
Grèce, que Marseille ensuite se mit à frapper monnaie el« 
après elle les colonies d'Emporiæ et de Rhoda, Rome n'était. 

pas encore la dominatrice du monde, rien à plus forte 

raison ne faisait présager le partage de son empire, el 
lorsque, pour la première fois, la lutte de César et de Pompéeh 

posa les prémisses de cette division, le monnayage municipale 
de la Méditerranée occidentale n'était pas loin de sa fins 

nulle part 1l ne survécut à Caligula. Par conséquent, lan 

séparation, bonne peut-être pour l’épigraphie, ne vaut riens 

en numismatique : c’est, selon nous, vouloir étudier la 
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numismalique grecque au point de vue romain que de la 

préconiser. 

En se plaçant à un point de vue exclusivement grec, celui 

des origines, on voudrait commencer la description numis- 

malique par les pays où naquit la monnaie et d’où elle 

se répandit alentour, en finissant par les imitations bar- 

bares. « Théoriquement, dit M. Mowat, l'idéal serait de 

prendre pour point de départ le lieu d’origine de l’art moné- 

taire et d'en suivre pas à pas le développement en repassant 

par le chemin qu'il a graduellement parcouru. Mais on 

aperçoit, dès le premier coup d’œ1il, que cette marche est 

pratiquement irréalisable. » Admettons que Phidon d’Argos 
ait été l'inventeur de la monnaie éginétique d'argent, que 

vers la même époque les banquiers d'Asie Mineure aient 

mis en circulation la monnaie d’électrum, vers l'an 700 av. 

J.-C. « La propagation du signe d'échange commercial ne 

se fit point par un simple rayonnement autour des deux 

premiers centres de fabrication, car 1l faut tenir compte 

des nombreux essaims de colonies lancées au loin dans 

toutes les directions par la voie maritime et fondant à leur 

tour de nouvelles colonies... De là, un enchevêtrement 

compliqué qui rend matériellement impossible de figurer 

la propagation par un tracé continu comme celui d’un 

périple. » C'est M. Mowat lui-même qui fait cet aveu, 

malgré sa préférence pour un système de ce genre. 

Si on commence la description des monnaies grecques 

par celles d'Égine et d'Athènes, quelle suite donner à cette 

entrée en matière prétendue logique? D'abord on conduira 

es monnaies d'Athènes et de Corinthe jusqu'aux impériales 

de Marc Aurèle, avant d’avoir rencontré le carré creux de 

Phocée ou l'archaïque sylphium de Cyrène; puis, la Grèce 

une fois passée en revue, se détournera-t-on vers l'Italie? 
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Mais alors on néglige le monnayage si ancien de l'Asie 

Mineure, et quel saut ne faudra-t-1l pas exécuter pour y 

retourner ! Si, au contraire, on tourne le dos à l'Italie et à 

la Sicile, quelle raison aura-t-on d'y revenir, ayant une fois 
pénétré en Asie ? 

Voici un système qui, semble-t-il, aurait assez bien con- 

cilié les diverses exigences de l'esprit scientifique. Il aurait 

consisté à commencer par la Sicile. Cette île est au cœur, 

sinon de la Grèce, du moins de la Méditerranée AE 

comme mer grecque, et partir de là, c'est se conformer au 

principe posé par M. Mowat, c'est débuter in medias res. 

Colonisée par les Grecs avant l'invention de la monnaie, lam 

Sicile renferme des médailles très archaïques; plusieurs de« 

ses types monétaires ont rayonné par voie d'imitation Jus 

qu’en Asie ; enfin, aucune de ses monnaies n'atteint l'époque 

de l’empire. Après la Sicile, on serait passé dans la Grande- L 

Grèce, autre pays de vieille civilisation hellénique; puis 

dans l'Italie centrale et l'Italie du Nord, qui ont été influen=« 

cées par le monnayage sicilien ‘, et ainsi on aurait abordé 

la Grèce après avoir vu déjà des monnaies très archaïques,« 
sans avoir rencontré aucune impériale n1 traversé aucun. 

pays proprement barbare à l'exception de l'Illyrie. La Grèce 

continentale, abordée par l’ouest, aurait été suivie du Pélo- 

ponèse, des îles, d’où on serait rentré en Macédoine pour 

arriver en Asie par le nord et par les côtes, l'étude de la 

Haute-Asie et celle de l'Afrique venant à leur tour. C’est 

ainsi que de proche en proche, on terminait par l'Espagne et 

la Gaule, pays de monnayage bien particulier et dont les 
imitations nous entraînent jusque dans la Grande- _Bretag 1 
et en Germanie, à la périphérie du monde antique. 44 
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oncession à ce système. Les vitrines d’ te com- 

iencent par 1h Italie, et c’est par l'Italie que débute le Choix 

d le monnaies res dont nous avons ie dans la Revue 

A. DIEuDoNNÉ. 

” 
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DE 

L'EMPEREUR PA G@PRE 

TACITE 

IMP C M CL TACITVS AVG. Buste radié de Tacite, à M 
droite, le paludamentum agrafé sur l'armure ; sur l'épaule 
Été apparaît le bord de l'égide: Grènetis. | 

K. VIRTV | S MILITVM. L'empereur en costume! mili- 

taire, montant un cheval qui galope vers la droite, et bran-… 
dissant de la main droite une haste dont la pointe est 

tournée vers le sol. Grènetis. (Fleur de coin.) ge 

A. Diamètre : 23 mill. — Poids : 6 gr. 42. (Aureus inédit.) 

Cabinet de France. : 

Aurélien se trouvant en Thrace, prêt à passer en Asie. 

pour combattre les Parthes, est tué à Caenophrurium par « 
quelques officiers, à MR Ge de son affranch1 Eros, vers ! 

la fin d'août ou au début de septembre de l’année 279. 

% 

1. Le meurtre d’Aurélien a souvent été placé en janvier ou février 275, d'après 
l'Histoire Auguste (cf. Vita Aureliani, 35-41, Tillemont, Histoire des empereurs, « 
t. III, p. 716, Schiller, Geschichte der Once Kaka t. 1;*p. 861, 11679 

M. ler Homo semble avoir établi définitivement, dans son Essai sur le règne 
te 

«., 
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: L'armée, qui ne s'attendait pas à ce meurtre, demande au 

Sénat un autre empereur; le Sénat renvoie l’élecuon à 

l'armée, qui la renvoie de nouveau au Sénat. Le Sénat 

nomme alors empereur son princeps, Tacite, descendant de 
l'historien et qui était âgé d'environ soixante-quinze ans !. 

Les textes s'accordent pour placer cette élection dans les 

derniers jours de ‘septembre 275. L'interrègne qui sépare la 

mort d'Aurélien de la nomination de Taate dura moins d’un 

mois, et non pas six mois comme le disent Eckhel et Cohen 

d'après Vopiscus *. 

D'autre part, nous savons que Tacite périt après six mois 

de règne, probablement dans les premiers jours d’avril 

276%. Il avait été consul en 273, et après son élection à 

l'empire, 1l reçut un second consulat, mentionné notam- 

ment sur un aureus portant la légende : VICTORIA. 

GOTTHICA-COS-II. (Cohen, n° 164). L'aureus inédit 
décrit ci-dessus, et où le second consulat de l’empereur 

nest pas mentionné, date donc, selon toute probabilité, 

des derniers mois de l'année 275. Tacite était l'élu du 

Sénat, d'où 1l était issu : le Sénat espéra par cette élection 

reprendre la direction de l’empire où 1l avait si peu compté 

pendant toute la durée du règne d'Aurélien. Vopiscus dit 

même qu'il annonça aux principales villes de l'empire 

la restauration de la République #. Il s'ensuit que Tacite 

de l'empereur Aurélien, d'après Stobbe (Philoloqus, XXXTI, p. 75) et Sallet (Die 
Daten der Alexandrinischen Kaisermünzen, p. 82-83), qu'Aurélien est mort peu 

avant ou peu après le 29 août 275. 

1. Vopiscus, Vita Taciti, IX. 
2. Eckhel, VII, p. 496; Cohen, VI, p. 219. Sur l’origine de cette tradition d'un 

….interrègne de six mois, propagée par un passage de l'Histoire Auguste, cf. Léon 

Homo, L. L., p. 339. 
3. [Il n'y a pas lieu de tenir compte de l'opinion de Stobbe, qui place en janvier 

“la mort de Tacite (Stobbe, L. L., p. 78). Cf. Homo, L. L., et Goyau, Chronologie de 

l'empire romain, p. 331. 
4. Vita Tacili, XII, Vita Floriani, V et VI. En outre, ilexiste desaurei de Tacite 

portant au revers la légende : ROMAE‘*AETERNAE, et à l'exergue : S°C. Les 
lettres S°C: sont-elles ici la marque du Sénat? Ce serait une anomalie tout à fait 
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devait être naturellement suspect à l'armée. Il s'en: 

rendit compte et chercha à s’attirer la sympathie des 

troupes, en les flattant. L'aureus décrit plus haut, avec la 

légende : VIRTVS-MILITVM fut évidemment frappé à cet 

effet. La légende du reste, sinon le type, avait figuré sur 

des monnaies d'Aurélien. 

Nous savons d’une façon positive ! que Tacite quitta 

Rome en novembre ou décembre 275 pour gagner la 
Thrace où l’armée séjournait depuis l'assassinat d'Auréhien. 

Le préfet du prétoire, Mæsius Gallicanus, le présenta aux 

troupes, et l'empereur, poursuivant la marche d'Aurélien, 

les conduisit en Asie combattre les Goths qui ravageaent 

la province. Notre aureus fut donc émis au moment où 

Tacite rejoignit l’armée, pour reprendre les. hostilités. II 

s'était mis à la tête des troupes, quoiqu'il eût fait sa carrière 

au Sénat plus qu'aux camps, et malgré son âge ?. Son bio- 

graphe raconte qu'au moment où le Sénat l'avait proclamé 

empereur, 1l s'était défendu d'accepter cette charge en allé- 

guant sa vieillesse #: « Miror, P. C., in locum Aureliani 

fortissimi imperatoris senem velle principem facere : en 

membra quae jaculari valeant, quae hastile torquere, quae« 
clipeis intonare, quae ad exemplum docendi militis fre 
quenter equitare. » Le revers de la pièce que nous publions. 

montre pourtant l'imperator combattant à cheval et s’ac- À, 

singulière et le signe d’un regain extraordinaire des ambitions et de l'autorité du 
Sénat. Mais, en somme, ceci ne serait en rien contradictoire avec ce que nous dit. 

le biographe de Tacite, et du reste le petit nombre des aurei portant S°C nous | 

prouve que le Sénat n'osa pas reprendre d'une façon définitive le contrôle de lan 
monnaie d'or, à un moment où il avait perdu jusqu’à celui de la monnaie de bronze 

L'autre explication de cet exergue S°C, où l'on a voulu voir le signe de l'atelier 

de Siscia, me semble difficilement admissible. Cf. O. Voetter, Numism. 

Zeitschrift,1902, p. 62. A 
1. Vita Taciti, IX, XIII: 

2. Vopiscus dit pourtant (id, XII): « Validior fuit in senectute. » 
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quittant de ces devoirs qu'il avait cru ne pouvoir remplir. 

On sait que Tacite mourut en Phrygie, frappé soit par les 

derniers survivants des meurtriers d’Aurélien, soit par la 

maladie et les fièvres. Son âge et les fatigues auxquelles 1l 

sexposa rendent très plausible cette dernière tradition. 

Tacite avait pris part à la réforme monétaire d’Aurélien. 

Il sétait spécialement préoccupé de la monnaie d’or, dont 

la rareté se faisait sentir à Rome, au grand détriment du 

commerce, et le biographe de l'{Jistoire Auquste nous 

apprend même qu'il interdit aux particuliers l'usage exa- 

géré des métaux précieux dans la décoration des apparte- 

ments et la parure des vêtements : « Auroclavatis vestibus 
idem interdixit. Nam et 1pse auctor Aureliano fuisse perhi- 

betur ut aurum a vestibus et cameris et pellibus submove- 

ret !. » On devrait en conclure que Tacite apporta tous ses 

soins à appliquer rigoureusement les principes de la réforme 

monétaire d'Aurélien. En ce qui concerne la monnaie d'or, 

Aurélien, après son triomphe de l’année 274, en avait 

relevé le poids moyen, qu'il avait rétabli à 1/50 de la livre, 

selon la règle fixée un demi-siècle plus tôt par Caracalla. 

L'aureus devait donc peser normalement 6 gr. 55, et en 

effet, parmi les pièces d'or d'Aurélien conservées au Ca 

de France, si le poids de celles qui furent émises avant 274 

oscille entre 3 gr. 76 et 4 gr. 87, celles qui sont certaine- 

ment postérieures pèsent sensiblement plus, et se rap- 

1. Vita Taciti, XI,6. Cf. Vita Aureliani, XLVI, 1 : « Habuït in animo ut aurum 

“néque in cameras, neque in tunicas, neque in pelles, neque in argentum mittere- 

“tur, dicens plus auri esse in rerum natura quam argenti, sed aurum per varios 

“brattearum, filorum et liquationum usus perire, argentum autem in suo usu 

manere. » On lit encore dans la Vita Taciti, IX, 3 : « In eadem oratione cavit, ut, 

si quis argento publice privatimque aes miscuisset, si quis auro argentum, si quis 

_—aeri plumbum, capital esset cum bonorum proscriptione. » Cf. Léon Homo, loc. 
Cil., p. 166-167, et Mommsen-Blacas, Histoire de la monnaie romaine, t. II, 

pp. 88, 96 et 151. 
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prochent du poids normal de 6 gr. 55 !. La grande quantité 
d'or que l’empereur avait rapporté de Palmyre après sa 

victoire sur Zénobie en 273, l'avait aidé sans doute à faire 

aboutir cette réforme. L’aureus de Tacite que nous publions 
ici pèse 6 gr. 42, el:ce poids tendrait à faire croire que 

Tacite sut maintenir, comme 1l devait en avoir le souci, la 

réforme de son prédécesseur. En réalité, cet aureus est, 

des huit du même empereur que possède le Cabinet de« 

France, de beaucoup le plus lourd : voici les poids des* 

autres pièces : 

1° HW. CONSERVATOR:AVG. Castor. 3 gr. 84° 

20 . P-M-TR:P-CONSVL. Tacite assis, à gauche. 5 gr.f42, 

39 Buste lauré, à droite. KW. ROMAE-*AETERNAE. Rome 
assise, à gauche. 4 gr. 974. 

4° Buste radié, à SOLDES à gauche. KW. Même ‘7° 

o gr. 98. \ 

DURS ROMAE AETERNAE: | S C. Rome assise, 4 gr. 147 
69 Variété. 4 gr. 72. $ 

FEI ET, GOTTHICA:COS:II. La Victoire. 5 gr. 8. 
E% 

S1 l’on examine et si l’on pèse les monnaies d’or de Probusils 

on voit qu'au contraire le poids de l’aureus redevient plus 

régulier et se rapproche davantage du poids normal. A vel 

les successeurs de Probus, sn retombe de nouveau et 

1. Voici les poids de quelques aurei d'Aurélien, provenant des dernières émis- 

sions de son règne : 1° BW. ORIENS‘AVG | IL. Le Soleil debout, de face, 

6 gr. 35.— 2 R', ORIENS:AVG. Le Soleil courant vers la gauche, 6 gr. 22. — 

3° &. P-M:TR:P:VII-COS (sic). P-P. Mars Gradivus. 6 gr. 51. Sur la réforme 
monétaire d'Aurélien, cf. Rohde, Die Münzen des Kaisers Aurelianus; Emi 

Lépaulle, La monnaie romaine à la fin du Haut-Empire (Rev.num., 1889, p. 118) ; 
L. ne loc. cil. 

dGette pièce, d’un poids exceptionnellement bas, est percée et rognée. Maléil 2 

he son poids primitif a dû excéder à peine 4 grammes. 
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se déprécie de plus en plus jusqu à la réforme de Dioclé- 

tien (290-293). 
Nous sommes donc obligés d'admettre qu’à l'encontre, de 

la tradition historique, la monnaie d'or de Tacite fut très 

irrégulière, et que ses quelques mois de règne marquent un 

recul économique dans l'histoire monétaire de’ Rome. 

Tacite est-1l cependant responsable de cet état de choses ? 

Une certaine confusion administrative dut suivre le meurtre 

d'Aurélien. Tacite s’efforça évidemment d'y remédier, 

mais 1l n'eut guère le temps d'exercer effectivement son 

autorilé que sur les ateliers de Rome et de Siscia. Or on 

sait qu' Aurélien aval diminué la part des ateliers de Rome 

dans le monnayage de l'empire !. Tacite ne changea pas cet 

ordre de choses. En étudiant l'important trésor monétaire 

de la Venera, découvert en 1876, M. Missong ? n'a trouvé, 

sur 2.464 pièces de bronze de Tacite, que 1.136 monnaies pro- 

venant de l'atelier de Rome, c'est-à-dire 46 °/,. L'atelier de 

Tarragone notamment eut sous Tacite une activité presque 

comparable à celle de l'atelier de Rome, donc proportionnel- 

lement plus considérable. Il est probable que ces ateliers 

frappèrent aussi la monnaie d’or, quoique nous n’en ayons 

pas la preuve par un différent explicite. Les différences de 

style de ces aure1 frappés dans l'espace de quelques mois 

favorisent aussi cette hypothèse. S'il en est ainsi, 1l faut 

Voir dans ce fait la raison des variations de A Ut de la 

monnaie d'or de Tacite *. L’aureus publié 1c1, qui nous offre 

1. Aurélien ferma même l'atelier de Rome entre 270 et 274, après la révolte de 
Felicissimus. Cf. Sorlin-Dorigny, Rev. num., 1891, p. 105-133. 

2. Numismatische Zertschrifl, 1881, p. 364. 

3. Quant à chercher à distinguer dans ces aurei deux ou plusieurs unités moné- 
taires, il faut y renoncer, au moins en pratique : les monnaies d'or de Tacite sont 
trop rares pour que de quélques exemples isolés on ait le droit de déduire une 
théorie qu'aucun document historique n'appuierait. Cf. Mommsen-Blacas, t. IE, 

PP. 60-62; Adr. Blanchet, Éludes de numismalique, t. II, p. 105 et sqq. 
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du reste un bon portrait de l'empereur, provient certaine- 

ment des officines de Rome : aussi a-t-1l bon poids et bon 

aloi. Ceux dont le poids se rapproche de 6 grammes sont 

sans doute de la même provenance. Ceux, au contraire, dont 

le poids dépasse à peine # grammes furent émis loin du 

contrôle de l’empereur. Il est remarquable que la valeur de 

la monnaie d’or, qui est la monnaie réelle, et qui à cette 

époque où l’on n'émettait plus de monnaie d'argent était la 

seule monnaie-étalon, a suivi constamment la fortune de 

Rome : sous Tacite, elle ne se maintient que là où l’auto- 

rilé du prince se fait sentir; sous Probus, dont l'énergie 

rétablit pour quelque temps la vitalité de l'empire, elle 
retrouve un certain équilibre. Avec Carus, Carin et les 

premières années troublées du règne de Dioclétien, elle 
perd toute stabilité. | | | 

t 
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UNE MONNAIE 

DE CHILD EBERT Il 

M. Maurice Hauët a bien voulu me communiquer et 

mautoriser à publier une monnaie de sa collection, qui me 

paraît particulièrement intéressante pour Fa numismatique 

mérovingienne, puisque, portant le nom d’un roi dont 

Midentification peut être faite, elle constitue un nouveau 

jalon chronologique dans une série monétaire dont la plu- 
part des monuments ne peuvent être datés qu'approximati- 
yement. 

Voici sa description 

(Boucle détachée du diadème.) HILA/// PIRTV2. Buste 
diadémé, de profil à droite, le diadème formé d'un seul 

trait, les cheveux disposés en dents de peigne, le buste tra- 

pézoïdal marqué d'une croix en son milieu. Filet circulaire 

au pourtour. 

R. VIVITIVCTORV. Victoire, de face, tenant de la main 

droite une croix, et de la éhare une boucle. À l’exergue, 

ONO. Filet late au PE TNEE 

…liers de sou d’or. Poids : 1 gr. 33. 
Il existe tout un groupe de monnaies d'or frappées en 

Gaule sous la domination barbare, que le vicomte de Pon- 
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ton d'Amécourt a le premier reconnu ! et que j a1 étudié à 

sa suite ?. Les caractères distinctifs de ces monnaies sont” 

un buste lrapézoïdal, des cheveux disposés en dents de 

peigne, la boucle du diadème détachée et reportée au com: 

mencement de la légende ; et, au revers, une Victoire des 
face, tenant d'une main une croix, déformation du globes 

crucigère, el, de l’autre main, une boucle, reste d'une cou“ 

ronne. Ces monnaies ont pour légendes, au droit, les noms 

impériaux de Justin el de Ta noie correcte=. 

ment écrits, plus souvent altérés ; l’une d'elles présente le 

nom du roi Gontran *; de DATES légendes permettent, 

d'attribuer ces pièces à la seconde moitié du vit siècle 

Mais, sur quelques-unes, on lit, soit au droit, soit at 

revers, un nom de lieu : sur l’une d'elles, Dicetia*, qui est* 

Decize (Nièvre) ; sur une autre, Briunnone*, qui est proba® 
bablement Brienon, dans le département de la Loire, ou 

Brinon-les-Allemands, dans la Nièvre ; sur d’autres, C4 

lone et Cavelono 5, vraisemblablement Chalon-sur-Saône ÿ. 
Fe ef on 

or Sida, TS 1. V'e de P. d’'Amécourt, Notes sur les monnaies au lype de la boucle perdue, - 
es Annuaire de la Société de numismalique, t. V, p. 38. 

. Deux tiers de sou du roi Gontran, dans Revue numismatique, 1889, p. 530 
à 555, pl. IX. — Catalogue des monnaies françaises de la Bibliothèque nationale. 

Les monnaies mérovingiennes, introduction, p. XVI à xx. 
3. On en trouvera l'image dans la Rev. num., 1889, pl. IX, n° 1,et dans le Cata- 

logue des monnaies françaises de la Biblof} eq Ue te tr à la note précé-. 
GENE p. XxXxvIH, fig. 18. 

MEL nat., n° 902; Catalogue, p. 195, pl. XV, n°3 
: Bibl. EE n° 896 ; Calalogue, p.194, pl. XIV, n° 28. 

6. Bibl. nat., n°° 164 et 165 ; Catalogue, p. 41, pl. III, n° 27. 
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UNE MONNAIE DE CHILDEBERT II À 7 

sur une autre encore, Lansonna civilale !, qui est Lausanne. 

Il semble même qu'on doive interpréter par Lugdunum *? 

le monogramme qui figure dans le champ de plusieurs de 

ces üers de sou. Voilà qui permet de considérer la Bur- 

qundia comme étant le pays où ces monnaies ont été 

frappées. 

… Le triens de la collection de M. Hauët donne un nouvel 

appui à ces hypothèses. En effet, 1l présente tous les carac- 

tères essentiels de ce groupe monétaire. Il trouve sa place 

à côté du triens de Gontran, qui est, de tous les triens du 

groupe, celui avec lequel 1l a la plus grande analogie. Il y a 

“même une particularité commune au (riens de Gontran et à 
celui que nous publions, qu'il convient de signaler. Tandis 

“que, sur les monnaies que nous avons en vue, le buste est, 

“dordinaire, orné de traits horizontaux ondulés qui simulent 

“les plis du vêtement, on ne voit rien de pareil n1 sur le 

“iriens de Gontran n1 sur celui que nous en rapprochons ; 

“mais, sur l'un et l’autre, ces traits sont remplacés par une 
petite croix. La chevelure est aussi dessinée de la même 

façon sur les deux pièces. 

1 Bien que la légende de la pièce de M. Hauët ne soit pas 

“entière, on n'hésitera pas à lire Aild\eblirtus, à reconnaître 

Je nom royal Childebert. La finale -birtus pour -bertus 

“et même -berc{hus n'est pas pour nous étonner puisque les 

manuscrits de Grégoire de Tours offrent des exemples de la 

“substitution de t à e long tonique et entravé à. 

— Dès lors, comment ne pas songer au successeur de Gon- 

‘tran, à son neveu Childebert IT , qui régna sur la Bourgogne 

“le 503 à 597. 

—… Il est vrai qu'un prédécesseur presque immédiat de 
En 

1: Bibl. nat., n° 1269 ; Catalogue, p. 276, pl. XXI, n° 7. 

2. Catalogue, introduction, p. XVII. 
“3. Voyez Max Bonnet, Le latin de Grégoire de Tours, p. 109-110. 
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Gontran s'appelait aussi Childebert. Mais en comparant 

notre pièce à celle de Gontran, on voit que le dessin en est 

un peu moins correct, quelle est plus éloignée du proto» 

type ; que par conséquent elle ne saurait être attribuée ä" 

Childebert Ier, À 

On ne ürera pas de l'orthographe /lildebertus, au heu de 

Childebertus, un argument contre l'attribution que nous 
proposons !. Nous ne savons pas exactement quelle était 

l'orthographe officielle du nom de Childebert Il; aucun 
diplôme de ce roi ne nous est parvenu. Il faut convenir ques 

la chancellerie de Childebert a dû écrire Childeberthusw 

sinon Childebercthus; car pour nous en tenir à la première 

partie de ce mot, il est certain que l'aspiration initiale des 
noms germaniques se rendait communément dans le latin. 

mérovingien par ch, que dans les diplômes de Childe= 
bert III (695-711), le nom de ce roi est toujours écrit Chut 

debercthus * ou Childeberthus *, qu'enfin dans un manu“ 

scrit de Grégoire de Tours du vu siècle, Childebert IL est 

appelé tantôt Childeberthus *, tantôt Childebertus o, 

Mais 1l n’est pas moins NE d'autre part, qu'il y a des. 

exemples très anciens de la notation À pour ch initial dans 

le même latin mérovingien. Les diplômes ne nous offrent 

qu'un seul exemple signalé par M. d'Arbois de Jubainville 

| ; 

1. Voyez H. d'Arbois de Jubainville, Études sur la langue des Francs à l'époque 
mérovingienne, p. “28 et suiv. À 

2. Tardif, Cartons des rois, n° 38, Pertz, Diplomata, n° 70 ; Tardif, n° 43, Pertz, 

n° 76. F: 

3. Tardif, n° 34, Pertz, n° 67; Tardif, n° 35, Pertz, n° 68: Tardif,-n° 37, Perte 

n°269 Perire te Tera n° 12, Pertz, n° 73 ; Tardif, n° 4 ii ; POFEL ONE Tardib 
nés 45, hé {z, DA. Tr ai vérifié l SET R ADEE se les fac- Sritlet 

. Manuscrit de Corbie. Bibliothèque, nationale, ms. lat. 17655, publié pat 
M. Heu D mott Grégoire de Tours, Histoire des Era ess livres 1- VI, p.156, 177 
197, 198. ee 

5. Ibidem, p. 141, 142, 147, 150, 209, 212, ele. À 
6. D'Arbois de Jubainville, ouvrage cilé, p. *164-165. | 
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Haino pour Chaino, dans un jugement du roi Childebert II 

en 695. 

Les monnaies, au contraire, fournissent plus d’un 

exemple, parce que l'orthographe y est phonétique et par 

conséquent plus variable que dans les manuscrits dont les 

scribes subissent l'influence de leur modèle. 

Ainsi, nous relevons sur des monnaies frappées à Mar- 

seille, au nom de Childebert III (695-711), {lildebertus !: 

sur d’autres monnaies, du même atelier, et au nom de Chil- 

déric II (663-675), Hildericus *; etles noms de monétaires, 

Hadelenus à Uzès *, Hildebodus * à Pierrefitte (Loir-et- 

Cher), Hildoaldo * et Hildulfus $ à Saint-Maixent. Le même 

nom d'Aildulfus se lit sur une inscription mérovingienne 

de Saint-Acheul 7; et d’autres inscriptions mérovingiennes 

de Trèves donnent Alodericti $ et Hariulfus *. 

Ce sont là des monuments ou postérieurs au temps de 

Childebert II ou d’une date indéterminée. Mais 1l y en a 

d'autres qui prouvent que, dès le vr® siècle, on s’est contenté 

d’une simple À pour noter l'aspiration germanique. C'est, 

en premier lieu, une monnaie aux noms de Hildebertus et de 

Chramnus'Ÿ, et qu’on attribue à Childebert It". Les raisons 

qu'on a données en faveur de cette attribution sont en 

quelque sorte renforcées par la comparaison avec la mon- 

. naie que Je crois avoir été frappée au nom de Childebert IT. 

. Bibl. nat., n°“ 1420 à 1426; Catalogue, p. 311-313. 

Bibl. nat., n° 1417 ; Catalogue, p. 311. 
Bibl. nat., n° 2477; Calalogue, p. 510. 

Bibl. nat., n°* 654 à 658 ; Catalogue, p. 151. 

Bibl. nat., n° 2347; Catalogue, p. 482. 

. Bibl. nat., n° 2345; Cataloque, p. 482. 

. Le Blant, Inscriplions chréliennes de la Gaule antérieures au VIII siècle, 
n° 677. 

8. Ibidem, n° 261. 
9. Le Blant, Nouveau recueil des inscriptions chrétiennes de la Gaule, n° 38. 
10. Bibl. nat., n° 34; Catalogue, p. 8, pl. [, n° 10, et introduction, p. xxxv. 
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in effet, sur celle où l'on reconnaît le nom de Childebert Ier, 

paraît une Victoire de profil, type emprunté aux monnaies 

d'Anastase et qu'on {trouve aussi sur les monnaies de Théo- 

debert If", contemporain de Childebert, tandis que sur celle 

de Childebert II la Victoire est représentée de face, le 

buste de la première monnaie est couvert de draperies 

encore souples, et celui de la seconde n’est plus drapé; la 

boucle du diadème, sur la première, est encore nouée der- 

rière la nuque, et cette même boucle a été reportée au com-# 

mencement de la légende sur la seconde. Une pièce de 
bronze, qu'on ne peut pas descendre plus bas que le 

vit siècle, est signée Eldeberti re(qis) !. L’aspiration 1ini- 

üale n'y est donc pas même notée. 

Enfin, si Jordanès, qui écrivait au vif siècle, sous le 

règne de Justinien, a pu dédoubler Childebert, fils de Clo- 

vis, c'est qu'il avait vu son nom écritou qu'il l’avait entendu 

prononcer de deux façons différentes *. 

Car parmi les habitants de la Gaule, les uns, dans leur 

prononciation de l'aspiration germanique, négligeaient la 

gutturale, les autres la faisaient plus fortement sentir que 

l'aspirée, si bien qu'on lit sur des monnaies mérovingiennes 

Clodovios * pour Chlodoveus, et Clotarius “ à côté de Chlo- 

(harius. 

Ajoutons que la forme {ildebertus, bien loin d'être anor- 
male sur une monnaie dont le style indique une origine 

bourguignonne, est au contraire celle qu'on doit y trou- 

ver si l'artiste qui a gravé le coin était burgonde, car c’est 

1. Bibl. nat., n° 36; Catalogue, p. 9, pl. I, n° 12, et introduction, p. cui. 

2. « …Lodoin Francorum regem... suosque filios Celdebertum et Heldeber- 
{um … » Jordanes, Getica, c. LVII, éd. Mommsen (Monumenta Germaniae histo- 

rica, sér. in-4°), p. 134. 

3. Bibl. nat., n° 1365 ; Catalogue, p.299. 

. 4. Bibl. nat., n° 60; Catalogue, p. 16; n° 1362, p. 298 ; n°° 1380 et 1381, p. 303: 
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ar À et non ch que les Burgondes rendaient l'aspiration nt: 
manique !. 
Douons La monnaie CI- -dessus décrite a été Lux au 

‘ LA les exemples cités par MERE no Sprache und DA Ne 



LES ATELIERS MONÉTAIRES 
a 

DE TOULOUSE ET DE PAMIERS 

PENDANT LA LIGUE 

I 
—_ 

MONNAYAGE DE TOULOUSE 

Durant les troubles de la Ligue, les espèces ont été 
frappées au nom de trois rois de France, suivant qu'elles 

provenaient de telles ou telles villes. Les unes, les plus nom- 

breuses, ont pour légende, à partir de 1589 : Henri IV, roi 

de France et de Navarre. D’autres portent : Charles X, roi 

de France, titre conféré au cardinal de Bourbon par les“ 
li 

O 
gueurs et qui fut maintenu sur du numéraire jusqu'en 

1597, bien que ce prince fût décédé dès le 8 mai 1590 

Certaines enfin, qui sont les plus rares, continuent d’avoir Nr ed 

jusqu'en 1594 effigie et légende de Henri ITT, roi de France“ 

et de Pologne, à peu près dans les mêmes conditions, 
qu'avant 1589, date de la mort de ce souverain ; ce mon=« 
nayage posthume a été fréquemment attribué aux Poh= 
tiques !. Leblanc, dans son Trailé des monnaies de France, 

è 
4 

an 

1. Dans un précédent travail, Douzain des Poliliques frappé en 1594 à Nar- : 
bonne, R. N. F., 1893, p. 241, nous nous étions inspiré de cette appréciation 

numismatique courante. Nous l’avions atténuée presque aussitôt dans un article 
ve er 

sur les ateliers monétaires de Bordeaux et de Saint-Lizier pendant la Ligue, M 

A. N. F., 1893, p. 161. L'étude du monnayage toulousain de 1590 à 1596 permet de 
préciser maintenant la situation vraie. 

Le à f #, EX 
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cite les Poliliques comme une troisième faction distincte. 

Il ne leur attribue que les pièces d’une quatrième sorte, 

celles émises sans aucune: désignation de roi pendant les 

guerres de religion. Il n’énonce aucun texte formel à 

l'appui de son assertion. MM. Engel et Serrure, dans leur 

Traité de numismalique imprimé en 1897, considèrent ces 

monnaies sans nom de roi comme dues à un mélange acci- 

dentel de coins. En ce qui concerne spécialement Toulouse, 

ils se bornent à dire, sans essayer de trancher la question, 

que l’on-continua à y fabriquer du numéraire au nom de 

Henri II, en 1590, ef peut-étre plus longtemps encore. Les 
émissions d'espèces réalisées à Toulouse sous le nom de ce 

feu roi, entre 1590 et 1595, constituent par suite des faits 

complètement nouveaux pour les numismatistes et pour les 

historiens. La production des documents authentiques sera 

indispensable pour faire la lumière sur ce qui est advenu 

pendant cette période de temps. | 

Ce monnayage toulousain s'étendant entre 1590 et 1595 

ne saurait être considéré comme effectué par les Politiques 

qu à la condition de comprendre dans cette même dénomi- 

nation Les ligueurs, dont les chefs ne sont devenus des Poli- 

tiques qu'à la fin de la révolte. En fait, et surtout à cette 

époque, les Politiques n’ont pas existé à l’état de parti 

rebelle distinct, ayant une organisation véritable lui per- 
mettant de frapper monnaie. Quelques-uns d’entre eux ont 

tout au plus fait forger séparément de rares pièces anor- 

males, dans des circonstances exceptionnelles qui chaque 

fois auraient besoin d’être justifiées. Ils étaient les oppor- 

tunistes du temps, pour employer une expression moderne. 

Épars un peu de tous côtés, se recrutant dans des milieux 

variables suivant les éventualités, ils étaient des personnages 

parfois importants, mais plus ou moins isolés, ne marquant 

leur préférence ni pour la légitimité, n1 pour la Ligue. Ils 
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entendaient se Joindre au parti finalement victorieux et 

faire payer leurs adhésions au prix le plus élevé. Seuls, les 

ligueurs insurgés ont constitué une faction organisée, perce- 

vant des impôts, levant des troupes, réalisant des émissions 

monétaires pour subvenir aux dépenses des armées insur- 

rectionnelles. Les officines, établies dans les villes oceupées 

par eux, apposèrent sur les espèces, de préférence les effi- 

gle et dénomination de Charles X dans le nord, et plutôt 

celles de Henri IIT dans le sud du royaume. Les rebelles des 

provinces méridionales ont maintenu la désignation de 

Henri II sur leur numéraire simplement parce qu'ils avaient 

les premiers commencé à monnayer sous ce nom pour 

subvenir aux frais de l'insurrection. Ils ont plus tard continué 

leurs frappes en conservant le type pris à l’origine, sans 

s’occuper d'un monarque aussi éloigné d’eux que Charles X. 

En réalité, dès le mois de mai 1590, le monnayage de la 

Ligue, au Nord comme au Midi, est posthume, c'est-à-dire 1l 

porte le nom d'un souverain défunt. Les régions révoltées 

émettent des espèces avec mentions de rois décédés parce 

qu'elles veulent se constituer provinces indépendantes du. 

pouvoir central, et qu'elles considèrent l'autorité d’un roi 

comme purement nominale. Telle a été la véritable tendance 

des gouverneurs, états, parlements, qui rêvaient d'installer 

dans chaque fraction du pays une principauté féodale ou une 

province fédérée libre, analogue à une sorte de canton 

suisse. Plus tard, après que parlementaires et membres des 

États provinciaux constatent qu'ils sont dans l'impossibilité 

de réussir, 1ls deviennent des Politiques, estimant opportun 

de se rallier progressivement au pouvoir central. À partir de 

cette dernière phase de la rébellion ils cessent les fabrica- 

tions monétaires. Les Toulousains ont été des ligueurs 

séparatistes, et leurs chefs ne sont devenus des Politiques 

que finalement. Les documents, inédits pour la plupart, qui 
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vont être publiés, justifieront ce nouveau point de vue que 

nous croyons le seul exact en histoire et en numismatique. 

Les assassinats du duc de Guise et du cardinal de Guise, 

survenus le 23 décembre 1588, entraînèrent la scission défi- 

mtive entre protestants el catholiques. En février 1589, 

cest-à-dire peu de temps après les services funèbres célébrés 

en l'honneur de ces victimes, notamment à Paris et à Tou- 

louse, les Seize, qui gouvernaient la capitale, proclamèrent 

lieutenant général du royaume le duc de Mayenne, frère 
des deux princes de Guise assassinés, et qui portait une qua- 

hfication ducale paraissant étrangère au nom de la famille. 

Les Capitouls de Toulouse résolurent d'envoyer aussitôt une 

députation à celui qui venait d'être constitué le vice-roi de 

la France. Ils se mirent d'accord avec le Parlement du Lan- 

guedoc et avec le clergé du pays pour charger l'évèque‘de 

Castres d'aller demander à Paris qu'un prince de la maison 

de Guise fût mis à la tête de l’armée de la Sainte-Union 

dans les provinces méridionales. 

La première démarche tentée prouve que l'idée des 

diverses autorités Loulousaines fut, à l’origine, de séparer 

les affaires de la province, telles qu'impôl el questions 

monétaires, de celles du pouvoir central. Cette tendance ne 

fait qu'apparaître dans les documents écrits du début, mais 
la pensée initiale s'accentuera ensuite de plus en plus. Les 

gens de Toulouse vont demander à être affiliés à la Ligue, et 

en même temps 1ls montreront que leur but véritable est de 

se constituer à l’état de province se gouvernant elle-même. 

Nous relevons les énonciations suivantes dans l'adresse 

envoyée à Paris au duc de Mayenne et au Conseil des Seize 
pour demander de faire partie de la Ligue : 

… La Ville de Toulouse supplie très humblement lesdits S's 
Prévots des Marchans et Eschevins se vouloir souvenir de la pro- 
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messe qu'ils firent aux députés de ladite ville estant en la ville 

de Bloys à l'assemblée des Etats, de lui fournir annuellement 

en pur don la somme de 50,000 escuz jusques à ce qu'elle aurait 
rétabli la religion catholique ès villes occupées par les hérétiques 

et environs d’icelles : 

Néammoins, attendu que ladite somme ne serait souffisante, et 

qu'il est impossible que ladite ville et pays se puisse conserver 

sans entretenir continuellement ladite armée veu le grand nombre 

des enemys et multitude desdites villes et lieux occupés. 

Vous plaira, Mondit Seigneur et vostre Conseil, lui vouloir 

despartyr des finances qui seront prinses ès aues! provinces de M 

ce Royaume, qui n'ont été tant afligées, outre et pardessus ladite M 

somme de 50.000 escuz telle autre somme que vous cognoistrez 

estre nécessaire. 

Comme aussi vous supplie ordonner que tous les deniers qui 

seront imposés el levés dans lesdits pays et ressorts seront pourtez 
en la recette générale de ladite ville, sans qu'ils puissent être 

retenus par les villes et villages, ne {ransportés ailleurs, pour être 

employés au profit tant du général du pays que du particulier 

desdites villes et villages suivant les nécessités d’iceux et occur- 

C'était une demande d'autonomie provinciale qui était. ‘4 

formulée par le Parlement de Toulouse et par son envoyé 

l’évêque de Castres. Les États du Languedoc furent convo- 

qués le 13 avril 1589 à Castelnaudary. On y discuta une M 

imposition de 200.000 écus d’or à mettre sur la province 

pour subvenir aux dépenses de l’armée CHRONO qui y - 
guerroyait. Donc en Languedoc, aussi bien qu'à Paris, le à 
Parlement toulousain et les États régionaux prétendu El à 

s’administrer seuls. Le Conseil général de la Sainte- Union 
établie à Paris répondit le 16 juin 1589 : s 

2 Autres. 

. Documents inédits jour servir à l'histoire de la Réforme et de la Ligue, par k 
. Loutchitzki. Paris, 1875, p. 258. Extrait des Annales de Toulouse. ‘ 
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quil acceptait les habitants du Languedoc pour le sere- 

ment de l'Union. 

Sur le 6° article, est ordonné que tous et chacun les 

deniers, qui seront imposés dedans lesdits pays et ressorts, seront 

pourtez en la recette générale de la ville de Tholoze, et à ce faire 

seront contraints toutes personnes par toutes manières en tels cas 

accoutumés. 

Sinspirant de ces idées, le 14 juillet 1589, le duc de 

Mayenne, agissant comme lieutenant général de l'État ‘et 

Couronne de France, rendit deux ordonnances, l’une enjot- 

gnant de concentrer à la recelte générale de Toulouse tous 

les deniers imposés en Languedoc et en Guïenne, tant que la 

ville et le Parlement de Bordeaux ne seront pas réduits à 

l'Union, l’autre portant que {ous les fonds imposés dans le 

ressort du Parlement de Toulouse seront employés à la 
guerre contre les hérétiques". 

La province était virtuellement autorisée par le Conseil 

des Seize aussi bien que par le duc de Mayenne à se séparer 

du pouvoir centralisateur du roi. Henri III ne s’y trompa 

pas. Il se montra très 1rrité de ces actes, qu'il considéra 

comme une rébellion caractérisée. Il écrivit au Parlement 

de Toulouse qu'il chätierait la ville par la privation de sa 

Cour de justice, du Bureau des finances, de la Monnaie, 

et des autres juridictions. Le roi aurait même été jusqu’à 

réaliser sa menace, suivant certains auteurs. Il aurait adressé 

des lettres patentes pour prescrire la translation de la 

Monnaie de Toulouse dans telle ville qu'il plairait au Par- 

lement de choisir ?. 

Le duc de Mayenne, qui avait été sollicité de prendre le 

commandement de l’armée catholique du Midi, déclara qu'il 

ne pouvait quitter Paris. Il se fit représenter à Toulouse par 

1. Archives municipales de Toulouse, vol. 1, inventaire AA, — 16, n° 256 et 257. 

2. Histoire du Parlement de Toulouse, par Dubedat, vol. [, p. 522. 

MES JE +. a 
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le maréchal de Joyeuse. Le 15 juillet 1589, ce dermier fit 

dans l'hôtel de ville l'ouverture des États composés des 

députés provinciaux dévoués à la Ligue. L'Assemblée se 

décida à frapper le Languedoc d'un impôt de guerre de 

200.000 écus, impôt qui avait été promis dans les premiers 

Etats tenus à Castelnaudary. Elle ordonna qu’on ferait une 

levée de 1.200 soldats suisses entretenus aux dépens de la 

province. Elle résolut enfin d’imiter le due de Montmorency, 

qui avait fait battre de la monnaie de six blancs (doubles 

sols parisis ou gros de Nesle) à Villeneuve et à Bagnols, d'en 

faire battre de semblables à Toulouse et à Narbonne‘. Elle , 

détermina comme suit certaines règles de cette émission : 

Le 15° jour du mois de juillet 1589, dans le grand consistoire 

de la ville de Tholouze, par mandement de Mgr de Joyeuse, 
Mareschal de France, gouverneur et lieutenant général au pays 

de Languedoc, ont esté assemblés MM. les Evêques de Saint- 

Papoul, de Cominges et de Lodève, assistés de M. le Vicaire 

général de Tholouze, les députtés des diocèses de Carcassonne, 

Narbonne, Saint-Papoul, Allet et Limoux et du bas diocèse de 

Montauban, en laquelle assemblée serait venu mondit Sr le 

Maréchal de Joyeuse, assisté de MM. d’Assezat et De Berthier, 4 

conseillers en la Cour du Parlement dudit Tholouse, 

Et ayant esté proposé en ladite assemblée, le S' De Montmo- 
rency recevoir de grandes commodités de la monnoye de six L 

blancs, qui faict battre à Villeneufve ès Baignols, encore qu elle 

soit de la bonté et alloy requise, et laquelle a cours par toutes 

les provinces du royaume, excepté à Tholouse et à Narbonne, 

que sy la fabrication de semblable monnoye était permise ès- 
maitrises dudit Tholouse et Narbonne, 1l en pourrait revenir beau- 
coup de commodité au pays, | 

A esté arresté qu'ils seront faictes par les Maîtres essayeurs 

de la monnoye de la présente ville quatre ou cinq essay desdittes 

Saint-Maur, vol. 5, p. 438. 

Æ 
4 1. Hisloire générale du Languedoc, par un Bénédictin de la Congrégation dem 

Ÿ 

Hits ds os dé 

pr a 2 
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pièces de six blancs, pour, si elles se trouvent de l’alloy et titre 

requis, en prendre cette résolution que par ladite assemblée sera 

advisé et arresté pour le bien et utilité dudit païs. 

Le Dimanche 17° jour dudit mois de Juillet à l'heure de relevé, 

seraient venus en ladite assemblée M. Jean de Cyron, Vicaire 

général d'Alby, et M. Clemens de Faur, docteur, député de la ville 

de Gaillac, qui ont esté reçus en icelle en vertu de leurs pouvoirs. 

Les Sieurs, qui assistaient le jour d'hier à l’essay des dittes 

pièces de six blancs ont rapporté avoir veu faire lesdictz essays, 

et avoir été vériffié tant par le maistre que essayeur de la mon- 

noye de la présente ville : Les dittes pièces estre de la loy de 

3 deniers 18 grains, qui est bonne et légitime. 

Et après avoir longuement conféré sur ledit expédient, a eslé 

arresté que, attendu la nécessité que s'offre, il sera bailhé à pris 

faict aux Maistres des Monnoyes tant: dudit Tholose que de 

Narbonne certaine quantité de marcs desdittes pièces de six 

blancs, affin que bailh en soit faict au plus offrant et dernier 

enchérisseur, au profit et commodité du pays, ainsi qu'il est 

accoustumé estre faict en tels semblables actes !. 

La résolution fut prise ainsi d'accord entre le Maréchal 

souverneur, les États et le Parlement, après constatation de 

l'aloi que l'on estima régulier. Ces trois autorités, qui pré- 
tendaient régenter seules le Languedoc, attestèrent leur 

volonté de mettre la main sur le monnayage toulousain et 

d'effectuer dans l'Hôtel des Monnaies de leur ville les frappes 

d'espèces sous leur autorité et surtout à leur profit. 

Le duc de Montmorency et le maréchal de Matignon 

“commandaient les troupes royales chargées de réduire les 

_ ligueurs du Midi. Ils avaient établi vers 1580 une Monnaie 

à Béziers, après avoir fermé celle qu'ils avaient installée à 

Beaucaire, mais 1l n’y avaient fait forger, ainsi qu’à celle de 

1. Archives de la Haute-Garonne, série C, n° 2286, f° 57, r°, 

1904 — 2. 16 
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Montpellier, que des pièces de six blancs ou gros de Nesle. 

Tontmorencvy supprima son atelier de Béz1 Ts Se e Mont Y SUP] telier de Béziers vers septembr 
. ee . # > » # = 

1587, moyennant une indemnité de 15.000 écus que les 

directeurs de celle de Montpellier lui donnèrent. Ces gros 

e Nesle au nom de Henri III se reconnaissent à un aros de 

point placé sous la quatrième ou la cinquième lettre de cha- 
cune des deux légendes, indépendamment de la kettre d'ate- 

ier N ou d’une autre. Cette émission de monnaies effectuée her N | 
s s , s. % Le 1 

par l’un des chefs de l’armée royale avait montré l'exemple 
aux ligueurs de Toulouse. Ils entendaient le suivre du 

vivant même de Henri LIT et frapper des pièces de six 

blancs identiques. 

în présence des prélentions excessives de sa province 

languedocienne, Henri IT protesta et chargea sa Cour des 

Monnaies d ‘empêcher l’oflicine de Toulouse de réaliser cette 

émission de pièces de six blancs décidée par les Etats du 

Midi. Le couteau de Jacques Clément fit disparaître le roi q P 
le 2 août 1589. Henri IV, dès qu'il fut monté sur le trône,« 

pressa sa Cour des Monnaies d'agir conformément aux vues 

indiquées par son prédécesseur. Cette juridiction monétaire 
rédigea, le 18 août 1589, la notification suivante : | DCR nd SL Rs 

de la Monnoye de Toulouse. k 

De par la Cour des Monnoyes : J 

Gardes, Maîtres particuliers, Tailleurs, Essayeurs et Contre 

gardes, Prévosts, Ouvriers et Monnavers de la Monnoye de To 

louse, nous vous envoyons de rechef l'extrait des lettres patentes 

du Roy du 6° jour de Juin 1586 et le 29° jour de Décembre der 

nier, ensemble l'arrest sur ce par nous ce jourd’hui donné ad ce 

que vous n'ayiez à fabricquer ou permettre estre fabricquées en« 
vostre monnoye aucunes pièces de six blancs, ains employer touts 

le billon en la fabrication des douzains des poids et loys qui ont 

Mandement aux Maître, gardes, officiers, ouvriers et monnayers 

1. Histoire du Languedoc, vol. 5, p 413. — De la Faille, Annales de Toulouse 
p. 443. : 
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esté ordonnées par les susdites lettres patentes sur peine d’estre 
punis comme faux monnoyeurs. 

Et nous certifier par les premières lettres de la réception des 

présentes, à quoi ne ferez faulte sur peine de privation de vos 

estats et offices. 

Fait en la Cour des Monnoyes le dix-huitième jour d'Aoùt15891. : 

Les esprits étaient tellement montés dans la capitale du 

Languedoc que ce mandement fut accueilli avec mépris et 

que personne n y obéit. Henri IV, pour punir les mon- 

nayeurs toulousains, qui transgressaient ses ordres, signa à 
Tours, en octobre 1589, des lettres patentes pour ordonner 

la translation et l'établissement de la Monnaie de Toulouse 

en la ville de Pamiers”. 

La guerre monétaire était ainsi déclarée entre le pouvoir 

central représenté par le ro1 de France et de Navarre et les 

parlementaires du Languedoc, qui cherchaient à obtenir 

l'autonomie provinciale, qui leur était chère. La guerre 

eivile en était la conséquence forcée. Le 13 décembre 1589, 

“une séance des États méridionaux fut tenue à Lavaur : 

Il y fut conclu et arrêté que tous les habitants catholiques 

de ceste province seront tenus de garder les articles de l’Union, 

comme aussi jJurent solennellement de ne recognoistre jamais 

Roy en France autre que catholique, 

Et pour autant que le Roy de Navarre comme hérétique a esté 

excommunié par Nostre Saint Père le Pape et déclaré indigne de 

succéder à la couronne de France. ils jureront aussi ne le reco- 

gnoistre pour Roy, ne luy obeir aucunement ni à aucun hérétique 

m fauteur d’hérétiques… 

1. Archives nationales, registre Z. 1. B, 72, fol. 291. 
2. Ces lettres patentes figurent dans la table de 1589 des Archives de la Mon- 

naie, manuscrit 4°, à la date d'octobre 1589, mais le texte complet n'existe pas 

dans le volume à la place qu'il devrait occuper. Elles ont été signées par le Roy 

en son Conseil, Guybart, et scellées. 
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M. le Maréchal de Joyeuse et Mgr le Duc son fils comme chefs 

de ladite Union en ceste Province, seront chargés de recevoir les 

serments ! 

Henri IV n'était donc qu'un usurpateur aux yeux des 

ultra-catholiques du Languedoc. Ceux-c1, en se révollant, 

déclaraient qu'ils n'étaient nullement ce que l’on appelait à 

cette époque « des Politiques ». Désormais, la province se 

gouverna elle-même aux points de vue administratif et mili= 

taire, aussi bien qu’en ce qui concerne les impôts et les 

questions monétaires. 

Les États du Languedoc et le Parlement de Toulouse 

prirent la haute direction de l’officine fonctionnant dans la 

cité. Louis de Saporta était le directeur de l'Hôtel des Mon=« 

naies. Il exerçait ses fonctions depuis un certain nombre 

d'années sous à surveillance des autorités centrales de Paris. 

Il resta en charge pendant les années 1588, 1589 et pendant 

les trois premiers mois de 1590. Des documents publiés ci 

après permettent pour la première fois de préciser celte 

situation. Le cahier des délivrances de 1589, la dernière 

année pendant laquelle ce fonctionnaire ait ouvré, fournit 

à la première page des renseignements précis sur son diffé 
rent, ainsi que sur celui de son tailleur de coins. Ce texte, 

que nous reproduisons ci-dessous, relate certaines condi=M 
tions intéressantes concernant les frappes effectuées finale-. 

ment à Toulouse sous les ordres de la Cour des Monnaies. ; 

de Paris : 

Boythe nouvelle des deniers gros et demi gros francs d'argent 

et cinq sols, régnant Henry par la grace de Dieu Roy de France 

et de Pologne, et du mandement de Messieurs tenant la Cour des. 

Monnovyes à Paris, et veut Sa Majesté que les Maistres particu 

liers de ceste Monnoye de Thoulouze donne aux marchands et« 
3 

. Loutchitzki, loc. cil., p. 264. — Archives départementales de la Haute- 

dre série C, imp. en 1903, p. 106. Éd 
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autres portant argent en ladite monnoye la somme de six escus 

ung tiers le marc argent le Roy pour faire desdits deniers francs 

de cinq sols pièce, estant de poids de cinq deniers douze grains 

ou les demis à l'équipollant, de loy à dix deniers fin à deux grains 

de remêde, revenant à trente quatre pièces et un demi, pièce de 
10 sols et 1/4 de francs du remède ; 

Estant Maître particulier, Louis de Saporta, de ladite Monnoye, 
ayant pour son différent un S, et Jean Bon et Jean Constant, 

gardes d'icelle monnoye, Guillaume de Lallure essayeur, Jean 

Lachèvre, contregarde, Jean Chillion {ailleur ayant pris pour 

son différent deux hos de morten croix de l’autre côté du trous- 

seau !. 

On sait maintenant qu'à l'atelier de Toulouse la première 

lettre se trouvant à la fin de la légende du revers est une 

imitiale du maître de l’officine, et que le signe qui suit est le 

différent du tailleur. On verra cette coutume se continuer 

pendant le monnayage de la Ligue. 

En avril 1590, le Parlement toulousain congédia Louis 

de Saporta, qui fut contraint de vive force d'effectuer 

quelques versements d'espèces aux mains des autorités pro- 

vinciales révoltées. Il établit ensuite un nouveau fermier 

“monétaire auquel 1l prescrivit de réaliser la fabrication des 

“pièces de six blancs, décidée le 15 juillet 1589 par les États. 

“Cette émission devait être effectuée à l’imitation de celle des 

“pièces de six blancs, forgées en 1587 par le duc de Montmo- 

rency, c'est-à-dire au nom de Henri III. Un rare exemplaire, 

“malheureusement fruste, des espèces ouvrées, portant la 
“lettre M, différent de l'atelier toulousain, et la date de 1590, 

exceptionnelle pour un gros de Nesle, permet de présenter 

un spécimen de cette fabrication : 

4. Archives nationales, Z. 1. B, carton n° 994. 
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H couronné, placé entre trois fleur de lis. Lég. : + HEN- 

RIGVS TP RER CAMES SONT 

RH. Croix fleurdelisée. M retourné en sens inverse des 

lettres de la lég. : SIT: NOMEN . .. BENEDICT. 
Poids : 2gr. 45. 

Ma collection. | 

Le catalogue de vente de la coll. Legras, en 1882, a men- 
tionné un autre exemplaire sous le n° 1926. 

Indépendamment de l’M du revers indiquant l'atelier des 

Toulouse, la lettre M se trouvant après la date peut, soit 

indiquer à nouveau l'officine, soit plutôt constituer le éaffé- 

rent du maître de Montourcin, qui dirigea l'Hôtel des Mon=« 

naes d'avril 1590 jusqu'aux premiers mois de 1591, ainsi. 

que des documents produits e1-après vont l’établir. 

Cette émission se compose en majorité de pièces mal frap= 

pées, et par conséquent difficiles à reconnaître; car aux Etats. 

de Lavaur tenus en décembre 1589, des délégués du res 

lement avaient promis de s'employer à donner cours aux 

pièces de six blancs 

pourveu quelles soient marquées de trois fleurs de Iysss 

comme soulait estre cy-devant!. 

Le Parlement ne se borna pas à une émission de ces 

doubles sols parisis. Il s'occupa bientôt de créer d'autres 

1. Archives de la Haute-Garonne, série C, imp. en 1903. États du Languedoc 
fol. 64 à 97. 2 
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espèces. Au cours d’une réunion des Etats tenus à Lavaur, 

du 20 mars au 6 avril 1590, 1l fut décidé de faire battre à 

_loulouse 150.000 marcs de pièces de 5 sols et de 10 sols, 

c'est-à-dire de quarts et de demi-francs afin d’en employer 

les profits aux frais de la guerre que la province faisait !. Les 

Etats avaient manifesté leur volonté dans la forme suivante : 

Les Maistres des Monnoyes de Toulouse et de Narbonne 

seront mandés afin de savoir d'eux les conditions que le Pays 

pourra recevoir de la fabrication de pièces de 5 et de 10 sols de la 

loy et titre requis, ef poids de 9 deniers 6 grains, au moyen des- 

quels 1l est proposé qu'il adviendra plus grand profit au pays que 

des pièces de six blancs. 

Attendu qu’en fabriquant dans de certaines conditions des pièces 

de 5 et de 10 sols, il en pourrait revenir plus de 40 sols pour 

marc de profit au pays et pour oster les moyens à l'enemy de 

se prévaloir de l'argent fin quil tire des villes catholiques pour 

le battre en ses monnoyes et le convertir en argent et en billon, 

Mgr le Maréchal sera supplié permettre la fabrication de 150.000 

marces desdites pièces, et l'emploi aux frais de la guerre du pro- 

fit qui en proviendra -. 

Ainsi les États proposent, dès le premier moment, de 

réduire d'un demier, soit approximativement d’un quart, le 

poids des quarts de franc. Ils demandent que ces espèces 

ne pèsent que 2 deniers 6 grains (2 gr. 86) au lieu de 

3 deniers 18 grains (3 gr. 52), pesanteur prévue par l'édit 

1. Dom Vaissette, Histoire du Languedoc, vol. XI, p. 803. 
2. Archives de la Haute-Garonne, série C, imp. en 1903. États du Languedoc, 

fol. 98 à 117 et 117 à 121. Nos investigations ont été facilitées par la publication qui 
vient d’être effectuée en 1903 de deux nouveaux volumes des Archives départe- 

mentales de la Haute-Garonne, série B, t. I. Arrêts du Parlement de Toulouse, 

1444-1585. — Série C, t. II. États du Languedoc, 1197-1789, ainsi que par l'obli- 
geance avec laquelle M. Félix Pasquier, archiviste départemental de la Haute- 
Garonne, a bien voulu mettre à notre disposition les documents se trouvant dans 
l'important dépôt dont la garde lui est confiée, et qui comprend. en outre les 

archives notariales anciennes de la région, 
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de 1577. Leur vœu fut réalisé et appliqué aux demis comme 
aux quarts de franc. La responsabilité de toutes les difficultés, 

qui furent la conséquence de la réduction de poids, doit donc. 

être mise à la charge de l'assemblée provinciale. Le bénéfice 

occasionné par cette modification du numéraire ne devait 

pas s'élever à moins de 100.000 écus d'or. Effectivement, 

les ligueurs pensaient gagner 40 sols par marc, soit 

6.000.000 de sols pour 150.000 marcs. Cette somme de 

sols tournois représente 100.000 écus d’or, qui équivalent 

à peu près à 1.300.000 fr. de valeur actuelle du métal 

précieux. | 

Presque à la même époque, d'autres États tenus à Toulouse 

le 28 mars 1590 prenaient les plus grandes précautions pour 

veiller à ce que l'argent résultant de ce bénéfice réalisé sur 

l'émission servit scrupuleusement à la guerre religieuse. Ils 

s'exprimaient comme suit dans le procès-verbal de leurs 

délibérations : 

Les deniers provenant de la fabrication des pièces de 10 sols, 

et ceux des contributions volontaires seront mis à la ‘sacris- 

tie de Saint-Étienne de Toulouse dans un coffre à deux clefs, 

une pour le syndic, l’autre pour un député du bureau du pays, 
etil ne pourra en être retiré aucune somme sans le consentement 

du Cardinal de Joyeuse, pour éviter qu'elles soient employées 

ailleurs qu'aux frais de la guerre. 

On voit qu'il avait été ouvert en outre une souscription 

publique pour subvenir aux dépenses de l’armée dela Sainte- 

Union. 

Le Parlement toulousain, en confirmant ces différentes 

délibérations des États et en les rendant exécutoires, visa 

non seulement la fabrication de 150.000 mares de demis et 
de quarts de franc, mais encore la création de 15.000 mares 
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de douzains, et ce dans les deux officines de Toulouse et 

de Narbonne, aux termes de la délibération ci-après : 

Ce jourd'huy 6° du mois d'Avril 1590, Régnant Charles par 

la grace de Dieu Roy de France dans l’archevêché de Toulouse. 

Par devant Mgr le Revi"e et illustime Cardinal de Joyeuse, arche- 

vêque dudit Tholouze en la présence des S'S Prelatz et depputés 

des villes capitales et diocèses du païis de Languedoc assemblés 

aux Estats en ladite ville, et suivant la résolution et délibération 

prinse en l'assemblée des ditz Estats, confirmée par arrest de la 

Cour du Parlement de Tholouse du jour d’hier de la teneur : 

Extrait du registre du Parlement, 
Sur la requeste présentée par le sindic du Languedoc tendant 

à ce que pour les causes y contenues, la fabrication des douzains, 

pièces de cinq et de dix sols luy feust permise ès-monnoyes de 

Tholouze et Narbonne, et veu la délibération sur ce faicte par les 

gens des Estats dudit pais assemblés en la ville de Lavaur au 

moys de Mars dernier concernant que ladite fabrication seroit 

faicte : desdictz douzains jusques à 15.000 marcs de poids et 
alloy portés par les ordonnances, — des pièces de 5 et 10 sols 

jusques à 150.000 marcs ès dictes deux monnoyes de Tholouse 
et Narbonne, de la loy de 10 deniers de fin à 2 grains de remède, 

tresbuchant chacune desdites pieces : celles de 5 sols, 2 deniers 

6 grains, celles de 10 sols, de # deniers 12 grains; 

Le dire et conclusions du Procureur général du Roy; 

La Cour, les Chambres assemblées : 

_ Attendu l’urgente nécessité des affaires dudict païs, deffault de 
moyens pour subvenir aux frais de la guerre, et s'opposer aux 

desseings des enemys et par autres considérations à ce nous mou- 

vant, 

À déclaré et déclare n’entendre empescher la fabrication des- 

dittes deux monnoyes desdits douzains jusques à 15.000 marcs, 

desdittes pièces de 5 sols et de 10 sols jusques a 150.000 marcs 
seulement, suyvant et comme est contenu en ladite délibération 

des Estats, à la charge que l’entier profit qui en proviendra soit 

employé aux frais de la querre pour la conservation et desfence 
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dudict pais, sans que pour quelque cause ny occasion que ce soit, 
soit loysible d’altérer et convertir ailheurs, ; 

Et a ordonné et ordonne la Cour que lesdittes pièces auront 
cours et mise par tout le ressort d'icelle, enjoignant à toutes per- 

sonnes, de quelque estat et condition que soient, les prendre 

audict pris, et à tous Officiers et Magistrats y tenir la main. 

Prononcé en Tholouse au Parlement, le 5 Avril 1590. 

Signé : Du Tournois !. 

En exécution des décisions prises, les syndics généraux 

du Languedoc conclurent le bail suivant avec César de Mon- 

tourcin, marchand de Toulouse, pour le charger comme 

fermier monétaire pendant une année de la fabrication de 

pièces de 5 et de 10 sols, ainsi que de douzains. Toutes les 

clauses sont intéressantes au plus haut point : 

Constitués en leurs personnes MM. Estienne De Vignals et 
Balthesar De Portes, sindics généraux dudit pais de Languedoc, 
lesquels ont bailhé à ferme en arrentement à César de Montour- 

ein, marchant de Tholouse, y présent et acceptant le faict fort 
de ladite monnoye de Tholouse pour ung an entier commençant ce 

jourd’huy datte des présentes et finissant à semblable jourung an 
complet et entièrement révollu, soubs les pactes et conditions 

suyvantes : 

1! Que ledit de Montourcin sera tenu durant la présente 

année de son contrat faire forger, battre et fabriquer en laditte 

monnoye tant de quantités de marcs, pièces de 3 et de 10 sols, 
que faire se pourra, jJusques à cent mil marcs. Lesdictz pièces de 
5 sols à 84 pièces au marc et à une pièce de remède, et en loy de 

10 deniers de fin à 2 grains de remède, tresbuchant chascune” 

pièce de 5 sols 2 deniers 6 grains, et les pièces de 10 sols à 
l’'équipollant ; dont il sera tenu païer pour le droit de seigneu= 

rage de laditte fabrication, audit païs la somme de 40 sols 
Ô deniers pour chascun marc, ettout le reste qui sera de bon sera 

1. Archives de la Haute-Garonne. Parlement de Toulouse, reg. C 2286, fol. 118. 

Sr CO D PE ON ME PT Ps MO PL TE RIRE 
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et appartiendra audit de Montourcin, tant pour le brassage que 

en considération de l’advance des deniers, charte de vivres et 

autres biens qu'il lui conviendra, laquelle somme ÿl sera tenu 

païer audict pais de jour en jour, et comme ladicte fabrication, 

pour estre lesdictz deniers emploïés aux frais de la querre audict 

païs de Languedoc, sans qu'ils puissent estre altérés ailheurs. 

Laquelle fabrication et ce qui en proviendra contrerollée par 

ledict De Vignals, sindic et par le S' Jean Roux, bourgeois de la 

présente ville de Tholouse, nommés par lesdictz Estals afin de 

tenir le compte avec le nombre et quantité des marcs qui se for- 

geront, et des proflits et commodités, qui en reviendront audit 

pais : 

Auquel de Montourcin et aux changeurs dudict Tholouse sera 
permis achepter toutes matières nécessaires et servant à laditte 

fabrication à raison de sept escus valant 21 livres le marc argent 

le Roy, et de fondre toute monnoye estrangère, tant d'Espaigne, 

Navarre, Béarn que autres faictes soubz le nom et tiltre de Roy 

de Navarre, ou autre prince estranger, sans entreprendre de 

fondre autre monnoye marquée de la marque de France pour 

estre convertie en ladite fabrication, qui sera en la mesme forme 

el caractère que l'on a accoustumé faire cy-devant, sans rien 

adjouter ou diminuer, sans que lesdictz eschangeurs, ne autres 

puissent transporter aucunes matières subjectes et permises 

ailheurs que à laditte fonte sur peyne de confiscation d'icelles et 
_autres portées par les'ordonnances ; 

Et sera enjoint tant audict de Montourcin, Maistres que gardes 

de laditte monnoye de prendre garde que le tailheur d'icelles ne 

metle à l'ouvrage desdiltes pièces autres lettres que celles qu'il a 

accoustumé de mettre, mesmes le point secret différent de la Ville, 

millésime, et différent aussi du Maistre et du tailheur, et que 

lesdictz ouvrages soient de bon recours, bien ronds et monnoyés, 

et que les cordons, qui sont au bord hors l’escripture soient bien 
À ; s 

- apparans sur peyne de s'en prendre à eux. 

Plus sera {enu ledict De Montourcin maistre de faire forger et 

fabriquer la quantité de dix mille marcs de douzains revenant à 

raison de dix un de l’autre, monnoye de cinq et de 10 sols, sy 
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tant est qu'il feist forger dans l'an lesdictz 100.000 marcs, ou 
autrement à l’équipollant de l’autre monnoye à la mesme raison 

de dix ung, du mesme prix, tiltre et lov contenu en modernes 
ordonnances, dont 1{ paiera audict païs pour le droit de Seigneu- 

rage semblable somme que le Roy avait accoustumé en prendre 

cy-devant. 

Plus sera tenu ledict De Montourcin maistre païer aux officiers 

de laditte monnoye la somme de 3 sols pour mare de net se 

fournissant de charbon, aux monnoyers ung sol 6 deniers, et au 

tailheur 6 deniers pour chascun marc de net, et tout ainsy quil 

est accoustumé faire suivant les anciennes ordonnances. Et d’aul- 

tant que les délivrances que les Officiers font à laditte monnoye 
des deniers qui se forgent, sont entièrement icogneues, sinon 
ausdictz Officiers, à esté accordé que aulcune deslivrance ne se 

fera que en nombre et quantité de marcz en la présence et assis- 

lance desdictz de Roux et Vignals, aflin de voir clairement le 

nombre et garder qu’il ne soit rien préjudicié au païs; de chas- 

cune desquelles délrvrances seront prinses 12 pièces pour mettre 

en boeste, afin de juger l’escharceté de poix et d’alloy, aussy seront 
prinses # pièces pour la pulle ! des gardes et essayeurs pour leur 
droit à la manière accoustumée, le tout aux despens dudict pais 

et non du maistre. Le Jugement dudict ouvraige se fera par les 

Commussaires, qui à ce seront députés par le Bureau dudict 

pais estably à Tholouse, assistant à eux le Général des monnoyes 

au pays de Lanquedoc, et non à la Cour des monnoyes, aux 

dépens dudit païs. Et sera tenu ledit De Montourcin maistre de 

païer lesdittes escharsetés sans délay suivant le jugement qui en 

sera fait à la fin de l’année, et seront païés aux dépens dudict 

pais les Général et autres Officiers de laditte monnoye exercans 

leurs charges de leurs gaiges par quartier comme il a accoustumé 

cy-devant, lesquels Officiers assisteront aux deslivrances, et les 

Gardes respondront à leur propre et privé nom du poix, et le 

Maistre essayeur de l’alloy, suivant les ordonnances, pourveu que 

lesdicts gaiges n’excèdent la somme de 400 escus. 

1. Peuille, morceau d'essai. 
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Plus seront tenus lesdicts sindicz au nom que dessus fournir 

audict de Montourcin et mettre en ses mains l’arrest de la Cour 

de Parlement, pourtant provision de faire laditte fabrication, 

ensemble des commissions et constraintes de Mgr le Mareschal 

de Joyeuse, gouverneur et lieutenant général pour le Roy audict 

paiïs, et d'idempnuser ledict de Montourcin de tous despens, dom- 

maiges et intérests que pour raison de ce luy pourraient advenir, 

et prendre le faict et cause pour lui tant dans ledict païs que 

ailheurs, sauf en cas de malversation. 

Plus sera tenu ledict de Montourcin maistre se fournir de 

toutes utencilles pour laditte fabrique, de poix, balances, cru- 

sets, blanchissaiges, et de réparer ou faire à neuf les fourneaux, 

tables de fer, fontes et toutes autres choses propres et nécessaires 

à laditte fabrique, le tout à ses despens. 

Plus sera tenu ledit de Montourcin fournir par advance et 

remettre ès-mains du receveur de l'exercice des querres dudict 

pais pour tout le jour présent sans difficulté et contrediction la 

somme de 4.000 escus, de laquelle somme il sera remboursé dans 

4 mois prochains des deniers qui proviendront de laditte fabrica- 

tion, scavoir de 1.000 escus pour chascun moys à quoy à faute 

de paiement sera constraint par ledict trésorier de l'exercice, 

comme pour les propres deniers et alfaires du Roy. 

Plus aura ledict de Montourcin pour sa demeure et habitation 

suivant l'ancienne coustume la maison où le Maistre de la Mon- 

noye a accoustumé cy-devant faire sa résidance, et Jouira des 

autres lieux dépendans de laditte maistrise, pendant le temps de 

son arrentement, sans que ledict de Montourcin soit tenu de 

rendre compte de laditte fabrication ou escherchetés en la Cour 

des Monnoyes à Paris, ou ailheurs qu'aux EÉstats dudict païs; et 

au cas où le vouldroit contraindre de ce faire, lesdictz sindics 

prendront la cause pour luy et le relevernient de tous despens, 

dommaiges et intérests qu'il en pourroit souffrir et singulièrement 

au cas où laditte Chambre vouldroit constraindre au paiement de 

la somme de 4.000 livres, en laquelle Loys de Saporta, maistre 
de La monnoye dudict Tholouze estoit obligé par son arrentement, 
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et de lout ce que laditte Chambre le pourroit quereller pour 

raison de laditte fabrication. 

Et seront tenus lesdictz sindics poursuivre l'autorisation du 

présent contrat tant devers laditte Cour du Parlement, que devers 

mondict S' le Mareschal de Joyeuse. Plus sera tenu ledict de 

Montourcin bailher bonnes et suffisantes cautions agréables au 

pais. Et moyennant ce, lesdictz sindiez au nom dudict pais ont 

promis et promettent audict de Montourcin le fermier des pro- 

visions et commissions nécessaires et du contenu au présent con- 

tract, le faire jouyr et l'évictionner, de prendre le faict et cause 

envers et contre tous en jugement et dehors. Comme aussy ledict 

de Montourein a promis de sa part garder et observer de poinct 

en poinct tout le contenu cy-dessus et ny contrevenir soubs l'ex- 
presse ypothèque et obligations scavoir : lesdictz sindiez des 

biens dudict pais, et ledict de Montourein, des siens propres et de 

sa personne, qui ont soubmis à toutes Cours temporelles de 

France. En présence de Guillaume Manicans de Saincte Gavelle, 

et François Destrampes, praticien de Tholouze, et moy Arnaud 

de Fieulet, greffier et secrétaire des Estats dudict paiïs, qui ay 
retenu cest acte. Signé : Roguier !. 

Ce bail ne porte pas de date, mais d’après la place quil 

occupe sur le registre, 1l doit être intervenu au cours du 

mois d'avril 1590 et vraisemblablement le 6 de ce mois. IL 

ne prend fin qu'après les trois premiers mois de 1591. 
Par cet acte le gouvernement provincial se sépare nette- 

ment de toute autre autorité. Il profite des ressources 

fournies par la convention monétaire pour soutenir l’armée 
languedocienne. Il en surveille seul l'exécution. Il stipule 

que la Cour des Monnaies de Paris, transférée à Tours 

et fidèle à Henri IV, n'aura plus aucune autorité. Il va 

même jusqu'à garantir le fermier contre les réclamations 

possibles de cette Cour. Enfin, ce que l’on n'aurait même 

1. Archives départementales de la Haute-Garonne; série C 2286, fol. 119 re. 
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pas soupçonné si le document n'avait été relaté, il autorise 

le fermier à fondre les monnaies faites sous le nom du roi 

de Navarre, c’est-à-dire le numéraire de Henri IV. 

Le gouvernement central de Tours se défendit contre la 

refonte de ses espèces par les ordonnances de décry qui 

seront énoncées bientôt, et dont le nombre et les termes 

insistants se comprennent dorénavant à merveille. 

Comme l'émission des pièces de 6 blancs avait été 

ordonnée par les États et réalisée au nom de Henri III. le 

gouvernement languedocien et le maître de la Monnaie trou- 

vèrent naturel de faire de même au nom de Henri III cette 

création de demis et de quarts de franc «en la même forme 

el caractère que l’on a accoustumé faire cy-devant ». 

La circulation dans le public de ces espèces de poids 

défectueux occasionna les plaintes de divers États provin- 

ciaux. Le pouvoir central de Henri IV se préoccupa de voir 

le sud du royaume inondé de monnaies dépréciées et occa- 

sionnant des confusions fâcheuses avec le numéraire nor- 

mal. Une décision de la Cour des Monnaies fidèle au roi 

légitime, rendue le 1° juin 1590, décria ces espèces dans les 

termes suivants : | 

Sur les remontrances faites par le Procureur général du Roy, 

que nonobstant les défenses faites et par plusieurs fois réitérées 

de forger ès-monnoyes du Royaume aucunes pièces de 10 et de 

» sols, de 6 blancs et de 3 blancs, ni aultres espèces de mon- 

noyes que escus et demi-escus, des quarts et huitièmes d’'escus 

d'argent et des douzains des poids et loys portées par les ordon- 

nances dudit Sieur et mandement de la Cour, 1l était bien informé 

qu'ès villes de Toulouse, Narbonne et Montpellier étaient forgées 

pièces de 6 blancs et 3 blancs, de 10 sols et de 5 sols d'argent, 

qui se trouvaient diminuées et affaiblies de la quatrième partie 

du poids, par le moven duquel faiblage, les francs, demi-francs, 

testons et demi-testons, quarts et huitièmes d'écus d'argent et 

= 
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toutes autres espèces d'argent et billon ci-devant forgées se 

pourraient fondre et convertir en dites espèces diminuées de 

poids, et, si promptement n y était pourvu, les provinces où les- 

dites espèces sont forgées et les circonvoisines seraient remplies 
desdites espèces, ce qui causerait un enchérissement de toutes 

choses nécessaires à la vie humaine et ferait cesser tout traficq 

de marchandises dedans et dehors ledit Royaume ;: outre ce qu'il 

n'est jamais advenu en ce Royaume, ny tolléré qu'une seule pro- 

vince eut fait forger espèces d'or et d'argent plus faibles que 

celles ordonnées estre faites par tout ledit Royaume ; Requerant 

pour cette cause lesdites espèces estre décriées et défenses faites 

auxdits Maitres, Officiers, ouvriers et monnayers desdites Mon- 

noyes de faire et fabriquer lesdites espèces sur peine d’estre 

punis comme faulx monnayeurs et à toutes aultres personnes de 

les recevoir et exposer sur les peines portées sur lesdites ordon- 

nances ; î | 

Et vu les lettres patentes du Roy du xm° jour dudit mois 

d'Avril dernier vérifiées en ladite Cour le dernier desdits mois 

et an, par lesquelles entr'aultres choses sont faites défenses de 

prendre et exposer aucunes pièces de 10 et de 5 sols, qui ne 

soient des poids et loys déclarées, et lesdites lettres vérifiées en 

ladite Cour, sur peine d'estre punis comme faulx fabricateurs de 

fausse monnoye et condamnés solidairement à la restitution de 

la tare et défectuosité des poids et loys, qui se trouvera èsdites 
espèces de 10 sols et de 5 sols, 6 blancs et 3 blancs forgées au 

préjudice desdites ordonnances et défenses ; É 

La Cour faisant droit sur lesdites remonstrances a fait et fait 

itératives défenses aux Maitres, Officiers, ouvriers et monnayers 
des dites monnoyes de Toulouse, Narbonne, Montpellier, et à 

tous aultres de fabriquer lesdites pièces de 10 sols et de 5 sols 

plus faibles de leur poids ancien sur peine de confiscation de corps 
et de biens ; et à toutes personnes de les exposer ni recevoir sur 

les peines indites ! par lesdites ordonnances ; et à ce que per- 
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sonne n'en puisse prétendre cause d'ignorance, ordonne la Cour 

que le présent arrêt sera envoyé aux baillis, seneschaux, leurs 

lieutenants et à tous autres officiers qu'il appartiendra pour le 

faire” publier tant en leurs sièges et juridictions qu’à son de 

trompe et cris publics et le faire afficher par placards et carre- 

fours et lieux accoutumés et que incontinent après ladite publi- 

cation chacun ait à se défaire desdites pièces et les porter aux 

changeurs et maitres des monnoyes pour en rendre la juste 

valeur à raison du poids de ladite pièce selon l'évaluation ci- 
après insérée. 

Fait en la Cour des Monnovyes le 1°" jour de juin 1590. 

Ensuit le prix que les Maistres des Monnoyes seront tenus 

donner au peuple des pièces de 10 et 5 sols, 6 blancs et 3 blancs 
nouvellement forgées ès-monnoyes de Thoulouse, Narbonne et 

Montpellier descriées par le présent arret, tous déchets de 

fonte et sallaires de change desduits, savoir celles fabriquées et 

affaiblies en ladite monnoye de Toulouse en la présente année 

1590 sous la lettre M, à Narbonne sous la lettre Q tant de l’année 

que ès-précédente, à Montpellier sous la lettre N fabriquées 

aussi tant en la présente année que ès-précédentes. 

Du marceq des pièces de 10 sols et 5 sols : 5 écus 24 solz. 

De l’once : 40 solz 6 deniers. 

Le gros : > solz obole pite. 

Le denier : ; 22 deniers pite. 
Le grain : obole pite et demi. 

—_ Les pièces de 10 sols du poids de # deniers 12 grains : — 

1 solz 7 deniers 1/2 pite. 
La pièce de 5 sols du poids de 2 deniers 6 grains : — 3 solz 

. 9 deniers obole. 

Du marcq des pièces de 6 blancs et 3 blancs : 1 écu 56 solz. 

De l’once : 14 solz 6 deniers. 

Le gros : | 21 deniers 1 obole pite. 

Le denier : 1 deniers pite. 

Le grain : pite. 

1904 — 2. 17 
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Les pièces de 6 blancs du poids de 2 deniers 9 grains : — 

1 sol 5 deniers pite. 

La pièce de 3 blancs du poids de ! demier k grains et demi $ 

— 8 deniers et 1/3 denier. 

La loy des pièces de 10 sols et pièces de Ô blancs est bonne, ear 

lesdites pièces de 10 solz sont à 9 deniers 22 grains. 

Et les pièces de 6 et 3 blancs sont à 3 deniers 18 grains. La 

faulte est sur le poids, car la pièce de 10 sols ne pèse que 

4 deniers 12 grains au lieu de 5 deniers 12 grains et les demis à 

l’équipollent:; et les pièces de 6 blancs ne pèsent que 2 demiers 

9 grains au lieu qu'elles dussent peser 3 demiers 13 grains et les 

demis à l'équipollent f. 

Ces défenses notfiées par la Cour des Monnaies siégeant à 

Tours parce qu'elle ne pouvait fonctionner Qt Paris révolté,.. 

ne produisirent aucun résultat. Quatre mois à peine s'étaient 

écoulés, que le Procureur du roi invita le général des 

Monnaies de Guyenne siégeant à Bordeaux à renouveler les 

injonctions précédentes de façon à éviter que toutes les pro- 

vinces méridionales fussent envahies par le numéraire énus 

par les ligueurs de Toulouse. On eut l’idée de profiter du 

défaut de pesanteur des pièces toulousaines pour en arrêter 

la circulation. On décida que le poids de tous demi-francs. 

serait dorénavant vérifié, au moment où chäcun en recevrait. 

On pensa empêcher par ce moyen la circulation des 

demi-francs autres que ceux fabriqués par les Hôtels des 

Monnaies de Henri IV, ayant le poids fort prescrit par les 

ordonnances de ce monarque. Le 13 octobre 1590, la plus . 
grande publicité fut donnée au mandement suivant : 

Ordonnance du Général des Monnoyes de Guienne qui défend 

1. Archives nationales, Z. 1. B. 72, fol. 308. 
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le cours des pièces de 10 sols marquées de la lettre M, et qui 

ordonne que les demi-francs seront pesés au trébuchet. 

De par le Roy et le Général des Monnoyes en la province de 

Guienne. 

Sur les remonstrances audit Général faites par le Procureur du 

Roy, qu'en la ville de Toulouse s’est fabriquée, durant la pré- 

sente année, comme 1l fait encore, grande quantité de pièces 

appelées demi-francs d'argent sous le nom et effigie du feu Roy 

Henry dernier décédé, ayant cours pour 10 sols tournois cha- 
cune, lesquelles néammoins sont courtes et deffectueuses en 

poids d’un denier chacun, selon ce qu'elles doivent peser, qui 

en frustrent le peuple onze portions les deux ; 

Ledit Général, après avoir fait poids desdites pièces, qui sont mar- 
quées de la lettre M, sous l'espaulière de ladite effiqie dudit feu Roy, 

et sous le millésime de cette année, a fait prohibitions et deffenses 

à toutes personnes de quelqu'état, qualité et condition qu'elles 

soient, de présenter, exposer, prendre ou recevoir aucune desdites 

pièces en paiement, change ou autrement en quelque sorte que 

ce soit, ordonnant à ceux qui en auront de les porter incontinent 

à la Monnoye la plus prochaine de l'obéissance du Roy, pour en 

avoir la juste valeur suivant l'ordonnance ; 

Et pour autant que le menu peuple ne sauroit discerner les- 

dites pièces d'avec les autres demi-francs bons que par le poids, 

“iceluy Général a aussi ordonné à chacun de poiser au trébuchet 

tous les demis francs en quelque monnoye qu'ils aient été faits, 

refuser et rejeter ceux qui se trouvaient hors de poids et remède 

de ladite ordonnance, et par exprès les dessusdits demis francs, 

comme dit est, courts d'un denier chacun c1 dessus désignez, à 

peine à ceux qui s'en trouveraient saisis de confiscation desdites 

pièces et d’amendes arbitraires. 

Fait à Bordeaux le 13° jour d'Octobre 1590. 

_ Ainsi signé : Daugest. 

— Publiée. La présente ordonnance a esté par les quatre cantons 

et carrefours de la présente ville de Bordeaux par moi publiée. 

Barre, premier huissier audiencier en la sénéchaussée et siège 

présidial de Guienne, accompagné d’Armand Gayraud et Bal- 
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thazar De Rey, trompette ordinaire pour le Roy en ladite ville, 
le 16° jour d'Octobre 1590. 

Ainsi signé : Barre !. 

Cette ordonnance renseigne sur le type des ‘demi-francs 

décriés. Ils portent l'effigie de Henri IIT avec la lettre M 

sous le buste. La légende est conforme. Ce mandement ne 
fait pas allusion aux quarts de franc, cependant cette divi- 

sion du numéraire fut forgée avec la date de 1590. Ces 

interdictions gênaient évidemment la circulation des mau- 

vaises espèces toulousaines. Seulement comme les émis- 

sions fournissaient des ressources pour subvenir aux 

dépenses de la guerre, le Parlement maintint ses ordres, et 

le maître dé la Monnaie qui y trouvait aussi son profit, 

continua la frappe. 

Au début de 1591, le 4 janvier, sur une nouvelle plainte 

du Procureur du rot, la Cour des Monnaies de Tours pres- 

crivit la fermeture de toute officine monétaire à Toulouse 

el décria les espèces qui y avaient été fabriquées au nom de 

Henri II, roi de France et de Pologne, avec la‘ date 1590 : 

Descry des pièces de 10 sols présentement fabriquées en la 

Monnoye de Tholose. 

Sur ce que le Procureur général du Roy a remonstré et' fait 
entendre à la Chambre que ès la Monnoye de Tholose sem 
fabriquent des pièces de 10 sols d'argent sous le nom de 

Henry IIIe Roy de Fos et de Pologne du millésime de l'année 

1590, qui ne poisent que # deniers 12 grains, lesquelles doivent - 

peser » deniers 12 grains et demi pour estre de leur Juste poids, - 

< 

qui est de un denier de poids d’affaiblissement pour chacune 
desdites pièces, aucunes desquelles ont été représentées à la ÿ* 

Chambre et d'icelle fait poids et essay de l'ordonnance d'icelle.« 

Et ledit affaiblissement vérifié, qui est un moyen pour diminuer 

1. Archives de la Monnaie de Paris, ms. 4° 39, fol. 323, 

LR 2 
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les biens et facultés d’un chacun de plus d’une sixiesme partie 

et de fondre et difformer toutes les bonnes et fortes monnoyes 
pour convertir en telles espèces faibles et altérées au grand inté- 

rêt et préjudice du Roy, service du Roy et du public, 

La Chambre, faisant droit sur lesdites remonstrances, a ordonné 

que lesdites pièces de 10 sols fabriquées en ladite Monnoye de 

Tholose, ainsi affaiblies de poids, seront descriées, et a du tout 

interdit et deffendu le cours et mise d'icelles; enjoignant à ceux 

qui en auraient de les porter aux-changeurs ou aux Maistres de 

la plus prochaine Monnoye de leur demeurance, qui leur en 
donneront la juste valeur selon l'évaluation cy-après, sur peine, 

qui en seront trouvés saisis 24 heures après la publication de 

ces présentes sans estre couppées en deux pièces séparées, de 

confiscation desdites espèces et d'amende arbitraire, le tiers 

applicable au dénonciateur ; mandant à ceste fin à toutes per- 
‘sonnes de poiser lesdites pièces au trébuchet et remettre celles 

qui ne poiseront ledit poids de 5 deniers 12 grains et demi; 

Et sera le peuple adverty que lesdites espèces affaiblies de 

poids se cognoissent par cette lettre M qui est leur différent et 

marque de ladite monnoye, laquelle lettre M est mise au-dessous 
de l’espaulière de l'effigie du Roy selon le portait cy-dessous ; 

Et pour l'affaiblissement et malversations faites et commises 

en la fabrication desdites espèces, 

La Chambre a ordonné que ladite Monnoye demeurera close et 

fermée suivant les lettres patentes du Roy du mois d'Octobre 

1589, deffend aux Maistres, Officiers, ouvriers et monnayers de 

ladite Monnoye de y travailler, ny souffrir travailler sur peine de 

faux ; ordonne en outre qu à la requête dudit Procureur général 
lesdits Maitre, Officiers, ouvriers et monnayers de ladite Mon- 
noye, leurs complices et adhérents en ladite fabrication seront 

ajournés à trois Jours francs pour comparaître en ladite Chambre 

et être procédé contre eux comme elle verra à ceste affaire par 

raison. 

Et sera le présent arret lu, publié à son de trompe. Et ay 

publié par les carrefours de ceste ville de Tours, et d'iceluy 

envoyé copie à tous baillis, seneschaux ou leurs lieutenants pour 
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semblablement le faire publier chacun en son ressort et juridic- 

tion, et faire afficher, sceller et papier. à ce qu'aucun n'en pré- 
tendé cause d'ignorance. 

Fait à Tours le 4° jour de Janvier 1591. 

Porctrait des pièces de 10 sols autrement appelées demi- francs 
décriées par la présente ordonnance. 

(Le dessin manque.) 

Ensuit le prix que les Maistres des Monnoyes, changeurs sont 

tenus donner au peuple desdites pièces descriées au portrait ci- 

dessus, tous deschets de fonte et droit de change desduit et 

sa bHattu! 

Dumaré, cinq escus un tiers. 

De l’once, quarante sols. 

De la demi-once, vingt sols. 

Du gros, cinq sols. 

Du demi, - un sol huit deniers. 

De l’obole, dix deniers, 

Du gran, vingt grains !. 

Malgré ces prohibitions, l'Hôtel des Monnaies de Tou- 

louse ne cessa de forger ces demis et quarts de franc de 

mauvais aloi en grande quantité. Les spéculateurs furent 

séduits par le bénéfice facile à réaliser en transportant ces 

espèces dans les villes soumises à Henri IV et en les 

échangeant contre la bonne monnaie de ce prince. Nombre 

de gens employèrent ce moyen simple de gagner quelque 

argent. Le Parlement toulousain crut indispensable de sous 

tenir de son côté la circulation de ce numéraire. Par arrêt 

du 24 janvier 1591, il prescrivit de publier une seconde 

fois la décision prise par lui le 10 décembre 1590 pour 

obliger toutes personnes à accepter les espèces ayant cours 

sous peine d’une amende de 100 écus par chaque contra= 

4. Archives nationales, Z. 1. B. 19. 
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vention : 25 écus étaient concédés en outre au dénonciateur 

du refus !. Ces pénalités sévères ne facilhitèrent pas les 

transactions. Comme conséquence, malgré les émissions 

réalisées, la place resta dépourvue de numéraire. 

À la date du 1% octobre 1591, le Parlement toulousain 

eut recours à un autre moyen. Par décision spéciale, il 

prohiba l'exportation de la monnaie blanche hors de son 

ressort dans les termes suivants : 

Mardy 1 Octobre 1591 en la Grand’Chambre, 
Veu la requeste présentée par le Sindic du pays de Langue- 

doc, ensemble l’arrest donné par la Cour le 9 juillet dernier, 

La Cour, suivant ledict arrest a faict et faict inhibition et 

deffence à toutes personnes de quelque estat et condition que 

soint, de transporter hors du ressort d'icelle, et dans les villes 

du contre-party, les monnaies blanches, ny surausser les pris 

d'icelles, et particulièrement tirer hors de ceste ville de Tho- 

louse et de Carcassonne les pièces blanches du coing d’'Espaigne 

et de Navarre subjectes à la fonte, à peyne de confiscation 

desdites pièces et autres arbitraires. 
Enjoignant ladite Cour au Général des Monnoyes tenir la 

main à l'exécution de cet arrest, et à ce que lesdictz transportz 

et suraussement de pris desdites monnoyes ne soient faicts. Et 

néanmoings ordonne que des contraventions faictes à cest arrest 

sera enquis en vertu du dictum d'iceluy et sans autre comission 

* par le premier magistrat Royal ou huissier de laditte Cour, pour 

7 

linquisition veue estre ordonné ainsi qu il appartient. 

Prononcé le 3 Octobre ?. 

Les sorties de numéraire et la pénurie d’espèces dans la 

cité durent avoir pour effet d’exciter les monnayeurs de 

Toulouse à fabriquer des quantités de plus en plus consi- 

dérables de demis et de quarts de franc. Cette conséquence 

3. Archives de la Haute-Garonne. Parl. dé Foulouse, série B, reg. 92, fol. 105. 

2, Archives de la Haute-Garonne. Parlement de Toulouse, reg. B. 134, fol. 512. 
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forcée doit être la raison pour laquelle ces espèces décriées 

se rencontrent aujourd'hui assez fréquemment dans les 
collections numismatiques. 

Cette émission de pièces de poids moindre et d’aloi 

médiocre offrait de telles possibilités de bénéfices 1lhcites 

au fermier, que ce dernier fut, l’objet des convoitises de 

. nombreux rivaux. Dès le mois d’août 1590, dans des Etats 

provinciaux réunis à Castelnaudary, le duc de Joyeuse avait. 

prévenu les députés qu'un S' Blandinières s’offrait pour 

fabriquer à la place de Montourcin les pièces de 5 et de 

10 sols, en payant 41 sols par marc au profit du pays !. Il 

fut peu après décidé, probablement comme conséquence 

de ces offres, que le fermage de la Monnaie de Toulouse 
serait mis aux enchères. Jehan Blandinières éleva ses pro- 

position à 43 sols par marc, ainsi qu'il résulte du document 

ci-dessous : 

Arrentement de M" le Sindic du pays de Languedoc à Sire 

Jehan de Blandinières. 

Saichent tous présens et advenir, comme ainsi soit que par 

déliberation de M'° les gens des trois Estatz du pays de Langue- 

doc assemblés à Castelnaudarry en ce moys de Janvier et conti- 

nuées au moys de février 1591, ayant été depputés Mr le Vicaire 

général d'Alby, le S' de Couderoque, commis du S' Baron de 
Saint Félix, le Consul de Limous et M le Sindic Vignals, pour, 

sans tenir esgard au contrat passé $ur la fabrication de la mon- 

noye avec César de Montorcy, marchant de Tholouse, et attendu 

les surdictes faictes au bureau du pays, furent proclamés tant ès 

prosnes des églises et à son de trompe par la ville de Tholouse le 

bailh et ferme de ladite monnoye et en faire la délivrance à celluy 

ou ceux qui se trouveront faire la condition meilleure audict pays, 
le tout avec le bon advis et conseil de ME" tenant le bureau des- 

1. Archives de la Haute-Garonne, vol. imp. en 1903, série C, États du Langue- 
doc, fol. 122 à 132. 
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dictz Estatz audict Tholouse, et aultrement comme est contenu 

en laditte délibération, suyvant laquelle M' Jehan Ciron, chanoine 

et archiprêtre en l'Église cathédrale et grand Vicaire général en 

Parcheveché d’Alby, Noble François de Ricard, S' de Caude- 

roque, pour M le Baron de Saint Félix, M° Pierre Hullen, 

depputé avocat et Consul de Limous se seraient acheminés en 

Tholouse, et suyvant l’avis de ME" tenant le bureau desditctz 

Estatz establi à Tholouse, auraient faict proclamer tant ausdictz 

prosnes des églises que par les lieux accoutumés en Tholouze à 

son de trompe la délivrance de la fabrication de laditte monnoye. 

Enfin se serait {rouvé dernier surdisant Sire Jehan Blandi- 

dinières, marchant de Tholouze, qui aurait surdict à la somme 

de 43 soulz par marc, pour laquelle lui aurait esté déclairé et 

arresté que contrat luy en serait passé sous les conditions que 

s’ensuyvent. 

Pour ce est-il que ce jourd'huy 19° du moys de febvrier l’an 

1591, etc !. , 

La suite de cette constatation d’'enchère est inutile à 

publier, tant parce que Blandinières ne devint pas fermier 

de la Monnaie, que surtout parce que le surplus du texte 

se trouvera reproduit bientôt dans la convention d’arren- 

tement intervenue quelque temps après avec Faure de la 

Roque, qui futfinalement accepté comme fermier monétaire. 

Une convention aurait peut-être élé sur le point d'interve- 

nir avec Blandinières à la suite de son enchère, quand les 

États, dans une autre réunion qu'ils tinrent à Castelnaudary 

le 28 janvier 1591, protestèrent contre le bail monétaire que 

Vignals, d'accord avec le Parlement, avait l'intention de réa- 

liser avec Blandinières. Ils chargèrent le cardinal de Joyeuse 

de représenter au Parlement : 

1. Archives notariales de Toulouse, du Jarric, notaire. Registre ad annum, 

ol. 155. 
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que les Estats sont entièrement résolus de conserver leurs 

privilèges auxquels ladite Cour avait fait bresche en ordonnant 

au syndic du pays de passer bail de la fabrication de pièces de 

10sols 7 

et que sil y eschoit tant soit peu d'interruption pendant les 

troubles, ils n'entendent que les entreprises de la Cour tirent à 

conséquence f. 

M. de Joyeuse alla exposer ces griefs devant le Parle- 

ment. Cette Cour répondit qu'elle n'avait jamais voulu 
porter atteinte aux privilèges, franchises et libertés des 

États, ni les empêcher de s'occuper, concurremment avec 

les Parlementaires, du fermage de la Monnaie toulousaine. 

Le cardinal revint le 7 février 1591 annoncer cette bonne 

nouvelle à l’Assemblée. Les colères respectives se trou- 

vèrent ainsi apasées et l’on résolut de donner suite aux 

propositions de surenchèresefaites au delà des ‘offres de 

Blandinières. 

Un marchand de Toulouse, nommé Faure de la Roque, 

se présenta comme nouveau compéliteur. Il offrit de payer 

6 deniers de plus par marc que les 43 sols proposés par 

Blandinières. Il fut en conséquence accepté pour remplacer 

de Montourein. Les États, avant de se séparer, approu- 

vèrent le bal qui lui fut consent de la Monnaie de Toulouse. 

Comme conséquence pendant les dix derniers mois de” 

l'année 1591, le numéraire frappé porta en fin de légende 

du revers l'initiale R pour désigner ce nouveau maître. 

Cette seconde convention de fermage fut réalisée à la suite 

de l’accomplissement des formalités suivantes : 

L'an 1591, le 8° jour du mois de Febvrier, | | 

En la ville de Chasteauneufdarry, diocèse de St Papoul, et 

dans le consistoire royal de laditte ville, | 

1. Archives de la Haute-Garonne. États du Languedoc, série C, fol. 133 à 167. 
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S'est présenté César de Montourey, maistre de la monnoye de 

Tholouse, qui a remonstré qu'au moys d'Avril dernier il aurait 

été recherché d'entreprendre laditte fabrique des pièces de 5 et 

de 10 sols en la Monnoye de Tholouse, et ne s’estant présenté 

aultre qui feist les conditions du païs melheures, il lui en aurait 

esté faicte la délivrance pour le nombre des marcs contenus en 

son contrat, au préjudice duquel encore que rien ne deust estre 

faict, néantmoings 1l a esté adverty par les proclamations faictes 

par la présente ville que, sans avoir esgard à son dict contract, 

la ferme de laditte monnoye aurait esté remise anx enchères, 

requérant lesditz Estatz attendu qu'il a bien faict son debvoir en 

sa charge, et qu'il a libérallement contracté avec le païs, le vou- 

loir faire jouir de son contract. Offrant sans se despartyr d'icel- 

luy d'avancer au païs, sy la nécessité le requiert, six mul escus, 

et d'en attendre le remboursement des deniers qui proviendront 

de laditte ferme, le faisant jouyr d'icelle paisiblement. 

Sur quoi a esté arresté que suivant les précédentes délibéra- 

rations, attendu le profit éminent du païs et les surdites faites 

en la ferme de laditte monnoye, icelle sera remise aux enchères 

sans avoir esgard aux dire et réquisitions dudit Montourcy. 

Et d'autant qu'il ne s'est trouvé aucun surdisant en la mais- 

trise de laditte monnoye de Tholouse pour parfaire les 100.000 

marcs des pièces de 5 et de 10 sols, dont le païs a faict cy-devant 

estat. Les Estatz ont commis et depputé M le Vicaire général 
_ d'Alby et le S' de Caudirocque, commis et envoyé du Baron de 

St Félix, les Consuls de Limoux et le sindic Vignals pour se 
transporter en la ville de Tholouse, et 1llec, sans avoir esgard au 

contract fait avec César Montourcy, attendu les surdites faictes 

au bureau dudit païs, faire proclamer tant ès prosnes des esqlises 

qu à son de trompe par ladilte ville, le bail en afferme de laditte 

monnoye, el en faire la délivrance à celluy ou ceux qui se trou- 

veront faire la condition du pais meilheure, le tout avec le bon 

advis en conseil de M5" tenant le bureau A liée Estatz estably 

audict Tholouse, à la charye que celui ou ceux qui entrepren- 

dront ladite charge soyent {enus fournir et advancer pour fournir 

aux frais de la guerre et autres nécessités du pais la somme de 
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6.000 escus, ou plus grande somme, sy faire se peult, de laquelle 

avance 1l sera remboursé des deniers de son afferme dans certain 

temps, et de faire fabriquer en laditte monnoye 3.000 marcs 

par moys pour le moins, pour esviter la collusion qui pourrait 

estre entre luy et le Maistre de la Monnoye de Guyenne, 

ensemble de rembourser celluy qui est à présent en exercice des 

sommes par luy fournies et advancées audict païs et soubs les 

conditions portées par le premier contract du bailh de ladite 

monnoye, et aucunement en la meilleure condition qui sera par 

eux advisée, leur donnant pouvoir de passer sur ce au nom dudit 

païs tous contracte et obligations nécessaires !. 

A la suite de cette mise aux enchères, les conventions 

suivantes intervinrent le 19 février 1591 avec Faure de la 

Roque pour régler ses droits el ses obligations : 

Arrentement de M' le Scindic du pays de Languedoc à 

Estienne Faure de la Rocque. 

Saichent tous présans et advenir, comme ainsy soict que le 
19° jour du présent mois de febvrier, le bailh et ferme de la 
fabriquation de la monnoye en Tholouze, suyvant la délibération 

de M" tenant les Estatz de Languedoc tenus à présent à Castel- 

nau-Darry, ayt esté faicte à S' Jehan Blandinières, marchant 

dudict Tholouze pour le pris et soubz les conditions portées par 

le contract sur ce faict et polisse retenu par moy notaire royal 

soubzsigné, et que le mesme Jour se fust présenté S' Estienne 

Faure de La Roque, marchant de Tholouze, qui eust surdit à 

laditte ferme 6 deniers par marc de plus que ledict de Blandi- 

nières, et revenant à #3 sous 6 deniers tournois pour mare, et 

faict d’autres offres et conditions meilleures que ledict Blandi- 

nières pour le bien, profict et utilité du pays. 

Sur quoi assemblés MM" tenant le bureau desdictz Estatz 

_estans encore à Tholouze dans la maison de la ville et au lieu où 

ledict bureau a accoustumé estre tenu, a assigné ledict Blandi- 

1. Archives de la Haute-Garonne, série C. 2286, fol. 140 r°. 

CR © 
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mières de deffendre à laditte surdite. Le jour d'hier 20° dudit 

moys de febvrier, et en la présence d'iceluy Blandinières eust 

esté arresté que la délivrance dudict bailh ferme serait faicte par 

tout le lendemain 21° dudict moys au plus offrant et dernier 

enchérisseur, sans espérance de y estre plus reçu ledict jour 

passé, attendu que les Estatz dudict pays sont encore séantz 

audict Castelnaudarry à grands frais et despens. Et que à ces 

fins lesdictz Blandinières, La Roque furent assignés pour avec 

tous autres surdire, volans estre receus à y surdire, et mesme 

la délivrance leur en estre faicte le mesme jour dans laditte mai- 

son de ville, en laquelle aussi lesdictz S'° du bureau furent de 

rechef assemblés, et ouy sur ce ledict Blandinières, quy n'aurait 
voulu surdire ny entendre ausdittes conditions, la délivrance en 

aurait esté faicte audit de la Roque; dont ne reste qu'à passer 

contract. 

Pour ce est-il que ce jourd'hui 21° de febvrier l'an 1591 après 
midy dans la maison de la ville en Tholouze et chambre où l’on 

tient ledict bureau, par devant moy, Notaire Royal et présens 

les tesmoins soubznommés, a esté présent en personne M' Etienne 

de Vignals, Advocat en la Cour et sindic général dudict pays de 

Languedoc, lequel en la présence de M' Jehan Ciron, Docteur, 

chanoyne et archidiacre et Vicaire général d'Alby, Noble Fran- 

çois de Rigaud, S' de Caudrocque, commis du baron de Saint 

Félix, M' Pierre Horllen, Docteur et advocat et Consul de Limoux, 

depputés dudict pays de Languedoc, assistés de Noble Pierre 

Chanut, bourgeois et Capitoul dudict Tholouze, M' Jehan de 

- Balbaria et Georges d Espaigne, Docteurs et Advocats en la Cour, 
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depputés par lesdictz S' dudict bureau desditz Estats. 
A baillé à ferme et arrentement au S' Estienne de la Roque, 

marchant de Tholouse, illec présant estipulant et acceptant le 

faict fort de la monnoye dudict Tholouse pour ung an entier 

commençant le 1 jour de Mars prochainement venant et finis- 

sant à semblable jour, ung an complet ef révolu, soubz sem- 

blables pactes, conditions et obligations contenus au contract de 

bailh faict avec César de Montourcy, le 6° Avril 1589, retenu et 

signé par Fieulet, notaire et greflier desdictz Estatz, duquel a 
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esté fait lecture audict De la Roque en la présence de moy. 

Notaire et tesmoings soubznommés, qui sera cy-après inséré, 
sauf pour le regard de l’advance des deniers mentionnés and 
contract, pour laquelle ledict De La Roque sera tenu et a pro- 

mis et promet bailler et fornir èz-mains du trésorier de l’extraor- 
dinaire des guerres audict pays la somme de 6.000 escuz dans 

8 jours prochains, et ce faisant, sera mis en possession actuelle 

de laditte monnoye, comme aussi sera tenu rembourser audict 

de Montourcy les sommes qui se trouveront lui estre dues par le 

pays pour avoir esté par luy fornies et advancées pour le profict 

d'iceluy : desquelles sommes de 6.000 escuz et de ce qu'il aura 

payé audict Montourcy, il se remboursera de laditte fabrication 

en ses mains suyvant les mesmes conventions espécifliées audict 

contract. 

Pareillement ledict La Roque sera tenu et a promis de battre 

et forger en laditte monnoye 2.000 marcz d'argent par moys, 
l’ung moys portant l’autre pendant laditte année, revenant en 
tout à 24.000 marcz d'argent par an. Et où ne batroit laditte 

quantité de 2.000 marez par moys suyvant saditte offre, sera tenu 

néammoings payer audict pays tout l’entier profit et droit de 

seigneuriage pour l’entier nombre de 2.000 marez d'argent, 

comme aussi, au Cas où il ne batroit davantage, sera tenu bailler 
le profict et surplus desdictz marez, à raison que dessus et 43 souls 

6 deniers pour marc. Néanmoings sera tenu ledict La Roque 

payer pour le droit de seigneuriage de laditte fabrication audict 
pays la somme de #3 soulz 6 deniers pour marc suyvant saditte 

surdicte, etle reste reviendra à son profict en la mesme forme et avec 

lesmesmes circonstances, qui sont insérées dans l’article du susdict 

contract concernant ledit seigneuriage, et ce de tous et chascuns 
les marez qu'il batra en laditte monnoye jusques au nombre 

de 100.000 marez, dont le pays avait par cy-devant faict estat, jà 
commencés à bte par ledict Montourey, et PSE ce qui reste à . 

batre desdictz 100.000 marez. 

Et dans ledit jour 1° du mois de Mars en Tholouse sera tenu | 

ledict La Roque de baïller cautions agréables pour l'observation « 
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du contenu en ce contrat et autres conventions insérées dans le 
contract faict avec ledit de Montourcy ; 

Laquelle fabrication pour le nombre des marcz et profict qui 

en proviendra audict pays sera controllée par telz commissaires 

des Estatz séantz à présent à Castelnaudarry que commectront. 

Et pour tout ce dessus, ensemble tout le contenu au susdict 

contract cy-après inséré, lesdittes parties respectivement ont 

obligé savoir : ledict S' Vignals les biens dudict pays, et ledict 

de la Roque les siens meubles et immeubles présans et advenir, 

lesquels ont soubmis aux rigueurs des Courts et Scel-maige de 

la Seneschaussée de Tholouse, par lesquelles et autres de ce 

royaulme de France ont voleu estre contrainctz, et ledict de La 

Roque par arret et emprisonnement de sa personne, et comme 

pour les propres affaires et deniers du Roy. Et ainsi l'ont promis 

et juré en présence de M° Jehan Clausel, greffier de Mr les 

Capitouls, Jehan Grimard, verguier de laditte maison de ville et 

Mathieu Michau, huissiés en icelle, à la cède ! avec les parties 

signés et de moy. 

Signé : E. Vignals, sindic dudict paiïs de Languedoc; Dela- 

roque ; de Ciron, vicaire depputé; Cauderocque, député; De 

Huillen ; Chanut, capitoul depputé ; Babaria; Georges Des- 

paigne ; Claustre ; E. G. Demichaud ; Du Jarric *. 

Quelques jours après, le procès-verbal suivant constata 

l'approbation de cette convention par les Etats : 

Le lundi 25° du moys de febvrier, les S'S qui feurent deputtés 

ces Jours passés pour faire le balh et délivrance de la monnoye 

de Tholouse ont fait raport de leur négociation et présenté le 

contract qu'ils aurayent passé avec Estienne Faure de La Roque, 

marchant de Tholouse, comme surdisant et dernier enchérisseur 

de laditte monnoye retenu par Dujarrie notaire de Tholouse le 

. 20° du présent moys. 

1. Cédule. 
2. Archives notariales de Toulouse, du Jarric, notaire, reg. ad annum. fol. 168. 
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Lequel contract lesdictz Estatz auraient agréé et confirmé par 

tant que besoing seroit, déchargeant par mesme moyen Guil- 
laume Rozet de Limoux, qui pour les raisons déduictes par les- 

dictz députés aurait enchéry ladite afferme !. 

Un an après, le 21 mars 1592, la mention suivante, mise 

en marge de l'acte reçu par du Jarric, notaire, établit que 
de la Roque paya effectivement le prix porté à son con- 

[rats 

Acte de cancellation. Le 21° de martz 1592, le présent instru- 

ment d'arrentement a été cancellé du consentement dudict 

S' Vignaulx, ensemble dudict de La Roque. Le S' Vignaulx 

comme payé du pris porté par iceluy et ledict de La Roque comme 

ayant jouis suyvant le contenu en iceluy. Présans : M" Claude 

Gallan habitant d’Alby et Jehan Lassauze, praticien de Tholouse 

et ont signé ?. 

Il y a lieu maintenant de faire connaître les demi-francs 
ou pièces de 10 sols forgés successivement à Toulouse au 
nom et à l'effigie de Henri IT avec le différent d'atelier 
M. 

Effigie sui generis d'Henri III, lauré, de profil à droite. 

Sous l’épaulière, la lettre M. Date 1590. Lég. : HENRI- 

CVS AUD GÉFRANCOE I POLTRES 

1. Archives de la Haute-Garonne, série C 2286, fol. 148 r°. 

2. Archives notariales de Toulouse, du Jarric, notaire, reg. ad annum, fol. 168, 
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H. Croix ayant au centre un H et formée de quatre fleu- 

rons… Lég. : SIT .NOMEN.DOMINTI.BENEDICTVM.M. 

(fleuron) !. | 
Poids : 5 gr. 72. Ma collection. 

Pièce semblable provenant d’une découverte d'environ 

60 monnaies de même type effectuée vers 1870 à Cahours 

(Haute-Garonne). 
Poids: 5 or. 70. Coll. Delorme à Toulouse. 

Les monnayeurs ont maintenu le point secret sous la 

de lettre des deux légendes, différent primitif de l'atelier de 

Toulouse depuis Charles VIT, en plus et indépendamment 

de la lettre M, conformément à la prescription du bail 

monétaire relaté précédemment. L'autre signe M, placé à la 

fin de la légende du revers, est l’initiale de César de Mon- 

tourcin, maître de la Monnaie en fonctions pendant les 

neuf derniers mois de 1590. 

Demi-franc semblable daté 1591. 

À la fin de la légende du revers, la lettre M est remplacée 

par R Ÿ (un petit arbre?). L'R est l'initiale de Faure de la 
Roque, fermier de la Monnaie en 1591. Le signe qui suit 

est le différent du tailleur. 

Poids : 5 gr. 74, Ma collection. 

Demi-franc semblable daté 1592. | 

La légende du revers se termine par BENEDICTVM.I. 

Poids : 5 gr. 86. Ma collection. 

Autre exemplaire ayant après l'I une tête de lion, diffé- 

rent du tailleur ?. 

D Poids : 5 gr. 68. | Ma collection. 

1: Le dessinateur a reproduit par inadvertance, au lieu du fleuron qui figure sur 

le demi-franc de 1590, une tête de lion, différent de tailleur qui ne se rencontre 
“qu'à partir de 1591 sur les quarts de franc ou de 1592 sur les demi-francs. 

2. L'existence du demi-franc de 1592 avait été signalée par M. Lecointre-Dupont 
“dans un court article paru dans l'Annuaire de la Société française de numisma- 
lique, 1884, p. 181. 
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Chaque année la lettre figurant à la fin de la légende du 
revers a varié : M —R— 1], suivant le nom du fermier en exer- 

cice, ainsi que le signe qui suit, suivant le nom du tailleur, 

Il n'a encore été possible n1 d'interpréter ces sigles dé 

tailleur n1 de découvrir le nom du maître de la Monnæé 

qui a fonctionné en 1592, nom qui aurait commencé par 
linitiale [. 

Quart de franc ou pièce de 5 sols. 

Même efligie de Henri II. Sous l’épaulière, la lettre M: 

Au-dessous : 1591. Lég. : HENRICVS.II.D.G.FRANC: 

ET.POL.REX. Ë 
KR. Croix centrée d’un H et formée de 4 fleurons fleurde* 

lisés. Lég. : SIT.NOMEN.DOMINI.BENEDICTVM®R® 
(tête de lion). | à 

Poids : 2 gr. 80. Ma collection: 
Quart de franc daté 1590, ayant la légende du revers 

terminée par :M:& (fleur à 5 pétales) au lieu de :R: (tête 
de lion). . 

Poids : 2 gr. 91. Coll. de M. le colonel de Bourdes, à 

Toulouse. # 
Poids : 2 gr. 86. Coll. Chalande, au Musée Saint-Raÿ= 

mond, à Ton # 

D de franc daté 1589. | 

L’effigie royale est différente des précédentes mais 1dens 

tique à celle des quarts de franc de Henri IT frappés de 1548 

à 1588. | 
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La légende du revers est terminée par : BENEDICTVM. 

S.% (deux os de mort en croix). 

Poids : 3 gr. 40. Ma collection. 

Nous rencontrons sur les quarts de franc les mêmes 

particularités de différents spéciaux que sur les demi-francs. 

L'R est l’initiale du maître de la Roque. Le signe qui suit 

est le différent de son tailleur. L’M est l’imitiale du fermier 

Montourcin. L'S est l'initiale de Louis de Saporta. Les os 

de mort en croix sont le différent du tailleur Jean Chillion, 

ainsi qu'il a été établi par l'intitulé du cahier de délivrances 

de 1589. | 

Il y a lieu de noter l'écart de poids entre ces divers quarts 

de franc. Celui de 1589, fabriqué par Louis de Saporta sous 

la surveillance de la juridiction monétaire de Henri II, 

pèse 3 gr. 40, ce qui concorde, s1 l’on tient compte de 

Pusure, avec le poids normal de 3 gr. 54 prescrit par l’édit 

de novembre 1577. La pesanteur des quarts de franc de 

1590 et 1591 est réduite à 2 gr. 80. Les demi-francs 

devaient peser normalement 7 gr. 09 d’après le même 

rescrit. Les poids des pièces ci-dessus varient de 5 gr. 68 à 

d gr. 86. La différence d’un quart en moins, dont arguaient 

les ordonnances de décry, est ainsi démontrée. 

Il ne paraît pas possible de connaître avec certitude la 

‘quantité de demis et de quarts de franc frappée. Les États de 

Lavaur en 1590 avaient demandé la fabrication de 150.000 

marcs de ce numéraire. Si l’on suppose la proportion nor- 

male de 120.000 marcs frappés en demi-francs et de 30.000 

marcs en quarts de franc, il aurait été forgé environ 5.040.000 

pièces de 10 sols et 2.520.000 pièces de 5 sols. Dans ce 
Calcul, il a été tenu compte de ce que la taille légale de 

34 et !/,au marc pour les demi-francs et de 69 pour les quarts 

“de franc avait été élevée à 42 au marc pour les demi-francs 

et à 84 pour les quarts de franc, aux termes du bail monétaire 
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conclu en 1590 avec César de Montourcin. Le Parlement et 

surtout les fermiers de la Monnaie ont peut-être cherché 

à réaliser des émissions supérieures aux 150.000 marcs 

originairement prévus. 

Les ligueurs du Languedoc, qui ne reconnaissaient pas 

Henri IV, ne jugèrent pas utile de frapper monnaie au nom 

de Charles X, bien qu'ils fussent en excellents termes avec 

le duc de Mayenne. Ils préférèrent continuer de créer des 

espèces au nom et à l'effigie du roi défunt. Voulant recons- 
üiluer une France avec autonomie des provinces, 1ls eurent 

recours à l'immobilisation de type qui avait déjà été usitée 
dans le même but à la fin de la période carolingienne. Cette 

coïncidence est curieuse à constater. Seulement, comme 

l'immobilisation du type suggère presque toujours soit 
une légère modification, soit une dégénérescence, les mon- 

nayeurs de Toulouse copièrent non pas l'effigie courante 

des espèces du feu roi, mais les portraits figurant sur les 

estampes à la fin du règne de Henri III, et représentant ce 
prince en robe de moine ou prenant part à la succession de 

la Ligue. Ils créèrent ainsi une nouvelle effigie royale sut 

generis, rappelant le Henri IIT ligueur, occupé à remplir 

le rôle qu'ils auraient voulu le voir toujours conserver. 

La frappe de ces demis et quarts de franc de poids inférieur 

paraît avoir cessé avec l’année 1592, du -moins 1l n’a pas 

encore été rencontré d'espèces de cette nature pourvuesM 

d’une date ultérieure. En 1592, le général de la Monnaie« 

de Toulouse comprit les inconvénients résultant de ces 

émissions réitérées de mauvais numéraire. En conséquence, 

il interdit au fermier de fabriquer des pièces de 5 et de 

10 sols au préjudice du pays. Les États du Languedoc, réunis 

à Carcassonne du 14 au 21 novembre 1592, protestèrent | 
contre cette décision arrêtant l'émission done par le 

Parlement et les États languedociens, et ils demandérentm 
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la suppression des qages du général de la Monnaie de Tou- 
louse. On voulait le punir parce qu'il osait résister aux abus 

que les autorités du pays commettaient !. Il n’a pas été pos- 

sible de découvrir l’issue de la querelle engagée entre ces 

deux autorités provinciales. De toute façon, le désaccord 

paraît avoir été assez notable pour entrainer la cessation de 

cette fabrication. L'injonction de ce général des Monnaies, 
scrupuleux partisan du numéraire régulier, a dû être l’une 
des raisons pour lesquelles aucun fermier n’a plus consenti 

à continuer de forger après 1592 des pièces de 5 et de 

10 sols de mauvaise condition. Cette. dernière particularité 

résultera implicitement de documents qui seront publiés 

dans la suite de cette étude. 

P. BoRDEAUX. 

(À suivre.) 

1. Archives de la Haute-Garonne, série C, imp. en 1903, États du Languedoc, 

fol. 216 à 250. 
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VARIÉTÉS NUMISMATIQUES 

(Suite.) 

IX. — Le dieu Eschmoun !. Au Congrès international des 

Sciences historiques qui se tint à Rome au printemps de l’année 
dernière, J'eus l’occasion de communiquer un court mémoire sur 

les Monnaies-de Septime Sévère, de Caracalla et de Géta, relatives 

à l'Afrique ?. Parmi les monnaies dont j'ai essayé, dans ce tra- 
vail, d'interpréter les légendes et les types, il en est qui se rap- 

portent à la grande déesse de Carthage, la Tanit ou Astarté 
punique, devenue Cælestis et assimilée par les Romains à la fois 

à Junon et à Cybèle. Sur d'autres, j'ai proposé de reconnaître 
l’image du fameux temple d'Eschmoun, avec la statue de ce dieu, 

l'Esculape punique ; c'est sur ce dernier groupe de pièces que 
je voudrais revenir en peu de mots pour confirmer mon inter- 

prétation et ajouter quelques éclaircissements aux arguments 

que j'ai fournis dans le travail précité. 
Les monnaies de Septime Sévère, de Caracalla et de Géta dont 

le revers représente, comme je l'ai établi, le temple et la statue 

d’Eschmoun sont de l'an 207, année qui précéda le départ de 

Septime Sévère pour son expédition de Bretagne, où il devait, 

1. Cette notice a été lue devant l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres 
en avril 1904. 

2. Publié dans la Rivista italiana di numismatica, anno XVI, fasc. II, Milan,“ 

1903, in-8°, 
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en 211, trouver la mort. Je ne reviendrai pas sur la fixation de 

“li date et sur les variétés de cet intéressant groupe monétaire 
qui comprend des aurei fort rares de Septime Sévère et de Cara- 
“calla et des pièces de bronze de Septime Sévère et de Géta. 
«Je me contente de présenter une image agrandie du revers de la 
mieux conservée de ces pièces (Æig. 1, Aureus de Septime 
“Sévère) et d'en rappeler et préciser la description. 

CR "x 
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+ La légende est : P M TR P XV COS III P P (Pontifexz mari- 

Bus tribunicia potestate decima quinta consul lertio pater 

“patriæ). Le type est l'image d'un temple distyle à fronton 

£ ceinte d’une couronne ou d’une torsade (?); de la main droite, 1l 

S'appuie sur un bâton autour duquel est enroulé un serpent ; 1l 

amène et appuie la main gauche sur sa hanche ; à ses pieds sont 

deux serpents enroulés et dressés sur leurs anneaux, symétri- 

“quement, à droite et à gauche; ces serpents ont leur tête munie 

d'une aigrette ou peut-être de petites cornes. Le fronton du temple 

est orné d’acrotères qui ont la forme de dragons ailés ; le sommet 
“du fronton est surmonté d'un ornement sans doute architectural, 

“qui paraît être une tige sur laquelle sont enlacés deux serpents, 

et assez semblable au caducée de Mercure. Dans le tympan, on 

distingue une couronne. 
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Quelque schématique et conventionnelle que soit cette image. 
du temple, elle provoque notre curiosité en raison des souvenirs 

que rappelle ce fameux sanctuaire d'Eschmoun-Esculape, qui 
détruit une première fois, dans les circonstances dramatiques. 

que l'on sait, lors du siège de l’an 146 avant J.-C., avait été. 

rebâti sous l'empire romain, si bien que Strabon, vers la fin du 

premier siècle de notre ère, le signale comme couronnant de 

nouveau l’acropole de Carthage. D 

Mais c'est surtout sur la représentation du dieu Eschmoun que 

je voudrais insister. Une nouvelle confirmation du nom d’ Esch= 
moun- -Esculape que j'ai donné à cette divinité se trouve dans Fes 

type d'une monnaie, non plus carthaginoise, mais phénicienne, 

qui a été mal interprétée jusqu'ici. C'est un bronze de la colonie 
latine de Berytus (aujourd’hui Beyrouth) dont voici l’image, 

agrandie (Æig. 2) et que j'ai moi-même décrite en 1893 de la 
manière suivante : | # 

Fig2; 

IMP-CAES-M:AVR:ANTONINVS-AVG. Buste lauré d’ Le 
à droite, la pere couverte du paludamentum. 
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se dressent de chaque côté d'elle en sens inverse; une draperie 
est enroulée autour de son bras gauche. Æ. 26 mull. 1, 

Le nom d'Aygie que je donnais alors à cette figure me 

paraissait sinon justifié, du moins vraisemblable, à cause de la 

présence des serpents et de l'aspect féminin du corps de la 

divinité. Récemment, en décrivant de nouveau cette pièce, 

M. J. Rouvier a proposé d y reconnaître au contraire un Diony- 
sos. & Son bras droit, dit-il, est relevé et tient une grappe de 

raisin, son bras gauche est étendu comme pour montrer quelque 

chose ? ». En réalité, 1l n y a point de grappe de raisin dans la 

main droite du dieu, et les dragons qui se dressent enroulés de 

chaque côté s'opposent à ce qu'on donne à la figure le nom de 

Dionysos. Celui d'Hygie, la déesse qui nourrit un serpent dans 
toutes les représentations figurées de l'antiquité, la parèdre d’Es- 

culape, continuait donc à me paraître mieux justifié que celui de 

Dionysos, malgré que les représentations d'Hygie dans l'antiquité 

fussent toujours drapées. Je ne crus pas avoir à modifier mon 

interprétation jusqu'au jour récent où l'idée m'est venue de 
comparer cette figure avec Le type des monnaies romaines sur 

lesquelles j'ai proposé de reconnaître l’'Eschmoun-Esculape car- 

thaginois. Ainsi que tout le monde peut en juger, le rapproche- 

ment frappe au premier coup d'œil et s'impose. 

Il est manifeste que, dans les deux cas, il s'agit de la même 

divinité, avec l’attribut des deux dragons. Le revers de la mon- 

naie de Berytus doit donc être décrit de la manière suivante : 
Eschmoun nu, debout de face, aux traits juvéniles, aux formes 

efféminées, les cheveux arrangés en chignon, et regardant vers la 

droite. Il lève le bras droit tenant la main ouverte à la hauteur 

de sa tête ; une draperie posée sur son épaule gauche s’enroule 

autour du bras étendu au-dessus de l’un des dragons ailés, à tête 

cornue et barbue, qui se dressent de chaque côté de lui symétri- 

quement sur leurs anneaux. 

1. E. Babelon, Les Perses Achémenides. Cypre et Phénicie, p. 186, n° 1306, et 

pl. XX V, 25. 
2, J. Rouvier, dans le Journal intern. d'archéol. numism. d'Athènes, t. III, 

..1900, p. 303, n° 583, et pl. IA, 9. 
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I ya, si je ne m'abuse, un réel intérêt archéologique à 

trouver ainsi une représentation de l’'Eschmoun phénico-punique, 

à la fois sur une monnaie d’une ville de Phénicie et sur une 

monnaie qui se rapporte à Carthage. Dans les deux cas, le nom 

à donner à ce dieu aux serpents ne saurait être douteux : c'est 

Eschmoun. 

Cette interprétation se trouve directement confirmée par ce 

que la tradition littéraire nous apprend du dieu Eschmoun qui 
avait un sanctuaire célèbre à Berytus. Cette ville même est 

donnée par les sources gréco-phéniciennes, entre autres San- 

choniaton et Damascius, comme étant le siège principal et origi- 

naire de son culte. 

Damascius ! dit que l’Asclépios adoré à Berytus n'était ni grec, 

ni égyptien, mais bien phénicien autochtone. Il ajoute qu'il était 

le huitième et le chef des enfants de Sadik, qu'on appela les 

huit Cabires ; il insiste particulièrement sur sa juvénile beauté et 

les formes efféminées de son corps qui le firent assimiler à 

Tammuz-Adonis ; Eschmoun était le plus beau des dieux, d’où 

l'épisode de la passion d'Astarté ou Astronomé. La jeunesse et 
le caractère efféminé d'Eschmoun éclatent d’une manière caracté- 

ristique dans le type de la monnaie de Berytus reproduite plus 

haut (Fig. ?). J'ajoute que sur une autre monnaie de Berytus à 

l’efligie d'Elagabale, on voit les huit Cabires phéniciens vêtus de 

longues tuniques et assis en cercle ?. Les types monétaires con- 

cordent donc rigoureusement avec le témoignage de Damascius, 

de sorte que par ce témoignage même se trouverait justifié, sil 

en était besoin, le nom d’Eschmoun que nous donnons à la 

figure du revers de la monnaie de Berytus. 

Je n'ai pas à insister sur les origines peut-être chaldéennes du 

dieu Eschmoun, ni sur son rôle et son caractère cosmique, sidéral 
et aussi médical en tant que huitième Cabire. Je rappelle seule- 

ment que ce dieu TAUX, l'Esculape phénicien, fut identifié avec 

1. Photi Bibliotheca, p. 1074. 
2. E. Babelon, Les Perses Achéménides, p. 187, n° 1308, et pl. XX VI, fig. 1; 

voyez aussi à l’art. Cabiri du Dict. des antiq. gr. el rom., p. 773, fig. 918. 



MÉLANGES ET DOCUMENTS 271 

PAsclépios-Esculape gréco-romain surtout à cause de son attribut 
du serpent et de son rôle de dieu guérisseur. 

Si l’on compare le type monétaire de Berytus avec l'Eschmoun 

carthaginois, on se rendra compte aisément des modifications 

que le dieu phénicien a subies en entrant dans le panthéon 

gréco-romain. L'Eschmoun-Esculape de Carthage sous Septime 

Sévère nous est présenté avec l’attribut du bâton autour duquel 

un serpent est enroulé. Dans le vieux sanctuaire de Berytus, 

encore à l'époque d'Élagabale, c'est l'antique et pure tradition de 

l Eschmoun-Adonis qui persiste : nous y voyons le dieu dépourvu 

du bâton au serpent, et seulement escorté de dragons ailés. Or, 

nous savons par maints exemples que le bâton au serpent est 

essentiellement l’attribut de l’Asclépios-Esculape gréco-romain. 

Sur la monnaie de Berytus, Eschmoun, comme je l'ai fait 

remarquer tout à l'heure, a les traits juvéniles, les formes du 

corps efféminées, conformément aux détails littéraires donnés 

par Damascius. Sur la monnaie qui représente l'Eschmoun de 

Carthage sous Septime Sévère, le dieu est, à la vérité, toujours S : ) ) J 

-imberbe, mais 1l paraît plus âgé, les formes de son corps sont 

plus trapues, plus épaisses, comme si l'on avait voulu intention- 

nellement le rapprocher du type de l’Asclépios-Esculape gréco- 

romain dont on lui a donné en même temps le bâton symbo- 

lique. 
Connaissait-on jusqu'ici des représentations certaines et bien 

… déterminées de l'Eschmoun phénicien? Fr. Lenormant a autre- 

fois proposé de donner le nom d'Eschmoun à la figure d'un bas- 

….relief d'une stèle de style très grossier trouvée en Algérie par 

… de La Mare!. Le dieu y est figuré debout de face et drapé, avec 
4 

un serpent dressé à ses côtés et deux étoiles au-dessus de ses 

…— épaules ; il est imberbe, comme l'Eschmoun de nos monnaies ; 

… les deux étoiles qui le caractérisent comme étant l’un des Cabi- 

7 

*, 

a 
pe 

re 

res Justifiaient aux yeux de Lenormant le nom d'Eschmoun 

1. De la Mare, Rev. oeque 1° série, t. VI, p.15, n. 4 ; F, Lenormant, 
art. Cabiri, dans le Dict. des antiq. gr. et rom., p. 773, fig. 917 ; Gazette archéolo- 

pure t IL, 1877, p. 33. 
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qu il proposa pour cette informe image. L'opinion de Lenormant 

trouve une éclatante confirmation dans nos monnaies. 

Mais le bas-relief de la stèle signalée par cet éminent savant 

est si barbare et si mutilé qu on a hésité à admettre son inter- 

prétation autrement que comme une conjecture; nous demeu- 

rions, malgré tout, incertains sur l’aspect réel, la physionomie et 

les attributs de ce dieu phénicien et punique, pourtant si popu- 
lire, ainsi que l’attestent le grand nombre de noms propres phé- 

niciens dans lesquels le nom d’Eschmoun entre en composition, 

et aussi les inscriptions phéniciennes, puniques, grecques et 

romaines qui le mentionnent. Grâce à nos monnaies, nous savons 

à présent ce qu'était l'Eschmoun phénicien et carthaginois, 

adolescent efféminé comme Tammuz-Adonis, ayant pour attribut 
deux dragons ailés, symboles des serpents guérisseurs qu'on 

nourrissait dans son temple. 

Cependant, on peut se demander, en présence de certaines des 

étranges figures conçues par l'imagination orientale ou engen- 
drées par le syncrétisme de l'époque gréco-romaine, s'il n’y eut 

pas plusieurs Eschmouns à attributs variés, de même que nous 

avons divers types de Zeus, d'Apollon, de Héra ou d'Artémis et 

des figures panthées alfublées des attributs de divinités multiples: 

M. Heuzey a publié récemment une tête de statue du musée dum 

Louvre, provenant de Carthage, qui représente un dieu barbu et 

chevelu, dont la physionomie est assez semblable à celle que 

l’art romain donne constamment à Ésculape ; cette tête est 

coiffée de la dépouille d'un coq. Notre savant confrère se ; 

demande si nous n'aurions point là une représentation dem 

l'Eschmoun carthaginois !. Les monnaies que nous venons dem 

commenter ne confirmeraient pas cette conjecture, mais 1 

demeure toutefois évident, comme l’a bien remarqué M. Heuzey;« 
que la physionomie de cette tête barbue, coiffée de la dépouillé 

d'un coq, est apparentée à celle de l’Esculape gréco-romain ets 
que le coq, attribut ordinaire de Mercure, a été quelquefois 

consacré à Esculape ?. 4 

RÉ PEN E AT 

1. Léon Heuzey, dans la Revue d'assyriologie, t. IT, 1892, p. 155. 

2. P. Girard, L'Asclepieion d'Athènes, p. 115 ; voyez aussi une figurine d'ado=M 
lescent tenant un coq, publiée par M. G. Schlumberger, Terre cuite de Coloë, dan 
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Ces considérations mamènent à rappeler en deux mots 

qu'outre le type ordinaire d'Asclépios barbu, avec des traits assez 

voisins de ceux de Zeus, de Sérapis ou de Poseidon, les Grecs 

avaient conçu un Asclépios jeune, avec une physionomie d'éphèbe. 
Calamis avait sculpté pour le temple de Sicyone un Asclépios 

imberbe ; 1l y en avait un autre dans un temple de Phlionte: 

Scopas avait aussi exécuté pour Gortys d'Arcadie un Asclépios 

imberbe !. On a reconnu un Asclépios jeune dans plusieurs 

statues de nos musées, notamment au Louvre et à Rome. 

Peut-être est-1l permis, en présence de nos types monétaires, de 

conjecturer que les artistes grecs en créant cet Asclépios jeune, 

imberbe, eurent l’idée de s'inspirer des représentations orien_ 

tales de l’Eschmoun phénicien. 

Il y a même des représentations de l’Asclépios grec qui lui 

donnent deux serpents pour attribut, comme le dieu de Berytus 

et de Carthage. Des monnaies de Nicomédie, de l'époqué impé- 

riale, nous montrent deux serpents qui se dressent de chaque 

côté d'Asclépios*. Des inscriptions mentionnent les deux ser- 

pents, parfois même un serpent mâle et un serpent femelle, 

draco et dracena, auxquels on donne différents noms, suivant 

les localités et les sectes gnostiques *. C'est sans doute dans 
l'Eschmoun phénicien de Bérytus qu 1l faut chercher le prototype 

originaire de ces représentations d'Asclépios accosté des deux 

reptiles. 
Un point sur lequel il conviendrait aussi d’insister, c'est l’in- 

-fluence qu’exerça le type phénicien d'Eschmoun sur la formation 

des devins du monde hellénique dont la spécialité, surtout à 

l’époque de la domination romaine, était d'opérer des cures mer- 

“veilleuses avec des serpents apprivoisés. Alexandre d'Abonoti- 

“la Gazette archéologique, 1880, p. 191 et pl. 32. On connaît le mot de Socrate mou- 

rant à son disciple Criton : « Nous devons un coq à Esculape; n'oublie pas d’ac- 

. quitter cette dette. » 

1. Et. Michon, Monuments Piot, t. IT, 1896, p. 59 et suiv. 
2, Mionnet, Supplément, t. V, p. 200, n° 1183; E. Babelon, Mélanges numism., 

Mt III, p. 301. 
3. E. Babelon, Mélanges numism., t. III, p. 296. 
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chos, et bien d’autres prophètes du gnosticisme, jonglent et 

tiennent boutique de miracles avec des serpents que les monnaies 

et les abraxas nous montrent ailés, radiés, barbus, cornus, affu- 

blés de têtes humaines, ou de têtes de lions, de chiens, de boues, 

de chacals. Dans toutes ces mascarades et ces supercheries qui 

eurent un si immense succès dans l'Orient hellénique aux n° et 

i° siècles de notre ère, on retrouve toujours le serpent guérisseur 

et cabirique, et il semble que le prototype initial de ces cultes et 

de ces représentations soit l'Eschmoun phénicien tel que nous le 

montre la monnaie de Berytus. 

E. BABELON. 

(A suivre.) 

* 

X * 

NOTE DE FRANCESCO ALBERTINI SUR LES MONNAIES PAPALES 

ET FLORENTINES DU XV° SIÈCLE 

Un écrit ! que les numismatistes n’ont guère l’occasion de con- 

sulter n’en contient pas moins quelques lignes qu'il est intéres- 
sant de leur signaler; je les extrais de la dernière édition du 

livret qu'Albertini rédigea en 1509 sous forme d’aperçu sommaire 
des principaux édifices de Rome tels qu'ils étaient de son temps 

À propos de l'Hôtel monétaire, situé alors dans le voisinage dem 

l’église San Celso, l'auteur entre dans quelques détails sur les % 

monnaies papales et florentines du xv° siècle. 

R. Mowar. 
Cor vd 

‘i Q 

es BE RACE 

P. 49. De officina cudendae pecuniae. 
Non longe ab ecclesia S. Celsi tua Sanctitas officinam pecuniae ri 

cudendae construxit, in quo loco aurum et argentum, deargentatumque “ 
aes, Florentinorum more , perducere facit. Fiunt enim argentei nummi, 
A appellati, cum Apostolorum ac Rverae (sic) Familiae 
cudunturque medii julii, ac diversarum pecuniarum genera impri-. 
muntur, quae nunquam hujusmodi Romae nec in terris Ecclesiae visam 

sunt, 
\ 
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_ Omitto aureos nummos variis caracteribus impressos Cum aeneis 

D cnbibus deargentatis ; quae omnia ad Urbem ipsam Florentini trans- 
| tulerunt mutatis insignibus. Aureus nummus Florentiae extensus fuit 
“anno Chr. MCCCCXXII, quia lucri gratia quaedam aliae civitates 

Ô illum extendentes figurabant, in quibus nummis ab unolatere Christus 

_ cum lo. Bapt. baptizante, ab alio vero lilium; in aeneis vero deargen- 
; _tatis Joan. Bapt. solus, ab altera parte Lhium at 

En note : Eugen IV hatte beim Vatican ein Münzhaus erbaut. 
Julius IT liess die alte Kirche S. Celso niederreissen, die neue aufbauen 
und errichtete dabeï das päpstliche Münzamt wo 1508 die ersten Giuli 
| geprägt wurden. Vgl. Fea, Nolizie intorno Ra/ffaele Sanzio. Roma, 

1822. 

E 1. Francisci Albertini opusculum de mirabilibus novae urbis Romae, herausge- 
_ geben von August Schmarzow. Heilbronn, 1886, in-8°. L’opuscule est dédié au 
à 4e Jules IT. 
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Dans l'Éphéméride archéologique d'Athènes (3° et 4° fase. de 1903), 
M. Ant. Keramopoullos donne la description d’un trésor de monnaies 

trouvé en 1903, dans les fouilles pratiquées à Épidaure par la Société 

archéologique d'Athènes. Ce trésor comprend : 37 tétradrachmes et 
drachmes d'Alexandre le Grand; 3 de Lysimaque; 4 de Demetrius 

Poliorcète ; 3 de Philippe Arrhidée ; 12 d'Athènes et 4 d’Épidaure. 

% 
X + 

Le Musée départemental des Vosges, à Épinal, qui possède une assez 

belle collection de monnaies lorraines, acquérait dernièrement une 
pièce de René II, dont voici la description : 

*+ RENATVS:D:G:DVX°LOTHO”°CAL:. Leduc debout, 
avec une couronne à cinq pointes et l'épée à l'épaule; 1l porte une 
large écharpe aux armes de Lorraine. Grènetis. 

RH. IN-TEZ2DNE’° SPERAVI :NO7° 9FUN”°P°E2.Croix 
pattée, écartelant le champ de la pièce : aux 1 et 4, Lorraine ; aux 2et 

3, Hongrie, Anjou, Jérusalem, Naples et Bar; Anjou-Lorraine sur le 

tout. Grènetis. 
ÆR. — Poids : 3 gr. 81. 
Cet exemplaire présente quelques différences avec la description et 

l'image données par Saulcy (M. des ducs de Lorraine, p. 103, et pl. XF, 
1) comme étant la reproduction de la pièce du Cabinet de France. Dans 
Saulcy, la couronne du duc est aux trois fleurons; l’étoile du début de 
la légende est supprimée. Au revers, Sauley omet les armes de Jéru- 
salem, la lecture est : NO"9FVNeD:R: et non celle d'ici qui 

semble devoir s'interpréter : Non confundar in æternum. Enfin, le 
poids est de 4gr. 12. 

Or, vérification faite, c'est l'exemplaire du musée d'Épinal et non 

celui de Saulcy qui se trouve identique à la pièce du Cabinet, laquelle 
pèse 3 gr. 95. Il faut donc supposer qie Saulcy a eu entre les mains 
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un troisième exemplaire constituant une variété et s’est trompé lors- 
quil l'a décrit comme se trouvant au Cabinet du roi. 

Dans le catalogue de vente de 1874, la monnaie de la collection 
Monnier n° 269 est ainsi décrite : | 

RENATUS:D:GR:REX:LO'THOR:CAL. 

BR. Æ IN°:TE-DNE-SPERAVI-:NO-RVN:P:E. 

La fin de cette légende doit se lire certainement: NO? 9VN°-F:E.Je 

ne sais si le reste de la description est exact. 
(D'après les renseignements de M. P. Chevreux, archiviste des 

Vosges.) 

* 

FRS 

Pendant que les Sociétés privées formées en Angleterre, en Alle- 
 magne, aux États-Unis, subventionnent largement des explorations 
archéologiques qui enrichissent les musées, les missions françaises pour- 
suivant le même but sont trop souvent arrêtées, faute de crédits suffi- 
sants. L'État ne peut pas tout faire, et souvent, au cours des trente der- 
mères années, des travaux d'exploration, même sur le sol français, ont 

“été abandonnés par suite du manque d'argent. C'est pour remédier à 
cette situation qu'un groupe d'amateurs d’art et d'archéologie et plu- 
sieurs savants ont résolu de doter la France d’une Association analogue 
à celles qui donnent de si heureux résultats dans les pays où elles ont 
“été organisées. La Sociélé française de fouilles archéologiques est 
fondée dans ce but. Le bureau triennal pour 1904-1906 est ainsi com- 
posé : M. Babelon, président ; MM. de Lasteyrie et prof. Pozzi, vice- 

présidents; Soldi-Colbert et Leroux, secrétaires; R. Bischoffsheim, 

trésorier. La Société publiera un Bulletin dont le premier fascicule a 
paru et renferme une première conférence faite à la Sorbonne, celle de 
“M. Louis Watelin, sur les fouilles de Suse et les antiquités de la Perse. 

z % 
| %X + 

La « Royal Numismatic Society » de Londres ne se désintéresse pas 
“du moyen âge; je n’en veux pour preuve que celte monographie des 
«monnaies de Henri [° qui, en 1901, occupait un volume entier du 
—« Numismatic Chronicle », et l’on sait que sir John Evans, le président, 

“lait autorité dans les deux domaines. Cependant, un groupe d'érudits 
“—médiévistes, parmi lesquels MM. J. Andrew et Carlyon:Britton, ont 
«trouvé qu'on ne faisait pas la place assez large à leurs études favorites, 
D 1004 — 2. 19 
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et ils ont résolu de fonder une nouvelle Société anglaise de numis* 
matique, la British Numismalic Sociely, qui se consacrera plus spé= 
cialement à l'étude des monnaies de la Grande-Bretagne et des pays 

formant l'empire britannique. La nouvelle Société FAAUEES une revue, 
The British Numismatc Journal. 

# 4 

CORRESPONDANCE & 

Nous recevons de notre savant collaborateur M. Théodore Reinach 

la lettre suivante que nous nous empressons d'insérer : 

Dans le compte rendu, d'ailleurs très aimable, que M. Babelon a consacré à 18 
traduction anglaise de mes Monnaies juives (Rev. num., 1904, p. 140 suiv.), mon 
savant ami me reproche en note d'avoir voulu à tort lui Mie parièées la responsa=. 

bilité de mon «erreur » de 1888 relativement à l'attribution des sicles d'argent juifs« 

à la première révolte contre les Romains. « M. Reinach, écrit M. Babelon , s'este 
décidé à revenir à l'opinion courante, el que J'ai toujours Dérsn AOL estimée 

étre la vraie : c'est que ces sicles appartiennent à Simon Macchabée.….. Je proteste 

contre l'abus de mon nom, etc. ». M. Babelon, heureusement pour nous, publi 

tant de choses qu'il est Ext ile de ne pas se rappeler par cœur tout ce qu'il a 

écrit, mais il aurait dû, tout au moins, avant de rédiger ces lignes sévères, se 

reporter à son Gstaloane des rois de Syrie (1890). Il y aurait lu, p. GXLITI-CxXLIN, les 

lignes suivantes que je me contente de reproduire, sans aucun en: 1 « On. 

s'appuie sur la lettre d'Antiochus VII (I Macc. 15) pour attribuer à Simon 
Macchabée des sicles et des demi-sicles d'argent... Mais ces monnaies, datées de 

l'an [à V, n'ont pas le nom de Simon... Aussi nous pensons avec M. Th. Reinach« 

que leur attribution est très contestable... On s'est probablement (trompé en cher 
chant parmi les monnaies juives d'argent celles qui peuvent être attribuées 

Simon Macchabée. » Si c'est cela ce que M. B. appelle « avoir toujours personnel 

lement estimé vraie » l'attribution des sicles à Simon Macchabée, je ne sais p 
ce que parler veut dire. Est-il besoin d'ajouter qu'en signalant que Imhoof, 
Babelon, Kennedy avaient « suivi mon hérésie », je n'ai pas voulu le moins du 
monde « faire excuser mon erreur », mais constater un simple fait, qui prou 

cependant que cette «erreur » ne manquait pas de certains côtés plausibles?Si 
suis coupable d'avoir nommé M. Babelon inter ceteros, ma faute est partagée p 
Schürer qui en a fait autant (Geschichte., 3° éd., I, 763). | 

Tu. Rernac. 

Je n'éprouve aucun embarras à présenter de ce chef toutes m 
excuses à M. Théod. Reinach. Les hésitations que j'ai éprouvées 

admettre la thèse de M. Reinach lorsqu'elle se produisit en 1888, hé: 

tations dont témoigne le passage cité plus haut, plaident un peu Î 

circonstances atténuantes en faveur de l'oubli dont je me suis ren 

coupable et qui m'est justement reproché. 
He ae 
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*x * 

NÉCROLOGIE 

Nous avons appris avec une vive émotion la mort subite de M. M. de 
Marchéville, notre éminent collaborateur, ancien président de la 
Société française de numismatique. Son œuvre est de celles qui 
méritent qu'on s y arrête longuement et nous en donnerons sous 
peu une notice détaillée; mais nous nous en voudrions de ne pas 
exprimer dès aujourd'hui les regrets douloureux que cause cette perte 
aux amis de M. de Marchéville comme aux amis de la numismatique. 

* 

+ * 

Le 27 juin dernier, c'est notre éminent directeur, si sympathique à 

tous, M. Anatole de Barthélemy, qui vient de succomber après une 

Carrière bien remplie. Cette nouvelle, qui nous est communiquée au 

moment où s achève notre mise en pages, est un deuil cruel pour notre 

Revue, pour la science, pour l'École des Chartes. 

BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE 

" 

Salomon Rernacu. Recueil de têles antiques idéales ou idéalisées. 

— Un vol. in-8° de 230 pages et 276 planches. 

…—… Bien que cet ouvrage soit conçu exclusivement au point de vue de 
Phistoire de la sculpture grecque et romaine, nous croyons utile de le 
Signaler ici en deux mots à cause des services qu'il est susceptible de 

rendre à la numismatique. « J'ai voulu offrir, dit l'auteur, aux amateurs 

et aux historiens de l’art antique une collection de têtes grecques et 
| romaines, reproduites avec soin et à grande échelle, à l'exclusion des 
Portraits dont il existe déjà plusieurs bons recueils. » Ce sont donc 
_urtout des têtes de divinités, de héros, d’athlètes ou de personnages 

idéalisés qu'on trouvera dans ce recueil, d’après les statues de marbre 
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ou de bronze de nos musées. Si l’on réfléchit que sur les monnaies, le 
droit est presque toujours une tête de divinité ou de héros, tant que n# 

pas encore paru l'usage des portraits royaux, on comprendra lintérêt 
qui s'attache à cette galerie constituée par M. Reimach; il y a souvent 
lieu d'établir des comparaisons entre les elligies monétaires et leurs 
prototypes sculpturaux. Retrouver la même effigie sur des monnaies et 
dans une statue peut être fort important pour l'histoire de l’art : les 

monnaies et les œuvres de sculpture doivent à ce point de vue se pré 
ter un appui réciproque ; bien plus, sans qu'il s'agisse de la même tête, 

il est encore utile de constater les mêmes modes de coiffure, d’arram 

sement de la barbe ou des cheveux, le même traitement des yeux et 

des autres particularités du type masculin ou féminin. De tels rappro: 

chement peuvent être suggestifs et féconds pour l'établissement de la 
chronologie des monnaies et des autres œuvres d'art, 

Le recueil de M. KReinach débute par les têtes des principales 
statues archaïques découvertes à Athènes au cours des trente dernières 
années et antérieures à la destruction du Parthénon par les Perses, en 

480. Dès cette primitive période, il y a des comparaisons intéressantes 
à faire au point de vue technique, entre ces sculptures et les séries 
monétaires. d'Athènes contemporaines, à la condition que celles-& 
soient bien classées. Les dernières têtes du recueil se rapportent en 

général à des œuvres choisies de l’époque romaine, répliques, pour la 
plupart, de statues grecques célèbres. Le texte sobre et précis consacré 
à chaque tête résume tout ce qu'on a besoin de savoir sur chacune 

d'elles ; je n'ai pas besoin d'ajouter que le choix des œuvres reproduites 
est excellent en même temps que les dessins, exécutés d’après des pho® 

tographies, sont d'une rigoureuse exactitude. Il serait grand dommage 
que M. Reinach renonçât à publier une seconde et même une troi- 

sième série du même genre, car le seul regret qu'on éprouve én 

parcourant cette première galerie, c'est de la trouver incomplète, 
quelque développée qu'elle soit des en elle-même, puisqu “elle ren= 
ferme les types les plus essentiels. ê 

On se prend aussi par comparaison à regretter que quelque numis- 
mate ne compose pas, avec les efligies monétaires chronologiquement 
classées, un recueil du même genre. M. le comte Albéric du Chastel 

a publié en 1898 un délicieux recueil intitulé : Syracuse, ses monnaies 

d'argent el d'or au point de vue artistique. La coiffure anlique et ses 
développements successifs (Londres, 1898, in-8°, accompagné d 

4 planches). Le même amateur distingué a aussi eu l'idée de grouper. 
en quelques planches toutes les variétés que présentent les effigies d 
l'impératrice Faustine la Jeune. Ces deux albums, composés avec 
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goût exquis, exécutés avec un soin qui atteint la perfection du genre, 

nous donnent une idée de l'importance qu’auraient, au point de vuede 

Phistoire de l’art en général, des séries d’effigies monétaires plus com- 
plètes et judicieusement disposées dans l'ordre des temps et des con- 

trées. Ce serait le pendant du recueil statuaire que nous signalons, 

et à notre époque où la phototypie, se perfectionnant chaque jour, 
renouvelle et facilite les travaux de ce genre, il ne faut pas désespérer 
de voir surgir bientôt, dans nos rangs, un imitateur de M. le comte du 
Chastel, un émule de M. S. Reinach. 

E. BABELoN. 

+ 
x + 

J.-N. Svoroxos. Das Athener nalional Museum. Photolypische Wie- 

dergabe seiner Schätze, mit erläuterndem Text. Heft 1 et 2, de 86 p. 

et 20 pl. in-40. Athènes, 1903. 

M. J. Svoronos, le savant et infatigable conservateur du Cabinet des 
médailles d'Athènes, a entrepris une œuvre considérable qui, lorsqu'il 

Jaura menée à bonne fin, sera un des plus importants ouvrages archéo- 
logiques de l'époque contemporaine : c’est la description critique des 
œuvres d'art antique conservées au musée national d'Athènes, accom- 

pagnée de la reproduction phototypique de tous les monuments {le : 
texte en deux éditions simultanées, l'une en grec et l'autre en alle- 
mand). Les deux premières livraisons que nous avons sous les yeux sont 
consacrées à la description et à la reproduction du fameux trésor récem- 

ment découvert au fond de la mer sur la côte d’Anticythère (Cerigotto). 
Tout le monde sait en quoi consistait ce trésor de marbres et de 

bronzes grecs de la plus haute valeur artistique. Il formait la cargaison 
“d'un navire qui, chargé de ces dépouilles de la Grèce, faisait voile 
pour l'Italie ou pour Constantinople et sombra en vue de la petite île 
“appelée Anticythère dans l'antiquité. D’après M. Svoronos, ce vaisseau 
emportait les dépouilles de la ville d’Argos, et pénétré de cette hypo- 

“thèse, le savant auteur s'efforce de démontrer que toutes ces statues de 

«marbre (malheureusement fort mutilées) et de bronze (plusieurs en bon 
état) sont celles que décrit Pausanias comme peuplant les temples et 
les places publiques d'Argos et dont on retrouve l’image sur les mon- 
naies. Le rôle important que M. Svoronos fait jouer à la numismatique 

à l'appui de sa suggestive hypothèse fait que nous devions signaler 
“spécialement son livre à l'attention de nos lecteurs. Citons quelques 
exemples. 
—… [a grande et belle statue en bronze de Persée est rapprochée des types 
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de Persée que nous fournissent les monnaies d'Argos, et aussi celles 
de Corinthe, d'Iconium et de Carallia, sans compter des figures des 

vases peints et des gemmes gravées. Une autre statue de bronze est 
l'objet d'un fort ingénieux, — peut-être trop ingénieux, — rapproche* 
ment numismatique : il n’en reste plus que la tête qui est un admirable 
portrait de vieillard, barbu, d’un style réaliste qui rappelle les œuvres 
de l'école de Lysippe; en outre, un bras complet avec la main, l’autre 

main, les pieds et quelques informes débris de draperies. La tête est 

pour le style, comparée par M. Svorenos à l'effigie de Q. Flamininus 
sur le statère macédonien bien connu. Mais le rapprochement le plus 
intéressant est celui que notre auteur fait de ces débris de statue 
avec le revers d'une monnaie de bronze d’Argos qui représente un 
personnage du nom de Deinias, philosophe, tyranoctone, ami d'Ara 
tus, dont on sait fort peu de chose, et à qui l’on aurait érigé, si l'on 

corrige légèrement un passage de Pausanias, une statue sur l’agora 
d'Argos. M. Svoronos propose aussi de reconnaitre Chloris dans une« 
statue de Jeune fille qu'il rapproche du type monétaire d'Argos où 
figurent Leto et la jeune Chloris. Une lyre de bronze paraît être àm 
M. Svoronos un débris d'une statue qui représentait Apollon cytha= 

rède, conformément à un type monétaire argien. Une petite statue dem 

héros nu (0 43) en bronze est décorée du nom du héros argien Dio= 
mède qui figure en effet sur des monnaies. Un Hermès discobole est 
peut-être une réplique de l’'Hermès discobole du sculpteur argien Nau= 
kydès; M. Svoronos en rapproche l’'Hermès discobole de monnaies. 
de Philippopolis (Thrace) et d'Amastris. Un Héraclès de marbre du type« 
de l'Hercule Farnèse serait Héraclès se reposant auprès de l’ayéhucto6s 
rép, avant de descendre aux Enfers; de là, sa présence au revers des 
monnaies d'Athènes et d’Argos. M. San voudrait aussi retrouver. 

un Apollon qu ‘on voit sur les monnaies argiennes, une branche de 
laurier à la main, dans les débris d’une statue dont il est bien témérairen 
de reconstituer l’aspect général et les attributs. D'autres débris 

seraient ceux d’une statue d'Héraclès tirant sur les oiseaux du lac de. 
Stymphale, ou d’une statue de tireur d'arc analogue à un type moné= 
taire de Sinaüs. Des morceaux plus informes encore sont censés des 
débris d'une statue de Cleobis ou Biton représentés, comme sur les 
monnaies argiennes, traînant eux-mêmes le char sur lequel leur vieille 
mère est assise, afin de la conduire au temple de Héra. 

Les autres rapprochements proposés par M. Svoronos sont non moins 
ingénieux et appuyés aussi sur des types monétaires : l’auteur signale 

ainsi des débris de statues d’Asclépios, d'Hermès, d'Apollon, de ches 

vaux qui ont pu faire partie d’un quadrige reproduit, lui aussi, sur une 
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monnaie argienne de l’époque romaine. Il va de soi que M. Svoronos 
ne formule pas toutes ces assimilations comme étant absolument 
démontrées ; 1] sait mieux que personne la grande part de conjecture 
qui est imhérente à sa thèse. Elle renferme toutefois des parties qui 

semblent devoir entraîner l’assentiment général ; pour les autres, elles 
constituent elles-mêmes de précieux jalons pour des recherches ulté- 
rieures. Aucun travail d'archéologie n’a, dans tous les cas, mieux que 

celui-c1 fait ressortir les services que la numismatique est susceptible 
de rendre à l'archéologie proprement dite. 

E. BageLon. 

# 
x + 

D Frorance. Numismalique grecque. Tableaux synoptiques des 
ethniques des villes et peuples grecs. Paris, V'® Serrure, 1903, in-8°, 
105 p. — Séries impériales grecques el ‘coloniales. Paris, V'e Ser- 
rure, 1903, in-8°, 193 p. (Extraits du « Bulletin de numismatique ».) 

Le manuel de M. Head renferme bien une liste des villes de l'anti- 
quité qui ont frappé monnaie, mais non pas la table alphabétique en 
grec des ethniques tels qu'ils figurent sur les monnaies. C’est ce que 

“nous donne le premier de ces volumes. L'utilité d’un pareil instrument 
“de recherche n'a pas besoin d’être démontrée, et le collectionneur qui 

“se trouve en face d'une légende abrégée. par le monétaire Jusqu'à se 
“réduire à trois, deux, parfois une seule lettre dans la désignation d'un 

“peuple, ou devant une légende rendue incomplète par l'usure, les 
frappes mal venues, les surfrappes, saura gré à M. le D' Florance de 
son précieux travail. 

L'auteur a compulsé les tables de Mionnet, de Boutkowski 
AMionnet de poche) et les nombreux indices placés par MM. Babelon, 
“Head, Imhoof-Blumer, ete., à la fin de leurs ouvrages. Il est au courant 
des dernières découvertes. Ainsi, l’ethnique d'Aeræ, AIPAIQN, ville 

“d'Ionie introduite dans la numismatique par le dernier ouvrage de 

-M. Imhoof-Blumer, n’est pas omis, et J'ai trouvé l’ethnique grec de 

…Parlais, dont j'ai publié le premier des monnaies autonomes. — C'est 
une bonne idée de M. le D" Florance, d'indiquer à chaque lettre de l’al- 

“phabet les formes anciennes de cette lettre sur les monnaies ; mais pour 
quoi faire figurer le monogramme W parmi les formes du B, sous pré- 

texte qu'on le rencontre à Byzance? Car c'est l’abréviation de la syl- 
labe nY, qui prouve tout simplement que l’ethnique des Byzantins s’est 
“quelquefois prononcé comme s’il avait un f initial. — Les légendes 
“rétrogrades sont mentionnées, mais la manière dont l'auteur les à 
LA 
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réparties a besoin d'être expliquée. Pour les légendes courtes, à deux 
lettres, elles figurent deux fois : par exemple, A-| de [alysus à l'A et'à 
l'1, AA de Allaria au À et à l’A. Pour les légendes plus longues, M. Flo- 

rance a pensé qu une des lettres dont l'aspect est dans ce ete d'écri- 
ture différent de celui des lettres ordinaires, 4, 7, 3, etc., suffirait 

faire voir qu’on a affaire à une légende rétrograde et qu'on doit la 

chercher en la lisant à rebours. La règle est bonne. Voici, par exemples 
une monnaie qui porte HVT4O4. On voit d’après le M que cette 

légende est rétrograde et qu'il faut la chercher en traitant la dernière 
lettre comme initiale; c'est un 4 qui, retourné, donne FN; on trouve 

cette forme dans le répertoire en tête du F et par suite on apprend 
qu'il faut chercher la légende sous la forme FOPTVN (Gortyne}« 

N'importe ; il n'aurait pas été mauvais que la lecture figurât en doubleà 
la lettre N(H...) Le chercheur qui sur sa monnaie n'aurait pu lire que: 
MVT excuserait volontiers Eauteur de cette dérogation à son principes 

L'ouvrage se termine par plusieurs listes de villes : celles ayant des. 
monnaies à légende phénicienne, celles ayant des cistophores, des 
monnaies anépigraphes ou des monnaies incuses. Tous ces relevés ont 

leur utilité, et maintenant M. le D' Florance comblerait nos vœux em 
donnant, — ce qu'avait, Je crois, esquissé Boutkowski, — une liste, 

des ethniques groupés par finales : les œwv tous ensemble, puis les 

finales Swv, ywy, Jwv, ewv (et celles-ci divisées en aewv, Bewy, etc.) Maïs 
contentons-nous de l'ouvrage que nous avons sous les yeux et répé= 
tons, pour finir, qu'il est des plus utiles. 3 

Dan au second volume, un mot suflhira. Tout dernièrement, nous 

entendions exprimer le regret que Cohen n'eût pas, en outre des 
colonies, donné pour haute règne d” PDA PÈRES la liste des 1 
grecques dont nous avons des monnaies; c'est ce qu'a fait le D' Flo 

rance, en prenant, il est vrai, pour cadre la liste des villes grecques 
j'aurais mieux aimé l'ordre inverse, mais le répertoire, tel qu'il est 

fait, peut servir à ceux que préoccupe surtout le point de vue romain, 

* 

%,7e 

EuGex PETERSEN. Ara Pacis Auqustae (Sonderschriften des ôste: 

reichischen archäologischen Institutes in Wien, Band Il). 

Ce beau volume est le second d’une luxueuse collection publiée p: 

l'Institut autrichien d'archéologie de Vienne. Le premier avait été, 0 
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s'en souvient peut-être, un livre de M. Imhoof-Blumer, ces Xleinasia- 

lische Münzen dont les numismates savent la haute valeur. Le livre de 

M. Eugen Petersen est tout à fait digne de celui qui l'a précédé. 
L'Ara Pacis Augustae méritait une telle monographie, scrupuleuse 

et détaillée, accompagnée d'illustrations et de planches nombreuses, 

très nettes et très fidèles. C’est en l'an 13 avant J.-C. que le Sénat 
éleva en l'honneur d'Auguste ce monument, témoignage du regain de 
la prospérité de Rome. L’autel fut construit en l’espace de quatre ans, 
sur le Champ de Mars, et dédié au début de l’an 9. L'inscription d’An- 
cyre le mentionnait, mais on le croyait disparu et perdu pour nous, 

quand, en 1879, M. von Duhn démontra que nous en possédions É 

nombreux fragments. L’Ara Pacis était une construction relativement 
assez considérable, ornée d'une frise sculptée et de bas-reliefs très 

importants, dont la plupart avaient été exhumés en 1550, en 1568 et 

en 1859, au cours de fouilles exécutées au Champ de Mars; les pro- 

duits de ces fouilles se trouvaient dispersés dans divers musées, à 

Rome, à Florence, à Paris et à Vienne. L'argumentation de Duhn, 
reprise et complétée par M. Petersen, d'abord dans les Rômische Mit- 
theilungen (1894 et 1895), puis dans le volume que nous signalons ici, 

est tout à fait concluante. Ces bas-reliefs d’un style si noble à la fois et 

si familier, où nous retrouvons les magistrats, les prêtres et la domus 

divina sacrifiant à la déesse dont l'Empire avait permis de reprendre 

le culte, et ces nombreux motifs ornementaux d'une élégante délica- 
tesse, sont le produit du même art. M. Petersen a pu grouper logique- 
ment les fragments dispersés, et des dessins du xvi° siècle, contempo- 
rains des fouilles du Champ de Mars, lui ont apporté une aide de plus 

pour en retrouver l'ordonnance primitive. 
Tous ceux qui s'intéressent à l'art gréco-romain et à l'histoire 

romaine auront donc, grâce au livre de M. Petersen, une idée d’en- 

semble de ce qu'était l'Ara Pacis : ils verront rapprochés, grâce à lui, 
les bas-reliefs disséminés au Vatican, à la Villa Médicis, aux Offices et 

au Louvre, et ils le suivront avec intérêt dans la reconstitution qu'il 

propose du monument. Les numismates connaissent ces monnaies de 

Néron et de Domitien au revers desquelles on voit la légende ARA 

PACIS et la représentation d’un autel carré : M. Petersen qui dans son 

livre leur consacre une notice, après M. Kubitscheck, nous montre 

qu'on n’en tire pas grand'chose pour la reconstitution de l'autel de la 
Paix ; car ce qui était intéressant dans cet autel, c'était surtout le mur 

d'enceinte, haut d'environ 5 mètres, et que décoraient la frise ornemen- 
tale et les bas-reliefs, où se déroulait la procession sacerdotale. C'est 

donc sans l’aide de documents numismatiques que M. Petersen a su 
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retrouver avec une rare et convaincante sagacité la distribution de tous 

ces fragments de bas-reliefs, et déterminer l'étendue de ce qui nous en 

manque !. 

Parmi ces reliefs, il en est deux sur lesquels on a beaucoup discuté. 

L'un représente deux personnages sacerdotaux au pied d’un rocher que 
couronne un édicule où s’abritent deux divinités. M. Petersen y voit 

un autel de la Terre. L'autre, qui selon l’auteur occupait le centre du 

revers du monument, figure une déesse tenant deux enfants dans ses 

bras, entre deux autres divinités (aurae), l’une marine et l’autre ter- 

restre : M. Petersen y a reconnu encore Tellus. Je crois qu'il est dif- 

cile de contester sa thèse, et elle lui a permis d'étudier d’une façon ori- 

ginale le culte de la Paix, et de le rattacher au culte des déesses de 

l'Agriculture et de la Fécondité : 

Inlerea Pax arva colat. Pax candida primum 
duæit araluros sub juga panda boves. 

M. Petersen, pour illustrer ces vers de Tibulle, reproduit des deniers 

et un cistophore de l'époque d’Auguste aux revers desquels la Paix est 

figurée avec le caducée, les épis et la corne d’abondance comme attri- 

buts. Ces rapprochements donnent un intérêt de plus à son livre : 

outre une habile reconstitution archéologique, on y trouve d'utiles 

études de mythologie figurée. On ne pourra plus étudier les cultes 

romains au début de l'ère impériale sans consulter son bel ouvrage. 

J. DE FOoVILLE. 

* 

ARE 

Emizro Costa. Le figurazioni allusive alle leggi sopra le monele conso- 

lari romane. Roma, 1903 (Tirage à part du « Bullettino dell’ Insti- 

tuto di diritto romano », 1902)?. 

D'après M. Costa, un fait digne de remarque aurait échappé à l'at- 
tention des numismates et des auteurs qui s'occupent du droit public. 
romain. On sait qu’à partir d'un certain moment, sous la République, 

les triumviri monelales substituèrent au type traditionnel du denier 

1. Récemment les fouilles ont été reprises et ont déjà restitué de nouveaux frag- M 
ments de l'Ara Pacis ; on ne doit pas désespérer de retrouver un jour la totalité du 

monument. 
2, Ce compte rendu est extrait de la Nouvelle Revue historique de droit fran- 

çais et étranger, 1904. Nous adressons tous nos remerciements à MM. les Direc- 

teurs de cette Revue qui ont bien voulu nous permettre de le reproduire. 
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des types nouveaux, s'inspirant de leurs propres noms ou des grands 
souvenirs historiques de leur famille !. Or, il est extrêmement rare 

que les pièces signées par un monétaire fassent allusion aux lois dont 
l'histoire ou la tradition falsifiée attribue la proposition aux ancêtres 
de ce magistrat. Il y a des monétaires appartenant à la gens Licinia, 
Valeria, Papiria, Calpurnia, Furia, Silia, noms qui évoquent le souve- 

mir de lois fort connues touchant au droit privé ou procédural. Et 
pourtant, aucune des monnaies frappées par les monelales appartenant 
à ces familles n’a de sujet ou de légende commémorant la proposition 
de loi faite par leurs ancêtres. Il y a cependant quelques exceptions 
que M. Costa signale avec beaucoup de soin, d’après Mommsen (/lis- 
toire de la monnaie romaine) et Babelon (Description histor. et chron. 
des monnaies de la République romaine). Dans ces cas anormaux, la 

loi à laquelle a fait allusion le graveur est d’ordre politique, elle est 
destinée à sauvegarder les libertés publiques ?. 

Mais ces exceptions sont en petit nombre. La règle, c'est-à-dire 
l'absence d'allusion aux lois d'ordre privé, a donc besoin d’être expli- 
quée. Or, pour M. Costa, cela tient à l’idée primitive qu'on se faisait à 
Rome de la loi et à la persistance de ce concept dans la pensée des 
Romains des derniers siècles de la République. La loi est en effet, 

comme l’écriront plus tard Capiton, Gaius, Papinien, un accord de 

tous envers tous, communis rei publicæ sponsio. Elle est done bien 

plus l’œuvre des citoyens qui la votent que le résultat de l’initiative 
du magistrat qui la propose. Celui-ci n’a dans la confection de la loi 
qu'un rôle secondaire qui ne mérite pas d'être rappelé sur des mon- 

naes frappées plus tard par des magistrats de sa famille. 
I paraît difficile d'accepter sans réserve cette explication. D'abord, 

elle s'accorde mal avec l'habitude caractéristique de désigner officrel- 
lement la loi par le nom du magistrat qui la proposait au vote popu- 
laire. Et de fait, dans les principes purs du droit constitutionnel 

romain, la loi est la résultante d'une action commune du magistrat et 

1. Selon Babelon, Trailé des monnaies grecques et romaines, t. I, 1° part., 

p. 849-850, ce changement se produit à partir de 130 av. J.-C. Selon Lenormant, 
La monnaie dans l’antiquilé, t. Il, p. 242; Monnaies et médailles, p. 127-128, c'est 

en 134 av. J.-C. qu'il faudrait placer cette transformation. 
2. Par ex. : sur un denier de P. Porcius Laeca, la représentation d'un guerrier 

accompagné d’un licteur étendant la main sur la tête d’un citoyen en toge, avec 

au-dessus PROVOCO allusion à la loi Porcia permettant la provocalio contre les 

décisions du magistrat investi de l'imperium militare. De même, sur un denier de 

P. Licinius Nerva, le rappel de l'innovation des sepla destinés à assurer la liberté 

du vote. 
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du peuple. La coopération du premier est absolument nécessaire, les 

comices ne pouvant s assembler que sur son invitation et légiférer que 
sur une proposition formelle de sa part. Il semble d’ailleurs qu’on ait 

interprété abusivement les termes communis rei publicæ sponsio 

dont s’est servi Papinien pour définir la loi !. Ces expressions ne signi- 

fient pas que le peuple s'engage envers lo msite et que sa volonté 
seule joue un rôle dans la création dela loi?. Pour restituer à ces mots, 

leur véritable sens, il faut se reporter au texte grec auquel ils sont 

empruntés *. Or, cette définition magnifique de la loi qui résume les 
réflexions des penseurs athéniens du v° et du 1v° siècle, dit qu'une loi 

est le résultat d'une collaboration : les gens compétents ont l'idée et 

l'initiative de la loi; ils en trouvent la formule, proposent cette for- 

mule au peuple, 36yux avhowrewvy vcov{uwv!, et le peuple par son vote 
donne au projet de loi la force d’un contrat obligatoire pour tous les 
citoyens, rohksws ouvôrxn xotvn. C'est dire clairement que la loi n'est 
par l'expression de la seule volonté populaire 

L'explication du fait curieux signalé par M. Costa ne peut donc être 

celle qu'il a présentée. J'en vois une autre plus simple. La proposition 

d'une loi de droit privé ou de procédure paraissait un événement de 
trop minime importance pour mériter une mention sur les monnaies. 

Un juriste se résigne difficilement, nous le comprenons, à cette consta- 
tation. C’est pourtant, semble-t-il, la meillleure raison et de l'absence 

d’allusions aux lois dont les ancêtres du monétaire avaient été les roga- 

lores et des rares exceptions à cette règle. 
Il ne faut oublier ici ni les dates, ni les événements. historiques: 

C'est seulement à partir de 104 avant Jésus-Christ que le caprice des 

monétaires se donne libre carrière, au point que les numismates recon= 

naissent dans cet abus la preuve de l’état fâcheux où se trouvaient les 

anciennes institutions Ÿ. C'est le moment où les factions déchirent la 

République et la conduisent en peu de temps à sa ruine totale. Le fait 
que les {riumviri monetales profitent de cette anarchie pour substituer 

Le DITS Re ITE A L 

2, V. dans notre sens : Cuq, Les institut. jurid., t. I, p. 145. 

3. Démosth., in Aristog. 1, 16, dont le texte se trouve reproduit dans Marcien, 
Dig., 1,3, 2. M. Weil, Plaidoyers polit. de Démosthène, 11, p. 313, a montré que 

ce passage était une interpolation très ancienne, — elle est déjà citée par Hermo= 
gène, rhéteur de la période antonine, — et qu'elle devait avoir été empruntée à un 

HÈUE philosophique. J'opinerais volontiers pour le traité des Lois de Théophraste. 
. L'expression d0ypLa &v0ourwy pgooviumwy est calquée sur le vocable consacré 

us AuœtaTudvwy qui ser vait de titre aux décrets amphictyoniques. 

. Lenormant, La monnaie dans l'antiquité, t. I, p. 245, 246, 247, 324; Monnaies 

el ae p- 128; Saglio-Pottier, v° Monela, p. 1977. 
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au type fixe de l'État des types personnels, variables au gré de leur 
fantaisie ou de leur orgueil de famille, est significatif, Pour ces magis- 
trats mineurs, débutants dans la carrière des honneurs !, l'occasion 

était bonne de se faire une réclame permanente profitable à leurs ambi- 
tions et à leurs projets d'avenir, en appelant l'attention du public, qui 

sur l'antiquité légendaire de sa race, qui sur les services rendus jadis à 

la cause des libertés publiques ?. Et cette tendance de plus en plus 

marquée des individualités à se montrer, au lieu de s’effacer comme 

autrefois devant la res publica, n'est pas un des moindres symptômes 

avant-coureurs de l'apparition du pouvoir personnel *. 
Il est clair que, dans cet état d'esprit, les magistrats chargés de la 

frappe n'ont pas dû songer à rappeler comme titre à la faveur popu- 
laire la votation de lois d'ordre privé, événement d'ordre secondaire, 

peu propre à Jeter un lustre sur leur nom et à favoriser leurs desseins 

ou la politique de leur parti. Plus tard, sous l'Empire, il en sera de 

même. Les revers des monnaies impériales nous retracent les événe- 

ments marquants de chaque règne. Mais si l'histoire militaire, civile, 
économique, administrative, trouve dans la suite numismatique de 

l'époque son compte de renseignements singulièrement suggestifs, il 
n'en est pas de même, quoi qu'en dise M. Babelon, de l’histoire juri- 

dique *. On ne voit point, par exemple, que les monnaies d’Auguste 

fassent allusion aux lois Julia et Papia Ÿ, que celles des princes posté- 

rieurs rappellent des sénatus-consultes de droit privé ou des constitu- 
tions impériales f. 

1. Mommsen et Marquardt, Le droit public romain (trad. Girard), t. IT, p. 200, 

n. 2;t. IV, p. 299-300; Lenormant, La monnaie dans l'antiquité, t. II, p. 161. 

2. Ne voit-on pas César, plus tard Brutus, procéder eux aussi de la même façon, 
l'un en faisant frapper à Rome des monnaies impératoriales ayant au droit la tête 

de Vénus, au revers Enée portant Anchise, avec la légende Caesar (Lenormant, 

La monnaie dans l'antiquité, t. IT, p. 308), l'autre signant ses pièces impérato- 

riales d'emblèmes se rapportant au culte d'Apollon, pour rappeler l'ambassade à 

Delphes et le rôle qu'y joua le premier Brutus, son ancêtre Jégendaire (J. Martha, 

Rev. num., 1897, p. 457-461)? 

3. V. Mommsen, Hist. de la monnaie romaine (trad. Blacas), t. Il, p. 4 

Lenormant, La monnaie dans l'antiquité, t. IT, p. 239: t. III, p. 163. 

4. V. Babelon, Trailé des monnaïes grecques el romaines, t. I, 1° part., p.58. 
5. On peut noter d'ailleurs que ces lois dont Horace se fait le panégyriste offi- 

ciel, que commenteront plus tard les juristes, n'obtiennent qu'une bien sèche 

mention dans le testament politique d'Auguste : legibus novis lalis el reduxi 

mulla exempla majorum exolescentia Jam ex nostra civilale (Monum. Ancyr, 8). 
6. Les exemples donnés par Babelon, Traité des monnaies cit., p. 58, 59, 60 : 

réduction par Claude de l'impôt sur les denrées alimentaires, abolition par Cali- 

gula de l'impôt sur le prix des objets vendus aux enchères, remise par Hadrien 

aux habitants de l'Italie de l'arriéré des impôts, ete., ne prouvent rien contre notre 

2 
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C'est qu'encore une fois, ces événements, dont le juriste est tenté de 

s'exagérer la portée, passaient aux yeux des contemporains pour des 
actes normaux de la vie courante qui ne méritaient pas d'illustrer les 

pièces frappées à l'effigie impériale !. Les choses du droit étaient à ce 
point familières aux Romains qu'elles les occupaient sans les préoccuper. 
Aussi la monnaie, ce miroir métallique où,comme on l’a dit, s’est reflétée 
toute la vie du monde ancien, n'a rien reflété de la vie juridique ?. 

Gasron May. 

+ 

€ Mr,» 

L. Cesaxo. 1° Ripostiqlio di monete familiari rinvenuto à S. Gregorio. 
di Sassola presso Tivoli (extr. des « Notizie degli scavi », 1903, 
fase. 12, p. 604-620, 33 figures dans le texte). — 2° Matrici e tessere 
di piombo nel Museo Nazionale Romano (thid., 1904, fase. 1, p. 11- 
1 TIRE). 

Une mention spéciale est due à deux notices dans lesquelles 
M'e Lorenzina Cesano, conservateur du Museo Nazionale Romano 

(Thermes de Dioclétien), se fait connaître par un talent d'exposition 

méthodique mis au service d’une réelle compétence. Dans le premier 

article, la jeune doctoresse décrit minutieusement un trésor de monnaies. 

d'argent de la république romaine découvert près de Tivoli, au lieu 
dit Le Pezze sopra Guadagnolo, sur les terres du prince Brancaccio. 
Ce trésor, consistant en 563 deniers, victoriats, quinaires, était contenu 

dans un grossier pot de terre rouge que les pluies mirent à découvert. 
à fleur de sol et qui fut brisé par le sabot d’un cheval de labour. Un 

examen attentif y a fait reconnaître une quantité notable de variétés 
nouvelles, fournissant la matière d'un supplément aux recueils 
de Babelon et de Bahrfeldt. L'auteur pense que l’enfouissement a eu 
lieu en l’an 54 av. J.-C., probablement pendant les troubles qui sui- 

manière de voir. Il ne s'agit pas ici d'actes législatifs, mais de mesures d'ordre 
purement administratif, inspirées par la politique. à 

1. Dans la série très riche des médailles frappées sous Louis XIV et Louis XV, 
celles qui rappellent les ordonnances royales concernant la procédure, le droit 

civil et commercial, sont bien peu nombreuses. On ne peut citer, comme ayant eu 

le don d'inspirer les artistes, que celles sur l'ordonnance de 1667 (procédure civile); 
cf. Médailles françaises dont les coins sont conservés au Musée monétaire, Paris, 

1892,p. 75, n.135, et celle sur l'ordonnance de 1747 (substitutions); id., p. 239,115. 

2, On ne doit pas non plus omettre ici l'influence marquée qu'a dû exercer Sur 
les pratiques des ateliers monétaires romains l'exemple de la numismatique 
grecque. V. Mommsen, Histoire de la monnaie romaine (trad. Blacas),t. I, p. 196. 

197. Or, les pièces grecques ne font aucune allusion à des événements d'ordre juri= 

dique, tels que le vote d’une loi. 
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virent le meurtre de Clodius Pulcher, à l’instigation de Milon, deux 
ans auparavant. — Ce consciencieux travail eût encore gagné à l’aban- 
don de la locution monnaies des familles, aussi impropre que celle 

de consulaires tant de fois condamnée, ce qui ne l'empêche pas de 
repousser comme les mauvaises herbes; pourquoi ne pas dire républi- 

caines, par opposition logique à empériales. 
Dans le deuxième article, M'° Cesano décrit huit moules en pierre 

palombino, ayant servi à la fabrication de tessères de plomb et pro- 

venant des travaux de rectification du Tibre, plus deux tessères à 
ajouter également au recueil de Rostowsew, T'esserarum urbis Romae 
et Suburbhi plumbearum sylloge. A l'occasion du n° 2090 de ce 
recueil et à l’aide d’un meilleur exemplaire, elle présente une remarque 
intéressante : au droit, la légende + AWV (Anubis ?), dieu cynocéphale 

de face, tenant les buts de la Fortune, le gouvernail et la corne 
d'abondance ; au revers, la légende AT, un Dioscure nu, debout à 

droite, conduisant de la main gauche par la bride un cheval ou plutôt 
un mulet(?) et tenant dans la main droite un thyrse, au lieu de sa 

lance habituelle. Cette combinaison du mythe dioscurique avec le cycle 

dionysiaque paraît se rapporter à la représentation scénique de quelque 
mimerie bouffonne, ctruoos. Ainsi comprise, Je croirais volontiers 
qu'elle a été suggérée, en manière de plaisanterie, par l'assonnance ini- 
tiale des noms divins Atéocxueos, Atévococ. Toutefois, 1l faudrait au 

préalable avoir la certitude que l'artiste a réellement voulu représenter 
un mulet et un thyrse, et qu'il n'y a pas eu de sa part inhabileté ou 
négligence à bien caractériser un cheval et une lance. 

La lecture de ces deux mémoires comporte de sérieuses promesses 

pour de futurs travaux de plus longue haleine. 
R. Mowar. 

PÉRIODIQUES 

GAZETTE NUMISMATIQUE FRANÇAISE, t. VI, 1902. 

Léon Maxe- Werly (1831-1901). Biographie et bibliographie numis- 

ie Notice par M. de Barthélemy (cf. «Rev. num. », 1902, p. 144). 

— _ Col’! L. Borrelli de Serres, Les varialions monélaires sous Philippe 

Le Bel et les sources de leur Hire (suite). Cf. « Rev: num. », 1902, 
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p. 505, et 1903, p.192. — M. Prou, Notice de l'exemplaire du registre 
de Lautier conservé à la bibliothèque du Vatican. Gette notice se rat- 

tache étroitement au travail précédent, puisque, en guise d'introduc- 

tion à son étude, le col°! B. de Serres a classé les recueils numisma- 

tiques des xvr° et xvu° siècles et spécialement cherché à déterminer les 

relations entre le registre de Favier, le registre de Lautier et les 
« Figures de Haultin ». M. Prou y ajoute les notes qu'il a prises en 
1885 sur l’exemplaire du Vatican et conclut que c’est une rédaction de 

la compilation attribuée à Lautier, plus complète que la rédaction 
représentée par les manuscrits de Paris. — A. Evrard de Fayolle, 

Médailles el jetons municipaux de Bordeaux (4 art.). Nous citerons, 
parmi les pièces antérieures au xix° siècle, les médailles du 

mariage d'Isabelle de Valois avec Philippe d'Espagne et du mariage 
de Louis XIIT, qui paraissent avoir été des pièces d’orfèvrerie ciselées 

à la main; les jetons de l'Ormée; la médaille de la statue de 

Louis XV, par Duvivier ; ies jetons des jurats, etc. — J. de Foville, 

La gravure en médailles aux salons de 1902. L'auteur observe quela 

médaille se rapproche de plus en plus du bas-relief; il explique les 
raisons de cette tendance et la mesure dans laquelle les bons artistes 

savent garder quand même leur originalité de médailleurs. — M. Raim- 

bault, J.:F, Laugier. Biographie et bibliographie nunusmatique. — 

Ce de Castellane, Une monnaie inédite d'Henri V, rot d'Angleterre, 

frappée en Normandie. C'est le « petit denier », valant la moitié du 
« mansois », soit 1 denier tournois. Au droit, deux fleurs de lis; au 

revers, une Croix pattée avec une b au centre et FURONVS CIVIS 

en lég. circulaire. Parmi les pièces signalées par l'ordonnance de 1419, 
le demi-gros ou « guénar » reste seul à découvrir. — H. Denise, Law 
discussion de la loi de germinal an XI (suite), publiée par H: Denise. 
Discours de Daru au Tribunal (3 art., à suivre). Comparaisons entre 
l’ancien régime monétaire et le nouveau. Nécessité de fixer le poids 

des monnaies suivant une échelle en rapport avec le système métrique. 
Des frais de fabrication et de la tolérance, générosité et probité mal 
comprises de l’ancienne Constituante, chercher l'intérêt véritable de 

la nation. Les rapprochements que fait le lecteur avec la situation … 
actuelle n'ont pas moins d'intérêt. Daru croyait le franc définitivement 

fixé dans sa composition; il faisait l'éloge de l'argent comme étalon 
monétaire et discutait les mérites respectifs du bimétallisme et du 

monométallisme argent. —F, Mazerolle, S.-Æ. Vernier. Catalogue de 
son œuvre (suppl.). —EÆ. Grave, Jetons de la ville de Mantes de 1594 
et 1615 (documents). — F. Mazerolle, Georges Dupré. Biographie et 
calaloque de son œuvre. — V'* Baudouin de Jonghe, Un franc à che 
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d'or énigmalique. I ressemble à la monnaie de Louis de Male, mais 

porte en fin de légende DRIS IMPÆTORI& et pourrait par consé- 

quent avoir été frappé pour la Flandre dite impériale, à Alost. — 

D' R. Lacronique, Étude historique sur les médailles et jetons de 
l'Académie royale de chirurgie (1731-1793 (2 art.). — F. Mazerolle, 

V.-M. Borrel (1804-1882). Biographie et catalogue de son œuvre. — 
H. Denise, Le concours de l'an XI {suite et fin). Curieux portraits de 
Napoléon. — Comptes rendus. Nouvelles diverses. 

* 

Ra C3 

BULLETIN DE NUMISMATIQUE (Serrure), t. IX, 1902. 

E. Zay, Le quadruple de France pour Alger, 1786. — L. Forrer, 

Un didrachme inédit de Vélia avec une nouvelle signature d'artiste 
(trad. d'un art. du « Numismatic Circular »). La pièce, de l’ancienne 
collection Wotoch, présente un revers au type du lion signé NI. Liste 
des graveurs probables de Vélia. — D' Florance, Tableaux synop- 

tiques des ethniques des villes el peuples grecs (5 art., suite et fin). — 
V. Luneau, Quelques pièces inédites (3 art.). Denier de Saint-Gilles de 
Raimond V; petite pièce de billon du roi René frappée à Tarascon. 

Demi-gros de Jean XXII frappé à Carpentras. Petites pièces de billon 
de l’antipape Clément VIT; du pape Martin V ; d'Innocent VIII. Pièce 

de six blancs de Grégoire XIIT, avec un revers de type royal; l’auteur 

croit à une frappe hybride et donne ses raisons. Denier de billon de 
Raimond IV, prince d'Orange (1340-1395). — H. Gillard, Quelques 

pièces inédites. Obole de Louis le Débonnaire pour Melle, — L. Maxe- 
Werly (d'après ses notes restées inédites), Monnaies de Toul, Chälons- 

Provins, Verdun (2 art.). Ce sont des extraits des textes du moyen 

- âge où ces espèces sont mentionnées. Monnaie d'Hattonchatel. Prix des 
denrées au xv° siècle. — Mélanges (Recueil d'emblèmes, devises, etc., 

par le sieur Verrier, suite ; trouvailles ; histoire du billet de banque, etc.). 

X 

XX 

REVUE SUISSE DE NUMISMATIQUE, t. XI, 1902. 

A. Ladé, Contribution à la numismatique des ducs de Savoie, 

2 partie. Suite aux études parues en 1892 et 1894; n° 168 à 292 : de 
Ch.-Jean Amédée à Charles Il (faussement appelé d'ordinaire 

- Charles III) (1490-1553). Confrontation des espèces avec les ordon- 
… nances ; recherche des ateliers et des noms de maîtres, l'un et l'autre 

1904. — 2 20 
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généralement indiqués ensemble par deux lettres capitales associées. — 

M. de Palézieux-du-Pan, Numismatique de l'évêché de Sion. Première 

partie (suile). IV. Relations monétaires des pays voisins avec le Vallaïs. 
— P.-Ch. Strœæhlin, /nventaire descriptif des monnaies de la répu- 

blique de Genève, 1535-1848 (suite). IX. Six-quarts ou dix-huit 

deniers, n°5239 à 354. — A. Michaud, Zuste des médailles et jetons 

concernant la Chaux-de-Fonds jusqu'en 1901, avec une notice sur les 

socièlés de tir « les Armes réunies » et « les Amis de la Carabine ». 

— Actes el documents numismaliques intéressant la Suisse (1777- 
1846). — P.-Ch. Strœhlin, Médailles suisses nouvelles. XII, XII: 

— Chronique des falsificalions. — H. Dannenberg, Die Münzen der 
deutschen Schiveiz zur Zeil der sachsischen und frankischen Kaiser. 

— L, Le Roy, eclification à un dentier de Henri LIT, roi d'Allemagne 

(Thiengen). — Mélanges. (Un vierer inédit de Rottweil, la photo= 

graphie des médailles, nettoyage de médailles et monnaies de bronze 
oxydées, etc.). Trouvailles. Comptes rendus et notes bibliographiques. 

Procès-verbaux de la Société suisse de numismatique. 

* 

NE 

NUMISMATISCHE ZEITSCHRIFT, t. XXXIV, 1902. 

W. Kubitschek, MNinica Claudiopolis. Son histoire. Les Claudiopo- 

lis. Coexistence des colonies romaines et des villes grecques. Cata- 
logue. — Æine Münze Dryantillas. — H. Willers, Rômische Gold-\ 
münzen nebst Gold-und Silherbarren aus lalica bei Sevilla. —" 

Fr. Kenner, /Veue Erwerbungen der Sammlung Weifert in Pancsova 

(de Caracalla à Constantin). — H. Willers, Ein bisher unhekannler 
Semis der Colonia Copia Felix Munalia Luqudunum.— Le même, Due 

Münzen der rümischen Kolonten Lugudunum, Vienna, Cabellio und 

Nemausus. L'article de M. Willers renferme une théorie nouvelle, 

d’après laquelle le revers des monnaies dites « à l’autel de Lyon » repré-" 
senterait en réalité l'« ovarium » du cirque de Lugudunum. Nos lecteurs 

ont eu sous les yeux la traduction de ce passage et aussi une réponse 
des défenseurs de l’ancienne interprétation !. Pour nous, il nous semble“ 

que l’autel de Lyon était le meilleur type qu'on pût choisir pour flat- 

ter la capitale des trois Gaules et pour servir la politique romaine, sans 

compter que l'exemple de Tarragone et des villes d'Asie et les passages 
des auteurs qui célèbrent l'autel doivent faire réfléchir. Au contraire, On 

1. Voy. Rev. num., 1904, p. 33-63. 

L: 
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ne s explique pas qu'un simple détail d'architecture tel que l'ovarium 
d'un cirque ait eu comme type monétaire un tel suceès d'imitation; l'eût- 

on adopté, on aurait indiqué de quoi il s'agissait en représentant des 

chars, des chevaux, ou la « meta », sur la façade du monument.M. Willers 

objecte que celui-ci n'a pas l'aspect ordinaire d’un autel, tant à cause 
des deux Victoires insolites dont il est flanqué, que des objets bizarres 

qui le surmontent; mais il a encore moins la forme d'un ovarium : 1l 
faudrait admettre que l'artiste avait relié les Victoires par une compo- 

sition de fantaisie. Le rapprochement tiré des globes ovoïdes n'emporte 

pas l'adhésion avec évidence, la disposition n'étant pas la même sur 

les monnaies et dans le cirque. Quant au reste de la décoration, on ne 

lui trouve d'analogies que sur les autels ! et les tombeaux, et la légende 

ROM ET AVG na de sens qu'avec un autel. Pour les Victoires elles- 

mêmes, on en sera moins choqué si on ne les considère pas comme 

partie intégrante du monument, mais comme un décor architectural 
distant de plusieurs mètres, par lequel l'œil était guidé au-dessus de 
l'autel vers le temple placé derrière. C’est du moins notre opinion per- 

sonnelle. Ce qui reste obscur, ce sont les arceaux et les globes; sans 

prétendre les expliquer, nous croyons qu'il faut admettre que toutes 

ces monnaies dérivent d'un ou deux types primitifs plus ou moins 

défigurés. — N. Vulic, Prägungen der Dacia und von Viminacium. 
— A. Markl, Gewicht und Silbergehalt der Antoniniane von Quin- 

tullus. — E. Fiala, Der Podmokler Goldfund (monnaies modernes). — 

F. Kovats, Ueber die Nachmünzung der Wiener Deenare (Pfennige) 
in Pozsony (Pressburg) um die Mitte des XVJahrhunderts. — Fr. 

Kenner, Urkundliche Beiträge zur Geschichte der Münzen und 

Medaillen unter Kaiser Ferdinand 1 (1520-1564). 

* 

CN 

ZEITSCHRIFT FÜR NUMISMATIK, t. XXIV, 1903-1904. 

J. Friedlaender, /.-G. Benont Friedlaender. Article biographique 

posthume, consacré par Friedlaender à la mémoire de son père, col- 

lectionneur érudit (1773-1858). Il avait acquis la collection de médailles 

italiennes de la princesse Elisa Bacciocchi. Quelques détails sur Becker. 

— H. Dressel, £rwerbungen des kql. Münzcabinets in den Jahren 

1. Aux exemples connus, j'ajoulerai l'autel représenté dans les Chefs-d'œuvre 
de l'art antique (Paris, A. Lévy, 1867, in-4°, 1°° série, t. 1, pl. I, fig. 3) et qui 

était consacré à Quirinus, à Pompéi. Or, on sait qu'Auguste, fondateur de l'empire, 
a été quelquefois associé à Quirinus, le fondateur de Rome (Voy. réf. dans dict. 
de Smith). Cet autel est orné d'une couronne de chêne flanquée de deux palmes. 
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1898-1900. Monnaies antiques (nous reviendrons sur ce travail): 
— H.von Fritze, Birytis und die Kabiren auf Münzen. S'inspirant des 
témoignages épigraphiques et littéraires, l'auteur identifie avec l’un des 
Cabires le personnage coiffé d’un « pilos » qui figure sur les anciennes 
monnaies tantôt barbu, tantôt imberbe (les Dioscures sont tous deux 

jeunes et imberbes). Quelques images du héros au pilos représentent 
cependant Ulysse (à Ithaque) ou un héros local; par contre, le bélier, 

symbole du culte des Cabires, sert souvent à reconnaître dans une 

ville l’existence d'un culte de ces anciens dieux. Ils ne tardèrent pas 
d'ailleurs à se confondre avec les Dioscures; parfois, sous l'empire, 

ils ont de commun avec ITermès non seulement le bélier, mais encore 

le caducée; avec Héphæstos, le marteau. — K. Regling, Zur grie- 
chischen Münzkunde, V1. Identification de quelques indéterminées 
du fonds du Cabinet de Berlin. Exemples d’érasion complémentaires 
des études de M: Mowat. — KE. Fiala, Die Münzmeister der herzo- 

glch. braunschweig-lüneburgischen Communion-Münzslätte zu Zel- 
lerfeld. — F. von Schrôtter, Die hannôverschen Goldqulden, 1748- 

56.— Menadier, Ein Pfenniq des Grafen Siegfried von Nordheim. 
— H. Gaebler, Zur Münzkunde Makedoniens. IV. Makedonien in der 

Kaiserzeit (erst. Theil). A l'occasion du « Koinon » macédonien et 
des jeux et néocorats des villes macédoniennes, cet article renferme 

d'importantes considérations sur les autres « Koina », les Jeux et les 

néocorats du monde grec. Rôle de Beroia, capitale de la province, et 
de Thessalonique, ville libre. — E. Schrœder, Saiga. A rapprocher de 
l’article de M. Babelon sur la silique romaine, le sou et le denier de la 

loi des Francs saliens!. L'auteur, rejetant pour le mot germanique 
l'interprétation de « nummus serratus », y voit un!synonyme de wâga, 
poids. — H. Dannenberg Konrad der erste, der deutsche Kônig. — 
R. Zahn, Siegerkrone auf einer Tonlampe. Vainqueur des jeux se cou- 

ronnant. — Mommsen : nécrologie et bibliographie numismatique. — 
Jahresherichte über die numismatische Lilteratur, 1901-1902. Biblio- 
graphie analytique très détaillée (118 p.), parRegling (antiquité), Nutzel 

(Orient), Schrôtter (Allemagne) et Menadier (médailles). — Procès-ver- 
baux de la Société de numismatique de Berlin. : 

! 

Ï 
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MONNAIES GAULOISES' 

BANS L'ARRONDISSEMENT DE NANCY: 

Les monnaies gauloises recueillies à la surface du sol 

dans l'arrondissement de Nancy sont assez nombreuses : 

mais comme 1l s'agit ici d'une sorte de contrôle à exercer 

sur les attributions de monnaies à tel ou tel peuple, je ne 

ferai entrer en ligne de compte que celles dont la prove- 

nance est absolument certaine. C’est dire le petit nombre 

de documents sur lesquels on peut se baser pour faire un 

travail de nature à répondre à la question posée. 

» 

à 

à 

l'A 

La présente note porte sur un total de 76 pièces de mon- 

nales, SAVOIT : 

1° 26 recueillies par M. l'abbé Colin, à Housséville, au 

HadiieCælr.. ... .... (Ci-dessous n°5 1 à 26 inclus. 
2° 19 acquises par moi à différentes reprises el remises 

“au Musée lorrain avec des objets de toutes sortes. Elles 

1. Ce mémoire inédit a été présenté au Congrès des Sociétés savantes d'avril 
1904, comme réponse à la demande n° 2 du programme : « Signaler dans chaque 

arrondissement les monnaies gauloises que l’on y recueille habituellement disper- 

sées sur le sol ». 

1004 3. 1 
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avaient élé trouvées par un jardinier des R. P. Oblats 

dans les jardins de la maison !...... (N° 36 à 54 inclus.) 

20-9,(rouvéeS Dar MOI LEE EN (N°5 33 à 35 inclus.) 

4° 2 lrouvées par M. Poirot, conducteur des Ponts et 

Chaussées ee Re LAREPERES 1. HO (NSS28 TEL 
5° À acquise par M. Goury à Sion... .. (N° 30% 

6° 3 appartenant à M. Quintard. "MIN 27040 

7° À appartenant à M. l'abbé Chatton........ (N° 32h 

8° 1 appartenant à M. le D' Voinot, et trouvée par lui 

dans ‘un tumulus à Haroué-en 190322 (No 31.h 

9% 14 appartenant à M. Bretagne.  (N9S 55 à 68 inclus} 
100 6 faisant partie des collections du Musée d'Épinal 

DR ER ee (Nos 71 à 76 inclus.) 
Si l’on se reporte à l'Atlas de M. de La Tour, on voit ques 

sur 76 monnaies : 4 

Au n° 8329 (Incertaines de l'Est) de l'Atlas correspondent 

les n°% de notre liste 1, 2, 3, 4, 25, 26, 35, 42, 43.49 

40,47, 48; 56,61 580590 Total : Dix-huit. 

Au n° 8319 RCA de l'Est) correspondent les : 

n% 8, 9, 10, 11, 21, 22 et probablement les n°5 12, 13, 14% 

15,46,47,:93 2418088520 PRESS Total : Seize 

Au n° 9078 (Leuci) correspondent les n°° 18, 19, 27, “4 

39, 04, 90, 91, 38,39, A0 VW RMI ERNS Total : Onze. 

au n° 8370 Mnpere aines de l'Est) correspondent les! 

n98. 42,63 6410 AE NON ENRRRSSS Total : Trois. 

Au n° 3405 (Sequani) les n°5 32, 60.... Total : Deux” 

1. Les R. P. Oblats possédaient une très intéressante collection d'antiquités. 
préhistoriques, gallo-romaines et barbares, trouvées dans le sol de leur monastère 

de Sion, entre autres une curieuse série de monnaies gauloises qui eût été dem 

nature à fournir de précieux renseignements. Ayant été expulsés, en 1903, ils sont 

partis emportant leur bien. Nous avons essayé, mon confrère M. H. Mengin et 

moi, de faire entrer le Musée lorrain en possession de cette collection, si pleine 

d'intérêt pour l'histoire locale ; nous avions même proposé d'en faire l'achat à nos 
frais, mais les pourparlers engagés par le Président de la Société d'archéologie W 
orraine n'ont eu aucun résultat. 2 
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Aux n°5 5597 (Sequani) correspond le n° 31. Total : Une. 

8370 (Incertaines de l'Est; —— 35 — 
. 7477 (Senones) += 61 = 

6424 (Ambiani) _ 65 — 

3052 (Arverni) 2 69 ee 

9248 (Incertaines de l'Est)  — 10 — 

8930 PE = 71 _ 

7493 (Senones) a en 2 

0391 (Carnutes) es Er £a 

8329 (Incertaines de l'Est) — 74 = 

6979 (Mediomatrici) _— Te re 

8945 Fe see. 16 — 

D 0 0 1,20, 28, 41,49, 50, 51, 52, 53, 66, 67. 

68 paraissent manquer dans l'Atlas, soit qu'il s'agisse de 

variétés de types reproduits dans celui-ci, soit qu'ils aient été 

inexactement représentés. Total: quatorze, parmi lesquels 

seuls les n° 66 et 67 se retrouvent dans le Dicfionnaire 

“archéologique de la Gaule, n° 162 {Ædui) et 76 (Ædui). 

Pour compléter celte note, je crois devoir dire quelques 

mots, mais à litre de simple renseignement, sur les mon- 

naies gauloises d'origine incertaine, mais probablement 
trouvées dans le pays. 

I. Le Musée lorrain, en dehors des monnaies que j'y ai 

fait entrer et dont je connais l’origine, possède 138 pièces, 
se décomposant ainsi : 

38 du type n° 9078 (Leucti); 

24 petites pièces d'argent (/ncertaines de l'Est) ; 

6 du type n° 8329 (Incertaines de l'Est) ; 

6 du type n° 9248 (Incertaines de l'Est); 

… 4 du type n° 8319 (Incertaines de l'Est) ; 

- 4 du type n° 7417 (Senones); 
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2 du type n° 5405 (Sequani) : 

2 du type n° 8370 (Incertaines de l'Est). 

IT. Le Musée de Toul ne possède qu'une demi-douzaine 

de monnaies, encore viennent-elles de Boviolles dans l# 

Meuse. 

III. Le Musée d'Épinal compte : 

140 exemplaires (variétés diverses) du n° 9878 (Leuc); 

29 exemplaires du n° 8329 (/ncertaines de l'Est) ; : 

4 pièces correspondant à celles qui portent dans mes 

numéros d'ordre les numéros 5 et suivants, et non figurées 

dans l'Atlas de M. H. de La Tour. 

15 exemplaires du n° 8319 (/ncertaines de l'Est). 

IV. Je possède encore 24 monnaies venant de famille, et 

portant comme indication « provenance régionale » : 

11 pièces du type 9078 {Leuci) avec motifs divers entre 

les pattes du sanglier. 

2 du type 7417 (Senones) ; 

1 — 7388 (Senones); 
1  — 7951 (Incertaines de l'Est); 

1  — 7905 (Bellovacci); 
1 — 3587 (Elusates); 

1  — 8972 (Mediomatrici). | 
3 petites pièces d'argent (/ncertaines de l'Est?)j. Tête 

casquée, à gauche ; cheval à gauche, etc. 
| petite pièce d'argent? Tête casquée, à gauche, avee 

lettres, dont SO. Au revers, cheval galopant à droite « 

n° 4525 (Santones). 

V. Il faudrait ajouter à cette liste l'inventaire de la col" 

lection de M. l'abbé Merciol, actuellement au Musée de 

Metz. Les monnaies en faisant partie avaient été recueillies 

par lui à Morville-les-Vic, dont 1l était curé. Cette communes 

aujourd’hui en pays annexé, est si proche de Nancy quil y 

x? 

#4 
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‘aurait intérêt à tenir compte de ses trouvailles. L'inventaire 

a paru dans le Jahrbuch der Gesellschaft für Lothrin- 

gische Geschichte und Altertumskunde (tome II, 1890, 
p. 372), sous la signature de M. Friderici, archiviste de la 

ville de Metz. 

S'il s'est probablement glissé dans cette collection un 

certain nombre de pièces d’origine étrangère, 1l n’en est pas 
moins certain que le plus grand nombre est de provenance 
locale. 

- La collection comprend 595 numéros se décomposant en 

346 pièces gauloises et 249 monnaies romaines. Parmi les 

monnaies gauloises, M. Friderici compte 12 pièces de la 

colonie de Nîmes et 18 de Lyon dont nous n'avons pas à 

nous occuper. Soit donc 316 monnaies gauloises compre- 

nant, d'après cet auteur : 

290 monnaies des Leuct (exemplaires variés du n° 9078); 

15 -- des Mediomatrici ; 

12 — des Sequani ; 

10 —— des Ædui ; 

— des Bellovacci (?); 

me des Ædui (?) ; 

— des Remi ; 

— des Belge ; 

= des Helvelri ; 

des Bituriges ; 

— des Eburones (?); 

— des Turones; 

— des Ambarri (?); 

— des Arverni ; 

— des Osismu (?) ; 

— des Veliocasses ; 

— . des Catalauni (8194). = de re de æ NN © © © EE D © © 

+ 
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Enfin deux pièces étrangères, l’une venant d'Espagne et« 

l'autre de la Campanie, et attribuées (avec point d’interro= 

gation) aux Cales. 

Je n'ai pas à discuter ces attributions, puisque Morville= 

les- Vic sort du cadre de cette notice. Je ferai seulement 

remarquer le grand nombre de monnaies du type 9078 
comparé au chiffre total (290 sur 316). 

Quant à la diversité des autres types, elle s'explique à 

mon avis par ce fait que les tribus gauloises habitant le 

long de la Seille, précisément sur les collines d’où sortent les 

sources salées, se livraient en grand à la fabrication du sel, 

dès les débuts de la Tène!. Il en était évidemment résulté, 

dans ce pays, un mouvement considérable de numéraire. 

En résumé, le type du sanglier, n° 9078 de l'Atlas de 

M. de La Tour, et ses variétés, est de beaucoup le plus 

répandu dans les collections lorraines. Aussi, est-1l singu= 

lier de le voir occuper le troisième rang seulement dans la 
série que J'ai examinée. 

Il y a lieu de faire remarquer que les exemplaires de ce 

type sont le plus souvent incomparablement bien mieux 

conservés que les autres: ne serait-ce pas la raison pour 

laquelle elles sont si nombreuses dans les collections, où l'on 

a le tort de n'’admettre que les pièces de choix? | 

Note complémentaire. — Comme il me paraissait intéres" 
sant de connaître pour quelles raisons M. l’abbé Colin avait. 
pu récolter autant de monnaies gauloises, sur un même point, 

: dans l’espace de quelques Ho à une époque de l’année” 
défavorable aux recherches, je suis allé, à mon retour du 
Congrès, à Housséville pour me TENUE compte par moi 
même des conditions du gisement. Deux de mes collègues. 

1. C'° J. Beaupré, Les éludes préhistoriques en Lorraine, de 1889 à 1903, p. 92: 

Nancy, Crépin-Leblond, éd., 1903. 
* 

2 À 

* 



[5 
LT 

* 

Le . 

MONNAIES GAULOISES TROUVÉES PRÈS DE NANCY 303 

de la Société d'archéologie lorraine, MM. Ch. Drouet et A. 

Poirot, m'accompagnaient : nous avons recueilli, au même 

endroit que M. l'abbé Colin, après une heure de recherches, 

huit pièces. ; 

Deux correspondent au n° 8329 de l'Atlas de M. de La Tour. 

Deux — 9078 — — 

Trois —— 8319 — — 

La huitième est une moitié de grand bronze romain de 

Nîmes. 

Les terres étant fraîchement remuées presque partout, 

les conditions d'examen du sol étaient des plus défavorables : 

aussi est-1l à supposer qu'en d’autres temps la récolte pour- 

rait être bien plus abondante, étant donnée notre habitude 

des recherches. 

Les monnaies ont été ramassées, çà el là, sur une élendue 

de quatre hectares. 
D'après les vestiges épars sur le sol, 1l est facile de se 

rendre compte que l'emplacement a été occupé à l’époque 

de la Têne III. Nous y avons ramassé une moitié de brace- 

let en verre bleu, des fragments de poteries romaines et 

gauloises, des éclats de silex et de quartzites, des scories de 

fer, des débris de cuisine (dents et os de chevaux, de bœufs, 

de porc), etc. | 
La station s'étend sur une légère ondulation de terrain 

“allant de l’est à l’ouest, limitée au nord et au sud par des 

vallonnements. Les monnaies se (rouvent surtout dans le fond 

des sillons. À mon avis, c'est la charrue qui en raclant de 

“temps en temps des fonds de cabanes, cachés sous la terre 

marable, ramène à la surface du sol des monnaies mêlées aux 
.lébris de cuisine. Celaexplique pourquoi celles-ci se trouvent 
“de préférence aux endroits les plus profondément creusés. 

à Je considère le fait comme bien plus intéressant que s’il 

“s était agi d'un trésor unique primitivement enfoui sur un 
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seul point, et dont les éléments auraient été éparpillés par 

les labours, hypothèse complètement inadmissible, étant 

donné le grand espace sur lequel nos trouvailles ont été 
faites. 

Ces observations admises, je vais décrire les 76 monnaies 

en indiquant les numéros d'ordre auxquels elles corres= 

pondent dans l'Atlas de M. H. de La Tour, et dans le 

Dictionnaire archéologique de la Gaule. Suivant les cas, less 

numéros seront précédés des lettres À ou D. Quand je ne 

les a1 trouvées n1 dans l’un ni dans l’autre, j'en ai donné un 

croquis d’après l'original, aussi exact que possible. 

1. Trois croissants reliés à cercle centré en forme de 

triskèle {d'après Muret). — Trois feuilles ou 

poissons (d’après le Dict. archéol. de la Gaule). 

K. Trois S et trois globules autour d’un cercle 

centré (d'après Muret). — Trois quadrupèdes autour 
d'un annelet (d’après le Dict. archéol. de la Gaule): 

Potin. — Trouvé à Housséville. 

À. 8329 (Inc. de l'Est). — D. 38 {(Lingones). 

C'est le Dict. archéol. de la Gaule qui me paraît être dans le 

vrai, aussi bien pour la face que pour le revers. | 

Cette pièce et les suivantes jusqu'au numéro 26 inclus ont été 

trouvées par M. l’abbé Cobn, curé à Housséville, actuellement à 

Villacourt. | 

2. Môme modèle que le n° À. 

HW. Idem. 

Mêmes références. à 

+ à se 
AL: ' RE pe: RS *. 
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3. Même modèle que le n° 1. 

H. Idem. 

Mêmes références. 

4. Même modèle que le n° 1. 

HW. Idem. 

Mêmes références. 

5. Tête barbare, à gauche. 

H. Indéterminable. 

Br. — Trouvé à Housséville. 

A. 9155 (?) (Inc. de l'Est ?). 

6. Même modèle que le n° 5. 

HW. Idem. 

Mêmes références. 

te. Même modèle que le n° 5. 

. Idem. 
Mêmes références. 

Ces trois pièces (5, 6, 7) sont semblables et ne figurent ni 

dans l'Atlas, n1 dans le Dictionnaire archéologique de la Gaule, 
au moins d'une façon exacte. 

Jai trouvé cette monnaie représentée p. 208, fig. 171 du 

Jahrbuch der Gesellschaft für Lothringische Geschichte und 

- Altertumskunde de Metz, d’une façon satisfaisante. 

8. Deux profils adossés placés en sens contraire. 

HW. Sanglier, à gauche, avec lettres entre les pattes. 

Potin. 

A. 8319 (?) (Inc. de l'Est). — D. 223 (Lingones). 

—_ Ces lettres sont les suivantes: elles ne correspondent pas avec 

“celles de l'Atlas, mais avec celles de Muret. Quant au sanglier, 
“il est un peu plus grêle que celui des monnaies attribuées 

aux Leuci (n° 9078 par exemple). D'après M. Chevreux, conser- 

A me " 
Fa 

r 
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vateur du Musée d'Épinal, les meilleurs exemplaires figurant dans 

LT (AIAOYIN, de Muret?). 
Sur cette pièce, les lettres paraissent différentes. 

les collections de celui-c1 portent 

9. Même modèle que le n° 8. 

HW. Idem. 

Mèêmes références. 

10. Même modèle que le n° 8. 

HW. Idem. 

Mêmes références. 

11. Même modèle que le n° 8. 

K. Idem. 
Mêmes références. 

12. Même modèle que le n° 8. 

K. Sanglier, à gauche, 

avec tie différentes. 

Mêmes références. 

13. Même modèle que le n° 8. 

FH. Indéchiffrable. 

Mêmes références. 

14. Même modèle que le n° 8. 

K. Indéchiffrable. 

Mêmes références. 

15. Même modèle que le n° 8. 

K. Indéchiffrable. 

Mêmes références. 
ER An NL US LS ES de 

16. Même modèle que le n° 8. 

K. Sanglier, à gauche : 

entre les pattes, lettres ou 

ornements (?) 

Mêmes références. 
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17. Même modèle que le n°8° 

HW. Complètement fruste. 
Mêmes références. 

18. Tête barbare, à gauche. 
K. Sanglier entre les pattes duquel se trouve un 

ornement en forme de croix <. 

Potin. — Trouvé à Housséville. 
A. 9078 (Leuci). — D. 166 (Leuci). 

Dans ces pièces-c1, le sanglier est plus gros que dans les pré- 

cédentes. L'ornement placé entre les pattes est différent. Les 

collections lorraines en comptent beaucoup de ce type avec 

quelques variantes. 

En très mauvais état et incomplète. 

19. Même module que le n° 18. 

HW. Idem. 

Mêmes références. 

20. Tête à gauche (moins barbare). 

HW. Animal, à gauche, dont 1l ne reste que la 
cuisse, très en relief. 

Mêmes références. 

91. Même modèle queen 00 

H. Idem. 
Potin. — Trouvé à Housséville. 

A. 8319 (Inc. de l'Est). — D. 223 (Lingones?). 

Cette pièce et les deux suivantes sont bien conservées : elles 

- ont été trouvées par M. l'abbé Colin et fent actuellement partie 
de la collection Quintard, ainsi que les n° 27, 69 et 70. Les lettres 

“ KE sont très nettement marquées. 

à 22. Même modèle que le n° 8. 

Le 

H. Idem. 
Mêmes références. 
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23. Même modèle que le n° 8. 

KW. Sanglier, à gauche, avec lettres différentes. 

Potin. — Trouvé à Housséville. 

À. 8319 (Inc. de l'Est). — D. 223 (Lingones?). 

24. Même modèle que le n° 5. 

K. Idem. 

Mêmes références. 

25. Même modèle que le n° 1. 

H. Idem. 

Potin. — Trouvé à Housséville. 

À. 8329 (Inc. de l'Est). — D. 38 (Lingones ?). 

26. Même modèle que le n° 1. 

H. Idem. 

Mêmes références. 

27. Même modèle que le n° 18. 

. Idem. 

Potin. — Trouvé à Leyr. 

À. 9078 (Leuci). — D. 166 (Leuci). 

À été trouvée par M. R. Guérin et donnée à M. Quintard. 

28. Même modèle que le n°5. 

H. Idem. 

Potin. — Trouvé à Marthémont. 

Cette pièce a été trouvée par M. Poirot à la limite des com-… 

munes de Marthémont et de Thélod. 

29. Même modèle que le n° 18. 

H. Idem. 
Trouvé à Ludres. 

A. 9078 (Leuci). — D. 166 (Leuci).. 

Cette pièce a été, plus exactement, trouvée au lieu-dit « Bara- 

ques de Ludres », sur un emplacement de villa. 
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30. Même modèle que le n° 8. 
K. Idem. 

Trouvé à Saxon-Sion. — D. 223 {Lingones). 

Appartient à M. G. Goury. Trouvée sur la côte de Sion. 

31 . Tête à gauche. 
. Bélier (?)à gauche. 
Trouvé à Haroué. — A. 5567 (Sequani). 

Trouvée par M. le D' Voinot dans un tumulus : elle est admi- 
rablement conservée. ' 

32. Tête casquée, à gauche. Inscription incomplète, QO. 

H. Cheval galopant à gauche ; au-dessus, QDO; 
en dessous, SAMI. je 

R. Trouvé à Essey-la-Côte. 

A. 5405 (Sequani). — D. 177 (Sequani). 

Appartient à M. l'abbé Chatton, curé de Rémenoville. 

33. Tête barbare, à gauche. 

KW. Sanglier, à gauche, avec fleur de lis. 

Potin. — Trouvé à Tremblecourt. 

À. 9078 (Leuci). — D. 166 (Leuci). 

Trouvée par moi au lieu-dit .« Bois Lajux » avec d'autres débris 

… (silex taillés, etc.). 
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34. Même modèle que le n° 33. 

KW. Idem. 

Potin. — Trouvé à Dommartemont. 

Trouvée dans l'enceinte préhistorique de la côte Sainte-Gene- 

viève. 

35. Même modèle que le n° 1. 

H. Idem. 

Potin. — Trouvé à Rosières-aux-Salines. 

À. 8329 (Inc. de l'Est). — D. 38 (Lingones). 

Trouvée au-dessus de la ferme de la Grange sur un emplace- 

ment occupé à diverses époques. 

36. Même modèle que le n° 18. : 

KW. Sanglier, à gauche, avec F entre les pattes. 
Potin. — Trouvé à Saxon-Sion. 

À. 9078 (Leuci). — D. 166 (Leuct). 

Ces monnaies n° 36 et suivantes (jusqu'à 54 inclus) ont été 

acquises par moi à différentes reprises pour le Musée lorrain, d'un 

des jardiniers des R. P. Oblats de Sion. Elles proviennent toutes 
des jardins des Pères, 

Elles sont actuellement au Musée lorrain (vitrine gallo-romaine). 

31. Même modèle que le n° 18. 

K. Sanglier, à gauche, avec 46 entre les pattes. 

Mêmes références. 

38. Même modèle que le n° 18. 

KW. Sanglier, à gauche, avec @5 entre les pattes 

Mêmes références. 

39. Même modèle que le n° 18. + 

HW. Sanglier, à gauche, avec @R9 entre les patte L 

Mêmes Be 

Co LEE 

LA é 

At 
led 

» 
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40. Même modèle que le n° 18. 
H. Sanglier avec ornement indéchiffrable. 
_Mêmes références. 

41. Tête très barbare, à gauche. 

HW. Animal, à gauche, avec pattes de devant 

repliées sur le ventre, longues pattes de derrière 

revenant en avant et longue queue en S. 

Mêmes références. 

Cette monnaie, ainsi que les n°.49 et 51, ressemble beau- 

coup à celles qui figurent sous les n° 172, 173, 174, p. 208 du 

Jahrbuch der Gesellschaft für Lothringische Geschichte und 

Altertumskunde (de Metz). — Keltische Numismatik der Rhein 

und Donaulande (D' R. Forrer, Strassburg). 

42. Même modèle Hesle not: 

HW. Idem. 
Potin. — Trouvé à Saxon-Sion. 

À. 8326 (Inc. de l'Est). — D. 38 (Lingones). 

45 à 48. Même modèle que le n° 1. 

K. Idem. 

Mêmes références. 

49. Indéchiffrable. 

RH. Animal, à droite, assis, assez ventru, les pattes 

de devant relevées, la queue en S derrière le dos. 

Mêmes références. 

Voir le n° 41. 
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50. Tête très barbare, à gauche. 

RW. Animal, à gauche, assis, plus maigre qu le 

précédent. 

Mêmes références. 

90 

Elle me paraît, sinon la même que la suivante, du moins une 

variété de celle-cr. 

51: Tête barbare, à gauche. 

y. an à droite (les pattes manquent). k 

Mèmes RÉFÉTO eee | ; 

! dh É 

4 | pY 0 
{| qu | : 

Ces deux pièces sont relativement épaisses, petites ; les sujets | 
ont un fort relief. | 

52. Indéchiffrable. 

H'AITENt 

Mêmes références. 

D3. Indéchiffrable. 

WF. Idem. 

Mêmes références. 

04. Tête”? ‘4 
R. Cheval galopant à gauche; entre les jambes, 1 

le signe & et en avant du poitral, X. 
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Br. — Trouvé à Saxon-Sion. 

À. 8370 (Inc. de l'Est). 

Incomplète ; on voit sur l’avers des traces de chevelure, 

55. Même modèle que le n°8. 

H. Le motif placé entre les pattes est usé. 
Br. — Trouvé à Saxon-Sion. 

A. 8319. — D. 223 (Lingones). 

Collection de M. Bretagne (de 55 à 68 inclus). 

56. Même modèle HS CEE 

RH. Idem. 

Br. — Trouvé à Saxon-Sion. 

A. 8329 (Inc. de l'Est). — D. 38 (Lingones). 

QC = \ Même modèle que le n° 1. 

RH. Idem. 

Mêmes références. 

58. Même modèle que le n° 1. 

HW. Idem. 

Mêmes références. 

9. Même modèle que le n° 1. 

HW. Idem. 

Mêmes références. 

60. Même modèle que le n° 32. 

KW. Idem. 
Æ. Trouvé à Saxon-Sion. 

A.5405 (Sequant.) — D. 177 (Sequani). 

61. Tête barbare, à droite. 

H. Animal, à gauche. 

Br. — Trouvé à Saxon-Sion. 

A. 1417 (Senones). 
190%. — 3 si 



314 J. BEAUPRÉ 

62. Tête barbare, à gauche. 

H. Animal, à gauche, regardant en arrière; au- 

dessus, lettres (?) 

Br. — Trouvé à Saxon-Sion. 
A. 8370 (Inc. de l'Est). 

Dans le Catalogue des monnaies gauloises de la Bibliothèque 
nationale, cet animal est désigné comme étant une chèvre. Il n’en 
a ni la tête, n1 la queue qui est démesurément longue sur ces trois 

exemplaires-e1. 

63. Même modèle que le n° 62. 

H. Idem. 
Mêmes références. 

Où _ Même modèle que le n° 62. 

R. Idem. 

Mêmes références. 

65. Tête casquée, à droite ; derrière, SS. 

RW. Cheval, à droite; sur la croupe, un oiseau; 
globule dans le champ. 

Br. — A. 8424 (Ambiani). 

66. Tête casquée, à gauche. 

HW. Cheval, à gauche. 
A. — À. 162(?) (Ædui). 

67. Tête à gauche. 

R. Cheval, à gauche ; au-dessus, objet indétermi= 

nable et lettres ONNO. 

Br. — A. 76 (?) 

68. Tête casquée, à gauche, avec lettres devant. | 

K. Cheval, à gauche, avec ronds en dessus el 

dessous. | | 

A AT 0 

half » pe? pi e 

LP GRRRRE LAPS Ltd Se 
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69. Tête de Parthénope, à gauche, les cheveux ceints d’un 

bandeau, ornée de pendants d'oreilles. 

BR. ŒOIANIIOIY. Bige, à droite; dans le champ, À 

et foudre; à l’exergue, un épi. 

_ AM. Trouvé à Essey-les-Nancy. 

À. 3652 (Arverni). — D. (Arverni). 

Collection Quintard, de Nancy. 

10. Tête d'Octave, à droite. 

H. Taureau, à gauche. GERMAN INDVTIILI. 

Br. — Trouvé à Champey. 

À. 9248 (Inc. de l'Est). 

Collection Quintard. Vient de M. Robert, de Pont-à-Mousson, 

qui m'en a indiqué la provenance. 

11. Tête laurée, à droite. 

. Bige, à droite; dessous, ivre. 

A. — Trouvé à Saxon-Sion.. 

D GJo0lnc’ de l'Est}. 

Cette pièce appartient actuellement au Musée d'Épinal: 

12. Tête à droite, les cheveux divisés en quatre grosses 

mèches. 

R. Oiseau éployé, à gauche; derrière, penta- 

oramme, croix cantonnée de quatre points centrés. 

VLLVCCI. 

Br. — Trouvé à Pont-à-Mousson. 

À. 7493 (Senones). 

15. Tête de femme, à droite, les cheveux retombant en 

tressé sur le cou. ACVSSROS. 

KW. Sanglier en course, à droite; au-dessus, épi. 

Le revers de la Volteia. 

Br. — ‘Trouvé à Dieulouard. 

A. 6391 (Carnutes). 
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14. Même modèle que le n° 1. 

HW. Idem. 
Potin.— Trouvé à Saxon-Sion. 

A. 8329 (Inc. de l'Est). 

75. Cheval bronchant, à gauche; devant, trois globules. 

#. Aigle dévorant une alouette. 
‘1 

De 

Potin. — Trouvé à Saxon-Sion. 

A. 8979 (Mediomatrici). 4 

16. Tête à droite. 1 “ 

K. Cheval, à gauche; dessus, fleuron, dessous 
rosace ; devant, épi. 100 

A. Trouvé à Pont-à-Mousson. 

A 8945 (Mediomatrici) !. 

Cte J. BEaAuPRÉ. 

. I yalieu d'ajouter à cette énumération les sept monnaies dont j ti ai parlé 
la Nate complémentaire (pages 302 et 303). = 



NOUVEAU CLASSEMENT 

DES 

MONNAIES ARSACIDES 

D'APRÈS LE CATALOGUE DU BRITISH MUSEUM 

PI. VII et VIII. 

La publication d’un nouveau catalogue du Bristish 

Museum est toujours un événement pour les numismates, 

qu sont sûrs d'y trouver une mine de renseignements 

précieux, classés avec un ordre parfait qui rend les 
recherches faciles ; la perfection des planches, la libéralité 

avec laquelle sont reproduits tous les types offrant quelques 

Variantes intéressantes ont été depuis longtemps appréciées, 

et 1l est superflu d’y insister. 

Le catalogue des monnaies -parthes que vient de nous 

donner M. Warwick Wroth ne le cède en rien aux précé- 

dents en ce qui concerne la richesse des informations, la 

mgueur de la méthode, l'abondance et la beauté des planches ; 

äjoutons que ce n'est pas un simple catalogue, c’est-à-dire 
un répertoire de faits rangés avec ordre, c'est un véritable 

traité de numismatique parthe, qui bouleverse profondé- 
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ment la classification admise jusqu’à présent; à ce titre, ik 
mérite plus qu'une simple mention. Les lecteurs de la Revue 

et particulièrement ceux qui ont abordé l'étude épineuse des 

monnaies arsacides nous en voudraient de ne pas relever 

les modifications principales proposées, en distinguant celles 
qui nous paraissent dès à présent complètement justifiées 

de celles qui restent conjecturales et qui ont besoin tout aw 
moins d'un supplément d'information. 

On sait combien peu nombreux sont les documents que 
nous ont laissés les anciens sur les annales des rois parthesM 

aussi dans aucune autre branche de l’histoire la numisma= 

tique n'est-elle appelée à Jouer un rôle aussi important pour 
suppléer au silence des textes; malheureusement elle prés 

sente des difficultés spéciales qui tiennent à ce que les 

souverains ne mettent qu'exceplionnellement leur nom su 

les monnaies et se contentent d'y prendre la dénomination 

générique d'Arsace; de plus, dans la première période de la 

monarchie parthe, celle qui précède le règne de Phraate IV, 

les monnaies ne portent qu'exceptionnellement des dates « 

ce n’est que par l'étude attentive des efligies et des légendes 
et leur comparaison avec celles des rois de Syrie, qu'on. 

arrive à pouvoir proposer un classement chronologique des. 

monnaies des souverains arsacides antérieurs à l’ère chré= 

üenne. Dès le commencement du règne de Phraate IV, les 

millésimes et même les noms des mois apparaissent régu= 

hèrement sur les tétradrachmes ; c’est là une aide précieust è 

qui permet de ranger chrono Eee les effigies, mais 

bien souvent le nom à y appliquer reste douteux ou inconnus 
Nous diviserons l'examen du nouveau catalogue du 

British Museum en deux parties : la première concernant 

les souverains arsacides jusqu'à Phraate IV inclus, — c'esk 

celle où les modifications les plus importantes ont été 
<: 
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la suite des rois depuis le successeur de Phraate IV jusqu’à 

la chute de la monarchie. 

Avant toute discussion nous rappellerons que la classifi- 

cation généralement admise est basée principalement sur les 
travaux suivants : | 

Mémoire sur la chronotogqie et l'iconographie des rois 

parthes par Longpérier, 1858-1882. 

Monnaies des rois parthes de Prokesch-Osten avec le 

complément par Markoff, 1874-1875 et 1877. 

The Parthian Coinage de Percy-Gardner, 1877. 

Ces travaux qui ont utilisé les recherches de Longuerue, 

Vaillant, Eckhel, Visconti, Lenormant, Bartholomæi et 

Lindsay, sont d'accord sur les grandes lignes du classement 
et ne présentent que quelques divergences d'attribution. 

I 

DE L'ORIGINE DE LA MONARCHIE JUSQU'A LA FIN DU RÈGNE 

DE PHRAATE IV 

M. Warwick Wroth a adopté sans modifications la liste 

chronologique proposée par Gutschmid dans son Histoire 

-de l'Iran : nous la reproduisons ci-dessous, telle qu'il l’a 

donnée dans le travail qu'il a publié dans le « Numismatic 

Chronicle » sous le titre de Rearrangement of. Parthian 

Coinage, travail dans lequel 1l a posé les bases de la nou- 

velle classification. 
Av. J.-C. Séleucides. 

1 Arsace If", le fondateur  : 250-248 63- 65 

2 Tiridate I°', frère d'Arsace 248-210 65-103 

. 3 Arsace II, fils de Tiridate 210-191 103-122 

4 Phraapate | 191-176 122-137 
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Av. J.-C. Séleucides, 

5 Phraate Ier, fils de Phraapate 176-171 137-142 

6 Mithridate I°", frère de Phraate Ier 171-138 142-175 

7 Phraate Il, fils de Mithridate I°r 138-128 175-185 

8 Artaban Ie, frère de Mithridate Ier 128-123 ° 185-190 

(Himère vice-ro1 etro1?) 1249-1237 189-190 

9 Mithridate II 123-88 19022 

10 Artaban IT 88-17 "225220 

11 Sinatrocès 71-10. 236-243 

12 Phraate IIT, fils de Sinatrocès 10-57 243-256 

13 Mithridate III, fils de Phraate III 57-54 256-259 

14 Orode, fils de Phraate III 57-31. 259-248 

15 Pacore I°, fils d'Orode 30 279 

16 Phraate IV, fils d'Orode 3 1-2. . 216-912 

Sans méconnaître la grande valeur de Gutschmid qui à 

utilisé avec une rare sagacité les sources orientales et les 
documents numismatiques, nous croyons devoir faire 

quelques observations au sujet de sa liste des souverains 
arsacides. Il appelle du nom d’Arsace le 3° Arsacide fils de 
Tiridate que tous les auteurs modernes, suivant en cela 

Vaillant, Longuerue et Eckhel, s'accordent à nommer 
Artaban If; à l'appui de cette opinion, 1l nous dit 
qu'aucun des historiens anciens n’a donné explicitement le 

nom d'Artaban au fils de Tiridate et que Justin, dans son 

abrégé de Trogue-Pompée, le nomme Arsace ; en effet, cet 

auteur s'exprime ainsi en parlant de lui : « Huyjus filius et 

successor regqnt, Arsaces el ipse nomine, adversus Antio- 
chum... » Gutschmid estime que le mot Arsace est bien 

ici le nom parüiculier du prince, car, pour les autres souve= 

rains, Justin a soin de citer leur nom propre, Tiridate, 

Phraapate, Phraate; enfin 1l pense que c’est à tort qu'on a 

voulu tirer une conclusion contraire du texte des Proloques 
du grand ouvrage de Trogue, qui nous ont été conservés, 
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très mutilés, 1l est vrai. Le prologue du livre XLI débute 
ainsi : Uno el quadragesimo volumine continentur res 
Parthicæ et Bactrianæ, in Partilis ut es{constitutum impe- 

rium per Assacem regem, successore deinde ejus Artaba- 

nus et Tigranes cognomine Deus à quo subacta est Media 

et Mesopotamia. » 

Le roi Assaces dont 1l est ici question est évidemment 

lArsacide Tiridate I, le véritable fondateur de la 

monarchie parthe ; l'Artaban mentionné parmi ses succes- 

seurs, serait son fils, d'après Longuerue; quant au mot de 

Pigranes, le même auteur estime que c’est une erreur de 

scribe qui doit être corrigée et recüfiée en Mithridates ; 
cette rectification lui paraît d'autant plus légitime que dans 

le texte du 41° livre de l’Epitome de Justin, qui doit être 

labrégé du livre perdu de Trogue dont il nous reste le 

prologue, 1l n’est nullement question de Tigrane mais bien 

de Mithridate, HOUR conquérant de la Médie, qui étendit 

son empire jusqu à l'Euphrate. Si Justin, en parlant du fils 

de Tiridate, ne lui donne que le nom générique d’Arsace, 

sans ajouter celui d'Artaban, c'est une négligence qui n’a 
pas lieu de nous surprendre de la part d'un .auteur qui en 

-commet quelquefois de beaucoup plus graves, notamment 

lorsque, dans son livre XLIT, il confond Mithridate IT avec 

Mithridate IT et lui donne pour successeur Orode. 

: Gutschmid à bien protesté contre la rectification qu'on 

veut apporter au texte du prologue de Trogue et prétend 

que le « Tigranes cognomine Deus » est Tigrane le grand roi 
d'Armémie, qui régna de 215 à 256 Sel., et porta à la fin de 

son règne le titre de « roi des rois »; quant à l'Artaban men- 

honné, 1l en fait un Artaban IT, qui aurait régné de 225 à 236 

Sel. et serait le successeur immédiat de Mithridate IT. Les 

areuments de Gutschmid ne paraissent pas suffisamment 

probants pour faire abandonner l'hypothèse de Longuerue. 

ver 
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Nous ajouterons que dans un travail récent, un historien 

dont personne ne déclinera la compétence en ce qui 

concerne l'antiquité orientale et tout ce qui touche à l'Iran, 

M. Justi, n’a pas modifié le classement des premiers Arta- 

ban et quil admet, comme Longuerue, Lenormant, 

Longpérier et Gardner, un Artaban Ier fils de Tiridate et un 

Artaban IT frère de Mithridate Ie", sans faire aucune mention 

de l'Artaban IT que Gutschmid donne pour successeur à 

Mithridate IT. 

Nous pensons qu'il est prudent d'en faire autant et 

d’ajourner toute modification en ce qui concerne ce point 

spécial de la suite des Arsacides. 

Quant à ce quiest des changements d'attribution proposés 
par M. Warwick Wroth dans son Rearrangement of Par- 

(hian Coinage, et dans le nouveau catalogue, 1ls méritent 

d'être pris en sérieuse considération ; sans avoir la préten- 

ion de les discuter un à un, nous voulons tout au moins 

attirer l'attention sur les plus importants et développer 

parallèlement les arguments qui sont de nature à les appuyer 

ou à les infirmer. | 

Pour préciser la discussion, nous donnons dans le tableau 

ci-après ! une description sommaire des monnaies princi- 

pales en indiquant en regard les attributions qui leur sont 

données par Gardner, Longpérier, Prokesch-Osten, et par 
le nouveau catalogue. | | 

1. Nous employons dans ce tableau des abréviations. Les titres qui se repro- 
duisent constamment sont représentés par de simples initiales suivies d'un point, 

ainsi : B. B. M. A. se lira BAXHMENX BAXIAEONN METAAOY AP2A- 

KOY, les autres titres sont indiqués par des abréviations telles que OEON,* 

DIAON. DIAEA, EYEP, AIK AYTOK, NIKAT, NIKH, assez expli- 
cites pour ne laisser aucun doute sur les lectures, étant entendu d'ailleurs que les 

monnaies portent presque sans exception les titres complets. Les indications 
B. d., B. g., Tet., Dr., Ob., Diob., Br., doivent se lire : Buste à droite, Buste à" 

gauche, Tétradrachme, Drachme, Obole, Diobole, Bronze ; un guillemet porté dans 

l’une des colonnes indique que la pièce n’a pas été décrite par l’auteur auquel est 

réservée la colonne. 

CU NS PE A 
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Un coup d'œil jeté sur ce tableau ‘ suffit pour juger de la 
multiphicité des modifications apportées par le nouveau 

catalogue aux attributions antérieurement admises; dans 

l'examen que nous voulons en faire, nous ne procéderons 

pas par ordre chronologique, nous préférons suivre l’ordre 

logique des déductions qui ont amené M. Warwick Wroth 

à modifier la classification ancienne. 

En somme, les nombreux changements proposés ne sont 

que la conséquence de l'attribution à Mithridate IT d’une 

partie de la riche numismatique qui avait été donnée 

jusqu ici à Mithridate I°" : quelle est la valeur des raisons qui 

ont conduit à opérer cette permutation, c'est là le point 

essentiel à étudier. 

Longpérier et Gardner se sont accordés à attribuer à 

Mithridate It" deux séries de pièces d'un caractère assez 

différent ; la première comprend des tétradrachmes au revers 

d'Hercule et des drachmes au revers de Jupiter aétophore ? ; 

le buste du roi tourné vers la droite, y est drapé à la manière 

des rois de Syrie, la tête est d’un modelé puissant et d’un 

style sévère, tout accuse une influence grecque bien caracté- 

ENT TT 

risée qui est en accord avec le titre de Philhellène donné au 

monarque arsacide sur les tétradrachmes ; on serait tenté, 

d'après l'aspect de ces belles monnaies, de les croire contem- 

poraines de celles d'Antiochus ITT, mais les dates FOP, AOP 

(173 et 174 Sel.) qu'elles portent lèvent toute incertitude 

1. Ce tableau n’a pas la prétention de donner la description de toutes les mon- 
naies arsacides, c'est un simple mémento qui pourra être utile à consulter mais 

qui ne dispense pas de recourir aux documents qui ont servi à l’établir. Pour 
compléter les indications qu'il renferme et permettre de suivre notre discussion, 

nous y avons annexé deux planches, sur lesquelles nous indiquons pour chaque 

numéro le nom du souverain, tel qu'il résulte de la nouvelle classification du 

catalogue. Les monnaies représentées sont celles qui ont été particulièrement dis- 

cutées, elles proviennent soit de notre collection, soit du Cabinet de France ; dans 

ce dernier cas, on a placé la lettre F à côté du numéro. 
AMNoir notre pl. VIT, 1,.et Cat. B. M. PI. III, 7 à 13. 
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à cet égard, c'est l’époque où Mithridate emmenait en 

capuvité Démétrius IF, roi de Syrie, et c’est peut-être, à ce 

que croit Longpérier, après qu'il lui eut donné en mariage 

sa fille Rodogune qu'il a émis ce monnayage grec, où le 
ütre de Philhellène s'explique par son alliance avec les 

Séleucides. Dans tous les cas, il est un point incontestable, 

c'est que toute cette série de monnaies date de l'époque de 

Mithridate [°7 el qu’à moins de les attribuer à quelque roi ou 

satrape inconnu de l'Arménie ou de la Médie, elles lui 

reviennent de droit ; 1l y porte les titres BAZIAEQZ METAAOY 

APZAKOY, complétés par DIAEAAHNOZ sur les tétra-= 

drachmes seulement. 

On classe également dans cette série les pièces de bronze, 

avec tête à droite, qui semblent d'imitation bactrienne!. 

La deuxième série, excessivement abondante, comprend 
des télradrachmes, des drachmes et des pièces de bronze; 

le roi est revêtu du costume parthe, sa tête tournée à gauche 

est tantôt diadémée, tantôt coiffée de la tiare avec perles et 

astre au milieu, la barbe taillée en pointe y est quelquefois 

excessivement longue, les traits du visage présentent une 

grande variété, le nez en particulier y affecte les formes 
les plus diverses *®, quelquefois droit, le plus souvent il pré 
sente une courbure accentuée et passe par tous les degrés 

du gryphisme, depuis le bec d'aigle jusqu'au nez de perro- 

quet le plus ridicule. C’est là un point sur lequel j'insiste à 

dessein, car l'observation faite pour Mithridate ne lui est 

pas spéciale et s'applique à bien d’autres souverains arsa=« 
cides ; ils se glorifiaient d’avoir une origine achéménide et € 
de descendre de Cyrus; or Cyrus, c’est Plutarque qui nous 

1. Voir Cat. B. M., PI. IL, 1 à 13. 
2. Cette dissemblance dans les traits du visage avait frappé Prokesch-Osten et 4 

l'avait conduit à répartir entre Phraate 1°" et Mithridate I°" les pièces de cette série; 
il paraît bien diflicile de baser une attribution sur la courbure du nez qui varie 

d'une pièce à l'autre par degrés.insensibles, 

à 

3 

€ 
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le dit, avait le nez crochu et les Perses ne tenaient pour 

beaux que ceux qui lui ressemblaient. Bien probablement, 

cest pour cette raison que les artistes indigènes avaient 

une tendance à exagérer le gryphisme du souverain ; les 

artistes grecs, au contraire, le mitigeaient pour le maintenir 

dans des limites compatibles avec les traditions esthétiques 

de leur pays. Rien n'est instructif à cet égard comme la 

comparaison de certains tétradrachmes de Mithridate I° et 

de Phraate II (Mithridate IT et Artaban II du catalogue) 
avec les drachmes de fabrique nettement indigène, émises 

par les mêmes souverains ; les tétradrachmes figurés sur la 

planche VII sont certainement l'œuvre d'artistes grecs, 

tout au moins en ce qui concerne les efligies ; celle de 

Phraate II est particulièrement remarquable et comparable 

aux plus beaux portraits des rois de Syrie !; la drachme 

placée en regard n'est qu'une caricature ? : la vérité est 
probablement entre les deux. Cette dissemblance entre les 

effigies d'un même souverain est l’une des causes princi- 

pales qui rendent si difficile l'attribution des monnaies 

arsacides. 

Pour en revenir aux pièces dé la deuxième série * de 

Mithridate, elles se distinguent nettement de celles de la 

première par le costume du roi et par la substitution, sur 

_ les revers des pièces d'argent, du type national du fonda- 

“teur tenant son arc aux types empruntés au panthéon hel- 

lénique ; sur les tétradrachmes qui portent la légende BAZI- 

-AENZ METAAOY APZAKOY EMIDANOYZ, et sur la plus grande 

partie des drachimes de même légende, le fondateur est 
représenté assis sur l’omphalos; sur quelques drachmes qui 

1. Ci-dessous, pl. VIT, 10 (Artaban IT du catalogue). 
… 2. Ci-dessous, pl. VII, 11. 

MS Ci-dessous, pl. VII, 6, 7, 8, 9, et Cat. B. M., PI. VI, 1 à 11. — PI. VII, 1 à 13, 

et PI. VIII, 1 à 9. 
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ont cette légende et sur toutes celles aux légendes BAZI- 

AENZ BAZIAENN MEFTAAOY APZAKOY ETIDANOYE et BAZI- 

AEQZ BAZIAEQON APSAKOY AIKAIOY, :l est assis sur un 
trône. : 

Sur toutes les pièces où se voit le trône, l'effigie du 

souverain accuse un âge plus avancé, on en déduit qu’elles 

sont postérieures aux pièces à l’omphalos, et cette conclusion 

est corroborée par le fait que ces dernières ne portent 

Jamais le titre de « roi des rois » qui certainement a suivi 

celui de « grand rot ». 

D'un autre côté, si l’on remarque que l’'omphalos se 

trouve sur les premières drachmes arsacides et jamais sur 

des pièces postérieures à celles de la deuxième série exa- 

minée ci-dessus, on est fondé à admettre que le type a été 

usilé sans discontinuité depuis le commencement de la 

dynastie Jusqu'au milieu du règne du roi, Mithridate Ie ou 

Mithridate IT, auquel appartient cette deuxième série, et 

que peu avant le moment où ce prince prit le titre de « roi. 

des rois » l’'omphalos disparaît pour toujours et est rem- 

placé par le trône, qui subsiste jusqu’à la chute de Ja 

monarchie parthe. 

C'est là un fait dont l'importance n'a pas échappé à 

Longpérier et à Gardner et qui a servi de base à leur elas- 

sification des premiers Arsacides ; ils ont admis, non sans“ 

quelques hésitations, que les monnaies de la deuxième série 

appartenaient au même souverain que les monnaies datées 

FOP, AOP avec lesquelles elles présentent certains rapports 

d'efligie et 1ls ont attribué les unes et les autres à Mithri- 

date I. Prokesch-Osten était d’un avis différent : il lui refu=« 

sait les pièces datées, parce qu’elles ne portent pas le titre 

de « roi des rois » qui figure sur les pièces de même 

époque de la deuxième série, et faisait deux parts des pièces 

de cette série ; la première, comprenant une partie des mon“ 

À 
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naies qui n'ont que le titre de « grand roi », était donnée à 

Phraate [°", la deuxième, de beaucoup la plus nombreuse, 

était laissée à Mithridate Ier. La variété des types et des 

légendes, l'abondance des monnaies et surtout l'emploi du 

titre de « ro1 des rois » lui paraissaient caractériser suff- 

samment le règne long et glorieux du célèbre roi des 

Parthes qui étendit leur empire des Indes à l'Euphrate. 
Prokesch-Osten est d’ailleurs d'accord avec Longpérier et 

Gardner pour attribuer aux successeurs de Mithridate Ier, 

toutes les pièces aux types du trône qui portaient une effigie 

différente de la sienne, et pour répartir les monnaies au 

type de l'omphalos entre ses prédécesseurs Arsace If", Tiri- 

date I°", Arsace (Artaban), Phraapate, Phraate I®. 

Tel était l'état de la numismatique des prenuers Arsacides 

1] y à une trentaine d'années ; on ne connaissait d'ailleurs à 

cette époque, en dehors des deux tétradrachmes assez diffé- 

rents donnés par Longpérier à Mithridate Ie", qu'un seul 

tétradrachme, celui de le collection Prokesch-Osten, à la 

légende BAZIAEQNZ APZAKOY et au type d'Apollon sur 
4 

Domphalos ‘, qui fût susceptible d’être attribué à cette 

période de la monarchie parthe; Gardner le classait à 

- Phraate Ie", Prokesch-Osten ne voulait y voir qu’un simple 

-Satrape, en raison de l'absence du titre de grand rot, et le 

- considérait comme frappé par Démétrius IT, roi de Syrie, 

alors qu'il était satrape d Hyrcanie. 

4 apparition de trois tétradrachmes nouveaux est venue 

“apporter une perturbation profonde, dans les éléments qui 
servaient de base à la classification de la PRUDENCE 

.arsacide de cetle époque. 

0 

Fe 

r 

Ces tétradrachmes sont les suivants : 

19 Un tétradrachme *? à l’efligie tournée à droite di roi 

1. Cat. B. M., PI, IV, 1. 
2. Cat. B. M, PI. V, 1. ©? 
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déjà connu par les drachmes aux légendes BAZIAEQZ ME A- 

AOY APZAKOY DIAAAEADOY ! et BAZIAENZ METAAOY APZA= 

KOY DIAAAEADOY DIAEAAHNOZ (Phraapate de Gardner et 

Longpérier) ; il porte au revers la Tyché nicéphore avec la 

simple légende BAZIAEQZ APZAKOY. | 
Il est connu en plusieurs exemplaires ; le premier signalé 

par Sallet en 1874, était sans date, le deuxième, publié par. 

M. de Markoff, en portait une indistincte, que ce numismate 

lisait HKP, sans doute par analogie avec la date EKP inscrite 

sur une drachme du même roi, mais qui d'après deux 

exemplaires actuellement au British Museum est certaine- 

ment HP ainsi que l’a reconnu Drouin ; ces exemplaires 

datés ont été publiés par M. Rapson qui les attribue comme 

Drouin à Artaban, frère de Mithridate, qui régnait de 185 à 

190 Sel. : tout concourt à justifier cette attribution : la date, 

le titre de DIAAAEADOY, et l'effigie qui est celle d'un vieil- 

lard tel qu'était Artaban ; nul doute, par suite, que la mention 

HnP ne soit bien une date comptée d’après l'ère des Séleu- 

cides comme celles de FOP, AOP. Comme conséquence, on 

est obligé de voir dans l'inscription EKP qui figure sur une 

drachme, une date comptée d’après une autre ère, celle des 

Parthes à ce que suppose M. Rapson. M. Warwick Wroth,. 

dans le nouveau catalogue, a admis l'attribution au frère 

de Mithridate qu'il appelle Artaban I, d'après Gutschmid 

90 Un tétradrachme de même revers et de même légende 

que le précédent, mais dont l'efligie en diffère par la lon- 

gueur de la barbe et la disposition de la chevelure *. 4 

M. Rapson l’attribuait aussi à Artaban, frère de Mithri= 

date, M. Warwick Wroth indiquait cette attribution avec. 

hésitation dansson earrangement of Parthian Coinage, maiss 

dans le nouveau catalogue il classe la pièce parmi les 
4 

1. Ci-dessous, pl. VII, 5. 

2 Cat. HMS ELEC 
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monnaies de Mithridate Ie ou plutôt de la période de 
Mithridate Ier, rubrique un peu vague, qui réserve Jusqu'à 
plus ample information le classement définitif. 

3° Un tétradrachme de même revers mais avec la légende 
BAZIAENZ APZAKOY EMIDANOYZ DIAEAAHNOZ e l'effigie, 

tournée à droite comme les précédentes, rappelle celle de 
Phraate II (Phraate Ie du catalogue), mais plus encore 
celle de la drachme avec profil à droite, datée de OnP (189 
Sel.) et attribuée au tyran Himère RER qui usurpa le 
pouvoir sous Phraate IT !. 

_En résumé, on connaît actuellement cinq tétradrachmes 
différents avec des revers grecs, quatre d'entre eux portent 
la légende BAXIAEQNZ APXZAKOY, c'est-à-dire qu'ils ne 
donnent pas au souverain son titre de « grand roi » ; cette 
particularité, signalée pour la première fois à propos du 
tétradrachme au revers d’'Apollon, avait paru singulière et 
avait déterminé Prokesch-Osten à refuser cette monnaie à 
un « grand roi » ; actuellement cette opinion est difficilement 
admissible depuis la découverte du tétradrachme HNP, qui 
appartient incontestablement au même grand roi que les 
“drachmes de même effigie à légende BAZIAEQZ METAAOY AP- 
_ZAKOY DIAEAAHNOC ; pourquoi les quatre tétradrachmes aux 
revers d Apollon et de Tyché nicéphore présentent-ils cette 
singulière anomalie ? Très probablement, c'est pour la simple 
raison que ces monnaies ont été coplées sur celles des 
 Séleucides et que ces souverains, successeurs d'Alexandre, 
ne portaient comme lui que le titre de BAZIAEY3. 

Le cinquième tétradrachme, celui au type de l'Hercule, 
rentre dans une catégorie un peu différente, parce que le 
type de son revers n'est pas emprunté aux ed le 
litre de MEFAAOY BAZIAEQNZ qui Y figure ne fait que corro- 

% 2 Cat. B. M., PI. V, 9, 10. 
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al 

borer son attribution à un:grand roi arsacide et les dates 

FOP, AOP désignent nettement Mithridate [°r. | 

Ainsi done, pour deux des cinq tétradrachmes qui sont 

datés, point de doute : l'attribution faite par le catalogue à 

Mithridate Ier et Artaban son frère paraît certaine; pour 

les trois autres non datés, la certitude est moins grande. 

Le tétradrachme au revers d'Apollon se rapproche beau- 

coup comme efligie des drachmes à la légende BAZIAEQZ 

METAAOY APZAKOY OEONATOPOZ, que Gardner donnait à 

Phraate Ier, fils de Phraapate, et Longpérier à Artaban [®, 

fils de Tiridate. Cette attribution cadrait assez bien comme 

date avec le type du revers; M. Warwick Wroth ne l’a pas 

admise, il lui a semblé que le style du revers indiquait une 

date postérieure à celle des beaux tétradrachmes de Mithri- 

date Ier et il a attribué la pièce à Phraate IT, fils de Mithri=… 

date ; le type jeune de l'effigie est d’ailleurs bien en rapport 

avec cette attribution. J’ai fait remarquer autre part ! la 

singulière analogie qui existe entre cette effigie et celle qui, 

sur une pièce de la Susiane, représente le « grand roi » 

Kamnaskirès : l'attribution à Phraate Il, fils du conquérant 

de l'Elymaïde, est de nature à faire présumér que cette amas 
logie n’est pas fortuite et qu'à partir de cette conquête a pu. 

régner en Susiane une branche des grands rois arsacides. 
Les deux autres tétradrachmes au revers de la Tyché | 

nicéphore, qui sont entrés au British Museum, ont été 

attribués, l’un à la période de Mithridate It", l’autre à 

Himère qui aurait usurpé le titre de roi, à la fin du règne 
de Phraate II. si 

D'après le nouveau catalogue, les cinq tétradrachmes à 

revers grecs forment ainsi une série continue, embrassant. 

une So de temps restreinte, qui commence à Mithrie 

1. La dynastie des Kamnaskirès, dans « Rev. num. », 1902. : 
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- date I°r et comprend ses successeurs immédiats, Phraate IL, 

Himère, Artaban. 

Comme conséquence de ce système, le tétradrachme 

n° 6 de notre planche VIT ‘ettoutesles pièces de la deuxième 

série précédemment attribuée à Mithridate I® lui sont 

retirés pour étre reportés à une date postérieure. Cela 

résulte nécessairement de l'attribution à Artaban, frère de 

Mithridate Ie du tétradrachme HAP et des drachmes à 

lomphalos de même effigie. On voit, par suite, que les 

tétradrachmes d'imitation grecque ont précédé tous les 

tétradrachmes au type national: les deux types n'ont pas 

coexisté, l’un a chassé l’autre. À 

Ainsi que nous l'avons exposé, par le seul fait qu'il attribue 

les drachmes à l'omphalos avec léscende BAZIAEQXZ METAAOY 

DIAAADEAOY à Artaban, deuxième successeur de Mithri- 

date Ier, M. Warwick Wroth est amené à classer à une date 

postérieure toute la deuxième série, dans laquelle se trouvent 

comprises des pièces au revers du trône, et naturellement 

il l'attribue à Mithridate IT ; la numismatique de ce dernier 

était jusqu à présent peu nombreuse et l’on pouvait s'étonner 

que ce souverain, dont le règne a été long et glorieux, n'y prit 

point le titre de « roi des rois » ; d’après la nouvelle classi- 

. fication, c'est Lui qui, le premier de tous les souverains 

arsacides, aurait porté ce titre vers la fin de son règne. Il 
ny a là rien que de très plausible et l'on est obligé de 
reconnaître que, tout au moins en ce qui concerne Mithri- 

date IT, les attributions proposées par le nouveau catalogue 

. sont fort admissibles. 

Mithridate II se trouve ainsi doté d’un riche monnayage: 

- par contre, Mithridate IT est singulièrement dépouillé, si 
-on ne lui laisse que les pièces aux revers d'Hercule et de 

1. Ci-dessous, pl. VII, 6. 
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Jupiter aétophore, qui toutes ont été émises dans les der- 
nières années de son règne ; M. Warwick Wroth l’a parfaite- 

ment compris, elsans vouloir trop préciser, 1l a groupé sous 

la rubrique « période de Mithridate If » un certan 

nombre d’autres pièces, notamment l’un des nouveaux 

tétradrachmes au revers de, Tyché nicéphore, quelques 

rares drachmes au buste à droite, ainsi que les pièces de 

bronze également tournées à droite, enfin toutes les 

drachmes, tête à gauche !, que Gardner attribuait à Artaban 

(Arsace), fils de Tiridate Ie", et Longpérier à Tiridate Ir. 

Finalement ce système conduit à enlever aux cinq pre- 

miers Arsacides, Arsace, Tiridate, Artaban (Arsace), Phraa- 

pate et Phraate Ier, la plus grande partie du monnayage 

varié qu'on leur donnait d'ordinaire et à ne leur laisser que 

le type imberbe avec capuchon; les différentes pièces de 

ce type ? seraient réparties entre ces souverains d’une façon 

très conjecturale, uniquement d’après les légendes du revers, 
car il est bien difficile de trouver dans les efligies des diffé- 

rences assez marquées pour permettre des attributions. 

Ce classement des premiers Arsacides ne sera pas sans 

soulever une opposition assez vive et l’on aura quelque 

peine à admettre que ces souverains, dont quelques-uns 

ont régné jusqu’à un âge assez avancé, soient représentés 

imberbes, alors que Mithridate If et ses successeurs” 
portent la barbe dès le commencement de leur règne. 

Cetappauvrissement, peut-être exagéré, du monnayage des 

premiers Arsacides n'est pas la seule conséquence du. 

transfert à Mithridate II des monnaies antérieurement attri=" 

buées à Mithridate [°r ; ce changement a eu également une 

répereussion sur la numismatique des successeurs de Mithri= 

date IT et y a produit un effet inverse, en y accumulant une. 

1. Ci-dessous, pl. VII, 2, 3, et Cat M, PL ITR 28407800 

2 Gal DIM PIEELESTIPA SES 
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orande abondance de monnaies, sur lesquelles il est quel- 

quefois difficile de mettre des noms. 

La période assez courte qui s'étend de la fin du règne de 

Mithridate II (88 a. C., 225 Sel.) au commencement de 

celui d’Orode (57 a. C., 159 Sel.) est peut-être celle où le 

classement de la série arsacide présente les plus grandes 

difficultés ; on n’y rencontre aucune date, et l’on est obligé 

d'y suppléer par la discussion minutieuse de tous les indices 

qui peuvent résulter des légendes, des traits du visage et 

des particularités du costume. Les monogrammes qui 

figurent sur la plupart des drachmes de cette période four- 

nissent également des éléments d'appréciation qu’il importe 

de ne pas négliger, mais pour comprendre le parti que l’on 

peut en tirer, 1l est nécessaire d’entrer dans quelques expli- 

cations et de nous reporter aux indications données dans 

Pintroduction du nouveau catalogue, pour suivre dans leurs 

évolutions les monogrammes el les abréviations du mon- 
nayage arsacide. 

Sur les drachmes à effigie imberbe qui constituent à elles 
seules, d’après M. Warwick Wroth, le monnayage anté- 

neur à Mithridate I°", on voit paraître quelques lettres isolées 

et une fois seulement un monogramme placé à l’exergue du 

«revers; les lettres isolées semblent difficilement pouvoir 

être regardées comme des initiales de noms de ville. 

…._ Dans la période de Mithridate It", les drachmes de type 
indigène portent très rarement des monogrammés sur la face 

et jamais au revers; les pièces avec revers grecs, tétra- 
“drachmes et drachmes, portent au contraire des mono- 

crammes qui sont placés à l’exergue ou dans le champ du 

“revers et qui sont identiques à quelques-uns de ceux que 

Jon trouve sur les monnaies séleucides. Longpérier et 

Gardner étaient disposés à y voir néanmoins les noms des 

villes d'Artamita, Charax et Phylace ; M. Warwick Wroth 

fait quelques réserves à ce sujet. 
Ft 
%> 
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Sous Phraate IL, on trouve sur la face, alternant avec des 

non isolées, des monogrammes et des noms abrégés, tels 

que TAM, NICAK, et sous son successeur Artaban quelques 

monogrammes et des dates ; il semble bien difficile de ne 

pas voir, tout au moins dans les abréviations, des indications 

de la ville d'émission. 

Le riche monnayage attribué par le catalogue à Mithri 

date II présente des exemples assez nombreux de mono- 

grammes, d'abréviations ou de lettres isolées. Sur les tétras 

drachmes, ces indications" sont toujours au revers ; sur ceux 

qui ont été connus de (rardner, on a tantôt le monogramme 

Æ dans le champ à gauche, tantôt l'abréviation TY toujours 
à l'exergue; quelquefois la pièce porte en outre, dans le 

champ du revers à droite, une branche de palmier. Long= 

périer voyait dans TY la ville de Tyba sur l'Euphrate où, 

suivant Cicéron, s'établit Pacore, fils d'Orode, au moment 

où il s’apprètat à envahir la Syrie; le monogramme Æ 

était regardé également comme un nom de ville; un tétras 

drachme de ma collection !, que J'ai communiqué à 

M. Warwick Wroth, et sur lequel coexistent À dans le 

champ et TY à l'exergue, ne permet que bien difficilement 

de chercher dans l'une et l’autre de ces indications des abré= 

vialions de noms de lieu; notons d’ailleurs que sur cette 

pièce se trouve en outre, dans le champ, la branche de 

palmier, et à l'exergue, à côté de TY, la lettre N n (?) ou 

peut- être le monogramme FP ; Je n'ose y voir une date; je 

n’admets pas He la den OOP que M. de Markoff È 

cru voir sur un tétradrachme du même souverain. 

Sur les drachmes de Mithridate IT, le cataloe men- 

tionne quelques monogrammes sur la face et exceptionnels 

lement les lettres A; A; E, placées au revers, derrière le fon- 
4% 
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1. Ci-dessous, pl. VIT, 6. 
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dateur assis ; je ne crois pas qu'on ait signalé jusqu'à pré- 

sent de drachmes de ce prince présentant au revers un 

monogramme placé à droite, tel qu'il se voit sur presque 

toutes les drachmes de la suite arsacide depuis Phraate IT]. 

Les monogrammes placés dans cetle position spéciale se 
ramènent à un petit nombre de types distincts dont quel- 

ques-uns subsistent sur les monnaies pendant une longue 

succession de règnes; pour ce motif, on ne peut y voir des 

-noms de magistrats, vraisemblablement ce sont des noms de 

villes ou des différents d'ateliers. A ce titre, 1ls présentent 

un intérêt particulier, et je crois utile, pour compléter 

les indications données par le catalogue, au sujet des 

drachmes attribuées à Mithridate IT, d’en signaler une iné- 

dite !, qui porte le monogramme placé à droite dans le 

champ du revers; en cela elle se distingue de toutes les 

drachmes arsacides antérieures et se trouve conforme au 

type avec marque d'atelier qui apparaît peu après d’une 

façon régulière sous Phraate III et persiste ensuite jusqu à 

la fin de la monarchie arsacide. L'apparition sous Mithri- 

date IT, à titre accidentel, d'un type qui se trouve généra- 

hisé sous Phraate III, n’a rien que de fort admissible; on 

peut s'étonner seulement de ne pas l'avoir rencontré sur les 

drachmes émises pendant les règnes intermédiaires d'Arta- 

ban II (?) et de Sinatrocès. 
Ces explications indispensables au sujet des mono- 

orammes étant données, reprenons l'examen des monnaies 
attribuées aux souverains compris entre Mithridate IT et 

Orode, souverains qui, d’après le nouveau catalogue, 

seraient au nombre de quatre et porteraient les noms d'Ar- 

taban II, Sinatrocès, Phraate III, Mithridate III. 
Ainsi que nous l'avons dit, le nom d’Artaban IT, donné 

1. Ci-dessous, pl. VIT, 8. 
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par Gutsmid au premier snccesseur de Mithridate II, est 

fort douteux ; le nombre même des rois à intercaler est sujet 

à discussion. Le texte du prologue de Trogue Pompée« 

« Varia complurium requm in Parthis successione impe= 

rium accepit Orodes » permettrait d'en supposer plus de 

quatre, ce qui semble d'accord avec les attributions du cata- 

logue qui attribue certaines monnaies de cette période à des 

rois douteux ou inconnus. Gardner, au contraire, réduisait 

le nombre d’une unité et supprimait entièrement le règnes 

d’Artaban Il. 

Ces réserves faites, nous suivrons dans notre examen 

des monnaies des successeurs de Mithridate IT l’ordre etles 

dénominations du catalogue. 

Artaban IT (88-77 a. C., 225-336 Sel. ; notre pl. VII, 10, 

11, et Catalogue B. M., pl. VIII, 10, M, 12, etpl EXD 

À ce souverain sont attribués des tétradrachmes à légendes 

BAZIAEQNZ APXZAKOY OEONATOPOZ EYEPTETOY ENIDA= 

NOYZ IAEAAHNOZ, qui présentent à un haut degré cette 

variété dans les traits du visage que nous avons signalée, 

comme fréquente dans la numismatique parthe: le spéermen: 

reproduit sur la planche VIT ci-annexée est d'un style pars 

ticuhèrement remarquable: l'artiste, tout en conservant aux 

nez une courbure très accentuée, a évité l'exagération 

ridicule que présentent certaines’ drachmes de fabriques 

indigène. : | 

Les tétradrachmes portent toujours un monogramme, Îes 

drachmes n’en ont jamais, mais on lit quelquefois sur leurs 

légendes, plus ou moins barbares, les mots KATAZTPATEIAS 

TPAZIANH. 

Ces monnaies étaient attribuées autrefois à Phraate IE, 

fils de Mithridate Ier: le titre OEONATOPOZ paraissait assez. 

en accord avec cette attribution; il convient d’ailleurs;« 

mieux encore peut-être, à Artaban IT, supposé fils de Mithris 

A, 
‘es 
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date II. D autre part, je suis en mesure de fournir une indi- 

cahon qui vient à l'appui de Fattribulion à Artaban IT : 
dans un lot de monnaies venant de Bagdad, qui d'après son 

aspect semble appartenir à une même trouvaille, j'ai ren- 

contré un tétradrachme parthe du type décrit ci-dessus 

et des tétradrachmes d'Antiochus X et de Philippe Phila- 

delphe ; toutes ces pièces étaient rigoureusement à fleur de 

com, et par suite vrasemblablement contemporaines. Or, 

les deux rois de Syrie ont régné de 92 à 83 (a. C.). ce qui 

est précisément l'époque du règne du premier successeur de 

Mithridate IT. 

Sinatrocès (11-10 a. C., 236-243; notre pl. VII, 19, et 

“Catalogue B. M., pl. X, de 1 à 7). — On sait. par un passage 
de Lucien, que ce roi monta sur le trône à l'âge de quatre- 

vingis ans; l'effigie des monnaies qui lui sont attribuées, 
tout aussi bien par Gardner que par le catalogue, s'accorde 

assez bien avec ce renseignement ; l'absence de monogramme 

ur les drachmes est d'ailleurs un indice d'ancienneté rela- 

“tive qui les rapproche de celles de son prédécesseur. Signa- 

lons la singulière analogie des effigies de Sinatrocès et 

Artaban Il; sur certaines drachmes, elle est telle qu'on 

Serait Lenté d'y voir un seul souverain, tout au moins 

“doit-on supposer une parenté très rapprochée. Les deux 

 drachmes que nous avons fait figurer sur notre planche VIT, 

n° 11 et 12, sont intéressantes à cel égard; Les eflivies dif- 

èrent par la longueur de la barbe et la coiffure, mais les 
“rats caractéristiques du visage et les détails du costume 

sont identiques. 

… Phraate I11(70-57a.C,243-256, notre pl. VIT, 14, 15,16, 

et Catalogue B.M., pl. XI, de 1 à 7). 
… Phraate III(?) (notre pl. VII, 17, et Catalogue B. M. 
“pl. IX, de 8 à 13). 
— Phraale III (?) ou un contemporain (notre pl. VII, 18, 

<: Catalogue B. M., pl. XI, 14, 15). 
Cr 
” * 

Eh 
+ 
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Le catalogue attribue d'une façon positive à Phraate HE 

une série riche et variée, donnée antérieurement à Mithré 

date IT; il lui ajoute en surplus, mais à titre dubitauf, des 

monnaies d’une attribution incertaine. 

Les monnaies qui lui sont attribuées positivement prés 

sentent deux effigies distinctes par la coiffure ; la première 

porte le diadème, la seconde la Uiare avec une corne au 

centre et une bordure formée par une série de cerfs ; l'une 

et l’autre sont celles d’un homme âgé, tel que pouvait l'être 

Phraate III succédant à un père plus qu'octogénaire. La 
pièce la plus remarquable de la série est le tétradrachme ! 

avec tiare qui porte la légende BAZIAEQNZ METAAOY APZAS 

KOY OEOY EYEPFTETOY ENMIDANOYZ DIAEAAHNOGZ. 

On sait par Phlégon que Phraate IT porta le ütre de 

dieu; cette légende lui est done couvenablement appros 

priée. Les drachmes avec la tiare ainsi que toutes les 

pièces au buste diadémé. portent la même légende, mais 

sans le titre de @EOY. Toutes les drachmes, sans exception, 

ont des différents monétaires dans le champ du revers. 

Les pièces attribuées dubitativement au même roi ont le 

même costume, la même tiare et la légende BAZIAEOYZ 

METAAOY APZAKOY OEONATOPOZ NIKATOPOZ;: la tête du 

roi y paraît généralement plus vieille, et les drachmes ne 

portent pas de différent monétaire ; je serais tenté de les 

classer à un règne antérieur à celui de Phraate IT. 

Quant aux pièces 1#et 15 de la planche XI du catalogue s.: 

qui y sont portées sous la rubrique Phraate IIT ou au cons 

temporain, le roi y est figuré avec tiare ornée d’une fleur et 

d'une bordure d'aigrettes terminées par des boules; à 

droite du buste, FR le champ, est une ancre; la lévendl 

est BAXIAEQNZ METAAOY APZAKOY EYEPTETOY ENIDANOYZ 

1. Ci-dessous, pl. VII, 14 F. 

2. Ci-dessous, pl. VII, 18. 
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DIAEAAHNOZ, et 1l n'y a pas de différent monétaire; pour 

celte raison, je crois que, comme les précédentes, elles sont 
antérieures à Phraate III. Longpérier les donnait à 

Phraate IT et voyait dans l’ancre l'emblème des Séleucides 

fausant allusion à une alliance avec une princessse séleu- 

aide !. Avec le nouveau classement adopté, on ne peut son- 

ger à faire remonter ces drachmes au règne de Phraate II. 

Roi inconnu (notre pl. VII, 1, 2, et Catalogue B. M., 

pl_XIT, de 1 à 6 et de 7 à 12). — M. Warwick Wroth 

classe parmi les inconnus de cette période, en lui assi- 

gnant une date voisine de 57 a. C., 256 Sel., un roi qui a 

laissé des pièces avec effigies de face avec la légende 

BAZIAENZ METAAOY AP>AKOY OEQNMNATOPOZ EVEPFTETOY 

EMIDANOYZ, DIAEAAHNOC, et de profil avec la légende 

BA2ZIAENZ METAAOY APZAKOY DIAOMATOPOZ EYEPTETOY 

EMHDANOYZ DIAEAAHNOZ. Les drachmes portent toujours 

des différents monétaires, ainsi que cela a lieu pour tous les 

rois postérieurs de la série arsacide; les deux catégories 

de monnaies, malgré la différence des légendes, reviennent 

bien à un même souverain; Gardner les attribuait à 

Phraate III, mais, ainsi que nous l'avons fait remarquer, 

Phraate III devait être âgé, et l'effigie assez jeune du 

roi de face ne semble pas lui convenir. Warwick Wroth, 

dans son Rearrangement of Parthian Coinage, avait pensé 
que ces pièces constituaient à elles seules tout le monnayage 

de Mithridate II et retirait à celui-ci les monnaies qu’on 

lui attribuait d'ordinaire pour les passer à Phraate IV. Dans 

le nouveau catalogue, 1l revient sur cette manière de voir, 

il restitue à Mithridate III les pièces de Phraate IV 

et lui enlève celles de la planche XII, 1-12, dont il fat 

l'apanage d'un roi inconnu; Je serais assez tenté, pour ma 

1. Phraate II épousa la fille de Démétrius II (Justin, XXXIX, 10). 
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part, d'attribuer à Mithridate IT les unes et les autres, sans 

me dissimuler néanmoins que l'abondance et la variété de 

ces monnaies semblent peu en rapport avec la brièveté du 

règne de ce prince. 

Mithr idate III (57-54, a. C., 256-259 Sel.; notre pl. VIII, 

3, 4, et Catalogue B. M., pl. XIII, 1 à 14). — Ge roi res 
semble beaucoup à son frère Orode; 1l ne s'en distingue 

guère que par quelques détails du costume et par l'absence 

d'une verrue placée sur le front, qui apparaît sur la plupart 

des monnaies d'Orode. 

Les légendes sont assez variées ; après avoir porté d’abord 

le titre de « grand roi», Mithridate IT prend le titre de 

« roi des rois » qui ai dorénavant sur toutes les mon- 

naies de ses successeurs. * | 

Le nouveau catalogue attribue à ce roi une drachmé 

dont la légende ASUS est la suivante : 

BAZIAENZ BAXIAEON APZAKOY AIO: EYEPTETOY (D)PAA- 

TOY ENIDANOYZ ENIKAAOYMEYOY DIAEAAHNOZ FO(C). 
Dans son Rearrangement of Parthian Coinage, M. Wars 

wick Wroth supposant que les dernières lettres de la légendes | 

rO(C). représentaient la date séleucide 273, NA cell 

monnaie à Phraate IV et émettait l'opinion qu'elle avait élé 

frappée peu avant la mort d'Orode, à l'époque où celur -Cl 

avait abdiqué en faveur de son fils. ; 

L'existence d’une date sur une drachme de cette époque 

est un fait tout à fait HOROUUESS et les lettres ro(c) 

pourraient bien n'être qu'une répélilion altérée de la finale 

du mot précédent : le nouveau catalogue a rejeté l'attribu- 

tion faite à Phraate IV et restitué la déeie à Mithridate I; 

l'explication de la légende n’en devient que plus difficile : 

M. Warwick Wroth suppose que le mot AIO:, qui suil 

APZAKOY, est une altération pour YIOY, et que la légende 

peut être appliquée à Mithridate TT qui y serait désigné ré 
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l'expression : « Arsace appelé le fils de Phraate ». Si on 

admet cette interprétation, la traduction complète serait : 

« du roi des rois, Arsace, Evergète, Épiphane, appelé le 

fils de Phraate, Philhellène ». C'est là une légende tout au 

moins singulière, à laquelle on n'arrive d’ailleurs qu’en 
… modifiant l’ordre des mots qui la Ho recent (A1O:, EYEPTE- 

TOY, DPAATOY; EMNIDANOYZ). Il n'est pas inutile de faire 

remarquer qu entre le mot DPAATOY et le mot AIKAIOY 

dont 1l tient la place, 1l existe pour le nombre et la 

forme des lettres une analogie certaine, qui a pu inciter le 

eraveur à substituer l’un à l’autre; il pouvait ainsi intro- 

duire le nom du roi en faisant subir au coin une très légère 

retouche, mais 1l modifiait l’ordre logique de succession des 

mots de la légende. Quoi qu'il en soit, l'attribution à Mithri- 

date III semble très plausible. 

Je ne crois pas inutile de reproduire sur la planche ci- 

annexée une drachme du même prince dont le type du 

droit est identiquement semblable à celui de la pièce du 

British Museum, mais dont la légende du revers porte 

.l'épithète AIKAIOY à la place de DPAATOY, et présente 
d’ailleurs des particularités intéressantes ; voici comment je 

la lis : : 

M BA2IAENZ BADIAENN AP2>TAKOY (pour APZAKOY) 

-PFEOA (pour EYEPSETOY) ELI+VNOYZ AIKAIOY @EOY 
ENATOPO2Z (pour EYAATOPOZ) KAI +IAEAAHN. 

On remarquera d’abord que certains mots sont écourtés 

et que quelques lettres, et en particulier l'Y de PFEOA, sont 

renversées, ce qui tend à confirmer la lecture YIOY pour 

AIOY sur la pièce du British Museum. Mais j'insiste parti- 

«culièrement sur la lettre initiale de la légende, J'y vois un 

« monogramme MI qui me paraît être l'abréviation du nom de 

: _ HSE L'indication du nom particulier du souverain 

“na rien qui doive nous surprendre, car nous voyons 
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Orode, le frère de Mithridate III, faire figurer le sien en 

toutes lettres sur ses oboles. 

On pourra objecter que la légende de cetté drachme est 

assez incorrecte et que le groupe que je lis MI n'est qu une 

lettre parasite sans Importance, que d'ailleurs ce n'est pas 

un M précédant BAZIAEOZ, mais bien un E renversé qui se 

trouve redressé si on le joint à la légende @OEOY ENATO: 

POZ ; dans ces conditions, cette lettre ne serait autre que le 

E initial de l'épithète EMIDANOYZ telle qu'elle se trouve 

placée sur nn grand nombre de drachmes arsacides, à 

moins que ce ne soil une abréviation pour ETIKAAOYME- 

NOY. 

Pour répondre à cette objection qui est sérieuse, Je 

reproduis sur la même planche une deuxième drachme de 

Mithridate IT !, pour laquelle on ne saurait arguer de la 

négligence du oraveur, car les lettres sont dessinées avec un 

soin tout particulier ; la légende, qui diffère de la précédente, 

est la suivante : 

M BAZIAENZ METAAOY APZAKOY M ENI+YNOY AIKAIOK 

OEOY ENATOPOZ KAI +IAEAAHNOC. 

Le monogramme initial est encore plus net que précé= 

-demment et sa valeur ne saurait guère être mise en doute: 

Je dois néanmoins reconnaître qu'après le mot APZAKOY se 

voit également un monogramme analogue, qui m'embarrasse 

singulièrement; la répélition des initiales de Mithridate me 

paraît bien peu probable, peut-être ny a-t-1l là qu'un E 

renversé que je ne m'explique pas davantage. 

J'ajoute que les deux drachmes où Je signale le mono- 

gramme initial ne sont pas des pièces uniques: jen con- 

nais d’autres semblables, et en examinant de près la drachmen 

n° 7, pl. XIII du catalogue, on y trouvera cette mème 

1. Ci-dessous, pl. VIT, 4. 
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particularité, bien que la description du catalogue n'en 

fasse pas mention. 

Pour terminer l'examen de la première partie du mon- 

nayage parthe, 1l nous reste à parler d’'Orode, de ses fils 

Pacore et Phraate IV, et de l’usurpateur Tiridate IX. 

Nous avons vu combien incertaines sont encore les attri- 

butions des monnaies des prédécesseurs immédiats d'Orode : 

avec celui-ci, nous entrons sur un terrain un peu plus 

sohde : quelques-unes de ses monnaies, les oboles, portent 

son nom ; nous connaissons donc d’une façon certaine son 

effigie ; mais comme 1l a régné assez longtemps, vingt ans 

environ, l'effigie des oboles, qui paraît correspondre à la fin 
de son règne, diffère assez notablement de celle des pre- 

mières années ; 1l subsiste, par suite, une certaine incerti- 

tude sur les attributions des monnaies du commencement 

du règne, qui sont au point de vue iconographique très 

analogues à celles de Mithridate ITT son frère. Une particu- 

larité singulière, l'existence d’une verrue à la partie anté- 

reure du front, a paru à certains auteurs, Longpérier en 

particulier, constituer un critérium suffisant pour distinguer 

les monnaies d’Orode de celles de Mithridate IIT et de Tiri- 

date IT, sur lesquelles la verrue est toujours absente, aussi 

bien que de celles de Phraate IV sur lesquelles elle se 

- {rouve placée sur les tempes el non à la partie antérieure du 

_ front. 

M. Warwick Wroth n'a pas pensé que cette particularité 

eût une importance suffisante pour en faire la base unique 

des attributions, et il n'hésite pas à attribuer à Orode et à 

“Phraate IV certaines pièces où la verrue est absente ; c’est 

ainsi qu'il regarde comme faisant partie du monnayage Ini- 

“tial d'Orode le tétradrachme du musée de Berlin, pl. XIV, 
4 
[E 

LL: ed. 

n° !, qui porte au revers le fondateur assis sur un trône et 

“la légende remarquable BAZIAEQNZ BAZXIAEQN METAAOY 

Sp M0": £. 
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APZAKOY KAI KTIZTOY, pièce que Longpérier attribue à 

Mithridate III. 

Je reconnais que sur certaines monnaies d'Orode et dem 

Phraate IV la verrue ne se voit pas, soit qu'elle manque 

effectivement, soit qu’elle soit cachée par le diadème ou les 

cheveux, mais Je pense que l’absence de ce signe caractéris- 

tique est exceptionnelle sur les monnaies de ces deux sou- 

verains, et que lorsqu'il existe, sa position suffit pour faire 

discerner celles d’'Orode de celles de Phraate IV ; c'est une 

indication d’autant plus précieuse que les efligies de ces 

deux princes sont souvent assez analogues pour être con- 

fondues. | | 

Les tétradrachmes de Phraate IV se distinguent d’ailleurs 

de ceux d’Orode, en ce qu'ils portent presque toujours le 

nom du mois et le millésime ; ceux d'Orode n’ont d'ordinaire 

aucune indication de cette nature, quelquefois ils ont le 

nom du mois sans millésime ; sur un seul tétradrachme, le 

n° 2, pl. XV, on trouve à l’exergue la mention Z07 qui 

semble être le millésime d’une des dernières années 

d'Orode. 

Nous n'insisterons pas sur la description des nombreuses 

drachmes d’Orode etde Phraate IV, pour lesquels le nouveau 

catalogue a adopté, presque sans modification, les attribu=« 

tons de Gardner. 4 
Nous croyons utile, au contraire, d'entrer dans quelques 

développements au sujet des tétradrachmes qui présentent ù 

un intérêt tout particulier en raison des types nouveaux quim 

remplacent au revers celui du fondateur assis. % 

Ces types sont les suivants : 

1° Le roi assis, regardant à droite; devant lui, une 
femme avec coiffure tourelée, à genoux, étendant la main 

droite vers lui et tenant un sceptre de la main gauche. à. 

20 Le roi assis, regardant à droite ; devant lui, une femme 

AE REA € RTE 
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debout, avec coiffure tourelée, tenant dans la main droite 

une palme qui est saisie par le roi et portant un sceptre de 

la main gauche. 

30 Même revers que le n° 2, mais la femme est coiffée du 

modius. 

4° Même revers que le n° 3, mais la femme porte une 

corne d'abondance de la main gauche. 

0 Même revers que le n° 3, mais la femme porte un 

diadème de la main droite. 

6° Même revers que le n° 5, mais le roi tient un arc. 

1° Le roi assis, regardant à droite; devant lui, Athéna 

casquée présentant un diadème de la main droite et tenant 

un sceptre de la gauche. 

8° Le roi assis, regardant à gauche, tenant un arc de la 

main droite et un long sceptre de la gauche. 

90 Le roi assis, regardant à gauche, tenant une Victoire 

de la main droite et un long sceptre de la gauche. 

Le revers n° À se trouve sur les deux tétradrachmes, 

pl. VIIT, 6, 7, et Catalogue B. M., XIV, 10, 11; 1l existe dans 

le champ du revers le monogramme [g], qui sur le n° 10 est 
placé directementau-dessusde la Lête de la femme à genoux; 

M. Warwick Wroth pense que ce monogramme, composé 

de la réunion des lettres N et O, peut bien être l’abréviation 

du mot [lsAz, je le croirais volontiers et je serais disposé à 

- voir dans la femme à coiffure tourelée la ville de Séleuctie ; 

cie 

nous savons que les rois parthes résidaient l'été à Ecbatane 

et l'hiver à Ctésiphon, ville nulitare et résidence royale, 

siluée sur le Tigre en face de Séleucie. Cette dernière était 

la véritable capitale politique de l'empire; Strabon nous 

dit positivement qu'elle remplaça Babylone comme métro- 

pole de l’Assyrie, et Tacite nous donne des détails sur 
l'organisation de son Sénat et sur le rôle prépondérant que 

Jouait celte assemblée, au milieu des compétitions multiples 
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dont a été l’objet le trône des Arsacidés. Le mot de [loue 
se trouve d'ailleurs écrit en toutes lettres sur de petites 

pièces de bronze (Catalogue, pl. XXXVIT) qui vraisemblable- 
ment ont été émises par cette ville. Il paraît assez plausible 

de voir dans le type de revers des tétradrachmes n°5 10 et 14, 

dont l'attribution à Orode paraît certaine, une allusion à la 

soumission de Séleucie, qui, après être restée au pouvoir de 

Mithridate III, fut assiégée et prise par son frère. 
On peut néanmoins opposer à l'interprétation qui vient 

d'être faite du monogramme [6] une objection assez grave, 
c’est que sur un tétradrachme de même revers, provenant 

de la collection Behr, lequel se trouve actuellement au 

Cabinet de France !, existe un monogramme un peu diffé- 

rent, dans lequel se combine avec la lettre M une lettre qui 

n'est pas un O mais un À, un M ou un Z; il est vrai que la 

pièce est endommagée et que le monogramme a subi 

quelques retouches qui ont pu l’altérer et dissimuler la 

lettre O. Nous avons reproduit, sur la planche VIT annexée, 

le tétradrachme du Cabinet de France et en regard un tétra- 

drachme de notre propre collection, qui porte le mono- « 

gramme [ol]. 

La femme debout, avec coiffure tourelée et sceptre, qui 

se trouve sur le type de revers n° 2 représente également 

une ville et vraisemblablement la même Séleucie. Le type. 

est usité sur un tétradrachme d'Orode, pl. XIV, 12; le type 

n°3, qui n’en diffère qu'en ce que la femme est coiffée du 

modius, se voitplus tard sur des tétradrachmes de Phraate IV 

(Catalogue B. M., pl. XX, 3, et de Tiridate IT, Catalogue 

B. M., pl. XXII, 8 et 9). 
Plus fréquemment sur les tétradrachmes de Phraate IV, 

la femme debout, coiffée du modius, porte dans la main 

1. Ci-dessous, pl. VII, 7. 
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gauche une corne d'abondance et tient de la droite tantôt une 

palme (revers n° 4 !}; tantôt un diadème (revers n° 6). 

Sur des tétradrachmes de l’année HnC du même roi, la 

femme est casquée et tient un sceptre; on y voit générale- 

ment la déesse Athéna (revers n° 7). Faut-1l considérer, 

d'une façon générale, toutes les autres représentations 

féminines comme la personnification d’une ville,ou distinguer 

celles qui portent la coiffure tourelée caractéristique des 

cités de celles qui ont le modius? La question n’a pas été 

tranchée : la constatation de la présence de la déesse 

Athéna sur quelques monnaies pourrait faire supposer qu’il 

existe sur d’autres pièces des représentations d'Artémis ; on 

sait combien étaient nombreux les sanctuaires de ces deux 

déesses en Mésopotamie comme en Susiane. Les revers n°8 

et 9 ? offrent des réminiscences du type du fondateur assis, 

combiné avec celui de Jupiter nicéphore. 

Ere catalogue donne à Orode indépendamment du tétra- 

drachme au revers du fondateur, avec l’épithète de KTIZTOY, 

des tétradrachmes avec revers n° 1, 2 et 9; ceux de revers 

n° 9 étaient attribués par M. Gardner à Tiridate II. Bien 

des raisons, l'existence de la verrue frontale, l’absence 

habituelle de dates, et d'autre partla date ZOF , confirmentla 

nouvelle attribution qui est d’ailleurs celle de Longpérier. 

M. Warwick Wroth a, d'autre part, assigné très Justement 
à Tiridate II deux tétradrachmes de l’année GAE *. 

Pour compléter cette intéressante numismatique des 
tétradrachmes d'Orode, je crois devoir signaler qu'il en 

existe avec le revers n° 3. la femme debout coiffée du modius, 

portant une palme et une corne d'abondance; j'en at fait 

1. Ci-dessous, pl. VII, 9. 
HiCi-dessous, pl. VIT, 10,;et Cat. B:.M,, PI. XV, 1, 2. 

3. Catalogue B. M., PI. XXIIE, 8, 9. Cf. Allotte de la Fuÿe, Monnaies arsacides 
surfrappées, dans « Rev. num. », 1904, ci-dessus. 
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reproduire sur la planche VIT annexée un exemplaire d'un 

très beau style, qui m'appartient; il est intéressant parce 

qu'il nous fait connaitre le prototy pe du revers le plus 4 

habituel de Phraate IV et des souverains qui l'ont suivi. | 

Dans un travail récent !, j'ai signalé un tétradrachme de \ 

revers identique, qui ne porte pas de millésime et me paraît 

par suite antérieur à Phraate IV: j'ai développé les raisons 

qui me font croire qu 1l appartient à Pacore fils d'Orode: 

on connaît des drachmes et des pièces de bronze attribuées 

à ce prince qui le représentent imberbe et très jeune (Cata- 

logue B. M., pl. XVII, 12, 13, 14) ; elles ont été frappées 

ES D DIEM à l'époque de sa première expédition ’ 

en Syrie, au moment où le satrape Ornodapate voulut le 

proclamer roi; le tétradrachme que j'ai publié le figure … 

avec une Dacbe naissante, il aurait été émis près de dix ans 

plus tard, au moment où il était maître de la Palestine et de« 

la Syrie et probablement vers l’année AOC (274), peu de 

temps avant sa mort. | + 

Les tétradrachmes de Phraate IV de Vannes €OC (15 

pl. XVIIL), avec revers n° 7, ont suivi de près. 

La catalogue nous fait connaître la suite des tétradrachmes 

de ce dernier, frappés dans les années HOC, OOC; NC; # 

ANC, FNC, ENC, GNC, ZnC. HNC, ONC, au milieu de laquelle 

viennent s'intercaler deux tétradrachmes de Tiridale II datés 

de l'année GnC. : 

Indépendamment des monnaies datéess M. Warwick 

Wroth attribue à Phraate IV deux catégories À et B de 

tétradrachmes qui présentent des particularités dignes $ 

d'attention : 

Catégorie À. La tête du roi se distingue par la grande 

longueur de la barbiche et l'absence de la verrue, le revers 

1. Monnaies arsacides surfrappées, dans « Rev. num. », 1904. 
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est du type n° +, roi assis et femme coiffée du modius, 

portant palme et sceptre, c'est-à-dire qu'il est identique au 

revers des télradrachmes positivement attribués à Tiridate IT. 

Le nom du mois est marqué à l’exergue, le millésime n’est 

pas indiqué, mais à la place qu'il occupe quelquefois dans le 

haut du champ se voit un monogramme ! où l’on trouve la 

lettre M combinée avec une ou deux autres lettres ; enfin, 
3 ! ù : V 

sous le siège et entre les pieds du roi, on a la suite À A; 

complétée quelquefois par une lettre M placée à droite de la 

femme debout. 

Catégorie B.— Effigie très analogue, barbiche longue, pas 

“de verrues, revers n°8 : le roi assis, tenant dela main droite 

un arc, de la gauche un long sceptre, sous le siège des points 

ou des signes idiétinots. He lesquels Longpérier voyait la 

date OOC:enhaut, dans le champ à droite, un monogramme 

un peu différent de celui de la catégorie ie 

Ces deux catégories présentent une effigie semblable à 

celle du tétradrachme de l'année Enx?; Longpérier 

estimait qu'elle était distincte de celle de Phraate IV et 

quelle appartenait à Tiridate IT : il est vrai qu'il ne connais- 

Sait pas le tétradrachme de l’année GNC avec la légende 

BAZIAENZ BAZIAEQON APZAKOY EYEPTETOY AYTOKPATO 
(POZ) (DIA)OPOMAIO(Y) ENI+ANOYZ DIAEAAHNOC Here 

pl. XXII) quiparaît attribué en toute certitude à Tiridate I. 

1. Prokesch-Osten, dans le catalogue de sa collection, veut voir dans ce mono- 

gramme la réunion des lettres Pl, M, ZX et il en fait la date séleucide PNX, cette 
interprétation s'applique assez bien à certaines formes du monogramme, dans les- 

quelles le prolongement vers la droite de la barre supérieure du fÎ peut faire 
croire à l'existence du gamma, mais il convient de remarquer que le monogramme 

“en question présente plusieurs variétés et que sur quelques-unes d’entre elles le 

[ne peut être trouvé ; on y verrait à la rigueur AfZ et BNXZ qui pourraient 

“aussi être considérées comme des dates, mais c'est là une conjecture bien dou- 

teuse, car je ne connais dans la série parthe aucun exemple certain de l'emploi 

d'un monogranme pour exprimer une date. 

2. Ci-dessous, pl. VIIT, 10, et Cat. B. M., PL XIX, 3, 4. 

net PS Cédhess 

débit LE 



360 ALLOTTE DE LA FUYE 

Cette dernière pièce conslitue-t-elle à elle seule tout le 

monnayage de Tiridate II, comme l’admet le nouveau cata= 

logue ? Faut-il y ajouter des drachmes et des tétradrachmes 

de l’année En3 et des catégories À et B, malgré les dfté- 

rences sensibles que présentent les efligies ? Cela serait peut=. 

être plus en rapport avec les témoignages des auteurs qui 

semblent indiquer que Phraate IV a été dépossédé du trône | 

pendant plusieurs années. L'identité du revers de Tiridate 

de l'année GNC avec celui de la catégorie À, l'absence de la 

verrue constituent des indices favorables à la deuxième 

hypothèse. Par contre, à l'appui de la première, Je sus. 

obligé de reconnaître que s'il existe effectivement des diffé 

rences notables entre l'effigie du tétradrachme de l’année 

EnZ el certaines efligies de Phraate IV, ces différences sonb 

singulièrement réduites, lorsque l'on prend pour termes de 

comparaison les efligies des tétradrachmes de Phraate IV, 

frappées pour les années GNC, ZNC. 

Si j'ai insisté un peu longuement sur cette période de la 

numismatique arsacide, c'est qu’elle présente des difficultés 

spéciales, qu'accuse la variété des opinions émises au sujet 

de la répartition des monnaies entre Orode, Pacore, 

Phraate IV et Tiridate II ; la classification proposée par le 

nouveau catalogue est certainement très admissible, je me 

garderai de,toute affirmation contraire, me contentant des 

poser quelques points d'interrogation, particulièrement en 

ce qui concerne le monnayage de Tiridate IT et de Pacores 

J'ajoute qu'ilest un autre point de la numismatique arsacide 

de cette époque qui reste encore bien obscur et sur lequel 

le nouveau catalogue s'est tenu sur une réserve absolue ê 

je veux parler de cette catégorie spéciale de monnaies qui 

proviennent d'ordinaire des confins de la Susiane et que 

portent écrits en grec ou en pehlvi les noms d'Orode et de 

Phraate, accompagnés de l'ancre et des symboles sidéraux, 
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que l'on rencontre à la même époque sur les monnaies 

parthes. M. de Markoff, à l'exemple de Mordtmann, les a 

attribuées aux grands rois arsacides !; d’autres auteurs 

pensent quelles appartiennent à des dynastes de Susiane 

distincts des souverains parthes dont ils portent les noms. 

Quoi qu'il en puisse être, et l'incertitude est grande à cet 

égard, le nouveau catalogue les a exclus systématiquement 

“de la suite des monnaies arsacides. Je dois signaler toutefois 

à M. Warwick Wroth que la pièce n° 4 de la planche XXX VIT, 

quil classe comme incertaine et que Longpérier donnait 

à Chosroès, est une monnaie de la série susienne. Dans 

une trouvaille récente rapportée de Susiane par M. de Mor- 

van, elle s est trouvée à l'état d'unité, mélangée à des mon- 

haies de Kamnaskirès, d’Orode et de Phraate ; sa légende, 

quoique beaucoup plus complète que celle de Ja pièce du 

British Museum est d'une lecture difficile; cela est fort 

regrettable, car elle aurait vraisemblablement tranché d'une 

façon définitive les questions soulevées par l’étude de cette 

catégorie de monnaies. 

Il 

DU RÈGNE DE PHRAATACE A LA FIN DE LA MONARCHIE ARSACIDE 

Tous les tétradrachmes, et un grand nombre de pièces de 

bronze de cette période sont datés ; en outre nous trouvons 

“assez fréquemment sur les monnaies, soit en grec, soit en 

araméen, les noms des souverains; aussi les divergences 

d'opinion sur les attributions sont-elles beaucoup moins 

fréquentes que pour la période précédente; nous nous 

“contenterons de signaler les points qui restent controversés. 

1. Les monnaies des rois parthes, supplément à l'ouvrage de M. le comte 

“Prokesch-Osten, par Alexis de Markoff. Paris, 1877. PI. 2, 3. 

1904 — 3. 25 

"lie RES 
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Le long règne d’Artaban IT, qui s'étend de 322 à 352 Sel: 

(AO-11 à 40-41 p. C.), a été troublé par plusieurs compétis 
tions ; en l'an 36, Tiridate ITI, petit-fils de Phraate IV, est 

proclamé roi à l’instigation de Sinacès; peu après, Arta- 

ban III qui-avait cherché un refuge chez les Scythes reprend 
possession du trône ; il est possible que Tiridate III ait émis 

des monnaies, mais dans tous les cas ce ne serait pas le 

tétradrachme au revers du fondateur avec le titre de KTIZTOY 

qui lui a été attribué par le comte Prokesch-Osten. Cette 

pièce ne porte pas de date et cette seule raison suffit pour 

lui assioner une époque antérieure à l’usurpation de Tiri- 5 pod 
date III. Le nouveau catalogue, à l'exemple de Longpérier 

et de Gardner, ne lui attribue aucune monnaie, il fait de 

même pour un autre usurpateur du nom de Cinnamus qui, 

au dire de Josèphe, aurait usurpé la royauté dans les derniers 

jours d’Artaban. 

Après la mort de ce prince nous trouvons sur le trône 

des Arsacides, successivement ousimultanément, Vardane [ff 

et Gotarsès, sur lesquels les historiens anciens ne nous ont 

laissé que des renseignements fort peu concordants. D'après 
Tacite, qui paraît bien renseigné, Vardane et Gotarsès nes 

sont pas frères, comme le prétend Josèphe; le premier es 

fils, et le second frère d'Artaban IT; cette assertion est 

d'ailleurs assez en rapport avec les effigies de ces souve-. 

rains, car Vardane a un aspect beaucoup moins âgé que 
Gotarsès. Notons néanmoins que les historiens modernes el 

les numismates ont généralement admis, contrairement au 

texte de Tacite, que Gotarsès est frère de Vardane et fils, 

d’Artaban. Cette dernière opinion semble d'ailleurs confir- 

mée par un précieux document numismatique, une drachme Re. 

dont la légende réunit les noms de Gotarsès et d’Artabans 

1. Cat. B: M., PL XX VII, 2. Cf Longpériér, 441/PF EI 
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Cette drachme, connue en plusieurs exemplaires, présente 

une légende assez incorrecte et d'une interprétation discu- 

table ; M. Warwick Wroth la lit comme il suit : 

En haut — (BA)CAIE(GZ) BACAIEUN : 
A droite — APCAKOY : 

En bas — VOC | KEKAA OVMENOC A; 
À gauche — PTABANOY FOTEPZHC. 

En la comparant à la légende analogue déjà signalée sur 

une drachme de Mithridate III, il adopte la traduction : 

« Duroi des rois, Arsace appelé le fils d'Artaban Goterzès. » 

Malgré quelques incorrections grammaticales, 1l ressort 
de la légende que le père de Gotarsès s'appelait Artaban ; 
on à voulu y voir une preuve absolue que Gotarsès était 
fils d’Artaban III ; c'est une déduction qui manque de 

rigueur, car 1l n'y a rien d'impossible à ce que le père 

d'Artaban III ait porté le même nom que son fils, auquel 

cas « Gotarsès fils d’Artaban » peut être frère d’Artaban IT, 

comme l'affirme Tacite. 

Il est inutile d’ailleurs d’insister davantage sur ce point 

historique; qu'il nous suffise de constater que le nouveau 

catalogue a apporté une contribution précieuse à la numis- 

matique arsacide de cette époque, en publiant de 

“nombreuses pièces nouvelles et en rectifiant la lecture des 

légendes des importants tétradrachmes au nom de Gotarsès, 

dont Gardner avait fait connaître un exemplaire de conser- 

vation insuffisante. | 

À la fin de son règne, Gotarsès eut pour compétiteur 
un petit-fils de Phraate IV, Méhardate, qui comme son frère 

Dridate III avait été conservé en otage à Rome ; son règne 
n'a pu être que très court, Prokesch-Osten et Longpérier 

lui attribuent des pièces au buste de face que Gardner et le 
nouveau catalogue donnent à Vardane IT !. 

D C4 D... PL XXIX, 15, 16, 17, 18. 
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A la mort de Gotarsès commence une des périodes les 

plus difficiles de la numismatique arsacide; Longpérier 

l’a étudiée avec une prédilection toute particulière, et bien 

souvent nous aurons à mettre à profit les pages qu'il ya 

consacrées dans son mémoire sur la chronologie et l'icono* 

graphie des rois parthes. 

Suivant Tacite, Gotarsès eut pour successeur immédiat 

un Vononès II qui régnait en Médie : « Gotarzes morbo obut 

accitus que in regnum Vonones, medos tum præsideus 

__ npulla huic prospera aut adversa quis memorarelur, 

brevi et in glorio imper1o perfunctus est : res que Partho- 

rum in filium ejus Vologesen translatæ. » 

Ce texte très positif nous apprend que Vologèse était fils 

d'un prince nommé Vononès qui a régné peu de temps. 

Josèphe, dans ses Antiquités judaïques, nous donne des ren- 

seignements très différents :il ne mentionne pas Vononès IF 

et indique, comme successeur immédiat à Gotarsès, Volo- 

gèse Ier, qui d'après lui était frère de Vardane, de Gotarsès, 

de Pacore et de Tiridate d'Arménie, c’est-à-dire fils d'Ar- 

taban III. | | 

La numismatique nous apporte-t-elle quelques clartés? 

Déjà à l’époque où écrivait Longpérier, on connaissait 

des tétradrachmes présentant la suite presque continue des 

années depuis BET (362), date présumée de la mort de Gotar- 

sès et de l'avènement de son successeur, jusqu en O0OT 

(379). é 

Ces tétradrachmes se répartissent en trois classes nettes 

ment distinctes : +: 

Dans la première !, le roi a un profil légèrement aquilins 

la moustache longue et fine est un peu relevée, la barbe 

paraît frisée et abondante, la tête porte, outre le diadème; 
: 
% et 

1. Ci-dessous, pl. VII, 11. 
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une sorte de couronne ornée de croissants, telle qu’on la 

voit sur les tétradrachmes de Gotarsès et de Vardaneé I®r, 
le corps est vu de face, le cou est paré d’un collier à triple 
spire, avec agrafe rectangulaire. 

Au revers, le roi placé du côté droit regarde vers la gauche, 

la Tyché tourelée qui lui fait face lui présente un diadème. 

L'effigie des tétradrachmes de la 2° classe ! est diffé- 

rente, le nez est long et gros, la barbe très courte dissi- 

mule à peine les contours du menton, la moustache épaisse 

est tombante, un collier de favoris encadre la figure, et le 

front est couvert en partie par des cheveux ou par une 

frange attachée au diadème, enfin la verrue sur la tempe se 

voit très nettement, la tête porte comme précédemment la 

couronne au-dessus du diadème, le collier à quadruple spire 

n a pas d'agrafe. 
Le revers, d'un style généralement médiocre, ne diffère 

de celui de la l'° classe qu'en ce que le roi est armé d’un 

glaive. | | 
La 3° classe ? se distingue des deux premières : la tête 

ne porte plus que le diadème, et la couronne ornée de 

croissants a disparu, la barbe, plus ou moins longue, est 

toujours taillée en pointe. Au revers, la Tyché tourelée 

tent une palme au lieu d’un diadème. 

Longpérier considérait les différences signalées ci-dessus 

comme suflisantes pour faire attribuer les trois classes à 

trois monarques distincts, Vologèse I", Vardane IT et Volo- 
gèse IT. | 

Le tableau ci-dessous résume ses proposilions pour les 

tétradrachmes qui lui ont été connus. 
À 
U 

D 1. Ci-dessous, pl. VII, 12. 

2. Ci-dessous, pl. VII, 13. 

_ * L . 

dl 
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17e classe : Vologèse Ier, fils de Vononès II : 

Année B2T (362) 90-51 p. C. 

— ET (363) DF-09 172 

— AT (364) DD 

— ET (365) DDASS 

2e classe : Vardane IT, fils de Vologèse Ier : 

Année Z:T (367) DHL0 RE 

—  H£T (368) D6-5 114 
— 027 1369) D1-H0tES 

3° classe : Vologèse IT: | 

Année AOT (374) 62:03 

NE OUT 10 63-042 

— GONE EC 64-65 — 

—  ZOT (371) 65-06 

COTES) 67-68 — 

Le dernier tétradrachme de Gotarsès qui nous soit par- 
venu est du mois Dæsius 362, et les plus anciens tétra- 
drachmes connus de la 1re classe sont de Gorpiæus de la 
même année : si, comme le pensait Longpérier, ils sont den 
Vologèse Ier, Vononès II aurait régné pendant les deux mois. 
et entre Dæsius et Gorpiæus, augmentés peut- 
être d’une fraction de ces derniers, dans tous les cas moins. 
de quatre mois, ce qui expliquerait à la fois pourquoi ses 
monnaies sont restées inconnues et pourquoi l'historien. 
Josèphe ne le mentionne même pas. Gardner et le nouvealls 

. catalogue ont admis comme Longpérier qu'aucune monnaie, 
n’était à attribuer à Vononès II. | 

Le comte Prokesch-Osten a soutenu une thèse différente 
pour lui, les monnaies de la 1'e classe sont de Vononès TL 
dont le règne aurait été de quelques années; en fait, cette 
cet n'est pas en opposition avec le Le des anvales 

‘ VOS ne og 
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que nous avons cité : les termes dont se sert Tacite, qui 

parle d'un règne court et sans gloire, pour lequel il n’y a 

lieu de rappeler n1 succès n1 revers, s'appliquent très bien à 

un règne de quelques années et sont un peu de superféta- 

tion, s'il s’agit d'un roi qui n'est resté sur le trône que 

quelques mois. Ce texte permettrait donc d'admettre, comme 

Va fait Prokesch-Osten, que c’est à Vononès et non à Volo- 
gèse qu appartiennent les tétradrachmes frappés pendant les 

années 362, 363, 364, 365. Mais un autre passage de Tacite 

qui mentionne Vologèse, fils d'une courtisane grecque, 

comme régnant sur les Parthes en l’année 51 (362-363), 
s'oppose à cette conclusion; 1l faudrait, pour être en droit 

de la conserver, supposer dans le texte de Tacite une confu- 

sion entre les noms de Vologèse et de Vononès, qu’explique- 

rait jusqu à un certain point leur analogie. 

Quoi qu'ilen soit, c'est l'opinion qui attribue à Vologèse Ier 

les monnaies de la 1'° classe qui a été presque universelle- 

ment adoptée : bien plus discutable est l'attribution à Var- 

dane II des tétradrachmes de la 2° classe; Longpérier, qui 

en connaissait des trois années Z2T, HIT, OZT (367, 368, 

369), s'exprime ainsi à leur endroit : 

« Sur la fin de l'année 807 de Rome (54 p. C., 365-366 

« Sel.), on reçut à Rome, dit Tacite, des nouvelles alar- 
-« mantes, les Parthes avaient fait irruption en Arménie. 

« Néron commande aux légions de l'Orient de se rapprocher 

« de ce royaume, deux anciens rois, Agrippa et Antiochus, 

« reçoivent l’ordre de préparer des troupes qui devront 

“ « ensuite franchir la frontière des Parthes, il fait jeter des 

« ponts sur l'Euphrate, donne l'Arménie Mineure à Aristo- 

… « bule, la Sophène à Sohemus et les fait rois. Cependant, 
« au lieu de soutenir ses prétentions sur l’Arménie, ou de 

-« défendre son territoire menacé, Vologèse se retire tout à 

« coup et abandonne le théâtre de la guerre. C’est qu'il 
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« venait d'apprendre que son fils Vardane lui disputait le« 

« trône « exorltus que in tempore æmulus Vologeso filius« 

« Vardanes : el abcessere Armenia Parthi, tanquam diffe= 

« rent bellum ». 

Certainement, continue Longpérier. la révolte fut. 
« sérieuse et Je suis porté à croire que Vardane a fait frap- 

« per les monnaies que Jusqu'à présent on considéraith 
« généralement comme représentant Vologèse son père, ; 

« Vardane IT a pu se maintenir pendant trois années..« 

« On remarquera que Tacite ne dit pas qu'il ait été pro- 

« clamé à la place de son père, mais seulement qu'il cher- 

« chait à régner en même temps que lui, le mot æmulus 

« exprime bien cet état de choses; aussi est-1l probable que« 

« l’on retrouvera des monnaies de Vologèse Ier portant les 

« mêmes dates que les tétradrachmes de son fils. : 

On comprend, au reste, que tout ce qui vient d'être 

«_ exposé est subordonné au contrôle des découvertes futures; 

«_s1 l’on venait à constater l'existence de monnaies offrant, 

« avec l'effigie que je crois être celle de Vardane II, une 

« série de datestelles que AIT, EZT, G2T, il faudrait néces= 

« sairement restituer ces monuments à Vologèse It"; mais … 

« alors, comme on ne pourrait se dispenser d'attribuer ne: 

«c Verde IT les tétradrachmes frappés de 362 à 365, 11 

« faudrait admettre que Tacite s’est gravement trompé 

« lorsqu'il met en scène Vologèse Ier dans les événements si 
«importants pour les Romains qui s’accomplirent pendant 4 

« cette période. » y 
Passant à l'examen des trad Es de la 3° classe, 

datés de AOT (374) à OOT (379), Longpérier insiste sur le 

particularités qui les distinguent, et 1l en conclut qu'ils appar Es 

tiennent à un souverain différent de ceux qui ont émis les É 
tétradrachmes des classes précédentes ; 1l lui donne le nom 

de Vologèse IT, estimant que le nom de Vologèse, qui figure 
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d'une façon continue dans Tacite, de l’an 50 à l'an 70, à pu 

parfaitement appartenir à deux souverains distincts du même 

nom; cette dualité lui semble corroborée par certains faits 

historiques qui nous montrent dans le Vologèse des der- 

mères années un roi actif et énergique, singulièrement diffé- 

rent du personnage faible et irrésolu que paraît être le 

Vologèse du début du règne. 

Telles sont les considérations d’après lesquelles Longpé- 

rer répartit entre Vologèse It", Vardane IT et Vologèse IT 

les tétradrachmes des trois classes. M. Gardner a adopté 

cette classification, mais M. Warwick Wroth l’a complète- 

ment abandonnée; d’après lui, tous les tétradrachmes de 

B2T à OOZ appartiennent à un même souverain, le Vologèse 

unique de Tacite; d'accord avec Longpérier et M. Gardner, 

1l n'attribue aucune monnaie à Vononès II et ne donne au 

“règne très problématique de Vardane IT que des drachmes 

él quelques pièces de bronze avec efligie de face. 

Les deux théories en présence se heurtent l’une et l’autre 

“à de bien grandes difficultés; celle de M. Warwick Wroth 

fait abstraction de la diversité des effigies, pour s'attacher 

surtout aux données historiques ; celle de Longpérier tient 

un compte plus grand du témoignage des médailles, mais 

son attribution de télradrachmes de trois années différentes 

“à Vardane n'est appuyée par aucun texte. On se rappelle 

d’ailleurs sous quelles réserves ce savant éminent a proposé 
“ces attributions; 1l spécifiait que s1 Vardane IT a exercé le 

“pouvoir de Z:T à OT, Vologèse If" a dû régner pendant les 

mêmes années, et 1l espérait que quelque découverte ferait 

connaître des tétradrachmes de ce prince portant ces mêmes 

“dates ; il ajoutait que si l’on constatait l'existence dé mon- 

“naies offrant avec l'effigie de Vardane les dates AIT, EZT, 

GZT,, il faudrait restituer toutes les monnaies de la 2° classe 

$ à Vologèse It'et attribuer celles de la première à Vononès IT. 
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Ceci était écrit il y a plus de quarante ans, et depuis cette 

époque on na trouvé aucun tétradrachme de la 1re classe 

portant de dates postérieures à EZT; par contre, il existe 

des tétradrachmes de la 2° classe avec la date GZT (366), 

ce qui prolonge quelque peu le règne du souverain 

auquel on les attribue. Dans ces conditions nouvelles, 

Longpérier eût peut-être modifié ses conclusions et réparti. 

comme il suit les tétradrachmes de cette période : 

re classe : Vononès II : B2T-E2T, 

2e classe : Vologèse I  G=T-O=T, 

3° classe : Vologèse II  AOT-O0OT. 

L'hypothèse de M. Warwick Wroth qui les attribue tous 4 

à un souverain unique, Vologèse, est certainement plus 

simple, mais, ainsi qu'il a été dit plus haut, elle fait abstrac= + 

tion des différences d’effigie ; pour permettre de juger jusqu'à 

quel point elle est légitime, nous avons reproduit sur la 

planche VII les tétradrachmes des trois classes, en y com- 

prenant un tétradrachme de l’année GET ‘qui ne semble pas 

avoir été connu de M. Gardner et qui n’est pas mentionné 

dans le nouveau catalogue; il est superflu d'en faire remar 

quer l'importance. æ 

Nous ne pousserons pas plus loin l'examen de la deuxième 4 

série de la suite arsacide; pour les souverains postérieurs 

à Vologèse, les attributions diffèrent peu de celles qui sont 

it admises, il nous semble par suite inutile dem 

nous y arrêter; nous nous contenterons de signaler quelles 

précieuses ressources offrent, pour l'étude de cette dernière. 

se 

PE æ 

M re 

1. Ci-dessous, pl. VII, 12. Le Cat. du B. M. ne mentionne pas de tétradrachme 

de l’année GÆT, mais en me reportant à la description des monnaies de la S 

classe B du premier monnayage de Vologèse [°", je trouve au n° 16 un tétradrachme 

qui porte une date douteuse, qui a été lue 367, mais en réalité me paraît être GER ñ 

(366). 
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partie de la numismatique parthe, les riches collections du 
British Museum. | 

En publiant ce nouveau catalogue, qui apporte une si pro- 

fonde perturbation à la classification des monnaies arsacides, 

M. Warwick Wroth a accompli une œuvre consciencieuse 

et courageuse, dans laquelle 1l a tenu compte avec un grand 

sens critique de toutes les indications fournies par les docu- 

ments historiques et numismatiques; sans doute, certaines 

des nouvelles attributions ne seront pas adoptées sans com- 

bat; l'étude que nous présentons aujourd’hui n'a d’autre 

prétention que d'appeler l'attention sur l'importance de la 

discussion engagée, en insistant sur les points particulière- 

ment ltigieux. 

ALLOTTE DE LA FUYE. 
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Il était permis d'espérer que la lecture des nombreux 

papyrus démotiques et grecs qui font mention de percepz 

tions, de paiements et d’autres opérations financières, facili= 

terait beaucoup l'intelligence de l’organisation monétail 

contemporaine et nous révélerait non seulement l'ordon= 

nance du système établi par Soter mais même les causes et. 

la nature des changements ultérieurs que subit le mon 

nage égyptien ee ses origines jusqu'à l'époque de sa 

décadence .sous les derniers Ptolémées et la domination - 

romaine. Les résultats, 1l faut le reconnaître avec regret, sont 

loin de répondre jusqu'ici à ces espérances, el à en juger par 

la récente publication de M. Hultsch sur la monnaie ptolé= 

maïque !, 1l semblerait que le problème soit aujourd'hui plus 

obscur qu'il ne l’a jamais été. 

Cet éminent métrologue, dont les doctes travaux sont 

connus de tous les numismates, a résumé dans son étude 

l’ensemble dés données recueillies par les érudits en s’ef- 

CE Ge 

4. Die Ptolemaïschen Münz- und Rechnungswerte, von Fr. Hultsch, Less 

1903 (Teubner). XXII Bandes der Abhandl. der philolog.-histor.Klasse der Kér4}s 

Sächsischen Gesells. der Weiss, n° IT. 
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forçant de les coordonner et de nousles présenter comme un 

système. Nous essaierons tout à l'heure d'analyser ce travail, 

mais nous devons au préalable exposer nos propres idées 

sur l’organisation du système monétaire ptolémaïque afin 

de pouvoir ensuite les comparer aux théories de M. Hultsch. 

Nous n'avons aucune compétence pour interpréter les 

vieux textes démotiques et grecs; aussi ne puiserons-nous 
dans ces documents que des données tout à fait certaines et 

“sur lesquelles tous les savants sont aujourd'hui d'accord. 

Avec ces données et le secours des monnaies, on pos- 

sède heureusement tous les éléments nécessaires pour 

reconstituer avec certitude le système monétaire établi en 

Égypte par Ptolémée Soter; 1l est beaucoup moins facile 

d'aller au delà, et l’histoire de la décadence du monnayage 

ptolémaïque est encore à faire. C’est une étude d'un intérêt 

numismatique et économique supérieur, qui mérite de ten- 

ter un érudit famiher avec le déchiffrement des vieux 

textes ; mais elle ne peut être menée à bien qu'en se péné- 

trant des principes généraux de la numismatique antique 

qui se révèlent à nous sans cesse et toujours de la même 
manière, aussi bien chez les Grecs que chez les Romains. 

Pour pouvoir comprendre le système monétaire des 

Ptolémées, il faut avant tout se souvenir que Ptolémée, fils 

de Lagus, était grec non seulement par sa naissance mais par 

son éducation et que les savants qu'il attira et réunit à sa 
cour d'Alexandrie et qui probablement lui organisèrent son 

“système monétaire étaient des savants grecs. Aussi doit-on 

présumer que ces savants établirent en Égypte un système 

monétaire grec basé sur des unités grecques. 

Les faits confirment pleinement ces prévisions, car ce 

n’est généralement pas à l'égypüenne nm en unités de l’an- 

_cienne Égypte que les énoncés de comptes de l’époque 

“ptolémaïque sont formulés dans les textes. On ne comptait 
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plus à cette époque les unités monétaires par dizaines el 

dixièmes et on mentionnait très rarement dans les textes 

le deben et le kite. On comptait par talents, par mines et 

par drachmes, et ces talents, ces mines et ces drachmes 

étaient sans doute grecs. Les drachmes du reste se divisaient 

elles-mêmes à la manière attique en six oboles et en quarante- 

huit chalques. 

Avant d'aller plus loin, il convient d'observer que Ptolé- 

mée Soter n'était pas seulement un roi grec, c'était un 

général macédonien. Il avait vécu en Macédoine sous le 

règne de Philippe et s'y était longtemps servi des grosses 

pièces d'argent de ce prince qui lui étaient familières. 

Plus tard, Ptolémée avait employé les monnaies d'argent 

d'Alexandre de poids attique et lorsqu'il devint gouverneur 

de l'Égypte, il y frappa lui-même et pendant longtemps des 

monnaies de poids attique. Toute étude des monnayages 

ptolémaïques doit donc nécessairement commencer par la 

comparaison des monnaies de l'Égypte avec celles dont on 

se servait en Macédoine. 

Et cette comparaison est féconde, caril suffit de peser les 

tétradrachmes d'argent de Ptolémée Soter pour constater 

une identité pondérale complète entre ces monnaies et les 

grosses pièces d'argent du roi Philippe de Macédoine. Cette 

identité est tellement précise que M. Barclay Head, 

dans son {istoria Nummorum! et sans aucune idée théo-= 

rique préconçue, nous donne pour le poids normal de ces 

deux espèces de monnaies le même chiffre en grains anglais : 

224 grains. 

Ce n’est donc ni à Chypre ni en Phénicie, comme le font 

certains savants, mais en Macédoine qu'il faut aller chercher 

le prototype du tétradrachme d'argent ptolémaïque. 

1. B. Head, Hist. num., p. 197 (pour les m. macéd.), 712 (pour les égypt.). 
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On a constaté depuis longtemps que les pièces d'argent 

macédoniennes de Philippe se trouvent souvent mêlées 

dans les dépôts avec'les tétradrachmes d'argent d'Alexandre ; 

cela prouve que ces deux espèces de monnaies circulaient 

ensemble, et l’on peut en conclure avec une quasi-certitude 

que lors de sa réforme monétaire, Alexandre le Grand non 

seulement ne démonétisa pas les monnaies d’argent de son 

père, mais qu'il leur fit une place dans son propre système 

monétaire. Cette place n’est pas difficile à déterminer; tan- 

dis que les tétradrachmes d'Alexandre valaient deux dou- 

saines d'oboles attiques, les pièces d'argent du roi Philippe 

valaient deux dizaines de ces mêmes oboles attiques. 

L'obole attique était donc une unité inférieure d'argent 

commune à ces deux espèces de monnaies et c’est de cette 

époque que date sans doute l'importance particulière de 

«l'obole attique dans la métrologie monétaire ancienne. On 

sait en effet que les drachmes sont estimées quelquefois 

en oboles sans indication de l'espèce, et dans ce cas l’es- 

 Himation est toujours faite en oboles attiques. 
Nous en citerons un exemple tiré d'Hesechius. 

AEnTAG Aa nayEluc,...…. Tac Qoayuas, ÂeTTac LEV Tac 

ÉtW6GAouc rayelac À Tac TAËOV ÉpOUIUG. 

4 Pour en revenir à l'Égypte, l'identité pondérale des 

vieilles monnaies d'argent de Philippe de Macédoine et des 

“iétradrachmes ptolémaïques met en évidence un premier 

caractère attique de la drachme d'argent des Ptolémées. 

Cette drachme est un pentobole attique d'argent de poids 
. normal. 

SRE — 3,633, 

_ tandis que le poids effectif de la drachme d’argent ptolé- 

Le pentobole normal pèse en effet 

1. Hultsch, Metr. Script, I, 321-8. 
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maïque, d'après M. Barclay Head, serait de 56 grains anglais, 

soit 3,628, c'est-à-dire presque mathématiquement le poids 
théorique. Nous savons du reste par un texte métrologique 

que les anciens employaient une drachme qui avait exacte” 

ment ce poids! 

n NA \ \ ’ , e \ e € 

ETELON LOL TNY OUYYIAV OL rhEtOTOL LEV ETTX Para) NHIGELXE 

dou UV ELVOL DAT LV: 

En effet, le poids normal de l’once étant de 27 gr. 25, on 

HERANS CS. : | 
a [5 — 3,633, or c’est là le poids exact du pento= 

bole attique et cette drachme ne saurait être que la drachme 

d'argent des Ptolémées. 

Cette valeur de la drachme prouve que le tétradrachme 

ptolémaïque, pièce de vingt oboles, occupait dans la cir- 

culation monétaire RUE du monde antique la même 

place que les anciennes monnaies macédoniennes de 

Philippe, ces tétradrachmes circulaient donc aisément 

à côté des monnaies de poids attique, tétradrachmes 
d'Alexandre et autres. On peut donc être sûr que lorsque 

Ptolémée Soter inaugura son nouveau système monés 

taire, 1l ne dore pas les espèces de poids attique,. 

qui durent rester dans la circulation à côté du nouveau 

numéraire. Cela fait aisément comprendre aussi l existence 

du pied monétaire attique dans la Cy rénaique à l'époque 

ptolémaïque; les deux espèces de monnaies circulant 

ensemble, il n'y avait aucun inconvénient pour un roi 

égyptien à frapper des monnaies de poids ptolémaïque à 

Alexandrie et des monnaies attiques à Cyrène. Enfin cette 

situation nous explique également l'emploi du pied moné= 

taire ptolémaïque par certaines villes de .Syrie comme 

ï 
1. Hultsch, Metr. Scripl., I, 214-135. 
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Lyr et Sidon sous la dominalion des Séleucides. Les rois 

de Syrie frappaient en général pour leur compte des mon- 

naes d'argent de poids attique, mais ils admettaient très 

bien dans la circulation métallique de leurs états les mon- 

naies de poids ptolémaïque qui se rattachaient simplement 

à leur propre système. 

Cette situation monétaire élait certainement générale 

dans le monde grec de cette époque et partout les pento- 

boles d'argent et leurs multiples cireulaient à côté des 

monnaies de poids attique. 

En fait, Ptolémée Soter laissa subsister toute l’organisa- 

thon monétaire antérieure, et sa réforme consista surtout 

dans l'adoption d’une unité d'argent nouvelle, le pentobole 

attique. Nous exposerons tout à l'heure les raisons qui lui 

firent donner la préférence à cette unité, mais nous devons 

au préalable jeter un coup d’œil sur la situation monétaire de 
l'Égypte au moment de la réforme. 

Après l'occupation de l'Égypte, Alexandre le Grand 

introduisit à la fois dans cette province les monnaies et les 

“poids attiques. Au sujet des monnaies le fait est notoire, 

mais 1l est tout aussi certain au sujet des poids. Nous savons 

en effet par des textes que non seulement la mine 

attique était connue en Égypte, mais que cette unité pon- 

“dérale grecque y était d’un usage si répandu qu'on la 

“désignait souvent sous le nom de mine égyptienne. 

… Voici quelques-uns de ces textes : 

Hyva n 'Artixn voi n Aiyunria êyer L'o 1 !. 

HE pv n Aztixh rai n Aiyunrix Eye oùyyias 16° ° 

SA ; 

1. Hultsch, Metr. Script., 1, 221-15. 
2. Id., 248-2 et 249-1. 

we 

1904, — 3. 96 k 
È 
Li 
Le 

1 
5 
D. 

5 
“ 
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Ainsi la mine altique était l'unité pondérale de l'Égypte, 

et avant la réforme monétaire de Soter, c'est sûrement en 

poids attique que l'on y pesait le cuivre destiné aux transac- 

tions commerciales. Les principales unités monétaires de 

cette époque étaient donc le talent, la mine et la drachme de 

cuivre de poids attique. 

Cet état de choses commença en 332, au moment de la 

conquête grecque, el dura jusqu’au moment de la réforme 

de Soter, en 305. Ainsi pendant plus d'un quart de siècle 

la mine attique de cuivre avait été la principale unité moné- 

taire de l'Égypte, au moment où Ptolémée Soter choisit le 

pentobole attique d'argent comme unité de son système. 

Le rapport de valeur de l'argent au cuivre en Égypte au 

moment de l'opération nous est connu par les textes; 1l 

était de 1 à 120 et par suite la valeur en cuivre du pento- 

bole attique unitaire, contemporaine, était de 600 oboles 

attiques de cuivre, soit 100 drachmes attiques de ce métal: 

Il en résulte que la drachme d'argent ptolémaïque de 

Soter avait pour équivalent pondéral de cuivre précisément 

une mine allique. 

Cette drachme était une mine attique de cuivre. 

On doit considérer cette remarquable propriété de la 

drachme ptolémaïque comme fondamentale, c’est là la véri- 

table raison d’être de cette drachme en Égypte. Nous savons 

en effet par des textes que chez les anciens les pièces d'or 

représentaient souvent des talents de cuivre et les pièces 

d'argent des mines du même métal. 

Lors donc que dans un pays comme l'Égypte, où le cuivre 

était sans conteste le métal étalon par excellence et les 

poids attiques Les étalons pondéraux en usage, on rencontre 

une espèce d'argent valant une unité pondérale exacte du 

métal étalon, on doit reconnaître en cette monnaie d'argent 

la pièce de ce métal théoriquement parfaite dans le système 
ï LA 
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auquel elle appartient. On devait aussi, pour le choix d’une 

unité nouvelle, préférer cette espèce à toute autre, et ce 

fut sans doute là le cas pour la drachme d’argent des Ptolé- 

mées. 

. Il est d'autre part naturel de croire que la drachme d’ar- 

gent ptolémaïque qui valait une mine attique de cuivre se 

divisait, comme cette mine elle-même, en 100 drachmes de 

Cuivre de poids attique. On doit en conclure que lors de la 

création de son système monétaire, Ptolémée Soter conserva 

pour le cuivre l'unité dont se servaient déjà les Égyptiens 

de cette époque. La drachme de cuivre du système 

monétaire de Soter ne saurait donc être que la drachme 

de cuivre de poids attique. 

ÿ M. Hultsch voudrait attribuer à la drachme de cuivre 

plolémaïque le même poids qu'à la drachmé d'argent du 

système, mais son opinion n’est basée sur aucune donnée 

positive, c'est une simple conjecture et elle ne paraît nul- 

lement vraisemblable. 

« Le rapport de l'or à l'argent en Égypte à l’époque de 

ter ne nous est pas positivement connu. M. Hultsch 

et. plusieurs autres savants le fixent à 1 à 12 !/:, mais 

cette proportion doit être rejetée, car 1l en résulterait pour 

là valeur en argent de la principale des monnaies d'or de 

Soter un nombre fractionnaire d'unités ou drachmes d'argent 
Ptolémaïques. En effet, cette monnaie d’or pèse exactement 

25 oboles attiques, elle vaudrait donc pour M. Hultsch 

312 1/: oboles attiques d’argent ou 62 !/, drachmes ptolé- 

é Le rapport le plus probable nous paraît être celui de 1 à 

12. Cette relation donne à la pièce d’or ptolémaïque du 



380 M.-C. SOUTZO 

poids de 25 oboles attiques ! la valeur de 300 oboles attiques 

d'argent ou 60 drachmes ptolémaïques de ce métal; cette 

pièce d'or vaut en même temps 50 drachmes attiques d’ar- 

gent soit une demi-mine attique d'argent. | 

Mais la raison principale qui doit nous faire considérer ce 

rapport comme le véritable, est le caractère spécial que cette 

relation permet d'attribuer à la principale pièce d’or des 

Ptolémées. Avec un rapport de 1 à 1 20 entre l'argent et le 

cuivre et un rapport de 1 à 12 entre l'or et l’argent, la pièce 

d'or de Soter qui vaut 60 drachmes d’argent ptolémaïques 

vaut par cela même 60 mines attiques de cuivre et par suite 

un talent attique de cuivre de plein poids. La principale 

pièce d'or du système ptolémaïque nous représente dont 

un talent de cuivre de l'unité pondérale de l'Égypte. 

Ainsi tout est attique dans le système monétaire de 

Soter. | 

La pièce d’or vaut, en cuivre : un talent attique. ‘ 

La pièce d'argent vaut, en cuivre : une mine alttique. 

La pièce unitaire de cuivre vaut : une drachme attique 

Même au point de vue strictement pondéral ces trois 

monnaies se rattachent simplement aux unités de pesée 

attiques. 

La pièce d’or pèse 25 oboles attiques, elle nous repré: 

sente un demi-douzième de mine. À “À 

La pièce d'argent pèse 5 oboles, elle nous représente un 

demi-soixantième de la mine. 

La pièce de cuivre pèse six oboles, soit un centième de 

la mine attique. | 

Ces caractères attiques des principales monnaies ptolé- 

maïques sont certainement les plus importants, mais les 

1. M. Hultsch attribue à cette monnaie d’or un poids normal de 18,16 identique 

4,36 
x 25 = 18,16. au nôtre, car 
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rapports de ces monnaies avec les anciennes unités pondé- 

rales et monétaires de l'Egypte sont aussi d'un grand inté- 

rèêt el ont contribué sans doute dans une certaine mesure 

au choix de ces types monétaires. 

La pièce d'or de Soter a un poids égyptien, elle pèse 

juste deux kites d’or, et par suite le deben d’or valait cinq 

pièces d’or ptolémaïques. 

En argent, la pièce d’or ptolémaïque vaut deux douzaines 

de kites de ce métal. 

En cuivre, sa valeur est par suite de 288 debens, soit 

24 douzaines de debens de cuivre. 

Le deben d'argent valait 25 drachmes ptolémaïques 

d'argent et le kite d'argent 2 ‘/, drachmes. 

La drachme ptolémaïque d'argent valait ainsi */; kite. 
L'équivalent en cuivre de cette drachme était de 48 kites 

de ce métal et comme nous savons par les textes que la 

drachme d'argent des Ptolémées se divisait en 48 chalques, 

il en résulte que le chalque ptolémaïque pesait juste un 

kite égyptien. 

C'est là une relation des plus remarquables entre les poids 

antiques de l'Égypte et les monnaies ptolémaïques. Celle 

identité pondérale complète entre le kite et le chalque 

Suflirait pour jusüfier l'usage du chalque dont l'emploi 

simultané à côté de la drachme de cuivre constituerait 

autrement une énigme. On s'explique au contraire très bien 

là survivance d’un vieux poids égyptien sous une forme 
monétaire familière aux Grecs, celle du chalque 48€ de la 
drachme d'argent, mais comme le système monétaire des 

Ptolémées étail avant tout grec, ce n’est pas en chalques 

que les Égyptiens tenaient leurs comptes mais en drachmes 
de cuivre et en multiples grecs de cette drachme en mines 

et en talents. | 

« Il est intéressant d'examiner de très près la situation 

NP EE 
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monétare de l'Égypte avant la réforme et d'étudier plus 

complètement que nous ne l’avons fait jusqu'ici la natureét 

les relations des diverses espèces de monnaies ptolémaïques. 

Cette étude met en évidence avec une netteté parfaite toute 

la genèse du premier système monétaire égyptien. 

Antérieurement et au moment de la réforme on employait 

surtout en Egypte les monnaies et les poids attiques, mais 

l'on faisait encore quelquefois usage des anciens poids égyp- 

tiens. 

Le cuivre était le métal étalon préféré et la généralité 
des transactions se faisait en drachmes, inines et talents de 

cuivre de poids attique. Mais en même temps l’on frappait 

et l'on employait des monnaies d’argent taillées sur le pied: 

attique et surtout des tétradrachmes. 

Le rapport de valeur entre l'argent et le cuivre var 

suivant le cours du marché, mais il devait être assez voisin 

du rapport de 1 à 120. Il existait une liberté complète dans 

la fixation de la proportion entre ces deux métaux, et lon 

spécifiait ordinairement dans les contrats, soit la nature du 

métal qui faisait l’objet du marché, soit le aux du change 
lorsque le débiteur se réservait la faculté de payer dans lun: 

ou l’autre métal. Cet état de choses satisfaisait aisément à 

tous les besoins, et 1l ne pouvait être onéreux que pour État 

dont les Re une fois établies étaient naturellement 

payées avec le métal le moins recherché ; aussi pour se 

défendre, l’État, en créant des taxes, ar en général la 

nature fi Se l qui devait servir à les payer et il se mettait 

ansi à l'abri de tout dommage. C’est encore le système 
employé aujourd'hui par certains États où l'agio existe. et 

qui perçoivent de par la loi, en or,les taxes douanières pour 
empêcher que l’agio ne les réduise indirectement. | EE 

= Quoi qu'il en soit, au moment précis où le rapport de 

valeur mobile entre l argent et le cuivre devint en Égypte 
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celui de 1 à 120, le pentobole d'argent de poids attique 

acquit tout à coup une valeur de cuivre excessivement 

remarquable : ce poids d'argent, fraction simple de l'unité 
pondérale égyptienne (la mine attique), devint au point de 
vue de la valeur une mine attique de cuivre de plein poids. 

L'idée de monnayer ce poids d'argent exceptionnel devait 
naturellement naître et séduire les mathématiciens grecs 

d'Alexandrie. i 

Cette unité nouvelle était, dans le sens antique de la 

conception monétaire (conception éminemment pondérale), 

une unité théoriquement parfaite. D'ailleurs ce pentobole 

était une monnaie grecque familière aux anciens, 1l se 

rattachait d'autre part par sa valeur entière-en oboles 

attiques au système monétaire attique contemporain et cela 

permettait d'utiliser en même temps tout l’ancien numéraire 

en le laissant dans la circulation à côté du nouveau. 

Il était très naturel aussi que parmi les multiples de la 

nouvelle unité les Ptolémées aient frappé de préférence le 

tétradrachme, monnaie qui faisait revivre sous cette forme 

les vieilles pièces d'argent macédoniennes du roi Philippe. 

C'était une espèce monétaire de grande circulation dans le 

monde grec de cette époque, et cette similitude assurait aux 

nouvelles monnaies un facile accès sur tous les marchés. 

Les relations de valeur simples du pentobole attique 

d'argent et des vieux poids monétaires égypliens, et dont 

nous avons plus haut rendu compte, contribuèrent sans 

doute aussi à l'adoption de cette unité. 

Ainsi pour l'argent le choix de l'unité ptolémaïque se 

justifie et s'explique complètement. 

Examinons maintenant les monnaies de cuivre; après ce 

que nous avons dit, 1l ne sera pas, nous l’espérons, nécessaire 

de nous arrêter bien longtemps sur l'opinion encore 

aujourd’hui partagée par quelques savants et qui à trait à 
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l'adoption tardive de l’étalon monétaire de cuivre par les 

Ptolémées. Cette opinion qui ne repose du reste que sur 

des arguments négatifs (l'absence de papyrus mentionnant 

l'étalon de cuivre antérieurs au 3° Ptolémée), est en contra" 

diction complète avec les principes généraux de la numis= 

matique ancienne. 

Étant donné le caractère traditionnel constant des mon- 

nayages antiques, le fait seul de l'existence certaine et 
séculaire de l’étalon monétaire de cuivre en Égypte avant 

la conquête grecque, suivi de son emploi également certain 

à l’époque ptolémaïque, exclut la possibilité d’une interrup: 

tion dans cet état de choses; 1l faudrait donc pour établir le 

contraire des preuves et non des arguments négatifs, el ces 

preuves ne sauraient exister, car elles 1raient à l'encontre 

du caractère même de la civilisation égyptienne, caractère 

manifestement traditionnel et conservateur. 

Ainsi l'on doit admettre que Ptolémée Soter maintint 

l'étalon de cuivre en Égypte et il en conserva les unités 

monétaires, car ce n'est pas au moment où 1l adopta pour 

unité d'argent de son système le poids de ce métal valant 
une mine attique de cuivre qu'il put abandonner la mine 

attique de cuivre elle-même, ses multiples et ses divisions 

comme unités de mesure de ce métal. On ne saurait done 

douter qu'il conserva la drachme attique de cuivre comme. 

unité monétaire. 

Les lourdes monnaies de cuivre ptolémaïques doivent 

dater du règne de Soter et leur poids normal est sûrement 
109 gr.', ce sont des quarts de la mine attique normale de: 

436 gr. Ces monnaies présentent un caractère métrologique 

important, elles valent à la fois 25 drachmes attiques de 

CPE 

1. M. Hultsch a déjà adopté ce poids normal indiqué pour la première fois par 
nous dans notre Essai de restit. du syst. monét. ptol., Bucharest, 1893. 
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cuivre et 12 kites égyptiens, et c’est là le plus petit multiple 

commun de la drachme attique et du kite et par suite de la 

drachme de cuivre ptolémaïque et du chalque du même 

système. La drachme ptolémaïque valait quatre de ces 

grosses monnaies el le tétradrachme ptolémaïque seize. 

Il est trop difficile aujourd’hui de dater les monnaies 

ptolémaïques de cuivre pour pouvoir fixer le nombre des 

espèces qui remontent à l'origine du système!'. Le penta- 

drachme mentionné par Héron d'Alexandrie paraît remonter 

à cette époque; cette monnaie était le vingtième de la 

drachme d'argent ptolémaïque et le cinquième des grands 

cuivres. Son poids normal était de 21 gr. 80. 

Le poids du chalque normal 48° était de 9,08, exactement 

le poids du kite. L'obole d'argent ptolémaïque valait huit de 

ces chalques ou huit kites de cuivre, tandis que ces oboles 

navaient pas une valeur entière en drachmes de cuivre 

égyptiennes. Cette particularité contribua sans doute à main- 

tenir l'usage simultané du chalque #8° de la drachme d'argent 

ptolémaïque à côté de la drachme de cuivre unitaire cen- 

ième de la même drachme d'argent. 

La manière dont le rapport de valeur de 1 à 120 entre 

l'argent et le cuivre est exprimée dans les textes est digne 

d'attention et paraît remonter aux temps pharaoniques. 

Ce rapport apparaît sous la forme : deux dixièmes d'unité 

- d'argent égalent 24 unités de cuivre. On aurait pu dire plus 

van 0 1e dt A" tt Rés 

simplement : un cinquième d'unité d'argent vaut 12 unités de 

cuivre. L'emploi de la première forme ne s'explique que 

par la signification particuhère qu'avait chez les Égyptiens 

le dixième de l'unité dont il s’agit. La forme originelle doit 

donc signifier : deux dixièmes de deben (ou deux ttes) 

d'argent valerit 24 debens de cuivre. 

1. On pourra peut-être le faire après la publication du prochain livre de 

M. Svoronos sur les monnaies ptolémaïques. 
ù i 
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Cette forme du rapport entre l'argent et le cuivre qui. 
s'applique à toutes les unité n’a cependant rien de grec et 
ne resta en usage ‘sous les Ptolémées que par suite d'une | 
traditionnelle habitude. Cette formule servait alors dans les« 
contrats dont l’objet était le payement d’une somme sur le 
pied du cuivre isonome suivant la proportion qui a servi de à 
base à l'organisation du système monétaire de Ptolémée 
Soter, c'est-à-dire de 1 à 120. % 

Lorsqu'il s'agissait de stipuler un agio,on employait dans ” 
les comptes de l’époque ptolémaïque une méthode grecque 4 
qui GAP à spécilier dans les GORRRS la vas en À 

payé en cuivre, en argent; ce tétradrachme valait natal Ÿ 
lement 24 oboles et c'était aussi là sa valeur en cuivre sur 
Fe pied isonome, mais mi l’on Re sa _ valeur à : 

sentalent l'agio. A 

Cette manière de compter peut très bien dater d'ucs 

époque antérieure à la réforme monétaire de Soter, car elle 
s'applique aussi bien au tétradrachme d'argent de poids 
attique qu’au tétradrachme ptolémaïque, mais elle est “2 

ment ORNE 4, 1a GANG grecque: 

e. frappées par Ptolémée Soter en Dei au nom d’ a As 

et qui portent au droit la tête d'Alexandre le Grand coitffée 

faible Es multiples d’une unité su légère que la rech 

attique et di serait la drachme de RH Gés monn: 

Re entre les espèces attiques et celles qui appars 
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tiennent au pied ptolémaïque. Loin de faciliter l'explication 

du système monétaire ptolémaïque;, l'existence d'espèces de 

ce genre, si on parvenait à en établir la réalité, ne ferait que 

compliquer la question et l’on peul dire qu'elle constituerait 

alors l’un des plus obscurs problèmes de la numismatique 

ancienne. Aussi est-1l vraisemblable qu’un pied monétaire 

rhodien de cette espèce n'a jamais existé en Égypte, et Les 

tétradrachmes de ce type doivent être considérés commé 

appartenant tous au pied attique. Cela est déjà certain pour 

quelques-uns d’entre eux dont le poids effectif atteint celui 

du tétradrachme attique normal et l’on doit, à notre avis, 

considérer les autres comme taillés théoriquement sur le 

même pied et circulant pour la même valeur. Leur poids 

plus léger serait le résultat de circonstances locales que nous 

ne pouvons préciser aujourd'hui, mais qui pourrait être la 

fraude ou toute autre cause. | 

Cette manière de voir permet de réunir en un seul groupe 

des Monnaies à types identiques qui sont manifestement 

contemporaines et qui n’ont été séparées en deux sections 

dans le catalogue de M. Poole au British Museum ! que 

pour obéir à des considérations d'ordre théorique. 

C'est par déférence pour M. Hultsch que nous conser- 

verons le nom de système à la situation monétaire qui à 

son dire existait en Égypte à l'époque ptolémaïque. Il est 

fort difficile de la comprendre et l’on peut se demander à 

quoi pouvaient bien servir les monnaies ptolémaïques que 

nous connaissons, puisque d’après M. Hultsch les Égyptiens 

ne s'en servaient guère et préféraient employer dans leurs 

comptes d'hypothétiques unités dénommées par lui démo- 

tiques que l'on aurait rarement monnayé et qui, en fait, 

nous allons l’établir tout à l'heure, n’ont jamais pu servir à 

1. Cat. of Greek Coins, Ptolemics, 1883, p. 2 et suiv. 
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rien. Ces unités ne sont n1 le deben n1 le kite, les anciennes 

unités pondérales et monétaires de l'Égypte pharaonique. 

On ne les comptait pas par dizaines et on ne les divisait pas 

par dixièmes comme les vieux poids égyptiens. C’est à la 

grecque et à l'orientale, par talents, mines et drachmes, que 

M. Hultsch voudrait les compter. 

Cet état de choses ne repose sur aucun principe, 1l est 

complexe et bizarre. M. Hultsch ne nous donne aucune 

explication sur son utilité et 1l serait bien embarrassé de le 

faire, car loin de faciliter les calculs, l'emploi de ses unités 

les complique. Malgré l’habileté des teneurs de livres égyp- 

tiens et malgré leur hypothétique amour des comptes diff- 
ciles, qualités que leur prête M. Hultsch, 1ls ne pouvaient pas 

bénévolement préférer les unités démotiques du savant alle- 

mand, comptées en mines et talents, aux anciennes umités 

monétaires de leur pays, deben et kite, comptés à l’égyp- 

tienne, pour le seul plaisir de compliquer leurs comptes. 

Nous avons déjà eu l’occasion de le dire, mais nous devons 

le répéter 1c1 avec détails, que grâce aux rapports simples 

existants entre les anciennes unités pondérales de l'Égypte 

et les monnaies ptolémaïques, les conversions de compte 

entre les unes et les autres étaient des plus faciles et n’ex1- 

gealent aucun artifice. 

Les principales transactions en Égypte se faisaient com- 

munément en cuivre, et c'est par ce métal que nous com- 

mencerons. Nous savons par les textes que les Égyptiens 
divisaient la drachme ptolémaïque en 48 chalques ; ce chalque 

était donc une monnaie grecque, et comme 1l pesait Juste 

un kite égyptien, 1l suffisait de compter le cuivre par 

chalques ptolémaïques pour le compter en même temps en 

poids égyptiens ; le deben valait 10 chalques et l’on n'avait 

aucun besoin des drachmes démotiques de M. Hultsch pour 

l'exprimer. Il était plus simple et plus égyptien par exemple 
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écrire dix chalques ptolémaïques que 20 drachmes démo- 
tiques pour figurer le deben. Pour le cuivre 1l ne saurait 

donc exister aucun doute, les unités démotiques de M. Hultsch 

ont un caractère ant parasitaire. 

S1 du cuivre nous passons à l'argent, nous tn des 

faits analogues. Le deben d'argent vaut 25 drachmes 

ptolémaïques, le kite d'argent 15 oboles du même système; 

ce sont là des nombres entiers et simples en unités d’argent 

ptolémaïques permettant aisément les transformations de 

comptes. La drachme démotique de M. Hultsch a, au 

contraire, une valeur fractionnaire en oboles ptolémaïques 

(7 !/, oboles). Son emploi ne peut donc que compliquer 

les calculs et quant aux mines et talents démotiques 

d'argent, leur usage ne présente aucune utilité spéciale. 

Enfin pour l'or 1l suffit d'observer que la principale pièce 
d'or de Soter pèse deux kites pour constater l’inutilité de la 

drachme d’or démotique de M. Hultsch ; il suffisait, en effet, 

de compter en pièces d'or ptolémaïques pour compter en 

kites; cinq pièces d’or valaient un deben de ce métal, et l’on 

pouvait à vue et sans calcul lire un compte en or ptolé- 

maïque en vieilles unités égyptiennes et réciproquement. 

Ainsi dans les trois métaux monétaires, les hypothétiques 

drachmes démotiques de M. Hultsch sont également inu- 

iles et partant également invraisemblables. 

Mais l’on aurait trouvé, nous dit-on, dans le temple de 

Defenneh et ailleurs des poids égyptiens datant de l’époque 

pharaonique et appartenant aux unités démotiques de 

M. Hultsch, mines, talents, etc., ce qui prouverait à la fois 

l'existence réelle de ces unités pondérales et l'emploi par les 

anciens Égyptiens du système sexagésimal oriental. Cela 

est bien possible et nous ne voulons pas discuter là-dessus, 

quoiqu'il y ait fort à dire peut-être sur la valeur normale 

véritable de l'unité pondérale de ces monuments. Mais 
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l'existence à Defenneh de poids effectivement démotiques 

dans l’acception de M. Hultsch ne peut modifier en rien les 

rapports et les faits que nous avons exposés plus haut. On à 

pu se servir quelque part, en Égypte, du poids démotique 

comme poids local à côté des poids attiques (ce qui n’est 

pas même sûr), mais son usage n’a jamais pu être général 

et l’on ne saurait douter que les talents, mines et drachmes 

de cuivre mentionnés dans les textes égyptiens de l’époque 

de Soter sont généralement, pour ne pas dire plus, des 

talents, des mines et des drachmes de cuivre de poids 

attique. | | 

Nous pourrions nous arrêter ici sans analyser plus avant 

le travail de M. Hultsch, mais il est utile d'examiner comment 

cet éminent métrologue a pu passer à côté du système 

monétaire de Ptolémée Soter sans en reconnaître l’ordon- 

nance. Le fait est tout à fait surprenant et ne s'explique 

chez lui que par une persistance inconsciente de la conception 

monétaire moderne. 

Quoi qu'il fasse, M. Hultsch tout en admettant l'existence 

du cuivre de valeur en Égypte, parce qu'il ne peut pas 

faire autrement, garde dans son for intérieur la conviction 
que les monnaies de cuivre anciennes ne sauraient être en 

général que conventionnelles, et le cuivre de valeur, 

ptolémaïque, lui paraît un accident. Or c’est là le contraire 

de la vérité, nous l’avons démontré ailleurs ; il en résulte 

pour M. Hultsch une tendance à considérer souvent comme 

négligeable le poids du cuivre équivalent d’après ses propres 

données aux monnaies d'argent ptolémaïques. 

C’est ainsi que malgré les textes anciens qui mentionnent 

sans cesse des pièces d'argent valant une mine, M. Hultsch, 

qui admet le poids normal de 3,64 pour la drachme d’argent 

ptolémaïque et le rapport de 1 à 120 entre l'argent et le 

cuivre, ne se donne même pas la peine de remarquer que 
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le poids du cuivre équivalent à cette drachme d’argent est 

de 436 gr., c'est-à-dire Juste une mine attique. Cette rela- 

tion fondamentale et mathématique existe pour lui aussi 

bien que pour nous, mais 1l ne la voit pas ou il la considère 

comme négligeable, car 1l ne la relève même pas. D'autre 
part, 1l constate, en passant seulement, le poids du 48° de 

cuivre de la drachme d'argent ptolémaïque et son identité 

avec le kite, mais l'importance du fait lui échappe complè- 

tement; 1l le note comme une simple incidence. Enfin, ce 

| qui est peut-être plus surprenant encore, ce savant éminent 

semble envisager le monnayage ptolémaïque comme un 

monnayage local indépendant de la circulation monétaire 

- générale du monde antique contemporain. Toutes les ques- 

tions, tous les problèmes qui dans cet ordre d'idées solli- 

citent l’attention de l'économiste et du numismate sont 

- laissés de côté par lu. 

Nous insistons sur ces lacunes avec intention, car nous 

-pensons qu'un savant de la taille de M. Hultsch, en s’inspi- 

-rant de principes plus larges, pourrait reprendre dans 

l'intérêt de la science et avec profit l'étude du monnayage 

ptolémaïque et la pousser plus loin que nous ne pouvons 

« Je faire nous-même. 

Pour finir, nous nous permettrons de faire à M. Hultsch 

“une dernière critique : ce savant, et il a tort, voudrait 

corriger un texte ancien très important qu'il nous cite et 

- qui est le suivant : 

4 arr At" + «+ Ÿ 

éxtoy mépoc éott the AvTrixñc Coayuñe dyouoa d60ÀdV à 

Aoayuh à ral SAAN uovuos xaheïra Aiyurtuaxh Ti 
1 

Ce texte signifie simplement qu’à une époque qui reste à 

Béterminer le poids de la drachme ptolémaïque fut réduit à 

1. Hultsch, Metrol. Script., [, 2314-13 et 254-22. 
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celui d'une obole attique. C'est une indication précieuse qui 

corrobore des observations faites depuis longtemps par 

M. Revillout et d’autres savants sur l’aviissement en Égypte 

des unités monétaires qui servaient à fixer les amendes à 

partir d’une certaine époque. C'est sous la forme de réduction 

que se manifeste ordinairement dans l'antiquité la déca- 

dence des monnayages; nous le savons pour la Sicile par 
Aristote et pour les Romains par Pline et d’autres auteurs: 

il est plus que probable que cette loi s apphque aussi aux 

monnaies des Ptolémées. | 

La recherche des dates de ces révolutions monétaires en 

Égypte et des étapes de ces réductions sont également 

intéressantes, et une étude attentive des papyrus permettra 

peut-être de les retrouver. On ne doit donc pas chercher à 

corriger le texte cité par M. Hultsch. Ces corrections de texte 

nous paraissent en général très dangereuses. M. Mommsen 

en est un mémorable exemple, car c'est en voulant corriger 

Pline qu'il s'est privé du guide le plus sûr et s ‘est lancé 

ensuite dans des honte sans aucune réalité. Toute son 

œuvre en a été faussée dès l'origine. 

Malgré ce fàcheux précédent, nous voyons encore 

aujourd'hui des savants critiquer ou essayer de corriger 

Pollux., auteur dont les indications sont d’un prix inesti- 

mable pour la métrologie ancienne. 

On ne peut malheureusement toujours comprendre les 

textes anciens, ils ont pu être interpolés ou altérés par les 

copistes, mais souvent aussi nous ne parvenons pas à en 

saisir le sens par le fait seul de la différence des conceptions 

antique et moderne, et cela est vrai surtout pour les textes 

métrologiques. Le milieu économique dans lequel nous 
vivons ressemble si peu à la situation monétaire antique 

qu'il faut une attention très soutenue pour retrouver des 

choses simples et familières aux anciens. Il est donc sage, 
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lorsque l’on ne parvient pas à comprendre un texte ancien, 

“de le considérer simplement comme une énigme et de s'en 
% e < 
tenir là. 
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x Essayer de le corriger est une tentative des plus risquées, 
“vouloir lui faire dire manifestement le contraire de ce qu'il 

“signifie est une œuvre vaine qui ne peut qu'épaissir les 

ténèbres autour du chercheur. 

M.-C. Sourzo. 

1904 — 3. 27 



SUR L'ÉPOQUE OÙ FÜURENT FRAPPÉES EN ÉGYPTE 

LES PREMIÈRES MONNAIES 

DE LA 

RÉFORME DE DIOCLETIEN 

Les monnaies de la réforme furent introduites en Égypte 
en même temps ou à peu près que dans foules les autres 
parties de l'empire; elles furent frappées simultanément 

avec les pièces de billon, dans les années 8, 9, 10, 11 et 12 

de Dioclétien. Telle est la huitième et dernière conclusion de 

mon Appunto XV (Domizio Domiziano*). 

1. Cet article a été traduit de l'italien par M. A. Dieudonné. 

2. Rivista italiana di numismatica, a. XV, fasc. IIT. Milan, 1902. 
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Cette conclusion, établie uniquement avec des raisons 
logiques et sans l’appoint de documents historiques ou numis- 
matiques, paraîtra quelque peu téméraire, d'autant plus 
qu'elle est en contradiction absolue avec les théories de 

tout genre, émises par ceux qui avant moi traitèrent cet 

intéressant sujet !. Et cependant la pièce, dont on verra ci- 
dessous l'empreinte et la description, non seulement me 

paraît établir l'opinion exprimée, mais encore elle fixe irré- 

vocablement la date à laquelle furent frappées en Égypte 

les premières monnaies de la réforme. 

FL VAL CONSTANTIVS NOB CAES. Tête à droite, laurée, 

de Constance Chlore, César. 

W. GENIO POPVLI ROMANI. Le génie romain nu, en pied, 

à gauche, porte le modius sur la tête; il tient une patère 

de la main droite, de la gauche les cornes d’abondance ; il a 

sur les épaules l’himation. A l’exergue, ALE; dans le champ, 

à droite, €; à gauche, en bas, L; en haut, B. 

La sigle ALE n’a pas besoin de commentaire; elle établit 

d’une façon absolue que la monnaie fut frappée à Alexandrie. 

Quant aux lettres L B €, elles réclament une explication qui 

fera l’objet de la présente note. 

Puisqu'il s'agit d’une monnaie romaine, la lettre L, égale- 

ment distante des lettres B, €, et pour ainsi dire isolée, pour- 

rait être interprétée comme la marque du nombre 50 ; mais 

alors reste à savoir et à établir ce que signifierait ce chiffre. 

Serait-ce la valeur que devait représenter la monnaie”? Je 

dirai que c'est impossible. Le poids de la pièce? Cela ne 

me semble guère probable. La fraction proportionnelle de 

sa valeur ou de son poids en rapport avec les espèces d’or 

ou d'argent? C’est possible, mais difficile à prouver. Enfin, 

1. F. Feuardent, Numismatique de l'Égypte ancienne, 2° partie, p. 288 ; — 
R. Stuart Poole, Catalogue of the coins of Alexandria, p. Xxxv1. 
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reste l'hypothèse que cette lettre, jointe aux deux autres 

(B; €), appartienne, tout isolée qu ‘elle soit, à une combi- 

naison de lettres secrètes qui si souventse rencontrent sur les 

monnaies de cette époque. Si tel est le cas, je laisse à un 

esprit plus pénétrant que le mien le soin d'expliquer l'énigme 

de ces trois lettres interprétées soit isolément, soit ensemble; 

pour mon comple, la monnaie étant sortie de d'atelier 

d'Alexandrie, je pense que l’on a voulu indiquer par la 

lettre L le signe dont on usait en Éc gypte depuis des siècles 

pour accompagner la date, qu'on plaçait à ce titre sur les 

monnaies et qui se rencon Ha au temps dont nous parlons, 

sur les documents publics et privés où 1l remplaçait le mot 

« année ». 

Quant aux lettres B€, je les crois numérales, c'est-à-dire 

que l’une sert à indiquer l’année de la frappe et l’autre le 

numéro de l’officine d’où est sortie la monnaie. 

Cette hypothèse admise reste à établir si on doit lire LB 

(année Il) ou LE (année V), et par contre officime 5° ou 

officine 2€. 

L'année V de Constance Chlore César commença le 30 août 

295 ap. J.-C. et finit le 28 août 296. C'est justement en cette 

année que l'atelier d'Alexandrie cesse de frapper des mon- 

naies de billon pour les deux Césars. Une telle coïncidence 

donnerait quelque droit de supposer que les premiers folles 

frappés par les Césars portent des dates faisant suite à celles 

qu'on voit sur les monnaies de billon!. À cette hypothèse 
s oppose une règle importante que tout le monde connait, 

savoir que,sur toutes les monnaies primitives de la réforme, 

la lettre qui servait à indiquer le numéro de l'officine était 

toujours mise à la droite du champ. Si dans le cas présent 

1. Les dernières monnaies de billon des deux Césars portent la date de l’année IV 

(LA): 
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nous voulons admettre le contraire, c’est aller contre une 

règle bien établie sans pouvoir prouver ni le but ni la raison 

de cette exception. Voilà pour ce qui regarde la partie 

administrative. 

Logiquement, nous atteignons le même résultat, puisque, 

si en Égypte les premières monnaies de la réforme furent 
émises seulement vers la fin de 296 ap. J.-C., on s'explique 

mal la grande rareté des monnaies datées, à telle enseigne 

que jusqu à présent celle que je viens de publier est la seule 
que nous connalssions. 51 on voulait qu'en 296 ap. J.-C. 

le système de la réforme eût élé nouveau pour l'Égypte, 

il faudrait admettre quand même qu'il était déjà ancien 

pour toutes les autres parties de l'empire où tant d'ateliers 

frappaient une monnaie homogène, pourquoi donc aurait-on 

violé cette unité dans le monnayage de l'Égypte, la dernière 

province romaine qui aurait adopté les monnaies de la 

réforme ? 

Ce retard ne pourrait être dû à une autre cause que celle 

de l'émeute dirigée par Domitius Domitianus, émeute qui 

justement naquit de l'intention prêtée au pouvoir d’abolir 

la monnaie autonome. Et par conséquent 1l est peu pro- 

bable, pour ne pas dire inadmissible, qu'après la défaite de 

Domitianus on ait frappé de ces monnaies apparemment 

destinées à ménager l’amour-propre des habitants d'Alexan- 

drie, alors que Dioclétien, en reconquérant la ville, ne lui 

épargna pas le pillage, n1 l’égorgement de ses citoyens et 

l'abolition de leurs droits. 

C’en est assez pour faire douter de l'opinion que la lettre 

€ indiquerait l’année dans laquelle, furent émises les mon- 

nales dont nous nous occupons. Ëxaminons maintenant l'hy- 

pothèse d’une date exprimée par la lettre B. 

En règle générale, sur les monnaies de la réforme, c'est 

toujours à gauche que sont placés les signes conventionnels, 
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savoir un aigle, une étoile, une palme, un croissant lunaire 4 

ou encore, une étoile et un aigle; donc, autant quil semble, 

cette partie du champ était réservée à certains signes que 

nous appellerons secrets; mais, comme 1l a été déjà dit dans 

mon article ci-dessus mentionné, ces signes devaient servir ; 

à indiquer les différentes émissions, ils représentaient des 

dates ou, si l'on préfère, des époques par conséquent le. 

gouvernement de iome, rien n'est plus probable, étant 

même de connaîlre le danger qu'il encourait en baise | 

la monnaie autonome de l'Égypte, afin de donner aux no | 

velles monnaies un aspect quasi autonome, aura décidé 

continuer à les dater avec le vieux style plutôt qu avec celui 
usité dans tous les autres ateliers. Au surplus, cet expédient 

ne suffit pas à empêcher la révolte qui pendant cinq long 

années tint en échec le gouvernement légal. La provin 

révoltée et comme perdue, 1l devenait inutile de frapper d 

monnaies nouvelles datées avec le vieux système: de so 

que les monnaies furent frappées avec les règles en us 
dans les autres ateliers, et ces dernières sont celles que t 

le monde connaît et qui se trouvent en quantité consi 

rable. | 

Donc, à mon sentiment, lequel, je l'espère, obtiend 

plus grand nombre de suffrages, les lettres LBE doiventé 

interprétées : LB, année 2°; €, officine 5€. + 2 

L'année II 1e Conan CH César commence . 
29 août 292 ap. J.-C. et finit le 28 août 293 ap. J.-C. épo 
qui correspond à l'an 9° de Dioclétien. Par suite, à vrai € 

mon système avance d’une année l'introduction de la réfoi 

monétaire en Égypte, et rien ne s'oppose à ce quun, 

on puisse trouver des folles alexandrins portant la date 

l'an I pour les Césars, VII pour Maximien et VIII p 

Dioclétien ; à supposer que cela n'arrive pas, la prem èt 
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qu'il reste établi que, à Alexandrie, les monnaies de 

à réforme et celles de billon furent frappées simulta- 

WE our les spécialistes des monnaies de ces séries, je donne, 
_appendice à ce mémoire, une liste complète de toutes 

monnaies qui composaient le trésor avec lequel fut 

ouvée la pièce de Constance Chlore. 
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Le connétable de France, Gaucher de Châtillon !, est. 

aussi connu des numismates que des historiens politiques 

et militaires. Si les chroniques et les chartes n'avaient per- 

pétué le souvenir de la part qu'il a prise aux affaires 

publiques, sous Philippe le Bel et ses fils, et des succès 

qu'il a remportés sur les champs de bataille, les nombreuses 

monnaies, frappées par son ordre, qui se sont retrouvées, 

auraient suffi à sauver son nom de l'oubli. | 

Partout, dans les domaines considérables qui lui apparte- 

nalent, 1l semble avoir battu monnaie, quand l'autorité du 

1. Gaucher de Châtillon, comte de Porcien, seigneur de Châtillon-sur-Marne, 

Crécy, Fère-en-Tardenois, etc., connétable de Champagne puis connétable de 

France, fils de Gaucher de Châtillon et d’Isabeau de Lisignes, mort en 1329. Voir 

sur ce personnage : A. du Chesne, Histoire de la maison de Chastillon-sur-Marne, 

p.330, et Preuves, p.193; — Combault d'Auteuil, Histoire des ministres d'État, (res (La 

p. 643; — Vulson de la Colombière, Les portraits des hommes illustres françois; 

— Du Castre d'Auvigny, Les vies des hommes illustres de la France, 2° édition 
(1743), t. VII, p. 215; — P. Anselme, Histoire généalogique, t. VI, p. 90; — Boul-… 
liot, Biographie ardennaise, t. I, p. 225. | 
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roi n'est pas venue l’en empêcher. La rigueur des ordon- 

nances françaises ne lui permit pas, sans doute, de créer un 
atelier monétaire dans son comté de Porcien! ou dans 

° 1. Gaucher de Châtillon acquit le comté de Porcien, de Philippe-le-Bel et dela 
reine Jeanne de Navarre, en échange de la terre de Châtillon-sur-Marne, L'acte 
d'échange, qui s est conservé, portela date du lundi après la Saint-Luc (21 octobre) 
1303 (A. du Chesne, Histoire de la maison de Chastillon, Pr., p. 201). Maison a 

des documents datés de mars 1302 (v. s.) et du 20 juillet 1303 (A. du Chesne, His- 

toire de Chastillon. Pr., p. 203 et 226; Arch. nat., JJ 35, fol. 36, JJ 36, fol. 37; 
Table chronologique des Diplômes... concernant l’histoire de France, t. VIII, 
p. 13) qui, déjà, donnent à Gaucher de Châtillon le titre de comte de Porcien. Si 
_ces diverses chartes, qui ne nous sont parvenues qu’en copies, ont été fidèlement 

transcrites, il faut admettre que l'acte du 21 octobre 1303 n’est que la confirmation 

d'un échange passé antérieurement entre le roi et le connétable. 
Quant au système, soutenu par un historien local (Lépine, Histoire de Château- 

Porcien, p. 44), qui fait du comté de Porcien un domaine patrimonial de la troi- 

sième femme de Gaucher, Isabeau de Rumigny, il est contredit par la teneur de 
l'acte du 21 octobre 1303, et, en outre, par ce fait que le connétable était comte 

de Porcien bien avant son troisième mariage, contracté seulement en août 1312 

(Voir dans A. du Chesne, op. cil., Pr., p. 205, le texte du contrat de mariage. 

M. G. de Braux a publié ce document comme inédit, d’après un vidimus de mars 
1313 (n. s.) conservé aux Archives de la Meuse, B 2910, dans le Journal de la 

. Société d'archéologie lorraine, 31° année, 1882, p. 215). De nombreux textes publiés 
- ou analysés par du Chesne (op. cit., Pr. p. 203-205) désignent Gaucher comme 

comte de Porcien en 1303, 1307, 1308, 1311, et juin 1312. 

Gaucher de Châtillon a-t-il battu monnaie dans le comté de Porcien ? On l'a 

cru par suite d’une faute de lecture. On avaitlu MONE’TA PORCIouilya 

MONE"A MORE (sur l'esterlin au type brabançon, frappé au nom de 

Gaucher, comte de Porcien). Voir : R. Serrure, Les travaux de M. E. Caron, dans 

le Bulletin mensuel de numismatique et d'archéologie, t. IV, p.95; — Lemême, 

Moreium, p. 4). 
L'obole du Cabinet de France dont la 'égende est: KGNW VO bIER3LCO...S. 

R. DE PORObIENS (A. de Longpérier, Description de diverses monnaies 

baronales, dans la Revue numismatique française, 1859, p. 456 et pl. XXI, n° 4; 

— Poey d'Avant, Monnaies féodales de France, t. IT, p. 273, n° 6090, et pl. CXLI, 

… n° 12: — J.-A. Blanchet, Nouveau manuel de numismatique du moyen âge et 
moderne, t. I, p. 416) ne porte que le nom et le titre du seigneur qui l’a émise et 
ne donne aucune indication qui permette de l'attribuer à Château-Porcien plutôt 
qu'à l’une quelconque des autres terres de Gaucher. Il en est de même de l'obole 

au type chinonnais de la collection Chauflier, qui porte au revers : GAUO... 

PORE (Chauffier, Monnaies baronales inédiles, dans la Revue numismatique 

française, 1867, p. 138 et pl. V, n° 1; — Caron, Monnaies féodales françaises, 

p. 356, et pl. XXIV, n° 15). 

D'ailleurs, il faut noter que le comte de Porcien ne figure pas dans la liste, offi- 

ciellement dressée en 1315, des seigneurs qui avaient le droit de battre monnaie en 

France (Cf. L. Blancard, Les monnaies des barons et prélats de France, d'après 

l'ordonnance de 1315). 
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quelque autre de ses terres de Champagne. Il a, en 

revanche, émis des espèces dans toutes les seigneuries qu'il … 

possédait hors de l'atteinte du pouvoir royal : dans le comté 

de Vaudémont!, dans la terrre de Florennes?, à Neufchà- 

teauÿ. De ces diverses provenances, nous avons conservé 

des monnaies au nom de Gaucher qui s’y intitule, le plus 

souvent, comes Porciensis ; on est arrivé à reconnaitre, — 

non parfois sans peine et sans discussions, — presque tous 

les ateliers d’où elles sont sorties. 

1. Gaucher de Châtillon ayant épousé, au plus tard en mars 1303, Hélissent 

de Vergy, veuve du comte Henri II de Vaudémont, eut la tutelle du jeune comte 

Henri III de Vaudémont, et en profita pour frapper monnaie, en son propre nom, 

dans les domaines de son beau-fils (J, Laurent, Monnaies lorraines, dans la Revue 

numismalique, 2° série, t. XII (1867 ), p. 38 ; — R. Serrure, Moreium, conjecture 

sur la situation de cet atelier monétaire et considérations sur la numismatique de 

Gaucher de Châtillon, p. 6). 

9, La terre de Florennes était échue à Gaucher de Châtillon par son mariage avec 

Isabeau de Rumigny, veuve de Thiébaut II, duc de Lorraine, dame de Florennes « 

de son propre chef. Le connétable frappa monnaie en deux localités de cette sei- 

gneurie : à Florennes et à Yves (R. Chalon, Les seigneurs de Florénnes, leurs L 

sceaux et leurs monnaies, dans les Mémoires de l'Académie royale de Belgique, 3 

t. XXXVII (1869), p. 15 ; — J. Chautard, Imitations des monnaies au type ester-« 

lin, p.159 ets.; — E. Caron, Catalogue raisonné des monnaies baronales prove 

nant de la trouvaille de Sierck, dans les Mélanges de numismatique publiés par 

F. de Saulcy et A. de Barthélemy, t. III (1882), p. 240; — Le même, Monnaies 

féodales françaises, p. 356 et 357; —R. Serrure, Les travaux de M. E. Caron, dans 

le Bulletin mensuel de numismatique et d'archéologie, t. IV, p. 96 ; — Le même, = 

Moreium, p. 6; — J.-A. Blanchet, Nouveau manuel de numismatique, t. I, 

p. 416). 1 

3. Le roi de France avait reconnu, en 1300, à Thiébaut de Lorraine, seigneur de 

Neufchâteau, le droit de forger de la monnaie en cette ville. Gaucher, comme 

administrateur des biens d’Isabeau de Rumigny, fit frapper monnaie dans la ville 

de Neufchâteau qui dépendait du douaire de cette dame. Il eut, à ce sujet, avecle duc 

de LorraineFerry IV, des différends qui se terminèrent, le 13 septembre 1318, par une 

transaction : Gaucher de Chatillon conservaitle droit de battre monnaie à Neufchä= k 

teau, mais les bénéfices devaient se partager entre lui et le duc (Duby, Trailé des 

monnoies des barons, t. II, p.137; — A. Digot, Essai sur l'histoire de la com=" 

mune de Neufchâteau, p. 28, 34, 35, 91, 92; — J. Chautard, Imitations des mon- 

naies au type esterlin, p.160; — Poey d'Avant, Description des monnaies seigneu-. 

riales françaises, p. 335 ; — Le même, Monnaies féodales de France, t. IL, p. 27334 

— KR. Serrure, Moreium, p. 6, 7). 
4. On a hésité sur le sens du mot « [ve », inscrit sur quelques monnaies de 

Gaucher de Châtillon. Les uns y ont vu l'indication d'un atelier sis à Yves (Bel= 

gique), les autres, d'un atelier sis à Ivoy-Carignan (Ardennes). Aujourd'hui, 

Pare É fs ac à a iogtnne Vds dog de à VS one de og thone 2 4 , 
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Un seul paraît avoir échappé, jusqu'ici, aux tentatives 

d'identification; c'est celui que les monnayeurs de Gaucher 

de Châtillon désignaient par le mot latin Moreium. 

Ce nom figure sur trois monnaies connues : 

1° Un esterlin conservé au Cabinet de France !. 

CALE :: POROI&RS. Écu parti à deux lions, l’un à 

queue simple, et l’autre à queue fourchée (imitation du type 

brabançon?). Grènetis extérieur. 

RH *k MO RAT FMO RGI, entre deux grènetis. Croix 

pattée coupant la légende. Trois trèfles et une rose dans les 

cantons . 

29 Un esterlin de la collection Jeuffrain à Tours : 

k GALOS AOH&S POROI, entre deux grènetis. Tête de 

face aux cheveux bouclés, couronnée {imitation servile du 

type anglais). 

BR HOR &T? UOR &II1*, entre deux grènetis. Croix pat- 

tée coupant la légende. Trois globules dans chaque canton *. 

Popinion la plus générale est favorable à Yves. Voir, à ce sujet, les ouvrages cités 

plus haut à propos des monnaies de Florennes, et, de plus : D. Calmet, Notice de 
la Lorraine, t. II, p. 964; — Duby, Traité des monnoies des barons, t. II, p. 138 ; 

— F. de Saulcy, Recherches sur les monnaies des ducs héréditaires de Lorraine, 

p. 36; — Poey d'Avant, Description des monnaies seigneuriales françaises, p.334; 

— A. de Longpérier, Description de diverses monnaies baronales, dans la Revue 
numismatique française, 1859, p. 497; — Chalon, Monnaies belges trouvées en 

Irlande, dans la Revue numismatique belge, 1856, p. 283; — Serrure, Moretum, 

p. 8; — C.-G. Roland, Histoire généalogique de la maison de Rumigny-Florennes, 
De les Annales de la Société archéologique de Namur, 1891, p. 238. 

1. Monnaies féodales, n° 1187. 

2 Type créé par Fi I:", duc de Brabant, après la ss Past du Limbourg 

l’écu porte les armes de Brabent (de sable au lion d'or) parties de celles de De 
bourg (d'argent au lion de gueules). V. De Coster, Revue de la numismalique belge, 

1866, p. 434 ; — A. de Witte, Histoire monétaire des comtes de Louvain, ducs de 

Dont. tt 1, Dr 435, pl. X, n° 263. = 
3. Duby, Traité des monnoies des barons, t. IT, p. 138, pl. CIIT, Porcien, fig. 2; 

— Poey d'Avant, Monnaies féodales, n° 6091 ; — J. Chautard, Imitation des mon- 
| naies au type éstérlin, p. 159, pl. XIX, fig. 2; — E. Caron, Monnaies féodales fran- 

mauses, p. 357, pl. XXIV, fig. 16; ER Serrure, Moreium, p. 2. 

4. Lelewel, D onoUque du moyen äge, t.1, p. 213, etpl. IX, n° 1; — Poey 

d'Avant, Monnaies féodales, n° 6106; — J. Chautard, Imitalion des monnaies au 
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32 Un denier de billon, du Cabinet de France ! : 

k GALObS COMES POR. Écu aux armes de Châtillon, 

brisées d’une merlette au canton dextre du chef ?. 

H'X MONETA MOREII, suivi d'un pelit signe, entre 

deux grènetis. Croix pattée *. | 
M. E. Caron, le premier , a tenté de traduire le nom de 

Moreium. Il a proposé plusieurs interprétations : Morimont, 

hameau de la commune de Viviers-au-Court, près de 

Mézières ; — Moranville, près de Verdun; — Moresnet dans 

la province de Liège 5. Toutes ces hypothèses sont égale- 

ment inadmissibles pour une seule et même raison : aucun 

des noms proposés ne peut se latiniser Moreium ‘,. 

type esterlin, p. 161, pl. XIX, fig. 6; — R. Chalon, Les seigneurs de Florennes, 

dans les Mém. de l'Acad. royale de Belgique, 1869, p. 16; — E. Caron, Monnaies 

féodales françaises, p.357. 
1. Monnaies féodales, n° 1194 {er. Ce denier a été acquis, en 1885, à la vente de 

la collection Gariel. ‘ 
2. L'avers est peu net : il a été tréflé. L'R qui paraît terminer la légende peut 

s'expliquer par le glissement du coin. Les armoiries sont bien celles de Châtillon, 

branche de Crécy : de gueules à trois pals de vair, au chef d'or chargé d'une 

merlette de sable au canton dextre. 
3. E. Caron, Catalogue raisonné des monnaies baronales provenant de la 

trouvaille de Sierck, dans les Mélanges de numismatique, publiés par F. de Saulcy 

et A. de Barthélemy, t. III, p. 240, pl. XV, n°7; — Le même, Monnaies féodales 

françaises, p. 357, pl. XXIV, fig. 17; — R. Serrure, Moreium, p. 1. 
4. Je crois inutile de discuter les identifications basées sur de mauvaises lectures 

des noms Morei et Moreii, telles que PORCIA (Puby)}, PORCI (Poey 

d'Avant, NORECI (Lelewel), NORE'TE (Poey d'Avant), NOREN (Cha- 

lon). Ces trois dernières leçons ont été déterminées par la forme de V'M initial M 

du mot « Moreii » dans la légende de l’esterlin de la collection Jeuffrain. Cet M, — F 

comme ceux des mots COMES et MONE’TA du même texte, — affecte 

l'apparence d'un N renversé : M. 

5. E. Caron, Catalogue raisonné des monnaies baronales provenant de la trou- ne 

vaille de Sierck, dans Mél. de numismatique, t. II, p. 258; — Le même, Mon- 

naies féodales françaises, p.358. 
6. M. Alph. de Witte (Les relations monétaires entre la France et l'Angleterre, 

dans la Revue de droit international, 1894, p. 80), paraît identifier Moreium avec 

une localité de la province de Namur, appelée « Morei ». L'auteur a bien voulu 

m'apprendre que c'était par suite d'une erreur de typographie que les mots : 

« province de Namur » étaient placés après le nom de Morei; ils auraient dû 

suivre le nom d'Yves. Morei n'est ici qu'un calque de la forme latine Moretum. 
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R. Serrure a repris la question et l’a traitée avec 

orand soin !. Il propose de placer l'atelier de Moreium à 

Moiry, village du département des Ardennes (arrondisse- 

ment de Sedan, canton de Carignan). Le nom de Moiry 

devait se latiniser Moreium, et, en effet, on a des textes qui 

lui donnent cette forme ?. Mais si l'hypothèse de Serrure 

satisfait aux données philologiques du problème, elle ne rem- 

phit pas les conditions historiques voulues, Moreium ne peut 

se trouver que dans un domaine de Gaucher de Châtillon; or 

Moiry appartenait aux comtes de Chiny *. Je sais bien que 

Serrure suppose une alénation temporaire de Moiry par 

la maison de Chiny, et un engagement de cette terre au 

connétable . Mais cette conjecture est toute gratuite. 

Serrure ne s'est. résigné à aller chercher Moreium 

hors des domaines de Gaucher, qu'après avoir essayé 

de le trouver dans leurs limites. Il a, d’abord, pris soin 

de dresser une liste des selgneurles qui étaient échues à 

Gaucher de Châtillon dans la succession de son père, de 

celles qu'il avait acquises lui-même, de celles dont ses 

mariages successifs lui avaient donné la possession ou 

Padministration. Mais le recensement qu'il a fait est incom- 

plet. Je n'insisterai pas sur les terres que le comte de 

Porcien a tenues en France, et que Serrure a oubhées : 
ce n'est pas vraisemblablement de l’une d'elles qu'est sortie 

la monnaie qui nous occupe. Mais des domaines, situés hors 

de France, dont Hélissent de Vergy, seconde femme de 

Gaucher de Châtillon, avait apporté la possession à son 

mari, Serrure a omis de citer un groupe important. 

1. Dans son étude intitulée : Moreium, conjectures sur la situation de cet atelier 
monélaire, et considérations sur la numismatique de Gaucher de Châtillon, 
publiée dans l'Annuaire de la Société de numismatique, t. X (1886), p. 119-131, 

que j'ai citée plusieurs fois déjà (d’après le tirage à part). 
2. Serrure, Moreium, p. 9. 
3. Ibid., p. 9. 

. 4. Ibid., p. 10-12. 
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Hélissent, veuve du comte Henri II de Vaudémont, avait 

reçu en dot de Jean de Vergy, son père, les châtellenies de 

Fouvent et de Morey, sises sur les confins du comté de 

Bourgogne, de la Champagne et du duché de Bourgogne #!. 

Par une convention de mars 1303, Gaucher de Châtillon et 

sa femme en avaient laissé l’usufruit à Jean de Vergy *. A 

la mort de ce seigneur, arrivée en 1310 *, la terre de Morey 

revint en toute propriété à la comtesse de Porcien. Elle 

passa, ensuite, à son fils Guy de Châtillon *, età son petit-fils 

Gaucher de Châtillon, sire de Fère-en-Tardenoiïs, qui la 

vendit, le 26 mai 1369, à Étienne, comte de Montbéliard et 

sire de Montfaucon ?. Le connétable Gaucher de Châtillon 

1. Fouvent (Fouvent-le-Haut et Fouvent-le-Bas, Haute-Saône, arrondissement 

de Gray, canton de Chambplitte) et Morey (Haute-Saône, arrondissement de 

Vesoul, canton de Vitrey) étaient arrivés à la maison de Vergy par héritage de . 

celle de Fouvent (A. du Chesne, Histoire généalogique de la maison de Vergy, 

».137, Pr.,'p. 183; — Car ire Bar, à la Bibl. nat., Français, 11853, fol. 250). Il 

en était de même de la terre voisine du Fayl (auj. Fayl- Billot, chef-lieu de can- 

ton de la Haute-Marne, arrondissement de Langres) que Jean de Vergy avait 

aussi donnée à sa fille Hélissent. Au mois d'août 1300, Hélissent de Vergy reprend 

en fief du duc de Bourgogne le château du Fayl (Abbé Briffaut, Histoire de la villek 

ds Re -Billot, p. 8-10; Arch. de la Côte-d'Or, B 10488). 

. Cette lettre, DabliEe par André du Chexné (Histoire de la maison de Vergy, 

Pr. , p. 226), est datée de mars 1302 (v. s.). 

3. A. du Chesne, Histoire de la AO de Vergy, p. 163 et Pr., p. 223. | 

. Guy de Châtillon est qualifié « sires dou Fay et de Morey » dans l’affranchisM 

A qu'il octroya aux habitants du Fayl le 20 juin 1324 (Briffaut, Histoire de la 

ville de Fayl-Billot, p. 14 et 361). Il fut gouverneur du comté de Bourgogne, et \ 

mourut le 2 bte 1362 (A. du Chesne, Histoire de la maison de Chastillon, 

D. 597 648.) Ê 

5. Par acte passé à Clerval-sur-le-Doubs le 26 mai 1369, « Gaschiers de Chastoils ï 

lon, sires de Feres », vend à Étienne, comte de Montbéliard et seigneur de 

Montfaucon, « li chestel, la forteresce, la ville de Morey seant près de la Roichelle … 

et de Saint-Juliain et de Bourgoignon, ensamble toutes les appartenances eb 

appendises, territoire, destrois d’icelle ville entierement, tant en homes, en fomes, 

en maignies, en maix, en tenemenz, en tailles, en quises. en prises, en censes, en 

courvées, en charrois, en mainmorte, en fours, en moulins, en espaves, en decours 

d'aigues, en bois, en revières, en estanz, en mandemenz et commandemenz, en. 

gelines, en justice haute et basse, en patronaiges, en amandes granz et petites, en 2 

fiez et rerefiez et expecialment le fié de Bourgoignon, de Lambrey, d° Ogecourt, È 

et generalment touz autres fiez de quelconque personne qui puissent estre, aPPar\ 

tenanz à la ville et chastellenie de Morey devant dit, et auxi la:garde de Grande-. Æ 

NL NE LE dniiès TA 
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a donc eu sur Morey un droit de nue propriété depuis 

1303; à partir de 1310, 1l y a exercé un droit de propriété, 

comme administrateur des biens d'Hélissent de Vergy et 

ensuite des biens de leur fils Guy, jusqu'à la majorité de 

celui-e1. 

La latinisation de Morey en Moreium est si régulière ! 

quil semble inutile d’en démontrer l'emploi. Je citerai 

“cependant un texte du Cartulaire de Bar où l’on voit Henri, 

seigneur de Fouvent, reprendre, en 1215, de Henri, comte 

de Bar, « castrum et burgum de Moreio ? ». La forme 
Moreium est, d'ailleurs, celle que reçoit le nom de Morey 

dans les registres paroissiaux rédigés en latin *. 

court et de toutes autres esglises et priorey quel qui soient, et en toutes autres 
choses quelles qu'elles soient, ne coment qu'elles soient appelées, sanz rien rete- 

nir ne excepter, pour li pris etsome de huyt milles franz de bon or et de bon pois a 

—…coing dou roy de France. qui vaillent en florins nuef milles trois cenz trante et 

rois florins et quatre gros, que nos avons ahuz et recehuz dou dit conte de 

—Montbéliart en bons franz bien pesez et bien nombrez..…., et avons denuncié et 

denunçons ycelles choses ainsi vandues, a (sic) une chascune de lour, estre et 

davoir estre de franc et propre aluef et de non estre en aucune juridition, subjet- 

tion et obligation quelque qu'elle soit... » (Copie du 3 février 1372-3, Archives 

nationales, K 2014. Une autre copie, datée du 4 avril 1435-6, se trouve aux Archives 

… de la Côte-d'Or, B 261, fol. 73 v°). Le même jour, Gaucher de Châtillon vendit à 
… Étienne de Montfaucon la terre de Poinson-les-Fays, autre domaine provenant de 
sa grand mère, Hélissent de Vergy (Archives nationales, K 2014). 

1: Moreium est une latinisation, conforme aux habitudes du moyen âge, du mot 
…irançais Morey, qui représente, sans doute, le vocable gallo-romain Mauriacus, 
construit par adjonction du suflixe -acus, sur le gentilice romain Maurius, dérivé 
lui-même du cognomen Maurus (V. De Vit, Totius latinitatis onomaslicon, t. IV, 

. "p. 409, 410). 
m2. « Ego Hanricus, Fontisvenne dominus, omnibus presentibus et futuris notum 
Ë facio quod de domino Hanrico, comite Barri, teneo castrum et buüurgum de Moreio 

+ Cum integritate. In cujus rei testimonium presentes litteras sigilli mei appensione 
roboravi. Datum anno M° CC+ Xe Ve » (Cartulaire de Bar, Bibl. nat., Français 
11853, fol. 250). Il est curieux de constater que cette terre de Morey, tenue en 

_ fiefdu comte de Bar, en 1215, était devenue un franc alleu en 1369. Il peut se faire 
que les comtes de Bar aient renoncé à leur droit de suzeraineté ou que les sei- 
7 de Morey se soient débarrassés, par usurpation, de la vassalité. (Voir, sur 
une tentative d'usurpation de ce genre, J. Viard, Le château de Montdoré au com- 

du XIVe sièçle, dans la Revue de Champagne et de Brie, 1888, p. 166). 

—. 3. Archives municipales de Morey. 
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408 MAX PRINET 

Il semblerait done bien que l’on doive identifier la loca- 

lité désignée par le nom de Moreium sur les monnaies du 

connétable Gaucher de Châtillon, avec Morey (Haute- 

Saône, arrondissement de Vesoul, canton de Vitrey). 

Mais une objection se pose, qui nest pas négligeable. 

Elle se tire de l’un des types affectés par la monnaie de 

Moreium : celui qui représente l'écu aux deux lions de Bra- 

bant ‘. Ce type, dont les imitations sont très fréquentes dans 

les Pays-Bas ?, ne paraît avoir été copié dans aucune région 

éloignée de son pays d’origine. Toutefois, pour réduire l’ob- 

jection à sa juste valeur, il convient de rappeler que Gau- 

cher de Châtillon s’est affranchi de l’usage ordinaire, etna 

pas craint de dépayser les types monétaires. On sait qu'il a 

transporté aux Pays-Bas un modèle pris à la monnaie de 

Chinon *. 

Je propose l'identification de Moreium avec Morey comme 

une hypothèse. Peut-être Jugera-t-on cette hypothèse préfé- 

rable à celles qui ont été émises jusqu 1c1. 

Max PRINET. 

1. L'esterlin,imité du type brabançon, qui est conservé au Cabinet de France, 

Monnaies féodales, n° 1187. | 

9, J. Chautard, Imitations des monnaies au type esterlin, p. 53, 224, 375, etc. ; 

— Alph. de Witte, Histoire monétaire des comtes de Louvain, ducs de Brabant, 

p. 69ets. 

3. Poey d'Avant, Monnaies féodales de France, n° 6105, £. III, p. 276 et pl. CXLI, « 

n° 20 ; — Longpérier, Description de diverses monnaies baronales, dans la Rev. de” 

num. franc., 1859, p. 456 et pl. XXI, n° 5; — Chauffier, Monnaies baronales iné- 

dites, ibid., 1867, p. 138et pl. V,n°1;— E. Caron, Monnaies féodales françaises, 

p. 356. 
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LES ATELIERS MONÉTAIRES 

DE TOULOUSE ET DE PAMIERS 

PENDANT LA LIGUE 

ATELIER DE TOULOUSE 

(Suite). 

Indépendamment de ces demis et quarts de franc ouvrés 

à Toulouse, des gros de Nesle continuaient probablement 

d'être fabriqués dans un certain nombre d'ateliers plus ou 

moins clandestins, que le pouvoir du roi de France ne par- 

venait ni à découvrir, ni à faire fermer. Les États languedo- 

ciens fidèles à Henri IV, et réunis à Pézenas du 25 février 

au 14 mars 1591, supplièrent le duc de Montmorency de 

faire descrier en son gouvernement les pinatelles ou pièces 

de six blancs forgées en Provence, ès monnaies d'Orange, 

Tarascon et Toulon, ef mesme en ceste province du Lanque- 

doc !. Bien que cette supplique paraisse faire allusion à des 

émissions toulousaines, 1l n'a pas été possible de savoir si 

Vatelier de Faure de la Roque avait forgé des pièces de six 

blancs en 1591. Une délibération des États rebelles réunis à 

Toulouse en février 1592 autorise à le supposer, ou à croire 

1. Archives de la Haute-Garonne, série C, imp. en 1903, États du Languedoc, 

p. 132, du fol. 39 à 74 

1904 — 3. 28 
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au moins qu'il existait en circulation une quantité notable 

de numéraire à ce type. Cette assemblée pria le duc de” 

Joyeuse de maintenir pour quelque temps encore le cours 
des pinatelles ou pièces de six blancs de fabrication du 

Languedoc. Mais les décris répétés de ces espèces durent en 

paralyser la circulation dans le public. 

À la fin de l’année 1591, Henri IV estima indispensable;« 

probablement pour faire droit à la remontrance de ses États 

fidèles de Pézenas, de défendre une nouvelle fois le cours“ 

de toutes les pièces de six blancs fabriquées aussi bien en 

Languedoc  (vraisemblablement à Toulouse) que dans 

d'autres provinces de France, telles que l'Auvergne, le 

Dauphiné et la Provence : 

Desery des pièces de six blancs fausses contrefaites ez pays à 

d'Auvergne, Languedoc, Dauphiné et Provence, et interdiction £ 

ci-après de fabriquer aucunes pièces de six blancs par toutes les 
Monnoyes du Royaume de France, pays, terres et seigneuries de 3 

l'obéissance de Sa Majesté. à 

Henry par la grâce de Dieu Roy de France et de Navarre, AM 
nos Amés et féaux les gens de nos comptes, tenant notre Cour 

des Monnoyes transférée à Tours, et à tous nos baillifs, Senes= 4 

chaux, Juges et leurs lieutenants généraux et particuliers, quil 

appartiendra, Salut. 

Comme par nos lettres patentes du 17 juin dernier, et pour les 

causes contenues en icelle, nous avons fait descrier et interdire 

les cours et mise des pièces desix blanes fabriquées et monnayéess 

dans Montpellier et Beaucaire sur autre pied quil n'est porté 

par le réglement général des monnoyes du mois de septembre 15717, 

et interdit la fabrication de toutes pièces de six blancs par toutes. 
les Monnoyes de nostre Royaume, pays, terres et seigneuries de À 

nostre obéissance, néammoins nous sommes avertis qu'ès pays ; 

d'Auvergne, Languedoc, Dauphiné et Provence, lesdites pièces - 

de six blancs ont non seulement cours, mais on y travaille et 

continue la fabrication sur le pied de celles de Montpellier et 4 
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Beaucaire, qui sont fausses et altérées et non faites sur le pied 

de l'ordonnance, ce qui aurait causé des enchérissements des 

matières d'or et d'argent et surhaussement du prix des bonnes 

espèces, qu on a surachetées pour fondre et convertir en la fabri- 

cation de telles espèces faibles et altérées au préjudice du bien et 
avancement de nos affaires et à la ruine générale de tous nos 

sujets ; 
+ Pour ce est-1l que nous vous mandons et très expressément 

énjoignons que, toutes difficultés cessantes et sans user d'aucunes 

remises, vous ayiez à procéder à la publication et observation du 

desery desdites pièces de six blancs selon sa forme et teneur ; 

Mandons à nos amez et féaux gouverneurs et lieutenants géné- 

raux de nos Provinces et de même des pays d'Auvergne, Lan- 

quedoc, Dauphiné et Provence, et à chacun d'eux comme il 

appartiendra de tenir la main à la publication et exécution d'icelui 

édit, et qu èz monnoyes et lieux de leurs gouvernements ils aient 

à faire cesser la fabrication desdites pièces de six blancs, et empe- 

resser qu'il ne soit fabriqué aucunes espèces de monnoyes que 

les monnoyes publiées et establies, et telles espèces d’or, argent 

et billon que celles qui ont cours et sont ordonnées estre 

fabriquées par ladite ordonnance de l’an 1577, et suivant le pied 

porté par: elle, hormis des pièces de six blancs, desquelles 

avons interdit la fabrication, et au lieu desquelles voulons 

“qu'on fabrique des douzains sur le dernier pied, ainsi qu'avons 

“ordonné faire par toutes nos monnoyes, et sur peine de faux de 

«ce qui en a été fabriqué au contraire, nonobstant quelconques 

lettres et permissions expédiées au contraire, lesquelles nous 

“avons révoqué, cassé et annulé, révoquons, cassons et annulons 

“par cesdites présentes, sans que cy-après on s'en puisse aucune- 

“ment ayder, ni d'autres lettres concernant le fait des monnoyes 

“non vérifiées en nostre dite Chambre des Comptes, tenant nostre 

“dite Cour des Monnoyes. Du 30 décembre 1591 *. 

1. Archives de la Monnaie de Paris. M°. 4° 39, f° 407. 
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La fabrication des pièces de six blancs de mauvais aloï 

dans des ateliers plus ou moins clandestins devint tellement 

préjudiciable à toute la population que les higueurs du Midi 
finirent eux aussi par demander d’en faire cesser la circula- 

tion. Les États du Languedoc, dans des réunions qu'ils 
tinrent à Carcassonne, du 14 au 21 novembre 1592, 

Supplièrent M" De Joyeuse d'interdire de nouveau le cours 

des pinatelles, jJusques à ce que les États aient pourveu de chan- 

geurs les villes de Toulouse, Carcassonne, Limoux, Albi, etc 

qui seront tenus de les prendre au marc pour le prix, qui sera 

advisé par les États, après que les monnayeurs de Toulouse 

auront été consultés. | 

De nombreuses infractions furent commises malgré les 

ordonnances de décri, qui, à partir de cetle époque; 

émanent, comme on le voit, des deux partis. Néanmoins le mal 

était si grand que Henri IV dut signer, le 11 janvier 1593; 

d'autres lettres patentes pour prescrire l'observation du 

règlement général des monnaies de l’an 1577, et pour renous 

veler le décri des pièces de six blancs contrefaites, fabri= 

quées ès pays d'Auvergne, Languedoc, Dauphiné et Pro- 

vence !. Les termes sont tellement identiques à ceux du 

mandement qui vient d’être reproduit, qu'il est inutile d'en 

effectuer la répétition. | 

Un premier gros de Nesle de Toulouse de 1590 a été rens 

contré. Il sera curieux pour les numismatistes d’examinen 

si des découvertes ultérieures feront connaître d’autres 

exemplaires forgés en la même ville aa cours des années 

suivantes. Les ordonnances de décri allant jusqu’en 1593; 

en laisseraient supposer l'émission à Toulouse ou dans des 

ateliers voisins plus ou moins clandestins. 

tu Dr LEONE Den 

1. Archives de la Monnaie de Paris. M: 4°, 39, f° 475 

g PARTS VS OO Ent #2 
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Au début de l’année 1592, le Parlement toulousain tint à 

signaler sa tendance à s'occuper uniquement des affaires du 

Banguedoc et sa volonté de ne pas s’immiscer dans la 

réglementation des provinces limitrophes. Le 1°7 février, 1l 

rendit l'arrêt suivant pour faire connaître qu'il ne s’opposait 

pas à l’adjudication de la fabrication des monnaies en 

Guyenne : 

Samedy 1° du moys de febvrier 1592. En la grand Chambre. 

Sur la requeste présentée par le seindic de Guyenne et ung 

procès-verbal de proclamations faictes de la ferme de la monnoye 

dudict pays de Guyene avec les conclusions du Procureur géné- 
ral du Roy: 

La Court a déclairé et déclaire n'entendre empescher comme 

en la prochaine assemblée des Estatz dudict pays de Guyene ne 

Soit procédé à la délivrance de la ferme de la fabrique de laditte 
monnoye à la surdicte de 36 solz pour marq faite par Joseph 

Galaup, marchant de Tholouse, aulx advances, charges et con- 

ditions pourtées par lesdittes proclamations et ce au profit 

dudict Galaup ou aultre qui se trouvera dernier surdisant faisant 

la condition meilheure, appellé au préalable Jehan Clergeaud, der- 

mer fermier de laditte monnoye. Le tout suivant les arrests don- 

nés par laditte Court sur la fabrication de laditte monnoye, 

— Par cette décision, le Parlement de Toulouse revendiquait 

d'une façon détournée son droit exclusif de s'occuper en 

Languedoc, d'accord avec les États du pays, de la confec- 
lion des espèces, ainsi que de la surveillance des maîtres de 

l'officine. 

…—. Les États, qui se réunirent à Toulouse du 3 février au 

923 mars 1592, témoignèrent leur complet accord avec lui 

en demandant la frappe de douzains et de menue monnaie 

“4 Archives de la Haute-Garonne. Parlement de Toulouse. Registre B, 135, 

fe 171 

f 
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de cuivre dans l'atelier toulousain. Ce désir fut manifesté 

dans les termes résumés ci-dessous : 

Avec la permission du Parlement et de Mgr de Joyeuse, on. 

fera forger des douzains et de la menue monnoye de cuivre, et 

Jusques à ce qu'il v en ait en quantité suffisante, les pinatelles où 

pièces de six blancs de fabrication du Languedoc auront cours 

aux diocèses et villes, où elles ont cours présentement. Néant” 

moings les Consuls et diocésains procureront de trouver mar- 

chands ou changeurs, qui entreprendront de les ramasser à 4 où 

2 hards moins pour pièce, à la plus grande commodité du peuplé 

que faire se pourra. Le Parlement sera supplié d’agréer ces réso® 

lutions afin que l'exécution en soit plus facile. 

Les États avertis que le Parlement aurait trouvé bien difficile 

de rien entreprendre au préjudice des ordonnances du Roy con 

cernant le fait des monnoyes, arrêtent que M' de Joyeuse sera 
supplié de conférer avec ladite Cour pour qu'elle autorise leurs 

délibérations !. 

Ces énonciations montrent qu'États et Parlement s'esti= 

malent arrêtés dans une certaine mesure par les ordonnances 

du monarque qu'ils refusaient de reconnaître. Ils cherchaient 

à y résister et à agir de concert, en s’accordant en outre avee« 

le gouverneur de la province, à 

Les autorités finirent par tomber d'accord avec le nouveau 

fermier pour le charger d'entreprendre une fabrication de. 

doubles tournois de cuivre, sauf à s'occuper plus tard d’autré | 

menue monnaie. Un arrêt du Parlement toulousain ordonna. 

l'émission de 3.000 marcs de ces espèces. II fut rendu le 

30 mai 1592, dans ces termes : 4 

« La Cour, sur la requête du svndic du pays de Languedoc, et« 
pour certaines causes et considérations à cela mouvant, attendu. 

la nécessité et notoire défaut de petite monnoye ; 

n 

"4 

1. Archives de la Haute-Garonne, série C, imp. en 1903. États du Lange 0 
for 168 à 215, . 
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A ordonné et ordonne qu'il sera fabriqué en la Monnoye de 

Toulouse la quantité de 3.000 marcs de doubles du poids porté 

par l'ordonnance enjoignant au Maistre de la Monnaie et 

autres officiers d'icelle procéder diligemment à la fabrication à 

peyne de cinq cens escus. Prononcé le premier juing !. 

Le nouveau maître, lorsqu'il fit graver les coins des 

doubles tournois en exécution de cet arrêt, eut l'idée d’ap- 

poser en tête de la légende du revers non pas la petite croi- 

sette courante, mais la croix sui generis constituant les 

armes de la ville, et connue couramment dans l’art héral- 

dique sous le nom de : croix de Toulouse. 

Effigie de Henri HT lauré et cuirassé, de profil à droite. 

Sous le buste, le différent M, à gauche duquel commence 
MES FHENRIIT"R:DE FRAN:*ET:POL. 

R. Au centre, trois fleurs de lis. Légende commençant 

par une petite croix de Toulouse : DOVBLE:TOVRNOIS-: 

RTS92. 
Poids : 2 gr. 90. Ma collection. 
Autre exemplaire. Poids : 2 gr. 10. Coll. Delorme. 

2e pièce semblable ayant la légende du revers terminée 

par :C: 1593. 
Poids : 2 gr. 08. Coll. de M. Delorme à Toulouse. 

Poids : 2 gr. 95. Coll. Lalanne à Bordeaux. 

1, Archives de la Haute-Garonne. Parlement de Toulouse. Reg. B, 136, f° 96. 



1 (£ le CA à 

416 P. BORDEAUX 

Le poids, en tenant compte de l'usure, se rapproche, pour 
certains exemplaires, du poids droit de 3 gr. 10, prescrit par 
l'ordonnance de 1577. Les doubles émis auraient donc eu 
à peu près le poids « porté par l'ordonnance ». D'après les 
dates relevées, on aurait continué de les forger pendant 
deux années. 

Le différent du maître ou de fabrication I ou C figure 
avant l'année, comme il existe sur les demi-francs de 1592, 
après le mot BENEDICTVM. Le C est l’initiale du fermier 
Clergeaut. 

La fabrication de 3.000 marcs correspond à une création 
de 23%.000 pièces environ, en la supposant réalisée à la taille 
de 78 au marc fixée par l’édit royal d'origine. 

La croix de Toulouse, mise en haut du type du revers, es 
une affirmation timide de la prétention des parlementaires 
d'avoir une province indépendante. Il est curieux de voir 
une telle intention manifestée sous cette forme. Cet exemple 
d’un différent provincial, tel que l’armoirie de la ville, est le 
seul qui ait été rencontré jusqu'à présent dans le monnayage 
de la Ligue. Un siècle avant environ, certaines espèces du 
Dauphiné ou tourangelles ont porté à la fin ou au commen- 
cement de la légende un dauphin ou une tour. Mais cet 
usage, qui, pour le Dauphiné au moins, avait eu pour but 
de rappeler son autonomie comme province adjointe au 
domaine de la couronne, n'était plus usité quand le mon- 
nayeur toulousain a imaginé de le faire revivre. Si l’on ne 
voit dans cette croix de Toulouse qu’une marque spéciale de 
maître ou de tailleur, ce qui est possible, cette coïncidence 
entre les armoiries de la commune toulousaine et l'apposi- … 
ton d’un différent inusité était digne d'être remarquée sur r 
ces doubles tournois, dont l'existence n'avait Jamais été ‘ 
signalée. 

Certains de ces doubles de cuivre furent mal fabriqués, 
cest-à-dire furent coupés presque carrés, au lieu d'être À 
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ronds. D’autres furent rognés par des agioteurs désireux de 
spéculer sur le cuivre enlevé. Un arrêt du Parlement de 

Toulouse, du 6 mar 1595, défendit à toute personne d’'ex- 

poser ou de prendre les doubles neufs rognés, si ce n’est au 

prix de un denier fournois, sous peine de prison !. Cette 

décision a pu concerner également les doubles tournois de 

Navarre, émis à cette même date par Henri IV avec l’écu 

navarrais sous le buste royal, et qui étaient de frappe détes- 

table. Les collections des numismatistes du Midi renferment 

un certain nombre de pièces rognées de ces divers genres. 

Dorénavant, ces doubles incomplets pourront être classés 

comme ayant cireulé momentanément pour un denier tour- 

nols. | 

Les faits politiques qui sont alors survenus, permettront 

d'expliquer la nécessité d’autres émissions. Au mois d’oc- 

- tobre 1592, le maréchal de Joyeuse se noya dans le Tarn. 

Les Toulousains, à la nouvelle de cette mort, voulurent 

prendre son frère, le cardinal, comme chef de la Ligue dans 

le Midi. Ce dernier déclara renoncer à ces honneurs péril- 

leux. Un autre frère des deux précédents, le capucin Ange 

de Joyeuse, obtint du pape l’autorisation d’être relevé en 

partie de ses vœux en sa qualité de chevalier de Malte. 

Après un certain nombre de péripéties, 1l consentit à être 

- mis à la tête de la Ligue dans le Languedoc. Le peuple lui 
Door le sobriquet de Frère Ange. Cet ancien moine 

… revêtit l’armure, et 1l devint le chef de l’armée provinciale, 

qui ne permettait que la pratique de la religion catholique. 

En fait, le Parlement continua à exercer sa prépondérance. 

« Ce fut cette Cour qui par une décision spéciale investit le 
- capucin Henri Ange de Joyeuse des fonctions de lieutenant 

A 

1. Archives de la Haute-Garonne. Parlement de Toulouse, série B, reg. 92,E 
< fo 4 
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général du Languedoc pour remplacer en ladite charge son 

frère le cardinal non acceptant et le feu maréchal dedoyeuse !. 

Le frère Ange prit place aux séances de la Haute-Assemblée 

en s'asseyant sur le siège des gouverneurs de la province. 

Il resta en même temps étroitement uni avec les liqueurs … 

de Paris. Car il obtint du duc de Mayenne, à la daté du ÿ 

96 novembre 1599, des lettres patentes qui le nommérent # 

lieutenant général du Languedoc, mais cette fois concur-. 

remment avec son frère le cardinal qui était graufié en 

même temps des fonctions de gouverneur. Le Parlement 

de Toulouse enregistra cet can attestant ainsi à la fois sa. is 

suprématie dans la région et son affiliation constante à la 1 

Lique de Paris”. ; 

Le frère Ange débuta par un coup de vigueur, qu'il sut 4 

imposer aux Atlenienti te et à la foule. Il signa avec le à 

duc de Montmorency une trêve d'un an, que le Parlement k 

ratifia, sans qu'un seul conseiller ligueur osàt murmurer: 4 

Cette trêve souleva des cris de joie comme tout apaisement 

momentané. Des nuées de vagabonds et de mendiants 

encombraient les rues de la villé Le Parlement renouvela 

ses anciens édits pour le soulagement de tant de misères et 

le maintien de l’ordre. L'historien Mézerai a prétendu que le Le 

souvenir de ces arrêts bienfaisants aurait du ètre conservé & 

par des médailles d'or et d'airain. Il fut au moins rappelé 

par les émissions monétaires qui suivirent. Cette préoccu- Ë : 

pation de venir au secours du menu peuple, en facilitant 1 

les aumônes, rendit nécessaire la frappe à Toulouse d’autres È ' 

sortes de monnaies divisionnaires de valeur légèrement. | 

"RE 

l'A 

Fat da sh” 2 “x — 

4 À 

L supérieure au double tournois. 

Ne nous plaçant qu'au point de vue nmenat ati la 

fabrication des demis et quarts de franc cesse à partir de. ! 

1. Archives de la Haute-Garonne. Parlement de Toulouse, reg. 136, f° 96. 

2, Archives de la Haute-Garonne. Parlement de Toulouse, reg. B,137, 1592 42 

* 00 
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1593, soit parce que l’on a fini d'émettre les 150.000 marcs 

prévus par les Etats en 1590, soit plutôt parce qu'en pré- 

sence des ordonnances réitérées de décri. on préférait avoir 

l'air de se soumettre et arrêter cette émission. De plus, les 

prohibitions de circulation devaient empêcher “le peuple 

d'accepter couramment une monnaie d'aussi mauvais aloi. 

Néanmoins, 1l fallait de l’argent. Cette question préoccupait 

le Parlement, qui rendit le 13 mai 1593 un arrêt prescrivant 

la réducüon et la fixation de valeur de diverses monnaies 

d'or !. Les parlementaires ligueurs légiféraient sur les ques- 

ions monétaires concernant la province chaque fois que 

l'occasion pouvait s'en présenter. 

Henri IV avait défendu à maintes reprises les émissions 

de pièces de six blancs. Il entendait que dorénavant il n'exis- 

tàt plus dans la circulation que des douzains ou sols tour- 

nois. Les autorités et le maître de la Monnaie de Toulouse 

préférèrent avoir l'air d'accepter ces indications. Leur intérêt 

concordait. On avait ainsi une monnaie susceptible d’être 

confondue avec le numéraire courant du roi de France et de 

Navarre. Les États réunis à Toulouse en avril 1590 et ceux 

tenus en février 1592 avaient manifesté le désir que 

15.000 marcs de douzains et de la menue monnaie de cuivre 

fussent créés. Le syndic du Languedoc réalisa ce vœu en 

concluant le 28 juin 1593 avec Jean Clergeaut, qui avait été 

auparavant fermier de la Monnaie de Guyenne, la conven- 

lion ci-après : 

Bail à faire monoie pour M. le sindic du pais de Languedoc 

baillé à Clergeaut, merchant changeur à Tholouse. 

Comme ainsy soict que par délibération de M'$ tenans le bureau 

du pays de Languedoc estably à Thoulouse aye esté ordonné que 

la délivrance du faict fort et maistrise de la monoye de Thoulouse 

- 

* 1. Archives de la Haute-Garonne. Parlement de Toulouse, reg. B, 138, f° 29, 
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pour la fabrication des escus sol, francs d'argent et demy quartz 

d'escu, douzains et doubles tournois seroit faicte à Jean Clergeaut, 

merchant changeur de Thoulouse pour ung an prochain venant 

soubz les articles cy-dessoubz incérés, et que contract luy en 

serait passé par le sindic général dudict païs de Languedoc, 

laditte délibération en date du 26 des moys et an soubzscriptz. 

Pour ce est-il que ce jourd’huy 28° de juin l'an 1593, avant 

midy, en Thoulouse, dans la maison de M° Jean Gabriel Durdes, 

Docteur et Advocat en la Cour, sindic général du pais de Lan- 

gœuedoc, par devant moy, Notaire Royal, présens les tesmoings. 

soubsnommés a esté présent en personne ledict S' Durdes, sindic 

général susdict, Lequel, suivant laditte délibération à baillé et 

baille afferme et arrentement audict Jean Clergeaut illec present 

et acceptant le faict fort et maistrise de la monoie de Thoulouse 

pour ung an entier comensant au Jour que ledict Clergeaut 

entrera en laditte charge et jouira d’icelle et finissant semblable 

jour, ung an complet et révolu, soubz les pactes et conditions 

SULVANS : 

Premièrement que ledict Clergeaut promet dans ledict temps 

fabricquer 200 marcz escus sols du coing de France, poix et loi 

des ordonnances ; plus 8.000 marcz de monoie blanche, les deux 
tiers en quartz et demy quartz d’escus et un tiers de francs d'ar- 

gent et 50.000 marcz de deniers douzains, scavoir est : de #4 en 
4 moys,ung tiers desdittes espèces d'argent, et d’escuz à propor- 

tion ; le tout de poix et loy portés par les ordonnances sans rien 

toucher n1 attirer du pays et autres qui ont cours de présent, ont 

accoustumé estre employés et s'employer. 
Et promet aussi de faire des doubles tournois jusqu'à quatre - 

mille marcs, et plus, s’il lui est commandé, du poids et de l'or- 

donnance, 

De toutes lesquelles espèces il sera tenu payer le droit de sei- 
gneuriage porté par les ordonnances. et toutes escharcetés de 

poids et de loy suivant les mêmes ordonnances, et au pied qui 
lui est fait, lesquels droits ledit Clergeaut paiera audict pays de 

jour en jour pour estre employés aux frais de la querre, dont le 

contrôle sera tenu par ceux que le Pays y a depputés ou depput-… 
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tera par cy-après, enfin de tenir le compte du nombre et quantité 

de marcs, qu s’y fabricqueront, et des proficts et commodités 

concernant ledict Pays, sans que pour aulcun surhaussement des 
espèces blanches qui pourroit advenir, ledict Clergeaut puisse 

prétendre estre deschargé du nombre desdicts mares. 

Ans sera tenu de faire battre en la forme ci-dessus spécifiée. 

Auquel Clergeaut sera permis achepter toutes matières néces- 

saires servant à la fonte des mains des changeurs et non d’autres 

à raison de 6 escus faisant 21 livres le marc d'Argent le Roy, et 

de 5 livres 8 sols le marc de pinatelles, et de fondre toutes mon- 

naes estrangères, sans entreprendre de fondre aucunes monnaies 

marquées de la marque de France; Et ne pourra ledict Clergeaut 

estre deschargé de la fabrication pour faulte de pouvoir recouvrer 

du fin, ou de n’en pouvoir avoir au prix susdit, ou pour aultre 
occasion que ce soit ; € 

Laquelle fabrication sera faicte en la même forme et caractère 

qu on a accoustumeé faire cy-devant, sans rien ajouter ni dimi- 

nuer à la pille ou au trousseau, desquels on s'est servi en la der- 

nière fabrication desdites espèces, sauf le millésime et différent 

du Maistre ; Et ne pourront les estrangers et aultres personnes 

de quelque qualité et condition qu’ils soient transporter aulcune 

matière sujette à la fonte ailleurs qu à ladicte fonte, sur peyne de 

confiscation d'icelle et aultres portées par les ordonnances. Ledict 

Clergeaut prendra garde que lesdictes monnoyes soient de bon 

recours, bien ronds el monnayés, et que les courdons, qui sont 

au bord hors l’escripture soient bien apparents, sur peyne de s’en 

4 prendre à luy. 

Plus sera tenu ledict Clergeaut de payer aux ouvriers de ladicte 

monnoye la somme de 3 sols pour chascun marc de net se four- 

mssant de charbon, aux monnayeurs 1 sol 6 deniers par marc, 

et au tailleur 6 deniers pour chascun marc de net, tout ainsi qu'il 

est accoustumé faire en suivant les anciennes ordonnances ; et 

d'aultant que les délivrances que les Officiers font de la fabrica- 

tion des deniers qui s’y forgent sont entièrement inconnues sinon 

auxdicts Officiers, a esté accordé qu'aulcune délivrance ne se 

fera qu'en nombre et quantité de marcs en la présence et assis- 
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tance desdicts controleurs du pays, qu'il sera tenu y faire appe= 

ler, afin de voir clairement le nombre, et garder qu'il soit rien 

préjudicié audict Pays. De chascune desquelles déhvrances seront 

prises 12 pièces pour mettre en boiste afin de juger l’escharceté 

du poids, et aussy seront remises 4 pièces pour la peulle des 21 

gardes et essayeurs; lesdictes 12 pièces ayant faict le Jugement 4 

retourneront audict Pays, et les peulles aux gardes et essayeurs $ 

pour leurs droits en la manière accoustumée, le tout aux despens 3 

dudict Pays et non du Maître. Le jugement dudict ouvrage se 1 

fera par les Commissaires, qui seront à ce depputés par les Estals * 

au bureau dudict Pays establi à Tholose, assistant à eux le géné 

ral des Monnaies dudict Pays de Languedoc, et non à la Cour des 

Monnoyes, aux despens dudict Pays. 

Et sera tenu ledict Clergeaut Maistre de payer lesdites eschar- 

cetés sans délai suivant le jugement qui sera fait à la fin de 

l'année ; et seront payés aux despens dudict Pays les Officiers de U\ 

ladiete Monnoye exerçant actuellement leurs charges en icelle de F5 

leurs gaiges par quartier, comme 1l a esté accoustumé cy-devant; k. 

asie assisteront aux délivrances, et les gardes répondront en 4 

leur nom propre et privé du poids, et le Maistre et l’essayeur ; 

de l'aloy suivant les ordonnances, pourveu que lesticts ES à 

n’excèdent la somme de 400 escus. T4 

Et en outre promet et se charge ledict Clergeaut de changer ne! 

en escus sols ou pistolets, et ee qui manquera en monnoyes: tous 1 

les Milleretz ! et Henrys simples et doubles qui lui seront portés L: 

par qui que ce soit, à l'effet de convertir lesdicts Milleretz en 

escus sols et en donner 7 livres 14 sols des doubles, et 3 livres 4 

17 sols des simples, sans en pouvoir, pour raison de ce, prendre 4 

aulcun émolument aultre pour deschet des fontes, ou aultrement 

et à mespris du prix de 7 hivres 14 sols, promet vendre ou faire. é 

changer les doubles ducatz, qui luy seront pourtés; Et pour lé 

regard de l'aultre or, sera tenu le RS au RES qui sera 

1. Monnaie d'or portugaise mal frappée venant d'Amérique et ayant eu cours É 

originairement pour 1.000 reis. | Me 
ca: 
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estant de présent en ladicte Monnoye sera tenu à charge d’ou- 

vrage et de billon, et serait, pour raison de ce, débiteur aux 

changeurs merchants estrangers ou aultres, ledict Clergeaut sera 

tenu prendre dudict Maistre, qui est à présent et du fonds qu'il a 

devers luy Jusqu'à concurrence de ce qui se trouvera estre par 

luy légitimement du, lequel par ledict Clergeaut sera tenu faire 

suivant le tour du role, en luy délivrant les fonds, dont il bail- 

lera bonne et souffisante caution. 

Et sera tenu ledict Syndic au nom que dessus de remettre en 

mains dudict Clergeaut arret de la Cour du Parlement de Tho- 

lose portant permission de faire ladicte fabricquation, et de l'in- 

demniser de tous despens, dommaiges et interests que,pour raison 

de ce, l’on pourrait lui réclamer, et de prendre les faict et cause 

pour lui tant dans ledict Pays qu'ailleurs, sauf en cas de malver- 

sation. 
Plus sera tenu ledict Clergeaut se fournir de tous ustensiles 

pour ladicte fabricquation, de poids, balances, cruzeaux !, blan- 

chissièges, et de réparer et faire à neuf les fourneaux, tables de 

fer et fonte, et toutes autres choses propres et nécessaires à la 

fabricquation, le tout à ses despens. 

Plus aura ledict Clergeaut pour sa demeure et habitation, suivant 

l'ancienne coustume, la maison où le Maistre de la Monnoye a 

accoustumé faire sa demeure ?, et Jouira des aultres lieux et 

dépendances de ladicte Maistrise pendant le temps de son arren- 

"tement, sans que ledict Clergeaut soit tenu rendre compte de 

“ladicte fabricquation et escharceté en la Cour des Monnaies à 

Paris, ni ailleurs, qu'aux Estats dudict Pays ; Et au cas où on le 

“vouldroit contraindre de ce faire, ledict sindic prendra la cause 

pour luy, et le relevera de tous despens, dommaiges et interests 

“que en pourroit souffrir, et singulièrement où la Chambre des 

« Monnoyes le vouldroit contraindre au paiement de la somme de 

1.000 livres en laquelle M. Loys de Soporta, jadis Maistre de 

1. Creusets. 

2. La maison où la Monnaie de Toulouse était installée est démolie en 1904. 

Elle était située entre la place du Salin et la place du Palais de Justice, presqu'en 

face de ce dernier bâtiment. 
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ladicte Monnaye estoit obligé pour raison de son entretenement. 

Sy a promis ledit Clergeaut de bailler bonne et souffisante 
caution pour l'observation de tout le contenu au présent contract 

suivant les ordonnances ; oultre lesquelles cautions sera permis 

auxdicts controleurs depputés par le Pays prendre à chacune 

délivrance les droits de seigneuriage, escharcetés de poids et de 

loys et les retirer avec les deniers des boistes. 

Et pour l'observation de tout ce dessus, les parties respective- 

ment ont obligé savoir : ledict Sindic les biens dudict Pays, et 

ledict Clergeaut les siens meubles et immeubles présents et à 

venir, lesquels sont soumis aux rigueurs des Cours et Scel-Mage 

de la Sénéchaussée de Tholose et aultres de ce Royaume, par 

lesquelles veulent estre contraints, et ledict Clergeaut par arres- 

tation de sa personne. 4 

Aiünsy l’ont promis et juré en présence de M. Jean Messon,« 

praticien, et de M. Claude De Lagne, chanoine de Conques, 

Dominique Quérette, couturier, et Jean Jobart, tailleur dudictm 

Tholose, à la cède avec les parties signé, sauf lesdicts Quérette + 

et Jobart, qui ont dict ne savoir escrire, et de moy d'Urdes, sin= 
dic général du Pays de Languedoc, Clergeaut, de Lagne, présent, 1 

Masson, présent. Du Jarric, notaire, ainsi signé !. 

1594 constatant la prorogation. du bail monétaire en ce 

termes : 

; 

En marge de cet acte figure une mention du 18 juillet. î 
re 

SA 
nn 
ke A 

Le 18 juillet 1594 avant midy en Tholose dans la maison 
dudiet S' Durdes, par devant moy Notaire Royal, présents les 

tesmoins soubs nommés, a esté présent en personne ledict Se. 

terme du bail de faict fort et Maistrise de la Monnoye de Tholosem 

au susdict Clergeaut, présent acceptant jusques à la teneur des 

prochains Estals de Languedoc sous mesmes pactes, conditions 
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et modifications contenues audict contrat et bail, sans faire nova- 

tion n1 préjudicier à iceluy, à proportion du temps que tiendra 

ladicte Monnoye, à la charge d'obliger lesdictes cautions de 

rechef ou en bailler d’autres souffisantes par tout le jour, ce que 

ledict Clergeaut a promis faire et tenir, garder et observer ledict 

pacte, sous obligation de ses biens, qu'il a soumis aux mêmes 

rigueurs de justice, et aussitot à promis et juré en présence de 

Jean Meisin, Jacques Fulherat, praticiens de Tholose, à la cède 

signée avec les parties et moi Notaire. Suivent les signatures. 

Cette singulière prorogation de concession monétaire 

intervient pour une période de temps indéterminée : « jusques 

à la teneur des prochains Etats du Languedoc et à propor- 
üon du temps que la Monnaie (l'atelier rebelle) tiendrait 

encore. » Nous verrons bientôt que ces clauses d’une portée 

trop générale ne furent que provisoires et quelles ne s’ap- 

.phiquent qu à l’année 159%, ainsi qu'aux premiers mois de 

lan qui suivit. En 1595, on crut bon de part et d’autre 

d’avoir recours à d’autres conventions plus précises et 

même à une nouvelle mise aux enchères, qui seront relatées 

en leur temps. 

Par le premier acte du 28 juin 1593, la frappe de doubles 
tournois avec l’initiale C de Clergeaut se trouve expliquée, 

puisqu'il est fait mention d’une émission de 4.000 marcs par 

ce maître. | 

D'autre part, on remarque pour la première fois une 
énonciation relative à la fabrication de monnaie d’or : escus 

sol, ainsi que de quarts et de huitièmes d’écus et même 

de francs d'argent. Ces diverses sortes de numéraire n’ont 

pas encore été rencontrées. On peut croire qu'il n’en a pas 

été forgé, tant qu’une trouvaille de monnaies n'en aura pas 

révélé l'existence. 

Quant aux douzains ou sols tournois frappés en exécution 

de ce bail, ils portent : « les mêmes formes et caractères 
1904 — 3. . 29 

= Sue vba nl D STE 
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qu'on à accoustumé faire ey-devant, sauf changement du 

millésime et du différent du maître », soil par conséquent le 

nom de Henri III, bien que ce prince fût mort depuis quatre 

ou cinq années. Le Utre de roi de Pologne est ainsi main- 

tenu, quoiqu'il appartenne à ce moment à une personna= 

lité différente et éloignée. L'autorité royale révélée par la 

légende est donc ‘exclusivement nominale, ou même elle 

n'existe plus qu'à l'état de souvenir. 

Écu de France accosté de deux H. En pointe de l’écu, la 

lettre monétaire M. Lég. : HENRICVS-:IIT-D:G:FRAN:ET: 

BOIAREX: 

H. Croix cantonnée de 4 couronnelles. Lég. : (tête de 

chien) SIT-NOMEN:DNI-BENEDICT:C'1593. 

Poids : 1 gr. 97. Ma collection. 

Deux autres pièces semblables. Poids : 2 gr. 19-2 gr. 20. 

L'une d'elles porte I au lieu de C, comme différent de 

maître, avant la date. 

Pièce semblable portant à la fin de la légende du revers , 

C:1594, date extrême rencontrée. | 

Poids : 2 gr. 

Le différent I, qui figure en fin de légende du revers au 

début de cette émission de douzains, indique le même ; 

maître que celui qui à apposé pareille lettre sur certains … 

demi-francs et doubles tournois fabriqués en 1592. I semble … 

douteux que cette initiale puisse être celle du prénom de 

Ma collection." 

JA a 
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Jehan Clergeaut. On ne s’expliquerait. pas le motif qui aurait 

porté Clergeaut à prendre le différent C en 1593 et 1594, 

après avoir usé antérieurement d'une autre sigle. Le nom 

du fermier monétaire désigné par la lettre I resterait à 

découvrir. Il y a quelque probabilité que cette initiale est 

celle de Joly, ancien maître particulier de la Monnaie de 

Narbonne, que nous allons voir essayer de devenir conces- 

sionnaire de la Monnaie de Toulouse, en février 1595, et qui 

aurait peut-être déjà occupé antérieurement cette situation 

au cours de l’année 1592 et au début de 1593. 

Le C, figurant avant la date sur le plus grand nombre 

des douzains, est le différent de Clergeaut, qui ouvra comme 

maître, à partir de juin 1593, et qui continua de fonction- 

ner jusqu aux premiers mois de 1595 et même après cette 

date, ainsi que nous le constaterons ultérieurement. 
. La tête de chien est le différent du tailleur. Le point sous 

le C de BENEDICTVM, c'est-à-dire sous la 18€ lettre de la 

légende du revers paraît peu explicable. Il est d’ordi- 

naire le point secret de l'atelier parisien. L’oflicine de 

Toulouse l’a peut-être imité pour créer une confusion 

d'aspect, sous ce minime rapport, entre les douzains 

quil émettait et ceux qui avaient été forgés à Paris au nom 

de Charles X. IL est également possible que Clergeaut ait 
voulu marquer d'un point la lettre de la légende rappelant 

Pinitiale de son nom. 

Le Parlement, se préoccupant aussi bien que le frère 

Ange de faciliter les aumônes, eut recours en dernier lieu 

à une émission de liards du Saint-Esprit. Le type de cette 

Monnaie avait été créé par Henri IIT suivant une ordonnance 

de juin 1583. Il rappelait l'importance que ce monarque 

avait attribuée à l’ordre de chevalerie du Saint-Esprit 

dont il était le fondateur. La frappe d'espèces portant 

cet emblème constituait un nouveau souvenir donné à 
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ce roi ainsi qu'à la politique du début de son règne. Cette 

croix du Saint-Esprit présentait en outre l'avantage de rap- 

peler un dogme éminemment catholique répudié par less 

réformés. Les liards créés par Henri IT en 1583 et pendant 

les années suivantes cireulaient en assez grande abondance 
dans toute la France. Une émission nouvelle se mêlait faci- 

lement au numéraire en cours. Chaque lard valait trois 

deniers tournois. Cette fabrication fut réalisée au cours de 

cette même année 1593. 

H couronné placé entre trois fleurs de lis. Lég. : + HENRS 

TD 2 GAP PES LIRE | 

R. Croix du Saint-Esprit. Lég. : + SIT:NOM:D'BENES 

DICTVM:M. 

Poids : 1 gr. Ma collection. 

2e pièce au même type, mais de coin différent. La CrOIX 

est plus grande. | 

Poids : Ogr. 72. Ma collection. 

La lettre monétaire M figurant en fin de légende du 

revers est le seul différent apposé sur cette pièce minuscules 

Elle indique forcément l'oflicine toulousaine. Les raisons 

politiques se joignent à cet unique signe particulier pour 
entraîner une telle attribution. Le poids variant de 0 gr. 12 

à 1 gr. est conforme à celui des pièces taillées en 1583 à 
raison de 256 au marc et dont chacune, devant peser Ü gr. 95 

environ, avait cours pour trois deniers tournois. Bien que 

l'arrêt concernant cette émission n'ait pas été retrouvés 

le Parlement a probablement prescrit de forger ces lards 
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aux poids portés par l'ordonnance, dans les termes où il a 

statué pour la fabrication des doubles tournois. 

Les Archives nationales possèdent les états de délivrances 
de la Monnaie de Toulouse, de 1569 à 1599, mais ceux des 

années de 1590 à 1596 manquent. Tous les cahiers concer- 

Mmant les délivrances d'espèces effectuées à Toulouse par les 

fermiers successifs des parlementaires au nom de Henri II 

et dans l'intérêt de la rébellion ligueuse, ont disparu. Après 
la pacification conclue avec Henri IV, les intéressés de l’of- 

ficine ont détruit ce qui rappelait les fabrications effectuées 

au mépris des ordonnances du roi, devenu la seule autorité 

légitime du pays. Cette appréciation est si vraie que le 

papier de délivrances le plus voisin de cette époque est 

celui de 1589, dont l'intitulé a été reproduit précédemment. 

Le cahier suivant conservé est celui de l’année 1597. II est 

relatif au temps où l'Hôtel des Monnaies de Toulouse a été 

rétabli sous les ordres du roi et sous l'autorité de la Cour 

des Monnaies de Paris. Cette disparition se comprendra 

mieux quand on connaîtra non seulement les faits politiques 

survenus dans le Languedoc à la fin dela période de transi- 

tion à laquelle nous sommes parvenus, mais encore le texte 

même des dernières décisions rendues à cette époque. 

P. BorDEAUX. 

(A suivre.) 

= nie ES he 
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Monsieur le Directeur, 

Vous voulez bien me faire savoir qu'il sera prochainement 

question dans la Revue numismatique de la notice relative à Phis= 

toire monétaire du règne de Philippe le Bel insérée dans de 
2e volume de mes Recherches sur divers services publics. J'ai dans 

ce travail cherché à réfuter diverses SPPPSAIAHIQRE d'auteurs dont 

l'autorité est grande à juste titre; des preuves à à leur opposer ne 

peuvent paraître trop abondantes. J e n'en ai pu utiliser, des moins 

discutables, que fournit un document dont je n'avais pas encore 

pris connaissance; peut-être ne jugerez-vous pas inutile de me 

permettre de les exposer. 

Les Archives nationales possèdent une série de comptes de la | 
Commanderie de l'abbaye de Saint-Denys !, annuels d’un mois de 

juillet à l’autre ?. Après un fragment de 1229-1230 et le compte 
de 1281-2, elle serait pour longtemps complète à partir de 1284; 

si malheureusement une lacune n'existait de 1306 à 13193. Les” 

opérations étant toujours réparties dans les mêmes chapitres et à 

peu près dans le même ordre, il est facile d’en comparer les 

inscriptions en temps de monnaie forte et de monnaie de plus en 

1. LL 1240, 1241 et 1230 pour doubles de l’année 1326 et de suivantes. 
d. A dater du 22, la Madeleine, pour les plus anciens, puis du 1°" du mois. 

. En mauvaise Dh p. 16, a été relié un compte dont les PRICES feuilles 
LUE et qui par suite ne porte pas de date; celle de « vers 1303-4 » a été 
inscrite, mais peut être mieux précisée. Dans l Brbenen communis entre au profit. 

du comptable une créance de 905 1. 165.3 d., reportée de l'année précédents c'est 
exactement la différence entre les dépenses et les recettes de 1303-4 ; le comptes 

de même main d’ailleurs que celui de cette année, est donc de 1304-5. 
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plus mauvaise, et de constater ainsi les conséquences pratiques 

des variations. Il suflira de considérer les années 1284-5 et 1294-5, 

alors que la situation était normale, 1299-1300 et 1303-4, temps 

de monnaie affaiblie d’un tiers, puis de la moitié, et ensuite 

1320-17 et 1323-4 par rapport à 1328-9, intervalle pendant lequel 

la valeur des espèces a été doublée, 1329-30, où elle a été à Noël 

réduite de près d’un tiers, et 1330-1, où elle était revenue au 

taux de la monnaie forte, ce dont les conséquences ne se sont 

entièrement produites qu'en 1331-21. 

_ On a pensé que les affaiblissements successifs n'avaient pas fait 

modifier le prix des choses, qu'ils n'avaient pas eu d'influence 

sur la fortune publique et que les comptes n’en laissent voir 

aucune trace ?. J'ai voulu au contraire montrer que des recettes 

et des dépenses exprimées en livres, sous, deniers, les unes, 

étant de montant fixé par des actes ou des tarifs anciens, restaient 

en effet invariables en cette valeur de compte, mais par suite en 

valeur réelle dépendaient de celle des espèces employées, que 

d'autres, pour objets soumis à la loi de l'offre et de la demande, 

. se proportionnaient à la valeur fictive que prenaient ces espèces, 

c'est-à-dire qu'elles devaient varier avec le prix des choses, 

lequel, s’il pouvait être débattu, s'augmentait à mesure que s'éle- 
vait le cours des monnaies affaiblies *. 

De 1295 à 1306, la monnaie a été de plus en plus mauvaise; 

mais dans le compte de 1304-5, le dernier qui existe pour cette 

période, les totaux des chapitres ne sont pas à considérer, parce 

que, comme celui de 1326-7, il a été clos avant la fin de l’année 

“entière, lors du décès de l'abbé Renaud Giffart. En 1284-5, 1294-5, 

Sa 

1299-1300, 4303-4, la recette du principal chapitre au profit 

de la mense abbatiale n’est passée que de 19.441, puis 16.790 

livres, à 18.320 et 19.353, parce quelle provenait principalement 

de créances résultant de conventions anciennes: celle des cens, 

étant entièrement dans ce cas, n'a pour ainsi dire pas changé, 287, 

1. Je renverrai aux pages de mon second volume des Recherches sur divers 

services publics. 
2, P. 530, 531. 
8: P. 375, 531-534. 
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332, 314 et 337 livres !; comme total des chapitres et surtout 

comme montant de chaque article, les chiffre des cens dus *, des 

gages d'officiers, employés et hommes d'armes, ainsi qu on le peut 

constater pour ceux du roi, sont restés à peu près les mêmes. Au 
contraire, des différences notables se remarquent quant au prix 

des denrées, des matières, des salaires. Les dépenses du cuisimier 

ont été de 1.475,1.371, 1.527 et 1.828 livres; celles de l’hôtelier, 

de 1.528, 1.377, 1.685 et 2.133 livres; les pitances ont exigé #46; 

442, 481, 529 livres. Ces totaux sont expliqués par la progres- 

sion des quelques prix qu'on peut comparer; celui d’un porc est 

en moyenne monté de 26 à 47 sous*; entre autres denrées, la cire 

a été payée 2 sous, 2 sous # deniers, puis 3 sous 8 deniers la 
livre {; l'encens 2 sous, puis 5 sous # deniers. L’habillement am 

coûté d’abord 570 livres, et en dernier lieu 647 ; dans ce chapitre; 

un « cendal », vêtement fréquemment acheté , est inscrit pour 

1 livre 18 sous # deniers, 3 livres 2 sous et enfin 4 livres 10 sous; 

l’aune de toile a valu 15, 17, puis 24 deniers 6. La dépense pour 

façon des vignes dans chaque localité a notablement augmenté: 
Un renchérissement excessif serait à remarquer en 1304-5, par 

muid : blé ou froment d'environ 8 1. à 24 1. 10 s.; avoine de #1: 

5s. à plus de 17 L.; fèves de 7 L. 4 s. à 271.; mais il n'était pas 

causé uniquement par l’affaiblissement monétaire ; en mars de 

cette année une famine a provoqué l'établissement d’un maxi- 

mum, 24 1. pour le froment, 12 1. pour l’avoine et 18 1. pour les 

fèves 7. 
Les constatations pour la période de 1320-1 à 1330-1 seront 

encore plus probantes, comprenant une contre-partie, effet du 

rétablissement de la bonne monnaie à Pâques de cette dernière 

1. En 1229-30, les cens ne rendaient que 154 livres. 
2. En 1294-5, 537 livres, puis 465 et 513. 
3. En 1229-30, un porc coûtait de.6 sous à 6 sous 2 deniers ; ce prix s’est élevé 1 

65 s. en 1304-5. 

4. En 1304-5, 5 sous. 
5. Sous le même nom sont aussi inscrites des dépenses pour de l'étoffe qui ser 

vait à faire ce vêtement et à en orner d’autres. 

6. En 1304-5, 33 deniers. 

» 7. Ordonnances, I, p. 426. 

\ 

réa 
PF: 

E 
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année. On sait cependant qu'une telle mesure n'avait pas immé- 

diatement tout son effet, que des Ordonnances établissant un 

maximum étaient nécessaires pour mettre un terme aux préten- 

tions injustifiées des vendeurs et rétablir les prix de temps nor- 

mal ! ; aussi l'anneé 1331-2 n'est-elle pas à négliger. 

M1320-1 / 1323-42  1398-9 1329-30 1330-1  1331-2 

Recette principale. 18.433 1. 21.0331. 20.6031. 23.332 ]. 20.242]: 19.996 L. 
Cens perçus...... 325 à 114 193 222 187 176 
Pons dus...:1,... 420 468 530 653 521 534 
Mtiotien.t.:....:, 1.443 4.526 1.612102:287 1.498 1.490 

BUISInIér. 0. .:... 1.816 1.930 2.148 3.082 2.116 2.145 

HILANCES. :... ..... 501 428 533 588 D 559 603c 

Pour les vignes... 1.769 1.896 2:821192,809 1.574 1.473 
Dépense principaled 11.006 12:989%19:959.711 7.849 13.667 10.517 
Total des recettes. 25.351 25.000 30.579 31.664 20.844225 715 
MA OHNE 1.1... 966 1.931 1.931 1:931+9652: 1.931 1.931 

Total des dépenses 25.028 26.243 32.056 37.479 28,720 25.061 

a) Ce chiffre devait comprendre beaucoup d'arriérés. 
b) 226 L. 10s. en monnaie faible ; 197 1.17 s' en moyenne, à augmenter d’un tiers ; 

49 1. 3 s. en forte, à doubler; le tout valant 588 I. en faible. 

c) Des fêtes exceptionnelles ont fait augmenter le total de ces largesses,. 

d) Ces totaux sont ceux de chapitres intitulés Première, Seconde dépense com- 
mune. En 1329-30, 1330-1, 1331-2, des créances du comptable, provenant de l’exer- 

cice précédent, sont déduites. 

e) Malgré l'augmentation du revenu en valeur de compte, le montant de la 
. décime reste tel qu'il a été fixé longtemps avant l'affaiblissement monétaire et 

Po oh : EL ne 

à 

même, dès 1297; mais le comptable, ayant avant et après Pâques acquitté un tiers 
de l'impôt en espèces moyennes et fortes et présentant le total général en faible 

monnaie, convertit ainsi ce tiers, 644 livres, qui en auraient valu 965. Il est à remar- 

quer que le chitfre de la décime, fort inférieur au dixième de la recette totale, 

devait n'être calculé que sur le revenu foncier ; en 1284-5, il avait été de 1.496 livres, 
etde 1.000 en 1299-1300, probablement comme acompte, pour une recette de 26.088 

et de 29.380 livres. 

On peut à peine comparer pour deux années le prix de quelques 

objets ou de quelques denrées ”, et il n’y a pas lieu de considérer 

D PA 547. 

2. À observer, si l’on examine le compte de 1325-6, que, par suite du décès de 
l'abbé Gille de Pontoise, il se rapporte à dix mois seulement; le titre, inscrit à 
lavance, le ferait aller, il est vrai, jusqu'à la Madeleine, 22 juillet; mais le compte 

suivant, pour plus de treize mois, commence le 25 mai 1326. 
3. On voit, par exemple, qu’en 1323-4 et 1330-1, temps de bonne monnaie, le muid 

de blé a valu en moyenne 5 1. et 51. 9s., le muid d'avoine 4 1. 9 s.et 41.10 s. Le 
froment de 1328 à 1331, années de monnaie mauvaise, médiocre et bonne, est passé 
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certains totaux qui pouvaient varier pour bien d’autres motifs que 

l'affaiblissement des monnaies, comme les dons au monastère, 

les dépenses pour aumônes, cadeaux, voyages, chevaux, vêtements, 

matériel divers, constructions ou réparations d'immeubles, acqui- ‘1 

sitions de biens, etc.; mais les résultats que présente le tableau 

ci-dessus, surtout ceux des chapitres en majeure partie COMPOSÉS" 

d'articles dont le montant pouvait être débattu, denrées de con ; 

sommation et salaires, suffisent bien pour prouver que les prix 

en ce cas ont augmenté de 1324, première année d’affaiblissement, 

à 1330 et ont été ensuite abaissés en un ou deux ans de bonne 

monnaie !. | | 

Afin de soutenir l'opinion contraire à ce fait, il à fallu, entre 4 

autres explications, avancer que les prescriptions monétaires res- 

taient lettre morte danÿ les transactions privées, que le publie æ 

prenait les espèces pour leur valeur intrinsèque, où qu il conti-. 

nuait à évaluer tous les prix en monnaie forte. La preuve en Ÿ 

serait la rareté des mentions de monnaie faible, tenant à ce que È 

les comptables ne manquaient jamais de convertir en forte le 

montant de toute opération avant d’en faire l’inseription ?. 5 

J'ai cherché à montrer qu'il n'y avait pas lieu de noter l'emploi“ 

de la monnaie faible, tant qu’elle avait cours, mais seulement fe 

dans les comptes relatifs à une période pendant ou avant laquelle 

une réforme avait été opérée, que les prix, puisqu'ils étaient alors F 

ramenés au niveau normal, n'y avaient pas été précédemment F 
4 

maintenus. # 

En effet, dans les comptes de Saint-Denys jusqu’en 1305 et de 5 

1320 à 1328, que la monnaie fût bonne ou affaibhie, tout comme 

dans la comptabilité royale, le montant des opérations est exprimé | 

simplement en livres, sous, deniers, sans qualification ; mais en. 

1329-30, alors que le taux des espèces a été réduit environ de, 

de 10 1.165. à 13L 4 s., puis à 111.2 s. et enfin 7 L ;il pe 6 1.10*set. 

71. en 1326, avant que Daffafblisetent ne fût très marqué, 4 L. 1 s. en 1321 avants ; 

qu'il n'y en eût aucun. | 

1. En 1332-3, les recettes et les dépenses totales, diminuant encore plus, ont été 4 

de 25.193 et 90.717 1. ve: 

2. P. 534-538. 
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moitié en deux fois, à Noël et à Pâques, il est devenu nécessaire, 

ainsi que lors de renforcements semblables en 1306 et 1313, de 

spécifier comment les opérations avaient été soldées suivant leur 

date. Aussi pour l'achat de froment, par exemple, trois prix sont- 

ils indiqués, en monnaie faible, moyenne et bonne !; aussi divers 

chapitres sont-ils divisés en trois parties, chacune totalisée en 

l’une de ces monnaies. Parce que le commandeur ne faisait pas 

cependant un compte particulier pour chaque période, parce qu'il 

avait à présenter un résultat d'ensemble pour l’année, il devait 
tout réduire au même dénominateur. Il eût pu, comme on a 

pensé qu il était d'usage dans toutes les transactions, calculer du 

moins ce résultat en la monnaie forte rétablie. C’est fout le con- 

traire qu'il a fait. Il à inscrit les recettes et les dépenses effec- 

tuées dans les premiers mois sans mentionner qu'elles l’avaient 

“été en espèces affaiblies, et 1l a converti les autres de monnaie 

moyenne ou forte en faible, puis c'est en celle-ci qu'il a totalisé 

le tout. | 

C'est ainsi qu’on lit, par exemple, à la page 91 du registre LL 

1241 : 
Expense hospitiarii pro octo primis mensibus 1.940 l 145.9 d. 

It. pro mense martii 1999, 198 1. 16 s. ob. med. mon., et pro 
tribus mensibus ultimis 437 1. 3 s. 7 d. fort.?; valent 1.046 1. 

2 s. 2 d. ob. debil. 

Summa pro hospitiario : 2.986 1. 16 s. # d. ob. debil. 
Pro expensis coquinarü, media et forlis moneta reducta ad 

debilem 3.089 L. 18 s. 9 d.? 

1. Ci-dessus, p. 433, n. 3. 
2, La monnaie moyenne n'est notée que pour le mois de mars, alors qu'elle 

aurait dû commencer à Noël, et qu'elle a été employée dès ce jour au Trésor d'après 
le registre KK? des Archives nationales; de plus, la forte n'a été établie qu'à partir 

de Pâques, 8 avril. Ainsi, et comme le montre encore une citation qui suit, les 

évaluations du babe étaient peu exactes. C'est que l'effet des Ordonnances 

ne se produisait que progressivement pour le public. 

3. D'après les historiens de l'abbaye, les dépenses de nourriture auraient été 
payées seulement pendant une partie de l'année par l'abbé, et pour le reste par 

des officiers claustraux, hôtelier, cuisinier, cenier, ete., sur le revenu de leurs béné- 
fices ; on constate cependant ici qu'elles Soit pour les Aoere mois à la charge de la 

mense abbatiale, sans qu'il y ait trace de reprises sur les bénéficiers, quoi qu’en 
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Il est probable que le commandeur a ainsi procédé afin de per- 

mettre la comparaison avec le compte de l’année précédente, 

tout entier en monnaie faible. 

On a dit aussi que les commerçants, se passant de la monnaie 

nationale, employaient les bonnes espèces étrangères !. Comme 

maints passages du registre d'Ercuis et des livres du Trésor, les 

comptes de Saint-Denys prouvent que, si certaines de ces pièces, 

les florins de Florence surtout, étaient d’un usage courant, elles 

étaient prises pour monnaie affaiblie, c'est-à-dire à un taux 

majoré, tout aussi variable que celui des pièces royales et pro- 

portionné au leur. L'intendant s’en est servi; mais ne prétendant 

pas à une grande exactitude, 1l les a évaluées à un taux moyen: 

Il l’a fait observer en 1326-7 : ET quia tunc temporis, propter 

debilitatem et mutationem monete, florenus de Florentia quan- 

doque valuit 15 s. 6 d. p., quandoque 10 s., quandoque 16 s: 

6 d.,et interdum 17 s. et ultra, Idcirco de ipsis florenis quasi 
medio modo fuit computaltum superius accipiendo, scilicet eorum 

quemlibet precise pro 16 s. p. ?. Il n’en était pas autrement de la 

masse des espèces anciennes plus ou moins bonnes restées dans 

la circulation ; bien qu'on l’ait contesté, chaque pièce de la mon- 

naie sonnante était ainsi soumise aux variations de cours déter- 

minés par sa valeur intrinsèque, sue même rapportée au prix 

commercial du métal brut. 

Comment une telle instabilité, une fois de plus ici bien formel- 

lement constatée, n’aurait-elle causé aucun trouble dans le règle- 

ment des transactions ?, ainsi qu’on l’a cru! Le commandeur de 

dise Mile d'Ayzac, Histoire de Saint-Denys, 1, p. 217. La question serait à étudier, 
et peut-être devrait-on à des considérations monétaires des idées plus précises sur 

l’organisation de l’abbaye. 
1::P:°540, 

2. Page 7 du vol. LL 1230. A la p. 2, le florin est inscrit pour 18 s 6 d., et le 
mouton pour 22 s.; dans LI 1241, p. 65, chapitre des dépenses pour l'élection de 
l'abbé en cette année 1326-7;, le florin est compté plusieurs fois à 16 s. Ce sont 
malheureusement les seuls passages où les comptables de l’abbaye en ce temps ont 

mentionné les espèces employées par eux. 
3. Voir un document publié par M. A. Blanc avec le Livre de comptes de Jacme E 

Olivier. Une dette de 1251. t., remontant à 1303, est payée en décembre 1306, après 
rétablissement de la monnaie forte, moyennant « 23 L. 6 s. 8 d. t. valentes 100 L. d. 

" 
d4 
" 
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Saint-Denys fournit la preuve du contraire; 1l a été contraint 

d'ajouter à la dépense, en 1330 : Pro perditionem facta in recep- 

lione monelarum causa mutationis earumdem 190 L. 1. 
Des comptes de Saint-Denys me paraissent ainsi pouvoir être 

extraits de nouveaux et irréfutables arguments en faveur d'opi- 

nions exprimées dans ma notice La politique monétaire de Phi- 

hppe le Bel. Ce n'est qu'un faible indice de l’extrême importance 

de ces registres pour l'étude de questions très diverses et d’un 

temps qu a laissé si peu de documents de ce genre. On s'étonne 

qu'il n’en ait pas été fait un meilleur et plus fréquent usage, non 

pas même pour l’histoire de l’abbaye ?. 

Colonel BORRELLI DE SERRES. 

debilis monete.. habilo respeclu ad lempus mutui... »; le remboursement n'a 
donc pas été intégral, et le complément est resté en discussion. Ici paraît l’incon- 
vénient de ne pas bien connaître les détails des variations monétaires ;il ya erreur 

de lecture ou d'impression; le texte doit porter 33 1., et non 23 L., qui n'auraient 

valu que 69 1. de faible monnaie. 
1. Articles analogues en 1326-7 (LL 1241, p. 195), et dès 1297-8 (LL 1240, p. 205). 

2. Pour son intéressante histoire de Saint-Denys, M! d’Ayzac a puisé dans ces 
comptes beaucoup de renseignements, et en a donné des extraits, mais non sans 

. de nombreuses fautes. Par ex., I, p. 251, dépense pro 818 aliis telæ.,.; au lieu de 

848 alnis, ce qui tromperait sur le prix de l'aune, lequel d’ailleurs serait exacte- 

ment le même pro 564 alüus; le compte de 1281 est toujours dit de 1241; de cette 
année et de 1294 sont datés des articles du compte de 1304-5. Pour 1326 (en réalité 

_ treize mois de 1326-7, ce qui n'a pas été remarqué), le chiffre de la recette totale 

est purement imaginaire, 57.651 1. au lieu de 35.039; de la cire, achetée pour plus 

de 5.000 1. y entre comme produit des propriétés de la mense; les comptes de l’au- 
mônerie dans LL 1242 commencent en 1395,et non en 1295; des sommes en florins 

mal copiées (I, p. 193) feraient attribuer à cette pièce des valeurs diverses, autres 

que celle qu'elle avait alors, 16 s. Les références sont constamment inexactes. 
Quant au caractère général de ces comptes et aux conséquences à en déduire pour 

l'organisation de la communauté, Mi: d'Ayzac a paraphrasé (I, p. 217), en en faus- 
sant le sens, une note anciennement ajoutée en tête du premier volume. Surtout, 
des appréciations erronées tiennent à ce qu'elle n’a pas observé l'effet des varia- 
tions monétaires sur le montant des recettes et des dépenses. 

L 
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ÉCROLOGIE 

L'OEUVRE NUMISMATIQUE 

D ANATOLE DE BARTHÉLEM Y 

Depuis l’année 1836 que la /evue numismatique a été fondée, elle 

a dû trop souvent enregistrer et déplorer la mort de collaborateurs et 

de directeurs. Mais ce n'est manquer ni de respect ni de gratitude à 
aucun de ceux qui l'ont créée et maintenue, que dire que la Revue n’a 

Jamais été plus douloureusement atteinte que par la disparition de 

M. de Barthélemy. Il en était le plus ancien collaborateur, et après 
l'avoir restaurée, il l’a dirigée avec cette autorité que donne la science 

unie à la die du caractère et à l'expérience de la vie. 

M. Anatole de Barthélemy, né à Reims le 1° juillet (821, est mort 

à Ville-d'Avray le 27 juin 1904. 

I n'avait pas dix-huit ans et la Revue numismatique ne comptait 

pas trois ans d'existence que déjà, en 1838, il lui donnait un premier 

mémoire. Dès lors, il y collabora avec une telle continuité, qu'il n'est 

pas un volume qui ne contienne quelque article de lui, le tome de 1904 

y compris. Une collaboration de soixante-sept ans, pas même inter- 

rompue en quelque sorte pendant l’éclipse que subi la Revue de 1877 

à 1882, puisque, pour la suppléer, A. de Barthélemy publiait avec 
F. de Saulcy et Eugène Hucher les Mélanges de numismalique, voilà 
qui eût suffi à commander la reconnaissance des numismates, si 

M. de Barthélemy n'avait voulu s'y acquérir plus de droits encore par 
d'autres services plus grands. 

MM. de Longpérier et de Witte ayant dû, à cause de l'état de leur 

santé, renoncer à la direction de la Æevue numismatique, celle-ci cessa 

de paraître en 1877. C'était un grand dommage pour les études numisma- 
tiques que la disparition d’un organe qui avait toujours tenu le premier 
rang parmi les revues du même genre. On fit alors appel au dévoue- 

ment de M. de Barthélemy, qui, en 1883, avec l’aide de MM. Schlum- 

berger et Babelon, rendit l'existence à la Revue. 
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Non seulement la connaissance que M. de Barthélemy avait de toutes 

les parties de la numismatique le désignait pour ces fonctions directo- 
riales, mais encore la nature de son esprit et l'agrément de son com- 

merce. Également instruit dans toutes les branches de l'histoire et 

de l'archéologie, toujours prêt à en suivre les progrès, ayant lui- 
même ouvert des voies nouvelles, et toutefois ne se portant jamais 

aux extrêmes, n accueillant les nouveautés qu'autant qu'elles étaient 

conformes à la méthode scientifique, les hypothèses que si elles 

étaient fondées sur des documents et un raisonnement logique, il était, 
_plus que personne, capable de faire le choix entre les articles, de les 

reviser, de les corriger, et, au besoin, de mettre les auteurs en garde 

contre les séductions de théories neuves, mais trop facilement reçues. 

Plus d'un numismate à ses débuts a eu de lui de sages conseils qui 
l'ont empêché de verser hors du bon chemin. Combien de collabora- 

teurs de la Revue pourraient témoigner de l'heureuse influence qu'il a 
eue sur leurs travaux! 

On allait à lui avec confiance, sûr qu'on était de trouver un accueil 
bienveillant et d’être écouté. Il mettait dans ses conseils une grande 

modération, beaucoup de réserve dans ses paroles, toujours soucieux 

de ne laisser échapper aucun mot qui pût blesser son interlocuteur, et 
cependant ferme dans ses principes, d’une fermeté qui trouvait son 

expression dans le port, sans raideur, de toute sa personne. Son ama- 

bilité n'était pas banale; elle avait je ne sais quel air de distinction 
qui en faisait une courtoisie enveloppant toutes ses autres qualités 

comme d'un vernis pour les mettre en relief. Nous n'avons pas le des- 

sein de retracer la vie de M. de Barthélemy. Nous voudrions seule- 

ment essayer de donner une idée d’une partie de son œuvre ‘scienti- 

fique a 

1. M. de Barthélemy ayant interdit qu'aucun discours fût prononcé à ses 
obsèques, les présidents des diverses compagnies auxquelles il appartenait ont 

rendu hommage à sa mémoire dans la séance qui a suivi sa mort : M. Collignon, 

à l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres : M. le comte Paul Durrieu, à la 

Société nationale des Antiquaires de France; M. Henri Omont, à la Société de 

l'histoire de France; M. Léopold Delisle, à la section d'histoire du Comité des 
travaux historiques. Ces discours ont été imprimés dans la Bibliothèque de l'École 
des Chartes, t. LXV, p. 313 à 320. En outre, on trouvera une note de M. Héron de 
Villefosse, lue à la séance de la section d'archéologie du Comité des travaux 

historiques, du 5 juillet 1904, dans le procès-verbal de cette séance (Tirage à 

part, Vienne, impr. Ogeret et Martin, 4 pages in-12). M. Alfred Richard a pro- 

noncé l'éloge de M. de Barthélemy à la Société des Antiquaires de l'Ouest. On 

sait que, du vivant même de M. de Barthélemy, M.F. Mazerolle a publié une notice 
intitulée : ‘A. de Barthélemy, membre de l'Institut. Biographie et bibliographie 
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Si M. de Barthélemy a été un numismate hors pair, c'est pour 

n'avoir pas été seulement numismate, mais aussi historien. Il n’est pas 

un domaine de l'histoire qu'il n’ait exploré : histoire politique, histoire 

anecdotique, histoire provinciale, histoire des institutions; et de 

quelque côté qu'il ait poussé ses investigations, 1l a su découvrir des 

points de vue nouveaux. Par exemple, sur une question capitale de 

notre histoire, l’origine de la Maison de France, 1l a écrit un mémoire 

qui n'a pas été dépassé !. 

La connaissance qu'il avait des monuments autres que les médailles 

lui a fourni, pour l'interprétation de celles-ci, des éléments de compa= 

raison qui avaient manqué à beaucoup d’autres numismates. Il était 
archéologue, et, comme tel, il s'était fait une spécialité de l'étude du 

blason dont il a éclairci les origines, et aussi de celle de la céramique. 
Il convenait de noter l’ampleur et la variété de son érudition pour 
expliquer le caractère et l'importance de ses travaux numismatiques; 

qui sont les seuls que nous voulions passer en revue, comme aussi il 
faut rappeler qu'il fut élève de l'Ecole des Chartes. 

Car c’est de ses maîtres qu'il tenait les principes qui lui permirent 
de renouveler la science des monnaies. Dans les premières années du 

xixe siècle, la numismatique avait perdu tout caractère scientifique, 
nous entendons la numismatique du moyen âge, car pour l’antique il en 
allait un peu différemment : on en aperçoit tout de suite les raisons. 
Celle-ci avait été cultivée par les meilleurs savants depuis le xvi° siècle, ; 
la littérature était abondante, la doctrine faite et codifiée par Eckhel. 

La littérature de la numismatique médiévale, au contraire, était pauvre; 

les Bénédictins ne s’en étaient guère mêlés que pour compléter l’article 
Monela du Glossaire de Du Cange, et j'imagine que sous l'Empire et la 
Restauration on n'y recourait pas plus souvent qu’on ne fait aujour-" » J 
d'hui. Les monnaies du moyen âge n’étaient que des objets de collec-\ 
tion, moins recherchés que les romaines et les grecques. Les amateurs 
qui s’efforçaient de les classer et de disserter à leur sujet, si instruits 

numismalique, dans la Gazette numismatique française, 1900, p. 121 à 132, accom- 

pagnée d’un portrait. Ce travail, puis le Répertoire des sources imprimées de la 
numismatique française, de MM. Engel et Serrure, et le Catalogue général des 
livres imprimés de la Bibliothèque nationale, t. VIII, p. 127 à 138, faciliteront 

l'établissement de la bibliographie de M. de Barthélemy, comme ils nous ont été À 
d'un précieux secours pour la rédaction de cette notice. Nous devons des remer- 
ciements particuliers à notre confrère M. Adrien Blanchet, pour avoir bien voulu 

mettre à notre disposition le cliché du portrait de M. de Barthélemy, exécuté en 
1900. 

1. Les origines de la Maison de France, dans Revue des questions historiques, 
t. XIII (1873), p. 108 à 144. Al 
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fussent-ils, n'allaient pas au delà des textes publiés ou signalés par 
Leblanc et Duby, quand ils ne se contentaient pas de demander à leur 
imagination l'interprétation des types et des légendes. Ce fut le 
mérite de Duchalais et de Barthélemy d'appliquer à la détermination 
et à la classification des monnaies du moyen âge la méthode longtemps 
pratiquée, pour d'autres objets, par la Congrégation de Saint-Maur, 
et reprise par l'École des Chartes. En outre, tous deux, au lieu de rai- 

sonner sur les seules monnaies et sans autres éléments que ceux qu’elles 
fournissaient, les confrontèrent avec les monuments contemporains et 

spécialement avec les chroniques et les chartes. Il ne leur suffit pas de 
se référer aux textes imprimés. Leur éducation scientifique devait les 

amener à rechercher dans les archives les documents inédits relatifs 

“aux monnaies. N'est-ce pas sur la proposition de M. de Barthélemy que 
le Comité des travaux historiques inscrivit au programme des Congrès 
des Sociétés savantes une question relative à la recherche de pareils 
documents? La période de l’empirisme était close pour la numisma- 
tique du moyen âge ; celle de la science s'ouvrait. 

Collectionneurs et érudits allaient marcher de conserve, les premiers 
apportant aux seconds des matériaux intelligemment Ur et classés 
sous la direction de ceux-ci. Ils se confondirent même, puisque les 
plus distingués des numismates de la seconde moitié ne xix° siècle 
furent tout ensemble collectionneurs et écrivains. 

M. de Barthélemy fut l'initiateur du mouvement qui entraîna le 
“renouvellement de la numismatique. Dès l’année 1851, 1l fournit aux 
amateurs et aux érudits un guide qui permit aux uns de classer leurs 
acquisitions, aux autres d'aborder l'étude de l’histoire monétaire. Nous 

voulons parler du Manuel de numismatique ancienne ! qui remplaçait 
“heureusement le manuel d'Hennin, dont les divisions étaient peu com- 

modes, par conséquent peu utiles aux commençants. C'est à ceux-ci 
“surtout que s’adressait M. de Barthélemy. Pour EM sur son livre un 
jugement équitable, il ne faut pas oublier ce qu'on entendait alors par 
manuel. Le mot avait conservé son sens étymologique. Aujourd’hui on 

donne ce nom à des traités qui présentent l’état complet d’une science, 
qui souvent même sont l'expression d'une doctrine particulière fondée 
sur des recherches personnelles. Mais un manuel n'était alors qu'un 
ivre élémentaire donnant des définitions et les principes essentiels 
l'une science, un livre d'un maniement facile, accessible aux débutants, 
ct offrant aux autres, en un format commode, un répertoire de 

1. Nouveau manuel complet de numismatique ancienne. Paris, 1851, in-24, 1v- 

452 p., avec un atlas in-8° oblong (Manuels Roret,). 
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notions indispensables et que la mémoire la plus sûre ne saurait garder 

toutes : dans l'espèce, après la définition des termes propres à la numis- 

matique, des listes de légendes et de types monétaires. M. de Barthé- 

lemy ne se contenta pas de faire, pour les monnaies grecques, un 

résumé du recueil de Mionnet ; il corrigea quelques-unes de ses lec- 

tures ou de ses attributions, inséra dans ses nomenclatures les noms de 

lieu ou d'homme plus récemment déchiffrés sur les monnaies. D'un mot 

il réunit tout ce qui pouvait aider au classement des médailles antiques” 

de toute série. Au moment qu'il parut, ce manuel combla une lacune” 

il avait toutes les qualités qu’on est en droit d'exiger d’un livre de ces 

genre. 

Le JMVouveau manuel complet de numismalique du moyen âge el. 

moderne !, qui parut deux ans après, fut encore mieux accuéilli. Car 

dans cet ordre de connaissances les numismates étaient dépourvus de 

tout livre d'un caractère général, de tout instrument de travail qui pût. 

servir à la classification de n'importe quel groupe de monnaies du. 

moyen âge et des temps modernes. Le seul ouvrage d'ensemble était 

celui de Lelewel ?, livre remarquable, mais qui était l'exposé de 

recherches originales et non pas gn livre élémentaire, sans comptei 

qu'il ne s’étendait pas à l'époque moderne. Leblanc ne traitait que des 

monnaies royales françaises, Duby des monnaies baronales. Et sil à 

avait à l'étranger des monographies, elles étaient alors peu connues 

eu France. L'auteur du nouveau manuel donnait, sur la fabrication des. 

monnaies au moyen âge, des notions exactes, indispensables à tout, 

numismate : il dressait des listes des souverains, barons, états et villes” 

qui ont frappé monnaie ; il publiait même les documents monétaires les. 

plus importants; et, chose nouvelle, qui dénolait l'œuvre d'un histo 

rien, il adoptait, pour la classification des monnaies féodales françaises 

un ordre qui répondait au démembrement de l'empire carolingien els 

la formation territoriale du royaume. C’est qu'en effet M. de Barthé- 

lemy n’a jamais perdu de vue la connexion du monnayage avec l'hiss 

toire politique ; c'est aussi qu'il avait de la géographie historique une 

connaissance particulière. Nous rappellerons son étude sur le Dor 

mois ? et aussi celle des limites de l’Auxois à propos des monnaies méro= 
\ L % F 

1. Paris, 1853, in-24, xxx11-464 p., avec un atlas in-8° oblong (Manuels Roret). 

9. Lelewel, La numismalique du moyen àge depuis sa naissance jusqu'à l'appa- 

rilion du gros tournois... Paris, 1835, 3 vol. in-8°, avec un atlas in-8° oblong. 

3. Le Dormois (Pagus Dulcomensis ou Dolomensis), 812-1020, dans Bibliothèque 

de l'École des Chartes, t. XVII (4e sér., t. Il), p. 351 à 366. | AUS 
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vingiennes d'Alise !. Ainsi le manuel de numismatique du moyen âge 
ne présentait pas seulement un état sommaire des résultats acquis ; 

c'était plus qu'un livre élémentaire ; 1l comportait une innovation dans 

la méthode. Il resta le vade-mecum des numismates jusqu’en 1890 que 
parut une seconde édition, complètement renouvelée, dont M. de Bar- 

thélemy avait confié la rédaction à M. Adrien Blanchet. 
Et s'il fit ainsi appel, pour le suppléer, à un autre érudit, plus jeune, 

ce n était pas qu'il n’eût suivi les progrès de la numismatique, car, à 
plusieurs reprises, il prit la plume pour les signaler. Ainsi fit-il en 
1858, en 1862, en 1863, en 1864 et en 1878 ?. 

Ces revues portaient sur l'ensemble de la numismatique. Mais M. de 
Barthélemy qui, dans les commencements, s'était d'abord tourné vers 

l'antiquité, restreignit ses recherches aux monnaies gauloises et à celles 
du moyen âge. En 1840, il publia un mémoire sur la chronologie des 
médailles consulaires ?, qu'on peut aujourd'hui négliger, mais qui offrait 
des aperçus nouveaux dans ce temps-là, car Eckhel n'avait fait 
qu efflleurer le sujet, et les œuvres de Borghesi étaient, les unes inédites, 
les autres peu connues. Encore, en 1859, il publia un semis de la gens 

Turillia *. Après cela, il se contenta, pour ce qui regarde la numis- 
matique grecque et romaine, de rendre compte des ouvrages de ses 

confrères. 

Une connaissance précise de la numismalique grecque lui était 
nécessaire pour mener à bien ses études sur cette numismatique gau- 
loise, pour laquelle 1l garda, tout le long de sa carrière, une particu- 

lière prédilection. Ce n’est pas que les monnaies gauloises, avec leur 
barbarie , l'obscurité de leurs origines, la confusion de leur chrono- 

logie, monuments presque toujours muets ou parlant un langage à 
peine intelligible, aient beaucoup d’attrait; il semble que pour les 
étudier avec une passion soutenue, comme le fit M. de Barthélemy, on 

1. Monnaies mérovingiennes d’'Alise-Sainte-Reine, dans Revue archéologique, 
nouv. sér., t. VIII (1863), p. 377 à 386. 

2. Revue littéraire. Ta numismatique en 1857. Marseille (1858), in-8° (extrait de 
la Gazette du Midi du 1° et du 17 mars 1858). — La numismatique de 1859 à 1861, 
Paris, 1862, in-8° (extr. de La correspondance littéraire). — La numismatique en 
1862. Paris, 1863, in-8° (extr. de La correspondance lilltéraire). — La numisma- 
tique en 1863. Paris, 1864, in-8° (extr. de La correspondance liltéraire). — Congrès 
bibliographique international tenu à Paris du 1° au 4 juillet 1878 .. Les progrès 
de la numismalique depuis 1867, par M. A. de Barthélemy. Paris, 1879, in-8°. 

3. Des médailles consulaires, dans Rev. num., 1840, p. 194 à 199. 

4. Dans un article intitulé : Monnaies et médailles inédites, dans Rev. num., 

nouv. sér., t. IV (1859), p. 188. 
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doive avoir comme lui un esprit perspicace et ingénieux, curieux des 

problèmes difficiles, et être soutenu par cet amour de la patrie qui 

nous porte à vouloir retrouver les traces les plus lointaines de nos 

ancêtres. 

La plupart des monnaies gauloises sont anépigraphes. La statistique 

des trouvailles permet donc seule d’en déterminer le lieu d'émission. 

Et quand même elles portent des légendes, 1l faut encore tenit compte 

de la région où elles se rencontrent en abondance; car une mauvaise 

interprétation des légendes conduirait à des conclusions fausses ; or, la 

nature des inscriptions étant très variable, on ne peut décider a priori 

s’il s'agit d’un nom d'homme, de peuple ou de ville. M. de Barthélemy 

s'en avisa bien vite. Dans son premier article de numismatique gau- 

loise, qui est aussi, si Je ne me trompe, le premier travail qu'il ait 

publié !, il avait cru pouvoir attribuer aux Santons les monnaies à la 

légende Q DOCI, dont un exemplaire portait, avec cette légende, des 

lettres qu’il avait lues SANT. Il n'avait pas pris garde que jamais un 

exemplaire de ces pièces n'avait été trouvé en Saintonge. Au contraire, 

on les rencontrait fréquemment en Franche-Comté. Mieux informé, il 

renonça à l'attribution qu'il avait proposée et restitua ces monnaies 

aux populations de l’est de la Gaule ?. 

Une des qualités de son esprit était de savoir abandonner les opinions 

qu'on lui avait démontrées ou que lui-même avait reconnues fausses. 

Errare humanum est, perseverare diabolicum, disait-il *; il ne persé- 

véra jamais. Il découvrit ses erreurs plus souvent qu'on ne les lui 

révéla. Car, au contraire de beaucoup d'auteurs, il ne se détournait … 

pas des sujets qu'il avait une fois étudiés; il y tenait son esprit appli … 

qué. Il y a peu de questions qu'il n'ait reprises, complétant ses 

premières recherches, rectifiant des points de détail, bien plus, 

détruisant lui-même sa première thèse. Une seconde édition d'un 

mémoire de M. de Barthélemy n'est jamais une simple réimpression: 

Qu'on ne voie pas dans ces variations une marque d'indécision ; c'est 

plutôt le témoignage d'un effort continuel vers le mieux, d’un désir de 

se rapprocher de la vérité. I ne variait pas dans la méthode. Mais 
4 

avec la meilleure méthode il est rarement donné à un savant, surtout 

1. Attribution de médailles gauloises aux Santons, dans Rev.num., 1838, p. 14 

2. Compte rendu des Mémoires de la Société éduenne (Autun, 1844), dans Rev. 

num., 1845, p. 68 à 72. — Observations sur quelques points de numismatique gau- 

loise. Médaille de Q DOCI, dans Rev. num., 1846, p. 257 à 269. 

3. Compte rendu des Lettres à M. Ch. Dugast-Matifeux de Benjamin Fillon, dans 

Rev, num., 1853, p. 430. 
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à un historien, d'atteindre du premier coup un résultat définitif, ne 

serait-ce que parce que chaque jour, amenant la découverte de nou- 
veaux documents, introduit dans le problème à résoudre de nouveaux 

éléments. Si M. de Barthélemy n'a écrit que des mémoires, si, à 
l'exception de ses manuels, il n’a pas fait de livres, la raison n’en est- 

elle pas précisément cette sévérité vis-à-vis de soi-même, ces retours 
incessants aux mêmes objets, ce désir de porter ses recherches toujours 
plus loin et de ne rien laisser d’un sujet qui ne soit complètement 
éclarci? D'ailleurs on n'a pas à regretter dans son œuvre l'absence 
de gros volumes de doctrine, puisque de l'étude de points particuliers 
il a toujours su dégager des principes généraux, et que ses monogra- 
phies, par l'ampleur qu'il leur a donnée, ont suffi à imprimer une 
bonne et nouvelle direction à la numismatique, spécialement à la 

gauloise. ns 
Dès l’année 1842, M. de La Saussaye le félicitait d'entrer dans «la 

seule bonne voie à suivre » et de se garder « des divagations auxquelles 
limagination des antiquaires les entraînait à leur insu ! ». Le jeune 
savant avait tout de suite reconnu qu'avant de prétendre expliquer les 
types des monnaies à l’aide de notions vagues sur la religion des 
Gaulois, il convenait d'en rechercher les prototypes dans le monnayage 
des Grecs et des Romains; non pas qu’il niât que les Gaulois n’eussent 

inventé des types nouveaux, souvent greffés sur des modèles maladroi- 
tement copiés et peu à peu déformés, mais ces symboles « gravés avec 

discernement ? » n'avaient apparu qu'au déclin de la période gauloise, 
peu nombreux, et à l'explication desquels :l est parfois plus sage de 

renoncer. 
M. de Barthélemy s'était donné cet avantage, que peu de ses contem- 

» porains avaient su prendre, d'étudier les textes des auteurs anciens 

ENT 267. 2277 

Vo | 

relatifs aux Gaulois, d'étudier aussi les monuments de sculpture de la 

période gallo-romaine. Ses lettres à Charles Jeannel * sur les religions 
des Gaules portent témoignage de sa connaissance de la littérature 

1. L. de La Saussaye, Compte rendu dans la Rev. num., 1842, p. 377, de l'ouvrage 
d'A. de Barthélemy, Études sur la numismalique celtique. Études I et 11, dans 

Revue de la province et de Paris, t. IIT (1842), p. 24 à 29, p. 157 à 160; dont la 
suite, Études 111 et IV, parut dans la même revue, t. V (1843), p. 5 à 14. 

2. Rev. num., 1846, p. 406, dans un des comptes rendus qu’A. de Barthélemy 

consacra à l'ouvrage de Duchalais, Description des médailles gauloises, etc., Rev. 

num., 1846, p. 401 à 409; 1847, p. 72 à 78, p. 151 à 162. 
8. Première lettre à M. Charles Jeannel sur les anciennes religions des Gaules, 

dans Revue archéologique, VIII: année (1851), p. 337 à 353; Deuxième lettre, etc., 
ibid., p. 717 à 734. 
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antique ; son étude sur les monnaies gauloises au type du cavalier !, 

dans laquelle il rapprochait ce type, emprunté, aux monnaies romaines, 

du bas-relief d'Entremont, indique le profit qu'on peut tirer de pareille 
comparaisons. | 

La base de toute classification des monnaies gauloises est, nous 
l'avons dit, l'étude des trouvailles, M. de Barthélemy les notait avec 
soin. Quelques-unes ont été de sa part l'objet de dissertations impor- 

tantes : celles du mont Beuvray ?, du Poitou et de la Saintonge *, de 
Jersey *, du mont César ÿ à Bailleul-le-Sec (Oise), et de Langres ©. 

La trouvaille de Jersey lui donna occasion d'émettre son opinion sur 

l'introduction en Gaule des statères de Philippe de Macédoine, dont 

l'imitation fut le point de départ du monnayage d'or gaulois. A son 
avis, le commerce avait apporté les premiers « Philippe » à Marseille, 

d'où ils s'étaient répandus dans toute la Gaule. 

Il reprit la même question dans sa Nole sur le monnayage du Nord- 

Ouest de la Gaule 7, car il avait trouvé des contradicteurs. En effet, si 

personne ne pense plus que le pillage de Delphes soit pour rien dans 
l'apport des monnaies grecques en Gaule, quelques numismates sou=. 

tiennent encore que les « Philippe » sont arrivés par la voie de terre, la 
vallée du Danube, avec les migrations gauloises de l'Orient à l’Occi- 
dent. M. de Barthélemy leur répondit «que dans tous les pays tra= 

versés par les Gaulois on trouve en quantité des drachmes, des 

didrachmes, des tétradrachmes imités des monnaies grecques, mais pas 

de statères en or À ». 

1. Monnaies gauloises au type du cavalier, dans Rev. num., 3° sér., t. II (1884), 

D. LAIT 
2, Note sur les monnaies antiques recueillies au Mont-Beuvray en 1867, 1868 el 

1869, dans Revue archéologique, nouv. sér., t. XXII (1871), p. 16 à 33. 
3. Étude sur des monnaies gauloises trouvées en Poitou et en Saintonge. Poi- 

tiers, 1874, in-8° (extr. dés Mémoires de la Sociélé des antiquaires de l'Ouest, 
t. XXXVIT). Cf. un compte rendu de Hucher, dans Mélanges de numismatique, 

t. I, p. 378 à 393. 
4. Étude sur les monnaies gauloises découvertes à Jersey en 1875, dans Rev. 

num., 3° sér., t. IL (1884), p. 177 à 202. 
5. Note sur les monnaies gauloises trouvées au mont César (Oise), dans Revue 

archéologique, nouv. sér., t. XLI (1881), p. 65 à 79, p. 129 à 138. 
6. Lettre à M. Alex. Bertrand, dans Rev. archéologique, nouv. sér., t. XLIV 

(1882), p. 58-59. 
7. Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, Comptes rendus, 4° sér., t. XIX 

(1891), p. 56 à 63. | 
8. Instructions adressées par le Comité des travaux historiques... Numisma- 

tique de la France, 1°° partie (Paris, 1891, in-8°), p. 8. 
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Il s’en faut beaucoup que les légendes des monnaies gauloises soient 
toutes déchiffrées avec certitude, bien loin qu'on en ait déterminé la 

signification, nous voulons dire qu'on ait su faire le partage entre les 

noms de peuples et ceux d'individus. Nous ne parlons pas des rêveries 

de quelques-uns, qui, voyant dans ces inscriptions des mots gaulois, 
des noms communs, ont prétendu chercher et établir une corrélation 

entre les légendes et les types, c'est-à-dire trouver dans ces légendes 
l'explication des types. À propos d'articles de M. Adolphe Breulier, 
publiés dans la Revue archéologique, M. de Barthélemy écrivait en 

1852 : « L'’explication des monnaies gauloises par la décomposition des 
mots gravés en légendes ne peut, pour le moment, avoir de bons 

résultats : en supposant que nous arrivions à reconstituer l'ancien 
idiome national, les légendes monétaires ne pourront guère servir qu’à 
fournir un dictionnaire de quelques noms propres et quelques rares 
dénominations de dignités..... Nous sommes parvenus à enlever à la 
numismatique gauloise quelque peu du discrédit dans lequel elle était 
enveloppée ; tâchons de la traiter tonjours sérieusement, de manière 
que l’on ne vienne pas nous reprocher des explications par trop 
romanesques !. » 

M. de Barthélemy, dans une série d’articles ?, s’est appliqué à lire 

exactement les légendes des monnaies gauloises et à distinguer les noms 
de peuples et de villes des noms d'hommes ou des titres de magistra- 
tures. Après avoir, avec tant d'autres, considéré comme des ethniques 

des noms tels que Andecombo où Durnacos, il y a reconnu des noms 
d'individus. | 

Il dressa, en 1872, une première liste des légendes des monnaies gau- 
loises * ; 1l refondit ce travail en 1888, et, cette fois, il y ajouta des 

références bibliographiques qui permettaient la vérification de ses 
lectures {. Enfin, une troisième édition de ce travail, mais sans notes, 

occupe plus de trois pages de ses /nstruclions sur la numismatique de 
la France *. 

1. Lettre à M. Le baron Chaudruc de Crazannes, dans Rev. num., 1852, p. 306 à 

313. * 

2. Attribution d'une médaille gauloise au pagus Corilissus, dans Rev. num., 

“1842, p. 403 à 405. — Lettre à M. de La Saussaye sur les monnaies qauloises de 
- Tournai, dans Rev. num., 1855, p. 85 à 88. — Monnaies gauloises inédites et recti- 
fications, dans Rev. num., 3° sér., t. I (1883), p. 5 à 19. — Monnaies gauloises iné- 

- dites, dans Rev. num., 3° sér., €. IIT (1885), p. 137 à 156. — Note sur les Longosta- 

” lèles, peuple gaulois, dans Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, Comptes 
rendus, 4° sér., t. XXI (1893), p. 243 à 248 

3. Revue ceilique, t. [ (1870-1872), p. 290 à 298. 
4. Ibidem, 1888, p. 26 à 35. 

5, Instructions, citées plus haut, p. 18 à 22, 
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Répartir les monnaies entre les différents peuples qui ont oceReS ja È 
sol de la Gaule !, en déchiffrer et expliquer les légendes, ce nest pas. 
assez ; 1l reste à en fixer la chronologie. La comparaison entre les mon- 
nales grecques et romaines, d'une part, et les monnaies gauloises qui 
en sont la copie, d'autre part, permet de déterminer l’époque avan! 
laquelle un type n'a pu apparaître en Gaule, mais ne permet ni de 
mesurer exactement l'intervalle de temps qui sépare l'émission du 

prototype de celle de son imitation, n1 d’assigner des dates précises au 

étapes de la dégénérescence du modèle. On ne peut arriver qu'à un 
chronologie relative, en d’autres termes qu’à marquer la succession des 
déformations du prototype. Ces réserves faites, M. de Barthélemya 
poussé la recherche aussi loin que possible, mais, avec sa modestie 
habituelle, il a présenté ses conclusions sous le titre d'Essar ?. à 

Tant d’ CRE pour classer des pièces de monnaies seraient vainss ül 
n’en résultait quelque acquisition pour l'histoire. M. de Barthélemy 
montré comment on peut, à l'aide des monnaies, compléter les rensei” 

gnements donnés par les documents écrits, et même suppléer à leur 
silence. Ce ne sont pas seulement César, Strabon, les inscriptions qu“ 

lui ont fourni les matériaux de son bel article sur Les Assemblées 
nalionales dans les Gaules avant et après la conquête romaine, ce sont 

aussi les monnaies #. Son mémoire sur Les libertés Dattôte sous la 

dominalion romaine de l'an 50 à l'an 27 av. J.-C... doit son origina- 
lité à une interprétation ingénieuse des pièces qui portent les noms 
d'Hirtius, d'Ulatos et d’autres chefs gaulois. ‘ 

Et comment, sans les monnaies, eût-il dressé, une liste des cités 
alliées et libres, de celles qui avaient conservé leur autonomie après la 
soumission de is Gaule aux armes romaines en l’an 50 °? : 

Les monnaies romaines frappées en Gaule sous les empereurs ont 
peu retenu l'attention de M. de Barthélemy. Il en a dit quelques mot 
dans les /nstructions du Comité des travaux historiques. Mais il cons 

1. Sur cette question, outre les travaux précédemment cités, voir: Monnai 
des Aulerci, dans Rev. num., 1847, p. 85 à 94. — Note sur le monnayage du Nord 
de la Gaule (Belgique), dans eee des Inscriptions et A Comptes 
rendus, 4° sér.,t. XX (1892), p. 251 à 257. ee 

2° Essai de REC nEn chronologique de différents groupes de monnaies 
gauloises, dans Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, Comptes rendu: 
4e sér., t. XVIII (1890), p. 43 à 54. — Instructions, ee ae haut, p. 1 et sd 

3. Hépbe des questions historiques, t. V (1868), p. 5 à : 
. lbidem, t. XI (1872), p. 360 à 390. 

. Les cités alliées et libres de la Gaule, d'après les monnaies, dan A 
es Inscriptions et Belles-Lettres, Comptes rendus, 4° sér.,t. XVII (1889), p: 354 
à 360. j 2200 
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naissait assez les imitations barbares des petits bronzes de Victorin, de 
Tétricus et de Postume, pour avoir remarqué les analogies de den 
entre les figures de rue unes de ces pièces et celles des monnaies 
mérovingiennes, si bien qu'il n'était pas éloigné d'y voir des produits 
du monnayage mérovingien !. C’est là une question qu'il a seulement 
posée, mais le premier, et dont l'examen pourrait être fécond en résul- 

tats. 

S1 M. de Barthélemy ne s’est pas arrèté aux monnaies mêmes de 
l'époque impériale, il a, en revanche, étudié de très près, à l’aide des 

historiens, des textes législatifs et épigraphiques, l'organisation du 
monnayage dans la Gaule romaine. Il prit son point de départ sous 
la République, puis, descendant à travers les époques impériale, 
mérovingienne, Carolingienne et féodale, il conduisit l'histoire des 
monnayeurs jusqu'à la Révolution française ?. Ilest, croyons-nous, le 
seul à avoir suivi le développement des institutions relatives à la 
frappe des monnaies depuis l'antiquité jusqu'aux temps modernes. Les 
lettres consacrées aux serments de France et de l'Empire sont parti- 
culièrement intéressantes : l’auteur a démêlé les origines de ces corpo- 
rations ; il a donné sur leur organisation des détails qu'on chercherait 
vainement ailleurs. 

Il avait été naturellement amené à s'occuper de la situation des 
monnayeurs mérovingiens. On sait que la plupart des monnaies méro- 
vingiennes sont signées du nom d'un monetarius et qu'en outre elles 
ont été frappées dans un nombre considérable de localités de peu 
d'importance, non pas seulement dans les cités, mais aussi dans les 

villages, vicr ou villae. 
Aucune explication satisfaisante, qui emporte la conviction, n'a été 

Jusqu'ici donnée de cet EE  lemerldu monnayage. M. de Barthélemy 
atout d’abord déblayé le terrain et a fait rejeter, comme incompatibles 
avec les institutions de l’époque, la plupart des solutions proposées 
par Benjamin Fillon aux problèmes que soulève la numismatique 
mérovingienne *. Ce savant réparlissait les monnaies mérovingiennes 
en quatre classes : les monnaies municipales, les royales, celles des 

évêques et des abbés, celles des chefs militaires. Si M. de Barthélemy 

1. Revue archéologique, nouv. sér., t. XI, p. 12, en note. 

2. Lettres à M. Lecointre-Dupont sur les magistrats el les corporations prépo- 
à la fabrication des monnaies, dans Rev. num., 1847, p. 350 à 368 ; 1848, p. 169 

180, p. 267 à 285 ; 1850, p. 119 à 138 ; 1852, p. 61 à 79. 

ds. Compte NE du livre de Rent Fillon, Considérations historiques et 

artistiques sur les monnaies de France, dans Bibliothéque de l'École des Chartes, 
t. XIII (3° sér., t. III, 1851-1852), p. 90 à 96. 
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se gardait bien de nier que certaines pièces eussent été émises pour 
le compte des églises, s'il admettait aussi que les rois eussent eu 

des ateliers, il niait, avec raison, l'existence des monnaies municipales 

et des monnaies de chefs militaires. Il considérait alors toutes les mon 
naies mérovingiennes comme émises sous la surveillance des officiers 
royaux par des monnayeurs qui avaienten quelque sorte un caractère 

d'officiers publics. Il semble que, par la suite, il ait renoncé à voir dans 4 

Jes monnayeurs des officiers publics, c’est-à-dire des individus ayant # 
qualité, en vertu d'une investiture reçue du souverain, pour donner par $ 

leur signature la garantie aux espèces, de la même façon que des notaires 
donnent à un acte, parleur seulesignature, un caractèreauthentique.Car, 
dansson Étude sur les monnoyers,lesnoms de lieux et la fabrication dela: 
monnaie !,il déclare que «lemonnayage était une industrie publique », 
et par là, si nous l’entendons bien, il voulait exprimer que l'exercice 
du monnayage était libre. Mais éprouvant, en présence des documents. 
contradictoires, le même embarras qu'ont éprouvé tous ceux qui ont 
sborldude cdi le problème, il garda une réserve prudente, et, la 22 
dernière fois qu’il dut y venir ?, il se contenta de présenter les textes et 
les légendes monétaires, sans en tirer de conclusion précise, sauf sur“ 
un point, savoir, que les monelaru mérovingiens, étaient les succes- … 
seurs des ouvriers échappés des ateliers impériaux. Re 

Pareillement, pour ce qui regarde la multiplicité, des noms de.lieuxs 
gravés sur les monnaies, après avoir adopté, en la modifiant , lan 
abat de Ch. Robert, d'après laquelle on aurait inscrit sur les 00 
naies le nom de la localité où aurait été perçu par l'officier royal chargé 
de lever l'impôt, l'or qui avait servi à les fabriquer, mode de compta=- 
bilité singulier, on l’avouera, et très onéreux pour le fisc ou les 
propriétaires, M. de Barthélemy renonça à cette hypothèse qui repo- 
sait sur une interprétation trop libre d’un passage de la Vie de saint 
Éloi. Il préféra avouer, nous ne dirons pas son ignorance, mais notre 
ignorance : « Les causes de cette diffusion d’ateliers monétaires new 
sont pas encore complètement définies 4. » Et en même temps il préci= 
sait le sens du texte qui avait. servi de fondement à la théorie de 

Ch. Robert: « Le monetarius, lorsque le domestique royal percevait M 
le cens dans les pagi dépendant du fisc royal, accompagnait celui-ci et 

Cr 

Re ne à mérovingienne. Élude, etc., dans Revue archéologique, nous 
, &. XI (1865), p. 1 à 20. 
DNA uclions, p. 29-30. 

3. Dans l'Étude de la Revue archéologique, de 1865, citée plus haut, 
4. Instr uctions, p. 30. 
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fondait sur place l'or recueilli, pour porter ensuite des lingots de 
métal pur au roi. Ce mode de perception était emprunté aux lois 
romaines du 1v° siècle !. » 

La constitution du monnayage au vu° siècle restant ignorée, les 

monnaies mérovingiennes ne laissent pas d'être des a eitre de 

premier ordre pour les philologues et les historiens. Elles nous 

livrent au moins six cents noms de villages inconnus aux historiens et 

aux chartes de l’époque, et pour lesquels c’est la plus ancienne attesta- 
tion de leur existence. La plupart de ces localités peuvent être identi- 
fiées avec des localités actuelles, grâce à l'étude du style des monnaies 
qui a varié d’une région à l’autre. On a donc là les éléments les plus 
nombreux d’une carte de la Gaule mérovingienne. Sans compter que 
pour les noms connus d’ailleurs, les monnaies nous offrent une ortho- 

graphe plus correcte que celle des historiens ou des chartes dont nous 
n'avons plus les manuscrits originaux. Aussi les historiens géographes 
ont-ils souvent recours à la liste de ces noms dressée par M. de 
Barthélemy ? 

Ces monnaies sont encore une mine précieuse de renseignements 
pour l’onomastique. M. de Barthélemy a également fait un répertoire 
alphabétique des noms d'hommes gravés sur les monnaies mérovin- 
giennes *. Il avait dédié cette liste à M. d'Arbois de Jubainville et on 
sait tout le parti qu'en a tiré ce savant qui, dans ses Études sur la 
langue des Francs, s'est constamment référé aux noms des monetart. 

Enfin, M. de Barthélemy a donné une liste combinée des noms de 
lieux et d'hommes relevés sur les monnaies mérovingiennes #, et, cette 
fois, ayant en vue les besoins des numismates, il inscrivit sous chaque 

1 les noms des monnayeurs qui y ont ouvré. 
La préparation de ces listes avait demandé l'étude minutieuse des 

pièces conservées dans les cabinets publics et privés, la recherche des 
monnaies inédites, la revision des lectures et des identifications ”. 

1. Instructions, p: 30. 

) 2. Lisle des noms de lieur inscrits sur:les monnaies mérovingiennes, dans 
Bibliothèque de l'École des Chartes, t. XXVI (6e sér., t. I, 1865), p. 442 à 464. 

3. Liste des noms d'hommes gravés sur les monnaies de l'époque mérovin- 
gienne. Lettre à M. d'Arbois de Jubainville, dans Bibliothèque de l'École des 

Chartes, t. XLII (1881), p. 283 à 305. 
4. Instructions, p. 31 à 48. 
5. Monnaies et médailles inédites, dans Rev. num., nouv. sér., t. IV (1859), 

p. 186 à 198, spécialement p. 189 à 194. — Numismatique mérovingienne. Reclifi- 
cations et monnaies inédiles, dans Rev. num., nouv. sér., t. IX (1864), p. 401 à 421. 

— Lettre à M. À. de Longpérier, dans Rev. num., nouv. sér., t. X (1865), p. 215. — 
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M. de Barthélemy avait ainsi réuni tous les matériaux d’un recueil 

général des monnaies mérovingiennes. Il ne l’a pas exécuté. Le fruit 
d'un labeur si persévérant ne sera pas toutefois entièrement perdu. Car, 
avec la libéralité et la générosité dont il accumula les preuves au 
cours de sa belle carrière, M. de Barthélemy fit don au Cabinet des 

médailles de 3.729 dessins de monnaies mérovingiennes, pour être 
mis à la disposition du public. Ce recueil est précieux ! : il contient 

des dessins de monnaies conservées soit dans les musées de province et 

de étranger, soit dans les collections privées, soit même de monnaies 

dont on a perdu la trace. Aux dessins sont souvent annexées des notes 

sur le lieu de trouvaille. Déjà, M. de Belfort a pu utiliser cette collec: 

tion dans le supplément de sa Descriplion générale des monnaies 

mérovingiennes. Ce serait manquer à la mémoire de notre regretté 
directeur et ne pas répondre à ses sentiments que ne pas associer à son 
nom, dans l'hommage que nous lui rendons, les noms de MM. Ch. 
Robert et Maxe-Werly, qui ont contribué à la formation de cette 
collection, et aux crayons de qui sont dus un grand nombre de ces 
excellents dessins. 

Aussi bien M. de Barthélemy, en abandonnant à ses confrères les 

matériaux qu'il avait amassés, ne faisait qu'exécuter une partie d'un 

plan qu'il avait conçu dans sa jeunesse. Il avait commencé à réunir. 
toutes les images de monuments numismatiques qu'il avait pu se pro= 
curer, avec l'intention d'en former un recueil qui serait mis plus tard à 

la disposition des numismates. Et, dès 1854, la Revue ? faisait appel à 
toutes les bonnes volontés pour seconder son collaborateur dans son 

entreprise. On peut donc espérer que tous les documents réunis par 
M. de Barthélemy viendront rejoindre ceux qu'il a si généreusement 
offerts au Cabinet de France. Ainsi, son désintéressement et sa 

constante préoccupation de mettre les intérêts de la science au-dessus 

des siens propres s’aflirmant une fois de plus, les numismates de 

l'avenir lui auraient les mêmes obligations que lui ont euesses Con 

porains et seraient tenus à une ne reconnaissance, 

Les travaux de M. de Rat HO jusqu'ici mentionnés ont bien 
montré que, le numismate et l'historien se confondant en lui, si, pour” 

Monnaies mérovingiennes d'Alise-Sainte-Reine, dans Revue archéologique, nouww 
sér., t. VIII (1863), p. 377 à 386. — Monnaies MÉTOVINGIENTES de Senez et de 

Venasque, dans Rev. num., 3° sér., t. III (1885), p. 259 à 263. — Un triens inédit 
frappé à Lyon au nom de Justin 1°", dans Rev. num., 4° sér., t. III (1899), p. 384 
385. 

1. Voir Rev. num., 3° sér., t. XI (1893), p. 459 à 473. 

2. Rev. num., 1854, p. 372. ke" pe 3 
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interpréter et classer les monnaies, il avait recours anx documents 

écrits, 1l savait, d'autre part, Lirer des monnaies des renseignements 
pour l’histoire générale. L'application de cette méthode de continuelles 
comparaisons entre les monuments de toute nature, et, pour ainsi 

parler, cet échange de services entre les sciences qui concourent à la 
reconstitution du passé, ont trouvé leur plus complète expression dans 
les études que M. de Barthélemy consacra aux monnaies carolin- 
siennes et seigneuriales. | 

Il avait étudié les capitulaires et les chartes de l’époque carolin- 
sienne. [l en avait une connaissance précise. En 1868 il déclarait faux 
le prétendu diplôme de Thierry IT, inséré dans les Actus des évêques 
du Mans, concédant à ceux-ci le droit de frapper monnaie !. Plus tard, 
il démontrait la fausseté de deux privilèges de même nature qu'on 
prétendait avoir été concédés par Frédéric [*, l’un au seigneur de 
Beaufremont, l’autre à l'évêque de Toul ?. Il corrigeait la date assi- 
gné à une charte du Cartulaire de Notre-Dame de Paris, mentionnant 
la monnaie de Provins *. Aussi M. Gariel s’adressa-t-1l à lui pour for- 
mer le recueil des documents écrits relatifs aux monnaies qu'il dési- 
rait insérer dans son ouvrage sur les monnaies carolingiennes *. 

L'étude d’un privilège accordé par Charles le Chauve à l’église de 
Châlons * fut le point de départ de sa théorie sur les origines du 
monnayage féodal, l’une des plus originales et aussi des mieux établies, 

des plus incontestables et des plus fécondes qu'il ait émises. Charle- 
magne et Louis le Pieux n’ont jamais concédé à aucune église le droit 
de frapper monnaie ; ils n’ont assigné aux églises qu’une part dans les 
bénéfices réalisés par le roi sur un atelier. Mais dès le règne de Charles 
le Chauve, certaines églises élargissant le sens de cette concession, ont 
exploité directement les ateliers sur lesquels elles percevaient des 
revenus; d’autres ont obtenu du souverain le droit de frapper monnaie. 
Cependant les espèces qu'elles faisaient forger continuaient de porter 

1. Examen de documents apocryphes relalifs aux monnaies, IT, dans Rev. num., 

_ 1868, p. 261 à 271. 
9. Les monnaies de Beaufremont, dans Bibliothèque de l'École des Chartes, 

t. LIT (1891), p. 118 à 198. 
3. Lettre à M. Félix Bourquelot sur un texte attribué au 1X° siècle el mention- 

nant la monnaie de Provins, dans Bibliothèque de l'École des Chartes, t. XXVII 
(1865-1866), p. 158 à 165. 

nb hi Ad ne -l 

4. Chartes et ordonnances de l’époque carolingienne relatives aux monnaies, 
dans Gariel, Les monnaies royales de France sous la race carolingienne, 1"° partie 
(1883), p. 15 à 50. Et à part : Strasbourg, s. d., in-4°. 

5. Lettre à M. E. Cartier sur les concessions du droit de frapper monnaie faites 
par les Carolingiens aux prélats, dans Rev. num., 1851, p. 27 à 35. 
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et le nom et le monogramme du roi; elles ne se distinguaient pas des 
monnaies émises par les ateliers royaux. Plus tard seulement les églises 
inscrivirent leur titre sur les pièces. Les comtes, qui eux se sout passés 
de l'octroi de tout privilège, ont monnayé à leur profit du moment 
qu'ils ont usurpé les droits régaliens; mais ils maintinrent longtemps. 

le nom du roi sur les produits de leurs ateliers. +4 
« La fabrication de la monnaie commença à s'éparpiller » dès le 

règne de Charles le Chauve, bien avant que le capitulaire de Quierzy 

n'eût, comme on le prétendait, consacré l'hérédité des offices et des 

bénéfices. « Le capitulaire de Kiersi, écrivait M. de Barthélemy en 

1862, n'avait d'autre but que de reconnaître dans certains cas l'héré= 
dité des fonctions amovibles, sans que la transmission héréditaire de 

la dignité donnât de droits sur la propriété du sol. C'était quelque 
chose d'analogue à ce que l’on désignait par le mot survivance aux xvn® 
et xvin® siècles. » Et plus loin : « Le capitulaire de Kiersi mentionne 

simplement une faveur destinée à récompenser les compagnons d'armes 
de Charles le Chauve, et par conséquent une exception. Remarquons 
aussi que le roi, en admettant le cas où le fils peut succéder aux 
dignités du père, se réserve expressément le droit d'investiture qui. 

maintient à la fonction son caractère d’amovibilité !: » ; 

L'indépendance d’un grand nombre d'ateliers monétaires s'est donc 
établie dès le milieu du 1x° siècle. Puisqu'il est impossible, parmi les 
espèces au monogramme carolin, de distinguer celles qui sont propre 
ment royales de celles qui ont été frappées par les églises ou même par 
les comtes, et surtout parce que le type inauguré par Charles le Chauve 
lors de la promulgation de l'édit de Piîtres s'est perpétué au delà de 
son règne, il convient de renoncer au classement des monnaies caros F 

Hi es par règnes ; il faut, au moins à partir de Charles le Chauve, 
les classer par Meter suivant un ordre géographique 2. Ainsi les 

monnaies seigneuriales se trouvent raltachées aux monnaies carolin= 
giennes. F 

Les noms royaux s’immobilisèrent dans quelques ateliers. Le nom 

de Charles paraît sur les monnaies poitevines de Metalo jusqu à la fin 

du xu° siècle. Plus de deux cents ans après la mort de Louis IV, le nom 

de ce roi figurait encore sur les deniers nivernais. Cette immobilisa= 

1. Compte rendu par A. de Barthélemy de l'ouvrage de Ch. Robert, La numis= 

malique de Cambrai, dans Rev. num., nouv. sér., t. VII (1862), p: 382 à 386. ; 
2. Note sur la classification des mornaies carolingiennes, dans Académie des 

Inscriplions et Belles-Lettres, Comptes rendus, 4° sér., t. XXI (1893), p. 145 à 195: 
— Autre édition, dans Rev. num., 3° sér., t. XIII (1895), p. 79 à 87. #4 
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tion du type se produisit au moment où le comte s'empara de la mon- 

naie. De telle sorte que la numismatique « sert puissamment et 

quelquelois même exclusivement à indiquer l'époque précise à laquelle 

telle ou telle région est devenue la propriété héréditaire d'un chef 
jusque-là amovible ! », en d’autres termes, l'époque à laquelle le 
comte, rompant les liens qui l’attachaient au roi comme un oflicier à 

son souverain, à fait passer le comitalus dans son patrimoine. 

Au x° siècle, 1] n'y a plus de monnaie rovale proprement dite. Si les 

premiers Capétiens frappent monnaie, c'est comme comtes des cités 

comprises dans le duché de France, ou encore comme successeurs des 

comtes dont ils réunirent les terres à leur domaine. « Les deniers de 

Hugues le Grand et de Hugues Capet ont été frappés à leurs noms 
comme comtes de Paris ; si on y lit le mot dux [et plus tard rex|, c’est 
qu'on leur a donné leur titre de dignité le plus élevé ?. » La monnaie 
de Paris doit être distinguée de la monnaie parisis. La première est 

locale, la seconde royale. Celle-ci fut même au xin° siècle frappée 
dans différents ateliers suivant les règles établies par le roi pour l’ate- 
her de Paris. Comme il avait fait pour la monnaie parisis, M. de 

Barthélemy rechercha les origines de la monnaie tournois ?. Puis il 
remania ses deux mémoires pour les fondre ensemble * de façon à 

mieux mettre en lumière la similitude d’origine des deux monnaies 
françaises les plus célèbres, la monnaie parisis et la monnaie toùrnois. 

Il n'est guère de monnaies françaises un peu importantes dont 
M. de Barthélemy n'ait ainsi débrouillé les commencements. Il avait con- 
servé de son séjour en Bretagne, d'abord comme conseiller de préfec- 
ture, puis comme secrétaire général des Côtes-du-Nord, un attachement 
particulier à cette province. Il consacra plusieurs mémoires à divers 

épisodes de son histoire. Il ne se pouvait pas qu'il restât indifférent à 
sa numismatique. Ayant étudié les monnaies bretonnes du cabinet de 
Poey d'Avant, il écrivit un article qui, bien qu'il s’en défende, est un 

précis de l'histoire monétaire de la Bretagne Ÿ : il a tout au moins 

1. Compte rendu par A. de Barthélemy de l'Essai sur la numismatique niver- 

naise, de G. de Soultrait, dans Rev. num., 1854, p. 356 à 360, et spécialement 

p. 397. 

2. Essai sur la monnaie parisis, dans Mémoires de la Sociélé de l’histoire de 
Paris el de l'Ile-de-France, t. IL (1876), p. 142 à 171. 

3. Note sur l'origine de la monnaie tournois, dans Mémoires de l'Institut 
-nalional de France, Académie des Inscriptions el Belles-Lettres, t. XXXV 

2° partie (1896), p. 281 à 290. 
4. Recherches sur Les origines de la monnaie lournois et de la monnaie parisis, 

dans Rev. num., 4° sér., t. I (1897), p. 153 à 173. 

5. Explicalion de quelques monnaies baronales inédiles. Sirième article, dans 
Rev. num., 1847, p. 415 à 436. 
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tracé les grandes lignes de cette histoire et dégagé les principes d'après 
lesquels doivent être classées les monnaies de ce pays. Plus tard, ül 

compléta ses premières recherches et critiqua les plus anciennes 
chartes ! et les chroniques ? relatives au monnàäyage des ducs de 
Bretagne et aux droits de l’abbaye de Saint-Mélaine de Rennes. 

Il ne rédigea cependant pas sur les monnaies de Bretagne un travail 
d'ensemble aussi achevé que celui qu'il consacra aux monnaies des ducs 
de Bourgogne, dès l'année 1848, et dont il donna une seconde édition 
en 1850 3. Pour la troisième fois, en 1894, il reprit la question, mais 

tout en faisant quelques corrections à sa précédente rédaction, il n'en 
présenta qu'un résumé ‘. Quant aux monnaies des ducs de la seconde 

race, ils’en occupa à propos d’une notice de M. Mantellier relative aux 
« engrognes Ÿ ». 

C'est encore à la Bourgogne, mais aussi au Bourbonnais, que se 
rapportent les mémoires, non moins intéressants pour la diplomatique 

que pour la numismatique, qu'il consacra à l’histoire monétaire de 

l’abbaye de Cluny $ et à celle du prieuré de Souvigny 7, sujet plein 

d’obscurités et de difficultés, et qui le préoccupa jusque dans les der- 
niers Jours de sa vie $. 

Quant à ses premières recherches sur les monnaies d'Auxerre Ÿ, si 

1. Notes sur l'histoire monétaire de l'ancienne province de Bretagne, dans Rev, 
num.,nouv. sér., t. I (1856), p. 256 à 267, p. 410 à 421. 

2. Examen de documents apocryphes relatifs aux monnaies, dans Rev. num., 

nouv. sér., t. XI (1866), p. 442 à 452. 

3. Essai sur les monnaies des ducs de Bourgogne (s. 1., 1848), in-4°. — Seconde 
édition, sous le même titre, dans les Mémoires de la Commission des antiquités 
du département de la Côte-d'Or, t. II, p. 1 à 95. | 

4. Notice sur les monnaies ducales de Bourgogne (première race, 1031-1061), 
dans Ernest Petit, Histoire des ducs de Bourgogne, t. V (1894), p. 339 à 360. 

5. Observations sur les monnaies dites engrognes, frappées par les ducs de 
Bourgogne au XIV® siècle, dans Rev. num., 1847, p. 196 à 203. 

6. Essai sur l'histoire monétaire de l'abbaye de Cluni, dans Rev. num., 1842, 

v. 33 à 42. 
7. Essai sur l’hisloire monétaire du prieuré de Souvigny (Allier). Clermont- 

Ferrand, 1845, in-8° (extr. des Tablettes historiques de l'Auvergne). — Examen de 

documents apocryphes relatifs aux monnaies. 111. Monnaies de Souvigny, dans 
Rev. num., 1868, p. 357 à 364. — La monnaie de Souvigni au X° siècle, examen du 

prétendu diplôme de Hugues Capet, 995 (avec une réponse par A. Chazaud) (s. ]., 
1876),in-8°.— Association monétaire entre Yves, prieur de Souvigny,et Agnès, dame 

de Bourbon (16 janvier 1272), dans Rev. num., 3° sér., t. II (1884), p. 446 à 451. 
8. M. de Barthélemy a laissé sur les monnaies de Cluny un mémoire inédit que « 

nous nous proposons d'offrir très prochainement à nos lecteurs (N. D. L.R.). 
9. Recherches sur les monnaies fabriquées au moyen âge par les comtes et par 

les évéques d'Auxerre, dans Mémoires de la Commission des antiquités de la Côte- « 
d'Or, t. II (1842), p. 85 à 94. 
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lon n'y trouvait comme un répertoire des documents relatifs à la 
question, on ne devrait plus y recourir puisque, dans de nouveaux 
éclaircissements !, M. de Barthélemy a combattu et annulé les conclu- 
sions qu'il avait tirées d’un diplôme de Philippe Auguste, sur la portée 
duquel il s'était mépris. Le mémoire sur les plus anciennes monnaies 
tonnerroises ? fait partie du même groupe d’études, auquel on joindra 
un mémoire où, à propos d'une monnaie inédite de Langres », il a 
publié deux chartes de 1185 et de 1238 qui apportent des éléments 
nouveaux à l'histoire monétaire de cette ville. Toutes ces études sur les 
monnaies baronales tirent une valeur particulière de la variété même 
et de l'étendue des recherches. Aucune monnaie inédite ne parvenait 
à M. de Barthélemy qu'il ne s’efforçät aussitôt de l'expliquer. S'il la 

publiait, ce n'était qu'après avoir réuni tous les éléments d’un com- 
mentaire abondant qui rendît compte de toutes les particularités du 
monument et dans lequel il introduisait des notions nouvelles non seu- 
lement d'histoire monétaire, mais aussi de géographie historique, de 
généalogie, d'histoire politique, même d'histoire des institutions. Il a 
ainsi passé en revue les monnaies de toutes les régions de la France. 
Et 1] suffirait de grouper géographiquement les divers paragraphes de 
ses articles sur des monnaies inédites pour avoir un tableau complet, 
ou peut s'en faut, de la numismatique féodale *. 

Aux monnaies royales et féodales se rapportent deux documents très 
importants qu'il a publiés dans les Mélanges de numismatique * : une 

1. Nouveaux éclaircissements sur la monnaie d'Auxerre, dans Rev. num., nouv. 

sér., t. V (1860), p. 368 à 379. 
2. Monnaies des comtes de Tonnerre, dans Rev. num., nouv. sér., t. VI (1861), 

p. 366 à 377. 
3. Une monnaie inédite de Langres, dans Bulletin de la Société historique et 

archéologique de Langres, t. I (1872-1879), p. 267 à 270 ; tirage à part, 1878. 
4. Explication de quelques monnaies baronales, dans Rev. num., 1842, p. 259 à 

267; 1843, p. 35 à 51, p. 384 à 406. — Deniter de Sainte-Marie de Saintes, dans Rev. 

num., 1844, p. 243-244. — Notice sur les monnaies frappées à Lixheim la ville par 

Henriette de Lorraine- Vaudemont, princesse de Phalshbourg, dans Rev. num., 
1846, p. 184 à 193. — Explication de quelques monnaies baronales inédites, dans 

Rev. num,, 1846, p. 285 à 294; 1847, p. 181 à 195, p. 415 à 436. — Monnaies et 
médailles inédites, dans Rev. num., nouv. sér.,t. IV (1859), p.186 à 198.— Médailles 

baronales inédites, dans Rev. num., nouv. sér., t. IV (1859), p. 370 à 374. — Mon. 
nates françaises inédites, Mantes, Reims, Lyon, dans Rev. num., nouv. sér.,t. V 
(1860), p. 135 à 149. — Monnaies du moyen âge inédites, dans Rev. num., nouv. 
sér., t. VII (1862), p. 366 à 382. — Denier de Hugues, comte de Rouergue (1008- 
1054), dans Revue belge de numismatique, t. LI (1895), p. 321 à 325. 

5. De la fabrication de la fausse monnaie au moyen âge, dans Mélanges de 
“numismatique publiés par F. de Saulcy, A. de Barthélemy et Eugène Hucher, t. I 

(1874-1875), p. 124 à 134. 
1904. — 3. 31 
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information faite par Guillaume de Nogaret, chancelier de France, sur 

la fabrication de faux bourgeois dans la Monnaie de Paris, et des lettres 

de Charles de Blois, de l'an 1360, ordonnant une enquête sur les 

monnaies de son duché de Bretagne. 

Si M. de Barthélemy s'est peu arrêté aux médailles proprement 

dites !, il avait au contraire fait une étude particulière des jetons et 

des méreaux. Ceux-là seuls le savent qui ont eu le bonheur de tenir 

conversation avec lui et de profiter de ses enseignements oraux, Car il 

a peu écrit sur la matière. L'un de ses articles à ce sujet suffit, 1l est 

vrai, par sa nature même, à montrer à quel point 1l s'y intéressait et 

combien il en était instruit : c'est l'analyse d'une série de documents 

sur la fabrication des jetons depuis 1356 jusqu'à 1550, avec l'identfis 

cation de certaines pièces mentionnées dans ces documents Fa 

A la séance de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, du 

1e juillet 1904, M. Collignon, dans l'éloge qu'il prononça de M. de 

Barthélemv, rappela que celui-ci « répondant aux hommages de ses 

confrères de la Société des Antiquaires de France, qui, en 1900; 

fêtaient le 58° anniversaire de son élection », résuma ainsi sa carrière 

scientifique : « J'ai brossé et déchiffré un grand dombre de vieilles 

monnaies; j'ai déroulé et transcrit une foule de parchemins; jai 

recueilli une masse de notes dont je n'aurai jamais le temps de me 

servir, mais qui peuvent et pourront être utilisées par mes amis et mes 

confrères plus jeunes que moi; j'ai publié nombre de notices, de 

mémoires, de brochures éparpillés partout, mais je n'ai pu faire ce 

qu'on appelle un gros volume; voilà d'où vient la confusion dont je 

vous ai fait l’aveu. » C'était juger de soi avec trop de modestie. Un 

gros volume, dont la composition demande de longues années, à 

souvent moins d'influence que des articles de revues, qui ont plus de 

lecteurs, et qui, se succédant rapidement et touchant à des matières 

diverses, permettent de mettre en circulation un plus grand nombre 

d'idées neuves. Et c'est précisément ce que fit M. de Barthélemy, dont 

les moindres écrits contiennent des aperçus originaux. Que si d’ailleurs 

1. Médaille inédite frappée à Lyon lors du passage de Louis XII dans cette ville, 

dans Revue de la province et de Paris, t. VI (1843), p. 317 à 320. 4 

9. Documents sur la fabrication des jetons aux XIV*, XV*et XVI siècles, dans 

Mélanges de numismatique, t. 1, p. 227 à 263. — Ajoutez : un compte rendu des 

Fragments d'histoire métallique de M. de Fontenay, dans Rev. num., 1847, p. 299 à 

311; Note sur les boursiers de Paris et sur Les méreaux de leur corporation, dans 

Bulletin de la Société des Antiquaires de France, 1864, p. 118 à 125; Jeton de 

l'atelier monétaire de Châlons-sur-Marne en 1491, dans Rev. num., 1868, p. 114 

à 118; Méreaux de Langres, dans Rev. num., 4° sér., t. V (1901), p. 117-118. L 

L | 
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on rapproche ses notices les unes des autres, on aperçoit bientôt que, 
loin d'être des membres disjoints, elles ont entre elles des liens qu'il 
suffirait dé nouer pour reconstituer un corps. Pour nous en tenir à 
celles qui ont trait à la numismatique, nous voudrions avoir montré 
quon y trouve tout le développement de l'histoire monétaire de la 
France, des origines à la fin du moyen âge. 

Ainsi, un manuel complet de numismatique qui pendant un demi- 
siècle fut le vade-mecum des collectionneurs et des érudits; des 
recherches originales et approfondies sur les monnaies gauloises, les 
monnaies mérovingiennes, les monnaies carolingiennes et les monnaies 
léodales ; la direction de la Revue numismatique pendant vingt ans: 
un échange de correspondance avec tous les savants français: des 
conseils prodigués et des notes largement communiquées à tous ceux 
qui se donnaient à l’étude des monnaies : telle est l'œuvre numisma- 
tique d'Anatole de Barthélemy. 

Maurice Prou. 

* 

NU 

MARCEL DE MARCHÉVILLE 

Le 15 mai dernier, est mort subitement à Lassay, en Sologne (Loir- 
et-Cher), notre savant collaborateur M. Marcel Compaignon de Mar- 

chéville, à l'âge de 64 ans. Ses obsèques eurent lieu à Selles-sur-Cher, 
le 19 mai. 

Il était né à Chartres, en 1840. Ses goûts et ses études le portèrent 
d'abord vers les fonctions publiques, et il entra de bonne heure 
comme auditeur au Conseil d'État; il s’y fit distinguer par ses aptitudes 

en droit administratif et ne tarda pas à être nommé maître des requêtes, 
fonctions qu'il remplit jusqu’au jour où, en 1879, ses opinions poli- 

tiques l’éloignèrent de la carrière administrative. 
Il se consacra dès lors à l'administration des grandes affaires indus- 

trielles où 1l avait des intérêts : il était gérant des Salines de l'Est, 
directeur de la soudière de la Madeleine, administrateur des Chemins 

de fer de l'Est et de plusieurs compagnies d'assurances. C'est dire que 
les occupations ne lui manquèrent pas; malgré elles, cependant, il 
trouva le temps de se faire un amateur passionné de livres rares et 
Curieux, de belles éditions, et surtout de monnaies du moyen âge. 
Cest ce dernier côté de la carrière de M. Marcel de Marchéville qui 
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nous intéresse plus particulièrement, Il avait recueilli un certain 

nombre de monnaies féodales et surtout une collection incomparable 

de monnaies royales françaises de la troisième race. Cette dernière 

suite constitue un ensemble des plus précieux pour l'histoire de la 

monnaie française. M. de Marchéville l'avait rangée scientifiquement, 
par ateliers, s’efforçant de réunir aussi tous les documents, manuscrits 

ou autres, susceptibles de justifier son classement et d'en donner la 

clef. C’est de ces matériaux ainsi rassemblés que M. de Marchéville 

tira les remarquables études qu'il a publiées sous les titres suivants & 

Un demi-gros de Charles VI (Annuaire de la Soc. fr. de numism., 1888), 

Une pièce d’or inéditede Raymond IV, prince d'Orange (Ann. cité, 1889); 

Le denier d'or à l’agnel (Rev. num., 1889); 

Le denier d'or à la reine (Rev. num., 1890); 

Le rapport entre l'or et l’argent au ns de saint Louis (Annuaire cité, 
1890 et 1891); 

Le gros tournois de Charles IV le Bel (Mémoire présenté au Congrès de 
numismatique de Bruxelles, 1891); 

Une monnaie bourquignonne de Jean, duc de Normandie (Rev. num.,18M; 

Restitution d'un gros tournois à Jean IV, duc de Bretagne (Rev. num, 
1891) ; 

Louis X le Hutin a-t-il frappé des gros tournois (Rev. num., 1892); 

Le denier de Sainte-Marie au nom du roi Robert (Rev. num., 1893); 
Les francs à pied frappés à Limoges et à la Rochelle (Ann. cité, 1895); 
La monnaie d’or de Louis de Crécy, comte de Flandre (Mémoires du Con 

grès intern. de numism., Paris, 1900). 

Ces travaux, Justement appréciés, d’une solide érudition et d'une 
rigueur de déduction inattaquable, témoignent de l'esprit critique et 
de la pénétration de vue de M. de Marchéville. Il était calculateur, 

économiste, juriste, autant que fin connaisseur etfchercheur avisé ; 11m 
fut président de la Société française de numismatique en 1901. SA 

le temps le lui eût permis, il eût écrit, comme il en avait caressé lan 
pensée, une solide histoire de la monnaie française, remplaçant le« 

savant mais vieux livre de Le Blanc, devenu insuffisant. ; 

Nôus devons aujourd’hui nous Lontee à espérer que les matériaux É 
manuscrits rassemblés par M. de Marchéville, les chapitres qu'il a 

rédigés et qui n'ont pas été publiés, seront ae et utilisés pour 
le nue grand profit de nos études. Déjà nous sommes informés | 

que sa Bale collection, dont le seul classement constitue une œuvre 
scientifique ayant coûté des années de recherches et de tâlonnements - 

2 Eee. are AT LE LE 
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raisonnés, ne sera pas dispersée. Son fils, M. Louis de Marchéville, 
est décidé à la garder et à la continuer. Il nous plaît de former le 
vœu quil en publie prochainement un catalogue commenté et illus- 
tré, dans l’ordre conçu par son très regretté père et avec ses notes à 
l'appui. Ce serait un juste hommage rendu à la mémoire de ce chercheur 
infatigable qui envisageait sa collection, non pas comme un assemblage 
de pièces curieuses ou nôuvelles, mais avant tout comme un tableau réel 
et scientifique de l’histoire monétaire de la France au moyen âge. 

E. BABELON. 

* 

DORA 

La Zertschrift für Numismatik (t. XXIV, p. 377) annonce la mort de 
M. Ulrich Kæhler, survenue le 23 octobre 1903. Épigraphisteethistorien, 
Kœhler, qui avait fait des inscriptions attiques sa spécialité, profita de 
son second séjour à Athènes en 1874 pour aborder l'étude des monnaies 
et particulièrement des monnaies attiques. [l a publié divers mémoires 
dans les Mittheilungen des athenischen Instütuts, la Zeitschrift für 
Numismatik, et les Sitzungsherichten der preussischen Akademie. 

Personne n’a su tirer de l’épigraphie et de la connaissance des fouilles 
de la Grèce propre un meilleur parti pour la numismatique. 

* 

+ * 

TROUVAILLE DE MONNAIES 

LE TRÉSOR DE NANTERRE 

Les journaux quotidiens des 18 et 19 mars 1904 ont annoncé la décou- 

verte d’un trésor de deux mille pièces d’or romaines, contenues dans un 

vase décoré «de peintures fort curieuses ». En réalité la découverte est 

-plus modeste, quoique digne d’être signalée aux lecteurs de la Aevue. 
Le 15 mars 1904, le sieur Gabriel Guérard, hospitalisé à la maison 

départementale de Nanterre, occupé à des travaux de terrassement 

dans la cour proche des bâtiments neufs, découvrit, à 1 50 environ de 

… profondeur, un vase de terre rouge pâle contenant des monnaies 

ET PC PE RSR PET 

impériales romaines. Ce trésor a été recueilli par les soins du commis- 

Saire de police, transporté à la Préfecture de police, puis au Musée 

Carnavalet, où il a été examiné et classé par une commission composée 

de MM. Ch. Sellier, conservateur adjoint au Musée Carnavalet; D’ L. 
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Capitan, vice-président de la Commission du Vieux-Paris, et Adrien 

Blanchet, président de la Société française de numismatique: Le 

Musée Carnavalet conserve le vase et un choix de 397 pièces compre= 
nant toutes les variétés représentées dans la trouvaille. Les empereurs 

et impératrices, dont ce dépôt contenait 1.968 deniers et antoniniant, 
étaient : Albinus, Septimius Severus, Julia Domna, Caracalla, Plau- 

tilla, Geta, Macrinus, Diadumenianus, Elagabalus, Julia Paula, Julia 

Aquilia Severa, Julia Soæmias, Julia Mæsa, Alexander Severus, 

Orbiana, Julia Mamæa, Maximinus 1, Paulina, Maximus, Balbinus, 

Pupienus, Gordianus III Pius, Philippus Pater, Otacilhia Severa, 

Philippus filius ; restitutions de Vespasianus, Titus, Trajanus, d'Anto= 

ninus Pius, de M. Aurelius, de Commodus et d’Alexander Severus, 

Trajanus Decius, Herennia Etruscilla, Herennius Etruscus, Hostilia= 

nus, Trebonianus Gallus, Volusianus, Æmilianus, Valerianus, Galhe= 

nus, Salonina. 

Comme, sur près de deux mille pièces, Gallien n’était représenté que 
par neuf et Salonine par une seule, il est évident que l’enfouissement 

du dépôt a eu lieu dans les premières années du règne de Gallien (294 
268). D'ailleurs le trésor contenait une pièce de cet empereur avec la 

légende PM TRP II COS PP,et la deuxième puissance tribunicen 

correspond à l’année 254-255 de notre ère. . 
On peut done considérer comme presque certain que le dépôt den 

Nanterre a été enfoui à la même époque que ceux de Gommegnies 
de Vieux-Condé, de Pontavesne, d'Angivillers, de Trigny, de Signy… 

l'Abbaye, lorsque les peuples germains dévastèrent la Gaule". 

ADRIEN BLANCHET. y 

Monnaies du Berry. — Le « Bulletin numismatique et sigillogra=M 
phique » (n° 22) ‘de M. D. Mater, inséré dans le t. XXVI des 
« Mémoires de la Société des antiquaires du Centre », continue ? à 
publier les raretés de la collection de M. Victor Berry, en s ‘occupant 
cette fois des monnaies seigneuriales de la province. C'est d’abord une 

obole d'Eudes l'Ancien à Châteauroux avec pentalpha au revers, type : 
connu seulement pour le denier; puis un denier de Vierzon avec pal < 

1. Cf. Adrien Blanchet, Les trésors de monnaies romaines et les invasions ger-. es 

dass en Gaule, 1900, p. 109, 110, 129, 137, etc. 

. V. Rev. num., 1902, p. 153. 
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mier et croix, que les molettes du champ font attribuer par M. Mater 
à la maison de Sully, et dans l'espèce à Henri de Sully, qui avait 

épousé la veuve d'Hervé de Vierzon. — M. Gauchery a recueilli à 

Chabris plusieurs monnaies, parmi lesquelles un denier séquane imité 
des deniers de la Gens Fabia, et une monnaie à l'aigle éployé et à la 
légende GALIAGIIS. Les monnaies de cette sorte avant été attribuées 

tantôt aux Bellovaques, tantôt aux Bituriges, M. Gauchery fait valoir 
les raisons en faveur de cette dernière attribution. — Enfin, pour finir, 

quelques notes sur divers trésors récemment découverts, l’un de 18 pièces 

royales d’or trouvé en 1900 à la Gaussonnière, commune de Saint- 

Aignan-des-Noyers; le second, de monnaies d'argent provenant des 
environs de la Châtre; le troisième, de monnaies impériales romaines, 

découvert à Bretagne (Indre). — La seconde partie de cet intéres- 

sant bulletin est consacrée à la sigillographie. 

* 

CRE 

Jelton du comte de Fontaine. — Dans le « Bulletin mensuel de la 
Société des lettres, sciences et arts de Bar-le-Duc », juin 1904, M. L. 

Germain de Maidy, inspecteur divisionnaire de la Société française 

d'archéologie, a publié une note sur Un jelon du comte de Fontaine. 
Cette pièce, que M. Florange dans son recueil (Armorial du jetonophile, 
n° 629) avait attribuée à une famille indéterminée de Fontaines, est 

rapportée par l’auteur au valeureux comte dont parle Bossuet, au 

glorieux vaincu de Rocroi, qui était d’origine lorraine. Du moins en 
est-il ainsi des armes du droit, car le jeton lui-même a été frappé avec 
un revers postérieur et banal. | 

* 

Na 

Dans le « Bulletin international », M. Ad. Blanchet signale l'expression 

de Jetons de Marie, jetons de la Bonne-Ange, qui est appliquée dans 
les campagnes du Berry à ces fils d'araignée appelés ailleurs fils de la 

Vierge. « On voit, dit M. BI., qu'il y a dans cette expression, pour le 
mot Jetons, un sens différent du sens numismatique. J'ai déjà démon- 

tré ailleurs {[« Bull. Soc. Antiq. de Fr. », 1893, p. 143) que le terme 

geton de mouche bezainnes » ne S'appliquait nullement à un monument 
numismatique d'un marchand lombard du nom de Mouche Bezaines, 

mais qu'il s'agissait d’un essaim d’abeilles !. » A PERS 

1. Un village des environs de Reims porte le nom de Bezannes. 
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& Sous le titre Ratschläge in franzôsischen Geldsachen im Jahre 
1805, le « Monatsblatt » de Vienne rapporte les curieux conseils 
qu'un auteur allemand nommé Fischer donnait en 1805 dans ses 

Briefe eines Südländers (Leipzig, Gräff, p. 386) au voyageur appelé 
à circuler entre Lyon et Marseille, pour se garer des hôteliers et des 
voleurs de grand chemin. Kotzebue, dans ses Erinnerungen aus Paris 
(2 avril 1804 — Carlsruhe, 1810, I, p. 58), raconte quelque chose d'ana- 
logue. 

(Monatsblatt, 1903, p. 148-9.) 

* 

X *X 

Après plusieurs années de recherches et d’études dans toutes les 

importantes collections et bibliothèques de l'Europe, M. Svoronos 

vient de publier son ouvrage impatiemment attendu, le Corpus des 
monnaies de l'empire des Plolémées, dont la « Revue belge » a publié 
en 1901 un chapitre imédit. Ce livre se compose de trois volumes 

gr. In-4°, de presque 900 pages, avec 64 planches phototypiques, des 
vignettes et des tables ; 1l est mis en vente au prix de 100 francs et au 
profit d’un Corpus numismatique de la Grèce proprement dite qui est 

en préparation sous la direction du rnême auteur. La Revue rendra 

compte en détail de cette œuvre capitale. à 

x 
x % 

La publication du Répertoire général de médaillistique de M. P.-Ch: 
Stræhlin se poursuit régulièrement et toujours avec le même suecès !: 
Le millième numéro vient d’être dépassé. Les fiches n°° 1001 à 1050 

ont rapport, les unes à Mgr Affre (1848), les autres à Guillaume I®, 
Frédéric IIT et Guillaume IT, empereurs allemands. — De son côté, 

M. de Dompierre de Chaufepié, le savant conservateur du Cabinet de” 

la Haye, a publié la 14° livraison des Médailles et plaquettes modernes, 
2° série (pl. LXXX à LXXXV ; texte français et hollandais). On y voit 
reproduites les œuvres de Vernon, Szirmai, Achtenhagen et Van Goor 

1. Cf. Rev. num., 1900, p. 386 (C. r. par H. de La Tour). 
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Les pièces de nickel de 25 centimes du nouveau type approuvé par 
le décret du 24 juillet dernier seront mises en circulation dans les 
premiers Jours d'octobre. Pour tenir compte des critiques formulées 
contre les anciennes pièces, le revers a été complètement modifié. De 
plus, au lieu d'un module circulaire, on a adopté une forme polygonale, 
à 22 pans, qui permet par le simple toucher d'éviter toute confusion 
avec la monnaie d'argent. Cela n’aura-t-il pas un peu l'air d’une monnaie 
rognée? Les pièces du type 1903 continuent d’ailleurs à avoir cours 
légal. 

ANNE 
* 

X * 

CORRESPONDANCE 

A Messieurs les Directeurs de la Revue numismalique. 

Dans le premier trimestre de 1904 de votre savante Revue, votre collaborateur 

M. Théodore Reinach a publié un article sur Un décret de Gortyne introduisant 
la monnaie de bronze, dans lequel je suis pris à partie. A la page 17, M. Th. Reinach 
dit que «M. Halbherr, conseillé par M. Svoronos, avait assigné à notre texte, 
comme date, le premier quart du rv° siècle, mais cette attribution est en contra- 
diction avec les caractères épigraphiques, particulièrement avec les apices des 

lettres et avec le sigma lunaire... La date proposée par M. Svoronos repose tout 

entière sur l'affirmation que l'usage de la monnaie de cuivre est général en Crète 
depuis 350 av. J.-C. Mais c’est là une affirmation sans preuve, etc. » 

Or, cette assertion de M. Reinach en ce qui me concerne est absolument 

inexacte. D'abord, M. Halbherr dit seulement ce qui suit dans le passage visé : 
« M. Svoronos informs me in a letter that after 350 B. C. the use of bronze coin 

became general throughout the island, but that some of the known coins date 
back to the very beginning of the fourth century, and that, in his judgement, a 
coin of Axos, published in pl. 11, 36, of the Numismatique crétoise, probably 
belongs to the close of the fiflh century » (Americal Journal of Archaeology, 

t. I, 1897, p. 193). 
Quand j'ai écrit à M. Halbherr, pour répondre à une question qu’il m'avait 

posée, j'ignorais dans quel but précis ce savant distingué se proposait d'utiliser 
mon renseignement; mais outre cela, je ne vois point dans le passage précité de 
M. Halbherr ce qui peut autoriser M. Reinach à affirmer que e’est moi qui ai pro- 

posé de dater l'inscription en question du premier quart du 1v° siècle. 

- Bien au contraire, ayant fait réimprimer en entier l’article de M. Halbherr dans 
le Journal international d'archéologie numismatique, t. 1, 1898, p. 164-172, je l'ai 
fait suivre (p. 173-180) d'une étude personnelle sur la date de l'inscription 
numismatique de Gortyne. Dans cette étude je repousse sans hésitation la date 
proposée par M. Halbherr et je démontre et soutiens, — ceci, je le répète, au 
commencement de 1898, — la thèse même que M. Reinach développe en 1904 dans 
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la Revue numismatique. Ce qui même ne manque pas d'un certain piquant, c'est 

que j'invoque les mêmes passages des auteurs anciens que M. Reinach, et je me 

sers des mêmes arguments que lui et qu'il a la prétention de m'opposer. 

Il est bien certain que M. Th. Reinach n'a pas connu mon article, mais c'est là 

ce qu'on est en droit de lui reprocher. Le Journal international d'archéologie 

numismalique est assez connu et répandu dans le monde savant; la Revue 

numismatique elle-même et bien d’autres recueils scientifiques en analysent les 

principaux articles; enfin, comme j'en suis le directeur, M. Reinach eût pu se 

donner la peine de le consulter pour connaître mon opinion. 

Je n'aurais cependant pas relevé ce manque d'attention de votre savant collabo- 

rateur si, dans ce même article, l'auteur ne protestait pas, avec raison du reste, 

«contre la désinvolture avec laquelle M. Blass néglige de citer ou affecte d'igno- 

rer les publications françaises », et si ce n'était pour la seconde fois qué 

M. Reinach se rend pour la même question coupable d'une semblable « désinvol: 

ture » à mon égard (voyez dans la Revue des études grecques, t. XI, p. 544, le 

sommaire de la conférence de M. Reinach, le 7 juillet 1898, et comparez mon 

étude sur le même sujet, parue et distribuée au commencement de celte même 

année, dans le premier fascicule du Journal international d'archéologie numisma- 

tique, t. 1, 1898). 

Veuillez agréer, etc. 

Athènes, juillet 1904. 
JEAN N. Svoronos. 

* 

+ + 

Paris, 6 septembre 1903. « 

Mon cher Directeur, 

Je suis désolé de n'avoir pas connu ni cité l’article de M. Svoronos sur l'inscrip=, 

tion monétaire de Gortyne. Mon excuse, si c'en est une, c'est que mon ignorance 

était partagée non seulement par M. Blass, mais, chose plus extraordinaire, par 

M. Haussoullier, l'un des savants les mieux informés en bibliographie que je 

connaisse, En préparant pour notre Recueil des inscriptions juridiques grecques 

l'édition de ce texte, M. Haussoullier n’a pas découvert ni mentionné le travail de 

M. Svoronos, ce dont les éditeurs du Recueil s'excusent d'avance auprès de votre 

correspondant. 
Il va sans dire que mes regrets ne visent que mon article de 1904. Quant à ma 

communication aux Études grecques du 7 juillet 1898, il m'était matériellement 

impossible à ce moment de connaître l’article de M. Svoronos, son Journal n'étant 

encore exposé dans aucune bibliothèque et l’auteur ayant négligé de m'envoyer 

un tirage à part !. Il est donc parfaitement injuste à M. Svoronos de me traiter à 

cette occasion de récidiviste. Le soin avec lequel dans mon article de 1904 jai 

renvoyé aux numéros de sa Numismalique de Crète, même pour des pièces des 

Cabinets de Paris ou de Londres, les termes où dans le dernier fascicule de la 

Revue des études grecques (en distribution) j'ai annoncé ses Musées d'Athènes, 

suffisent à montrer le cas que je fais de ses bons travaux et à écarter une impu= : 

tation si déraisonnable pour quiconque connaît mes habitudes littéraires. 

1. En 1898, la Revue numismatique ignorait complètement le Journal interna- 

tional. Ce n’est qu'en 1900 qu’elle a donné in globo le sommaire des deux premières 

années (XVIII, 118), y compris le fitre de l’article en question, mais sans aucune 

analyse du contenu. 
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L'ignorance forcée et réciproque où nous étions en 1898 de nos publications 
respectives donne à notre accord sur la date du décret crétois un prix particulier, 

et je m'en félicite pour la science. Mais si j'ai prêté à M. Svoronos une opinion 
contraire à celle qu'il avait exprimée dès cette époque, la faute n'en est-il pas un 

peu à lui-même et à M. Halbherr? Dans l’article de M. Halbherr, après le passage 
reproduit par M. Svoronos, viennent ces mots (qu'il a eu tort d’omettre): « In view 

of these observations (of M. S.) and of (his opinion 1 believe that the present 
inscription should be attributed to the first quarter of the IV‘ century, etc. » Ce 
langage prête certainement à l’'équivoque et a bien l'air de solidariser l'opinion 

de M. Halbherr sur la date de l'inscription avec celle de M. Svoronos. Et ce 

savant lui-même, si M. Halbherr a bien analysé sa lettre, a eu tort de lui écrire 

que, après 350 av. J.-C., l'usage de la monnaie de cuivre est devenu général dans 
toute la Crèls (became general throughout the island). Certainement cela ne 

s'applique pas à Gortyne; notre décret suffit à le prouver, et M. Svoronos lui-même; 

comme je le vois en lisant son article grec, est de cet avis. | 
Oserai-je conclure par une réflexion plus générale? La création d'un organe 

international, faite à temps, rend de grands services aux branches nouvelles de 

la philologie, comme la papyrologie ou les études byzantines. Appliquée à des 

sciences aussi anciennes, servies par des revues aussi solides que la numismatique 

classique, elle n’a d'autre résultat que d'augmenter la dispersion des travaux sur 

cette matière et la difficulté (sinon l'impossibilité) pour les savants de se tenir « au 

courant ». C’est ainsi que l'invention du volapuk et de l’esperanto n’a servi qu’à 
augmenter de deux unités le bagage déjä si lourd des langues « nécessaires ». Le 

remède à ce mal serait radical; je n'ai pas besoin de le formuler. Quant au 

palliatif, c'est d'abord l'analyse détaillée dans chaque revue spéciale des articles 
parus dans les revues" similaires de l'étranger ; c'est ensuite l'échange, largement 

compris, des tirages à part entre savants de même département. 
A bons entendeurs, salut. 

Cordialement vôtre, 

THÉODORE REINACH. 

Monsieur le Directeur, 

Au début de sa lettre, M. Th. Reinach reconnaît ses torts et le bien fondé de ma 

réclamation. C'est tout ce qu'il me fallait ; il eût été difficile, d’ailleurs, qu'il en fût 

autrement. Je n'ajouterais donc rien si M. Reinach s'en était tenu là. Mais je suis 
surpris, Je l'avoue, de voir, quelques lignes plus loin, ma juste protestation quali- 

‘fiée d’ « imputation si déraisonnable ». Je suis plus étonné encore, laissez-moi vous 

le dire, que la Revue numismalique ait inséré le dernier paragraphe de la lettre de 

M. Th. Reinach, dans lequell'auteur semble vouloir insinuer que le Journalinter- 

national d'archéologie numismatique, que j'ai fondé à Athènes en 1898, joue dâns 
nos études un rôle de superfétation un peu analogue au volapuk et à l'esperanto! 

Quant aux excuses à sa faute, M. Th. Reinach les cherche à côte et en mettant 

tout le monde en cause. S'il a erré, c’est la faute de M. Haussoullier, de M. Blass, 

de M. Halbherr, dela Revue numismatique, du Journalinternational d'archéologie 

numismatique; c'est ma faute à moi-même. D'après M. Reinach, MM. Haussoullier 
et Blass, — qui ne sont pas numismates, — devaient connaître avant lui la 
bibliographie numismatique pour la lui apprendre; M. Halbherr devait écrire plus 
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clairement ; la Revue numismatique devait donnerune analyse etnon pas seulement 
le titre, — pourtant si clair et si précis, — des deux articles dont M. Reinach a 
ignoré l'existence; je devais faire un tirage à part à son intention, etc. Enfin à 

quoi peut bien faire allusion la phrase sur mon ignorance forcée des travaux de 

M. Reinach? Les rôles sont renversés! Les lecteurs apprécieront ce très- curieux 

procédé de discussion; ils seront surtout édifiés en apprenant qu’une savante revue, 
dirigée par M. Théodore Reinach lui-même, et qui s'appelle la Revue des études 
grecques, a signalé en 1900, dans sa bibliographie annuelle, les articles de 

M. Halbherr et de moi sous cette rubrique : An important inscription for the # 
history of coinage in Crete (Rev. des ét. gr., t. XIII, 1900, p. 118). Ceci fera peut 
être sourire quelque lecteur qui pensera qu'il est imprudent parfois de chercher 
à avoir raison toujours et contre l'évidence même. 

Veuillez agréer, etc. 
J. Svoroxos. 

ra 24 ACTE Er CS 
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Tuépexar (L'abbé Henry). Le forum romain et les forums impériaut. + 

Paris, Hachette, 3° édition, 1904, 1 vol. in-8c illustré, de 458 pages. 

Les travaux considérables que le gouvernement italien, à la suite du 
gouvernement pontifical, a fait entreprendre au cours des dernières 
années sur l'emplacement du forum romain, ont donné un caractère de 
saisissante actualité au savant ouvrage que M. l'abbé Thédenat a con 

sacré à ces ruines et aux grandioses souvenirs qu'elles évoquent. 
Trois éditions dans l’espace de cinq années, voilà, certes, un succès « 

dont un bien petit nombre de livres d'archéologie classique pourraient ; 
s'enorgueillir. M. Thédenat a conçu son œuvre de manière à écrire à 

la fois une histoire chronologique du forum romain et de chacun des. £ 
édifices qui vinrent successivement l’embellir, une description des | 

monuments qui sont encore debout, un guide du visiteur à travers 
ces vestiges d'âges si différents et parfois si enchevêtrés, enfin un 
compte rendu des fouilles pratiquées, par endroits, jusqu'au sol vierge: 
Personne ne peut plus aller à Rome sans avoir en mains ce volume 
élégant, d’une érudition concise et claire, d’une critique sagace et 

pénétrante, rédigé à l'usage des spécialistes, des lettrés, des dilettantes % 
et même des simples curieux. Quand on l’a lu, on sait tout ce quon … 

peut savoir sur les débris et les grands souvenirs du forum; on en con- 

naît tous les pans de murs, les éboulis, les excavations ; inutile, désorM 
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mais, de recourir aux publications et rapports antérieurs ; on est fixé sur 
la portée réelle de découvertes retentissantes au sujet desquelles, de 
prime abord, les conjectures les plus hasardées ont pu se donner libre 
Carrière. 

Tout le monde, dans ces dernières années, a connu par la presse les 

brillantes découvertes de M. Boni: la pierre noire à laquelle on a attaché 
le souvenir de Romulus, les soubassements ou le dégagement plus 
complet des temples de Vesta, de Saturne et d’Antonin et Faustine, 
le pavé de la voie sacrée, le puits scribonien, la basilique Aemilia, la 
fontaine de Juturne, le sanctuaire de Vénus Cloacine, la Curie, la 

maison des Vestales, et tant d’autres édifices dont le nom seul remplit 

l'imagination de souvenirs historiques. Nous n'avons pas à suivre, ici, 

M. Thédenat dans la description de toutes ces découvertes ; nous nous 
bornerons à dire que la numismatique est souvent invoquée par le 
savant auteur à l'appui de ses interprétations critiques et de son étude 
documentée; l'illustration même de son livre est, en grande partie, 
numismatique, et il ne convenait pas qu'il en fûtautrement. Comment, 
en effet, parler archéologiquement du temple de Janus sans reproduire 
au moins l’un des revers de Néron qui représentent cet édifice? L’au- 
tel de Vénus Cloacine forme, de même, le revers d'un denier de 
L. Mussidius Longus; la fontaine de Juturne est au revers d’un denier 
de A. Postumius Albinus; les rostres du Comitium, sur un denier de 

M. Lollius Palicanus; la fameuse statue de Marsyas, symbole de la 

liberté, sur un denier de L. Marcius Censorinus; la basilique Aemilia, 

le puteal Libonis et d’autres monuments encore, dont les débris ont 

été signalés au cours des dernières fouilles, se voient de même sur des 

. monnaies de la période républicaine. L'époque impériale fournit des 

af) Les te nr tt 

rapprochements non moins intéressants : par exemple, le temple de 
Vesta dont une des plus belles images est au revers d’un médaillon de 
Lucille (Voyez à son sujet l’étude récente de M. Dressel, dans la 
Zeitschrift für Numismatik, t. XXII, p. 20 et s ), le temple et les 
rostres de César se voient sur une monnaie d’'Hadrien; le temple 

d'Antonin et Faustine, l'arc de Septime Sévère, l'arc de triomphe du 

forum de Trajan, la basilique Ulpia, la colonne Trajane : tels sont les 

autres types monétaires principaux invoqués par M. Thédenat au 
cours de son récit. Cette simple énumération montre le parti que 
l'auteur a su tirer de la numismatique dans cette étude historique 
et archéologique du forum romain et des forums impériaux. Mais 1l 
nous permettra bien de dire qu'au point de vue numismatique sa 
documentation reste, malgré tout, fort incomplète. Bien d'autres types 
monétaires pourraient être invoqués à l'appui de la reconstitution 

v 
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archéologique, non seulement du forum, mais de toute l'ancienne Rome. 

Reprendre pas à pas les types monétaires de la République et de 

l'Empire qui reproduisent des monuments de la capitale du monde 

antique, édifices ou statues, en rapprocher avec critique les débris 

archéologiques qui subsistent encore aujourd'hui : c’est là le substra- 

tum d'une œuvre considérable et digne de tenter un numismate doublé 

d'un archéologue, œuvre dont bien des points, sans doute, ont été 

touchés spécialement ou parfois mème approfondis, mais qui, reprise 

au fond et abordée dans son ensemble, ne serait pas sans apporter 

quelque gloire à son auteur. 
E. BABELON. 

, 

+ 

X * 

Beurexo Pick.— 1.Archaeoloqie und Numismatik(Sonderabzug aus der 

Numism. Monatschrift, BL\rrer FÜR MÜNZFREUNDE, 39° année, Dresde, 

1994). Causerie dans laquelle l’auteur montre l'utilité de la numis- 

matique comme science archéologique (4 pages). 

2. Die älteste Thuringer Münzen, avec une planche de bractéates 

conservées dans le Cabinet grand-ducal de Gotha (6 pages). 

3. Die Tempeltragenden Goltheiten and die Darstellung der Neo- 

korie auf den Münzen (extrait du Jahresheft des Oesterreich. Archaeol. 

Instituts, t. VIL, 19041. Étude très importante, dans laquelle l’auteur 

étudie les types des monnaies grecques de l'époque impériale qui 

représentent des figures qui portent de petits temples sur leurs mains. 

On ne trouve pas de types monétaires de ce genre avant Domitien; mais 

à partir de celteépoque, M. Pick en énumère pour dix villes : Smyrne, 

Lesbos, Nicomédie, Périnthe, Ancyre de Galatie, Tarse, Philippopolis, 

Colybrassus, Aegae, Sidé. Dans la plupart des cas c'est la déesse per- 

sonnifiant la ville qui est représentée portant un ou deux temples, et 

ces temples sont souvent ceux qui furent consacrés aux empereurs. La 

ville est ainsi v:6x6906, et l'on conçoit tout le parti que M. Pick est, 

par là, amené à tirer de l'étude de ces types monétaires pour l'établis- 

sement des Véocor'es et la construction de temples impériaux ou autres 

dans les villes grecques. 
Er, 185 
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L. Forrer. Biographical Dictionary of medallists. Coin, Gem, and seal- 

engravers, mint-masters, etc., ancient and modern, with references 
to their works, B.C.500 — A.D.1900. Vol. I et IT, in-8°. Londres, 

1902 et 1904. | 

Le premier volume de ce Dictionnaire des artistes graveurs de mon- 
naies, médailles et gemmes comprend seulement les noms des artistes 

commençant par les deux premières lettres de l'alphabet, et le tome 

second s arrête à la fin de la lettre H. Nous n'avons donc encore en 

main que la moitié de l’œuvre considérable entreprise par M. Forreret 

nous aurons l'occasion de revenir plus tard à son sujet avec les déve- 

loppements qu'elle nous paraît mériter. Telle qu'il se présente déjà, on 
peut juger que ce vaste répertoire rendra des services quotidiens; il 
sera un aide-mémoire commode pour tous ceux qui aiment à être som- 
mairement et rapidement renseignés. On y trouve les noms des gra- 
veurs de l'antiquité comme Evainetos, Eucleidas, Cimon et autres, pour 

les monnaies, Évodos, Dioscoride, Hyllos, etc.: pour les pierres gravées. 

M. Forrer a enregistré aussi, d'après les récents travaux, tous les arlistes 
de la Renaissance. Une abondante bibliographie indique, à la suite de 

chaque article, les sources auxquelles l’auteur a puisé. M. Forrer s’est 
fait un enregistreur consciencieux et patient; 1l a dépouillé avec grand 

soin les ouvrages modernes, mais 1l n'a pas toujours entrepris de 
recherches originales et directes : 1l s'est donné pour but surtout de 

condenser sous la forme de répertoire alphabétique les recherches des 
savants contemporains. C'estun mérite fort appréciable, mais il convient 
d'observer que voulant aboutir vite, il n'a eu, à aucun degré, la pré- 

tention de faire, sur tous les points, œuvre de critique et de chercheur 

érudit, au moins en ce qui concerne l'antiquité et la Renaissance. 

Bien des amateurs apprécieront surtout la partie moderne parce que 
M. Forrer a rassemblé des renseignements considérables sur la carrière 
et les œuvres des graveurs de nos jours, pour tous les pays; l'école 

française actuelle y est représentée au complet, de même que l’école 
anglaise. On y trouve aussi des artistes allemands, hollandais, belges, 
et les plus en renom des graveurs des autres pays.Je ne crois pas qu'un 
autre Dictionnaire offre, sous ce point de vue international, l'équiva- 
lent de celui-ci... 

Hub 



PÉRIODIQUES 

BULLETIN INTERNATIONAL DE NUMISMATIQUE, t. II, 1903. 

D.-E. Tacchella, Un tétradrachme du roi Cavarus. Il est au nom du 

roi gaulois, aux types d'Alexandre, avec le différent de Périnthe, et 

il date des dernières années du troisième siècle. On ne connaît d'autre 

tétradrachme de ce genre que celui qui vient d’être acheté par le Cabi- 
net de Berlin. — E. Gohl, Bibliographie numismatique en Hongrie 

pour 1902. — A. Blanchet, Monnaie d'alliance de Naucralus el 

d'Alexandrie d'Égypte. Elle est connue, mais l’auteur propose de lire 

le nom d'Alexandrie au lieu de celui d'Alexandre. — R. Mowat, Le V 
couronné en contremarque sur un sou belge et les contremarques du 

même genre, à l’initiale d'un souverain. — D.-E. Tacchella, Monnaie 
de Pautalia avec exemples d'iotacisme. — A. BI., Le triscèle sur les 
monnaies de la Sicile (à propos du livre de M. Hill). — D.-E. Tacchella, 
Une nouvelle monnaie de Cabylé. C’est la troisième qui paraisse au 
jour pour cette ville. — A. Blanchet, Provenances des bronzes gaulois 
de Pixtilos. — E. Gohl, Les collections publiques de monnaies et de 

médailles en Hongrie. — Trouvailles (69 numéros), parmi lesquelles 
celle de Saint-Arailles (Gers): monnaies du xiv® s. — Sociétés de 
numismatique : résumé de leur procès-verbaux. Musées. Nouvelles 

diverses. Questions et réponses. Bibliographie trimestrielle. ; 

A 0 

Le Gérant, F. FEUARDENT. 

MACON. PROTAT FRÈRES, IMPRIMEURS 



L'ICONOGRAPHIE PAR LES MÉDAILLES 

DES 

EMPEREURS ROMAINS 
DE LA FIN DU Ill: ET DU IV* SIÈCLES 

(Deuxième article !). 

PAT OXT: 

GALÈRE 

IMP-:CAESAR:C-GALERIVS-VALERIVS-MAXIMIANVS-AVG *. 

La date de la naissance de Galère est inconnue. Une grande 
» obscurité règne sur sa jeunesse. L'on sait toutefois que, né 
d'un père 1llyrien et d’une mère barbare et originaire de 
« l'ancienne Dacie, située au delà du Danube à, il fut pâtre 

dans son enfance “. Son existence dut être rude et 1l dut de 
.- de bonne heure apprendre la guerre de partisans. Il s’en- 

“ gagea dans l’armée romaine sous Aurélien (270-275) et 
apprit sous cet empereur et sous Probus (276-282) la con- 

1. Le premier article est paru dans cette Revue : ci-dessus, pp. 64 à 104. 
2. R. Cagnat, Cours d'épigraphie laline, 2° édition, p. 207. 

…. 3. Lactance, De mortibus persecutorum, cap. IX ; Eutrope, Breviarium histo- 

—_ riàe romanae, lib. IX, cap. 22. 

4. Aurelius Victor, Epilome, 57. 

1904 — 4. 39 
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duite de la guerre !, mais il resta toujours un général aven= 

tureux porté aux hardis coups de main *. 

Nous ne possédons de cet empereur que des efligies pos-. 

térieures au 1° mars 293, date de son avènement *. On peut 

admettre qu'il avait alors plus de quarante ans, car pour 

apprendre l'art de la guerre sous Aurélien (270-275), 1l 

devait avoir atteint au moins sa vingtième année sous le 

règne de cet empereur. Et de fait, les petits bronzes anté- 

rieurs à la réforme monétaire de Dioclétien, qui furent 

frappés au nom et à l'effigie de Galère dans ses propres 

ateliers, de 293 à 296, présentent bien les traits d'un homme 

de l’âge mûr. 

Dans le partage de l'empire, qui eut lieu en 29,5 entre 

Dioclétien et Maximien Hercule Augustes, Constance 

Chlore et Galère Césars, les provinces de Pannonie, 

de Moesie, de Thrace, de Macédoine, comprenant les ates 

liers monétaires de Siscia, de Serdica, de Héraclée de 

Thrace et de Thessalonica, échurent en partage à Galère “; 

aussi trouve-t-on son effigie personnelle sur les monnales 

et médailles sorties de ces ateliers à partir de l’année 293. Mais 

elle se rencontre également, quoique moins régulièrement, 

sur les pièces des ateliers d'Orient : Alexandrie, Antioche, 

Cyzique et Nicomédie, qui appartenaient à Dioclétien. Il se 

1. Aurelius Victor, De Caesaribus, 39. 

2. Eutrope raconte les traits de bravoure de cet empereur. Cf. Breviarium his- 

loriae romanae, lib. IX, ec. 24 et 25. | 

3. O. Seeck, dans sa Geschichte des Untergangs der antiken Well, t. I, p. 453, 

note 23, détermine cette date. — Lactance, De mort. pers., cap. XXXV, dit que 

lorsque Galère mourut (le 5 mai 311), il attendait ses decennalia, mais il faut tenir 

compte de ce que les anniversaires des empereurs étaient célébrés par anticipa-= 

tion une année avant leur accomplissement. Galère devait célébrer ses decennalia 

en mars 312, après dix-neuf années de règne, et ils étaient attendus dès 311. 

4. A, Victor, De Caesaribus, cap. 39. — Voir Lenain de Tillemont, Histoire des 

empereurs, t. IV, p. 23. Lenain de Tillemont croit que la Pannonie avait appar- 

tenu à Hercule sous la première tétrarchie. — O. Seeck, loc. cil., p. 32, parail 

suivre cet opinion. Les efligies indiquent que la Pannonie appartenait à 

Galère. : | 
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faisait, en effet, un échange d’effigies entre les chancelleries 

de l’'Auguste et du César adopté par lui à l'époque dioclé- 

üenne, ainsi que je l’ai expliqué dans un précédent article !. 

Galère fut douze ans César, jusqu'au 1% mai 305, époque 

à laquelle Dioclétien et Maximien Hercule abdiquèrent et 

prirent le titre de Seniores Auqgusti, tandis que Constance 

Chlore et Galère recevaient celui d’Augustes et Sévère IT et 

Maximin Daza celui de Césars. 

À cette époque apparut sur les pièces frappées dans les 

ateliers d'Orient une effigie analogue à celle de Galère, 

effigie dont la présence sur ces pièces a semblé confirmer 

cette opinion, émise par Cohen, qu'on trouve sur les mon- 

naes de cette époque des têtes communes à plusieurs empe- 

reurs ?. 

C'est celle de Maximin Daza, qui était neveu de Galère, 

fils de sa sœur *, et dont les traits présentent une très grande 

et naturelle ressemblance avec ceux de Galère. On les eût 

pourtant distingués si l’on avait remarqué que les portraits de 

Maximin Daza sont toujours ceux d’un homme jeune, tandis 

que ceux de Galère sont d’abord ceux d’un homme mür, 

puis ensuite d’un homme âgé et approchant de la vieillesse. 

Une confusion d’un autre genre s’est produite constam- 

ment. L'on a attribué à Maximien Hercule de nombreuses 

pièces frappées au nom et à l'effigie de Galère avec les 

légendes : MAXIMIANVS-AVGVSTVS, IMP-MAXIMIANVS:AVG, 

IMP:-C-MAXIMIANVS-AVG, IMP:C:MAXIMIANVS-P:F:AVG, IMP-: 

 C:VAL-:MAXIMIANVS-AVG, ou avec des variétés de ces 

légendes qui toutes peuvent s'appliquer à Galère, ainsi 
qu'on peut s'en assurer en regardant la série des pré- 

1. J. Maurice, L'iconographie par les médailles des empereurs romains de la 
fin du IIIe et du I V® siècles dans Rev. num., 1904, p. 76. 

2. Cohen. Monnaies impériales, 2° édition, t. VE, p. 491. 
3. Lactance, De mort. pers., XVIII. — Aurel. Victor, Epilome, 55. 
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noms et noms de cet empereur. Cohen a attribué toutes 

ces monnaies à Hercule ‘. Mais beaucoup d’entre elles 

ont été frappées à l'effigie de Galère, de telle sorte qu'il 

est résulté de ce classement une confusion générale des 

efligies de ces deux empereurs. Il n'était pas en effet 

possible de distinguer les médailles de l’un et de l’autre de 

ces empereurs avant de les avoir classées chronologique- 

ment dans les émissions frappées dans les divers ateliers de 

l'empire romain : on peut maintenant les distinguer. Galère, 

en effet, ne fut proclamé Auguste que lorsque Dioclét ol 

devint Senior Auqustlus, en 305. 

Il faut donc attribuer à Galère les pièces frappées à par- 

tir de l’année 305 avec les diverses légendes en question 

dans tous les ateliers de l'empire, et à Dioclétien celles qui 

ont été émises avec les mêmes légendes antérieurement à 

cette date. 

Mais toutes les pièces émises réellement aux noms de 

Galère ne portent pas forcément son effigie personnelle. Il 

faut, en effet, se rappeler cette conséquence de la division 

et de l’organisation de l'empire par Dioclétien *, à savoir 

que l’on ne trouve l'effigie personnelle d'un empereur que 

sur les médailles et monnaies émises dans ses propres ate- 

liers au cours de son règne, ou dans les ateliers de celui de 

ses corégents qui était de la même dynastie impériale et 

divine que lui. On ne la trouve pas, au contraire, sur les 

pièces mêmes émises à son nom dans les ateliers de l’Au- 

guste et du César de l’autre dynaste, car il n'y avait pas 

échange d'effigies entre les deux dynasties. Dans le cas pré- 

1. Cohen, Monnaies impériales, 2° éd., t. VI. Voir notamment la série des mon- 

naies de bronze qui présentent au revers la légende GENIO POPVEI 

ROMANI. 
2. J. Maurice, L'iconographie par 7. médailles des empereurs romains de la fin 

du IIT° et du IV: siècles, dans Rev. num., 1904, pp. 75 et 76. 
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sent, l'Auguste était Galère, le César adopté par lui Maxi- 

min Daza, tous deux de la dynastie jovienne. 

En conséquence, l’on observe le portrait personnel de 

Galère sur les médailles et monnaies émises à partir du 

1er mai 305 dans les ateliers de la péninsule des Balkans qui 

lui appartenaient et dans ceux d'Orient (Asie et Égypte) qui 

faisaient partie du domaine de Maximin Daza. On ne la 

rencontre pas sur les pièces sorties à la même époque des 

ateliers d'Occident, sur lesquelles on lui prête les traits de 

plusieurs empereurs, mais principalement ceux de l'Auguste 

d'Occident, Constance Chlore. 

_ Galère échoua en 307, lorsqu'il voulut reprendre l'Italie 

- à Maxence, et il mourut à Serdica, en Moesie, le 5 mai 311. 

Il séjourna fréquemment à Sirmium pendant son règne, 

mais l’atelier monétaire de cette ville n’était pas ouvert à 

celte époque. 

EXPLICATION DE LA PLANCHE IX 

Iconographie de Galére. 

Lactance trace de Galère le portrait suivant ! : « Erat 

* corpus moribus congruens, status celsus, caro ingens et in 
horrendam magnitudinem diffusa et inflata. Denique et ver- 

- bis et actibus et aspectu terrori ac formidini fuit. » 

Que l’on veuille bien considérer sur la planche jointe à 

- cet article (pl. IX) la dure expression de la bouche et du 

visage de Galère, sa tête épaisse, son cou large, son regard 
féroce, sa barbe inculte, tout cet ensemble terrifiant que 

1. Lactance, De mort. pers., IX. — ©. Seeck, Gesch. d. Unt. d. ant. Well, t. I, 
« p. 452, considère le portrait que Lactance trace de Galère comme exact. — 
… M. R. Pichon, dans un livre sur Lactance (Lactance, Étude sur le mouvement 

… philosophique et religieux sous le règne de Constantin, Paris, 1901, p. 395), croit 
« que l'appréciation de Galère par Lactance, quoique assez exacte, contient une part 
. de pamphlet. 

défend Tee dt 
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mettent en relief ses effigies ; et l’on comprendra combien 

la description de Lactance a des chances d’être de tous points 

exacte. L'on peut ajouter que la tête de Galère avec son 

large cou devait s'adapter à merveille sur un corps de 

géant. 

La seule difficulté qui se présente dans l'étude du portrait 

de cet empereur est la contradiction qui paraît exister entre 

la description d'Aurelius Victor et celle de Lactance. 

Victor, dans l’Epitome, dit que Galère était beau, «puls 

cher corpore, eximius et felix bellator ! ». Il semble que 

sa beauté mâle et sauvage et sa force physique aient pu 

être remarquées lors de ses débuts dans l’armée par ses supé- 

rieurs et même par l'empereur ?, à une époque où l'on, 

tenait compte de la vigueur individuelle des combattants »; 

voici donc comment s'explique la contradiction de 

Lactance et d'Aurelius Victor. Eusèbe nous apprend et 
répète deux fois que l'abus de la nourriture avait considé- 
rablement épaissi et enflé en quelque sorte, surchargé de 

graisse le corps de Galère “. Or, il y a tout lieu d'admettre, 
d’après l’ordre des récits de Victor et de Lactance, que le 3 

_premier de ces auteurs parle de Galère jeune, tandis que la 

peinture du second se rapporte à l’âge de cet empereur qui 
correspond à l'époque de.la persécution des chrétiens ”, 

c'est-à-dire à la cinquantième année de Galère environ, 

alors que son corps était déjà épaissi et enlaïdi sans avoir 
perdu son aspect terrifiant qui s’accordait s1 bien avec son. 

caractère féroce 5. 

1. Aurelius Victor, Epitome, 57. 
2. O. Seeck, Gesch. d. Unt. d. ant. Welt, t. I, p. 31. 
3. Il en fut de même pour Constantin, loc. cit., pp. 48, 49, 464. — Zonare, -Hist., 

XIF Sat 
4. Eusèbe, Hist. eccles., VIII, 16; Vila Constantini, I, 57. 

5. Le début de la persécution des chrétiens eut lieu en 303. 

6. Lactance, De mort. pers., cap. X, XI, XII, XV, XXI, XXII, 
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Aucun travail na été publié Jusqu'ici sur le classement 

chronologique des monnaies émises dans l'empire romain 

depuis l’année de la réforme monétaire de Dioclétien (295- 

296) jusqu à la formation de la seconde tétrarchie impériale 

sous la direction de Dioclétien, en 305 !. Il est donc impos- 

sible pour le moment de déterminer les années d'émission 

des diverses monnaies qui vont être décrites. L'on peut 

méanmoins distinguer deux âges de Galère sur ses efligies. 
Le premier est caractérisé par les portraits que l’on trouve 

sur les petits bronzes qui étaient frappés avant la réforme 
monétaire de Dioclétien (n°® 1 et 2 de la planche) ; le second 

par ceux qui sont entourés des légendes de Galère Auguste, 

c'est-à-dire : IMP-C-GAL-VAL:MAXIMIANVS-AVG ou quelque 
variété de. cette légende, ou encore par celle de Sévère 
César : FL:VAL-SEVERVS-NOB-CAES- qui est fréquemment 

substituée à celle de Galère autour de l'effigie de ce 

dernier empereur postérieurement au 1% mai 305. Toutes 

ces efligies de Galère Auguste sont des portraits de cet 
empereur âgé de plus de cinquante ans, tandis que les effi- 

g1es des bronzes n° 1 et 2, antérieurs à la réforme monétaire, 

et le médaillon n° 3 qui porte en légende les noms de 

Constance Chlore substitués à ceux de Galère, sont des 

portraits de ce dernier empereur vers l’âge de quarante ans. 

Il y a une différence de style marquée entre les effigies 

1. L'on possède sur la période qui s'étend depuis l’année 284, au cours de 
laquelle Dioclétien prit le pouvoir, jusqu’en 295, l'excellent travail du colonel 

O. Voetter, Die Kupferprägungen der Diocletianischen Tetrarchie, paru dans la 

Numismatische Zeitschrift, t. XXXI, pp. 1 et sq. ; 223 et sq. L'année de la réforme 

monétaire est à peu près déterminée par ces travaux. Voir aussi un travail tout 
récent de M. Dattari sur la réforme de Dioclétien, dans la Rev. num., 1904, 

pp. 344 à 399. Mais si M. Dattari a raison de reconnaître dans certaines lettres 

placées dans le champ du revers de certaines monnaies l'indication de l'année de 
leur frappe, il faudrait reculer l'introduction de la réforme monétaire en Égypte 
en 295, les premiers Césars ayant été élus en 293. — Mes études sur la période 

constantinienne commencent au 1° mai 305. 



480 JULES MAURICE 

des pièces sorties des ateliers d'Orient qui furent du ressort 

de la chancellerie de Dioclétien jusqu’en 305, c’est-à-dire 

ceux d'Alexandrie, Antioche, Cyzique et Nicomédie, et celles 

des pièces sorties des ateliers des Balkans qui appartinrent 

à (ralère dès son élévation comme César, c’est-à-dire Héra- 

clée de Thrace, Thessalonica, Siscia, Serdica. 

Les portraits de Galère gravés sur les médailles sorties de 

là première série de ces ateliers (n°% 1 à 7 de la planche) 
présentent une figure plus bouffie et dont les traits sont 

moins dessinés que ceux des portraits que l’on trouve sur les 

pièces frappées dans la seconde série d’ateliers qui sont les 

siens. 

Planche IX, n° 1. — Au droit, GAL:VAL-:MAXIMIANVYS-: 

NOB-CAES. Au revers, CONCORDIA-MILITVM. Cohen, n° 22 

de Galère. — Petit bronze du Cabinet de France, n° 13943: 

— Frappé antérieurement à la réforme monétaire de Dio- 

clétien. Exergue et lettre d’officine, Le. Atelier d’Alexan- 

drie. Époque de frappe : 293 à 295. 

Planche IX, n° 2. — Même légende, même type, même | 

espèce. — Cabinet de France, n° 13950. — Lettres d'atelier 

et d’officine dans le champ du revers, KA. Atelier de CyziqueM 
Époque de frappe : 293-296. 

Planche IX, n° 3. — Au droit, FL:VAL-:CONSTANTIVS: 

NOB-CAES. Au revers, HERCVLI-CONS-CAES. Cohen, 
n° 144 de Constance Chlore. — Médaillon d’or du Cabinet 

; Ex Atelier d'Antioche. Époque 

de frappe : 293 à 305. Ce beau médaillon présente un 

exemple frappant de substitution d'effigie. Les noms de 

de France. — Exergue 

Constance Chlore y sont inscrits en légende autour de l'effi=" 

gle caractérisée de Galère. La figure de Galère est l’une des« 

plus jeunes que l'on possède, la pièce a dû être frappée dans 

D. 3 a 3 Dé a un À er 
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les premières années de son règne. L'atelier d’Antioche, 

comme ceux d Alexandrie et de Cyzique, se trouvait dans 
les états de Dioclétien qui avait adopté Galère et avait reçu 
son efligie dans ses ateliers !. 

Planche IX, n° 4. — Au droit, GAL:VAL:MAXIMIANVS- 

NOB-CAES. Au revers, GENIO:AVGG:ET:CAESARVM:N:N. 

Cohen, n° 39 de Galère. — Follis du Cabinet de France. — 
Pièce frappée après la réforme monétaire et la création de 

cette espèce de bronze par Dioclétien en, 295-296 et 

avant l’année 305. Exergue, L. Atelier de Cyzique. L'effi- 

gle est celle de Galère encore jeune. 

Planche IX, n° 5. —— Au droit, FL:VAL-CONSTANTIVS-: 

NOB:-CAES. Au revers, GENIO-:POPVLI-ROMANI. Cohen, 

n° 89 de Constance Chlore, effigie de Galère. — Follis ou 
moyen bronze du Cabinet de France, n° 8381. — Exergue, 

RE” 
SMN' 
Epoque de frappe indéterminée entre 295 et 305. 

Planche IX, n° 6. — Au droit, GAL-VAL:MAXIMIANVS-: 

NOB-CAES. Au revers, GENIO-POPVLI-ROMANI. Cohen, 
n° 78 de Galère. — Follis du British Museum. — Exergue 

€ 
XX |1. Atelier d'Alexandrie, états de Dioclétien. 
———— 

ReVGZALE 
De 295 à 305. 

Planche IX, n° 7. — Au droit, IMP-C-GAL-VAL-MAXIMIA- 

NVS-P-F-AVG. Au revers, GENIO‘AVGVSTI-CM1. Cohen, n° 42 

de Galère. — Follis du Cabinet de France, n° 8501. — 

Atelier de Nicomédie, dans les états de Dioclétien. 

et signes 

Atelier de Nicomédie, états de Galère. Pièce Exergue, NE 

1. J. Maurice, L'iconographie par les médailles des empereurs romains, dans 
Rev. num., 1904, p. 71. 
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émise entre le 11 novembre 308 et le 5 mai 311 !. Cette 

pièce est de la dernière partie du règne et de la vie de 

Galère; elle présente sa figure vieille avec des traits 

ÉpaIssis. 

PI. IX, n°% 8 et 9. — Au droit, GAL:VAL-:MAXIMIANVS- 

NOB-CAES. Au revers, GENIO-POPVLI-ROMANI. Cohen, 

n° 78 de Galère. — Follis du Cabinet de France, n°° 8615 et 

nee pd ta 

8616. Exergues, TE: 

Galère. Entre 295 et 305. 

Atelier de Thessalonica, états de 

Planche IX, n° 10. — Revers d'un médaillon d’argent 

dont le droit est à l'effigie de Dioclétien, avec la légende : 

IMP-DIOCLETIANVS-AVG, et le revers à l'effigie de Galère avec 

la légende : MAXIMIANVS-NOB-CAES, Cohen, t. VI, p. 485, 

n° 1 de Dioclétien et Galère. — Cabinet de France, n° 121: 

— L’effigie de Galère est soignée ; elle ressemble à celle du 

médaillon d'or n° 3 de cette planche, mais les traits de 

l'empereur paraissent plus âgés et le style est celui des 

ateliers des Balkans, Siscia ou Thessalonica. 

Planche LATE 

CAES. Au revers, GENIO-POPVLI-ROMANI. Cohen, n° 27 de 

14 
TA PBITIATE 

Atelier de Héraclée de Thrace, états de Dioclétien. Pièce 

émise entre le 4127 mai 305 et le 25 juillet 306. 

Planche IX, n° 19. — Au droit, IMP-C-GAL:VAL-MAXIMIA= 

NVS-P-F-AVG. Aurevers, GENIO-POPVLI-ROMANI. Cohen, n°81 

Sévère II. — Follis du British Museum. — Exergue 

de Galère. — Follis du British Museum. — Exergue, _ 

Au droit, FL:VAL:SEVERVS-NOB: 

Atelier de Héraclée de Thrace. Même émission monétaire. Ÿ 

1. J. Maurice, L'atelier de Nicomédie, dans Numismatic Chronicle, 1903, p. 122: À 
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Planche IX, n° 13. — Au droit, MAXIMIANVS-NOB-CAES. 

Au revers, GENIO POPVLI ROMANI. Cohen, n° 56 de Galère. 

— Follis du Cabinet de France, n° 8556. — Exergue et 
| À 

lettre d’officine, CT Atelier de Siscia, états de Galère, 

Pièce émise entre 295 et 305. 

Planche IX, n° 14 — Au droit, FL'VAL:SEVERVS-NOB:-C: 

Au revers, PERPETVITAS‘:AVGG. Cohen, n° 59 de Sévère IT. 

| HI. 

HOISER 
— Follis du British Museum. — Exergue et sigle 

Atelier de Siscia. De 303 à 308. 

Planche IX, n° 15.— Au droit, IMP-:MAXIMIANVS-P-F-AVG. 

Au revers, IOVI-CONSERVAT. Cohen, n° 329 de Maximien 

. Hercule. Toutefois cette pièce est bien frappée au nom et à 

l'effigie de Galère. — Follis du British Museum et du 

| IV. 
” SIS B 

Cabinet de France, n° 8222. — Exergue et sigles 

Atelier de Siscia. Entre 305 et 308 !. 

Il est possible de tracer le portrait de Galère après la 

description et l'examen de ces diverses pièces. L'angle aigu 

que forme chez cet empereur le front avec le sommet de la 

- {ête est un caractère ethnographique qui lui est commun Srapniqg q 
avec les divers empereurs originaires d’Illvrie. Mais la tête P 5 y 
de Galère est plus larce. de même que son cou beaucoup plus P 5e: q Ï 
épais que celui des autres empereurs ses contemporains. 

- À travers les stvles différents des ateliers, l’on distingue les 4 , 8 
caractères suivants de la figure de Galère : le front est bas, 

le nez est court. droit. et les narines épaisses : la bouche est 
, 9 Ï ) 

serrée, le menton est épais, les joues sont empâtées ; l'œil 

rond est fortement encadré sous l'orbite et les lignes des 

arcades sourcilières se rejoignent à la racine du nez. Le 

1. J. Maurice, L'atelier de Siscia, dans Numismatic Chronicle, 1900, p. 301. 
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maxillaire est particulièrement accentué et contribue, avec 

l'œil rond et le cou large, à donner à toute la figure un 

aspect féroce et bestial. Les cheveux et la barbe forment 

une sorte de casque autour de la tête. La largeur du cou et 
des épaules semble indiquer que la tête, bien que massive, 

était petite par rapport au corps, ce qui concorderait avec 

le dire de Lactance qui dépeint Galère comme une sorte de 

géant !. 

DEUXIÈME TÉTRARCHIE 

DISTRIBUTION DES EFFIGIES 

Le partage de l'Empire, qui eut lieu le 17 mai 305, 

donna à l’Auguste Constance Chlore les Gaules et la Bretagne 

qu'il gouvernait déjà depuis 293 à titre de César. Sévère II, 

élevé à ce rang de César et adopté officiellement par Cons- 

tance Chlore, reçut le gouvernement de l'Italie, de l'Afrique, 

de l'Espagne, de la Rhétie, de la Pannonie inférieure qui 

avaient appartenu à Hercule, et de la Pannonie supérieure 

qui avait fait partie des états de Galère. Ce dernier empereur, 

qui avait dirigé, en réalité, le partage fait sous le nom et 

l'autorité de Dioclétien, s'attribuait l'Illyrie ét la Thrace, 

c’est-à-dire la plus grande partie de la péninsule des Bal- 
kans actuelle, à laquelle il joignit les diocèses d'Asie et de 
Pont; il ne laissa au César qu'il adoptait, c’est-à-dire à 

Maximin Daza, que l'Orient au sud de la chaîne du Taurus 

et l'Égypte ?, En même temps, Dioclétien et Hercule rési- 

gnaient le pouvoir et prenaient le titre honorifique de 

Seniores Augusti, et leurs effigies personnelles paraissaient 

encore sur des monnaies frappées à leurs noms, dans les 

diverses parties de l'empire où l’on possédait leurs portraits: 

1. Lactance, De mort. pers., cap. IX. 
2. O. Seeck. Gesch. d. Unt. d. ant. Welt, t. I, pp. 42, 43, 463. 
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La distribution des efligies des autres empereurs se fit 

suivant les règles déjà énoncées. 

Celles de Galère et de Maximin Daza, princes de la 

dynastie jovienne, furent répandues dans tous les ateliers 

situés dans les parties de l'empire gouvernées par ces 

empereurs, c’est-à-dire en Orient, en Égypte et dans la 

péninsule moderne des Balkans, tandis que les effigies des 

princes de la dynastie herculéenne, Constance Chlore et 

sévère II, étaient gravées sur les coins des ateliers de la 

partie occidentale de l'empire qui comprenait la Gaule, la 

Bretagne, l'Italie et les provinces de Rhétie et de Pannonie ; 
l'Espagne et l'Afrique. 

Le règne de Sévère IT toutefois ayant été très court, 

son effigie fut moins répandue que celle des autres empe- 
reurs. À la mort de Constance Chlore, dès le 25 juillet 

306, l'entente des empereurs fut menacée de disparaître, 

lorsque Constantin fut acclamé par ses troupes ; mais Con- 
stantin élu César reconnut le pouvoir de Galère et Sévère 
fut élevé au rang d'Auguste en place de Constance !. 

La révolte de Maxence à Rome, le 28 octobre 306, brisa 

définitivement l’unité de l'empire et Constantin se rappro- 
cha lui-même bientôt de l'empereur de Rome ?. 

Dioclétien avait organisé l'empire sur le plan d’un qua- 
druple gouvernement impérial dont les Augustes et les 

Césars étaient subordonnés les uns aux autres, si bien que 

non seulement les Césars étaient subordonnés aux Augustes, 

mais qu'il y avait un premier et un second Auguste ÿ. 

- Dans la seconde tétrarchie, Galère espérait garder comme 

- care Le. Hé ae dy 

1. 0. Seeck, Gesch. d. Unt. d. ant. Welt, t. I, p. 72. 

2. J. Maurice, L'atelier monétaire de Lyon, dans Mémoires des Antiquaires de 

France, 1902 (en cours de publication). 
3. O. Seeck, Gesch. d. Unt. d. ant. Welt, t. I, p. 33. 
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premier Auguste l'autorité de Dioclétien. La révolte de 

Maxence brisa toute cette organisation. Constantin se raps 

procha de Maxence dès le printemps de l'année 307, tandis 

que Sévère et Galère venaient successivement échouer en 

Italie dans des campagnes dirigées contre Maxence et que 

Sévère périssait en avril 807 !. Dès le 31 mars 307, Cons- 

tantin cessait de faire frapper des monnaies aux noms de 

Galère, de Sévère et de Maximin Daza, et ne faisait plus 

émettre avec les siennes que celles aux noms de Maxence et 

de Maximien Hercule *. 

En novembre 308, Galère éleva en place de Sévère un 

de ses anciens compagnons d'armes, Licinius, au rang de 

second Auguste *. Mais au printemps de 309, Maximin 

Daza, las d’être relégué au rang de César, bien qu'il fût 

empereur depuis plus longtemps que Licinius, s’attribua 

lui-même le titre d'Auguste, titre que Galère lui reconnut 2 

contre-cœur ainsi qu'à Constantin en ma 309 *., IL, y-euts 

alors cinq Augustes dans l'empire, en comprenant Maxence 

révolté contre l'autorité de Galère, et l'organisation des 

l'empire si savamment préparée par Dioclétien fut complè- È 

tement détruite. 4 

Les substitutions d'efligies se multiphièrent à cette époque; : 

car, outre celles qui sont dues particuhèrement à l'organi-… 

sation de l'empire par Dioclétien et dont j'ai parlé longue- ; 

ment dans un premier article, il y en eut d'autres résultant 

des difficultés pratiques du travail dans les ateliers. À 

C'est ainsi qu'après l'avènement d'un empereur, l'on. 

frappait des monnaies à son nom dans ses propres états 

1. Lenain de Tillemont, Histoire des empereurs, t. IV, pp. 98 à 102. | à 

9. J. Maurice, L'atelier monétaire de Trèves, dans Mémoires des Anliquaires do 

France, 1900, p.150 et sq. — L'atelier de Tarragone, dans Rev. num., 1900, p. 275... 

3. O, Seeck, loc. cit., p. 102. 1 

4. J. Maurice, L'alelier monétaire d’Antioche, dans Numismatic ChroteAS 

1899, p. 217. | | : TR 
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avec l'effigie de l’un de ses prédécesseurs, jusqu’à ce que l’on 

eût renouvelé tous les coins de ses ateliers ;: c’est une des 

raisons pour lesquelles il existe des pièces frappées aux 

noms de chaque empereur avec des effigies autres que la 

sienne. Il y eut enfin des causes de substitutions d’effigies 

particulières à chaque règne dont il ne peut être question 

qu'en parlant de ces règnes. L'organisation uniforme de 

lempire créé par Dioclétien ne dura intégralement que vingt 

ans, jusqu aux avènements de Constantin et de Maxence en 

306. À parur de cette date, 1l ne subsista plus qu'une 

pare de cette organisation que Galère s’attachait à conserver 

à son profit et qui persista en Orient avec lui-même comme 

Auguste et Maximin Daza César jusqu'en l’année 309, 

‘époque à laquelle 11 y eut cinq Augustes dans l’Empire : 

Galère. Licinius, Maximin Daza, Constantin et Maxence. 

SÉVÈRE II 

IMP-CAESAR:FLAVIVS:VALERIVS-SEVERVS-AVG. ! 

92 Sévère est encore un empereur originaire de l'Illyrie *?, 

comme Dioclétien, Hercule et Galère. Il était de basse 

extraction ; 1l parvint à quelque commandement probable- 

ment peu élevé dans l’armée romaine, mais 1l fut compa- 

gnon de plaisirs de l’empereur Galère dont 1l était le 

compatriote et gagna ainsi son amitié *. Gralère savait qu'il 

_n'échapperait jamais à son influence #, et c’est pourquoi il 

1. Cagnat, Cours d'Épigraphie, p. 208. 
2. Aurel. Victor, De Caesaribus, 40 : « Severus Maximinusque [llyricorum indi- 

genae Caesares. » N 

_ 8. L'Anonyme de Valois, Excerpta Valesiana (édit. Teubner), IV,9: « Severus 
Caesar ignobilis et moribus et natalibus, ebriosus et hoc Galerio amicus. » 

4. Lactance, De mort. pers., XVIII : « Eos igitur oportet nuncupari, qui sint in 

_meà potestate. » 
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le présenta comme César à Dioclétien le 12 mai 305. L'on 

ignore quel âge pouvait avoir le nouveau César; l'on sait 

seulement que Maximin Daza, élu en même temps que lui, 

était encore un adolescent !, et que le titre de César devait 

être alors transmis à des hommes beaucoup plus jeunes que 

ceux qui l’abandonnaient, c’est-à-dire les Augustes, Cons- 

tance Chlore et Galère. Les traits de Sévère sur ses efligies 

sont ceux d’un homme encore jeune, malgré la dureté de 

l'expression de son visage et les rides précoces qui sillonnent 
son front. : 

Il pouvait avoir entre trente et quarante ans quand il 

fut ainsi promu César, le 12 mai 305, et reçut le gouver- 

nement de l'Italie, de la Rhétie, de la Pannonie, de 

l'Afrique et de l'Espagne ?. J’ai déjà expliqué dans un pré- 

cédent article comment des raisons tirées de l’iconographie 

des empereurs et de la persécution des chrétiens permettent, 

en se contrôlant réciproquement, de résoudre un problèmes 

resté longtemps entier *, à savoir à qui appartint l'Espagne 

à parur de la formation de la première tétrarchie. Elle 

apparüint d’abord à Hercule, jusqu'à la formation de la 
- 

1. Lactance, De mort. pers., XVIII : « Daiam adolescentem quemdam semibar= 

barum. » 
2. L'Anonyme de Valois, Ercerpla Valesiana (édit. Teubner), I, 5 : « Severus 

suscepit Italiam et quidquid Herculius obtinebat. » — Cf. O. Seeck, Gesch. d. Unit. 

d. ant. Welt, t. I, pp. 42 et 403. 
3. Les hagiographes avaient seuls attribué la possession de l'Espagne à Hercule, 

en raison des martyres qui eurent lieu dans cette province sous cet empereur eb 

que décrit longuement Prudence dans le livre IV* du Peri Stephonon.— Cf. Lenaïn 

de Tillemont, Mémoires ecclésiastiques. Persécution de Dioclétien, t. V, p: 52 

(mais dans l'Histoire des empereurs, t. IV, p. 23, il est d'un avis différent). — 
P. Ruynart, Acta marltyrum selecla. Paris, 1843, pp. 43, 399, 400, 479 et sq; 

attribue l'Espagne à Hercule. — Paul Allard, dans : La persécution de Dioclétien 

el le triomphe de l'Église, Paris, 1900, t. I, p. 87 et 459 à 469, discute le problème 

et attribue égalément l'Espagne à Hercule. — O. Seeck, Gesch. d. Unt. d. ant. 

Welt, t.I1, p. 42 est d'un avis contraire. — Parmi les auteurs anciens, Lactance, De 

mort. pers., VIII, attribue l'Espagne à Hercule, et Julien, Oratio II, l’attribue à 

Constance. L'on voit de quelle importance, au milieu de tant de contradictions; P ; 

peut être le témoignage des efligies monétaires. 

7 4 17 tn 
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seconde tétrarchie le 1° mai 305 : elle revint alors de droit 

à Sévère qui héritait de tout ce qu'avait possédé Hercule, 

mais Sévère fut renversé par Maxence le 28 octobre 306, 

puis chassé d'Italie, et échoua au printemps de 307, dans 

une guerre contre Maxence. 

L'Espagne avait suivi dès la fin de l’année 306 le sort de 

Plialie, tombée au pouvoir de Maxence. Ce qui dut décider 

PEspagne à se soumettre à Maxence, ce fut l'attitude de 

Constantin, bientôt favorable à Maxence, et qui se rap- 
procha ouvertement de lui au printemps de 307 !. L'atelier 

de Tarragone témoigne de ces faits : on y grava successi- 

vement sur les coins monétaires les efligies personnelles de 

Maximien Hercule, de Sévère IT, de Maxence, et c’est sur 

les monnaies sorties de cet atelier que l’on trouve quelques- 

uns des meilleurs portraits de ces empereurs *. 

Les ateliers compris dans les états de Sévère, en y 

comptant la Pannonie, que lui abandonnait Galère *, 

furent ceux de Rome, Aquilée, Siscia “, Tarragone et Car- 

thage. 

C’est donc sur les diverses monnaies frappées aux noms 

de Sévère dans ces ateliers qu'il faut chercher les portraits 

authentiques de cet empereur. Les ateliers des Gaules 

1. J. Maurice, L'atelier monétaire de Trèves, dans Mémoires de la Société natio- 

_nale des antiquaires de France, 1902, p. 150. 
2. Cela n’eût pas eu lieu, si l'Espagne avait appartenu à Constance Chlore 

et à Constantin de 305 à 309, car les Gaules, qui furent dans ce cas, ne produi- 
sirent pas de monnaies de bronze avec l'effigie personnelle de Sévère IT, 

« Les ateliers des Gaules n’eurent pas le temps de faire graver une nouvelle 

effigie sur les coins qui servaient à la fabrication des monnaies courantes de 

… bronze : on ne le fit que pour les coins avec lesquels on frappait les rares monnaies 

…. d'or. Quant à l'effigie de Maxence, elle ne parvint pas du tout dans les états de 

Constantin. 
3. L'Anonyme de Valois, Excerpla Valesiana (édit. Teubner), IV, 9 : « Huic 

… Severo Pannoniae et Italiae urbes et Africae contigerunt. » 

Ÿ 4, J. Maurice, L'atelier monétaire de Siscia dans Numismatic Chronicle, 1900, 

p. 298. , d | 

1904 — 4. 33 
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gravèrent aussi Son effigie sur les coins qui servaient à 

frapper les monnaies d'or, mais on ne la trouve pas sur les 

monnaies de bronze qu'ils émirent à cette époque. Sévère II 

succéda comme Auguste, le 25 juillet 506, à Constance 

Chlore, qui l'avait opte comme César, el de qui il tenait 

le nom de Flavius. | 

Il fut chargé par Galère de reconquérir l'Italie sur 

Maxence au printemps de 307, mais, abandonné par ses 

troupes, il se réfugia dans Ravenne où 1l fut assiégé par 

Maximien Hercule, père de Maxence !, et déposa la pourprem 

en mars 307; ce Ge n’empêcha pas Maxence de le faire 

périr en avril 307 * 

Il avait été Gas du 1% mai 305 au 25 juillet 306 et 

Auguste depuis cette date jusqu’à la reddition de Ravenne, 

en mars 307. Cet empereur n'ayant régné que deux ans, 

toutes ses efligies sont du même âge. 

EXPLICATION DE LA PLANCHE X 

Iconographie de Sévéère. 

Ce qui frappe particulièrement dans les portraits de | 

Sévère, c'est la rusticité de ses traits. Elle s ‘accorde admi- 

rablement avec ce que l’on sait de son origine et de ses 

mœurs. L'Anonyme de Valois, auteur généralement | 

impartial, dit de lui : « Severus Caesar ignobilis et moribus . 

et natalibus, ebriosus et hoc Galerio amicus °. » 

L’efligie de Sévère, comme celle de Galère, présente le 

caractère commun à tous les empereurs originaires d’ Illyrie, 

qui consiste dans l'angle aigu formé par le front avec Le 

sommet de la tête. L’on remarque également l'angle très. 

L Anonyme de Valois, Excerpla Valesiana (édit. Teubner), I, 6. 

. Exc. Valesiana, IV, 10. — Otto Seeck, Gesch. d. Unt. der Brit. Welt, te | 

P- 91, 

3. L'Anonyme de Valois, Excerpta Valesiana (édit. Teubner), IV, 9. 

TENTE 
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accentué que forme le nez échancré à la base gvec la ligne 

du front. Ce nez a sur l'effigie vue de profil l’aspect 

d'un triangle. La bouche est, serrée, les yeux ronds, 

la paupière inférieure épaisse ; les méplats des joues sont 

maigres et creusés derrière la bouche. L'ensemble de ces 

traits donne à la figure de Sévère une expression stupide 

et rustique. Cet empereur porte la barbe, comme tous 

ceux de cette époque à part Constantin. 

Les monnaies que je présente sur la planche jointe à cet 

article (pl. À) sont toutes sorties des ateliers de Sévère, à 

part uné pièce d'or de Trèves. En effet, l'effigie de cet 

empereur ne fut guère frappée que sur des monnaies d’or 

en dehors de ses états, et cela n’eut lieu que dans les ateliers 

de Constance Chlore. Il y avait bien eu échange d’effigies, 

suivant la règle établie lors du partage de l'empire par Dio- 

clétien, entre l'Auguste Constance Chlore et le César Sévère 

adopté par lui le 1€" mai 305, ainsi que le prouve la pièce 
d'or n° 6 de la planche, frappée à Trèves ; mais Constance 

Chlore mourut environ un an après l'élévation de Sévère 

au rang de César, le 25 juillet 306. Constantin, qui lui suc- 
céda, se rapprocha bientôt politiquement des adversaires de 

Sévère, Maxence et Maximien Hercule, et l’on cessa toute 

émission de monnaies au nom de Sévère dès le printemps 

de l’année 307. 

L'on n'eut pas le temps sous le règne de Constance 

Chlore de graver l'effigie personnelle de Sévère sur tous les 

coins des ateliers des Gaules qui servaient à frapper les 

monnaies courantes de cuivre au nom de ce dernier 

empereur. On ne le fit que pour les monnaies d'or en 

général dont la frappe était plus soignée. Il est au contraire 

assez naturel que l’on ait gravé les traits véritables de cet 

empereur dans ses propres états sur tous les coins utilisés 

dans ses ateliers, et c’est ce qui fait que son effigie per- 
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sonnelle se g'etrouve sur presque toutes les monnaies de 

cuivre, d'or et d'argent émises sous son règne, dans ses 

propres ateliers. C’est donc sur ces pièces que nous devons 

la chercher. | 

Aussi est-il utile de savoir quel fut le sort de ces atehers. 

Celui de Rome lui appartint à partir du 197 mat 305, mails 

il utilisa d’abord d'anciens coins à l'effigie d'Hercule et fut 

bientôt fermé jusqu’à la prise de Rome par Maxence. Ceux 

d’Aquilée !, de Siscia?, de Tarragone *, de Carthage ‘, 
furent au contraire ouverts du 1 mai 305 jusqu'au moment 

où Sévère perdit le pouvoir, dans sa campagne d'Italie 

contre Maxence, au printemps de l’année 307. C'est done 

sur les pièces frappées dans ces ateliers aux noms de 

Sévère II qu'il faut chercher son véritable portrait, à condi- 

tion seulement d'éliminer les premières monnaies émises 

après son avènement et avant le renouvellement des coins 

en usage. 

Planche X, nS 1 et 2. — Au droit, FL:VAL-SEVERVYS: 

NOB-CAES. Au revers, SALVIS-AVGG-:ET-CAESS-:FEL-KART.: 

Cohen, n° 64 de Sévère II. — Follis du Cabinet de France, 

n° 8761. Exergue et lettre dans le champ, he Atelier 

de Carthage. Pièces frappées de mar 305 à août 306 5. La 

lettre P désigne la troisième officine ; la lettre H indique la 

dynastie herculéenne de Sévère II. 

Planche X, n° 3. — Au droit, IMP-SEVERVS-P-F-AVG. 
Mème revers que ceux des pièces précédentes. Cohen, 

1. J. Maurice, L'atelier monétaire d'Aquilée, dans Rivista ilaliana di numisma- 
lica, 1901, p. 280 et sq. 

2. J. Maurice, L'atelier de Siscia, dans Numismatic Chronicle, 1900, p. 298 et sq. 
3. J. Maurice, L'atelier de Tarragone, dans Rev. num., 1900, p. 272 et sq. 

4. J. Maurice, L'atelier de Carthage, dans Rev. num., 1902, p. 214 et $q. 

5. J. Maurice, L'atelier monétaire de Carthage, dans Rev. num., 1902, p. 209. 
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n° 65 de Sévère II. —— Follis du Cabinet de France, 

n° 8762. — Même exergue et lettre. Pièce frappée dans 

l'atelier de Carthage, d’août à octobre 306 !. 

Planche X, n° 4. — Au droit, IMP-MAXIMIANVS-P-F-AVG. 
Au revers, SALVIS:AVGG:ET-CAESS-FEL-KART. Cohen, n° 510 

de Maximien Hercule. — Follis du British Museüm frappé 

aux noms de Galère el à l'effigie de Sévère. En effet, 

Hercule portait, au moment où fut émise cette pièce, le 

titre de Senior Auqustus *; quant à Galère, son efligie 

n'avait pas pénétré en Occident. — Exergue et lettre, L 
, 

la lettre | désigne la dynastie jovienne de Galère. — Atelier 
de Carthage (1° mai 505 à 28 octobre 306). 

Planche X, n° 5. — Au droit, SEVERVS-NOB-CAES. Au 

revers, FELICITAS:CAESS-NOSTR. Cohen, n° 10 de Sévère IT. 

= Pièce d'or du Cabinet de France, n° 1487. — 

| Exergue, 0: Frappée dans l'atelier d'Aquilée, entre le 

1er mai 305 et août 306 5. Il y a lieu de constater, ce qui 

fixe le portrait de Sévère IT, la parfaite ressemblance de 

cette effigie avec celle de la pièce d’or de Tarragone, n° 13 

de cette planche. 

Planche X, n° 6. — Au droit, SEVERVS-NOB-CAES. Au 

revers, HERCVLI-CONSER-AVGG-ET-CAESS-N-N. Cohen, n° 48 
de Sévère IT. — Pièce d’or du Cabinet de France, n° 1488. 

— Exergue. . Atelier de Trèves. Cette monnaie d’or a 

été émise à Trèves, dans les états de Constance Chlore, 

1. J. Maurice, même article, p. 210. 
2. J. Maurice, mème article, p. 209. 

… 3. J. Maurice, L'atelier modéle d'Atrtee: dans Rivista italiana di numisma- 

Vi 1901, p. 285. 
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entre le 17 mai 305 et le 25 juillet 306 !. Elle présente 

l'effigie personnelle, le portrait de Sévère IT ; ce qui prouve 

que l'échange des efligies avait eu lieu entre les chancel- 

leries de Constance Chlore et de Sévère II. 

Planche n° 7 Au droit, MAXIMINVS-NOB:-CAES. Au 

revers, WIRTVS-AVGG-ET-CAESS-N-N. Cohen, n° 194 de 

Maximin Daza. — Follis du Cabinet de France, n° 8905. — 

SAR 
AOT 

Ler mai 305 et le 25 juillet 306. Exemple de substitution 

d'effigie ; le nom de Maximin Daza se trouve autour de 

l'effigie de Sévère. 

Planche X, n° 8 et 9. — Au droit, IMP-C:-SEVERVS:P:F: 

AVG. Au revers, FIDES-MILITVM-AVGG-:ET-CAESS:N:N. Cohen, 

n° 15 de Sévère II. — Follis du Cabinet de France, n° 8734. 

— Exergue, LGE- Atelier d'Aquilée. Du 25 juillet 306 à 
mars 907. 

Planche X, n° 10. — Au droit, IMP-C-SEVERVS:P-F:AVG: 

Au revers, même légende que celle des n°9 et 410. — Follis 

du Cabinet de France, n° 8735. — Même exergue, même 

atelier et même époque de frappe que pour les pièces pré- 

cédentes. L'effigie,de cette tête casquée est plus dessinée 

que celle de la moyenne des pièces de Sévère IT. 

Planche X, n° 11. — Au droit, SEVERVS-NOB-CAES. Au 

revers, CONCORDIA:IMPERII. Cohen, n° # de Sévère IT. — 

Follis du Cabinet de France, n° 8731. — Exergue et chiffre 

[LV | dans le champ, en Atelier de Siscia. Pièce émise entre 

le 127 mai 305 et le 25 juillet 306 *. 

Exergue, Atelier d’Aquilée. Pièce émise entre le 

1. J. Maurice, L'atelier monétaire de Trèves, dans Mémoires de la Société natio- 

nale des antiquaires de France, 1900, pp. 138, 139. 

. 2. J. Maurice, L'atelier monélaire de Siscia, dans Numismatic Chronicle, 1900, 
p. 199. | 
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Planche X, n° 12. — Au droit, SEVERVS-NOB-CAES. Au 

revers, HERCVLI-COMITI-CAESS-NOSTR. Cohen, n° 47 de 

| | Sévère II. — Exergue, ET Atelier de Tarragone. Entre 

le 12° mars 505 et le 25 Juillet 306. Cette pièce d'or du 

British Museum présente une excellente effigie de Sévère. 

Planche X, n° 13. — Au droit, SEVERVS-NOB:-CAES. Au 

revers, VIRTVS-AVGG-ET-CAESS-N:N. Cohen, n° 70 de 

Sévère II. — Follis du Cabinet de France, n° 8765. — 

Exergue et sigle, _ Atelier de Tarragone. Du 127 mai 305 

au 25 Juillet 306 ". 

Planche X, n° 14. — Au droit, IMP-C-SEVERVS-P-F-AVG. 

Au revers, VIRTVS-:AVGG:ET:CAESS:-N-N. Cohen, n° 77 de 

Sévère II. — Follis du Cabinet de France, n°° 8771-2. — 

_ Exergue, Le Atelier de Tarragone. Du 25 juillet 306 à 

7 —} mars 307 *. 

MAXIMIN DAZA 

IMP-CAESAR-GALERIVS-VALERIVS-MAXIMINVS-AVG. 

Maximin Daza est à ajouter à la liste des empereurs ori- 

ginaires d'Ilyrie. Il eut pour mère la sœur de Galère * ; 

aussi n'y a-t-1l pas lieu de s'étonner de la grande ressem- 

blance de traits qu’il présente avec son oncle. 

L'analogie de leurs portraits est surtout frappante lorsque 

l'on compare des séries de pièces frappées au nom et à 

l'effigie de chacun de ces deux empereurs dans un même 

1. J. Maurice, L'atelier monélaire de Tarragone, dans Rev. num., 1900, p. 268. 
2, Même article, p. 268. 

3. Aur. Victor, Epitome, 55, 51. 
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atelier comme celui d'Alexandrie !, qui posséda suecessive- 

ment et simultanément leurs efligies et dont le style est 

assez caractérisé pour masquer quelque peu les différences 
individuelles des figures. Il n’est néanmoins pas difficile de 

distinguer les effigies de ces deux empereurs, car il existe 

entre eux une très grande différence d'âge qui distingue. 
leurs séries iconographiques. Maximin Daza n'était qu'ado- 

lescent lorsqu'il prit le pouvoir en 305 ?, et 1l pouvait avoir 

vingt-cinq ans environ lorsqu'il mourut en 313, peut-être 

de vingt-cinq à trente ans. L'on ne possède, au contraire, 

que des portraits de la maturité de Galère, car lorsquäl 

prit le pouvoir il avait au moins quarante ans. C’est pour- 

quoi la série des effigies de Maximin Daza, si on la cherche 

sur des pièces sorties d'ateliers où l’on possédait réellement 

son portrait , se compose de têtes jeunes, tandis que celle 

des pièces de Galère, composée d’une manière analooue 
4 P o 1 

nous fournit des effigies dont les premières en date (293). 

offrent les traits de l’âge mûr et les dernières (341) des traits. 

approchant de la vieillesse. 

Maximin Daza commença à régner le 17 mai 305, après 

avoir reçu la pourpre des mains de Dioclétien à Nicomédie * 14 

Il ne posséda toutefois à partir de cette date que les pays 

à 

au sud de la chaîne du Taurus en Asie et l'Égypte, contrées 

ne comprenant que les ateliers monétaires d'Antioche el“ Ée 

d'Alexandrie 5. 

Ce ne fut qu'après la mort de Galère, le 5 mai 311, que 

Maximin Daza envahit précipitamment les diocèses d'Asie, 

1. J. Maurice, L'atelier d'Alexandrie, dans Numismatic Chronicle, 1902, pl. V; 

n°* 2 et 3. Voir les planches jointes au présent travail : pl. IX, Iconographie de 

Galère, n° 6; pl. X, Iconographie de Maximin Daza, n° 11. 
2. Lactance, De mortibus persecutorum, cap. XVIII : « ostendens Daiam ado= 

lescentem quemdam semibarbarum. » 

u Ceux d’Antioche, de Cyzique, de Nicomédie, d'Alexandrie. 
4. Eutrope, Breviar. hist. rom., IX, 27. 

5. Eusèbe, Hist. ecclesiast., lib. "IX, cap. 6. 

: 

: 
Ë 

: 

1 
5. 

4 | 4 
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de Pont et de Bithynie. Licinius, promu au rang d’Auguste 

par Galère en 308, aurait pu lui disputer tout l’héritage de 

ce dernier, mais 1l lui abandonna ce qui était au sud des 

détroits et de la Propontide ‘, afin d'éviter la guerre, et 

Maximin se trouva en possession de deux nouveaux ateliers 

monétaires, Cyzique et Nicomédie ?. 

Mais Licinius et Maximin Daza se disputèrent de nouveau 

l’empire de l'Orient en 313, et Maximin, battu dans la 

Thrace quil avait envahie *, se sauva jusqu’à Tarse, en 

Calicie, où 11 se donna la mort en juin 313 *. 

Il avait arraché la reconnaissance de son titre d'Auguste 

à Galère, après se l'être attribué lui-même, en mai 309; 

Galère avait déjà promu [Laicinius au rang de second 

Auguste en novembre 308 et eût voulu garder deux 

Césars, Maximin Daza et Constantin. Mais l’organisation 

politique de Dioclétien éclatait de toutes parts. 

Maximin Daza fut donc César du 1% mai 305 à mai 309, 

pendant quatre ans, et Auguste de mai 309 à juin 515, 

pendant un peu plus de quatre ans ; 1l régna ainsi un peu 

plus de huit ans. 

Son effigie personnelle se trouve sur les pièces sorties 
des ateliers qui lui ont appartenu en propre, c’est-à-dire 

ceux d'Antioche et d'Alexandrie qu’il posséda pendant tout 

son règne, et ceux de Cyzique et de Nicomédie qui ne lui 

appartiennent qu'à partir du 5 mai 311, après la mort de 

Galère 5. 

1. Lactance, De mortibus persecultorum, cap. XXXVI. 
2. J. Maurice, L'atelier monétaire de Nicomédie, dans Numismatic Chronicle, 

1903, p. 226. 
3.0.Seeck, Gesch. d. Unit. d. ant. Welt, t.I, pp. 150-151. 
4. O. Seeck, Gesch., I, pp. 151 et 500. Maximin dut se donner la mort lorsqu'il 

vit qu'il ne pouvait plus échapper à son adversaire (J. Maurice, L'atelier 
d'Alexandrie, dans Numismatic Chronicle, 1901, p. 117)... 

5. J. Maurice, L'atelier monétaire de Nicomédie, dans Numismatic Chronicle, 

1903, p. 226. 
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On rencontre également son effigie, selon la règle énoncée 

plus haut, sur les médailles et monnaies sorties des ateliers 

qui appartinrent à Galère, l'Auguste qui l'avait adopté ; 

c'est-à-dire sur les pièces des ateliers de Héraclée, de 

Thrace, de Thessalonica !, pendant toute la durée du règne 

de Galère, et de ceux de Cyzique et de Nicomédie jusqu'au 

5 mai 311, époque à laquelle ils passèrent des mans de 

Galère dans celles de Maximin Daza lui-même. L'atelier de 

Siscia eut une histoire plus troublée, car il fut donné par 

Galère à Licinius en novembre 308 ?, et attribua dès lors 

la tête de Galère à plusieurs empereurs. L'organisation de 

l'empire imaginée par Dioclétien tombait alors d'elle-même, 

ainsi que je l'ai déjà expliqué. En Occident, l'on attribua à 

Maximin Daza les traits de Sévère, puis ceux de Constantin 

dans les Gaules et en Espagne et même ceux de Maxence à 

Rome sur de rares pièces. 

EXPLICATION DE LA PLANCHE XI 

Iconographie de Maximin Daza. 

La très grande ressemblance que la nature elle-même 

avait établie entre Galère et Maximin Daza, c'est-à-dire 

entre l'oncle et le neveu, rendrait très difficile la distinction 

de leurs efligies sorties des mêmes ateliers monétaires, c est- 

à-dire des ateliers ayant appartenu successivement à ces 

deux empereurs, si l'on ne tenait compte de ce fait très 

À 

important que tous les portraits de Maximin Daza sont | 

ceux d’un homme beaucoup plus Jeune que Galère. 

1. J. Maurice, L'atelier monétaire de Thessalonica, dans Numismalische 

Zeitschrift, 1901, p. 114. 

2. J. Maurice, L'atelier monétaire de Siscia, dans Numismalic Chronicle, 1900, 

p. 306. 

pacte ns dar à er, mans. 
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Maximin Daza mourut avant trente ans, et Galère ne prit 

le pouvoir qu après quarante ans et le garda jusqu'à sa 

mort, qui survint lorsqu'il avait près de soixante ans. Ce 

fait d’une très grande différence d'âge éclaire toute l’icono- 

logie de ces deux empereurs, et il est évident que lorsque 

lon hésitera entre l'attribution d’un buste à Galère ou à 

Maximin Daza, l’on devra le considérer comme étant celui 

de Maximin si la figure est celle d'un jeune homme, ou celui 

de Galère s1 elle est celle d’un homme mür ou âgé. Une 

autre distinction fondamentale peut encore s'établir entre 

leurs portraits ; la figure de Maximin est comme rentrée en 

elle-même et tous les traits de cet empereur sont moins 

- accentués que ceux de Galère. Le style des ateliers d'Orient 

sous Maximin Daza semble avoir été fort négligé; pourtant 
l'on trouvera sur la planche jointe à ce travail quelques 

bonnes effigies de cet empereur, notamment sur la pièce 

d'or d'Antioche n° 3 de la planche, sur quelques bronzes 

de Cyzique, n° 6, 8 et 9, et sur une petite pièce d'or de 

-Nicomédie, n° 45 de la planche. L’on remarquera que le 

nez est plus fin chez Maximin Daza, l’œ1l mieux fendu que 

chez Galère, que le cou est moins épais et plus dégagé, le 

maxillaire moins accentué, la figure moins large et moins 
épaisse ; ce dernier caractère s'explique en partie par la 

différence d’âge des deux empereurs. Les traits de Daza ont 

une expression moins violente et moins brutale que ceux 

de Galère, mais ils expriment davantage la ruse, ce qui est 

conforme à son caractère !. 

Voici, au surplus, la description des pièces de la planche 

consacrée à Maximin Daza : 

1. C'est ce dont témoignent ses alliances (alliance secrète avec Maxence), sa 

conduite à la mort de Galère, sa persécution des chrétiens. — Voir Eusèbe, De 
martyribus Paleslinae, IV; Lactance, De mort. pers., XXXVI; et dans un 

ouvrage récent (René Pichon, Lactance, Paris, 1901, p. 397), au chapitre intitulé : 

Le De mortibus envisagé comme pamphlet, l'analyse du caractère de Daza. 
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Planche XT, n° 1. — Au droit, GAL:VAL-MAXIMINVS-NOB: 

CAES. Au revers, GENIO-CAESARIS. Cohen, n° 40 de Maxi- 

min Daza. — Follis du British Museum. — Exergue ets 

lettre d’officine, RE 
ANT * 

frappe : 307-308 !. 

Planche XI, n° 9. —— Au droit, IMP-C-GAL:VAL-MAXI- 

MINVS-P-F-AVG. Au revers, HERCVLI-VICTORI. Cohen, n° 105 

de Maximin Daza.— Follis du Cabinet de France, n° 8868. 

— Exergue et lettre d’officine, de. Atelier d'Antioche. 

Atelier d’Antioche. Époque de 

Époque de frappe : 309 ou 310 ?. 

Planche XI, n° 3. —— Au droit, MAXIMINVS-NOB-CAES. 
Au revers, IOVI-CONS:CAES. Cohen, n° 107 de Maximin 

Daza, — Pièce d'or du British Museum. — Exergue, 

| 
SMAZ* 

. Époque de frappe: 305 à 309. L'on peut juger par 

cette effigie d’un beau relief de la ressemblance de Maximin 

Daza avec Galère et des traits qui le distinguent de cet. 

empereur. 
7 CORPS PERS 

Planche XI, n° 4. — Au droit, IOVIVS-MAXIMINVS-NOB- 

CAES. Au revers. MONETA-:AVGG-ET-CAESS-N-N. Cohen, à 
n° 134 de Maximin Daza. — Grand médaillon de bronze 

du Cabinet de France. — Exergue, TT style de cette Ê 
AC 

pièce est celui de l'atelier de Cyzique, mais la figure semble 

avoir été retouchée; Maximin Daza est désigné comme 

César jovien dans la légende du droit. Médaillon frappé 
avant l’année 309. 

Planche XI, n° 5.— Au droit, IMP-C:GAL-:VAL-:MAXIMINVS: 

P-F:AVG. Au revers, GENIO:IMPERATORIS. Cohen, n° 55 de 

1. J. Maurice, L'atelier d'Antioche, dans Numismatic Chronicle, 1899, p. 213. 
2. Même travail, p. 221. 

PPT. D UT NOUS RE UUTS. 
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Maximin Daza. — Follis du Cabinet de France, n° 8848. — 

Exergue, lettre d'officine et différent, E Atelier d'An- 

tioche. Époque de frappe : 310 et 311. 

Maximin Daza régna huit ans, dont quatre comme César 

et quatre comme Auguste; mais 1l n'est pas possible de 

constater une différence d’âge entre les effigies du César et 

celles de l’Auguste. C'est qu’en effet les œuvres d’art de 

cette époque, sorties des ateliers d'Orient, ne sont pas assez 

précises pour permettre une distinction de ce genre. Il ne 

faudrait pas étendre cette remarque aux ateliers d'Occident 

où l'on peut constater sous Constantin une véritable renais- 

sance artistique ; 1l ne faudrait pas non plus remonter plus 

haut, car sous les gouvernements présidés par Dioclétien 

l'on frappa encore des médailles d’un beau style dans tous 

. les ateliers de l'empire. L'on constate donc une éclipse très 

passagère dans l’art des médailleurs, sous Galère, Sévère et 

Maximin Daza. 

Planche XI, n° 6. — Au droit, FL:VAL-SEVERVS-NOB: 

CAES. Au revers, GENIO-AVGG:ET:CAESARVM:N-N. Cohen, 

n° 18 de Sévère IT; en effet, le nom de Sévère se trouve 

- autour de l'effigie de Maximin Daza, c’est un exemple de 

- substitution d’effigie. — Follis du Cabinet de France, 

n° 8737. Exergue, d Atelier de Cyzique. Époque de 

frappe : 305 ou 306. ; 

Planche F2 ET EE Au droit, FL:VAL-CONSTANTINVS:P: 
“F-AVG. Au revers, IOVI-CONSERVATORI-AVGG. Cohen, 

"+ me 7, h. 

L 

v 

n° 303 de Constantin le Grand. Cette pièce fournit en effet 

- un nouvel exemple de substitution d'effigie ; tandis que la 

monnaie précédente montrait l'effigie de Daza prêtée au 

César Sévère son corégent avant l'année 309, celle-c1 

- montre cette même effigie de Daza prêtée dans un de ses 

Ca uit Pol ut rite 
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ateliers à un Auguste son corégent à partir de 309, c esta 

dire à Constantin le Grand. 

Planche XI, n° 8. — Au droit, GAL-VAL-MAXIMINVS-NOB 
CAES. Au revers, GENIO-CAESARIS. Cohen, n° 40 de Maxi 

min Daza. — Follis du British Museum. — Exergue, 
| . 

MKV 

Atelier de Cyzique. Pièce frappée entre le 17 mai 305 

et 307. 

Planche XI, n° 9. — Au droit, GAL-MAXIMIANVS-P-F-AVG 
Au revers, VIRTVTI-EXERCITVS. Cohen, n° 251 de Galèrem 

—_ Follis du Cabinet de France, n° 8687. — Exergue el 

lettre d’officine, PE . Ateliers de Cyzique, états de Maxi-. 

min Daza. 

Cette pièce est un exemple curieux de substitution. 

d’effigie ; la tête est manifestement celle de Maximin Daza, 

dont elle exagère les caractères ; l'expression de jeunesse, - 

les traits rentrés en eux-mêmes de cette figure ne per 

mettent pas de la confondre avec celle de Galère dont le 

nom est pourtant inscrit en légende autour de cette effigie. 

C'est, dans ce cas, sous les traits du César adopté par lui-. 

même qu'est représenté l’Auguste Galère. Cette confusion 

d’effigies semble au premier Hd étrangère aux règles des 

ner expliquées plus haut; elle en est pourtant lai 

conséquence. Voici comment te s'explique. L'échange. 

des efligies avait lieu entre les chancelleries de deux empe- 

reurs, l’Auguste et le César adopté par lui; c'est pourquoi 

l’on trouve couramment l'effigie vraie de l Auguste dans les. 

états du César adopté par lui; mais rien n ‘empêche, puisque 

l'on possédait les déux LRAEE celle de LANEUS et du 

César, dans les ateliers de ce dernier, qu'une négligence 

d'atelier ait attribué à l'Auguste les traits du César. 

l | 
| 



ICONOGRAPHIE DES EMPEREURS ROMAINS 503 

Un fait inverse se produisait parfois dans les états de 

l'Auguste qui pouvait prêter ses traits au César adopté par 

lui. Mas, je le répète, ce sont des faits exceptionnels, 

conséquences de la négligence des ouvriers, du mauvais 

fonctionnement des ateliers, tandis que l'échange des 

effigies entre les chancelleries de Auguste et du César 

adopté par lui, et entre eux seulement, était une règle 

diplomatique qui n'était pas enfreinte. Et ce qui le prouve, 

cest que d’une part l’on frappa de nombreuses monnaies 

à l'effigie vraie de Galère dans les états de Maximin Daza, 

et que d'autre part l’on n’y émit pas une seule pièce à 

l'effigie de Constance Chlore ou à celle de Sévère, l'Auguste 

et le César d'Occident qui faisaient partie de la dynastie 

héracléenne opposée à celle des empereurs d'Orient, et dont 

les effigies n'étaient pas parvenues dans les ateliers d'Orient. 

Planche XI, n° 10. — Au droit, GAL-VAL-MAXIMINVS- 

NOB:CAES. Au revers, VIRTVS-MILITVM. Cohen, n° 209 de 

Maximin Daza. — Follis du Cabinet de France, n° 8916. 

— Exergue, _ Atelier de Cyzique. Époque de frappe : 

307-308. 

Planche XI, n° 11. — Au droit, GAL-VAL-MAXIMINVS-: 

NOB-CAES. Au revers, GENIO-CAESARIS. Cohen, n° 40 de 

Maximin Daza. — Follis du Cabinet de France, n° 8809. 
| B 

— Exergue et lettres dans le champ, SK Atelier d’Alexan- 

drie. Époque de frappe : 308-309 !. 

Planche XI, n° 19.— Au droit, SEVERVS:AVGVSTVS. Au 
revers, HERCVLI-VICTORI AK. Cohen, n° 50 de Sévère I. 

Pièce d'or du Musée impérial de Vienne, n° 25053. 

1. J. Maurice, L’alelier monélaire d'Alexandrie, dans Numismalic Chronicle, 

1902, p. 103. 
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E xemple de substitution d’effigie suivant es règles ordi- 

naires; Maximin Daza prête ses traits à Sévère sur les 

pièces sorties des ateliers d'Orient. — Exergue, 

Atelier de Nicomédie. Époque de frappe : du 25 juillet 306 

au 11 novembre 308 *. : 

Planche XI, n° 13. — Au droit, IMP-C-GAL-VAL-MAXI- 

MINVS-P-F-AVG. Au revers, GENIO-AVGVSTI. Cohen, n° 20 

de Maximin Daza. Follis du Cabinet de France, n° 14004. 
+ 

Exergue, lettres et derniere B. Atelier d'Alexandrie. 

| LE 
Epoque de frappe : 312-313 * 

Planche XI, n° 14. — Au droit, GAL-VAL-MAXIMINVS: 

NOB-CAES. Au revers, GENIO-CAESARIS. Cohen, n° 44 de 

Maximin Daza. — Follis du Cabinet de France, n° 8815. 

— Exergue, LEE . Pièce frappée au nom et à l'effigie per- 

sonnelle de Maximin Daza, dans les états de Galère, à 

Héraclée de Thrace en l’année 308 *. 

Planche XI, n° 15. — Au droit, MAXIMINVS-P:F-AVG. Au 

revers, CONSVL-P-P-PROCONSVL. Cohen, n° 11 de Maximin. 

| 
SMN. 

Atelier de Nicomédie. Epoque de frappe : entre le 11 no- 

vembre 308 et le 5 mai 311 *. 

Daza. — Pièce d’or du British Museum. — Exergue, 

Juz£s MAURICE. 

(A suivre.) 

J. Maurice, L'atelier de Nicomédie, dans Numismatlic Chronicle, 1903, p. 217. 
2, J. Maurice, L'atelier d'Alexandrie, dans ‘Numismalic Chronicle, 1902, p. 116. 

3. Mon étude sur l'atelier de Héraclée de Thrace est en cours de publicauo® L 

ue la Numismatic Chronicle, 1904. 

J. Maurice, L'atelier de Nomallie dans Numismatic Chronicle, 1903, p. 2241 
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LES ATELIERS MONÉTAIRES 

DE TOULOUSE ET DE PAMIERS 

PENDANT LA LIGUE 

ATELIER DE TOULOUSE 

(Suite !). 

Le frère Ange, au cours de cette trêve d’un an, étendue 

aux années 1593 et 1594, mantint dans sa province le parti 

de l’Union. Mais, après la conversion du roi survenue le 

25 juillet 1593, après le sacre de Henri IV dans la cathédrale 

de Chartres le 27 février 1594, après la prise de Paris le 

22 mars 1594, et l'installation dans la capitale du pouvoir 

centralisateur suprême, la plupart des villes du Midi firent 

successivement leur soumission au roi de France et de 

Navarre. À ce moment de la rébellion, le frère Ange aussi 

bien que les personnalités importantes du parti, se transfor- 

mèrent peu à peu en « politiques ». 

Les divers officiers du Parlement restés à Toulouse 

résolurent d'aller se joindre à ceux de leur compagnie 

qui s'étaient retirés durant les troubles à Castel-Sarrasin 

et à Béziers. Bertrandi, le président de la fraction du 

1. Voy. ci-dessus, p. 222 et 409. ; 

1904 — 4. 34 
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Parlement qui n'avait pas quitté Toulouse, chercha à 

ramener doucement les esprits à la soumission. Le 5 avril 

13594, le Parlement s'assembla sous sa présidence, en pré- 

sence du frère Ange, fonctionnant toujours comme heu- 

tenant général nommé par le duc de Mayenne. Les 

parlementaires qui s'étaient retirés de la ville reprirent 

leurs sièges et songèrent à constituer une majorité se ralliant 

au nouvel ordre de choses. Ils rédigèrent, d'accord avec la 

municipalité, et même peut-être avec les États provinciaux, 

un cahier de remontrances, qui fut transcrit sur les registres 

du Capitole et dont copie fut expédiée à Paris. Henri IV , en 

son Conseil, mit plusieurs mois à délibérer sur les questions 

soumises, Finalement, en octobre 1594, des envoyés arri- 

vèrent de Paris porteurs de la réponse du souverain. 

Le document suivant, figurant sur le registre des délibé= 

rations des capitouls de Toulouse, nous apprend comment 

ces singuliers accords furent discutés et la forme assez étrange 

qui leur fut donnée. 

Remonstrances présentées au Roy Henri IV par les depputéss 

de la ville de Tholose, avec les réponses arrétées au Conseil as 

Paris, le 10 octobre 1594. 

D(emande). La Ville, n'ayant embrassé le parti de l'Union 

_que par crainte de passer sous l'autorité d'un Prince Protestant, 

supplie S. M. de jurer en foy et parole de Roy qu'elle veut vivre 

et mourir dans la religion catholique. 

R(éponse) !. Le Roy y est résolu, mais la promesse faite à sa 

conversion et à son sacre doit suflire. 

D. Rétablir l’édit de Henri Il supprimant la liberté de con 

science. | 

R. Cet édit, extorqué au Roi Henri I, n'a fait qu'augmenter 

les troubles. S. M. pensé que l’article n’a pas été bien compris 

1. Ces réponses figurent dans la large marge du registre des délibérations conte- … 

nant les 6 à 7 pages de remontrances. 
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par les supplhiants. Elle aime mieux n’y voir qu'une marque de 

leur zèle pour la religion catholique pour faire quelque gratifica- 

tion à la ville. Elle interdit le culte réformé à Tholose, dans les 

faubourgs et à 3 lieues à la ronde, ainsi qu'à Lux, Auriac, Fiac, 

et Montesquieu, à charge que les Réformés y auront un lieu 

_d’exercice à une lieue au plus de distance. 

D. Rétablir partout l'exercice de la religion catholique. 
R. Accordé. 

D. Réintégrer en leurs biens les ecclésiastiques et les laiques 
qui ont suivi le parti de l’Union. 

R. Accordé. 
D. Confirmer le Parlement de Tholose avec son ancienne Jjuri- 

diction, y compris les Officiers qui ont suivi le parti de l'Union 
et ceux qui ont été pourvus par le Duc de Mayenne. 

R. Accordé. Les Officiers pourvus de charges vacantes par le 
Duc de Mayenne rapporteront leurs provisions et en recevront 

de nouvelles. 

D. Confirmer le Duc et le Cardinal de Joyeuse et le Marquis de 

Villars. ; 
R. Sa M. est bien disposée pourvu qu'on lui rende l’obéissance 

qui lui est due. 
D. Confirmer tous les privilèges de la: Ville. 

* R. Accordé, comme avant les troubles 1, 
ee ee 0 0 0 0 0 ee 0 0 0 0 0 0 ee ee + ee 

Cet échange de réclamations et de concessions continue 

ainsi pendant plusieurs pages. À première vue, on pouvait 

supposer que tout était ainsi terminé. Nous constaterons 

bientôt qu'il n'en fut rien. Le peuple toulousain s’y trompa, 

et une fraction importante de la populace fut sur le point 

d'acclamer immédiatement le bon roi Henri de Navarre. 

Mais le Parlement tint à temporiser et à continuer des négo- 

clations pour préserver les droits de chacun et peut-être pour 

aplanir certaines des questions monétaires. 

1. Archives municipales de Toulouse. Inventaire. Vol. 1 AA. 16. 274. 
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En cette même année 1594, à Paris, on crut la région 

toulousaine soumise au pouvoir royal. Dès le 19 avril, la 

Cour des monnaies, réinstallée dans la capitale, statua au 

sujet du règlement de compte de Louis de Saporta, maître 

de l'atelier toulousain, ayant ouvré en 1589 et pendant les 

trois premiers mois de 1590, jusqu'au moment où le Parle- 

ment rebelle avait installé un autre fermier à sa place. La 

juridiction monétaire parisienne s'imaginait dès ce moment 

que les fonctionnaires du Languedoc ne feraient plus doré- 

navant de difficultés pour exécuter les ordres de Henri IV. 

Les termes de cette décision sont curieux à connaître : 

Louis de Saporta, ci-devant Maitre fermier de la Monnoye de 

Toulouse. 

Sur la requeste présentée à la Cour par Loys de Saporta, cy- 

devant Maitre et fermier de la Monnoye de Thoulouse aux fins 

de le décharger du tout purement et simplement de la somme de 

1333 escuz ung tiers, tenus en surséance par les estais, qui lui 

ont esté faicts et arrétés au bureau de ladite Cour le 29° jour des 

Novembre dernier, à cause de l'ouvrage par lui faict en ladite 

Monnoye ez-années 1588, 1589 et partie de l'année 1590, d'aul- 

tant qu'il a faict toutes diligences nécessaires pour le rembourses. 

ment d’icelles sommes, ainsi qu'il lui était ordonné par arrest de 

ladite Cour du 23° jour dudit mois; | ‘V7 A TURRE 

Veu par la Cour lesdites requeste, arrest du 24 Novembre, 

par lequel est ordonné que ledit Saporta ferait diligences de 

recouvrer ladite somme de 1333 escuz et ung tiers par lui payée 

à M' Salvy de la Fontz, trésorier de l'extraordinaire des guerres 

en Languedoc !, et icelles sommes mettre ès-mains du receveur 

général des boestes ou commis à la recette dans six mois, pendant 

lesquels surseoirait à l'exécution desdits estats à luy dressés, et, 

ledit temps passé, il serait contraint au paiement d'icelles par 

1. Salvy de la Font exerçait en 1589 depuis deux ans les fonctions de receveur 

des deniers extraordinaires du Languedoc. 

+ . m2" : 

fe ie 
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toutes voies dues et raisonnables même par corps; estats faits 

audit Saporta les susdites années arrêtés au bureau de ladite Cour 

le 29° jour de novembre dernier ; — acte des diligences, somma- 

tion et protestation faites par ledit Saporta le 29° jour de Janvier 
dernier et autres jours ensuyvants, signés Questan notaire royal, 

pour le recouvrement de ladite somme suivant ledit arrêt aux 

frères et héritiers dudit Salvy de la Fontz à présent décédé et à 

M' Gabriel Durdes, Avocat sindic dudit pays, et à eux fait les 

sommation et protestation à ce nécessaires pour avoir rembour- 

sement de ladite somme; — arrest a été obtenu par ledit Durdes 

et frère dudit De la Fontz du Conseil du bureau establi par déli- 

bération des Estats généraux au pays de Languedoc octroyé par 

la Cour du Parlement audit Toulouse le 24° jour de février der- 

mer, signéFrévent, contenant en autres lieux du remboursement 

requis de ladite somme de 1335 escuz et ung tiers, et que tant 
ledit sindic genéral que De la Fontz demeureraient déchargés du 

paiement d'icelles sommes ; 

Conclusions et consentements dudit Procureur général du Roi 

en ladite Cour, auquel le tout a esté communiqué, et tout consi- 

déré, 

La Cour a ordonné et ordonne que ledit Saporta sera déchargé 

de ladite somme de 1333 escuz et ung tiers, et en ce faisant, 

levé la surséance desdits estats, réservé Les actions au Procureur 

général du Roy en icelles pour répéter ladite somme contre les 

ordonnateurs et autres qu'il appartiendra. 

Faict en la Cour des Monnaies le 17° jour d'Avril 1594 f. 

Cet arrêt ne termina pas la procédure au profit de Louis 

de Saporta, comme on pourrait être tenté de le croire. 

Celui-c1 dut, trois mois après, obtenir une seconde décision 

. de la Cour des monnaies de Paris pour faire régler le rem- 

 boursement de ce qu'il avait payé par force ta les 

1. Archives nationales, Z. 1. B. 20. Registres civils de la Cour des monnaies de 
Paris du 2 janvier 1589 au 5 avril 1596. 
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troubles de la Ligue. Les termes mêmes employés nous 

apprendront diverses particularités intéressantes : 

Louis de Saporta, qui fut Maistre particulier de la Monnoye de 
Thoulouse pour l'allocation des parties payées allouées en ses 

estats, qu'il aurail payées du temps des troubles. 

Sur la requeste présentée à la Cour par Lois de Saporta, 
Maitre et fermier de la Monnoye de Thoulouse aux fins et pour 

les causes y contenues, qui lui fut desduite sur les estats à lui 

faicts et dressés AÉRA te ANT es-années 1588-1589 et trois mois 

de l’année 1590 la somme de 1236 escuz 38 sols 4 deniers tournois, 

payés à M' Robert Robineau receveur général des boestes d’une 
part par sa quittance du 30° octobre 1590, pour le débit de 
l’année 1590, en estat dressé audit Saporta par provision et 1333 

escuz ung tiers, qu'il aurait payés par force et pour même fait 

à M° Salvy de la Fontz, trésorier de l'extraordinaire des guerres 
du Languedoc d'autre part ; 

Veu par la Cour des estats faits audit Saporta pour l'ouvrage 
par lui faict en ladite Monnoye durant les années 1588, 1589 et 
les mois de Janvier, février et Mars 1590 arrêté au bureau de. 

ladite Cour le 29° jour de novembre 1593; — Extrait d'un 

compte-rendu,à la Chambre des Comptes par ledit Saporta de 
ladite année 1588 clos et arrété les 12° et 16° septembre 

1591, sur lequel a été rendu ladite quittance dudit Robineau 

dudit 30° jour d'Octobre; — Arrest de ladite Cour du 19 Avril 

1594, par lequel ladite Cour aurait ordonné que ledit Saporta 

serait déchargé de ladite somme de 1333 escuz payés audit De 
La Fontz; 

Conclusions du Procureur Général du Roy auquel le tout a été 

communiqué, et tout considéré, 

La Cour a ordonné et dbaae que ladite somme de 1333 escuz 

et ung tiers d'une part payée à Mr Salvy de la Fontz, trésorier 
de l'extraordinaire des guerres en Languedoc par sa quittance 

du 26 mai 1589, et la somme de 1236 escuz 38 sols # deniers 

obolles payée à M" Robert Robineau, receveur général des 

boestes pour même faict par sa quittance du 19 octobre 1590 

; #2 e de ee dns: ce 
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» seront déduites audit Saporta sur la somme de 2658 escuz 

20 sols obolles, quil est demeuré redevable envers le Roy par 

les estats à lui dressés définitivement pour les années 1588-1589 
et Janvier, février et Mars 1590, arrétés en ladite Cour le 29e 

novembre 1593, en fin desquels sera faite mention pour la 
décharge dudit Sapporta. 

Faict en la Cour des Monnoyes le 30° juillet 1594 f. 

Ainsi Louis de Saporta a fonctionné comme fermier du 

pouvoir central régulier jusqu'à fin mars 1590. À partir du 

mois d'avril, 1l a été remplacé aux termes d’une décision des 

Étatset du Parlement toulousain par un autre maître dévoué 

à la Ligue. Il était resté créancier de sommes importantes, 

tant pour reliquat de compte de gestion que pour rembour- 

sement de sommes quil avait payées comme contraint el 
forcé. 

L'apaisement et la soumission du Languedoc furent loin 

de se réaliser aussi vite que le pouvoir central et Saporta 

le désiraient. Les discordes civiles n'avaient pas cessé à Tou- 

louse pendant l’année 1594. Elles continuèrent de même 

en 1595. Le livre de mains des Du Pouget, si heureusement 

mis au jour par un érudit du centre de la France, nous 

montre qu'en mai 1595 : 

La ville de Thoulouse se déclara du tout rebelle au Roy et 
firent procession, le crucifix marchant devant, et les habitantz 

suivantz, ayant la teste, pieds et bras nus, tenant le coutelas au 

poing, crioient : Vive la Ligue. 

Quoy voyant, les Parlements et gens de Justice se retirarent 

hors ladite ville et allarent tenir leur sietge à Castel-Sarrasy de 

permission du Roy, qui sur ce feist un édict, lequel feust imprimé 

à Cahors par Jacques Rousseau, ef feust antidaté de l’année 1594, 

1. Archives nationales, Z.1 B. 20. f° 214. 
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avant que cela feust advenu JjJusques audit temps, et feust 
prohibé d'aller en appel audit Thoulouse !. 

Le Parlement rendit le 6 mai 1595 une décision qui 

confirme la réalité de la nouvelle révolution ligueuse Signa- 

lée par Du Pouget. Il décréta le transfert de ses séances à 

Castel-Sarrasin et enjoignit à tous ses officiers de se rendre 
en cette ville dans le délai de huit jours. 

Les processions religieuses ou civiles ont toujours eu le 

triste privilège de surexciter les esprits de la foule. Ces insur- 

rections oécasionnèrent ce nouvel exode momentané de cer- 

tains membres du Parlement toulousain penchant à s'entendre 

avec le roi de France et de Navarre. Quelques parlemen- 

taires se maintinrent à Toulouse et ils y fonctionnèrent 

séparément au nom de la Ligue. Car c'était aux cris de : 

Vive la Ligue, et non de : Vivent les Politiques, que cettew 

révolte ultime était survenue. Par suite, en 1595, il exista 

encore dans le Languedoc trois Parlements qui s'entre-cas-. 

sèrent leurs arrêts : Toulouse, Castel-Sarrasin et Béziers, sem 

disant chacun le Parlement de la province ?. On comprend 

que Louis de Saporta ait eu quelque peine à faire exécuter 

dans le Midi les arrêts précédents qu'il avait obtenus de la S 

Cour des monnaies de Paris. 

Ces révoltés ligueurs étaient de plus en plus dénués de 

ressources. [ls ne pouvaient compter sur l’aide de personne … 

dans le surplus de la France, car à cette époque, les“ 

Languedociens d’un côté, et d'autre part les Bretons. sous 
O 1 9 

le commandement du duc de Mercœur, étaient les deux 

dernières provinces qui résistassent à Henri IV. Compre- 

- 1. Le livre de mains des Du Pouget, 1522-1598, publié par M. Louis Greil, ancien 

président du T. de C. de Cahors. Cahors, 1897, p. 138. — Bull. de la Soc. des 

Études du Lot, 1896, p. 153. - 
2. La Faille, Annales de Toulouse. — Trailé de la Noblesse des Capitouls. — 

Moreri, Dictionnaire. Vo Toulouse. 

Le 
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nant la nécessité de subvenir aux dépenses de l’armée, les 
États voulurent recourir au moyen qui avait déjà été 
employé pour se procurer des fonds. Ils conclurent des 

baux monétaires de façon à en percevoir les profits. 

Le bal à ferme de Clergeaut, prolongé pour un temps 

indéterminé, était devenu bien précaire en 1595. On pou- 

vait le considérer comme à peu près terminé. Dès le 

3 février 1595, le syndic du Languedoc cenclut avec 

Anthoine Joly un nouveau contrat de fermage, tant 

pour permettre à celui-ci de se rembourser de 2.119 écus 

d'or 6 sols 9 deniers, qu'il avait avancés aux États, que pour 

le mettre à même de prendre la suite de la fabrication du 

maître Clergeaut et de continuer à payer les droits de sei- 

gneuriage à la place de ce dernier. La convention intervint 
par acte notarié conçu en ces termes : 

Arrentement de la fabrication de la monnoye de Tholouse faict 

par M" Durdes scindic du pays de Languedoc à Joly. 

Comme ainsi soict que par délibération des gens des trôys 

Estatz du pays de Languedoc dernièrement assemblés en la ville 

de Lavaur ay esté ordonné que les scindiez généraulx dudict 

_ pays pourvoiront à ce que la monoye de Tholouze et de Nar- 

bonne travailhassent à la melheure condition que ce pourroit 

faire pour ledict pays, et que par la cloture du compte rendu par 

M' Anthoine Joly, «x devant Maistre particulier de la monnoye 

dudict Narbonne au bureau des comtes de ladite assemblée des 

Estatz le xxvir janvier dernier, le pays lui soit deuement rede- 

- vable de la somme de 2119 escuz 6 solz 9 deniers, soubz la 

- charge et conditions pourtées par ladite cloture. Pour le rembour- 

sement de laquelle somme luy auroit esté donné assignation sur 

les droits provenant des monoyes de Tholouze et Narbonne. 

Pour ce est-il que ce jourd'huy 3° febvrier 1595 en Tholouze, 

avant midy et dans la maison de Mr Jehan Gabriel Durdes, Doc- 
teur et Advocat en la Cour du Parlement dudict Tholouze et scin- 
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dic dudict pays, par devant moy Notaire Royal et tesmoings 

soubzescripts, constitué en personne ledict S' Durdes, seindic 

général, Lequel, exécutant la susdicte délibération des Estatz à 

ce que le public ne perde point la comodité de la monoye, et que 

ledict Joly se puisse rembourser de ce que lui est deut à la des- 

charge du pays; ne s’estant poinct trouvé melheure ny plus 
advantageuse condition, R 

A baillé et baille l'afferme de la monoye dudit Tholouze 

audict Maistre Anthoine Joly, présant et stipulant et acceptant, 

pour la tenir par provision et jusques à ce que autrement en soit 

ordonné par les Estaz ou autres à qui la cognoissance des 

monoyes appartient ; à la charge que icelluy Joly travalhera pen- 

dant ledit temps à la fabrication des espèces pourtées par le con- 

trat cy-devant passé le xxvin® de Juing 1593, reçu par Du 

Jarric notaire, avec M° Jehan Clergeaut, Maistre particulier de 
laditte monoye de Tholouze, duquel instrument en aurait esté 

présentement faict lecture auxdittes parties par moy Notaire par 

le moien d'ung extrait, que ledict Joly en avait en mains, signé 

par ledit Du Jarric, scavoir est : escus sol, francs d'argent, cartz 

et demy cartz d’escu, deniers douzains et doubles tournois, du 

poix et loy pourté par les ordonnances, et soubz les mesmes efjigie 

et légende contenus au susdict contract, sauf que lesdicts doubles 

tournois il ne sera permys audict Joly en fabriquer plus quà 

raison de 400 marez par moys pendant son aflerme. 

Desquelles espèces, et à proportion de la fabrication actuelle, 

que se vérifiera ledict Joly en avoir faict, il paiera les droits de 
seigneuriage accoustumés :scavoir est : ung escu par marc d’es- 

cuz ; quatre solz et 6 deniers par franez et cartz d'escuz; et ung 

sol et 8 deniers pour mare de deniers douzains, ensemble paiera 

toutes escharchetés de poix et de loix; Et ne pourra prendre 

aulcune délivrance que en présence des Officiers des dittes 
monoyes ef controlleurs establis par le pays; lesquels il sera tenu 

d’advertir avant que la délivrance se fasse, afin qu'ils y puissent 

assister. Sy a promis le dict Joly bien et deuement s'acquitter de 
laditte fabrication suivant les ordonnances des monoyes et payer 

les Officiers, ouvriers et monayeurs de laditte monoye tout ainsi 

PAIE De 

dr nr CNT dt: ire de de ES CE SU x d 
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quilest pourté par le contract passé avec le surdict Clergeaut. Et 

observer tous autres pactes et conditions contenus en icelluy, sauf 

en ce qui regarde la quantité des espèces, que icelluy Clergeaut 
estoit tenu de fabriquer. 

Et néanmoings sera {enu icelluy Joly de rendre bon et loyal 

comte de la fabrication aux Estatz dudict pays à la première 

réquisition que luy en sera faicte. En oultre sera tenu ledict Joly 

paier de jour en jour à proportion qu'il fabriquera, et les droits 

de seigneuriage et escharsettes de poix et de loix, ou le précomp- 

ter sur et tant moings de la susditte somme de 2119 escuz 6 soulz 

9 deniers, à luy qu'est deue par ledict pays. 
Pacte aussi convenu et accordé que ledict Joly sera tenu 

à la première réquisition dudict S' scindic général bailler 
bonne et souffisante caution de tout le contenu en son contrat, 

et néanmoings et cependant luy sera permis de jouir de son 

afferme. Et pour l'observation et entretenement de tout ce dessus 

et que en deppend, et ny contrevenir, lesdittes parties ont obligé 

et obligent, scavoir : ledict S' scindic les biens dudict pays, et 

icelluy Joly aussy ses biens propres présans et advenir, et par 

arrestation et emprisonnement de sa personne soubmiz aux forces 

et rigueurs du Scel-maige de la Seneschaussée, ville et viguerie 

de Tholouze et autres du Royaulme de France et chascunes 

d'icelles. Et ainsy l'ont promis et juré, en présence de S' Pierre 

 Crouzet, merchant de Tholouze, et Jehan Bessens, aussy mer- 

chant, de Montgiscard, soubzsignés avec lesdittes parties et moy 

notaire. Suivent les signatures f. 

Ainsi 1l est stipulé que les monnaies forgées porteront 

les mêmes efligies et légendes que celles créées aux termes 

des contrats antérieurs. L'émission doit donc toujours avoir 

heu en 1595.avec le type de Henri IIT, comme cela a été 

fait pendant les années précédentes. 

Clergeaut chercha à se défendre contre cette immixtion 

d'Anthoine Joly, qui voulait prendre la suite de son bail 

1. Archives notariales de Toulouse. F, Bessier. Reg. ad annum, f° 94, 
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monétaire. Le texte de la convention, qui vient d’être relaté, 
montre que Joly était le fermier de l’officine de Narbonne, 

que c'était à raison de cette qualité qu avait fait l'avance 

de 2.119 écus d’or, et qu'il entendait s'en faire rembourser 

en se faisant concéder le fermage de la Monnaie toulousaine 

concurremment avec celle de Narbonne. Clergeaut parvint 

à déjouer ces manœuvres de Joly en faisant procéder à des 

enchères publiques. Il fit des offres plus avantageuses que 

celles de Joly. Grâce à cette tactique, 1l parvint à renouve- 

ler son contrat avec le syndic du Languedoc. L'acte d’arren- 
tement monétaire du 3 février 1595 conclu avec Joly fut 

considéré comme nul et non avenu. Et la convention c1- 

après intervint le 17 juin 1595 par-devant ‘notaire pour 

assurer à Clergeaut la continuation de son bail monétaire 

durant une année à partir du 19 juin 1595 : dates extrêmes 

qui étonnent : 

Afferme de la monoye de Tholouze faict par M' Durdes, sindic 

général du pays de Languedoc à Clergeaut. | 
Comme ainsy soict que par délibération des Estatz du pays 

de Languedoc dernièrement assemblés en la présente ville de 
Tholouze eust esté ordonné que M" Jehan Gabriel Durdes, sindic 

général dudict pays de Languedoc, avec l'advis de M" les Cap- 

pitoulz de Tholouze depputés ausditz Estatz pourvoiroit à la déli- 

vrance de la monoye de Tholouze pour la fabrication des escuz, 

francs d'argent, deniers douzains, et doubles tournoys et deniers 

de cuivre, à la melheure comodité que se pourroit pour le bien 

du pays et solatjement du puble. Et que les proclamations bien 

et deuement faictes, Jehan Clergeaut, merchant changeur de 

Tholouze soit treuvé dernier surdisant, auquel la délivrance en 

aurait esté faicte soubz les pactes et conditions cy-dessoubz ÿ 

incérés, dont ne reste que en passer contract. 

Pour ce est-il que ce jourd' huy 17° Jung 1595 en. Tholouze, 
après midy et dans la maison du susdict Durdes, par devant moy 
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Notaire Royal et tesmoings soubzescriptz, constitué en personne 

icelluy S' Durdes sindic général dudict pays, assisté de M" Salvie, 

aussy docteur et advocat et Cappitoul dudict Tholouze; Lequel 

S' sindic suivant ladite délibération a baillé et baille en afferme 

et arrentement audict Jehan Clergeaut, 1llec presant, estipullant 

et acceptant le faict fort et mestrisse de laditte monnoye de Tho- 

louze pour ung an entier à commencer le 19° du présent moys, et 

finissant à mesme jour l’an complet et révollu soubz les pactes et 

conditions suivans : 

{ment que ledict Clergeaut promet dans ledict temps fabriquer 
la quantité de 400 marcz francs d'argent, 99 marcz escuz et 
demy escus sols, 4000 marcz douzains, 6000 marcz doubles tour- 
nois de cuivre et 2000 marcz deniers tournois aussi cuivre, le tout 

de poix et aloy de l’ordonnance, sauf les doubles tournois et 

deniers, qui seront de cuivre et du poix de l'ordonnance: 

À la charge par ledict Clergeaut de rendre compte aux pro- 
chains Estalz du pays à proportion du temps qu'il aura travaillé, 

et à concurrence d'icelluy et parachever pour après ledict terme 

d'ung an de laditte fabrication, si ainsi par lesditz Estatz est 

agréé, et non autrement ; de toutes lesquelles espèces d’or, d’ar- 

gent et bilhon, ledict Clergeaut sera tenu payer le droit de sei- 

gneuriage pourté par les ordonnances et toutes écharsettes de 

_ poix et aloy suivant les ordonnances. Lesquels droitz ledict Cler- 

geaut paiera audict païs de jour en jour, comme ladite fabrication 

se advancera, pour estre emploiées au paiement des assignations 

baillées par lesdictz Estatz sur ceste nature de deniers, dont le 

conterolle sera tenu par ceulx que le pays y a desjà depputés ou 

depputera par cy-après, afin de tenir le compte du nombre et 

quantité des marez. Ains sera tenu les battre en la fourme susditte 

dans ledict terme, et où pendant icelluy se trouvera avoir fabri- 

qué plus grand nombre et quantité des marez cy-dessus espécif- 

fiés, sera tenu ledict Clergeaut paier pareilh droit de seigneu- 

riage et charsettes de poix et aloy audict pays suivant lesdittes 

ordonnances ; 

Auquel Clergeaut sera permis achepter toutes matières d'or, 

d'argent et bilhon nécessaires tant des changeurs que autres 
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qualités de personnes, à raison de 7 escus faisant 21 livres le 
marc d'argent le Roy, et de 5 livres 8 sols le marc des pinatelles. 
Sera permis audict Clergeaut fondre toutes monoyes estran- 
gères, sans entreprendre de fondre aulcune monoye des armoiries 
el coings de France. Et ne pourra icellui Clergeaut estre des- 
chargé de la fabrication desdites espèces pour faulte de ne pou- 
voir recouvrer du fin à quel pris que ce soit. 

Laditte fabrication sera faicte en la mesme fourme et caractère, 
que lon à accoustumé de faire cy-devant, sans rien altérer, 
adjouster ou diminuer à la pille et au trousseau, desquelz l'on 
s'est servi en la dernière fabrication en laditte monoye pour les 
espèces, sauf le millésime et différent du Maitre tant seulement. 

Et ne pourront... (mêmes stipulations qu'aux baux précé- 
dents de César de Montourcin et de Clergeaut)..…. 

À promis icelluy Clergeaut faire paiement à tour de rolle tant 
aux changeurs que autres des sommes à quoy pourront monter 
les matières et billon, que par eux luy seront délivrés dans 8 jours. 
précisément et sans autre délation à peyne de tous despens, 
domaiges etinterestz, et ce après la délivrance desdittes matières, 
qui luy seront baillées à l’effect de laditte fabrication par les 
changeurs et aultres. 

Outre a promis ledict Clergeaut bailler bonnes et souffizantes. 
cautions..….. (mêmes stipulations qu'aux baux précédents... 

En présence de Jean Maissent et Gaspard Thoron, praticiens 
dudict Tholouze soubssignés avec lesdicts S's Sindic Général, 
Salvie, Clergeaut et de moy Notaire. Suivent les signatures 1. 

Il est formellement arrêté que la fabrication sera faite 
avec les mêmes efligie et légende qu'antérieurement, sans 
y rien changer d'autre que le millésime et le différent de 
maître. L'émission est purement provinciale, puisque les 
États s’en réservent le contrôle exclusif. Ilest question pour 
la première fois de deniers de cuivre, soit que l’on fit allu- 

1. Archives notariales de Toulouse, F. Bessier. Heg. ad annum, f° 353. 
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sion aux hards du Saint-Esprit, soit plutôt que l’on ait 

songé à la création de deniers tournois. 

Mais jusqu'à ce jour aucune des espèces indiquées, soit 

d'or : écu et demi-écu sol, soit d'argent : francs ou divisions, 

quart et huitième d’écu, soit de billon : douzains, soit de 

cuivre : double ou denier tournois, n’a encore été retrouvée. 

Les découvertes à venir sont seules susceptibles de nous 

faire connaître si des émissions ont été effectivement réali- 

sées au cours de l’année 1595 par Clergeaut. Les différentes 

sortes de numérare à rechercher sont spécifiées. La modi- 

fication prescrite pour le millésime empêche toute erreur. 

Il est donc difficile de savoir actuellement si Clergeaut a 

frappé des espèces à Toulouse au cours de 1595. L'officine 
dut être fermée assez fréquemment, à raison de la nature 

des insurrections qui ont été relatées. Les Toulousains flot- 

tèrent continuellement des modérés se ralliant à Henri IV 

« par politique », à certains ultra-catholiques, qui espéraient 

faire revivre la Ligue. 

Il est possible que le maître Clergeaut, au milieu de ces 

tergiversations, ait craint d'engager sa responsabilité en 
exécutant un contrat conclu au mépris de l'autorité de 

Henri IV. Pendant toute cette année, malgré les insurrec- 

tions populaires, on dut être à plusieurs reprises sur le 

point de s'entendre avec le pouvoir royal, car les accords 

définitifs consacrant l’apaisement général dans le Midi inter- 
vinrent dès les premiers jours du mois de janvier de l’année 

qui suivit. 

Henri IV signa son édit de pacification relatif à Toulouse 

en janvier 1596 pendant un séjour qu'il fit à Folembray près 

de Coucy-le-Château (Aisne). Le roi commence par y cons- 

later que le duc Ange de Joyeuse s’est rangé de son parti 

et a résolu de se mettre entièrement à son service. Pour 

cette raison, le roi le nomme connétable et lieutenant géné- 
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ral pour la province du Languedoc. Il ajoute qu'à son 
exemple les officiers du Parlement de Toulouse, les capi- 

touls, les habitants de la ville, et ceux de tout le surplus de 

la province, qui ont jusqu'alors tenu le parti contraire, ont 

manifesté de leur côté leur intention de se soumettre. Pour 

les en remercier, 1l promet de ne laisser exercer que la reli- 

gion catholique à Toulouse et dans les environs. Il prend 

en outre l'engagement de rétablir le même culte romain dans 

les villes où 1l a été supprimé depuis le commencement des 

guerres civiles, c’est-à-dire notamment à Pamiers. 

S'occupant ensuite des questions concernant: 1° le Par- 
lement toulousain, 2° le monnayage effectué dans l'atelier 

toulousain de 1590 à 1595, Henri IV s'exprime ainsi : 

8° Notre Cour du Parlement de Toulouse, à laquelle a été 

rejointe celle qui était établie en nostre ville de Béziers, et qui 

est à présent transférée en nostre dicte ville de Castel-Sarrasin, 

retournera tenir ses séances en nostre ville de Toulouse, après 

qu'elle sera déclarée à nostre service, pour y continuer, avec celle 

qui est demeurée en ladicte ville, la séance et exercice de ladite 

Cour ainsi qu'elle faisait auparavant. 
e + © + nn. 0e. +0. 6 + Spin . 0e «6: 9. im 0 5 ste le es le 6 ei ele ele Mers ae ns RER a ON 

17° La mémoire de toutes choses passées en la ville de Toulouse 

et autres villes et lieux du ressort de ladite Cour, qui ont suit 

ledit parti de l'Union depuis le commencement des présents 

troubles et à l’occasion d’iceux, demeurera éteinte et assoupie. 

tant”par la ‘prise k dés armes "F7 RSS par fabrication et 

évaluation des monnoyes, escharcetés de poids d’icelles faites sui- 

vant la délibération des États du pays de Languedoc et Guyenne, 

prises des deniers des recettes générales, etc., boîtes et autres 

émoluments desdites monnoyes, rabais depuis ordonné d'icelles, 

et tous autres deniers royaux et publics..... FAT 
Sans que pour raison des choses susdites, il puisse être fait 

aucunes recherches contre qui que ce soit pour le présent et pour 

l'avenir. Imposant sur ce silence perpétuel à nos Procureurs 
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genéraux, parties intéressées, et à toutes autres personnes; et 

pour cet effet toutes procédures faites pour raison des choses sus- 

Hits, dequelque juridiction que ce soit. .......:............. 

...Arrets, jugements el éxéculion, qui s’en pourraient être 

ensuivis seront rayés des registres des greffes desdites Cours, et 

réputés comme nuls et non avenus comme au semblable sera fait 

de toutes les procédures qui peuvent avoir été faites contre ceux 

qui ont esté a notre service par les juges qui étaient du contraire 

party !. | 

Cette ordonnance d'apaisement nous précise l'étendue de 

lamnistie accordée par Henri IV, spécialement au point de 

vue de la fabrication des monnaies émises au nom de 

Henri III par les rebelles. Elle nous explique comment {ous 

les documents, qui y étaient relatifs, ont élé aussitôt anéan- 

lis, rayés des registres. Elle entraîna la disparition de nom- 
breux actes monétaires qu'il aurait été utile de pouvoir con- 

sulter actuellement. L'intérêt de réunir et de publier les seuls 

- extraits d'archives subsistant encore est par là même 

. démontré. 

Le 14 mars 1596, le Parlement de Toulouse enregistra cet 

À édit, surnommé de Folembray. Il en ordonna la publication 

. dans tout son ressort. Quatre jours après, le 18 mars, les 

… capitouls et les bourgeois de Toulouse prêtèrent serment de 

- fidélité au roi légitime de la France et de la Navarre ?. Les 

- parlementaires affirmèrent leur soumission le même jour en 

» décidant qu'il serait gravé de nouveaux coins à l’efligie de 
| Henri IV pour servir à fabriquer 3.000 marcs de doubles 

tournois. La décision, que la Cour de Toulouse rendit à 

celte fin, le 18 mars 1596, est ainsi conçue : 

| 1. Edict du roy sur la réduction de la ville de Toulouse et autres villes du Lan- 
… suedoc, et ressort de la Cour du Parlement de Toulouse, imprimé à Montpellier 

…— par Jean Gillet, 1596, in-8° de 12 feuillets. 
—…._ 2. Loutchitzki, loc. cit., p. 332. 

190 — 4. 39 

4 
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Lundi 18° mars 1596, en la Grand'Chambre, veu la requeste 

présentée par le scindic de la ville de Thoulouse à ce qu'il soict 

enjoinct aux Maistres et gardes de la Monnoye et aultres officiers 

d'icelle, et suyvant l’arrest donné le 9° de ce moys, faire battre 

jusques à 3.000 mares de doubles tournois, et audict elfaict, 

attendu que la matière pour fabriquer est preste, faire à foutes 

diligences graver et dresser les coings à battre la monoye de 

doubles sur la figure et mattière à eulx envoyées par le Rot ou 

ses Officiers et:qu'ils ont reçeus à peyne de 500 escus; 

La Cour, ayant esgard à la requeste, attendu l'arret cy-devant 

donné et nécessité des pauvres a enjoint et enjoint ausdicts 

Maistres, Gardes et aultres Officiers de la Monnoye en Thoulouze 

de, en toutes diligances et le plus promptement que faire se 

pourra, faire dresser et graver les coingtz sur la figure et soubz- 

cription à eulx envoyées de la part du Roy pour sur icelle faire 

fabriquer et battre lesdictz doubles tournois jusques à la quan- 

tité de 3.000 marcs suyvant lesdits arrestés à peyne des 500 escus, 

que au deffault leur sera déclaré !. 

Un spécimen de la première monnaie ouvrée au nom de 

Henri IV au début de la réouverture officielle de l’ateher est 

reproduit ci-dessous : 

Effigie de Henri IV lauré, de profil à droite. Sous le 

buste, le différent M, à gauche duquel commence Ja 

légende : HENRIIIH-R-DE-FRAN-ET-NAV. 

1. Archives de la Haute-Garonne, série B, 147, f° 204. 
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HW. Au centre, trois fleurs de lis. Légende commençant 

par une petite croix de Toulouse. DOVBLE TOVRNOIS 

‘C'1596. 

Poids : 2 gr. 10. Coll. Delorme. 

Poids : 2 gr. 75. Coll. Lalanne. 

Deux exemplaires de ce double tournois ont figuré sous le 

n° 1929 dans le catalogue de la collection Legras vendue à 
Paris le 6 mars 1882. . 

Le fermier monétaire a conservé sur ces pièces la croix 

de Toulouse au commencement de la légende du revers pour 

rattacher cette émission à la précédente aux yeux des parle- 

mentaires. C'était une allusion à l'autonomie communale 

qui avait été désirée, un dernier vestige du pouvoir du 

Parlement, qui avait décidé tant la création des coins que 

l'émission d’une quantité déterminée de doubles. Mais les 

officiers monétaires du roi durent estimer cette manifesta- 

ion comme dangereuse, car ils la firent supprimer pour 

toutes autres créations ultérieures de numéraire. Cette 

Croix sut generis ne se rencontre plus sur aucune autre 

monnaie forgée à Toulouse. Le C qui se trouve avant la date, 
et qui constitue le différent du maître d’atelier, ne peut être 

que le signe distinctif du fermier Clergeaut, qui, après avoir 

ouvré pour les ligueurs, a mis le plus grand empressement 

à travailler pour Henri IV, aussitôt la pacification réalisée. 

À partir de 1596, on trouve couramment des espèces de 

Henri IV, pourvues de la lettre d'atelier M, différent de 

Toulouse. Notre collection renferme des quarts d'écu et 

douzains de cette sorte, justifiant que la fabrication moné- 

taire fut aussitôt réalisée sous des rapports variés au nom du 

roi de France et de Navarre. Rien n'indique que Clergeaut 

ait été rapidement remplacé. L'arrêt relaté ci-dessus laisse 

plutôt supposer que ce maître, bien que nommé par les États 

ligueurs, est resté provisoirement en fonction au moins jus- 
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qu'à l'expiration de son année 1 595-1596. Comme le numé- 

raire frappé à Toulouse en 1596, et même en 1597, porte en 

fin de la légende du revers un C à titre de différent du 

maître de la Monnaie, on peut en déduire que Clergeaut a 

probablement continué de rester en exercice au moins pen- 

dant un certain temps. Cette particularité conduit à suppo- 

ser que ce changeur de Toulouse, ancien fermier de la 

Monnaie de Guyenne, se conduisant en « pohtique » pen- 

dant l’année 1595, aurait omis d'user de son bail monétaire 

et de frapper monnaie au cours de cette période. Il aurait su 

ensuite se faire récompenser de son abstention par le gou- 

vernement de Henri IV, qui l'aurait maintenu en fonctions 

en 1596 et 1597, avec continuation du fermage à son profit. 

Mais le Parlement toulousain, qui avait si nettement 

témoigné sa soumission au pouvoir centralisateur royal, se 

crut d'autre part le droit de statuer immédiatement sur 

diverses questions monétaires spéciales à la région. Le 

20 mars 1596, il rendit l'arrêt suivant, qui fixe le cours de 

diverses monnaies d’or et d'argent tant françaises qu étran- 

cères, notamment des francs d'argent, et implicitement de 

leurs divisions, les pièces de 5 et de 10 sols, sans faire pour 

elles aucune distinction suivant leur poids : 

Mercredi 20 Mars 1596, en la Grand Chambre, 

La Cour veu la requeste présentée par le scindie général du 

païs de Languedoc, à ce que pour les causes y contenues, l'expo- 

sition des monoyes soit réglée et modérée au fin de 66 sols l’escu, 

comme il est observé aux provinces circomvoysines et deument 

advertie des difficultés, qui interviennent au faict du commerce, 

mesme ez marchés publics de ceste ville et autres du ressort 

pour la diverse exposition des monoyes; à 

A fait inhibition et deffense à toutes personnes de quelque” 

estat et condition qu'ils soient, expouser les espèces d'or et d'ar- 

gent à plus hault pris que de 
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66 sols l’escu sol du coing de France; 
64 sols l’escu pistollet d'Espaigne ; 

62 sols l'escu d'Italie, et les pistoles et doubles pistoles à 
proportion ; 

15 sols le ducat à 2 têtes simples: 

74 le milleret simple, et les doubles ducats et doubles millerets 

à proportion ; 

29 sols les francs d'argent ou tiers d’escu sol; 
16 sols 6 deniers les quarts d’escu ; 

16 sols les testons : | 

11 sols les pièces de 2 réalz d'Espaigne ; 

22 sols les pièces de # réalz; 

44 sols celles de 8 réalz; 

Faisant inhubilion et deffenses à toutes personnes de refuser les- 

dites espèces aux prix susdicts à peyne de 500 escus et aultre 

arbitraire. 

Enjoignant à tous Magistrats, Cappitouls de ceste ville, Con- 

suls et aultres Officiers du ressort de tenir exactement la main à 

l’éxécution et observation de cest arret, informer diligemment 

des contraventions, qui y seront faictes, procéder contre les cou- 

pables à pugnition exemplaire. Et à ce que nul n’en prétende 

… ignorance, ordonne la Court que cest arrest sera leu et peublié à 

son de trompe par les rues et carrefours accoustumés tant de 

ceste ville que autres villes du ressort f, 

La Cour fixe à 22 sols la valeur des francs d'argent, qui 

sont qualifiés accessoirement de la dénomination, exacte en 

fait de tiers d’écu d'or, employée peut-être pour la première 

fois dans un document officiel. Par la force des choses, 

cette détermination de valeur était applicable aux demis et 

. quarts de franc, soit aux pièces de 10 et de 5 sols. Comme 
aucune distinction n’était effectuée à raison des différences 

_de poids existant pour cerlains exemplaires, et connues alors 

1, Archives dela Haute-Garonne, série B, 147, f° 208, 
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de tout le monde, il en résultait que la fabrication des pièces 

toulousaines de 5 et 10 sols, réalisée à Toulouse entre 1590 

et 1592, se trouvait validée implicitement par l'arrêt qui 

précède. 

D'autre part, le Parlement toulousain aurait adressé à 

l'autorité royale des plaintes concernant le cours des espèces 

dans le Languedoc, et il aurait manifesté dans ces remon- 

trances le désir, si ce n’est l'intention, de maintenir le cours 

des pièces de 10 et de 5 sols affaiblies d’un quart. Cette 

Cour cherchait à profiter de l’amnistie pour arriver à ne pas 

trop désavouer les décisions qu'elle avait prises d'accord 

avec les États du Languedoe, en 1590 et 1591, au sujet de 

cette émission de numéraire de poids inférieur. 

Henri IV profita de l’occasion qui lui était donnée pour 

s'expliquer à nouveau sur la fabrication des demis et des 

quarts de franc forgés au nom de Henri IIT à Toulouse, de 

130%21592%4Ll répondit en même temps aux autres ques- 

lions posées, et il réprouva la façon dontle Parlement toulou- 

sain avait cru pouvoir s'arroger le droit de fixer le cours des 

monnaies tant françaises qu'étrangères. Le texte de l’édit 

rendu à cette occasion le 5 juin 1596 montre comment le 

pouvoir royal tranche finalement ces difficultés : 

Henry par la Grace de Dieu Roi de France et de Navarre. 

À nos Amez et féaulx les gens tenant notre Cour des Monnaies, 

Salut, 

Sur les plainctes, qui nous ont été faictes que contre l’ordon- 

nance et règlement général des monnoyes de l’année 1577, nostre 

Cour de Parlement de Tholoze par son arret du 20° jours de Mars 

dernier aurait enjoint à tous nos sujets du ressort dudit Parle- 

ment de prendre, recevoir et exposer les escus sols à 66 sols, les 

quarts d’escus à 16 sols 6 deniers, les escus pistolets d'Espaigne 
à 64 sols, les pièces de 8 réales d'Espaigne à #4 sols, et les demi- 

quarts et huitièmes desdites espèces à l'équipollant, les escus 
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d'Italie à 62 sols pièce, qui ne valent 53 sols, et sont décriés par 

les ordonnances ; 

Et par le moyen du surhaussement et nouveau cours donné 

auxdits écus d'Italie, comme aussi à certaines pièces de 10 sols et 
de à sols forgées durant les troubles tant en la Monnoye de Tho- 

lose sous la marque M, qu'ès villes de Narbonne et Saint Lèze 

sous la marques Q et K, lesquelles sont affaiblies et empirées de 

la quatrième partie, les bonnes et fortes monnoyes de France 

sont billonnées et le faict desdites monnoyes prest de tomber en 

semblable confusion et désordre qu'il était en ladite année 1577, 

dont une infinité de bonnes maisons et familles sont ruinées ; 

Pour à quoi pourvoir aurait été ci-devant ordonné par votre 

arret du 1° juin 1590 et autres donné en notre Chambre des 

Comptes séant à Tours, le # janvier 1591, que lesdites pièces de 

10 sols et 5 sols seraient descriées et refondues, et pour l’exé- 

cution desdits arrests, nous aurions ci devant envoyé sur les 

lieux aucuns d’entre vous, lesquels à l'occasion des troubles et 

que notre ville de Tholose n'était réduite en notre obéissance, n'au- 

raient pu exécuter nos lettres de commissions à eux adressées, 

pour raison de quoy, nous et nos sujets souffrons une grande 

perte tant en la diminution du revenu d’un chacun qu’en l’enché- 

rissement de tous vivres, denrées et marchandises que lesdits 

surhaussement et affaiblissement apportés pour la proportion et 

correspondance, qui doit être entre la valeur des espèces d'oret 

d'argent et des vivres, marchandises et toutes choses qui sont au 

commerce des hommes, joint le trouble et incommodité que cha- 

cun souffre pour la diversité du prix desdites espèces entre sujets 

d’un même royaume ; en quoy le pauvre peuple, ignorant la con- 

séquence dudit surhaussement reçoit plus de perte, et le mar- 

chand plus clairvoyant et advisé s’en garantit mieux, surhaussant 

le prix de sa marchandise, à raison que sont surhaussées ou 

affaiblies les espèces qu'il reçoit; en sorte qu’en différant l’exé- 

eution dudit décry, auquel chacun ne peut perdre qu'une fois, 1l 

renouvelle et accroit cette perte autant de fois qu'il reçoit des- 

dites espèces surhaussées et affaiblies ; 

A ces causes et qu'il n'appartient qu'à nous de donner prix tant 
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à nos monnoyes questrangères ayant cours en nostre Royaume 

déclarées par ladite ordonnance de 1577, que chacun a promis et 
juré garder inviolablement comme une loi générale par tout notre 
Royaume, Après avoir fait voir en nostre Conseil lesdictes 

plaintes et remontrances sur ledit arret de notre dite Cour du 

Parlement de Tholose du 20° mars dernier ; 

Vous mandons et ordonnons que par tous les lieux du ressort 

et hors ledit ressort de nostre Parlement de Tholose, vous ayiez à 

faire réitérer la publication de notre dite ordonnance de l’an 1571, 

icelle garder et observer et entretenir de point en point par tous 
nos sujets de quelqu’état et condition qu'ils soient, auxquels 

défendons d'exposer et recevoir aucunes espèces d’or, d'argent et 

billon, sinon celles déclarées en notre dite ordonnance de 1577 

et pour le prix porté par icelle, à savoir : l’écu sol pour 60 sols; 

le pistolet d'Espaigne pour 58 sols; le vieil ducat d'Espaigne 

pour À écu 2 sols, les francs pour 20 sols; les quarts d’escus pour 

15 sols; le teston pour 14 sols 6 deniers; la réalle d'Espaigne 
pour 5 sols: et les doubles et ‘quadruples et autres espèces Y 

déclarées à l’équipollant, sans les surhausser aucunement sur 

peine de punition corporelle: 

Comme aussi défendons le cours el mise desdits pistolets 
d'Italie, ensemble desdites pièces de 10 sols et 5 sols, empirées el 
affoiblies de poids sous les marques M— Q— et K, lesquelles vous 

lons être portées en la Monnoye de Tholoze, pour y être fondues" 

et converties en autres espèces des poids et loy portées par ladite 

ordonnance, sauf à ceux qui les porteront leur recours pour la 

lare qu'ils souffriront en ladite refonte contre les Maitres et fabri- 

caleur desdites espèces, leurs cautions, alliés et complices, selon 

qu'il sera ordonné par nos amez et féaulx Conseillers de nostre 

dite Cour de Parlement de Thoulouze en vertu de nos lettres qui. 

leur seront à ceste fin adressées pour y pourvoir. 

Fait à Paris, le 5 Juin 1596. É 

Publié et enregistré en la Cour des Monnaies le 10 juin 1596 ! À 

1. Archives de la Monnaie de Paris, M:, 4°, 1596, 
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Ainsi, malgré l’amnistie résultant de l’édit de Follembray, 
le roi mamtüent le décri des demis et quarts de franc 

frappés à Toulouse par les ligueurs. Ces espèces ne pou- 
vaient être laissées dans la circulation puisqu'elles n'avaient 

pas le poids normal. Le roi ordonne leur refonte et dans ce 
but 1l en prescrit l'apport à la Monnaie de Toulouse. 
Mais 1l permel à ceux qui éprouvent un préjudice par 
suite de la lare, c'est-à-dire du défaut de poids, de recourir 

contre les maitres el fabricateurs desdites espèces. D'autre 
part, l’édit de pacification de janvier 1596 a décidé que la 
mémoire de tous faits concernant la fabrication el évalua- 

{ion de monnaies, escharcetés de poids d’icelles demeure- 

ront éleintes el assoupies, sans aucune recherche possible 
contre qui que ce soit. Il est difficile de rencontrer deux 

édits officiels royaux se contredisant à ce point à cinq mois 
de distance. De nombreuses difficultés durent en résulter. 

Seulement, comme ce dernier édit in fine accordait à la Cour 
de Toulouse le droit de juger ces différends, on peut et on 

doit croire que cette juridiction eut une grande propension 
à les trancher de façon à ce qu'aucune conséquence 

fâcheuse en résultât contre les fabricateurs ou émetteurs de 

la mauvaise monnaie. 
Tous les esprits voulaient et désiraient l'apaisement. 

Henri IV avait chargé, dès le 11 juillet 1593, M. Fauchet, 

premier président de la Cour des Monnaies de Paris et 
M. de Monperlier, général des Monnaies, de se rendre dans 

les provinces méridionales pour y réformer les abus commis 

au cours des derniers troubles. Ces personnalités marquantes 
se transportèrent à Toulouse, en 1596. Le Parlement, par 

un arrêt du 25 novembre 1596, se déclara prêt à les laisser 

remplir leur mission pacificatrice, mais à la condition qu'ils 

 appliqueraient l'ordonnance d’amnistie de janvier 1596, et 
qu'ils respecteraient par suite les arrêts rendus ou à rendre 
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par la Cour toulousaine à ce sujet. Cette décision, destinée à 

clore, dans la mesure du possible, les derniers points en 

litige, est ainsi conçue : 

Lundi 25 Novembre 1596. En la Grand Chambre. 

Délibérant sur la requeste, verballement faicte par le Procureur 

général du Roy concernant les lettres patantes du Roy données à 

Paris, le 11 Juillet 1593, contenantz commission générale par tout 

le royaulme à M. Charles Fauchet, Premier Président en la Court 

des monnoyes à Paris et à Claude de Monperlier, général en 

icelle, pour procéder à la réformation des abus et malversations 

commis pendant ses derniers troubles au faict des monnoyes tant 

en la fabrication, fonte, bilhonages, que transportz hors le 

royaume, comme plus à plain estait porté par lesdittes lettres de 

commission ; 

La Cour a déclaré et déclare n'entendre empescher qu'il ne 

feust procédé par lesdictz Commissaires, suivant et comme est 

contenu ès dittes lettres de commission, à la charge toutefois de 

ne contrevenir aulr édiclz et ordonnances du Roy faictz sur la 

pacification des troubles en ce pays et ressort de laditte Court, ne 

aulx arrests sur ce donnés par icelle, et que lesdictz Commissaires 

ne pourraient prendre cognoissance des instances, desquelles 

laditte Court est saisie ; et pour le regard des Officiers desdittes, 

Monnaies, qui sont de la juridiction de laditte Chambre, dont 

les procès seront instruilz contre eux par lesdictz Commussaires 

ne pourront estre jugés qu'en la Court. Et à ces fins les procé- 

dures remises devers icelle, et quant aux aultres contre lesquels, 

par prévaution ou concurrence leur est permis d'instruire Îles 

procès, lesdictz Commissaires seront tenus les renvoyer avec 

leurs charges aulx juges ordinaires compétantz des parties sui- 

vant les ordonnances: 

Néanlmoings ne pourront fere ne créer sergent ou huissier où 

aultres nouveaux Officiers, et afin de pourveoyr aulx difficultés 

dont mention est faicte ausdittes lettres, est enjoint à toutz huis- 

siers ou sergentz de fere toutz exploits requis et nécessaires que. 7% 

leur seront donnés et commandés par lesdictz Commissaires par 

£ salé 
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tout ledict ressort, sur peyne de privation de leurs charges et 

offices. Sy a déclairé et déclaire en oultre laditte Court ny avoir 

veu pour le présent de réduction du pois desdittes monnoyes 

attendu l'estat de ce pays !. 

Il n y a pas lieu d'épiloguer sur le sens caché et amphibo- 

logique de cette dernière phrase. Mais il est permis d'y 

reconnaître cette question des monnaies de poids moindre 

qui préoccupait toujours les conseillers au Parlement. La 

haute commission monétaire envoyée -de Paris par le roi 

aussi bien que les parlementaires toulousains se montrèrent 

évidemment animés du meilleur esprit pour aplanir les dif- 

ficultés. Cette qualité pacificatrice, si personnelle à Henri IV, 

‘dut inspirer ses officiers et ses cours provinciales. De plus, 

les années passèrent et les difficultés devinrent plus rares. 

Les demis et quarts de franc en question furent bientôt de 
moins en moins nombreux. Les porteurs craignirent de se 

dénoncer comme affiliés à la Ligue en s’en montrant déten- 

teurs. Dans la crainte de se discréditer vis-à-vis des pouvoirs 

nouveaux, 1ls les gardèrent et les cachèrent. Telle est pro- 

bablement l’une des raisons qui fit mettre à l'écart ceux que 

l'on retrouve aujourd’hui. 
L'édit explicatif du 5 juin 1596 est resté absolument muet 

sur le cours des douzains frappés à Toulouse au nom de 

Henri III, en 1593 et 1594, sur celui des doubles tournois 

de 1592 et 1593, et sur celui des hards du Saint-Esprit de 

1593. Par application de l’édit de Follembray, le roi admit 

donc la circulation de toutes ces espèces dans le royaume. 

Cette tolérance dut donner satisfaction dans une mesure 

acceptable aux porteurs des monnaies émises par les États 

provinciaux ligueurs. Le menu peuple détenteur des petites 

pièces divisionnaires ne perdit rien. Ceux qui étaient dans 

1, Archives de la Haute-Garonne, Parlement de Toulouse, série B, 153, f° 25, 
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une situation plus aisée s’arrangèrent pour supporter la perte % 

résultant du décri des demis et quarts de franc. Ils ne durent 

pas songer à exercer des réclamations contre les fabricateurs, 

comme l'édit l'avait proposé, parce que les complications ét 4 

les dépenses de ces poursuites auraient été plus importantes # 

que le préjudice du quart subi sur le prix de rachat de. 

chaque demi ou quart de franc. F. 

S1 on se place finalement au point de vue numismatique, 

la fabrication de monnaies au nom de Henri III pendant les | 

six années qui suivirent la mort de ce monarque, se trouve 4 

maintenant expliquée pour Toulouse. Les historiens et les 

numismatistes sont à même d'apprécier les complications 

singulières qui en ont été la conséquence. Il ne reste plus 

qu'à rechercher les pièces rares dont la découverte est pos . # 

sible à la suite des documents qui ont été publiés. % 

«+ “ at 

P. BORDEAUX. 

(A suivre.) 



LE 

GROS TOURNOIS DE CHARLES D'ANJOU 

ET LE 

“ 

GROS TOURNOIS DU ROI DE FRANCE 

AU CHATEL FLEURDELISÉ 

Lorsque Blancard écrivit son remarquable Essai sur les 
monnaies de Charles I", comte de Provence, 1l compulsa, 

d'une part les documents d'archives susceptibles de lui 

fournir des renseignements sur le sujet qu’il voulait traiter, 
de l’autre, il examina les collections numismatiques. Il se 

trouva, alors, en présence d’une monnaie dont les textes 

qu 1l avait consultés ne faisaient aucune mention : c'était le 

gros tournois de Charles d'Anjou. 
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Néanmoins, persuadé par la présence de la légende 

COMES PVINCIE au revers de cette pièce, de la nécessité 

de lui faire prendre place dans la suite monétaire du comté 

de Provence, il l'y classa sans autre distinction. Puis, à 

défaut d'indications sur l’époque de sa fabrication, s'ap- 

puyant sur diverses considérations historiques, 1l en plaça 

tout d’abord l'émission en 1275 ou 1276. Plus tard, ayant 

eu connaissance, par l'intermédiaire de M. de Barthélemy, 
d’un document émané de la chancellerie d'Alfonse de Poi- 

tiers, daté du 12 mars 1268, dans lequel l'existence, à cette 

époque, du gros tournois de Charles I est implicitement 

attestée, 1l en reporta la création entre 1266 et 1268 *. 

Si la date assignée, cette fois, par Blancard à l'émission 

de cette pièce était exacte, il n’en était pas de même de 

l'attribution qu'il en faisait : ce gros tournois ne doit pas 
être classé parmi les monnaies du comté de Provence. Ja 

déja eu l'occasion d’émettre cette assertion; je viens 

aujourd'hui essayer de justifier mon opinion en meflorçant 
de l’appuyer sur des arguments précis. J'espère y arriver 

en démontrant : 1° que le gros tournois de Charles d'Anjou 

n'a pas été frappé pour le comté de Provence ; 2° qu'il doit 

prendre rang en tête des espèces spéciales que les comtes - “ 

de Provence firent fabriquer, à partir de 1267, pour circuler 

à Avignon dont ils partageaient la souveraineté avec les 

comtes de Toulouse, marquis de Provence. 

A. — Charles d'Anjou, devenu par son mariage avec 
Béatrix de Provence le souverain de ce comté, y introduisit, 

dans la seconde moitié de l’année 1249, sous le nom de 

provincialis, une pièce qui était l’équivalent du deniers 
t 

tournois français et qui en reproduisait assez exactement le 

1. Essai sur les monnaies de Charles 1°", comte de Provence, p. 11. 

2./Essat, p.164. 

d 
4 

L 
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type ; la croix qui surmonte le châtel sur la monnaie royale 

était seulement remplacée, en Provence, par une fleur de 

lis. Jusqu'au milieu de l’année 1267, le provençal tournois 

fut, avec le mansois qui lui servait de multiple, la seule 

monnaie frappée pour le comté de Provence !. Blancard a 

relevé dans les documents ofliciels des émissions de pro- 

vençaux tournois en 1249, et de 1262 à 1267 *. 

Mais le gros tournois qui nous occupe, offrant le titre de 

roi de Sicile, ne peut avoir été fabriqué durant cette pre- 

mière période : c'est seulement, en effet, le 6 janvier 1266 

que Charles d'Anjou reçut, à Rome, dans l’église de Saint- 

Pierre, la couronne royale. 

Lorsque Charles It" devint roi de Sicile, un bail consenti 

à Jacques Ferrement, de la ville d'Albe, et à Jean de Pont- 
levoi, citoyen de Tours, pour fabriquer, pendant cinq ans, 

des provençaux tournois dans l'atelier de Saint-Rémy, était 

en cours d'exécution depuis le 24 juin 1262*. À son expi- 

ration, en juin 1267, le nouveau roi jugea opportun de 

modifier le coin de ses espèces provençales et de créer un 

type en rapport avec sa dignité royale “ : 1l prescrivit une 

émission. Une ordonnance rendue le 5 août 1267, par le 

sénéchal de Provence, Guillaume Estendard, nous apprend 

1. Bien entendu il n’y a pas lieu de tenir compte des monnaies particulières de 

Forcalquier, de Marseille et de Nice, qui doivent être considérées comme des 

espèces locales. 
2. Essai, pp. 1 et 8. 
3. Essai, p. 455. Les entrepreneurs avaient le monopole de la fabrication de la 

monnaie comtale. Toutefois, une réserve était faite en faveur de l'atelier de : 

Tarascon, qui avait reçu l'autorisation de travailler du 24 juin 1262 à pareil jour de 
l'année 1263 (Essai, p. 6). Je pense que Tarascon frappait, à cette époque, des 

mansois provençaux. 

4. Contrairement à l'opinion de divers auteurs, je crois que, en modifiant le 
type de sa monnaie provençale, Charles d'Anjou obéit bien plus au désir de faire 

montre de sa dignité nouvelle, qu'à celui de complaire à son frère saint Louis, qui 
-prohibait énergiquement les imitations du denier tournois. Du reste, le comte de 

Provence n’hésita pas à en continuer la copie là où les nécessités commerciales le 

lui commandérent. 
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que, à cette date, une fabrication nouvelle était com: 

mencée ! ; un autre document, émané de la même autorité, 

le 21 août suivant, nous fait connaître qu’elle consistait en 

provençaux coronats, monela nova provincialium corona= 

torum?. Ces mandements mentionnent, en outre, le déeri 

des anciennes espèces, les provençaux tournois et les 

mansois, et indiquent les conditions dans lesquelles elles À 

devaient être retirées de la circulation *. 

A partir de 1267, le type tournois ne reparait plus dans 

le monnayage du comté de Provence proprement dit, où 1l 

est remplacé par le type coronat *. 

1. Essai, p. 457. 
2. Essai, p. 458. 
3. Je dois signaler ici une erreur commise par Blancard en publiant le texte de 

l'ordonnance du 21 août 1267. Dans le dernier paragraphe, qui a trait au rachat 

des espèces démonétisées, il ne comprit pas le sens du terme mansentium 

(mansois), qu'il lisait mausentium ; il pensa se trouver en présence d'une faute de 

scribe et crut devoir la corriger en remplaçant mansentium par massiliensium. 

Persuadé qu'il était question, dans ce texte, de deniers marseillais, il se vit aussi 

dans l obligation de substituer à celles qui y figuraient, des évaluations en rapport 

avec les prix qu’aurait valu le marc de ces espèces retirées de la circulation (Cf. 4 

Essai, p. 459, n. 1). L'idée du mansois provençal de Charles d'Anjou ne vint pas à 

la pensée de Blancard. M. Isnard, qui a publié aussi ce document, dont la copie 

se trouve insérée dans le Livre des privilèges de Manosque (n° XXII), en a donné 

une leçon exacte et a compris qu'il s'agissait de mansois. % 

Lorsque, au mois de mai 1246, le frère de saint Louis reçut le comté d'Anjouet 

du Maine en apanage, deux espèces y étaient fabriquées : le denier angevin et le 2 

denier mansois. Le denier angevin avait la même valeur que le denier tournois; 4 

quant au denier mansois, il courait pour deux angevins, — ainsi que le témoigne à 

la légende ANIEVNS DOVUBLES des mansois de Charles I reproduits 

dans Poëy d'Avant, pl. XXX, 9 et 10, — et valait par conséquent un double tour- 

nois. C'est pour lui faire remplir le même rôle en Provence que Charles d Anjou, 

lorsqu'il y introduisit le denier tournois, y importa, en même temps, le mansois, 

qui devint ainsi également une monnaie provençale (Cf. Poëy d'Avant, pl. XXX, k, 

11 et 12). Et c’est, sans doute, l'accueil favorable reçu par cette pièce sur les bords M 
du Rhône, qui engagea Alfonse de Poitiers à l’imiter en Languedoc. C'est ainsi 

qu'on peut expliquer l'existence du mansois toulousain (Poëy d'Avant, pl. LXXXI, 4 

‘7) dont deux baux de la Monnaie de Toulouse attestent la fabrication en 12538 et 

en Po (Lay. du Trés. des Chartes, n° 4064, et A. N., JJ. 24», fol. 2 r°). “4 
. IH ya cependant une réserve à faire en faveus du gros tédbnoie de Jeanne dé # 

Po sur lequel le nom de cette princesse paraît associé à celui de son mari, 

Louis de Tarente, mais l'émission de cette pièce est certainement due à des cir 

constances particulières, | D. 

ue 
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Blancard a fait connaître un bail commençant le 25 

décembre 1272, par lequel le sénéchal de Provence, Guil- 

laume de Gonesse, concédait à Guy Vital et à Pierre Martin, 

bourgeois de Marseille, la fabrication de la monnaie comtale 

pendant deux ans !. Les espèces qui devaient être frappées 

par ces deux fermiers étaient, comme précédemment, des 

provençaux coronats, Mmonela provincialium coronatorum. 

L'émission devait avoir lieu dans l’atelier de Tarascon et, 

suivant Fusage, le monopole de la fabrieation était garanti 

aux entrepreneurs, dans les comtés de Provence et de For- 

calquier *, où aucune monnaie ne pouvait être frappée en 

dehors de leur autorité. 

_ Les documents relatifs à la numismatique provençale de 
Charles d'Anjou font, malheureusement, complètement 

défaut après 1274. Mais, le 15 juillet 1277, ce prince, ayant 

acquis les droits de Me princesse d' oct prit le 

titre de roi de Jérusalem, et le fit bientôt figurer sur son 

numéraire. Or la présence, dans les collections, d’un certain 

nombre d'exemplaires du provençal coronat de Charles I°r, 

offrant ce ütre, suffit à démontrer que la fabrication des 

espèces à ce type fut poursuivie pendant la dernière partie 

de son règne, jusqu à sa mort arrivée le 7 janvier 1285 *. II 

en fut de même sous Charles IT “ : et Robert continua lui- 

même ce monnayage jusqu'au moment où de nouveaux 

types vinrent remplacer, sur ses espèces, celui du premier 

el ancien provençal coronat. 

Mais, le gros tournois de Charles d'Anjou ne le qualifie 

- pas roi de Jérusalem, alors que ce titre figure sur toutes les 

espèces fabriquées dans la région provençale après 1277; 1l 

1. Essai, p. 459. 
> 2, En 1272, le monnayage spécial de Luttes avait donc cessé (Cf. Essai, 

| p.6). 
3. Mais avec un affaiblissement de poids et peut-être de titre. 

4. Ce prince créa le double et le sou coronats. 
1904 — 3. l 36 
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a donc été frappé avant cette époque. Par contre, il offre le 

litre de roi de Sicile, qui paraît sur son numéraire en 1267. 

C’est, par conséquent, entre ces deux dates que son énus- 

sion doit être recherchée. 

Or, on a vu, d’après ce qui précède, que le type tournois 

a cessé d'être employé, dans le comté de Provence, après 

le 24 juin 1267, et que le reste du règne de Charles [°" a été 

rempli uniquement par la fabrication du type coronat. 

Une dernière considéralion suffit à faire la preuve de ce 

qui ressort de l'étude des textes et des monnaies : Sila nou- 

velle pièce qui avait vu le Jour au mois d'août 1267, le pro- 

vençal coronat, différait du provençal tournois par le com 

d'une de ses faces, elle lui était absolument semblable par 

le titre et par le poids; elle restait, en somme, un denier 

tournois déguisé, tous les documents retrouvés s'accordent 

sur ce point. Dans une lettre adressée, le 15 août 1267, à 

son sénéchal du Venaissin, Alfonse de Poitiers, faisant 

allusion aux provençaux coronals créés récemment par 

Charles d'Anjou, s'exprime ainsi : « Novam monelam quam 

karissimus fraler noster rex Sicilie facit in Provincia u 

fabricari ad valorem. at pondus turonensium |. » De même, 4 

dans le bail de 1272, mentionné plus haut, il est dit de la | 

monnaie de provençaux coronals qui doit être fabriquée : 

« Debet esse ad legem et ad pondus turonensium de Turnis « 

domini Regis Francie *. » Or ileût élé absolument contraire 

aux usages monétaires de l'époque d'émettre, simultané- 

ment, deux pièces de coins cufférents, mais ayant le même 

poids et le même titre et par conséquent la même valeur. 

La présence, que nous avons constatée, des provençaux 

coronats, dans le monnayage comtal postérieur à 1267, 

exclut donc, par elle-même, la possibilité d'une fabrication. 

1. Correspondance administrative d'Alfonse de Poitiers, n° 566, 

2. Essai, p. 459. 

+ traité es £ 
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de provençaux tournois, et, par suite, évidemment, de 

toute monnaie au type tournois !. 

Pour conclure : Il est certain que le gros tournois de 

Charles d'Anjou, offrant le titre de roi de Sicile, n’a pu être 

émis dans le comté de Provence avant le 24 juin 1267, 

c'est-à-dire pendant la période de fabrication du provençal 

tournois. Il ne peut pas davantage prendre place parmi les 

espèces frappées pour ce même comté entre 1267 et 1277, 

non plus qu après, car, du milieu de l’année 1267 à la fin 

du règne de Charles If, le provençal coronat y fut la seule 

monnaie fabriquée. Ce gros tournois n’a donc pas été frappé 

pour le comté de Provence. 

B. — Il en est autrement pour Avignon. Cette ville, dont 

les comtes de Provence et les comtes de Toulouse, marquis 

de Provence, se partageaient la souveraineté *, rentra sous 

l'obéissance de Charles d'Anjou et d'Alfonse de Poitiers le 

1 mai 1251 *. La réduction de cette place, par ces deux 

princes, mil fin au monnayage municipal que l’empereur 

Frédéric II lui avait accordé au mois de décembre 1239 ‘. 

Depuis lors, jusqu'au milieu de l’année 1267, Avignon ne 

parail pas avoir eu de numéraire spécial : les deniers tour- 

nois qu'Alfonse faisait frapper à Pont-de-Sorgues, dans le 

- marquisat, — et probablement ses monnaies toulousaines, 

— y circulaient pour sa part; et les provençaux tournois 

et les mansois de Charles d'Anjou, pour la sienne. 

1. On ne peut supposer, en effet, qu'il ait été émis des gros au type tournois, 
tandis que les deniers se frappaient au type coronat; d’ailleurs, on connaît nombre 

de deniers tournois du. même style que le gros (Essai, pl. IIT, 4), qui ont été 

frappés, incontestablement, en même temps que celui-ei. 

2, En vertu des traités intervenus au xu° siècle, entre les branches de la maison 

de Provence, dont Alfonse de Poitiers et Charles d'Anjou se trouvaient les 

héritiers. 
3. Cf. Lay. du Trés. des Chartes, n°° 3937 el 3938. 

4. Essai, p. 259. 
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Au mois d'août 1267, cette situation fut modifiée. On ne 

possède, malheureusement, aucun document émanant du 

comte de Provence, relatif à son monnayage avignonals, à 

cetle époque; mais la correspondance administrative 

d'Alfonse de Poitiers avec son sénéchal du Venaissin 

fournit, à ce sujet, des renseignements qui permettent de 

reconstituer les faits qui se sont produits. Or, voiei ce qui 

ressort de son examen : 

Lorsque, vers le commencement d'août 1267, Charles 

d'Anjou substitua, dans le comté de Provence, à ses 

anciennes espèces, sa nouvelle monnaie de provençaux 

coronats, il lui fit aussitôt donner cours à Avignon !. Puis, 

les anciens provençaux tournois et les mansois élan! décriés, 

comme l'intérêt du commerce nécessitait, à cause de la 

position géographique de cette ville, le maintien du type 

tournois dans sa circulation monétaire, le comte de Pro= 

vence ordonna, peu après, de frapper des deniers tournois 

pour Avignon; il prescrivit, en même lemps, l'émission 

d'un gros tournois d'argent semblable à celui que son frère, 

Louis IX, avait créé en France l’année précédente. On en 

trouve [a preuve dans le fait suivant : 

En même temps qu'il décriait les provençaux tournois et 

les mansois de Charles d'Anjou et donnait cours aux 

espèces nouvellement fabriquées, le sénéchal de Provence. 

prohibait, à Avignon, les anciennes monnaies d’Alfonse de 

Poitiers. C'était une atteinte portée aux droits de ce dernier, 

Le comte de Toulouse s’en émut; et, le 13 septembre 1267, 

il ordonna à son sénéchal du Venaissin de faire le néces= 

saire pour qu'il eût, lui aussi, une nouvelle monnaie cireu- 

lant, à Avignon, conjointement avec celle de son frère. Le 

sénéchal devait faire frapper des espèces semblables, en. 

1. Corresp. adm. d'Alfonse de Poitiers, n° 566. 

4 
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poids et en loy, à celles de Charles d'Anjou : « Monetam 

novam parem predicte monete dicti fratris nostri regis 

Sycilie in lege el pondere, » mais de coin différent ; il 
devait s'entendre avec des monnayeurs au sujet des condi- 

tions dans lesquelles cette fabrication pourrait être effectuée 

et en étudier le type : « E{ formam alicujus cunei vel 

duorum cuneorum fiert facialis ; » enfin, 1l devait rendre 

compte au prince de ce qu'il aurait fait et le renseigner 

sur le poids et le titre de la nouvelle monnaie du roi de 

Sicile !. 

En vertu des ordres qu'il reçut après avoir rendu compte 

de sa mission, Girard de Prunai, sénéchal du Venaissin, 

donna à bail, au mois de novembre 1267, à Raymond Ameil, 

bourgeois d'Avignon, la fabrication de la monnaie d’Alfonse 

- de Poitiers, pour deux ans, à partir du 25 décembre sui- 

vant. L'entrepreneur devait frapper des deniers et des gros 
tournois de même loy et de même poids que ceux de saint 

Louis : « £t debet esse dicta qgrossa moneta argentea de lege 

et pondere grossorum furonensium argenteorum, quos 

. prediclus rex Francorum facit cudi?. » 

… Est-ce la crainte de déplaire à son frère, Louis IX, qui 

empêcha Alfonse, bien moins indépendant vis-à-vis du roi 

de France que le roi de Sicile, de laisser exécuter la clause 

relative à la fabrication de ses gros tournois? Toujours 

ést-1l que, le 29 novembre, le comte de Toulouse révoqua 

» l'ordre qu'il avait donné à ce sujet, et prescrivit de rem- 

placer les gros par une quantité équivalente de petits 

tournois *. 

. Le bal consenti à Raymond Ameil ayant été résilié sans 

* avoir reçu d'exécution, le 3 mars 1268, Alfonse de Poitiers 

1. Corresp. adm. d’Alfonse de Poiliers; n° 567, 
2. Ibid., n° 569. 

3. Jbid,, n° 574 et 515, 
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enjoignit de nouveau, à son sénéchal, de faire fabriquer 

pour lui, en Venaissin, des monnaies semblables à celles de 

Charles d'Anjou et de leur faire donner cours à Avignon; 

la frappe du gros tournois demeurait toujours réservée : 

«Et fiat moneta nostra de lege et pondere monete predictr 

fratris nostri regis Sycilie, excepla monela argentea quam 

fabricare nolumus quoad presens ‘.» Pas plus que précédem- 

ment, les démarches du sénéchal ne purent aboutür *; et, 

pour conclure, aucune monnaie nouvelle ne fut battue pour 

Alfonse, en Venaissin, avant sa mort, arrivée le 21 août 

1270: 

Ceci a peu d'intérêt pour notre sujet ; mais ce qu'il 1m- 

porte de retenir, c'est que, Alfonse de Poitiers ayant 

ordonné de fabriquer, pour sa part dans la circulation 

monétaire d'Avignon, des monnaies semblables à celles que 

Charles d'Anjou y avait introduites en août 1267, le séné- 

chal du Venaissin prescrivit, au mois de novembre suivant, 

de frapper des deniers et des gros tournois, de même poids 

et de même loy que ceux du roi de France; que de plus, 

Alfonse, renouvelant, au mois de mars 1268, ses instruc= 

tions précédentes, fait allusion au gros tournois de son frère, | 

le roi de Sicile. 

Il est donc certain que Charles d'Anjou faisait circuler à 

Avignon, à cette époque, des deniers et des gros tournois 

semblables à ceux de saint Louis. Et ces espèces ont élé 

incontestablement fabriquées dans ce but spécial, car, à ce 

même moment, les entrepreneurs de la monnaie de Pros 

vence, qui avaient le monopole de la fabrication du comté, 

y battaient des provençaux coronats, à l'exclusion de toute 

autre monnaie *. Les gros et les deniers tournois que 

1. Corresp. adm. d’Alfonse de Poitiers, n° 591 et 592. 

2. Ibid., n° 1745. 
3. Il paraît impossible, jusqu’à nouvel ordre, de décider si les monnaies que 

Charles d'Anjou fit frapper pour Avignon l'ont été dans cette ville, ou daps un 
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Charles Ier fit frapper, en 1267, pour Avignon, sont, évi- 

demment, les espèces au châtel fleurdelisé qui offrent, avant 

celui du comte de Provence, le titre de roi de Sicile : cette 

titulature était conforme à la nouvelle dignité que ce prince 

avait requise, l'année précédente, en recevant la couronne 

royale. 

À partir de la modification apportée, en 1267, par Charles 

d'Anjou, aux coins de son numéraire, de même que le type 

coronat devint celui du comté de Provence, le type tournois 

demeurera employé à Avignon, où 1l est facile de le suivre 

pendant un certain temps. Charles If ayant pris le titre de 

roi de Jérusalem en 1277, les deniers tournois frappés pour 

Avignon, depuis cette époque, firent mention de cette nou- 

velle qualification; on en rencontre de nombreux exem- 

plaires dans les collections !. En 1285, Charles II succéda 

à son père; et, tandis que la fabrication du type coronat 

était continuée dans le comté de Provence, on émit pour 

Avignon des deniers tournois au nom du nouveau souve- 

rain ?. 

Mais, après la cession que le ro1 de France, Philippe le 

Bel, fit au comte de Provence, en septembre 1290, de sa 

part dans la souveraineté d'Avignon, la fabricalion des 

espèces au lype tournois paraît s'y être ralentie. Il semble 

même qu'elle cessa complètement sous les successeurs de 

Charles II. En effet, en examinant les collections rumis- 

atelier du comté de Provence. L'existence d'une officine royale à Avignon, sous 
les règnes de Robert ét de Jeanne de Naples, est attestée par plusieurs documents 

officiels (Arch. des B.-du-Rhône, B. 1125); mais on ne possède aucun renseigne- 

ment touchant la période antérieure. Il est possible que Charles d'Anjou ait fait 
frapper son numéraire avignonais dans un atelier provençal, peut-être à Saint- 

Remy. Cette fabrication n'aurait pas porté atteinte au monopole des entrepreneurs 

de la monnaie de Provence, qui s'appliquait, seulement, aux espèces battues pour 

la circulation du comté. 
120Essar, pl:IV, 2. 
2. Caron, pl. AV 8, 
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matiques, on ne retrouve plus aucune monnaie de cette 
nature, émise par les comtes de Provence pour cette par- 
celle de leurs états, où un atelier exista, incontestablement, 
au temps de Robert et de Jeanne de Naples et battit 
quelques espèces semblables à celle du comté !. 

Quoi qu'il en soit, je crois que l’on peut affirmer que le 
gros tournois de Charles d'Anjou a été frappé spécialement 
pour la circulation monétaire d'Avignon, vers le mois 
d'août 1267, lorsque ce prince, devenu roi de Sicile, rem- 
plaça, dans le comté de Provence, le provençal tournois par 
le provençal coronat. 

IT 

Le gros tournois du roi de France, qui offre, avec la 
légende PHILIPPVS REX au droit, un châtel surmonté” 
d’une fleur de lis au revers, a, depuis longtemps, attiré 
l'attention des numismatistes et excité leur intérêt. Le rap- 
prochement qui s'impose entre cette pièce et le gros tour- 
nois de Charles d'Anjou présentant le même châtel fleurde- 
lisé n'a pas échappé aux auteurs qui se sont occupés de celte 
question. Ils se sont demandé lequel, du roi de France ou“ 
du comte de Provence, avait imité l’autre : plusieurs ont . 
pensé que, conformément à la marche habituelle des faits, 

1. Papon, Hist, gèn. de Provence, t. LIL, p. 81. 
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la monnaie du premier avait été copiée par le second, 
tandis que d’autres en ont jugé différemment. 

Classé, autrefois, au règne de Philippe V, ce gros tour- 

nois à été restilué à Philippe II par Sauley qui, dans la 

note relative aux monnaies royales frappées en Languedoc, 

composée par lui pour la nouvelle édition de l’histoire de 

cette province, indique Toulouse comme le lieu de sa fabri- 

cation !. Hoffmann, parlant des monnaies attribuables à 

Philippe IT, s'exprime ainsi : « M. de Sauley lui restitue le 

gros tournois de Philippe V, avec une fleur de lis sur le 

châtel ; car Charles d'Anjou, comte de Provence, ayant 

employé le même type, ne peut l'avoir emprunté qu'aux 

pièces de Philippe IT, fabriquées vraisemblablement dans 

l'atelier de Toulouse. » Mais, plus loin, après avoir décrit la 

même monnaie, 1l ajoute : « Tout en adoptant la classifica- 

tion de M. de Sauley, nous faisons nos réserves, à cause de 

VO long dans la légende du revers. Cette pièce conviendrait 

mieux à Philippe IV ?. Enfin, Gariel, dans l'étude s1 cons- 

crencieuse qu'il a faite des monnaies royales de la trouvaille 

de Sierck, donne ce gros tournois à Philippe IV ; 1l pense 

que certains exemplaires peuvent avoir été frappés à Mont- 

pellier et à Sommières, tandis que d’autres proviendraient 

de Toulouse et de Saint-Pourçain *. 

En somme, aucune explication satisfaisante ne paraît 

avoir été fournie jusqu'ici au sujet de l’origine de cette pièce, 

non plus que sur les circonstances de sa fabrication. Je 

demande la permission d'exprimer, à mon tour, mon opi- 

non sur cette question : à défaut de documents ayant trait à 

cette monnaie, J'essaierai d'expliquer son émission, en 

_ 1. Histoire générale du Languedoc de Dom Vaissette, nouvelle édition, t. VIT, 
2Pages 22 ef: 23. 

3. Catalogue raisonné des monnaies royales composant pour la plus grande 
partie le {resor de Sierck, dans Mélanges de numismalique, Gti E pp. 129 et 131, 
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m'appuyant sur ce qui précède, en même temps que sur les 

faits historiques. 

Je crois avoir démontré, dans la première partie de ce 

travail, que le gros tournois de Charles d'Anjou a été frappé 

pour la circulation monétaire d'Avignon, dans laquelle ce 

prince possédait des droits égaux à ceux du comte de Tou- 

louse. J'ai établi, à l'aide de documents précis, que sa fabri- 

cation avait été ordonnée vers le mois d'août 1267. I nya 

donc aucun doute à garder au sujet du prince qui, le pre- 

mier, a inauguré l'emploi, sur le gros tournois, du châtel 

fleurdelisé : c’est le comte de Provence. En introduisant, en 

1249, dans ses états d'outre-Rhône, le type tournois, Charles 
d'Anjou avait remplacé, par une fleur de lis, la croix qui 
surmonte le châtel des monnaies françaises; quand, en 1267, 

il ordonna de frapper, pour Avignon, sa nouvelle monnaie 

tournois au titre de roide Sicile, ce même châtel fleurdelhisé, — 

dont la forme fut légèrement modifiée, — y figura tout natu- 

rellement : ce type était devenu, à cette époque, le type 

tournois de Charles Ier, Comme je l'ai dit plus haut, aucun 

exemplaire du gros tournois de Charles d'Anjou n'offrant le 

titre de roi de Jérusalem, sa fabrication ne dut pas se pro- 
longer au delà de 1277. 

Alfonse de Poitiers mourut, à Savone, le 21 août 1270, 

et Jeanne de Toulouse, trois jours après. Dès que ce double 

décès fut connu, Philippe le Hardi, sans tenir compte du 

testament de cette princesse, fit prendre possession de tous 

les états d’Alfonse, parmi lesquels figuraient le Venaissin et 

la moitié de la souveraineté d'Avignon. En 1274, le roi de 

France, faisant droit aux réclamations du pape Grégoire X, 

abandonna au Saint-Siège le marquisat de Provence, cédé 

déjà à l'Église romaine , le 12 avril 1229, par le comte de 

Toulouse, Raymond VIT !; mais 1l conserva la part d'AI 

1, Lay. du Trésor des Chartes, n° 1991, 1992 et 1993, 

72 0 
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fonse dans la possession d'Avignon, qui demeura à la cou- 

ronne de France jusqu'au mois de septembre 1290. A cette 

époque, Philippe le Bel, en considération du mariage de 

son frère, Charles de Valois, avec Marguerite de Provence, 

en fit don au père de celle-c1 !; Charles IT réunit cette moi- 

tié à celle qu'il possédait déjà, et devint ainsi l'unique sou- 

verain d'Avignon. 

Pendant le temps qu'1l fut co-seigneur de cette ville, c'est- 

à-dire de 1270 à 1290, le roi de France usa certainement du 

droit qu'il avait d'y faire circuler des monnaies à son nom, 

conjointement avec les espèces du comte de Provence. Il 

n'avait pas les mêmes raisons qu Alfonse de Poitiers pour 

hésiter à y faire courir des gros tournois; 1l en fut battu à 
cet effet. Mais, le gros tournois qui circulait à Avignon 

depuis 1267, celui auquel la population était accoutumée, 

était Le gros tournois de Charles d'Anjou, au châtel fleurde- 

lisé, type qui se retrouvait, d'ailleurs, sur toutes les espèces 

avignonaises; le roi de France fit placer également une 

fleur de lis au sommet du châtel des gros tournois qu'il fit 

fabriquer pour Avignon. Mais, comme 1l n’entendait pas 

restreindre à celte ville le cours de ces monnaies, quil 

voulait voir acceptées en France à l’égal des gros tournois 

du royaume, elles ne différèrent pas autrement de ces der- 

niers. 

Les événements historiques, on le voit, s'accordent par- 

faitement avec Les faits numismatiques pour permettre de 

considérer la pièce qui nous occupe comme le produit 

d'un monnayage effectué pour Avignon par le roi de 

France. 

Si les circonstances de son émission ne me semblent pas 

douteuses, il me paraît plus délicat de décider qui, de 

1. Papon, Hisl. gén. de Provence, t. I, pr. XXITT. 
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Philippe II ou de Philippe IV, a fait frapper ce gros tour- 

nois. Les considérations, tirées des faits historiques, plaident, 

évidemment, en faveur de Philippe le Hardi : ce prince prit 

possession de l'héritage d'Alfonse de Poitiers en 1270, et le 

gouverna pendant quinze ans. À cette époque, la fabrication 

du gros tournois de Charles d'Anjou était dans son plein, 

el, bien qu’elle ait dû cesser vers 1277, la circulation de 

cette monnaie fut maintenue, à Avignon, pendant de 

longues années !. Philippe le Bel, au contraire, ne prit part 

au gouvernement d'Avignon que pendant cinq ans, puisque, 

monté sur le trône en 1285, 1l céda sa part de cette souve- 

raineté au comte de Provence, en 1290. Mais, s1 on examine 

le côté numismatique de la question, elle paraît prendre un 

aspect différent. 

Je ne m'étendrai pas inutilement sur nombre de détails 

épigraphiques, qui ont été maintes fois commentés à propos 

des gros tournois de cette période ; ils seraient aussi discu- 

tables sur les gros avignonais qu'ils le sont sur tous les 

autrés. Je ne chercherai pas, non plus, à tirer de l'étude des 

différents qui figurent sur ces pièces des déductions qui ne 
reposeraient sur rien de sérieux; la signification de ces 
signes secrets, à celle époque, nous est totalement incon- 

Ù nue ?. 

Je constaterai, seulement, la présence, sur ces espèces, de 

1. Du reste, je ne serais pas éloigné de penser que la fabrication du gros 

tournois de Charles d'Anjou a pu être continuée au delà de 1277, avec le com 

de 1267 immobilisé. Aïnsi, on s’expliquerait mieux comment les gros tournois 

piémontais, considérés généralement comme émis à Cuneo, par Charles IT, en 

vertu de l'ordonnance du 31 mars 1307, reproduisent, sans modification dans la 

légende, le droit des gros tournois avignonais de Charles I‘ : ils auraient été 

copiés sur ces derniers, encore en usage à cette époque. 

‘ 2, Je n'invoquerai pas, non plus, la présence, dans la légende du revers, de l'O 
long qui se retrouve sur un grand nombre de gros tournois de Philippe IV. Le 

gros tournois de Charles d'Anjou offre aussi un © long, comme, d’ailleurs, toutes 

les espèces fabriquées pour Avignon, à partir de 1267, par le comte de Provence. 
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ces différents, qui se rencontrent habituellement sur les 

monnaies de Philippe IV, tandis qu’ils ne paraissent guère 

sur celles de Philippe IIT. Et je dirai simplement que tous 

les exemplaires connus du gros tournois du roi de France, 

au châtel fleurdelisé, présentent, dans leur ensemble, un 

aspect analogue à celui des gros tournois donnés générale- 

ment à Philippe le Bel. Au total, mon impression est que 

l'émission de ces espèces doit être attribuée de préférence 

à ce dernier. Du reste, rien ne s'oppose à ce que leur fabri- 

cation ait été commencée par Philippe IT], puis continuée, 

ensuite, par son fils. | 

Mais de toutes façons, il me paraît certain que le gros 

tournois du roi de France, au châtel fleurdelisé, a été frappé 

pour circuler à Avignon, pendant le temps où ce prince 

partagea cette souveraineté avec le comte de Provence !. 

En terminant, je crois utile de résumer, sous une forme 

précise, ce que j espère avoir démontré par tout ce qui pré- 

cède : 

1° Le gros tournois de Charles d'Anjou n'est pas une 

pièce fabriquée pour le comté de Provence proprement dit. 

La 

Et de même que la fleur de lis qui surmonte le châtel sur la monnaie du roi de 

France a été empruntée à la pièce de Charles I°', l'O long peut aussi avoir été 

copié sur celle-ci. 

L'orthographe du nom de Philippe n’a de même, pour moi, rien de concluant, 

S il est certain que les gros tournois sur lesquels ce nom est écrit par un seul P 
doivent se classer à Philippe IIT, rien ne prouve, par contre, que tous ceux qui 

l'offrent orthographié d'une façon différente ne lui appartiennent pas. 
1. De même que pour celui de Charles d'Anjou, il est impossible d'indiquer 

l'atelier qui a émis le gros tournois avignonais du roi de France. Ce prince, qui 

n'avait plus, comme Alfonse de Poitiers, celui de Pont-de-Sorgues, cédé au Saint- 

Siège avec le Venaissin, en 1274, ouvrit-il une forge à Avignon? Fit-il, au contraire, 

frapper ses gros au châtel fleurdelisé, dans un, ou plusieurs ateliers du Languedoc? 

Devant le silence absolu des documents à cet égard, il me paraît impossible de se 
prononcer. Je dois dire cependant que l’épigraphie de certains exemplaires du 
gros du roi de France rappelle d'une façon frappante celle des deniers tournois 

avignonais de Chärles II. 
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C'est une monnaie que ce prince fit frapper spécialement 

pour la circulation monétaire d'Avignon, vers le mois. 

d'août 1267, lorsque, devenu roi de Sicile, 1l remplaça, 

dans le comté de Provence, le provençal tournois par le 

provençal coronat. 

20 Le gros tournois à la légende PRILIPPVS REX et au 

châtel fleurdelisé a été fabriqué, en imitation du gros tour- 

nois de Charles d'Anjou, par le roi de France, — plutôt par 

Philippe le Bel, —pour circuler à Avignon dont Philippe III 

avait hérité, en 1270, la moitié d’Alfonse de Poitiers. 

Comte DE CASTELLANE. 

pee à 
* 

Le 
" 
= È 

Ë 

SE . 0 
+ 



Ted es A  , = tr. db 

PE ON TT INR RS 0e 

RC PR DE STE RO EM PEN TS RP TE 

TV. 

GRO NIQUE 

CORRESPONDANCE 

Lettre de M. A. Thomas, professeur à la Faculté des lettres de l’'Uni- 
versité de Paris, à M. E. Babelon, au sujet du sens du mot Xeucelle : 

Mardi, 18 octobre 1904. 
Mon cher ami, 

Le hasard m'a fait rencontrer hier, quelques minutes après vous avoir quitté, 
mon collègue, M. Bouché-Leclercq, qui sait tant de choses, en particulier le picard; 

il m'a fait une suggestion excellente et que je rougis de n'avoir pas eue moi- 

même. Keucelle, m'a-t-il dit, pourrait être un diminutif de queux (à aiguiser) par 

assimilation de forme entre cet outil et le lingot. C’est tout à fait sûr (bien que ce 
mot keucele ne se trouve pas ailleurs), car Montaigne emploie précisément cueux 

(cet homme n'aimait pas le q, au moins quand il parlait de queux) de plomb 
(I, 54). 

Voici le texte qui peut vous intéresser (année 1413) : 
Œuvres de Ghillebert de Launoy, p.p. Potvin et Houzeau (Louvain, 1878), 

p. 33 : « Et est leur monnoye (des Russes) de keucelles ! d'argent, pesans environ 
six onces, sans empreinte, car point ne forgent de monnoye d’or?. Et est leur 

menue monnoye de testes de gris et de martres. » 

1. Keucelle, lingot. Les Novogorodiens n'avaient pas de numéraire alors, « Leur 

monnaie, dit Lelewel, n’apparut que vers 1420. » 

2, Les neuf derniers mots sont omis dans A. 

Amitiés. A. Tomas. 

Cette interprétation du mot Xeucelle, pour désigner les premières 
monnaies russes en argent, est d'autant plus fondée que le rouble pri- 

mitif a la forme d’un lingot d'argent allongé en cône, comme les pierres 
à aiguiser dont se servent encore nos paysans. 

# ! 
x + 

Balanée-Leucas. — Dans une Note de topographie géographique 

d'après la numismatique, insérée dans la « Revue biblique » (octobre 
1904), M. le docteur J. Rouvier s'efforce de démontrer l'identité de 
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Balanée, ville située sur la mer à égale distance de Gabala et d’Antarä- 

dos, avec Leucas qu'on aurait eu tort, jusqu'ici, d’assimiler à Abila de 

Lysanias. M. Rouvier restitue, en conséquence, tout le monnayage de 

Leucas à Balanée. 
EXD: 

x 
%X + 

Jetons concernant Versailles. — Dans le « Bulletin de la Société de 

l'histoire de Paris et de l'Ile-de-France » (t. XXX, 1903), M. Adr. 

Blanchet signale quelques documents numismatiques concernant Ver- 

sailles : un jeton de la Maison philanthropique de Versailles (1786), 

institution de bienfaisance ; un bon de pain de la période révolution- 

naire et un jeton d'entrée pour visiter les jardins de Versailles. La 

mention Maison de la reine fait penser à l’auteur qu'il s’agit des jar- 

dins particuliers de la reine, c’est-à-dire du Petit-Trianon; le type de 

ce jeton est un vase contenant une gerbe de fleurs. 

+ 

JE RITE 

La Société numismatique de Milan a fait uhe démarche auprès du 

Sénat italien (26 juin 1903) pour que la défense d'exporter les objets 

d'archéologie ne touchât pas les monnaies, car les grands médailliers 

italiens ne se recrutent pas moins à l'étranger que dans le pays, et par 

conséquent la sortie de certaines pièces est compensée par l'entrée 

des autres. La situation n’est donc pas la même que pour les statues. 

Cependant cette requête n’a pas été entendue. De là une grande gêne 

pour les transactions, les marchands n'osant plus envoyer à choisir 

leurs monnaies en Italie, sans compter que moins les pièces cireuleront 

par voie de vente ou d'échange, moins de chances elles auront d'en. 

trer dans un musée de l'Etat. 
(Riv. ital., 1904, p. 123.) 

* 

* * 

M. Babelon a repris au Collège de France la série de ses cours. Il 

traite cette année des monnaies du Péloponèse les lundis et samedis 

à 4 h. 3/4, 
: A. D. 
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BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE 

Léon Homo. Essai sur le règne de l'empereur Aurélien (Bibliothèque 
des Ecoles françaises d'Athènes et de Rome). Un vol. in-8°, 1904. 

Si nous possédions pour chaque règne de l'empire romain une 
histoire aussi complète, aussi précise, aussi documentée, aussi sûre et 

scientifique enfin, que cette importante monographie du règne d’Auré- 
lien, les savants curieux avant tout d'exacte vérité pourraient diriger 
ailleurs leurs recherches. En effet, le livre de M. Homo nous offre un 

tableau minutieux et définitif de ces cinq années de l'histoire de Rome, 
où l'énergie puissante et intelligente d'un empereur rendit à l'empire, 
menacé par l'effort des barbares et par sa corruption intérieure, la 
vitalité et la force. 

La science de l’auteur, patiente et clairvoyante, n'a rien négligé, 

aucune source , aucun texte, épigraphique ou littéraire, aucun histo- 
rien; toutes les questions qui appartiennent à son sujet sont traitées : 
histoire militaire, politique intérieure, législation et réformes constitu- 
tionnelles, réforme monétaire, numismatique, topographie et archéolo- 
gie. M. Homo a mis beaucoup de talent à enfermer dans son récit tous 
les faits exacts qu'il a pu établir, sans cependant que ce récit ressemble 
à une sèche nomenclature, et dans les notes très abondantes dont il 

l'accompagne , comme dans les appendices qu'il y ajoute, 1l a dépensé 
une érudition aussi riche que rigoureuse. 

On ne se perd pas cependant dans cette multiplicité de documents 
et de faits. L'auteur les classe et les pèse avec un sens critique très 
attentif. Si son livre est complet, il est en même temps très équilibré. 

Le chapitre consacré à la réforme monétaire d’Aurélien est un 
modèle de netteté et de science. Les historiens négligent souvent de 
consulter les monnaies : loin de les imiter, M. Homo a su résumer 

toutes les notions de la numismatique sur la période qu'il étudie et en 
tirer des conclusions précises; 1l a su notamment tenir compte des 
méthodes les plus diverses employées par les numismates, et aussi bien 

1904 — 4. » 37 
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que l'étude des légendes et des types, celle des trouvailles, et celle de 
la composition des métaux, lui fournissent par leur conjonction des 

résultats intéressants et nouveaux. J'ai eu moi-même une occasion 

récente d'apprécier, — en rédigeant une notice, parue 1c1, sur un aureus 

de Tacite, — les services que le livre de M. Homo rend aux travaux 

numismatiques. 
Du reste, l'étude des monnaies lui a été utile dans tous les domaines : 

il y a eu recours notamment en étudiant la réforme religieuse d'Auré: 
lien, et l'instauration du culte officiel du soleil : il touchait là au plus 

curieux et au plus significatif peut-être de tous les événements de cette 

époque. En imposant le culte du soleil à l'empire et en y trouvant lui- 

même sa propre apothéose, Aurélien tentait une unification religieuse 

tout à fait nouvelle, et cela par des raisons purément politiques : son 
effort ne réussit pas, mais il annonçait que le monde était changé. 

Constantin fit par le christianisme ce qu'Aurélien n'avait pas obtenu 

par la religion du soleil. Il est extrêmement intéressant de voir com: 
ment M. Homo arrive, par l'étude simplement exacte des textes, des 

inscriptions et des monnaies, à nous faire sentir toute l'importance de 

cette date de l'histoire du monde, où s'annonce la révolution capitale 

dans laquelle allait disparaître l’âge antique. | 

Sans doute ce livre est avant tout scientifique, et l'on n’y trouverait 

pas une étude philosophique sur le déclin du Haut-Empire. Mais de 

cela même il faut faire un éloge à l’auteur : s'étant proposé une tâche 

très nettement délimitée, il l'a scrupuleusement accomplie sans céder à 

la tentation d'y échapper parfois, et 1l y a apporté toute la rigueur de 

l’'érudition moderne. Les savants n’ont plus à réétudier maintenant 

l'ensemble du règne d'Aurélien : par contre, les historiens ou les philos 

sophes qui voudront écrire sur la fin de l'époque romaine ne pourront 

se dispenser de lire l'Æssai de M. Léon Homo. z 

JEAN DE FOVILLE. 

* 

x * 

Ce! BonreLut pe Serres. Recherches sur divers services publics da 

XIII au XVIE siècle. T. IL. — $ 1. La comptabilité publique au 

XIV siècle jusqu'au règne de Philippe VI.$ 2. La poliuique moné- 

laire de Philippe le Bel. — Paris, Picard, 1904, in-8°, 596 p. 

Après le remarquable livre du col‘'B. de Serres, Les varialions moné- 

laires sous Philippe le Bel, annoncé 1ci-même par M. de Vienne!, on. 

1. Rev. num., 1903, p. 192. — Cf. 1902, p. 505. 
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ne sera pas surpris que nous recommandions aux numismates médié- 
vistes la lecture intégrale de ce nouvel ouvrage. La connaissance de la 
comptabilité publique au xrv° siècle est importante pour nos études : 
par exemple, selon l'idée qu’on se fera du fonctionnement du Trésor, 
on n'interprétera pas de même le Journal du Temple ; on sera amené à 
prendre certaines sommes évaluées en espèces déterminées, soit pour 
des recettes, soit pour des dépenses, et cela n’est pas indifférent, on 
s’en doute, pour l'histoire de l'émission ou de la circulation desdites 

monnaies. Nous savons que l’auteur a sur ces sujets des idées person- 
nelles, qui ne sont pas celles de Wailly!, Blancard, de-Vienne; raison 
de plus pour s'engager à sa suite sur le terrain administratif et étudier 
l’ensemble de son système. 

Quant aux passages qui se réfèrent plus spécialement à la numisma- 
tique, nous signalerons les chapitres concernant le rapport des monnaies 
tournois aux parisis et l'influence des variations monétaires sur les 
résultats financiers. La notice parue dans notre dernier fascicule 
donne un aperçu de ces recherches ?. — La fin de l'ouvrage, intitulée 
Politique monétaire de Philippe le Bel, constitue, pour ceux qui 
connaissent les discussions de détail naguère présentées dans les Varia- 
{ions, un excellent résumé de la théorie de l’auteur. 

A. DiIEuponxé. 
+ 

AT ee 

PUBLICATIONS PARUES AVANT LE 1 JUILLET 1904 

LIVRES 

Atti del congresso internazionale di scienzestoriche [Roma, 1-9 aprile 
1903). Vol. VI. Sezione IV : Numismalica. Rome, Acad. dei Lincei, 
1904, in-8°, 229 p., pl. et vignettes. — Les mémoires publiés dans ce 
volume ont été mentionnés, quelques-uns même analysés par nous, soit 
dans le compte rendu des travaux du Congrès (« Rev. num. », 1903, 

p. 292), soit à propos de la « Rivista ». Parmi les articles inédits, 
signalons celui de M. Maurice sur l'atelier de Sirmium, et celui de 

è M. Bahrfeldt sur la chronologie des monnaies de Marc Rite sujet 

déjà étudié par l’auteur dans les « Berliner Mupzblätter ». 

ï A. Sambon. Les monnaies antiques de. l'Italie, t. 1, 1903-1904 

(compte rendu prochainement). # 
C. N. Lischine. Collection Lischine. Monnaies grecques. Thrace. 

Mâcon, Protat, 1902, in-8°, 166 p., 24 pl. 

1. Variations, p. 319, notes. 
2, Ci-dessus, p. 430. 
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Th. Schreiber. Studien über das Bildniss Alexanders des Grossen. 

Leipzig, Teubner, 1903, grand in-8°, 312 p. avec vignettes et 13 pl., 

dont une de monnaies (compte rendu prochainement). 

Ch. de Ujfalvy. Le type physique d'Alexandre le Grand, d'après 

les auteurs anciens et les monuments. Paris, A. Fontemoing, 1902, 

or. in-4°, 183 p. 

Fr. Hultsch. Die Ptolemäischen Münz- und Rechnungswert (n° 3 du 

t. XXII des « Abhandl. d. philol. histor. Klasse der Kgl. sächs. Gesell. 

d.Wissensch.). Leipzig, Teubner, 1903, gr. in-8°, 60 p. — Cf. ci-dessus, 

M.-C. Soutzo, Système monétaire de Ptolémée Soter, dans « Rev. 

num. », 1904, p. 372-393. 

A. von Petrowiez. Sammlung Petrowicz. Arsaciden-Münzen. Kala- 

log. Vienne, 1904, in-4°, 206 p., 25 pl. 

O. Vœtter. Sammlung Bachofen von Echt, rômische Münzen und 

Medaillons ; Katalog. Vienne, 1903, in-fol., 162 p., 45 pl. : 

Th. Rohde. Kollektion Ernst Fürst zu Windischgrätz. IT Abtheï- 

lung Münzen des byzantinischen Kaiserreichs. Vienne, 1904, 32 p., 

1 pl. 

Dom H. Leclerq. Les Martyrs. II. Le troisième siècle. Dioclétien. 

La préface contient une étude sur les chrétiens condamnés aux mines. 

C'est une utile contribution à l’histoire de l'exploitation des mines 

dans le monde romain. | 

KF. Mazerolle. Les médailleurs français du XV® siècle au milieu du 

X VIE (compte rendu prochainement). 

A. Bertarelli. Zconografia napoleonica, 1796-1799. Milan, 1903, in-4°, 

70 p. (200 ex.; publiés par la « Societa bibliografica italiana ».) 

E. Brossault. Histoire de l'union monétaire latine. Rennes, 1903; 

in-8°, 107 p. | 

Musée impérial ottoman. Catalogue des monnates musulmanes, II° 

et IV p., et Catalogue des sceaux en plomb {compte rendu prochai- 

nement). 

O. Codrington. À manual of musulman numismalics (compte 

rendu prochainement). 

x 
° % + 

ARTICLES 

__ Bull. archéol. du Comité des travaux historiques, 1903 : 

L. Lex (p. 250-261). Documents inédits de numismatique bourqui= 

gnonne. 1. Méreaux de l’église collégiale N.-D. de Bourbon-Lancy(1498): 

IL. Méd. du cours d'accouchement des États du Mâconnais (1784-8). 



BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE Do 

 E. Bonnet (p. 490-514). Des variations de valeur de la monnaie 
melgorienne.— Voici en quels termes est résumé (p. Lx-Lxi) ce travail, 
présenté au Congrès des Sociétés savantes : 

« Cette monnaie qui fut très répandue dans le midi de la France aux xn° et x 
siècles subit, comme la plupart des monnaies féodales, de nombreuses variations 

dans sa valeur intrinsèque, variations d'autant plus intéressantes à constater 

qu'elles seules peuvent permettre un classement des espèces de l'atelier de Mel- 

gueil, qui offrent toutes un même type immobilisé. Les fluctuations de la monnaie 
melgorienne n'avaient été étudiées jusqu’à ce jour que d’après les documents 

officiels, c'est-à-dire les actes émanés des comtes de Melgueil et autres person- 
nages qui avaient des droits sur sa fabrication. M. Bonnet a fondé son étude uni- 

quement sur les actes privés, notamment sur les actes d'obligation {cartæ de pig- 

nore) qui se trouvent en grandnombre dans les cartulaires méridionaux et qui con- 

tiennent très fréquemment une évaluation des espèces melgoriennes en argent fin. 

Avec ces éléments nouveaux, M. Bonnet établit que la monnaie melgorienne 
n'est vraisemblablement pas antérieure à la seconde moitié du xre siècle, et que 
ses variations ne peuvent être utilement étudiées avec les seuls tarifs monétaires 

des comtes de Melgueil, qui ne font que consacrer officiellement des changements 
déjà opérés en fait dans le poids ou le titre de cette monnaie. Il précise que les 
droits de seigneuriage et de fabrication étaient perçus avant la frappe de la mon- 
naie, c’est-à-dire en lingot, ce qui avait pour conséquence de donner aux espèces 

un titre inférieur à celui qui était marqué sur les tarifs. Enfin, M. Bonnet indique, 

d'après les sources nouvelles auxquelles il a puisé, quelles sont les modifications, 

souvent considérables, apportées à diverses époques dans le poids et le titre de 
la monnaie melgorienne, et, par suite, dans sa valeur intrinsèque. » 

— Soc. des antiquaires de France, 1903 et 1904 : 
Bulletin. Mémoires 1901. Ph too: r. prochainement). 
— Revue archéologique, 1903 et 1904 Lau semestre) : 
R. Dussaud. Votes de mythologie syrienne (2 art.). Représentations 

de Jupiter héliopolitain sur les monnaies de Néapolis en Samarie, 

d'Eleutheropolis en Judée, de Dium en Décapole. Le dieu des mon- 

naies d'Orthosia en Phénicie (Héraclès-Bel ou Dagon). Monnaie d’As- 
calon au type du personnage armé. 

J. Déchelette. La sépulture de Chassenard el les coins monétaires 
de Paray-le-Monial. Coins de Tibère et de Caligula. Énumération des 
trouvailles de coins monétaires romains sur le sol de la Gaule. 

J. Sieveking. Portraits d'Antiochus IV Épiphane. Les rapproche- 
ments d’ efigies proposés par l’auteur ne nous DArASSent pas autorisés 

par les monnaies. 
E. Bourguet. Note sur le système métrologique de Pheidon. 

. — Celtica, recueil nouveau trimestriel : 

Ch. Ræssler. Les monnaies qaulorses. 
— Bibl. de l'Éc. des Chartes, t. LXIV, 1903 : 

* H. Moranvillé. Notes de statistique Notre sous PhHppe VI de 
Valois. Document inédit, 
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— École franç. de Rome. Mélanges d'archéologie et d’hist., 1903 : 
S. Gsell. Chronique archéologique africaine. Découverte de mon-" 

naies à Constantine : le siège de Cirta par Domitius Alexandre (p.284); 

— Le Musée, t. I, 1904 (1% semestre) : 

À. Sambon. La monnaie primitive de Néapolis en Campanie. 
G. K. Hill. Les monnaies grecques à l'exposition du Burlington 

fine arts Club. 

A. S. La collection Mathey. Les animaliers antiques. 
Le Zeus de la collection Warneck et les monnaies d'Elis. 

À. Sambon. Monnaie de Velulonia. Coin monétaire d'Auguste. 

Nombreuses illustrations. 

— Bulletin intern. de numism., 1°" et 2° fasc. 1904 : 

E. Zay. Le sou colonial de 1767 à la Guadeloupe. 
A. Blanchet. Monnaies non frappées. Il s’agit de flans tout préparés 

qui n'ont reçu l'empreinte d'aucun type. 

— Annales des Mines, 1904 : 

J. Florange. Essai sur les jetons et médailles des mines françaises. 
— Annuaire du Collège de France, 3° année, 1903 : 

E. Babelon. Cours de numismatique, résumé (p. 107-108). 
— Journal des Collectionneurs, 1904, n° 1 : 

P. Stræhlin, Monnaies françaises frappées à Genève sous le Consu-« 

latet l'Empire. 

* 

+ * * 

— Bull. de la Soc. archéol. de Soissons, 1899 (Soissons, 1903) : 
O. Vauvillé. [Monnaies de Henri II ou Henri IIT d'Angleterre, 

d'évêques de Laon, deniers de Charles le Chauve frappés à Soissons, 
deniers d’évêques de Meaux.]| 

— Bull. de la Soc. d'études des Hautes-Alpes, 1903 : 

G. P. de Manteyer. Monnaies viennoises. 
— Bull. de la Soc. ariégeoise des sc., lettres et arts, 1903, n° 4 : 
La cueillelte de l'or à Pamiers, dans les sables de l'Ariège. Les 

orpailleurs. L'auteur donne en pièce justificative la patente octroyant 
à la famille Delfour (1750) le droit de « chercher, cueillir et ramasser 
généralement sur toutes les rivières, ruisseaux, sables, graviers et 

terres du ressort lesdits or et argent de RAloLe le tout à la charge | 
par lui de les remettre au change de ladite Monoye (de Toulouse) »: 

—_ Bull. de la Comm. archéol. de Narbonne, t VIII 1004 (122310 
G. Amardel. Le T'cursif sur les monnaies SES 

— Bull. de la Soc. archéol. du Finistère, 1904 : 

# 

P. du Chatellier et L. Le Pontois. Étade d'un trésor de monnaies À 

gauloises découvert en mars 1903 dans la commune de Kersaint-Pla= & 
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bennec (Finistère). Slatère trouvé à Tronoën, en Saint-Jean-Trolimon 
(Cf. Bull. archéol. du Comité des tr. histor., 1904, p. xxxvur. 
— Actes de la Soc. archéol. de Bordeaux, 1903 : 

P. Fourché. Les jetons de l’Ormée (1653), d'après divers documents. 
— Mém. de la Soc. des lettres de Bar-le-Duc, 1902 : 

H. Labourasse. Anciens us, coulumes, légendes, superstitions, pré- 

Jugés, etc., du département de la Meuse. On constatera que les pièces de 
monnaie jouent un grand rôle dans le cérémonial des vieux usages. 
— Bull. de la Soc. nivernaise des lettres, sc. et arts, 1904 : 

H. de Klamare. Les colleclhions numismatiques de la ville de 

Nevers et la réparlilion topographique des monnaies qauloises, 
romaines el mérovingiennes trouvées dans la Nievre. 

— La Province du Maine, 1903 : 

C'e de Castellane. Les Mansous frappés en Normandie pour Henri V, 
roi d'Angleterre. 

— Mém. de la Soc. des antiq. de Picardie, 1903 : 

O. Thorel. Les rébus en Picardie. Monnaie des Innocents d'Amiens 

(méreau de plomb). Au droit, un daim avec la légende, PO.LE.LE. 
DA (Paul Ledain) ; au revers, croix ornée et fleurdelisée, entre les 

bras de laquelle on peut lire : M.EP.I.IN (Moneta episcopi Innocen- 
tium). 
— Bull. de la Soc. archéol. du Limousin, 1902 : 
R. Drouault. Médaille de Louis XIV portant une inscriplion qui 

doit être relative à un monument limousin. 

+ 

+ 

X *% 

— Jahrbuch des d. archæolog. Instituts, t. XVIIT, 1903 : 
H. von Fritz. Zum griechischen Opferritual, Aïsecbar und 

Karustesweiv. Ce travail a été inspiré à l’auteur par ses récentes études 
sur les monnaies d'Ilium au type du taureau suspendu devant l'autel 
de la déesse. (Cf. « Rev. num. », 1903, p. 76). Pierres mycéniennes 
décorées d'animaux adossés. Article sur le même sujet par P. Stengel, 
avec d’autres pierres représentant des sacrifices. 

Jahreshefte des ôsterr. arch. Institutes in Wien, 1903 : 

W. Kubitschek. L'ère d'Eleutheropolis de Judée, p. 50-54 (fig. de 
m. d'Éleutheropolis et de Diospolis). Cf. le même dans « Beïblatt » 

du même recueil, 91-92. 
—_ Mitteil. des K. d. archæol. Instituts. Roœmische Abt., 1903 : 

J. Six. Zkonographische Studien, Alexandre. Demetrius Poliorcète, 

Ptolémée II Philadelphe, 
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— Mitteil. des K. d. archæolog. Instituts. Athen. Abt., 1903 : 
F. Hiller von Gcœærtringen. Krethsche Slädtenamen auf einer In- 

schrift von Andros. 
— Antiquitäten-Rundschau (Berlin), 1903-4 : 
Eine elsässische Münzensammlung. 
Jüdische Münzen. 
— Berliner Münzblätter, 1903 et 1904 : 

F. Strauch. Die Legende der franzôsischen Münzen (1804-09). 
Hæberlin. Corpus numorum æTiS gr avts. 

{ 

M. Bahrfeldt. Ueber die Chronologie der Münzen des Marcus’ 

Antonius. Anlike Münztlechnik. 

A. Raffalovich. £inführung der Nickelscheidemünzen in Frank- 
reich und anderen Ländern. 

— Francfurter Münzzeitung, 1903 et 1904 : 
P. Joseph. Noch einmal das « Finis Germaniae » Fün/ffrankenstück. 

Cf. « Rev. num. », 1903, p. 306. 

L. Forrer. Ein Porträtl der Lais auf Korintischen Münzen. 
Der Numismatiker (Dantzig), 1903 : 

S. B. Kahane. Dichlung und Wahrheit in der Medaillenkunde 
Die Münznamen. Origines philologiques, historiques et populaires des“ 
noms de monnaies. 

S. B. Kahane. Blererne Kabtr dent vergangener Zeilen. 

Le même. Antike Münzen im Dienste der Pflanzengeographie. 

Le même. Beitrag zum Münzfunde in Viminacium. 

— Mittheil. des Clubs der Münz- und Medaillen (Vienne), 1903 : 
E. v. Zambaur. Ueber die dekorative Kunst der Araber, in beson 

dere auf ihren Münzen. 
— Vierteljahrschrift für Social-und Wirtschaftsgeschichte, 1903 : 
A. Dieudonné. Compte rendu du Traité des m. AU el rom. r. de 

E. Babelon (p. 153-166). 

— Journal of hellenic studies, 1903 : 

G. M. Hirst. The cults of Olbia. Monnaies avec APIX. Le di 

fleuve Borysthène. 

G. Macdonald. Early seleucid portraits (c. r. prochainement). 
— Proceedings of the Soc. of antiquaries, 1904 : 
G. F. Hill. A propos des barres d’or découvertes en Égypte. Deus 

d'entre elles, recueillies par M. Hilton Price, ont été acquises par lew 

British Museum ; M. Hill les décrit et les compare à celles de l'atelier 

de Sirmium, de tes en 1887. 

— Re journal of archæology, t. VIL, 1903 : 
A. Baldwin, American school al Athens. The coins. Conpte | 

LA A dé RE de, à. UE PT IRON 7, 
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rendu des fouilles exécutées dans la grotte de Vari (consacrée à Pan 
et aux nymphes). 

— American journal of numismatics, . XXXVII, 1903 : 

Fr. Sherman Benson, Ancient greek coins, Syracuse. Hicétas, 

Pyrrhus. Hiéron I, Hieronymus, pièces aux types de Pallas el de 

Perséphone. 

— Museum of fine arts. Bulletin (Boston, juillet 1903) : 
Ce fascicule renferme un guide succinct du visiteur dans les collec- 

tions du Musée. 

— Revue des bibliothèques et archives de TE Lt. HT 90E;: 
V. Tourneur. Une médaille commémorative de la fondation de Bois- 

le-Duc (9 p., 1 pl.). Godefroy III de Brabant, resté orphelin, avait 
été enlevé par ses vassaux demeurés fidèles et placé dans son berceau 
au milieu d'eux lors de la bataille qu'ils livrèrent au sire de Grim- 

bergen révolté ; c'est sur cette place et en souvenir de cet événement 

que Godefroy fonda Bois-le-Duc. Cette scène est rapportée sur une 
médaille du xvi° siècle (1530, d'après M. T.), dont l’auteur a emprunté 
la composition à un cristal de roche gravé par Giovanni Bernardi da 

Castel Bolognese : exemple nouveau de la parenté qui exista toujours 
entre l'art du médailleur et la gravure des pierres. 

— Annales de l’Académie d'archéologie de Belgique : 
A. de Witte, Les médailles des statues de neige(1772). Prix donnés 

pour des statues de neige. 
— Tijdschrift van het K. ned. Genootschap v. Muntk., XI, 1903 : 

M'e M. de Man. Vote sur un tiers de sou frappé dans une localité 
da nom de Ressons (Aisne ou Oise). Il a été trouvé sur la plage de 
Dombourg (Walcheren). La légende du droit porte « Rossonti », et 
celle du revers un nom de monétaire, « Launigisii » (Launigisilus). 

1904 : 
M'e de Man. Considérations sur trois sceattas anglo-saxons 1den- 

tiques du cabinet numismatique de la Société frisonne à Leeuwarde (à 
part, 17 p.). Les coins sont identiques, mais ne recouvrent pas le flan 
d'une manière identique, apparemment, dit l’auteur, parce que ces 

deniers, de poids aujourd’hui inégal, furent rognés par les fraudeurs. 
Je ne crois pas nécessaire de recourir à cette explication, le manque 

de rapport entre la grandeur des coins et celle des flans est fréquent 

chez les monnayeurs barbares, M. Luneau en a fait ressortir d'inté- 

ressants exemples -à propos des monnaies gauloises « à la croix! ». 

Le faux monnayage est mieux attesté par les sceattas fourrés dont 

1. Rev. num., 1901, p. 39. 
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parle aussi M'® de Man et qui font penser aux lois sévères du roi 
Aethelstan contre les faux monnayeurs. 

— Numizmatikai Kôzlôny (Budapest), I, 1903, 2 

E. Gohl. Numism. Daten über die Verbindung der pannonischen 

Kelten mit den nord-gallischen Slämmen. 

— Bollettino di numismatica e di arte della medaglia, Milan, 1903 : 
P. Monti et Laffranchi : / due Massimiant Erculeo e Galerio nella 

monelazione del bronzo. Monele imperiali inedite. 

Spigardi. Riposligli di monete consolart. 
F. Gnecchi. Del restauro delle monele antiche. 

Monti et Laffranchi. Tarraco o Ticinum ? Le sigle monelaria della 

zecca di « Ticinum ». Nous reviendrons sur cette question. | 

M. Piccione. La contazione delle monete suberate o foderate. Lo 

studio lecnico delle monete. La lecnica delle falsificazione : t con. 

F. Arcari. Ripostiqlho di circa 800 mon. rom. rinvenuto nell isola 

di Macronisi ne 

Ritrovamenti di 3700 mon. rom. a Croydon (Inghillerra). — Un 
ripostiqlio di 400 mon. rom. presso Orbitello. — Monete d’oro puniche « 
rinvenule in Sicilia (Selinunte). 

A. Sambon. Brevt osservaziont su alcune monete di Cuma. 

— Atti della r. Academia delle scienze di Torino, vol. XXX VIII : 

J' U, Giri. Valeriano juniore e Salonino Valeriano. À propos de« 
l'étude publiée en 1902 dans la « Rivista italiana ». Hypothèse d’un 
troisième fils de Gallien. 

Archivio storico per la citta e comuni del circondario di Lodi: 

S. Ambrosoh. Sesterzio inedilo di Volusiano rinvenuto nell agro 
Laudense. Bronze à la légende ÆTERNITAS AVGG-. 

Ateneo Veneto, vol. I, fasc. 2, a. XX VIT : 

J. Joubert. Victor Emmanuel III (prince de Naples), numismate: 
(Tiré à part. Venise, 1904, 20 p.) L'auteur, qui est notre compatriote 
et membre du Conseil héraldique de France, a écrit cette brochure en 

français. Il a eu pour objet de donner quelques détails sur les origines 
de la collection du roi d'Italie qui compte actuellement plus.de ein= 
quante mille pièces, parmi lesquelles quatre mille en or. 

— Société de numismatique de Moscou, t. Il-e : 

Th. Prowe. Monnates de ma collection. 6 p. et pl. HF, IV. Monnaies 4 

grecques. Cette importante collection a été vendue à Mes au mois É , 
de décembre. 
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GAZETTE NUMISMATIQUE FRANÇAISE, 1903. 

R. Richebé, J.-M.-A. Chautard, 1825-1901, biographie et biblio- 

graphie. — M. Raimbault, Les médailles et les Jetons des États de 

Provence, d’après des documents inédits des archives des Bouches-du- 

Rhône. Les États ne s'étant pas réunis de 1639 à 1787, mais ayant été 

remplacés dans cette période par une assemblée qui ne pouvait prendre 
que subrepticement le nom d'États, « comitia », il n'existe pas pour la 

Provence de série ininterrompue de jetons, comme pour le Languedoc 
ou la Bretagne. Jetons très rares frappés pour les trésoriers en 1698 
et 1713. Les médailles des intendants Bouret. La Tour et Suffren, 

œuvres de Dupré et d'artistes locaux. À. Evrard de Fayolle, 

Médailles el jetons municipaux de Bordeaux (suite, 3 art.). — H. 

Denise, La discussion de la loi de germinal an XI. Discours de 

Daru au tribunat (suite, 3 art.). Contre le monométallisme et le système 

de la variabilité incessante du cours légal de l'or. La petite monnaie 

nécessaire, à la condition de ne pas être trop abondante. Pour le cuivre, 

contre le billon. Évaluation de la quantité de numéraire existant en 

France. — J. de Foville, La gravure en médailles aux salons de 190%. 

— FF, Mazerolle, Les débuts de la Monnaie du moulin. Aubin et 

Alexandre Olivier conducteurs (1552-1581) (Extrait de « Les médail- 
leurs français du xv° siècle au milieu du xvu° »). Premier usage des 

laminoirs et des balanciers pour obtenir des pièces parfaitement rondes 

et décourager l'industrie des rogneurs ; hostilité de la Cour des mon- 
naies et de la corporation des monnayeurs à l'endroit de cette innova- 

tion. — M. Tourneux, La médaille du mariage de Louis-Auqguste, dau- 

phin, et de Marie-Antoinette. État de distribution de ces médailles, — 

A. Evrard de Fayolle, Lettres relatives à des médailles bordelaises 

(1743-1816). — A. de Witte, Ed. van den Broeck, biographie et 
bibliographie numismatique. — F. Mazerolle, /nventaire des poinçons 
et des coins de la Monnaie des médailles (1697-1698) (2 art.). — Le . 

/ 

même, Daniel Dupuis, Calaloque de son œuvre (supplément). — À. de 
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Witte, Godefroy Devreese, médailleur. Biographie et catalogue de 
son œuvre. — J. Gauthier et A. Vaissier, Les pièces d'honneur des co- 

gouverneurs de Besançon (xvi*-xvin® siècle). Pièces offertes chaque 
année par les monnayeurs en reconnaissance du droit de battre mon- 
naie que Charles-Quint avait concédé à la ville impériale en 1537. La 
dernière est de 1671. L'antique usage fut renouvelé deux fois sous 
Louis XV. Jetons. — A. Evrard de Favolle, Nouvelles recherches sur 

Bertrand Andrieu. — Mélanges (Les graveurs Lorthior, Droz; La 
médaille du 4 août; Correspondance belge; Les jetons bordelais de 

l'Ormée). 
# 

%X + 

BULLETIN DE NUMISMATIQUE (SERRURE) 

1903 et 1904 (1° semestre). 
D' E Reveil, Sur un jeton satirique. Une chienne allaitant ses 

petits, avec la légende : « Pour fournir des symboles à-la fidélité »; 
au revers, la légende : « La précaution inutile ». — L. Maxe-Werly, 
Du cours de la monnaie dans la région du Barrois, notes posthumes 
(suite). Catalogue de documents classés par espèces, qui sont : le 

blanc, la couronne, le denier, l'écu, l’esterlin, l'estevin, la livre, le 

florin, le franc, le gros, le heaume, la maille, le nantois, l’obole, 

le palefroi, la plaque, le sou, le tournois. — Ponscarme, graveur en 

médailles. — Deux médailleurs français du XVÆ® siècle : Guillaume 
Martin, Antoine Brucher (Extrait du livre de F. Mazerolle). — Comm! 
Martin, Les monnaies obsidionales d'Anvers (1814). Voy. « Rev. 

num. », 1903, p. 436. — V. Luneau, Pièces inédites. Obole de Guil- 
laume Taillefer et de l’évêque Hatton (972-974?). Carlin de Nicolas 
Cho, évêque d'Arles (1489-99). Demi-double d'Auxonne, frappé par 
Philippe le Bon. — Mélanges (Erreur de chiffre dans la titulature de 
Louis XVI; Recueil d'emblèmes, devises, médailles et figures hiéro- 

glyphiques par le sieur Verrier, suite ; la sapèque au Tonkin; la pièce 

de nickel ; trouvailles, ventes, ete. — E. Zay, Hist. monétaire des 

colonies françaises. T. M. frappées en France el ayant cireulé 
dans les colonies anglaises. 11. Monnaies émises par les colonies. 

Monnaies abusivement attribuées aux colonies françaises. 

# 
x % 

REVUE BELGE DE NUMISMATIQUE 

1903Tet 1904 (1metn2 asc) 
J. Dutilh, Notes sur les médailles des nomes de l'Égypte romaine 

(2 art.). L'auteur les croit frappées à l’occasion de la célébration des 
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vœux décennaux des empereurs. — V'* B. de Jonghe, Trois monnaies 
luxembourgeoises inédites (xim-xv° s.). — M'e M. de Man, La numis- 
matque du siège de Middelbourg de 1572 à 1574 (2 RE — E. van 
den Broeck, Cing jetons de magistrats bruxellois. — Ch. Gilleman, 
Jetons relatifs à la construction de la Coupure de Bruges (1753) et de 
l’écluse de Slykens (1757). — F. Donnet, Les méreaux des brasseurs 
d'Anvers (2 art.). — G. Bigwood, Fabricalions clandestines de mon- 
nates d'or françaises sous l'empereur Charles VIT dans les Pays-Bas 
autrichiens (3 art.). Au commencement du règne de Louis XV, il y eut 
en Belgique de nombreuses contrefaçons de la monnaie d'or française. 

Le gouvernement des Pays-Bas les tolérait. Des documents établissent 
même que, pour profiter du désordre de la fabrication française à cette 
époque et à titre de représailles, on songea à encourager l'émission 

clandestine des nouvelles espèces royales qui devaient être échangées 
aux frontières contre de vieilles espèces. — Hamal Mouton, Un essai 
monétaire de la principauté de Liège (1763). — E. van den Broeck, 
Un jeton inédit de deux receveurs de Bruxelles au XIV® siècle. 
— À. de Witte, Les jetons de la Vierge de Menin. — L. Forrer, 

Les signatures de graveurs sur les monnaies grecques (4 art., à 
suivre). Ce travail, destiné à coordonner les recherches antérieures, 

contient une bibliographie complète du sujet. La liste alphabétique des 
signatures nous conduit avec le quatrième article jusqu'au nom 
d'Evainetos. — E. Bernays, Æsterlins inédits de Damuwillers. — V' B. 
de Jonghe, Trois monnaies de Reckheim (XV® s.). — E. van den 
Broeck, Recherches sur les Jetons des receveurs de Bruxelles de la 

famalle Was, au XV° s.—,Ch. Gilleman et A. van Werveke, À propos 
des inaugurations en Flandre sous le régime autrichien (1717-1792). 
— Van den Broeck, Recherches sur les jetons des receveurs de Bruxelles 

de la famille Mennen, frappés aux XIV® et XV® s. — A. Visart de 
Bocarmé, Les jetons de la prévôté de Saint- De à Bruges. — 
E. Dutilh, Numismalique des nomes d Égypte. 1. Une rare mon- 
nate d'Hadrien du nome Cabassites. 11. Une (rès rare monnaie de 
Trajan de la ville de Diospolites-la-Grande. — V'°B. de Jonghe, Le 
florin d'or au type de Florence d'Englebert de la Marck, évêque de 
Liège (1345-1364). — L. Naveau, Un double daler inédit de Ferdi- 
nand de Bavière, évêque el prince de Liège (1612-1650). — A. de 
Witte, Jetons bruxellois inédits du commencement du XIV® siècle. 

— Hamal-Mouton, Les insignes de la Confrérie des pauvres prison- 
niers de Liège. — Van den Broeck, Médaille d'or offerte par la ville 
de Bruxelles au baron Joseph van der Linden d'Hooghvorst, maire. 

— E. Laloire, La médaille-carte de nouvel an. — Pr. Ph. de Saxe- 
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Cobourg et Gotha, Numismatique orientale. Deux monnaies incon- 
nues du rebelle Rüm Muhammed (1626-27). — P. Bordeaux, La pièce 
de 20 francs de Louis XVIII frappée à Londres en 1815. Rensei- 
gnements complémentaires. — E. Van den Broeck, Auil jetons de 
trésoriers de Bruxelles du XVII siècle. — F. Hachez, Les 
méreaux des heures canoniales de l'église de Saint-Julien à Ath. — 

F. Mazerolle, Nicolas Briot, tailleur général des monnaies (1606-1625). 
Chapitre extrait de « Les médailleurs français du xv° au milieu du 

xvu® siècle ». — Mélanges (La médaille au jour le jour, La Monnaie de 

Bruxelles en 1902, La collection van Schoor : monnaies papales, La 

collection numismatique de la Faculté de médecine de Paris, etc.). — 

Procès-verbaux de la Société royale de numismatique. 

* 

*- X 

NUMISMATISCHE ZEITSCHRIFT, t. XX XV, 1903. 

J. Graf, Münzverfälschungen im Altertum (130 p.). 7"° parte : Mon- 
naies conventionnelles, en fer, en plomb. Variations de poids et tolé- 

rance des monnaies. Degré de fin (avec tableaux), L'électrum. Le 
cuivre chez les Grecs et les Romains. 2° partie : Monnaies fourrées. 

Leur technique. Témoignages des anciens à leur sujet. Revue de ces 
pièces ; entre autres celles de Thémistocle. Leur histoire à Athènes et 

à Rome. 3° partie : L'empire. Monnaies fourrées, coulées. Altération 

progressive. Réforme de Constantin, — A. Nagl, Der griechische 
Abakus. — E. Gohl, Die Münzen der Eravisker. Imitations des mon- 

naies de la république romaine par les Celtes de l'Europe centrale. — 

G. Richter, Die jüdischen Münzen bis zumersten Aufstande unter Kai- 

ser Nero (66 n. Chr ). — R. Egger, Ein Werhgeschenk der Metapon- 
lier. La « moisson d'or » que les Métapontins avaient dédiée à Delphes 

était-elle en réalité une gerbe d'épis ? — J. Brunsmid, Unedierte Mün- 
zen von Dazien and Moœæsien im kroatischen Nationalmuseum in 

Agram. — A. Luschin v. Ebengreuth, Denkmünzen Kaiser Maximi- 
lians l'auf die Annahme des Kaisertitels (4 feb. 1508). — Th. Elze, 

Die Münzen und Medaillen des Hauses Anhalt in der neueren Zeit 

(1487-1870). — E. Kiala, Die ällesten Raïtpfennige Joachimsthals. — 
Comptes rendus. Rapport annuel de la Société numismatique de 

Vienne. 

à 
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X 

XX * 

MONATSBLATT DER NUMISMATISCHEN GESELLSCHAFT IN WIEN, 

1903 et 1904 (1% sem.). 

Nach zwanzig Jahren. Cet article rappelle que le « Monatsblatt » 
fut fondé 1l y a vingt ans par la Société numismatique de Vienne, 

_ comme organe mensuel de communications destiné à compléter la 
« Numismatische Zeitschrift » qui est réservée aux études de 
longue haleine. — Magistra'snamen auf den Münzen von Scodra 
(Hlyrie). — Berichhigung des Kalenders. Calendrier républicain et 
calendrier grégorien. — KF. Kenner, leber Medaillen und Rartpfen- 
nige aus der Zeit Kaiser Ferdinands 1. — W. Kubitschek, Rückqang 

der Lateinischen im Osten des rômischen Reichs. Mélange des légendes 
grecques et latines dans les villes d'Orient. — O. Vœætter, Dre Legen- 
den der Reichsmünzställe Antiochia. Pièces impériales latines, de 

Pescenmus Niger, à légendes incorrectes, qui ont été frappées à 
Antioche. — G. Richter, Die jüdischen Münzen. Importante étude en 

quatre articles. Monnaies des insurrections juives et monnaies impé- 

riales. — Anton Scharff. — E. Forchheimer, l/eber einige auffatlende 

Münznominale. — Der internationale Münzkongress in Rom 3 bis 

9 April 1903.— S. Ambrosoh, Ueber den Gebrauch der nationalen 

Sprachen in numismatischen Schriften. Communication de l’auteur 
au Congrès des Sciences historiques de Rome.— Theodor Mommsen.— 
V. Ernst, Die Goldpräqung der Münzstätle Günzburg. — O. Vœtter, 

Tarraco oder Ticinum ? Examen d'une théorie présentée par 
MM. Monti et Laffranchi dans le « Bollettino di numismatica » de 

mars 1903 : Les monnaies jusqu'ici attribuées à l'atelier de Tarraco 

seraient de Ticinum (Pavie). Le c°! Vœtter réfute à plusieurs reprises 

cette théorie. Nous reviendrons sur la question. — O. Vœætter, 

Macrianus  Cæsar. — J. Scholz, Ueber lykische Münzen (lég. 

lyciennes). — Varia. 

3 
x % 

NUMISMATIC CHRONICLE 

1903 et 1904 (fasc. 1 et 2). 
H. H. Howorth, The history and coinage of Artaxerxes III, Jus 

satraps and dependants. Oronte, Mazaios; Sidon, Chypre. Entre 
autres remarques, l’auteur attribue à Oronte des pièces regardées 
comme étant de Tissapherne; il ne croit pas que Baal-tars soit un nom 
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de dieu, mais une forme araméenne du nom de la ville. — Ph. Nelson, 

The coinage of William Wood (1722-1733). —J. M. C. Johnston, 

Coinage of the East India Company. — G. Macdonald, The numeral 

letters on imperial coins of Syria. Ces lettres qui se rencontrent, de 

Domitien à Caracalla, avec ou sans date, et qui sont les treize premières 

lettres de l'alphabet, désigneraient le mois de l'émission. — H. A. 

Grueber, À find of silver coins at Colchester (monnaies anglaises). — 

J. G. Covernton, Two coins relating to the Buwayhid and Okaylid 

dynasties of Mesopotamia and Persia. — Neville Langton, Notes on 

some phocian obols. J. Maurice, Classificalion chronologique des 

émissions monélaires de l'atelier de Nicomédie pendant la période 

constantinienne. Sigles SMNA, SMNB, etc. Réflexions sur le type 

du Génie, sur le nimbe ou le diadème et sur les têtes qui ont les yeux 

levés au ciel. Remarquable médaillon des deux Licinius. — Fr. A: 

Walters, The gold coinage of the reign of Henry VI. — J. G. Covern- 

ton, George William de Saulles, chief engraver to the royal mint. — 

W. Wroth, Greek coins acquired by the British Museum in 1902 

(voy. « Rev. num. » de 1905). — H. A. Grueber, À find of coins of 

Alfred the great at Stamford. — L. Whiteking. History and coinage 

of Malwa (Hindoustan). — H. H. Howorth, Some coins altributed 

to Babylon by D' Imhoof-Blumer. — J. Cahn, German Renaissance 

medals in the British Museum. — G. Macdonald, The pseudo-auto- 

nomous coinage of Antioch. Petits bronzes généralement datés, sans 

noms ni effigies d'empereurs, qui vont d’Auguste à Hadrien ; Fauteur 

les répartit par groupes en rectifiant leurs lectures et explique chaque 

émission en rapport avec le numéraire d'argent ou de moyen bronze. 

— J. Evans, À new type of Carausius. GENIO BRITANNI. — Fr. 

Spicer, The coinage of William I. and William IT, — Miscellanea 

(Monnaies romaines trouvées à Southwark, M. bretonnes de Verula- 

mium et Cunobelinus, Les ateliers du Grand-Mogol, Monnaies de 

Carie et de Lycie : Lydæ de Carie(?), Ëres de Sébastopolis et Comana, 

Blaundus et Ptolémée Césarion). — Actes de la Société numisma= 

tique !. 

* 

PERTE 

MONTHLY NUMISMATIC CIRCULAR 

1903 et 1904 (1° sem.). 

Monnaies inédites : An unpublished medallion in gold of 

Licinius father and son, struck at Nicomedia. Ce médaillon, frappé | 

1. La Société numismatique anglaise a été autorisée en 1904 à prendre le titre 

de Société royale. 
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entre 317 et 323, a été trouvé en Roumanie : d’un côté, les bustes des 

deux Ticinius; de l’autre, Jupiter nicéphore assis. [1 a été publié de 

nouveau par M. Maurice {(« Num. Chron. », 1903) et acquis par M. 
de Beistegui. — À portrait-medalelt of Raymund Fugger. — L. K., 
À variety of the letradrachm of Calana with facing head of Apollo. 
— À unpublished artists signature on à stater of Leucas {lettre N). 
— L. F., À very rare drachm of Epidaurus Argolidis, ete. — 

Articles de fond : A. W. Hands, The witness of (he roman coins lo the 

history of Rom (suite, 3 art.). De la première guerre punique à Spartacus. 
— L. Forrer, Biographical notices of medallists, etc. (18 art.) (suite). 

* A signaler particulièrement les articles Guay, Guazzalotti, G. W. et 
H. B. (Allemagne), Hagenauer, Halliday, Hamerani, Hedlinger, Heller, 

Herakleidas, Himerios, Holdermann, Hope, Houdon, Hyllos. — Roman 

coins. Elementary manual. Manuel Gnecchi, traduit en anglais par le 
Rev. W. Hands (fin). Liste alphabétique des empereurs avec les prix 

des monnaies. — Fr. C. Higgins, Sketches of european continental 
history and heraldry for the use of numismatists. La Saxe électorale 
et royale. A. Robert, La république romaine de 1849 (IV). — 

Ph. Whiteway, The coins of Italy (XII). — Rev. A. W. Hands, The 

coins issued by Cicero’s friends. — Queen Victoria’s reign illustrated 

by copper coins. — C Vœætter, Ticinum 0 Tarraco? V. ci-dessus 

Monatsblatt. — A. Robert, La seigneurie de Franquemont (suite). — 

Le Solhidus Rexanus, monnaie de Reggio d'Emilie mentionnée par 
du Cange. — S. M.S., The use of the initial letter L'upon some of 
the gold coins of Edward III. — B. Reber, Plombs historiés ou 
méreaux trouvés dans les environs de Genève. — J. Meih, A propos 

de l’article de M. Bordeaux : « Les fausses piastres de Birmingham ». 
— Articles divers de numismatique anglaise, suisse et italienne. — 
Varia. Ventes (coll. Murdoch, etc.). Trouvailles. Catalogues de 
monnaies. 

* 

*X * 

RIVISTA ITALIANA DI NUMISMATICA 

1903 et 1904 (fasc. 1 et 2). 

G. Dattari, Appunti di numism. alessandrina : XVI. Sagqio storico 
sulla monetazione dell'Eqitto della caduta dei Lagidiall introduzione 
‘delle monete con leggenda latina (suite, 2 art.) — M. Lanza, Spiega- 

. zione slorica delle monete di Agrigento (suite, 3 art.). Symbolisme 
ingénieux mais aventureux. L’aigle (Agrigente) attaque un serpent (les 
Sicules indigènes), un poisson {les cités maritimes) ou un autre aigle 

1904. — 4 38 
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{symbole d'une guerre intestine). La figure généralement appelée Soylla 

n’est autre que (e fleuve Ipsas, placé à côté de l’Acragas (le crabe) ete. 

— F, Novati, La leggenda.del tornese d'Oddone TT Del Carretto. 

S. Ambrosoli, La zecca franco-ilaliana di Charleville ou Cantonoll 

traduction de l'article paru dans le « Congrès de numismatique de 
1900. Mémoires » sous le titre :.« Un trait d'union numismatique entre 
la France et l'Italie » — G. Ceresole, Z! miglior modo per conservare 

le bolle di piontho.'les laver avec une solution appropriée-à leur état 
ét les enfermer chacune dans une petite boîte de verre parfaitement 

close par du mastic. — E.-J.:Seltman, The spurious gold coins of 

king Amynlas of Galalia. Aux raisons qu'on adonnées de la fausseté des 

ces monnaies, M. Seltman ajoute celle-ci, que sur plusieurs d’entre 

élles le droit ét le revers se trouvent respectivement dans.la position 
inverse de celle quiest usitée dans le monnayage authentique. d'Amyn= 

tas. — E. Babelon, Les monnaies de Seplime Sévère,.de Caracallagt 

de Géla relatives à l'Afrique. L'auteur en distingue -quatre groupes, 
parmi lesquéls je citerai celles qui concernent l’aqueducide Carthage; 
déjà étudiées par M. Blanchet en 1901 ; M. Babelon propose une expli= 

cation du mot « Indulgentia » en rapport avec le type. — E.-J. He 
berlin, « Corpus numorum æris gravis » : Allocuzione al Gongresso 

internazionale di scienze storiche in Roma. — E. Gnecchi, Appunti 

dinumism. ilaliana : XVIII. Uno scudo di  Gian Ballista Spinola 
principe di Vergagni. — L. Gorrrera, Osservaziont 1nlorno ad unas 

moneta di Neapolis (au type d'Héraclès). 1, À proposito 
ilelle cosidette « restituziont » di Gallieno 0 di Filippo. — A .1des 
Witte, Les relations monétaires entre l'Italie et les provinces belges 

au-moyen âge el à l'époque moderne. Circulation des monnaies :ita= 

liennes en Belgique. Leur imitation : le florin, intronisé par l'in- 

fluence des Lombards dont plusieurs furent maitres des monnaies. = 

S. Ricci, Æelazione intorno at lavori dello sezione numismalica alt 

Congresso. — F. Gneechi, Appuntli di numism. romana : LVITA 
Contrib. al « Corpus numorum ». LIX. Un denaro repubblicano iqnoto 

(à la légende « Aerens »). EX. Scaur di roma.nel 1903. LXI. Prova 

in bronzo di un medaglione d'oro di Costantino IT. LXIT. Una curiosa 

monela di Gallieno. — R. Mowat, Un essai de denier romain avant 

la lettre. Flan trouvé dans les fouilles du forum portant même type. 
sur Chaque face, celui de la « Virtus » d'une monnaie de la vens 
Aquillia. — E. Gabrici, Teodoro Mommsen. —'S. Ambrosoli, He 
ripostiglio di Monte Cuore. — G. Ruggero, Annotaziont numisma= 
liche ilaliane : VI. Di una singolare baïocchella di Fano. VIH. Un 

tornese di S. Severo., —'F. Valeriani, Monete unedile o rare del Mon 
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ferrato. — S. Ambrosoli, Le monetle dei conti di Ventimiglia. — E. 
Mattoi, Una medaglia inedita di Giuditta Pasta, — GC. Kunz, Adel- 

chi principe di Benevento (853-878). Denari e sigillo di Volchero. 
Delle monete ossidionali di Brescia. Trieste e Trento. — J. Mau- 

rice, L'atelier monétaire de Sirmium pendant la période constanti- 
nienne. —C. Cerrato, Uno scuto di Carlo Emmanuele I duca di Savoia. 

— À. F. Marchisio, Numismalica di casa Savoia. V. Un obolo di Carlo 

Gio, Amedeo VI, duca di Savoia. VI. Le prove di zecca per re Vittorio 
Emmanuele II. — C. Porna, 1! nuovo sistema monetario cinese. Le 

dollar. — A. Simonetti, Z {ipi delle antiche monete qreche. — 

G. Dattari, Una nuova teoria sulla monelazione alessandrina diAuqusto. 

 — À. Vitalini, ui un asse realino. — A. Blanchet, Le « congiarium » 

de César el les monnaies signées PALIKANVS. Sesterce. L'auteur y 

voit une allusion à la distribution d'huile de l'an 46 et propose de 

reconnaître dans les types une « tessera frumentaria » et un vase 

(congius). — G. Giani, // ripostiglio di Rocchelte (m. du moyen âge). 
— A, Franco, Velle zecche d'Italia. Il. Lostellino di duca Cosimo. 

— F. Gnecchi, Filippo triplo di Antonio Gaetano Trivulzio. — 

S. Ambrosoli, Le medaglie di Giuseppe Verdi, —$S. Ricci, Le medaglie 

in onore S. A.R. il duca degli Abruzzi. — N. Papadopoli, Sul modo 

di collocamento delle colleziont pubbliche. — Mélanges (Monuaie 
fausse de Léon XI frappée sur celle de Pie IV, etc...). Actes de la 
Société numismatique italienne. — Rappelons enfin que la direction 
de la « Rivisla » a publié une table (48 p.) de tous les fascicules parus 

depuis la fondation (1888) jusqu'à 1900, avec un avant-propos sur 
l'histoire de la numismatique en Italie de 1860 à 1900. 

+ * 

X * 
: 

JOURNAL INTERNATIONAL D'ARCHÉOLOGIE NUMISMATIQUE 

1903-et 1904 {1° et 2° trim.). 

H. B. Earle Fox, Colonia Laus Julia Corinthus. L'auteur complète 
ses précédents travaux, en décrivant et classant les monnaies de la 

colonie de Corinthe qui ne portent pas de nom de magistrat. — 

J. Rouvier, Numismatique des villes de la Phénicie (suite, 3 art.). 
Tripolis, Tyr. Rectifications de dates des pièces connues à l'aide 

d'exemplaires mieux conservés. — G. Macdonald, À new Syrian era. 

Les deux ères auxquelles ont été rapportées par Belley les monnaies 

de Rhosus, l’actiaque et la césarienne, doivent être ramenées à une 
seule, toute locale, qui datait de la victoire d'Antoine sur Labienus et 
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les Parthes. — K. M. Constantopoulos, Butavriaxà po}u6866ouX Aa ëv r& 

EOvixG vopiouaTix® uouselw Abnvvy (suite, 3 art.). — G. Dattari, Votes 

inédites de V. Langlois à l'ouvrage de J.-F. Tôchon d'Annecy : 
liecherches historiques et géographiques sur les médailles des nomes 
ou préfectures de l'Egypte. Ces notes, intéressantes par les détails 

qu'elles renferment sur la mythologie égyptienne, ont servi de base à 
la publication bien connue de Langlois : « Numismatique des nomes 
d'Égypte sous l'administration romaine » (1852). — St. A. Xanthou- 

didès, Xotcriavixat acyaiornres &x Korn. Bulles de plomb. Sceaux. Poids, 

Moules eucharistiques. — A.J. B. Wace, An unpublished Pergamene 
tetradrachm. Trouvaille de m. d'argent à Rhodes : tétradrachmes des 
Séleucides et des rois de Pergame, parmi lesquels un roi inconnu, peut- 

ètre Attale 1°". L'identification de ce portrait avec une pierre gravée, 
publiée par Furtwaengler, nous paraît très douteuse. —J.-N. Svoronos, 

‘O asyarokoyixès Onoausds Tv ’Avrexvbñewv. Travail introduit dans une 
publication dont M. Babelon a rendu compte (ci-dessus, p. 281-283). 

— Le même, Noucuatixn suloyn Anunretou IT. MavoouytAn. Gollection 
d’un amateur grec, qui est mort en 1901 ; elle comprend 856 numéros, 
presque tous de l'Asie Mineure. — Le même, ‘BAsvotviuxt. — C. Re- 

gling, Lebedos-Piolemaïs. L'auteur apporte à notre précédent 

article (voy. « Rev. num. », 1904, p. 146), une confirmation tirée de 
l'épigraphie : une inscription de Magnésie, qui mentionne les 

Irokemareis ol moûrecov xahoüwevor Acbédior. — A. D. Keramopoullos, 

Noutouata ris Karw Moicirs. — D. Philios, EAsvatvioxx wekeriuara. —= 
J. N. Svoronos, Agväxn xat Abnvzixn dsayuh avexdotou oetoàc voutoua 
rtxGv %0y6vrov. Obole funéraire en or du type d’une drachme athé-" 

nienne d'argent de style nouveau. — Le même, Nououatixoy ebpnur 

"Ehevcivos. Noutouats Aünvôv. Bronzes. — Le même, Onsavpot Bulavrivoy 

{OUGOY VOLLIGLATOY x TOY AVG LADY Toù ëv "Aü%vais ’AcxAnrietou (vr° 

siècle après J.-C.). — G. Dattari, Tre different teorie sull origine 
delle monele dei nomos dell” antico Egitto. Ces trois théories, 

qu'examine M. Dattari, sont : 1° la sienne (« Rivista », 1901) ; 2° celle 

de M. Parazzoli (« Rev. num. », 1901 et 1903) ; 3° celle de M. Dutilh 
(« Revue belge », 1903). A" TX 

Le Gérant, F. FEuARDENT. 
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METHODIQUE DES MATIÈRES 

REVUE NUMISMATIQUE 

QUATRIÈME SÉRIE — TOME HUITIÈME 

1904 

REA LL LE — 

NUMISMATIQUE ANCIENNE 

Monnaies des peuples, villes et rois. 

ALLOTTE DE LA Fuÿe. Monnaies arsacides surfrappées. ..... 174-196. 
— Nouveau classement des monnaies arsacides d'après le catalogue 
D I M D 317-371. 

Bageron (E.). Variétés numismatiques : VI. Taras en céleuste. — 
VII. Le céleuste sur un médaillon d’Antonin le Pieux. — VIII. Le 

devin de Sicyone. — IX. Le dieu Eschmoun. 112219335200 -%%4 

BEaurré (Ct® J.). Monnaies gauloises trouvées dans l'arrondissement 
DA OC di... . RON SANT TA EU 297-316. 

BLancuer (Adr.). Types monétaires gaulois imités de types romains. 
EUR ue 23-32. 

Darrari (G.). Sur l’époque où furent frappées en Égypte les premières 
monnaies de la réforme de Dioclétien................ 394-399. 

Disunonné (A.). Du classement des monnaies grecques... 197-207. 
Dussaup (R.). Le culte de Dusarès d’après les monnaies d'Adraa et de 
BORA REC". RE M MT Gta a, 160-173. 

recueil général des monnaies antiques................... 1-11. 
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Renaca (Tu.). Un décret de Gortyne introduisant la monnaie de 
bronze, 1.1: 2, RU EN RS 12-22 

Sourzo (M.-C.). Nouvelles recherches sur le système monétaire de 
Ptolémée Soter se 4 HA ANR ER ERP 372-393. 

VLasro (M.-P.). Choix de monnaies rares ou inédites de Tarente.. 

 s se © +6 » etoile ss sel. ste e ele » © ao ee 6.3 01 d'ulste eee re tee Ne MSN 149-159. 

Chronique et bibliog. : Le Traité des m. gr. et rom. (c. r.), 560. — Cours Babelon 

au Collège de France 552, 558. — Système de Pheidon, 557. — Technique antique, 

148, 560, 562. — Faux monnayage dans l'antiquité, 147, 566.— Coll. Prowe, 562, 

Mavromichalès, 572. — Musée de Boston, 561. — Expos. de Burlington, 558. — 
Coll. Mathey (animaliers), 558. — Géogr. des plantes, 560. 

Les m. ant. de l'Italie, 555. — Vetulonia, 558 ; Cumes, 562; Neapolis, 558, 570 ; 

Vélia, 293. — L'offrande des Métapontins à Delphes, 566. — Types d’Agrigente, 

569; m. de Syracuse, 561 ; tétr. de Catane, 569. — Signatures des graveurs, 565: 

— Le triscèle en Sicile, 472. — Trouv. de m. d'or puniques en Sicile, 562. 
Cultes d'Olbia, 560. — M. de la Mæsie et de la Dacie, 295, 566, 572. — Coll. Lischine 

(Thrace), 555. — M: de Pautalia avec iotacisme, 472. — Tétr. de Cavarus, 472 

— Num. macédonienne, 147, 296. — Iconogr. d'Alexandre, 556 ; d'Alex. et de 

Demetrius, 559. — Trouv. de l'Eubée (m. de Philippe V ét de Rhodes), 147. — 
Scodra (Illyrie), 567. — Stat. de Leucas, 569. — Trouv. de tétr. athéniens, 148; 

de la grotte de Vari (Athènes), 560. — Obole funéraire d’Ath., 572. — Br. 
d'Ath.,572.— Corinthe : portraits de Laïs, 560 ; noms de magistrats de la colonie, 
571. — Fouilles d'Epidaure, 276. — Dr. d'Epilaenes 569. — Zeus d'Elis, 558. — 
Noms des villes crétoises, 560. à 

M. d’or de Lampsaque, 146. — Birytus et les Cabires, 296. — Rituel des sacriAo0 
(m. d'Ilium), 559.— Tétr. d'un roi de Pergame, 572. — Oboles phocéennes, 568. 

— Ptolémaïs-Lebedus, par A. D., 146,572. — M. de Carie et de Lycie, 568. — M:à 
lég. lyciennes, 567. — Ninica-Claudiopolis, 294. — M. des satrapes, 567,568. =" 

M. d'or d'Amyntas,570.— M. des villes de la Phénicie, 147,571. — Portraits d'An=" 

tiochus IV, 557; portraits séleucides, 560. — Mythologie syrienne, 557. — Auton 

d'Antioche, 568; lég. latines d'Antioche, 567. — Ères de Syrie, 568, 571. —" 

Balanée-Leucas, 551. — Kleutheropolis de Judée, 559. — M. juives, 566, 567: 

— Coll. Petrowiez (m. parthes), 556. — Métrologie des Ptolémées, 556.— Corpus 
des Ptolémées, 464. — M. aux hitroglyphes, 146-7. — Iconog. de Ptolémée IL 
559. — Alliance de Naucratis et d'Alexandrie, 472. — M. d'Alexandrie, 569, 571 

— Nomes, 564, 565, 572. — Faux monn. de l'Egypte ant., 147. 
Les m. gauloises, 557. — Lég. caLraGns, 463, 580. — M. gaul. du Finistère, 558 1 

de la Nièvre, 559. — Br. gaul. de Pixtilos, 472. — M. celtiques de l'Europe cen=M 
trale, 562, 566. — M. bretonnes, 568. à 

Comptes rendus : Travaux de MM. Florance, Forrer, B. Pick, S. et. 
Th. Reinach, Svoronos, voy. ci-dessous. 
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Monnaies romaines. 

Fovizce (J. ne). Deux monnaies byzantines récemment acquises par le 
dE modules. 15. ir 109-E T1 

— Un aureus inédit de l’empereur Tacite............ 208-214. 

Maurice (J.). L'iconographie par les médailles des empereurs romains 
dedaimadu/imtet du iv siècles. ......u..... 64-104 ; 473-504. 

Poxcer (D') er L.-B. Morer. Le revers des monnaies dites à l'autel de 

1... 46-63. 

Mn Autre article sur le même sujet... ......... 33-45 

Chronique et bibliog. : Manuel Gnecchi, 569. — Frappe des m. rom., 148. — 
Barres d'or et d'argent, 294, 560.— Coins romains trouvés en Gaule, 557.— Coin 

d'Auguste, 558. — Un denier avant la lettre, 570. — Trouv. de Macronisi 

(Attique), de Croydon (Angleterre), d'Orbitello, 562 ; de Southwark, 568. — 
Fouilles de Rome, 570. — Coll. Bachofen von Echt, 556. 

Corpus æris gravis, 560. — Denier à la lég. AERENS, 570. — Le congiarium de 

César et les m. à la lég. PALIKANVS, 571. — M. des amis de Cicéron, 569. — Chron. 
des m. de M.-Antoine, 560. 

M. de restitution, 146. — M. de Lugdunum, Vienne, Cabellio et Nîmes, 294. — 
Les-m.à l'autel de Lyon, par A. D., 294. — M. rom. de la Nièvre, 559. — M. 

africaines de S. Sévère, 570. — Trésor deNanterre (S. Sév.-Gallien) par A. 
B1., 461. — Br. de Volusien, 562. — Valérien jeune et Salonin, 562. — Restit. de 

Philippe et de Gallien, 570. — M. de Gallien, 570. — Macrianus, 567. — Dryan- 
tille, 294. — Quintillus, 295. — Carausius, 568. — Lég. latines d’Antioche, 567. 

— Tarraco ou Ticinum, 562, 567, 569. — Les mines sous Dioclétien, 556. — 

Domitius Alexandre, 558. — Ateliers de Nicomédie, 568; Sirmium, 571.— Maxi- 

mien et Galère, 562. — Médaillon d’or des Licinius, 568, de Constantin IT, 570. 

M. byzantines du vu* s.,572.— Bullesbyz., 572.— Coll. Windischgrätz(byz.),556. 

Comptes rendus : Travaux de MM. L. Cesano, Costa, Homo, 

Pétersen, Thédenat, Vaschide, voy. ci-dessous. 

NUMISMATIQUE DU MOYEN AGE ET MODERNE 

Monnaies françaises. 

Bonpraux (P.). Les ateliers monétaires de Toulouse et de Pamiers 
pendant la Ligue. I. Atelier de Toulouse. 222-265 ; 409-429; 505-532. 

Borrezut pe Serres (Cl), Les comptes de l’abbaye de Saint-Denis et les 
variations monétaires sous Philippe le Bel....... + 4e 430-437. 

Prou (M.). Une monnaie de Childebert IL............... 215-221. 
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Chronique et bibliog. : La Saiga (silique) des Mérov., 296. — M. mérov. de la 
Nièvre, 559. — Triens de Ressons, 561. — T cursif des Carol., 558. — Oboles de 
Louis le Pieux, 293. — Variations monét. sous Ph. le Bel, 291. — Registre de 
Lautier, 292. — Douane sous Ph. VI, 557. — M. d'Henri V en Normandie, 
292, 559, — M. d’or de Louis XV fabriquées aux Pays-Bas autrichiens, 565. 

Calendrier répub., 567. — La loi de germinal an XI, 292, 563. — Le concours de 
l'an XI (portraits de Napoléon), 293. — Lég. du premier Empire, 560. — M. de 
Napoléon à Genève, 558. — Obsidionales d'Anvers, 564. — M. de Louis XVIII 
frappée à Londres, 566. — L'union latine, 556. 

Compte rendu : Livre de M. Borrelli de Serres, voy. ci-dessous. 

Monnaies seigneuriales françaises. 

CASTELLANE (C!° nr). Le gros tournois de Charles d'Anjou et le gros 
tournois du roi de France au châtel fleurdelisé. ....... 933-090. 

Prixer (M.). Recherches sur la monnaie de Moreium..... 400-408. 

Chronique et bibliog. : M. alsaciennes, 560. — Cours des m. dans le Barrois, 564. 

— M. du Berry, 462. — Ateliers féodaux divers (Châlons, Provins, Toul), 293, 
(Arles, Auxonne), 564. — M. de Laon, Soissons et Meaux, 558. — Les m. de 
René II, duc de Lorraine, par A. D.,276.— Mansois en Normandie, 559, —La m. 

melgorienne, 557. — Us et coutumes de la Meuse, 559, — Pièces inédites du 
Midi (Orange, etc.), 293. — Cueillette de l'or à Pamiers, 558. — M. de Savoie, 
293, 571. — M. viennoises. 558. 

Monnaies étrangères. 4 

Mowar (R.). Note de Francesco Albertini sur les monnaies papales et 
florentines du xv° siècle. ..... 33 Le OS TONNES 274-275. 

Chronique et bibliog.: Les fausses piastres de Birmingham, 569.— Sceat{as anglo- 
saxons, 561. — Relations entre l'Italie et les prov. belges, 570. — Coll. de Victor- 

Emmanuel, 562. — Sens du mot« Keucelle » (m. russes),551. — Voy. Périodiques. 

Se Ant Comple rendu : Livre de M. G. Yver, voy. ci-dessous. 
nef 

Monnaies musulmanes, de l’Inde et de l'Extrême-Orient. 

Chronique et bibliog. : Représentations imagées des m. musulmanes, 147. — Art 

décoratif des Arabes, 560. — Les m. orientales dans le nord et l’est de l'Europe, 
148. — Rûm-Muhammed, 566. — Les Bouwayhid et les Okaylid, 568. — M. de. 
Malwa, 568. — Ateliers du Grand-Mogol, 568. — Les_m. coloniales, 293, 558, 
564, 968. —M. chinoises, 571, PRE RE PE PE 

Débat 2 L'afi “éms À des 



TABLE MÉTHODIQUE DES MATIÈRES STI 

MÉDAILLES ARTISTIQUES 

Chronique et bibliog. : Méd. de Giuditta Pasta, 571; de R. Fugger, 569, — 
Renaissance allemande, 568. — Les médailleurs français, 556. — La Monnaie 

du Moulin, 563. — Un médaillon de G. Dupré (Victor Amédée), 563. — Méd. 

limousine de Louis XIV, 559. — Méd. du dauphin et de Marie-Antoinette, 563. 
— Iconogr. napoléonienne, 556. — Le Répertoire de médaillistique, 464. — Les 

méd. et plaquettes modernes, 464. — Méd. de Bois-le-Duc, 561 ; des statues de 

neige, 561. — Salons de 1902, 292, 563. — Méd. nouvelles, par J. F., 135. — 

Invent. des coins de la Monnaie, 563. — Notes sur G. Dupré, 292; Borrel, 293 ; 

Andrieu, Nic. Briot, A. Brucher, G. Devreese, Droz, D. Dupuis, Lorthior, G. 
Martin, Ponscarme, Scharff, Van den Broeck, Vernier, 563-566. 

Méd. et jetons, V. ci-dessous. 

Jetons, méreaux. 

Chronique et bibliog. : Méd. et jetons modernes contrefaits ou inventés, 248. — 
Méd. et jetons de l’Acad. de chirurgie, 293 ; de la Faculté de médecine, 566 

des mines, 558. — Méd. et jetons de Bordeaux, 292, 559, 563 ; de Bourgogne, 

596 ; de Franche-Comté, 564; des Etats de Provence, 563. — Plombs et méreaux 

des environs de Genève, 569. — Jetons de Mantes, 292. — Jetons-rébus en 

Picardie, 559. — Jetons concernant Versailles, 552. — Jeton du comte de Fon- 

taine, 463. — Les jetons de Marie, jetons de la Bonne-Ange, 463. — Jeton sati- 
rique à la chienne, 564. — Divers jetons français, 148. 

BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE 

Borrezr pe Serres (C°}. Recherches sur divers services publics 
du x au xvn° siècle (A. Dieudonné).................... 994 

Cesano (L.). 1° Ripostiglio di monete familiari rinvenuto a S. Gregorio 
di Sassola presso Tivoli. — 2° Matrici e tessere di piombo nel Museo 
= nomAno RS Mowat}). "4... ui. 290. 

Cosra (E.). Le figurazioni allusive alle leggi sopra le monete consolari 
EN RS PR RSR RE RUE 286. 

FLorancs (Dr). 1° Tableaux synoptiques des ethniques des villes et des 
peuples grecs. — 2° Séries impériales grecques et coloniales (A. 

D nn Ne tenta sa: OM 200, 
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Forrer (L.). Biographical dictionary of médallistss# eee 471. 
Homo (L.). Essai sur le règne de l’empereur Aurélien. La réforme 

monétaire (J. de Foville)........ PR PA 393 
PererseN (E.). Ara Pacis augustæ (J. de Foville)............ 284. 
Picx (Beurexo). 1° Archæologie und Numismatik.—2° Die ältesten Thu- 

ringer Münzen. — 3° Die Tempeltragenden Gottheiten und die Dar- 
steilung der Neokorie auf den Münzen (E. Babelon)........ 470. 

Reacu (S.). Recueil de têtes antiques idéalisées (E. Babelon).. 279: 
Rexacu (Th.). Jewish Coins, translated by Mary Hill, with an appendix 

by G. F: Hill {E. Babelon) "5... 2, RES 140. 
Svoroxos (J.-N.). Das Athener national Museum, Phototypische Wie- 

dergabe seiner Schätze, mit erläuterndem Text. Heft 1 et 2 (E: 
Babelon):. .,..: 44244 CERN SN 281 

Tuénexar (L'Agsé H.). Le forum romain et les forums impériaux 
(E. Babelon)..: 4.1.1, 48240 CMOS 468 

Vascnme (V.). Histoire de la conquête romaine de la Dacie et des 
corps d'armée qui y ont pris part (J. de Foville)....... 142 

Yver (G.). Le commerce et les marchands dans l'Italie méridionale au 

xine et au xiv° siècles (A. Sambon).. 21 RP 143 

PÉRIODIQUES 

Bulletin intern. de numism., 1903 et 1904 (1-2 fasc.). 472, 558. F 
Gazette numismatique française, 1902, 1903............ 291,563 

Bulletin de numismatique, 1902, 1903 et 1904 (fase. 1-2).+ 293, 564. E 

Revue belge de numismatique, 1903 et 1904 (fase. 1-2)..... 4. + 504 
Revue suisse de numismatique, 1902. :. 7, "20e 295; 
Numismatic Chronicle, 1903 et 1904 (fasc. 1 et 2)........ 967. 
Numismatic Gircular, 1903 et 1904 (1°'",sem.) eee 968. 

Zeitschrift für. Numismatik, 1903-40 295. 
Numismatische! Zeitschrift, 1902/9036 000 294, 566. 

Monatsblatt der Numismatischen Gesellschaft in Wien, 1902, 1908 et 
1904 (1-2). Lau ee M TEE 147, 567.04 

Rivista italiana di numismatica, 1903 et 1904 (fasc. 1-2)...... 569. 

Journal international d'archéologie numismatique (Athènes), 1902, 

1903/et 1904 /fasc.11-2)54 00 PEN 1 SE SOUSSE 
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TABLE MÉTHODIQUE DES MATIÈRES 519 

NÉCROLOGIE 

A, de Barthélemy. Son œuvre numismatique (M. Prou)...... 438. 

nl Ita ner. en, 107 

D MR dus sun. 461. 

a ee... 459. 

GÉNÉRALITÉS - NOUVELLES DIVERSES 

Bibliographie numism. ponr 1901 et 1902, 295. — Notices sur Chautard, 563 ; 

Benoni Friedlaender, 295 ; Laugier, 292 ; Maxe-Werly, 291: Mommsen, 296, 567. 

— La numism. en Hongrie, 472. — Congrès de Rome, 555. — La loi italienne 

sur les monnaies, 552. — Emploi des langues nationales en- numismatique, 567. 

— Noms des m., 560. — M. nonifrappées, 558. — :Les,contremarques à l’initiale 

d’un souverain, 472. — Restauration des bulles de plomb, 570, — M. de nickel, 

560. — Correspondance, 278, 465. — La coll. de Hirsch, 148. 



ERRATA ET ADDENDA 

Page 5, ligne 9, au lieu de : Marchio, lire : Morchio. 

Pages 47-48. On trouvera un plan de Lyon archéologique dans le 

Bulletin du Comité des travaux historiques de 1891. 

Pages 64 et 65, au lieu de : François Lenormant, dre : Charles 

Lenormant. 

Page 131, note 2, au lieu de : Eripyle, lire : Eriphyle. 

age 463. C'est M. D. Mater qui a présenté les observations relatives 
à la légende Galiagus, à propos de monnaies communiquées par 
M. Gauchery. 
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Phototypie Berthaud, Paris 
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TÉTRADRACHMES ARSACIDES 

2, 3, 4, 6 — MONNAIES SURFRAPPÉES. 

ORODE. —— 5. TIRIDATE. — 7. ARTABAN JIl. 

PIE VI 

Phototypie Berthaud, Paris 
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Paris , Phototypie Berthaud 

; 1, Se, 3. Période de Mithridate I. - 4. Phraate II, - $. Artaban I. - 6,7, 8,9. Mithr. II. - 10,71. Artaban II. 

(Désignations du catalogue du British Museum). 
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MONNAIES ARSAGIDES 

e 

110 
{ Lg 
7" 
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2 AULLALEL 

Phototypie Berthaud, Paris 

“1,2. Roi inconnu. - 3,4. Mithridate IIL. - $,6,7, 8. Orode. - 9, 10. Phraate IV. - 11. Vologèse I, 

ancien monnayage cl. À. - 12. Id., cl. B. - 13. Vologèse [, nouveau monnayage. 

(Désignations du catalogue du British Museum). 
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ICONOGRAPHIE DE GALÈRE 
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Phototypie Berthaud, Paris 
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ÈRE RAPHIE DE SÉV ICONOG 

Phototypie Bertbaud, Paris 
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ICONOGRAPHIE DE MAXIMIN DAZA 

Rerthaud, Paris Phototypie 
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PROCEÈS-VERBAUX 

DES 

Séances de la Société Française de Numismatique 

SÉANCE DU 9 JANVIER 1904 

Présidence de M. Adrien Blanchet, président. 

M. le Président dépouille la correspondance et signale 

les ouvrages reçus depuis la dernière séance : 
Bull. international de numismatique, II, 4. 

Soc. des antiquaires de France. Mettensia, IV. 

Société hist. et arch. de Château-Thierry, table générale 

des matières, 1864-1900. 

Archief vroegere en latere medeelingen voornameli}k 

in betrekking tot Zeeland. Middelbourg, 1902, 1903. 

Eckker. Zelandia illustrata. Middelbourg, 1902. 

La Société dunkerquoise pour l’encouragement des 

sciences, des lettres et des arts, adresse un appel aux autres 

sociétés savantes pour la publication d’un bulletin biblio- 

graphique des travaux des sociétés de province, suivant un 

plan conçu par son secrétaire, le D' Lancry. Le plan de ce 
1904. — Procès-verbaux 1 
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projet ne semble pas offrir autant d'avantages que celui de 

la publication similaire dirigée par M. de Lasteyrie. 
RU See P d, 

La Société. avant à nommer un délégué pour la représen- » AY 8 

ter au centenaire de la Société des antiquaires de France, 

désione M. Caron. et en l'absence de celui-ci le comte de 
Oo , 

Castellane. 

La Société de numismatique de Berlin fait part de la célé- 

bration prochaine de son soixantième anniversaire. 

M. Gustave Martin, conservateur du Cabinet des médailles 

de Marseille, est admis comme membre correspondant. 

M. Soullard, 10, rue du Château, à Nantes, et M. Emile 

Bonnet, 8, rue de Valfère, à Montpellier, sont admis au 

même titre. 

M. Caron présente, de la part de M. Soullard, de Nantes, 

le frottis d'un gros tournois de Charles de Blois, duc de 

Bretagne. Cette pièce fait partie de l’ancienne collection de 

M. Dobrée qui a été léguée au Musée archéologique de 

Nantes. En voici la description : 

X KWROLVS DIX. Croix au centre, et en légende exté- 

rieure : BNDIC'TV : SIT,elc. 

HW. TURONVS GIVIS. Châtel lournoiïs surmonté d'une 

croix. Bordure de mouchetures. 

La conservation est parfaite, le poids est de # gr. 

Ce gros est le prototype de celui publié pl. IF, n° 16 bis, 

de l'ouvrage de M. Caron. Sans doute, cette imitation de la 
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monnaie royale a été l’objet d'injonctions de la part du Roi, 
et Charles de Blois qui était son protégé n'a pas manqué de 
s y soumettre. La légende TVURONVS CIVIS est devenue 

“'URONVS DVCIS. Le métal est encore de bon aloïi. Mais 
le poids tombe à 3 gr. 02, ce qui prouve une émission ulté- 

rieure. 

Le comte de Castellane fait une communication sur les 

monnaies des évêques de Valence et de Die. 

M. Blanchet détache de son prochain volume sur les 

monnaies gauloises diverses observations sur les pièces 

imitées des deniers de la République et qui forment un 
groupe spécial. 

M. Bordeaux présente aux membres de la Société une 

obole carolingienne de conservation excellente, dont l’altri- 

bution semble difficile, bien que toutes les lettres soient 

parfaitement lisibles. 

Monogramme carolingien par CR91S. Lég.: +CD°I2AI- 

GIVEX: 

H. Groix à branches égales. Lég. : AOdAIVIVIIVCIVE 

Poids : Ogr. 75. Collection Paul Bordeaux. 

Le type du droit accuse le commencement de la dégéné- 

rescence du monogramme carolingien, puisque l’L seule est 

retournée. La légende n'estautre que la formule habituelle : 

GRATIA D'IREX, dénaturée avec interversion ou adjonc- 
üon de certaines lettres par suite de l'ignorance du mon- 

nayeur. Le poids élevé de 75 centigrammes (correspondant 
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à un denier de poids fort de 1 gr. 50) ainsi que la bonté du 
métal, qui paraît être de l'argent presque pur, portent à 
attribuer la pièce à une bonne fabrication se plaçant envi- 

ron entre les années 875 et 975. 

Quant à la légende du revers, le système le plus simple: 

à adopter consiste à prétendre que c’est une suite de lettres 

ne fournissant aucun sens. Cette opinion serait assez plau- 

sible, si l'on ne trouvait pas le mot CIVI suivi d'un point 

PEGueRE une fin de légende usuelle. 

Mais la science numismatique ferait des progrès bien lents 

si l'on n’essayait pas de temps à autre quelque interpréta- 

tion légèrement téméraire, que des découvertes ultérieures 

confirment ou réduisent à néant. En partant de ce point de. 

vue nouveau, qui a du moins le mérite de prêter à la dis- 

cussion et d’occasionner des investigations, et en lisant sans 

parti pris les lettres qui précèdent CIVI, on trouve soit : 

AODAIVIVIIV, soit même LODAIVIVIIV, en considérant la pre- 

mière lettre comme une L placée de côté, ou bien comme un 

lambda grec. Le nom de ‘ville, qui paraîtrait se rapprocher 
le plus de ce vocable, serait Lodève, cité épiscopale de la 

Gascogne. 

C'est une pure hypothèse. Il reste à examiner si elle est 

admissible au point de vue numismatique. 

Les évêques de Lodève ont frappé monnaie au moyen 

âge pendant les xr°, xu° et xurr° siècles, en vertu de conces- 

sions royales, qui font allusion à un monnayage antérieur, 

qu'il devient dès lors indispensable d'examiner soigneu- 

sement. 

L'évêché de Lodève fut fondé vers 450. II faisait partie de 

la province de la Première Narbonnaise. Cette ville y occu- 

pait le cinquième rang entre Nîmes et Uzès, si l'on s'en 

rapporte à la Notice des provinces et cités de la Gaule. Les 

dénominations en ‘élaient alors assez variées : LVTEVA — 
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LATEVA — LEOTEVA — CIVITAS LATEVENSIVM. Le territoire 

constituait dans l'ordre admimistratif le pagus LVTOVENSIS 

ou LVTVVENSIS !. On n'a pas encore examiné s’il convien- 

drait de rapprocher de ces appellationsles légendes LVDVNOS 

et LVDINVVI, que l’on a reconnues exister sur deux monnaies 

mérovingiennes, el qui présentent une certaine concordance 

de vocables ?. Il aurait été intéressant en effet de savoir si 

des monnaies ont élé fabriquées à Lodève au cours de la 

première race. Le nom latin de Lodève était certainement à 

cette époque distinct du nom moderne, car 1l sera établi 

plus loin que la forme ultérieure rappelant le nom de 

LODOVICVS ne date que de Louis VIIT. 

Lodève fit partie du royaume carolingien dès l'origine de 

cette monarchie, car elle fut conquise par Pépin le Bref, en 

159. Sous les rois ultérieurs, les évêques se rendirent peu 

à peu indépendants du pouvoir central. La question de 

savoir s'ils furent dès ce moment comtes de Lodève, ou s'ils 

ne prirent ce titre que plus tard, lorsqu'ils eurent joint à 

leurs domaines le comté de Montbrun, est discutée.-Le plus 
illustre de ces prélats fut Fulcran, qui occupa le siège épis- 
copal de 949 à 1006. Ses vertus lui valurent de passer à la 

postérité sous le nom de saint Fulcran. Duby lui attribue un 

denier à la légende : FVLCRANNVS. Il a été reconnu depuis 

que ce numéraire est d'époque postérieure *. 

L'évêque carolingien Fulcran exerça à Lodève les pou- 

voirs régaliens et il v fonda un grand nombre d'institutions 

1. Longnon, Atlas historique de la France, p. 157. — Thomas, Dictionnaire 

topographique de l'Hérault, p. 97, col. 1, et p.98, col. 1. Certains auteurs ont 

même rattaché les Lodéviens aux FORONERONENSES de Pline. 
2. Manuel de numismatique du moyen âge, par A. Blanchet, t. Ie", p. 70. Ces 

pièces ne sont énoncées ni dans l'ouvrage de M. de Belfort, ni dans celui de 

M. Prou sur les Monétaires mérovingiens. Il serait utile de les retrouver, notam- 

ment pour examiner.si ce seraient des saigas d'argent fabriquées avec le produit 

des mines exploitées dans le voisinage de Lodève. 
3. Duby, Monnaies des barons, t. [°", p. 63. 
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charitables que ses successeurs maintinrent- Il reconstrusit 

complètement la cathédrale et se livra par suite à des dépenses 

considérables. Pour se procurer l'argent nécessaire, 1l donna 
une certaine importance à l'exploitation des mines d'argent, 

qui existaient dans le voisinage de Lodève. On sait par 

l'exemple de Melle en Poitou, que les exploitations minières 

d'argent étaient corrélatives sous les Carolingiens d’émis- 

sions de monnaies au même endroit. Ce prélat accrut beau- 

coup l'importance de la cité, aux destinées de laquelle 1l 

présidait. Son épiscopat, qui coïncide avec l’époque possible 
d'émission de l’obole dessinée plus haut, amène à se deman- 

der si cette petite division monétaire n’a pas été fabriquée 

par l’évêque, comte du royaume, conformément au type 

royal dégénéré en usage sous Charles le Simple et sous ses 
successeurs. 

Les événements qui vont suivre, et surtout les docu- 
ments qui ont existé dans les archives, donneront une cer- 

laine apparence de vérité à cette hypothèse. | 

En 1118, une charte de Louis VI, le Gros, maintint les 

évêques de Lodève dans le droit qui leur appartenait de 
battre monnaie. | 

En 1122, un évêque Raymon, surnommé le Bon Pasteur, 

investit des fonctions de Maître de la Monnaie Bernard 

Guibert, et lui conféra le pouvoir tant de fabriquer les 

espèces épiscopales que d’essayer celles qui seraient faites 

par d’autres au nom de l’évêque !. Il n’est pas trop auda- 

cieux de supposer que les privilèges, maintenus en 1476; 

pouvaient remonter à cent cinquante années avant. 

En 1157, Louis VII, le Jeune, dans la 21° année de son 

règne, confirma à l'évêque Pierre de Posquières les droits 

4. Caron, Monnaies féodales françaises, p. 207. — Duby, Traité des monnaies 
des barons, p. 49 de la préface de corrections et additions. — Plantavitius in epise. 

Lodevense, p. 81. | 
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régaliens qu’il possédait sur tout le diocèse et notamment 
sur les mines d'argent et d'autres métaux déjà ouvertes, ou 
à ouvrir, et qui étaient de droit royal !. 

En 1189, l'évêque Raymond Guillaume de Montpellier 
compléta par la nomination d’un essayeur le personnel de 
son atelier, qui était alors en exploitation suivie ?. 

Enfin en 1210, une charte de Philippe-Auguste, dont on 
connaît exactement les termes, nous renseigne sur ces droits 
de monnayage et d'exploitation de mines d'argent, qui 
étatent reconnus appartenir successivement à tous les 
» A 

évêques en vertu de concessions royales anciennes. 

« Item donavimus et con- 

cessimus prenominalo episCo- 

poRaimundoetsuccessoribus 

eJus in perpeluum ...et spe- 

cialiter jus faciendi monetam 

regla auctoritate, quæ acci- 

piatur'per totum episcopatum 

Lodovensem, nec possint 

aliqui petere partem vel juris 

_aliquid in monéta illa; et jus 

prohibendi facere novas for- 

clas et novas monetas in Lolo 

episcopatu Lodovensi. 

CPE RD GUN OU A eu R) à rar eine) eo à + »e 0 ee 6 5 6". 

4. Ext. du Répertoire de Brissonnet. 

« Nous avons donné et 

nous concédons à l’évêque 

Raymond susnommé et à 
tous ses successeurs : 

« 19 Spécialement le droit 

de fabriquer des monnaies 

sous la haute autorité du 

Roi, espèces qui cireuleront 

dans tout l'évêché de Lodève, 

‘ainsi que le droit d'empêcher 

que d’autres personnes fa- 
briquent dans le diocèse de 

Lodève des coins monétaires 

nouveaux ou des monnaies 

concurrentes. Personne ne 

pourra prétendre avoir un 

droit quelconque à l'encontre 

des évêques à l’occasion de 

ce monnayage...... ) 

_ 2. Engel et Serrure, Trailé de numismatique du moyen âge, t. IT, p. 458. 
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« Et insuper omnes mina- 

rias totius episcopatus, qua- 

cumque Jam apertæ vel post- 
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« 20 Et en outre toutes les 

mines qui existent sur le ter- 

ritoire de l'évêché, soit que 

modum erunt aperiundæ et leur ouverture remonte à 

reqii Juris esse noscunlur ‘.» une certaine antiquité, soil 

que leur découverte fût pos- 

térieure à l’époque de la 

charte: car ces mines sont 

connues comme éfant de droit 

royal depuis longtemps. » 

En 1295, Louis VIII, père de saint Louis, étant à Mont- 

pellier, témoigna à Pierre IV ,évêque de Lodève, sa recon- 

naissance pour les nombreux secours qu'il en avait reçus au 

cours de ses expéditions contre les Albigeois, en confirmant 

à ce prélat la concession des droits régaliens, qui avaient 

déjà été reconnus à maintes reprises par les rois antérieurs, 

tels que : droits de monnayage, faculté de percevoir tous les 

impôts, droits d'exploitation de mines. | ; 

De plus, en mémoire perpétuelle des fidélité et obéissance 

que Pierre lui avait témoignées, il voulut, comme consé- 

quence de sa gratitude royale, que désormais la cité épisco- 

pale ne fût plus appelée Lutève mais Lodève, de son nom de 

Louis ou LODOVICA — Ville Louis *. | 

Il est ainsi acquis que la forme ancienne du nom de 

Lodève peul être assez différente de celle du moyen âge. 

Certaines diversités dans les orthographes et appellations 

anciennes de la ville sont possibles. Sous les Carolingiens, 

une forme AODAIVIVII ou LODAIVIVII a pu être momentané- 

ment usitée ou a pu exister à l’état de dégénérescence. Les 

1. Ordonnances des rois de France, t. XVI, p. 228. — Gallia christiana, 

t. VI, p. 542. 

9, Ext. d'un ancien cartulaire de l’église de Lodève. — Histoire de la ville de 

Lodève, de son ancien diocèse et de son arrondissement actuel depuis les temps les 

plus reculés jusqu'à nos jours, par H.-G. Paris. Montpellier, 1852. 
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chartes qui ont été citées donnent une grande probabilité au 

monnayage carolingien de Lodève, puisque le nom de 
l'évêque Fulcran a été employé sur les deniers épiscopaux 

des xr° et xu siècles, d’abord sans l’adjonction du titre de 

Saint, et ensuite avec le préfixe SOS‘. Le nom de saint 

Fulcran a été employé à cette époque probablement parce 

que le peuple de la contrée avait conservé le souvenir 

des espèces que ce grand évêque avait fait forger. Les 

documents d'archives des rois capétiens font allusion à des 

concessions antérieures de droits régaliens. Le monnayage 

féodal capétien coïncide fréquemment avec une concession 

originaire carolingienne. Il est normal de supposer que cer- 

taines chartes de privilèges remontent au moins pour partie 

au grand évêque Fulcran. Si ce prélat a frappé monnaie, 

comme on peut le supposer, le numéraire émis devait avoir - 

vraisemblablement le type de l’obole publiée ci-dessus. 

Des découvertes d’autres monnaies carolingiennes se rap- 

prochant de l'aspect et des légendes de notre obole pour- 

ront un Jour changer en certitude l'attribution qu'il n’est 

possible d'émettre actuellement qu'à l'état de simple hypo- 

thèse discutable. 

Le Président, Le Secrétaire, 

A. BLANCHET. F. DE VILLENOISY. 

1. Poey d'Avant, Monnaies féodales de France, t. II, n° 299, pl. 86, n°‘ 9 et 

10. — M. Émile Bonnet, Avocat, a publié une monographie sur les monnaies des 

évêques de Lodève et il a cherché à y élucider les questions qui les concernent'à 

partir du xn° siècle. Broch. de 17 p. avec vign. imp. en 1900, à Montpellier. 

1904 — Procès-verbaux. Il 
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* 

Ho 

SÉANCE DU O6 FÉVRIER 1904 

Présidence de M. Adrien Blanchet, président. 

M. le Président dépouille la correspondance. 

M. le Ministre de l'Instruction publique transmet à la 

Société l'invitation du comité organisateur du Congrès inter- 

national archéologique qui se tiendra en 1905 à Athènes. Il 

désire que les sociétés françaises y soient aussi largement 

représentées que possible. 

MM. Emile Bonnet et Soullard remercient pour leur élec- 

üon au titre de membres correspondants. 

Les publications reçues sont : 

Vte de Jonghe, Le florin d'or d'Englebert de la Marck, 
évêque de Liège, 1345-1364. 

Rasseqna Numismalica, 1, 1. 

Pull. de la Soc. arch. de Béziers, 3° série, V, 1. 

Bull. de la Soc. arch. de Sens, tome XX. 

O. Camuzon, Fouilles d'Azy. 

M. Adrien Blanchet communique une monnaie d'or gau- 

loise, pesant 1gr. 87, qui a été trouvée récemment à Cha- 

renton, au cours des dragages opérés au confluent de la 

Seine et de la Marne. On a recueilli trois autres exemplaires 

analogues. Il s'agit évidemment du gisement connu depuis 

longtemps déjà par la découverte de monnaies semblables, 

que F. de Saulcy avait d’abord considérées comme fausses, 

mais dont 1l reconnut ensuite l'authenticité !. 

1. Comptes rendus Soc. fr.de num., t. II, 1870, p. 283 et 330. 



DE LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE DE NUMISMATIQUE XI 

Ces pièces, qu’on pourrai croire coulées, sont cependant 

frappées, et la circonférence du coin est nettement marquée 
1 C » 

sur l'exemplaire communiqué. Les types sont une tête, à 

droite, el un cheval, à gauche, au-dessus duquel on voit un 

cercle perlé avec point au centre; au-dessus encore, on dis- 

tüngue des enroulements qui remplacent sur cette pièce l'aile 

du cheval des monnaies des Parisit. 

M. Adrien Blanchet communique une pièce appartenant 

à M. Ph. Testenoire-Lafayette, notaire honoraire à Saint- 

Etienne et correspondant de la Société. 

C'est un moyen bronze romain, complètement fruste, qui 

re laisse reconnaître des types primitifs que quelques traits 
confus. Sur une des faces on distingue les 

empreintes superposées de la figure de l'É- 

quité tenant des balances et, au-dessous, 

une tête diadémée, à gauche. Il est probable 

que ces empreintes sont des essais de coins ! 

destinés à frapper des pelits bronzes au if 

siècle de notre ère, probablement sous le 

règne de Tétricus. Le type de l'Équité est insolite, car 

cette divinité a des ailes comme une Victoire et, d'autre 

part, elle ne porte pas la corne d'abondance, qui est un de 

ses attributs ordinaires. Ces empreintes pourraient donc être 

des essais de faux monnayeurs. 

M. Bordeaux entretient la Société des renseignements 

qu'il a recueillis dans une Histoire des Chevaliers de Saint- 

Jean de Jérusalem sur une médaille frappée à l’occasion de 

la fondation de la ville et de la forteresse de La Valette, dans 

île de Malte, en 1566 *. 

1. Cf. un bronze qui porte des empreintes analogues, dans Procès-verb. Soc. 

fr. de num., 1900, p. xLvi, fig. 

2. Histoire des Chevaliers hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem, appelées 

depuis Chevaliers de Rhodes, et aujourd'hui Chevaliers de Malthe, par l’abbé de 

Vertot. 8 volumes. Paris, 1755, vol. V, p. 120 et 122, 
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Les Chevaliers hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem, 

possesseurs de cette île, étaient fréquemment en guerre avec 

les musulmans, et ils avaient souffert à diverses reprises des 

incursions des infidèles, qui avaient détruit plusieurs de leurs 

forteresses. Le grand maître Jean de La Valette profita d’une 

accalmie, occasionnée par des guerres différentes, qui 

détournaient les Turcs, pour fonder dans la presqu'île sépa- 

rant les deux ports principaux de l’île une ville nouvelle 

protégée par une forteresse. Il la gratifia de son nom de La 

Valette. Depuis cette époque. cette localité n’a pas cessé 

d'être la capitale maltaise. Pour le seconder dans cette 

entreprise, ce chef d'un des ordres religieux importants de 

la chrétienté fit appel à la générosité des souverains les plus 

considérables de l'Europe, qui lui donnèrent : 

Le pape (alors Pie V), 15.000 écus ; 

Le roi de France (alors Charles IX), 140.000 livres, dont 

il assigna le paiement sur les décimes de son royaume; 

Philippe IT, roi d'Espagne, 90.000 livres ; 

Le roi de Portugal{alors Sébastien), 30.000 cruziades, etc. 

La première pierre des fondations fut posée sur le mont 

Scébaras, le jeudi 28 mars 1566, au cours d'une solennité 

imposante, à laquelle prirent part tous les grands dignitaires. 

Une inscription commémorative latine, dont la traduction 

est fournie explicitement dans l'ouvrage avec la mention : 

« Conçue à peu près en ces termes », fut gravée sur la 

pierre pour conserver le souvenir de ces faits notables. Puis 

l’auteur continue ainsi : 

Pour conserver à la postérité la plus reculée la mémoire d’un 

événement si considérable, on jeta dans les fondements un grand 

nombre de médailles d’or et d'argent qui représentaient cette nou- 

velle ville, avec cette inscription : MELITA RENASCENS, — 
Malthe renaissante, — et à l’exergue on avait mis l’année et le 

jour de sa fondation. 
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Cette médaille même ne paraît pas avoir élé encore 
retrouvée en nature. 

L'ouvrage de M. Armand, Les médailleurs italiens des 
A Ve et XVI siècles (t. III, 125) et le catalogue de la collec- 
tion de M. le baron Pichon (n° 559, p. 88) mentionnent 
seulement une médaille de bronze, offrant d'un côté le buste 
cuirassé, de profil à droite, du grand maître Jean de La 
Valette, entouré de la légende : F.IO.VALLETA.M.HOSP. 
HIER. avec un trophée turc derrière le buste et, sousle buste : 
F.COC, probablement indication abrégée du nom du gra- 
veur, à côté d’un caducée. Le revers présente une carte de 
île de Malte, sur laquelle se trouve porté l'emplacement 
de la ville récemment fondée. Au-dessus, figure la légende 
semi-circulaire : MELITA RENASCENS. Diamètre : 40 mil- 
limètres. Cette médaille existe dans la collection du Cabinet 

de France. 

On peut se demander si la description fournie par l'abbé 

de Vertot, qui n'était point numismatiste, est rigoureuse- 

ment exacte, et s’il a existé, Re eten plus de 

celles en ne énoncées dans les catalogues ci-dessus, des 

médailles d'or et d'argent portant ent à l'exergue la 
date de fondation : Jeudi 28 mars 1566. Les médailles de 

bronze n'auraient été créées avec suppression de la date 

de fondation que pour être distribuées à certaines personna- 

htés. Il est vraisemblable que les personnages notables 

ayant fourni des subsides au grand maître reçurent à titre 
de remerciement une médaille commémorative de la fonda- 

tion. La présence d’un exemplaire dans les cartons de notre 

médaillier national se trouverait ainsi expliquée naturelle- 

ment, puisque l’origine première de la collection est le Cabi- 
net du Roi. 

On est amené à douter qu'un grand maître aussi dépourvu 
d'argent que La Valette ait enfoui dans des fondations une 



XIV PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES 

quantité de médailles d’or et d'argent, quand il avait un si 

pressant besoin de ces métaux précieux. On lit en effet à la 

page suivante : 

Rien ne lui faisait plus de peine que le défaut d'argent des- 

tiné au paiement des ouvriers, et que les receveurs de l'Ordre 

dans les provinces d'au delà la mer n’envoyaient pas toujours 
assez régulièrement. Pour y suppléer, il fit frapper de la mon- 

noye de cuivre, à laquelle il attacha une différente valeur selon la 

grandeur différente dont elle était taillée. D'un côté on voyait 

deux mains entrelacées, qui se touchaient, et de l’autre les 

armes de La Valette écartelées avec celles de la Religion, et 

pour légende ces mots latins : NON ÆS SED FIDES : « Faites 

moins attention au métal qu'à la parole inviolable quon vous 

donne de le reprendre ». Eten effet, on ne manquait jamais, sitôt 

qu'on avait reçu de l'argent, de retirer cette monnoye. . 

Les espèces de cuivre à ce type se rencontrent fré- 

quemment. 

La traduction explicative donnée pour la légende latine 

fait craindre que l’abbé de Vertot ait été également inexact 

dans son interprétation du type et de la matière de la médaille 

jetée dans les fondations. On peut supposer que cet auteur a 

légèrement amplifié et agrémenté les indications premières 

recueillies par lui de seconde ou de troisième main sur des 

médailles créées deux cents ans avant la rédaction de son 

ouvrage. 

Tant qu'une médaille d’or ou d'argent n'aura pas été 

retrouvée en nature, la médaille de bronze figurant dans la 

collection du Cabinet de France peut done être considérée 

comme une de celles créées à l’occasion de la fondation de 

La Valette, capitale de l’île, en 1566. Elle doit, dans tous les 

cas, avoir constitué au moins une sorte d’accusé de récep- 

tion ou plutôt de souvenir envoyé à cette occasion à divers 



DE LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE DE NUMISMATIQUE XV 

grands personnages, notamment au roi de France Charles IX, 
donateur de 140.000 livres. 

Le graveur en aurait été Federigo COCcolla ou COCciola, 
artiste qui fut attaché à l'officine monétaire de Rome sous 
le pape Grégoire XIIT, successeur de Pie V, et qui fut 
l’auteur d’un autre monument métallique créé également à 
l'effigie du grand maître Jean Parisot de La Valette, et 
représentant au revers David et Goliath !. La Valette a dû 
s adresser de préférence à un graveur de la Cour papale, 
tant parce que les habitants de l’île de Malte sont de race et 
de langue italienne et voisins de l'Italie, que parce qu'il se 
trouvait déjà en rapport avec les administrations finan- 
cières du chef de l'Église, dont il avait à recevoir 13.000 écus. 

M. Bordeaux manifeste le vœu que les ouvrages sur les 
médailles ne se bornent pas à être de simples catalogues de 
ces monuments métalliques, mais qu'ils fournissent dans la 
mesure du possible, à l'occasion de chacun d'eux, des rensei- 
gnements circonstanciés sur leur création et sur l'explication 
des types représentés. Ces indications se rencontrent la plu- 
part du temps dans les livres les plus divers et il serait 
utile que les numismatistes les portassent à la connaissance 
de leurs collègues chaque fois qu'ils ont l’occasion d’en ren- 
contrer. 

Divers membres font remarquer que des recueils tels que 
le Mercure de France, les livres-journaux et les mémoires 
particuliers de chaque époque contiennent des renseigne- 
ments quil serait utile de publier, d'abord isolément, pour 
arriver ensuite à les coordonner. 

Le Président, Le Secrétaire, 

A. BLANCHET. F,. DE VILLENOISY. 

1. Biographical Dictionary of medallists, par L. Forrer, t. I, p. 283, — 
Armand, Les médailleurs ilaliens,t. I, p. 262, 
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* 

AUS 

SÉANCE DU D MARS 1904 

Présidence de M. Adrièn Blanchet, président. 

M. le Président présente les publications reçues : 

Bull. et mém. de la Soc. hist. de la Charente, 1902-03. 

Mémoires de la Soc. d'ém. de Montbéliard, t.. XXX, 

1903. | 
Ann. de l'Ac. de Mäcon, 1902. 

Revue numismatique, 1903, 4° trimestre. 

Soc. de l'arrondissement de Boulogne-sur-Mer. Bull. 

T. V (4891-99). Mém., t. 18, 19, 22. 

Les patois boulonnais comparés avec les patois du nord de 

la France, introduction, phonologie, grammaire, par feu le 

chanoine D. Haigneré, 1901 (public. de la Soc. de Bou- 

logne). 

Public. de la Sect. hist. de l'Institut grand-ducal de 

Luxembourg, t. LI et LIT. 

Le rapport financier présenté par M. L. Sudre 

trésorier, est lu et approuvé. Il accuse un excédent de 

recettes que M. Bordeaux propose d'affecter, en tout ou 

en partie, à rémunérer le travail d'un numismate qui 

s'offre à dresser la table de la Revue numismatique depuis 

son origine, en suivant le plan adopté pour celle de la 

Société des Antiquaires de France. Le Président et le vice- 

président ont déjà discuté cette question avec MM. Rollinet 

Feuardent, qui veulent bien prendre à leur charge les frais 

matériels. Dans ces conditions, la Société accepte avec 

reconnaissance les offres qui lui sont faites, car elle estime 

que la somme dont elle dispose est loin de pouvoir rému- 

nérer les soins du rédacteur. 

CE OT ES 9 LI TS 
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Il est ensuite procédé au renouvellement du bureau dont 
tous les membres sont réélus. 

M. Bordeaux signale dans le compte rendu du congrès 
de Poitiers fait par le vicomte de Ghellinck-Vaernewijck à 
la Société belge, une erreur qu'il importe de rectifier. Men- 
tionnant une pièce syracusaine d'Évainetos, de la collection 
Babiet, il dit qu’elle a servi de modèle pour la pièce de 
cinq francs de 1870. En 1870, on a repris la Cérès cou- 
ronnée d'épis de 1848; le type d'Évainetos n’a Jamais servi 
que pour les timbres de quittance. 

M. Richebé communique deux intéressantes pièces baro- 
nales du Cambrésis, qui sont récemment entrées dans sa 
collection. 

. La première n'est pas abolument inédite, bien qu'elle ne 
figure n1 dans Poey d'Avant, ni dans les Monnaies féodales 
de notre confrère, M. Caron. Elle à été, en effet, décrite 
par M. À. de Witte, à la page 463 du volume de 1891 de 
la Revue belge de numismatique, et par M. R. Serrure dans 
ses recherches sur L'imitation des lypes monétaires flamands 

au moyen âge (Bruxelles, 1899, in-8°, page 18). C'est un 
double tiers de gros au lion dans un encadrement de 
six arcs de cercle, frappé par Wallerand II de Ligny, sei- 
gneur de Serain (1304-1353), à limitation des petits blancs 
de Louis de Crécy, comte de Flandre. Cette rare monnaie 
n'ayant été gravéé que sur des planches préparées par 

1904. — Procès-verbaux III 
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MM. Dancoisne et Robert en vue d’une monographie moné- 

taire des barons du Cambrésis, qui n’a jamais vu le jour, la 

Société a jugé utile de la faire reproduire ci-dessus. 

La seconde pièce est le piéfort du curieux double parisis 

de Jean de Flandre, seigneur d’Arleux (1313-1325), dont on 

trouvera la description et la figure dans Poey d'Avant 

(. III, p. 441, n° 6993, et pl. CLXIIT, n° 8). On sait com- 

bien sont rares les piéforts dans la série féodale. Celui-c1, 

qui a fait d’abord partie de la collection Dancoisne, était 

entré en 1882 dans les cartons de M. A. Vernier, le grand 

collectionneur flamand, qui a bien voulu s’en dessaisir en 

faveur de notre confrère, Il était intéressant d’en connaître 

le poids, afin de savoir s’il était un multiple de celui de la 

monnaie correspondante. La pesée a donné 8 gr. 95 pour 

le piéfort, 1 gr. 05 pour un exemplaire passable du double. 

En tenant compte de la parfaite conservation du premier 

et de l'usure du second, on peut admettre que le piéfort 

devait avoir environ huit fois le poids du double. 

M. Adrien Blanchet communique des extraits de deux 

auteurs anciens, relatifs à des médailles dont quelques-unes 

seulement sont conservées aujourd’hui dans les collections. 

Hilarion de Coste nous raconte, dans la vie de Louise de 

Lorraine, reine de France et de Pologne‘, qu'aux noces de 

sa sœur, Mademoiselle de Vaudémont, Marguerite de Lor- 

raine, et d'Anne, duc de Joyeuse, pair, amiral de France 

et gouverneur de Normandie, en 1582, on dansa un beau 

ballet comique dans la grande salle de l'Hôtel de Bourbon, 

et que la reine parut la première des douze naïades, vêtue 

de toile d'argent. 

1. Les Éloges et les vies des Reynes, des princesses et des dames illustres... en 
piété, en courage et en doctrine. Paris, 1647, t. Il, p. 125 et 126. 

bien dr d'A 4 na 
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Les Nayades et les Dryades firent une grande révérence au 
Roy, auquel la Reyne fit présent d'une grande médaille d'or, 

€ où estoit gravé un Daufin qui nageoit en la mer avec ce mot 
latin pour devise, Delphinum ut Delphinum rependalt. » 

Le même auteur nous dit ce qui suit, à propos de Mar- 
guerite de Valois : 

Elle assista à Bayonne à l’entrevue du Roy Charles, de la 
« Reyne Caterine, & d'Elizabet Reyne d'Espagne, où elle vid 
« ces pompes royales dont elle parle dans ses Memoires, & où 
« François de Bourbon, Daufin d'Auvergne (qui depuis a esté 
« Duc de Montpensier) sous le nom de Charion d'Eumene, le 9° 
« & dernier chevalier de la troupe des chevaliers amoureux, luy 
« présenta une médaille, dans laquelle il y avoit un Cri do qui 
« tenoit de la main dioite un nid plein de trois oiseaux, à chacun 
« desquels la mère donnoit une égale becquée ; & de la gauche 
« un arc portant sur le dos son carquois plein de flèches ; & ce 
« mot latin, Æquus Amor, qui veut dire l'Amour égal ou équi- 
« table, animoit la devise. 

Elle assista aux noces du roi Charles et d’Elizabet d'Au- 
« triche, & aussi au sacre & couronnement de cette Reyne, 
« comme j ay rapporté dans les vies des illustres Isabelles !. » 

Aucun exemplaire de cette médaille ne paraît conservé. 

I est probable que cette pièce, comme la précédente, était 

unique. Cela expliquerait que les originaux ne sont pas par- 

venus jusqu à nous. 

Plus loin, Hilarion de Coste écrit, à propos de Marie, 

reine d'Angleterre et d'Irlande : 

Cette catholique et sçavante princesse, après avoir restably 

« la vraye Religion dans ses Royaumes d'Angleterre, d'Hibernie 

« ou d'Irlande, fit graver une médaille en laquelle estoit repré- 

« sentée d’un costé, & et de l’autre une Dame qui avoit une 

1. Op. cit.,t. II, p. 309. — Cf. Mém. et lettres de Marguerite de Valois, 1842, 

p. 8 et 10 (Éd. Soc. Hist. de France). 
PL 
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« Couronne sur la teste, & tenoit de la main droite un flambeau, 

« duquel elle éclairoit plusieurs personnes quiestoient assis dans 

« les ténèbres d’une nuit fort obscure; de la gauche des branches 

« & des rameaux d'olivier, qu'elle monstroit à des hommes & à 

« des femmes cachez dans des cavernes et dans des grottes, avec 

« ces quatre mots latins qui animoient cette belle devise 

« CÆCIS VISVS TIMIDIS QVIS, La veuë aux aveugles, la 

€ paix aux craintifs. Par laquelle elle vouloit declarer quelle 

« avoit donné la lumiere, & esclairé ceux qui estoient dans les 

« ténèbres de Fhérésie !. » 

On connaît, en effet, des exemplaires d’or, d'argent et de 

bronze d’une médaille de Marie Tudor, reine d'Angleterre 

(1553-1558), qui portent : 

MARIA’I°REG:ANGL:FRANC:ET-:HIB:FIDEI: DEFEN- 

SATRIX ‘rAC*TREZz. Buste à gauche, les cheveux couverts 

d'une coiffe avec voile; corsage montant avec collet 

rabattu. 

H. CECIS:VISVS:TIMIDIS:QVIES. Femme drapée et 

couronnée, assise à droite ; elle tient une palme de la main 

droite, et dans la gauche une torche avec laquelle elle 

brûle des armes ; derrière elle, des figures plus petites *. 

Cette médaille, signée du médailleur Jacopo da Trezzo, a 

probablement été exécutée vers 1555, par ordre de Phi- 

lippe IL, roi d'Espagne, époux de Marie Tudor. 

A propos de Marguerite, duchesse de Parme, femme du 

gouverneur des Pays-Bas, Hilarion de Coste parle des 

« médailles de Nostre-Dame de Hault » que les catholiques 

1. Les Éloges.…., t. Il, p. 533 et 534. 

9. Van Loon, [, 10; Alfred Armand, Les médailleurs ilaliens des XV: et 

X VIe siècles, 1883, t. Er, p. 241, n°3; Ed. Hawkins, Medallic illustrations of the 

history of Great Britain and Ireland to the death of George II, 1885, t. IDE 

n20: 



DE LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE DE NUMISMATIQUE XXI 

portaient à leurs chapeaux. Le pape Pie V accorda une 
rémission de péchés à ceux qui portaient ces médailles !. 

Les notes de Jean Héroard, médecin de Louis XIIX, 
_ écrites jour par Jour, fournissent des renseignements inté- 
ressants au sujet de médailles de ce règne. En voici quelques 
passages : 

« Le 20 août 1610. — Mené [le Roi] en carrosse au bois de 
« Vincennes, pour y asseoir la première pierre de son corps de 
« logis qui est du côté du parc. Sur la pierre est gravé : DU 
« REGNE DE LOVIS TREIZIESME AAGÉ DE NEVF ANS ET 
« MARIE DE MEDICIS SA MERE ET REGENTE. L'on y mit 
« quatre pièces d'or de sa face et de même inscription, le tout 
« en présence de la Reine?. » 

La médaille à laquelle Héroard fait allusion doit être 

celle qui est publiée dans le Trésor de numismalique et de 

glyptique (Méd. fr., I, pl. 33, 2). 

Elle porte : LOYS:XIIT-ROY :DE-FRANCE:ET:DE: 

_ NAVARE. Buste lauré, à droite; dessous, 1610. Au K., 

dans une couronne, en huit hgnes : EN‘LAN:‘PRE:D-: 

NDS LONS EXT ROY:D-FR'ET:D'WAAGE D: 

PÉANSEEIMD LE REGENCE :D : LA: R : M°DE:MEDICIS 

S'MERE. 

« Le 17 mercredi sept. 1613. — Il [Louis XIII] va en car- 

rosse aux fontaines de Roungny, où arrive la Reine. Le Roi mit 

la première pierre à l'embouchure de l’aquedue et cinq 

médailles d’or et d'argent, de sa face, avec cette lettre : Zudo- 

vicus XIII Francorum et Navarrae rex Christianissimus ; et 

= _. # ù 2 

a EN 

1. Op. cil., p. 374. — On connaît de ces médailles qui ont été décrites par Van 
Loon, I, 88, n° 3. Elles portent le buste du Christ et la figure de Notre-Dame de 
Hal. 

2. Journal de Jean Héroard sur l'enfance et la jeunesse de Louis XIII (1601- 
1628), extrait des manuscrits originaux et publié par MM. Eud, Soulié et Ed. de 
Barthélemy, 1868, t. IT, p. 16 et 17. 
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« au revers étoit un arc-en-ciel, la figure d’une femme assise en 

« dessus représentant la Reine régente, sa mère, avec cette 

« lettre : Dat paccatum (sic) omnibus æther!. » 

Il s'agit évidemment des médailles reproduites dans le 

Trésor (Méd. fr. TL;:p.74 pl 

« Le 11.octobre 1614. — [Louis XIII] va sur le gué de 
« Grève, où l’on avoit commencé le pont, y plante la première 
« pierre, y met deux pièces d'or et autant d'argent, avec ces 

« devises : l’une d’un pont commencé et imparfait : Ripa regna- 
« {urus utraque ; et l’autre d’un pont heurté des flots, pour la 

« Reine : Sic illa immota procellis *. » 

1. Journal de Jean Héroard, t. IE, p. 124. — Il s'agit du regard de Rungis, pour 
l'aqueduc d'Arcueil. Cf. D. Félibien et D. Lobineau, Hist. de la ville de Paris, 

t. AI) D:11298 ave pau | 
2, Médaille attribuée, à Nicolas Briot par M. F. Mazerolle (Les médailleurs 

français du XV® siècle au milieu du XVII°, t. I, p. exiv, et t. II, n° 562). — Cf. 

une médaille du prévôt Gaston de Grieu, relative à l'aqueduc d’Arcueil (d'Affry 

de la Monnoye, Les jetons de l'échevinage parisien, 1878, p. 65). 
3. Journal de Jean Héroard, t. I, p. 161. — Sur le pont de la Grève, voy. 

Piganiol de la Force, Descr. de Paris, t. IV, p. 90 à 92; Sauval, Hist. et rech. des 
“antiq. de Paris, t. II, p. 92. 
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Le Trésor a reproduit unè médaille avec le buste de 

Louis XIIX et le R. Ripa Regnaturus Utraque, 1614 (Méd. 

fr., 1, pl. XXXIV, 5)! et une autre médaille avec le buste 

de Marie de Médicis et le . Cic (lisez : sic) 1lla secura pro- 

cellis, 1614 (Méd. fr., 1, pl. XXXV, n° 3)? 

« Le 28, Vendredi, juin 1624. — II monte à cheval à 

« onze heures, part du Blanc-Mesnil, arrive à Paris à une heure, 

« va au Louvre pour mettre la première pierre du pavillon du 

« côté du jardin, avec une médaille de la face et du revers du 

« pavillon avec lettre faite par M. Grotius, Flamand, homme 

« très docte *. » 

Ici la description d'Héroard est peu précise, mais 1l n’est 

pas douteux cependant qu'il s'agit de la médaille qui porte 

le buste de Louis XIII et, au K., une vue du pavillon de 

l'Horloge (projet d'un monument moins élevé que celui qui 

1. Attribuée à Nicolas Briot par M. F. Mazerolle, op. cit., n° 563. 

2, Attribuée à Pierre Regnier par M. F. Mazerolle, op. cit., p. 485. 
3. Journal de Jean Héroard, t. IT, p. 295. — On sait que Hugo de Groot, dit 

Grotius, condamné à la prison par le stathouder Maurice, s'évada et se réfugia en 

France (en 1621), où Louis XIII lui fit une pension. 
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fut construit) !, accompagnée de l'inscription Poscebant 
hanc fala manum (Trésor, Méd. fr... L, pL XXXVID IGN 

Héroard mentionne encore des pièces d’or et d'argent 
faites en mémoire de la naissance du dauphin * et une 
bourse de jetons d'argent avec le temple de Janus, qui fut 

présentée au dauphin par M. de Prage- 

gne *. Ces jetons sont évidemment ceux 
qui portent Nil Nisi Consilio. Écu aux 
armes de France, entouré des deux 

colliers de Saint-Michel et du Saint- 

Esprit; au K., Clausi Cavete Reclu- 
dam, le temple de Janus fermé, 16065. 

D'après les renseignements fournis par Héroard, on 
pourrait supposer que ces jetons, malgré la légende Nil 
Nisi Consilio, ont été frappés plus particulièrement pour les 
besoins de la trésorerie de l'Épargne. » 

À la suite de cette communication, le colonel Allotte de 
la Fuÿe rappelle la grande pièce commémorative de la 
pose de la première pierre du Parlement de Bretagne 
communiquée par lui dans la séance de mars 1902. 

Le Président, Le Secrétaire, 

A. BLANcHer. , F. DE VILLENOISY. 

1. Sur cette construction élevée par Jacques Le Mercier, voy., entre autres 
Albert Babeau, Le Louvre et son histoire, 1895, p. 127 et 198. 

2. Médaille attribuée à Pierre Regnier par M. F. Mazerolle, op. cit:, n° 489. 
3. Journal de Jean Héroard, t. I, p. 36 (13 octobre 1602). 
4. Ibid., t. TL, p.168 (lundi 2 janvier 1606). 

5. Attribué à Alexandre Olivier par M. F. Mazerolle, op. cit., n° 229. — Rappe- 

lons que ce jeton a été considéré comme composé par Sully (R. N., 1863, pl. X, 7) . 
4 
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longne, commis du trésorier de l'Epar- ‘ 
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SÉANCE DU 9.AvRIL 1904 

Présidence de M. Adrien Blanchet, président. 

M. le Président donne lecture de la correspondance et 

présente les publications reçues depuis la dernière séance : 

Mémoires de la Sociélé académique d'archéologie, 

sciences et arts de l'Oise, t. XVIII, 1903. 

Mémoires de la Sociélé nationale des antiquaires de 

France, t. LXII, 1901. 

Mémoires de l’Académie nationale des sciences. arts et 

belles-lettres de Caen, 1903. 

PBulleñin de la Société archéologique et historique du 

Limousin tLILT, 1903..et t. LIV, 1904. 

Bulletin Société histor. et archéol. de Langres, t. V, 

1904, n° 68. 

Bull. Soc. archéol. de Nantes, t. 45, 1903. 

Mémoires de la Soc. dunkerquoise, t. 38, 1903. 

Pompeo Mont et Lodovico Laffranchi, Tarraco o Tici- 

num ? 1n-8°, 1903; 2 brochures de 8 pages. 

M. Émile Bonnet, correspondant de la Société, signale 

un denier du roi Boson, frappé à Arles, et dont le droit est 

semblable à celui des monnaies de Vienne : le revers est 

identique à celui des pièces de Charles, empereur, frappées 

à Arles. M. Bonnet se propose d'étudier ce denier plus 

longuement dans un travail spécial. 

MM. Bordeaux el Blanchet échangent quelques observa- 

tions au sujet de l'emploi du type de Charles. 

M. Bouclier fait la communication suivante sur des 

médailles de bronze de l’époque impériale qui sont frap- 

pées avec des coins restitués. 
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« On rencontre parfois certaines médailles de la série napo- 

léonienne qui portent, fortement poinçonné sur la tranche, 

le mot copie. Ces médailles, qui ont été éditées en 1840 par 

Brasseux aîné, graveur du roi, au Palais-Royal, n° 47, 

galerie MO naEn ont été Re à la Monnaie de Da 

au moyen de coins refaits par des artistes de l'époque, 

d’après les médailles ou les clichés des médailles qu'il 

s'agissait de reproduire. Dans une notice, que Brasseux a 

publiée lors de la mise en vente de ces médailles, et qui, 

d'ailleurs, a été récemment reproduite in extenso par le 

D' Lacronique (Gazelte numismatique française, 1902, 

1e livraison, Supplément), Brasseux indique à quel 

mobile il a obéi en faisant, ainsi graver ces coins. M. le 
comte de Sussy, alors président de la commission des mon- 

nales et médailles, venait de former au Musée monétaire 

une collection de toutes les médailles se rapportant à Napo- 

léon Ie", consul ou empereur. Cette collection offrait des 

lacunes importantes, un grand nombre de médailles ayant 

été frappées à l'étranger ou avec des coims particuliers qui 

avaient été dispersés. Brasseux s’occupa de rechercher ces 

coins et 1l put en acquérir un certain nombre. Pour les 

autres, exactement 89, 1l les fit tout simplement refaire. 

C’est aux médailles frappées avec ces coins res{itués que l'on 

“pp sur la tranche le mot copie. 

« Il était intéressant de savoir ce qu'étaient devenus ces 

coins. À la mort de Brasseux, en 1850, ils furent achetés 

par un nommé Bescher, qui les céda lui-même à la Direc- 

tion des Beaux-Arts, qui dépendait alors du Ministère de 

l'Intérieur. Enfin, la Direction des Beaux-Arts en fit don au 

Musée monétaire. La collection Brasseux, composée AalT 

fois de coins originaux et de coins restilués, vint ainsi se 

fondre dans la collection historique de la Monnaie dont elle 

fait aujourd’hui partie. Dans le catalogue publié par l’Ad- 
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ministration des monnaies et médailles en 1892, rien ne 

distingue ces coins les uns des autres ; aussi, nous paraît-il 

intéressant dé donner la liste, avec description sommaire, des 

89 médailles figurant à ce catalogue dont les coins ne sont 

pas des originaux, mais des reslitutions provenant de la col- 

lection Brasseux. » 

1796. 

Passage du Pô, de l’Adda et du Mincio. 
An 4 Rép. — WW. A l’armée d'Italie, la patrie reconnaissante. 

44 vil]. 

Campagne d'Italie. 
Buonaparte. — I. Voilà, soldats valeureux... (fig. assise). 

41 mul. 
Buonaparte. — WH. Voilà, soldats valeureux.. (main sortant 

d'un nuage). #1 mul. 

1797. | 

Prise du palais Broletto par le peuple. 
Presa del palazzo di Broletto. — I. Epoca della lberta 

bresciana. 63 mill. 

Fête de la souveraineté du peuple à Gênes (2° anniversaire de sa 

révolution). 

Instituto nazionale, etc. — KW. Festa della sovranita del 

popolo, etc. 50 mill. 
Fondation de la république cisalpine proclamée à Milan. 

Napoleone Bonaparte, etc. — KW. Republica cisalpina. 63 mill. 

Confédération de la république cisalpine à Milan. 

AI italico. — K. L'Insubria libera, 50 null. 

Campagne d'Italie. — Traité de Campo-Formio. 

Buonaparte italicus. — I}. Bello glorioso pacis æquus idem 

pace, etc. 36 mull. 
Prix de peinture et de sculpture de l’Académie de Gênes. 

Et.veteres.revocavit.artes. — I. Nil.actum.credens, etc. 

63 mill. 
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1798. 

Débarquement du général Bonaparte à Alexandrie. 
Napilone Buonaparte. — KW. Landed at Alexandria, july 2, 

1798.36 mill. 

Fête en l'honneur de la jeunesse, célébrée à Rome. 

Alle speranze della gioventu, etc. — I. Rep. romana. 36 mill. 

Tiraboschi envoie au secours de la république co ses trois 
fils équipés à ses frais. 

À Benedetto Tiraboschi, etc. — I. Republica cisalpina, ete. 
45 mill. 

1105 

Premier anniversaire de la république romaine proclamée le 
15 février 1798. 

Giorno che vale, etc., xXXvIr piovoso an VII — De Repu- 
blic. romana. i ele 

Giorno che vale, ete. 27 piovoso. — I. Rep. romana. 36 mill. 
Retour de Bonaparte de l'Égypte. 

Buonaparte libérateur de l'Égypte. — . Le héros rendu à sa 
patrie. 32 null. 

Avènement de Bonaparte au consulat. 

xXvIn bramaire an VIII. — K. Aux citoyens du Gard, etc. 
63 mill. 

| 1800. 

Expédition de découvertes. 

Bonaparte, etc. — If. Les corvettes le Géographe, ete. 
36 mill. 

1801. 

Paix de Lunéville. 

Im frieden keimt., etc. — I. Dem zwischen S.R.R.. 

mai, etc. 32 mill. 

Allen volkern offnet, ete. — KW. Dem zwischen, etc. 32 mill. 

Bonaparte I: ce. d. 1. R.f., ete. — IX. Heroi bell pacisque. 

44 mill. | 
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Napol.al., etc. — I. Marengo. Hohenlinden. Aboukira. 36 mill. 
Itahicus. — HW. Marengo. Hohenlinden. Aboukira. 36 mil. 

Stets leite sie friede. — W. Wann tagts auch hier. #1 mill. 

Bonaparte, etc. — Vainqueur, pacificateur. 41 mill. 

Von Galliens, etc. — K. Hofft Kunst u : handlung, etc. 

44 mul. 

Buonaparte consul. — I. Zum andenken des friedens, etc. 

44 mill. 

. Sans légende. — K. Frieden sollen sie haben, etc. 36 mill. 

. Nun ists entschieden. — K. Jubel jahr und frieden. — 32 mill. 

Bonaparte. — I. Sagesse dans les conseils, ete. — 36 mill. 
Heil dem frieden, etc. — Y. Und milde weisheit, etc. 36 mill. 

Colonne élevée en l'honneur de la démocratie génoise. 

Colonna nazionale, ete. — If. Liberta uguaglianza, etc. 

36 mill. 

Anniversaire du 14 juillet. 

Bonaparte 1% consul. — K. L'an 9 de l'anniversaire du 1# juil- 

let. 41 mill. 

Préliminaires de paix avec l'Angleterre. 

À Bonaparte, paix générale, etc. — . Il a conquis la paix, 

etc. 50 mull. 

Préliminaires de la paix d'Amiens. 

: Preliminaries of peace, etc. — K. They shall Dee etc, 

36 mill. 
La ville de Lyon aux citoyens Vincent et Beley. 

À Bonaparte. Paix générale, etc. — If. La ville de Lyon, etc. 

90 mil. 

1802. 

Paix d'Amiens. 
Allen volkern offnet, etc. — I. Seefriede zwischen, etc. 

32 mill. 

Traité d'Amiens. 

Marquis Cornwallis. — I. Post nubila Phœbus. 36 mil. 

Au docteur Sacco, propagateur de la vaccine en Italie. 

Sic morbus morbo euratur. — H. Aloysio Sacco, etc. 54 mill. 
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Aloysius Sacco, ete. — W. Jenneri æmulo, ete. — 54 mil. 

Paix de Lunéville. 

Orbis viro. — . Galliæ perpetuo consuli, ete. 50 mul. 

Érection d’une colonne en l'honneur de Bonaparte, à Marseille. 

Au 4° consul Bonaparte, etc. — I}. An dix dela république, etc. 

41 mil. 

1803. 

Accession du canton du Tessin à la confédération helvétique. 

Præmium est patriæ laus, etc. — Helvetiorum fœdus, etc. 

36 mill. 
Prix des jeux maritimes, à Marseille. 
Au 1% consul, ete. — KW. Prix des jeux maritimes, etc. 

41 mill. | 
Réunion du Piémont à la France. | 

Napoléon Bonaparte, ete. — KW. Subalpinis imperio, etc. 

90 mill. 

1804. 

Couronnement de Napoléon. 
Napoleon venit, ete. — . Honneur et patrie. 36 mill. 

Protection accordée par l’empereur aux mines du Harz. 
L'armée du Hanovre, etc. —— I. Des mines et usines du 

Harz, etc. 45 mill. + 

1805. : 
Couronnement de Napoléon à Milan. 1 

Napoleone re, ete. — . Divenute compagne, ete. #1 null. Le 

Napoléon couronné roi d'Italie. # 
Napoleo Gallorum, ete. —B. Ultro. #1 mul. Fe: 

$ Entrée de Napoléon à Gênes. 
Imp. Napoleon, etc. — K. Felici.faustoq.adventui. #5 null. 

Création de l’Académie de Lucques. 

Elisa. Felix... ete. — K. Dignioribus munerandis. 50 mill. 
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1606. 

Grand sanhédrin convoqué à Paris par décret impérial. 

Napoléon, emp. et roi. — K. Grand sanhédrin xxx mai 
MDCCCVI. 41 mull. 

Les invalides prussiens reçoivent leur solde. 

Kaiser Napoleon. — K. Giebt d. pr. inval., ihren sold. 
18 mill. 

Hôpital des pauvres, à Gênes. 

Genuense ptochotrophium. — HW. Labor omnia vineit. 

44 mill. 
Prix de l’Académie de Vérone. 

Catullus Mapheius Frascatorius. — HW. Sertum colenti. 
45 mill. 

Prix de l’Académie de Gênes. : 

Genua. — HW. Genuensis. academ. imper. scient. bonar. que 

artium. 50 mill. 

Armes du royaume d'Italie. 

Corriere del regno d'Italia. — H. Champ lisse. 50 mill. 
Académie royale des beaux-arts de Milan. 

Accademia reale, etc. — I. Commissioni straordinarie. 
59 mul. 

1807. 

Congrès de Tilsitt, première entrevue des deux empereurs. 

Napoleon I. Alexander I. — I. Congressus augg. prope 

Tilsam. #1 mill. 

Congrès de Tilsitt, entrevue des trois empereurs. 

Napoleon primus. Alexander primus. Fr. Wilhelm tertius. — 

KW. Congr. augg. pro Tilsam. #1 mul. 

Séjour de Napoléon à Dresde. 

 Napoleo hospes Dresdæ. — I. Frid. August. rex Saxo- 

niæ, ete. 41 mill. 

1808. 

Arrivée de la reine à Naples. 

Josephus Napoleo. Julia Maria. — IX. Effrænis paret. 

41 mil. 
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Congrès d'Erfurth. 

Erfordiæ, ete. — BR. Napoleoni, grata civitas. 41 mill. 

Napoleon. Alexander, —  Iÿ. Imperatorum congressus. 

44 oil]. | | 

Prix de l'Académie de Gênes. 

Genua. — I. Artium cultui et incremento. 50 ml. 

1809. 

Élévation de la princesse Élisa au grand-duché de Toscane. 

Felice principe, ete. — K. Elisa prince. di Luc. et Piomb., etc. 

41 moull. 
Inauguration de la place Murat, à Naples. 

Gioacchino Napol., etc. — . Voti publici, per la nuova 

piazza, etc. 36 mull. 

Médaille distribuée aux chefs des légions provinciales du 

royaume de Naples. 
Gioacchino Napol., ete. — I. Alle legioni provinciah, etc. 

36 mill. | 

Prix décerné au mérite militaire, à Naples. 

Gioacchino Napoleone. — K. Onore al merito. 36 mul. 

Joachim Napoléon, roi des Deux-Siciles. 

Joachim Napoléon, etc. (Paroy). Sans revers. 72 null. 

1810. 

Mariage de Napoléon avec Marie-Louise, célébré à Vienne. 

Napoleon .. M. Ludovica, ete. — I. Felicibus nuptuis 

50 mill. | 
* Félicibus nuptüs. — I. Vota publica. 32 mil. 

Sans légende. — WK. Felix gentibus, etc. 54 mull. 

Mariage de Napoléon et de Marie-Louise. 

Napoleo... Maria Alousia..…., etc. — KW. Sævum procul, etc. 

44 mil. R 
Napoléon empereur. | 

Napoleo imperator. — WH. Imperium terris animos, etc. 

27 mill. 
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1811. 

Naissance du roi de Rome (frappée à Prague). 
Napoléon François, etc. — K. Virtus principis, firmamentum 

reipublicæ. 41 mill. 
Naissance du roi de Rome (distribuée pour prix à Rome). 

Aurea condet sæcula, ete. — If. Laboriet industriæ, etc. 68 mull. 
Naissance du roi de Ho 

Napoleon Francorum, ete. — K. Aurea condet sæcula, etc: 
68 mill. 

Mariage de Jérôme Napoléon et de Catherine de Wurtemberg. 
Heron. Napol.Kænig.Catharina, ete. — I. Glück auf' etc. 

45 mil. 

Prix de l’Académie des sciences de Naples. 

Joachim Napol., etc. — W. Fulget et fovet. 45 mill. 

Rétablissement de l’Académie de la Crusca, à Florence. 

Napoleone imperatore, etc. — I. Academia della Crusca ris- 

tabilita. 41 mil. | 

Prix de peinture et de sculpture, à Naples. 

Joachimus Napoleo, ete. — KW. Sic artibus venit honos. 

41 mil. ; 

Institut royal italien. 

Instituto reale italiano, etc. — IX. Couronne. 41 mill. 

1812. 

Prix de l'Institut salésien. 

Giovachino Napoleone, etc. — K. Istituto salesiano. 27 mill. 

Prix des collèges royaux de Naples. ; 

Gioacchino Napoleone, etc. — KW. Pin agh alunni, etc. 

32 mil. 

Prix de l’Académie des beaux-arts de Florence. 

Michel più che mortal, ete. — W. Levan di terra, ete. 54 mill. 

Observatoire Joachim, à Naples. 

Gioacchino Napoleone, etc. — W. Real osservatorio giova- 

chino. 59 mill. 
1904 — Procès-verbaux. ll] 
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1813. 

Retour de Joachim à Naples, après la bataille de Leipzig. 

Joakimus Napoleo, ete. — KW. Reditus Augusti. #1 mil. 

1815. 

Napoleon et Annibal. 

Napoléon. — K. Annibal. #1 mill. 

Napoleon à Sainte-Hélène. 

Napoléon Buonaparte. HW. Napoleon at S'° Helena. 44 mill. 

M. Adrien Blanchet communique un jeton de cuivre dont 

voici la description : 

L Piere ramon de broin ## (en minuscules 

gothiques). Agnel. 

. Monogramme composé de P et R (initiales des deux 

premiers noms inscrits au droit) et surmonté d'une croix. 

Entourage de rosaces. 

Un exemplaire de ce jeton, conservé dans la collection 

de M. F. Mazerolle, a été décrit par M. C. Piton!. 

Un document récemment publié permet de proposer un 

rapprochement intéressant. Dans le rôle de l’aide imposée 

par le roi d'Angleterre, à Paris, en 1423, on trouve le nom 

de Pierre Remon, changeur, inscrit pour cinquante francs *. 

Le commencement du xv° siècle est, en effet, une date satis- 

faisante pour le jeton au type de l’agnel, décrit plus haut. 

La différence d'orthographe dans le nom de Ramon n’est pas 
2 

une grosse objection contre l'identification proposée. 

Le Président, Le Secrétaire, 

À. BLANCHET. F. DE VILLENOISY. 

1. Les Lombards en France et à Paris, t. II (Numismatique, 1893, p. 99, fig.). 

9. Bullet. Soc. histoire de Paris et de l'Ile-de-France, 1903, p. 114. 
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SÉANCE DU 7 MAI 1904 

Présidence de M. Adrien Blanchet, président. 

M. le Président dépouille la correspondance et présente les 

ouvrages récemment arrivés. 

Bull. de la Soc. des Antiq. de France, 1903. 

Numismatic chronicle, 1904, I. 

Manoel Joaquim de na Estudos de numismatica 

colonial portuquesa, Lisboa, 1904. 

Bibl. des trav. hist. et arch., par R. de Lasteyrie, EV 79: 

Émile Bonnet, Des vart One de la monnaie melgorienne. 

Bull. intern. de nuntisntse LIL "1. 

Centenaire des Antiquaires de France, À vol. in-4°. 

Théodore Prowe, Monnaïes grecques, 1903 (Monnaies 

inédites ou rares de sa collection). 

Revue cévennole, sept.-déc. 1902. R 

Bull.de la Soc. des sciences hist. et nat. de l'Yonne, 

année 1903, 57€ vol. 

Léopold Niepce, Histoire du canton de Sennecey-le-Grand 
(Saône-et-Loire) et de ses dix-huit communes, tome IT. 

Cataloque général des manuscrits des bibl. publ. de 

départements, Reims, I et IT. 

_ Florange, Essai sur les Jelons et médailles de mines 

françaises. Extrait des Annales des Mines, février 190#. 

M. Bordeaux communiqué à la Société les copies qu'il a 

prises aux Archives nationales!’ d’une partie du cahier de 

délivrances de la Monnaie de Tours pendant l'année 1595. 

1. Archives nationales Z. 1. B., carton, n° 994. Le document concernant Tours 

était classé par erreur dans ce carton, qui contient les délivrances de la Monnaie 
de Toulouse à la fin du xvi° siècle. A la suite de la lecture à laquelle il a été pro- 
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Ce cahier constate la fabrication en cette officine : 

1° De 341 écus d’or, comme il résulte de l'extrait ci-après : 

Pappier des délivrances des deniers d’escuz fabricqués en ceste 

monnoye de Tours à Marcial de Vauzelles et Jehan Martin, 

maitres particuliers de ladite monnoye et sous le différent pen- 

dant la présente année 1099 

Premièrement. 

Le 29° jour d'Avril 1595 a esté délivré audit Martial de 

Vauzelles par nous Officiers soubsignés le nombre de 236 escus 

trouvés droits de poids et de loy au mare et à la pièce à 22 carats 

trois quarts ung huitième au rapport de l’essayeur. 

(Mis en) Boueste. Ung denier escu. 

Signé : Doucay — Dolle — Boucher — Boursier — Martial 

Vauzelles. 

Le samedi 30° jour de décembre 1595 a esté délivré à Jehan 

Martin, Maître particulier de ladite monnoye par nous Officiers 

soubsignés 105 escus sols trouvés droits et de poids au marc et 

à la pièce et de loy à 22 carats quinze seiziesmes au rapport de 

l’essayeur. 

(En marge figure la mention :) Le Maitre doit le monnayage 

de 36 escus. 

Signé : Chaussay — Bouc — Jehans Haste —— Boursier 

Martin. 

Les éeus d’or de Tours de 1595 resteront toujours rares, 

puisqu'il n'en a été émis que le petit nombre de 341. On 

connaît maintenant le nom des maitres, auxquels doit être 

attribué le différent qui figure’ en fin de légende, mais que 

malheureusement ce papier de délivrances'a omis de préci- 

ser. L'examen des monnaies le révélera facilement. La maï- 

cédé, le cahier de délivrances en question a dû être. replacé dans un carton por- 

tant un autre numéro et concernant cette fois les délivrances de la Monnaie de 

Tours 

à 

LUE AL Re Coca 
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trise semble n'avoir plus appartenu qu'à Martin seul vers la 

fin de l’année, ou, pour un motif que nous ignorons, Mar- 

tial Vauzelles aurait été absent. 

20 De 536 marcs environ de demis et de quarts de franc. 

Le cahier constate qu'il en fut effectué 14 délivrances, 

mais comme les demis et quarts de franc sont comptés 

ensemble et confondus, 1l n'a pas été possible de supputer 

le nombre de chacune de ces deux espèces qui a été forgé. 

En outre, comme le texte de diverses délivrances a été 

abîmé par l'humidité et par le temps, certains chiffres ne 

peuvent figurer dans l'addition qu'avec un léger doute. Le 

total ne peut donc être fourni que d’une façon approxima- 

tive, mais qui ne saurait varier que dans des limites res- 

treintes. 

Nous donnons ci-dessous la copie de l'intitulé ainsi que de 

la première et de la dernière de ces délivrances, en laissant 

de côté les 12 mentions identiques qui figurent dans l’inter- 

valle, et dont les chiffres seuls variant ont été relevés aussi 

exactement que possible pour arriver à l'addition totale : 

« 

Pappier des délivrances faites des deniers fabricqués en ceste 

monnoye de Tours à Martial Vauzelles et Jehan Martin, maître 

particulier d’icelle et sous leur differend pendant la présente 

année 1595. 

Du Jeudi 29° jour de. Janvier 1595 délivrance audit Martin, 

Maître particulier soubsigné le nombre de 19 marcs demis et 

quarts de franes trouvés droits de poids en 9 mares, et de loy à 

9 deniers 23 grains et demi francs. 

OR OLES . 12 délivrances dans l'intervalle . 

Le Jeudi 21° jour de Décembre 1595 délivré audit Martin, 
maitre associé le nombre de #1 mares deniers demi francs et 

quarts de franc trouvés droits de poids et de loy 9 deniers et 

23 grains ou rapport de l'essayeur, 
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3° D'une très grande quantité de douzains. 

Ces délivrances sont tellement nombreuses et certaines 

sont effacées à tel pont qu'il n'a pas été possible d'en sup- 

puter l’ensemble. Nous nous bornons à donner copie de l'in- 

titulé ainsi que de la première délivrance : 

Pappier et registre des délivrances faites des deniers fabricqués 

en ceste monnoye à Martial de Vauzelles et Jehan Martin, maîtres 

particuliers de ladite monnoye et sous leur differend pendant la 

présente année 1595. 

Du Samedi 7° jour de Janvier 1595 délivrance audit Martin, 

maître particulier de la monnoye le nombre de 40 marcs deniers 

douzains trouvés droits de poids et 9 marcs droits de loy au rap- 

port de l’essayeur. 

(Mis en) Boueste 20 douzains. 

M. Adrien Blanchet communique une feuille petit in-foho, 

imprimée à Paris chezla veuve d'Antoine Lambin, en 1701. 

Elle porte comme titre : « Au Roy, fondateur ef protecteur 

de l'Académie royale des médailles el des inscriptions. » 

Au-dessous, le dessin d'un projet de médaille, gravé sur 

cuivre et représentant au droit le buste lauré de Louis XIV, 

accompagné de l'inscription : LUDOVICUS MAGN:EUN- 

DAT*ET PROTEC. A l’exergue : ACADEM REG'NUMIS- 

MAT ET INSCRIPT:,en deux lignes. Au revers, un médail- 

lier ouvert, orné au-dessus de l’écu rond fleurdelisé cou- 

ronné et placé entre deux palmes; le meuble repose sur une 

table, supportée par des aigles éployés et ornée d’un chiffre 

formé de deux S entrelacés. Autour on lit : MAGNUS 

AB INTEGRO SAECLORUM NASCITUR ORDO. 

La gravure est suivie du texte suivant : 

«Devise. Un cabinet de Médailles Antiques rangées selon l'ordre 

« des Tems en diverses Tablettes, avec ce Vers de Virgile, 

« Eglogque IV. 

éd thus 

Le en C0 PEN À PR PP + 4 " 4 

CR Te Vs CO PS MT ON 0 RE AL NUS ee SSSR ET 

CPS F 
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« MAGNUS AB INTEGRO SÆCLORUM NASCITUR ORDO. 

« Madrigal. 

« Ce (s ajouté à l’encre) precieux amas de Médailles Antiques, 

« Dont les faces & les revers 

« Sous des figures symboliques 

« Exposent à nos yeux l'ordre de l'Univers, 

« Nous vont de siècle en siècle en preuves authentiques 

« Donner un Corps entier de mille faits divers. 

« Au Roy, sonnet sur le mesme sujet. 

« Auguste instituteur d'une troupe sçavante 

« Qui tire du tombeau nos Rois ensevelis, 

« Et qui pour relever sous l'Empire des Lis 

« La gloire de leurs noms va se rendre éclatante, 

« Protegez, d Grand Roy, la France renaissante 

« En cet heureux projet, où les Arts embellis 

« Sur tant de Nations vont luy donner le prix 

« Et des temps à venir remplir toute l'attente. 

.: 

« L'or, l'argent & le bronze en œuvre par ses soins 

« Seront de vos travaux les fideles témoins; 

« Et nos Neveux un jour y verront vôtre Histoire. 

« Ainsi Louis le Grand des ans victorieux, 

« Aura droit d'occuper des Filles de Memoire 

« Aux siecles qui suivront & la langue & les yeux. » 

Ce sonnet est une lourde paraphrase de celui que le 

P. Claude-François Ménestrier avait placé sur le frontispice 

de son Jlistoire du roy Louis le Grand par les Médailles 

(Paris, 1691), et dont le vers suivant fait partie : 

« Des siècles à venir il remplira l'histoire, » . 
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Le médaillier, dessiné sur le projet de médaille, est d’au- 

tant plus intéressant qu'il est antérieur à ceux conservés au 

Cabinet de France, qui ont été fabriqués sous Louis XV !. 

On sait que l’abbé Bignon obtint pour la Petite Académie 

un règlement qu'on regarde comme le titre de fondation de 

l’Académie des Inscriptions (16 juillet 1701). Le document 
transcrit plus haut porte : Permis d'imprimer, ce 25 sep- 

tembre 1701, M. R. de Voyer d'Argenson. Il est donc évi- 
dent que l’imprimé, sorti des presses de la veuve Lambin, 

était destiné à célébrer cet événement. 

Le Président, Le Secrétaire, 

A. BLANCHET. F. DE VILLENOISY. 

X* 

La ax 

SÉANCE DU # JUIN 1904 

Présidence de M. Adrien Blanchet, président. 

M. le Président dépouille la correspondance et signale 

les publications reçues depuis le mois de mai. 

M. Soutzo annonce la fondation de la Société de numis- 

matique roumaine, et la Société fait des vœux pour la longue 

vie de cette nouvelle sœur. 

Revue numismalique, 1904, 1. 

Mém. de l'Ac. des sc., b. hé et arts de ao 1903. 

— Tableau de tous les Pa ue de l’Acad.et tables, 1903. 
Numismatische Zeitschrift, 1904. 

Battaglie di Archeologqia, t. TI. 

S.Ambrosoli, Di alcune nuove zecche italiane Rome, 1904. 

1. De ceux-ci, il faut rapprocher le médaillier à trois rangées de tiroirs dessiné 
au frontispice de-La science des médailles du P. Jobert (Éd. de 1739, par Bimard 
de la Bastie). 
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M. le Président fait part de la mort de M. de Marchéville, 

l’un des plus anciens membres de la Société et deux fois 

président. Cette perte a été vivement ressentie par tous. 

M. de Villenoisy communique l'empreinte d’une pièce 

arabe peut-être inédite, et qui semble se rattacher au 

monnayage des sultans mongols et seldjoukides. 

M. Adrien Blanchet signale un denier de Charlemagne, 
frappé à Avranches, et portant CARO | LVS en deux lignes 
(A et R liés). W. ABRIN | CATVS en deux lignes (A et B,l et N, 

AetT,VetsS, sont liés). Poids 1 gr. 05; Musée royal de 
Cassel. Cette pièce rarissime, que Gariel a décrite d’après 

Conbrouse, a été publiée par M. H. Buchenau dans les 

Blätter für Münzfreunde (190%, ce. 3117, pl. 153, n° 9). 

. M. Bordeaux donne connaissance à la Société d’un pas- 

sage de l’Aistoire du Languedoc par un Bénédictin de la 

Congrégation de Saint Maur, extrait du vol. V, p. 257, 

ainsi CONÇU : 

« Damville fit son entrée solennelle à Montpellier, le 

9 novembre 1563. IL reçut le présent de la ville, qui consis- 

tait en une grande coupe de vermeil, dans laquelle 11 y avait 

six pièces d’or pesant chacune 50 écus au soleil, fabriquées 

exprès à l'Hôtel de la Monnaie de cette ville. Il guerroyall 

pour les catholiques contre lés protestants. L'exercice de la 

religion catholique fut rétabli à Montpellier au passage de 

Damville. » 

Le baron de Damville, dont 1l est question, était le 

second fils du maréchal de Montmorency, chef de l’armée 

royale dans le Languedoc. À raison de sa proche parenté 

avec le commandant suprême des forces du roi dans le 

Midi, les maire et eschevins de Montpellier ont tenu à 

s'assurer les faveurs de la famille en faisant à Damville un 
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cadeau, qui devait représenter 4.000 à 5.000 francs de 

valeur vénale. Chaque médaille, ayant le poids de 50 éceus 

au soleil, devait contenir de 160 à 180 grammes d’or et 

valoir environ 600 à 700 francs de monnaie actuelle. 

L'indication que ces monuments métalliques avaient été 

frappés exprès à l'Hôtel de la Monnaie de Montpellier fait 

supposer que l’auteur de l'Histoire du Languedoc avait 

puisé son renseignement à une source absolument certaine 

et exacte. 

M. Bonnet, avocat à Montpellier et membre correspon- 

dant de notre Société, a bien voulu compléter les rensei- 

gnements qu'il est possible de réunir au sujet de cette frappe 

de médailles de valeur vénale importante. 

Une chronique de l’époque, longtemps désignée sous le 

nom de : « L'’anonyme de Montpellier », fournit des indica- 

tions précieuses sur la question. Elle a été publiée par la 

Société des bibliophiles de Montpellier sous le titre peu 

exact de « Mémoires de Jean Philippi touchant les choses 

advenues pour le faiet de la religion à Montpellier et dans 

le Bas-Languedoc, 1560-1600 ". » 

Ces mémoires, indépendamment des nombreux détails 

qu'ils donnent au sujet de la réception faite à Damville par 

les habitants de Montpellier, contiennent à la p. 128 les 

énonciations suivantes : 

_« Le présent que la Ville fit à Damville en suivant la cous- 

tume, feut une grande coupe d'argent ouvrée en bosse, 

dorée de fin or, et le couvert de mesme, et dans 1celle 

coupe six belles pièces d’or rondes, fabriquées expressément 

à la Monnaie, chacune pesant cinquante eseus d’or au 

soleil, figurées de cette forme; c'est que d’un côté étaient 

1. Montpellier, édit. J. Martel aîné, 1880, gr. in-8°. L'historien montpellierain 

d'Aigrefeuille est l’auteur de l'attribution de ces mémoires au président Philippi. 
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empreintes les armoiries dudict Seigneur avec l'Ordre, et 

à l’entour escrits ces mots : 

- VIRTVTI HENRICI MONTMORANCII PIIS !. PVBLICO 

PROVINCIALIVM SVFFRAGIO ETERNÆ 

CAUSA. 

MEMORIÆ 

« L'autre coté estoit ce qui s'ensuit, avec les armoiries 

de la ville, ainsy : 

HENRICO MONTMORANCIO DAMPVILLÆO 

M:ANNÆ MONTMORANCIT GALL:PRÆF: 

MILIT :F: 

NARBON : PROVINC-: PROREGI 

PaRaP: 

CIVIT : MONSPELI-ILLI  ADVENTVM GRATVLATA 
D-D- | : 

1563 

Une note marginale du manuscrit relate la U'anscription 

suivante : 

Henrico Montmorancio La ville de Montpellier a 

Dampvillæo, magni Annæ 

Montmoranci Gallharum 

præfecti militaris filio, Nar- 

bonensis provinciæ proregi, 

pace reipublicæ parta, C1VI- 

tas Monspeliensis ill adven- 

tum gratulata dono dedit *. 

offert ce présent pour le 

remercier de sa venue à 

Henri de Montmorency, 

comte de Damville, heute- 

nant général pour le Roi de 

la province de Narbonnaise, 

et fils d'Anne de Montmo- 

rency le chef suprême de 

l'armée française. 

1. Cet S paraît avoir été mis par surcroît et par erreur. 

2. Voir Bibliothèque nationale. Fonds du Languedoc. Vol. 93. 
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Deux autres ouvrages, le Thalamus parvus et l'Histoire de 

la ville de Montpellier par Charles d'Aïgrefeuille, se sont 

également occupés de cette médaille. 

La chronique française du Thalamus parvus est un pré- 

cieux manuscrit des archives municipales de Montpellier, 

qui a été édité en 1840 par les soins de la Société archéolo- 

gique de Montpellier. Indépendamment des détails donnés 

sur les honneurs rendus à Damville, 1] y est énoncé à 

l'année 1563 : « que les armoiries de Damville, gravées au 

droit, étaient écartelées de Savoie et de Montmorency ».: 

L'inscription est rapportée dans les mêmes termes que par 

l’'anonyme de Montpellier, sauf quelques incorrections évi- 

dentes et de peu d'importance. 

Charles d'Aigrefeuille ! indique qu’au droit les armoiries 

de Damville, qui viennent d’être précisées, étaient entourées 

du collier de l'ordre de Saint-Michel. La légende, qu'il 

fournit, est identique à celle énoncée par l’anonyme de 

Montpellier, sauf que l'adjectif « publico » » est précédé du 

mot « toto ». 

En ce qui concerne le revers, le même historien fait 

connaître que les armoiries de Montpellier étaient gravées 

au-dessous de l'inscription, qui est figurée disposée d’une 

façon légèrement différente : 

HENRICO MONTMORANCIO DAMPVILLÆO 
M:ANNÆ. MONTMORANCII 
GALL: PRÆFECT - MILIT :F- 

NARBON :PROVINC:PROREGI 
P:R:P:CIVIT-MONSPELI 

_ ILLI ADVENTVM GRATVLATA 
D':D- 
1563. 

1. Histoire de la ville de Montpellier, par Charles d'Aigrefeaille, éditée. à 
Montpellier, 1737, vol. 1, p. 392. 
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Il paraît probable que cette variante à été amenée pour 

la commodité du texte imprimé du livre. 

Ces -armoiries de Montpellier devaient être vraisembla- 

blement à cette époque celles des Guilhems, anéiens sei- 

gneurs de Montpellier : d'argent au tourteau de gueules, et 
non pas celles beaucoup plus modernes de la ville : d’azur 

à un portail d'église antique d’or, ayant au milieu une Notre- 

Dame assise, vêtue de gueules, tenant l’enfant Jésus, et 

ayant à ses pieds un écusson d'argent chargé d'un tourteau 

de gueules avec la devise : 

VIRGO MATER NATVM ORA 
.  UT.NOS JVVET OMNI HORA 

Les indications fournies par ces divers auteurs sont fina- 

lement assez nombreuses et précises pour qu’un bon dessi- 

nateur puisse représenter dans ses traits principaux l'aspect 

de la curieuse médaille d’or dont 1l a été question. 

M. Bonnet, malgré ses recherches, n’a pu découvrir aucun 

autre renseignement, ni aux Archives départementales de 

Montpellier dans le fonds de la Monnaie de Montpellier, ni 

aux Archives municipales dans la comptabilité des Consuls, 

ni dans les délibérations du Conseil de ville, qui n'existent 

plus pour l’année 1563. 

Aucun dessin, correspondant plus où moins aux désigna- 

tions qui précèdent, ne se rencontre dans le volume des 

grandes familles de France de la France métallique de 

De Bie, édité en 1634. La pièce ne figure en aucun métal 

dans les collections du Cabinet des Médailles de Paris". 

Il est à craindre que des médailles d’aussi grande valeur 

que celles dont s’agit aient été aussitôt refondues pour faire 

1. M. Mazerolle a fait remarquer, dès 1902, que cette remarquable pièce d'or 

n'avait pas encore été retrouvée : Les Médailleurs français du XV® au milieu du 

X VIII: siècle, vol. I, Introduction, p. 97. 
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du numéraire. On pourrait seulement espérer que des 

exemplaires en argent et surtout en bronze aient été en 

même temps forgés pour être distribués comme souvenirs 

aux personnes prenant part à la cérémonie d'entrée, et 

qu'un de ces monuments métalliques se rencontre un jour 

dans une collection publique ou privée. » 

Le Président, Le Secrétaire, 

A. BLANCHET. F. DE VIiLLENOISY. 

* 

CSS Gas 

SÉANCE DU D NOVEMBRE 1904 

Présidence de M. Adrien Blanchet, président. 

M. le Président dépouille la correspondance et présente 

les publications nouvellement reçues : 

La Thiérache, bull. de la Soc. arch. de Vervins, t. XIT. 

Bull. de la Soc. arch. de Nantes, XLV, 1904, 17 sem. 

Mém. de l'Acad. de Nimes, T° série, t. XX VI, 1903. 

Bull. de la Soc. arch. du Midi de la France, N'e série, 

n° 31 et 32, 1903. 
Bull. de l'Ac. delphinale, 4° série, t. XVII, 1905. 

Bull. de la Soc. dunkerquoise, t. XXXIX, 1904. 

Bull. de la Soc. arch., hist. et scient. de Soissons, 

3e série, t. X, 1900. 
Bull. de la Soc. hist. et arch. de Langres, t. V. 

Revue cévennole, bull. de la Soc. scient. et hist. d'Alas, 

1903 et 1904, 1er sem. 

Répertoire des trav. de la Soc. de TU de Mar- 

seille, t. XLV, 1902-1903. 
Bibliographie générale des trav. hist. el arch., 1901-2. 

Cataloque gén. des manuscrits des bibl. publ. de départe- 

ments, XXXIII. Besançon, t. II. | 
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Revue numismatique, 1904, 2e et 5° fasc. 

Bulletin international de num., III, 2° et 3° fasc. 

Revue suisse de num., t. XII, 1re Hivr. 

Société des antiquaires de France. Centenaire. Compte 

rendu de la journée. 

Julius Meili, Das brasilianische Geldwesen. 1 Theil. Die 

Mäünzen der Colonie Brasilien, 1645 bis, 1822. 

—  O Meio circulante no Brazil, parte IT, O moeda 

fiduciaria no Brazil, ATTA ate 1900. 

_ L. Forrer, Biographical dictionary of medallists. 

Admin. des monnaies et médailles. Rapport au Ministre, 

IX, 1904. 

Mazerolle, Les médailleurs français du XV® au milieu 

du XVIIe siècle, t. IT, album. 

J. Aldor, La trouvaille de m. celtiques de Totfalu. 

Vte Baudouin de Jonghe, Sceau-matrice de Robert de 

Bavay, abbé de Villiers, 1764-1782. 

Solone Ambrosoli, Noterelle numismatische. 

Vt Baudouin de Jonghe, Le sceau de la haute-cour du 

comte d'Agimont. 

Cataloque de la coll. Joh. W. Stephanik. 

Une circulaire du Ministre de l'Instruction publique 

invile la Société à prendre part au Congrès des Sociétés 

savantes qui se tiendra en 1905 à Alger. 

M. le Président rappelle la mort de M. de Barthélemy, 

survenue le 27 juin : 

« Notre Société a eu la douleur de perdre son président 

honoraire. | 

« Pendant soixante-six années, Anatole de Barthélemy 

ne cessa de cultiver la Numismatique et acquit une autorité 

bien méritée. 

« On a déjà énuméré alleurs ses travaux nombreux, 
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qui ont exercé une influence réelle sur le développement 

de la Science. Il n’est guère de Société qui n’ait eu recours 

à lui, et qui n'ait sollicité l'honneur de sa collaboration. 

Aussi la Société française de numismatique ressentit une 

joie sincère et profonde quand 1l accepta d'en devenir le 

président honoraire. 

«_ A ses connaissances 1l alliait la plus grande aménité de 

caractère et aurait pu dire comme son homonyme !, qui fut 

aussi l’un de ses prédécesseurs à l’Académie des inscriptions 

et belles-lettres : 

« Haïssez vos ennemis comme si vous deviez les aimer un 

« JOUr. » | 

« Notre Société portera longtemps le deuil de ce savant 

qui fut un homme de cœur. » 

M. Collombier présente six chaises d'or pourvues de 

six points secrets différents et qui sont peut-être l’origine 
des points secrets régulièrement usités à une époque plus 

récente. 

M. Blanchet rappelle une trouvaille faite en 1805 au 

bord de la Seine, près de la rue du Bac, et qui se composait 

de quinze statèrés de Philippe ou de très bonnes imitations 

gauloises de cette monnaie, sur lesquelles le nom grec était 

encore lisible. [1 rappelle à cette occasion toutes les décou- 

vertes analogues qui ont été signalées en France. Ces pièces 

se dérobent aux recherches, sauf celle de Pons, qui est 

gauloise, et deux réellement grecques, l’une au musée de 

Guéret, l’autre trouvée dans l'Hérault. Ces monnaies ont 

été importées non par la voie du Danube, où l’on n'en 

rencontre pas, mais par Massalia, où les habitants se servirent 

certainement de statères. 

4. L'abbé Barthélemy. 

Bd. : 
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M. Bordeaux présente un essai de tranche de la pièce 

d'un franc de Napoléon Ler. 

Le Président, Le Secrétaire, 

A. BLANCHÉT. F. DE VILLENOISY. 

+ 

X *% 

SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 1904 

Présidence de M. Adrien Blanchet, président. 

M. le Président dépouille la correspondance et présente 

les publications nouvellement reçues : 

Bull. et mém. de la Soc. arch. d’Ille-et- Vilaine, 1904. 

Annales de la S. hist. et arch. de Château-Thierry, 1903. 

* Bull. de la Soc. arch. du Midi de la France,n.s., XXXIHIT. 

De Witte, Les relations monétaires entre l'Italie et les 

provinces belges au moyen âge et à l'époque moderne 

(Extrait du Congrès international de Rome). 

M. Fournié, pharmacien à l’Albenque (Lot), écrit pour 

signaler une découverte de nombreuses pièces d’or médié- 

vales antérieures au xv° siècle. 

La mort de M. Anatole de Barthélemy rendant vacant le 

titre de président honoraire, la Société décide à l'unanimité 

de le décerner à M. Caron, qui est à la fois l'un de ses fon- 

dateurs et l’un des plus fidèles habitués de ses séances, 

et que ses travaux sur la numismatique féodale ont mis au 

premier rang. 

M. Gustave Schlumberger est choisi pour lui succéder 

comme membre honoraire. 

M. Léon Germain de Maidy, demeurant à Nancy, 26, rue 

Héré, est présenté en qualité de membre correspondant par 

MM. Paul Bordeaux et Adrien Blanchet. 

4904. — Procès-verbaux | IV 
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M. Caron fait la communication suivante : 

« M. Soullard, notre confrère de Nantes, a publié, dans le 

Bulletin de la Société archéologique de Nantes, un écu 
d'or faisant partie de sa collection. En voici la description, 

et nous croyons, vu son intérêt, devoir en reproduire la 

gravu re 

SAS 
SNS 

k + FRANCISCUS + BRITORUM + DUX +R +. Écuchargé, 
de six mouchetures 3, 2, 1, surmonté d’une couronne ornée 

de cinq trèfles et entouré d’une cordelière. 

K. x BEREDICTYA * SIT * SCF * TRIRITAS +. Croix 
fleuronnée dont les branches sont torsadées, réunies au centre 

par nn quadrilatère arqué renfermant un point, le tout 
dans un quadrilobe orné d’un trèfle aux angles intérieurs. 

Poids : 3 gr. 225. La pièce a très peu cireulé. 

M. Soullard fait ressortir dans cet article tout l'intérêt de 

cette monnaie dont le type est complètement nouveau. 

La cordelière qui entoure l’écu apparaît pour la première 

fois sur les monnaies d’or de Bretagne. 

L'écu surmonté d’une couronne fait identifier cette pièce 

avec les escus d'or couronnés de Bretagne dont il est ques- 

üon dans le règlement du 15 mars 1488, cité par Bigot, 

Monnaies de Brelagne, n° LIII de ses pièces justificatives. 
M. Soullard insiste sur ce point el a fait judicieusement 

remarquer que l’écu d'or mentionné dans ce règlement de 
1488 ne peut être l’écu couronné de Charles VII, gTAVÉ 
par Hoffmann. pl. XAXXIII, n° 7, puisque cet écu, qui porte 
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les hermines de Bretagne, n’a pu être frappé avant le 
6 décembre 1491, date da mariage de la duchesse Anne avec 
le roi de France. 

Le poids de 3 gr. 295 est un peu inférieur à celui des 
cavaliers d’or de François II décrits par Poey d'Avant, 
n° 1256 et suivants. 

C’est à ce duc plutôt qu'à Po Ie" que M. Soullard 

attribue cette pièce à raison de son style et des caractères de 
la légende. Le poids peut aussi être un argument, puisque 
les cavaliers d’or attribués à François Ie" pèsent jusqu’à 
3 gr. 47. 

M. Soullard termine son article en disant que la légende 

Benedicta sit Sca Trinitas était inconnue, non seulement 

sur les monnaies bretonnes, mais sur toutes les monnaies 

connues. 

Qu'il nous permette de compléter sur ce point son très 

intéressant article. 

M. Mary a publié, dans la Revue numismatique de l’an- 

née 1890, p. 49%, un gros d'Humbert IT, dauphin de Vien- 

nois (1333-1349), portant au revers les légendes * AVE 

MARIA GRA PLN et en légende extérieure BENEDICTA 

SIT SANTA TRINITAS*. Cette légende est empruntée au 

rituel romain. 

A cette époque, le Saint-Siège était transporté à Avi- 

gnon, et ce séjour a pu influencer sur la formation de la 
légende delphinale. Mais pourquoi apparaît-elle en Bretagne 

cent ans plus tard? » 

Le comte de Castellane signale ce qu'il y a d'étrange à 

trouver une cordelière sur une monnaie émise par un prince. 

Le comte de Castellane présente un denier de Boson, 

avec légende rétrograde, mais qui paraît normal malgré 

cette erreur du'graveur. 
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M. Royer, numismatisle à Limoges, qui possède une 

série presque complète des monnaies frappées dans l'atelier 

de cette ville, communique à la Société, par l'entremise de 

M. Paul Bordeaux, l'empreinte d’un écu d'or au soleil de 

Charles VIII, ayant dans le premier canton de la croix du 

revers l’'initiale L, et portant également le différent L avant 

la couronnelle commençant les deux légendes du droit et 

du revers. Cette pièce, pourvue par surcroît d’un point 

secret sous la dixième lettre de chaque légende, émane 

incontestablement de l'atelier limousin. Elle démontre que 

sous Charles VIII certains Hôtels des monnaies du centre 

de la France ont différencié leurs produits par l'apposition 

de leur initiale dans un canton de la croix. On connaissait 

cette particularité pour Bordeaux et Poitiers'!'. Il faut 

désormais y ajouter Limoges. 

Ce différent spécial a été maintenu pendant un certain 

temps. M. Serrure a déjà publié un écu d'or presque iden- 

tique de Charles VIII, portant l'imitiale L dans le quatrième 

canton de la croix du revers’. Il a déduit de documents 

publiés par M. de Sauley que la frappe des écus d’or por- 

ant ces marques d’atelier a été réalisée entre 1487 et 1494. 

Cette conclusion permet de comprendre qu'au cours d'une 

période de sept années, les maîtres et tailleurs de l'atelier 

de Limoges aient apposé sur leurs fers l’'initiale L, tantôt 

dans le premier canton comme sur la pièce de M. Royer, 

tantôt dans le quatrième canton comme sur la pièce publiée 

dans le Bulletin de numismatique. La légende se termine 

sur les deux exemplaires par &T IMP&RAT au lieu de 

XPS IMP&ARAT, qui se rencontre le plus souvent. 

1. Hoffmann, Mon. roy. de France, pl. 38, n°* 3 et 4. 

9. Bulletin de numismatique, vol. V, 1898, p. 54, vignette. — Une pièce sem- 

blable, avec simple indication de croix cantonnée d'une L sans spécification du 

canton la contenant, avait figuré dès 1885 dans le catalogue de la vente Gariel 

sous le n° 1837. 
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À partir de 1494, une ordonnance du 8 juillet prescrivit 

de remplacer par une fleur de lis les couronnelles figurant 

au commencement des légendes depuis le début du règne 

« en ostant toutes autres différances, que sire Gilles Zacarie, 

général maitre des monnoies y pourroit avoir fact 

mettre ! ». M. Royer possède également l'écu d’or de cette 
émission. Cette pièce, malgré la prescription qui vient 

d’être relatée, porte la marque d’atelier L en fin des deux 

légendes avant la fleur de lis initiale, en plus du point 
secret sous la dixième lettre, mais elle n’a plus Ja croix du 

revers cantonnée d’une L. Cette nouvelle frappe s’est pro- 

longée pendant quatre années, de 1494 à 1498, date de la 

mort du souverain. Le poids de ces divers écus d'or est 

identique : 3 gr. 90. 

Le document du 19 décembre 1487 énonce que : « cedit 

jour fut ordonné par M" des Monnoies à Nicolas de Rus- 

sange, tailleur de la Monnaie de Paris, de faire une pille à 

or et deux pilles à douzains pour la Monnoie de Limoges, 

cet que pour différence seroit mis ung L entre R&X et la 

couronne, et deux petits points de chascun costé ? ». 

D'autre part, le 18 janvier 1487 (1488, n. s.), « furent 

_baillées à Jehan de Sandelles, garde de la Monnotïe de 

Limoges. une pille à or et deux pilles à douszains, garnie 
| chaque pille de trois trousseaux, et pour différence, 1l y a 

en la fin des lettres tant devers la croix que devers la pille 

deux points ouverts et une L entre lesdits points et la cou- 

ronne, lesquels fers ont esté faiz par Nicolas de Russange, 

tailleur de la Monnoie de Paris, pour ladite Monnotïe de 

Limoges ». 

Enfin « le 27 Novembre 1488, Nicolas de Russange 

apporta en la Chambre des monnoies une pille à escus au 

4. Arch. nat. Reg. Z. 1. B. 7. 

Arch nat 2 1:B:5;et 2:50 B°6; P'Te re el. ve. 
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soleil et deux trousseaux qu'il a faits par ordonnance de 

Nosseigneurs, et furent ballées à François Bayart, essayeur 

de la Monnoie de Limoges, pour les porter aux gardes de 

ladite Monnoie ! ». 

Nous ne savons si les douzains pourvus de ce différent 

ont été retrouvés par quelque collectionneur. Mais M. Royer 

fait remarquer que ses cartons contiennent deux variétés 

de Karolus de Charles VIII, portant à la fin des deux 

légendes cette même initiale L pour indiquer une fabrica- 

tion provenant de l'atelier de Limoges. 

Les particularités que M. Royer signale aux membres 

de la Société existent donc sur beaucoup d’espèces diffé- 

rentes et dans des conditions variables, parce que les 

frappes de numérare portant la marque L ont été conti- 

nuées pendant le laps de temps, relativement important, 

qui vient d'être précisé. 

Ce sigle L ne doit être considéré que comme une 

continuation de l'emploi par la Monnaie de Limoges du 

différent L, apposé sur les produits de l’officine pendant 

les deux siècles de la domination anglaise en Guienne. Cet 

usage, qui fut généralisé dans la contrée pendant cette 

occupation étrangère, fut maintenu momentanément sur 

des francs à pied et sur des blancs de donne soûs Charles V, 

roi de France, au moment où ces provinces furent ratta- 

chées au domaine de la couronne. Il réapparut encore sous 

Charles VIII dans divers ateliers locaux, tels que Limoges, 

Bordeaux, Poitiers, et il disparut ensuite définitivement. 

L'écu d’or cité en premier lieu provient d’une trouvaille 

effectuée à Brigueil-le-Chantre (Vienne) de 99 pièces d'or 

renfermées dans une boule de 64 millimètres de diamètre, 

formée de deux demi-sphères de bronze réunies par une vis 

4. Arch, nat. Z.1, B;5et:Z, 105, 6, fn 204P0r 
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intérieure. Cette bourse de forme spéciale, découverte en 

démolissant le presbytère de Brigueil-le-Chantre, contenait : 

one OMarlese VITE TE LG Ne ee LE, | 

Écus d'or de Charles VIIT dont deux pour le Dau- 

phiné NE AT ne dur Eure, 28 

Écus d’or de Louis XIT. dont un pour la Provence 

et deux pour le Dauphiné LR PRO PNR PR NT AR RATE P A 50 

Écus d’or de François 1°", dont deux de Bretagne et 

trois du Dauphiné. Un de ces derniers, cantonné d’un 

dauphin et d'un F et qui fut frappé seulement de 1528 
4 

à 1551, à la suite d’un ordre du 7 mai 1528 !, nous 

HR LIENS EEE 99 

Toutes ces pièces ont été vendues aux enchères à l'Hôtel 

de Ville de Montmorillon le 13 juillet 1899. 

M. Adrien Blanchet présente un denier de Géta qui 

n'est pas en argent et dont le métal paraît être de l'étain. 

« Cette pièce est aux types suivants : P SEPT GETA 

PIVS AVG BRIT, buste lauré à droite : RH. PONTIF TR P Il 

COS II. Figure féminine debout tenant une corne d’'abon- 

dance et un caducée. 

Les bavures de la tranche du flan démontrent que la 

pièce a été coulée avec un de ces moules de terre cuite si 

communs au commencement du mr° siècle de notre ère. 

On connaît des monnaies des rois de Numidie fabriquées 

en étain (Micipsa, Juba), et on a trouvé à Lyon plusieurs 

centaines de deniers en étain de Septime Sévère et de sa 

famille (collection Récamier). Les pièces d’étain du com- 

mencement de l'Empire sont beaucoup plus rares. Cepen- 

dant, en 1903, dans la paroisse de Kirkintilloch (Écosse), 

1. De Saulcy, Numismatique de François [*", p. 47, n° 30. 
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on a trouvé dans un puits douze deniers de Domitien, de 

Trajan, d'Hadrien et de Marc-Aurèle, qui étaient en étain. 

M. G. Macdonald a fait, au sujet de cette trouvaille, une 
communication à la Société royale de numismatique de 

Londres et a émis l'opinion que ces pièces ne sont pas des 

fausses monnaies du temps, mais qu'elles ont été fabriquées 

spécialement dans un but religieux, comme offrandes. 

Cependant, il s’agit probablement de fausses monnaies : 

et on peut admettre que les pièces d’étain étaient Jetées 
comme offrandes dans une source, de préférence aux mon- 

naies de bon aloï. Cette petite supercherie est de tous les 

temps. 

Quant aux pièces d’étain de l’époque de Septime Sévère, 

on à dit qu'elles étaient le produit d’un monnayage officiel. 

La question peut paraître encore obscure. » 

Le Président, | Le Secrétaire, 

A. BLANCHE. F. DE VILLENOISY. 

- + > 

LÉ ee mn nico. 
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